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HISTOIRE

DES

ORDRES RELIGIEUX,

SUITE DE LA TROISIEME PARTIE,

■C 0 NT E NANT

Les différentes Congrégations qui suivent la Règle

de Saint Augustin , & les Ordres Militaires qui

font compris fous la même Règle.

Chapitre premier..

Des Ermites de S.Jérôme de la Congrégation du Bienheureux

Pierre de Pise , avec la vie de ce S. Fondateur.

E S Religieux dotic nous allons parler ont

été appelles dans le commencement , Lespau

vres Frèresfour l'amour de "Jesus-Chrifi , en

suite > Les pauvres Ermites desaint Jérôme ;

& ce n'a été qu'après la mort du Bienheu

reux Pierre de Pise leur Fondateur , que l'on

a donné ion nom aux Religieux de sa Congrégation, pour les

distinguer des autres qui prennent aussi le titre d'Ermites

de saint Jérôme. Ce saint Fondateur naquit à Pise le 16. Fé

vrier del'an 1355. dans le tems que son pere Pierre Gamba-

Tome IV. A

 



i Histoire des Ordres Religieux,

tion°"Gb cor" avo'c 'a souveraine autorité à Pise & à Lucques » & f*

Pierre bí mère se nommoitNieve Gualandi. A peine eut-il en naissant

PlíE" faic connoîcre par ses larmes , que nous ne sommes ici-bas

que dans une vallée demiseres , qu'il expérimenta aussi pres

que en même tems , que nous n'y avons aucune ville perma

nente i car ses parens aïant été obligés de céder à la fortune

qui leur étoit contraire,se retirèrent de Pise , y aïant été con

traints par la violence de leurs ennemis , & emmenèrent avec

eux le petit Pierre qui n'avoit encore que trois mois , Dieu

l'accoûtumant de bonne heure à la Croix & aux souffrances.

II fut élevé dans tous les exercices de la Nobleûe. U s'en

aquitoit à la satisfaction de ses parens j mais en même tems

il pratiquoit ceux qui conviennent à un véritable Chrétien ,

& ne résista point aux mouvemens intérieurs que lui dictoit

le saint Esprit , & qui lui faisoient concevoir du dégoût & du

mépris pour les vanités de la terre. Comme un navire prêt à

mettre à la voile , il n'attendoit qu'un vent favorable pour

sortir du tumulte &de l'embarras du monde, & pour aban

donner fa patrie & ses parens. Dieu ne l'appella point à la so

litude dès Penfance , comme saint Jean- Baptiste ,ni au com

mencement de l'adolescence , comme saint Paul le pere des

Solitaires; mais il attendit qu'il fût dans un âge meur & avan

cé. Ce fut la mort de fa mere qui le détermina à dire un

dernier adieu au monde : à l'âge de vingt-cinq ans il re

nonça aux grandes espérances qu'il pouvoit avoir , pour sui

vre Jesus-Cnrist : & dans le tems que son pere avoit plus

de pouvoir dans Pise où il étoit retourné pour reprendre

le gouvernement de la Republique , il le quitta & se revêtit

d'un habit pauvre & méprisable pour aller chercher quelque

solitude où il pût , inconnu aux hommes , y mener une vie

austère & pénitente.

C'est ainsi qu un Religieux de la Congrégation du bien

heureux Pierre de Pise décrit les premières années de la vie

de ce saint Fondateur , dans l'hirtoire qu'il en a donnée en

1695. mais le Pere Papebroch ne prétend pas qu'il se donna fi-

tôt à la pieté , il dit au contraire , que î'an 1377. avec k **

cours de son frère aîné André Gambacorti , il enleva par for

ce , fa sœur, la bienheureuse Claire , d'un Monastère oùelle

s'étoit retirée pour y servir Dieu? & qu'après l'avoir retenue"

dans une efpece de prison pendant cinq mois , ce fut peu*-

 



 

ormite de SawitJérôme de (cl

i duB- Pierre d& Pùfe .





Stjïte dela troisième Partie > Chap. ï. j

être la persévérance de cette sainte fille , qui le toucha vive- CoMcurcA-

ment, & lui fit concevoir le dessein de se donner auffi à Dieu. p„,Nll*u ^

Quoiqu'il en soit , ce fut vers l'an 1375. ou 1377. que s'é-

tanc revêtu d'un habit de Pénitent , 5c aïant abandonné fa pa

trie , Dieu le conduisit dans l'Ombrie où il trouva fur les

confins de Cessana , une montagne nommée Monte- bello,

belle à la vérité ,tant pour son agréable sicuation qui fait dé

couvrir une grande étendue de pais & toute la mer Adriati

que , que pour un vallon qu'on y trouve environné d'une

multitude de Chesnes&de Sapins qui forment une charmante

solitude. Ce fut ce lieu que nôtre Bienheureux choiíìt pour

sa demeure. II étoit obligé de descendre tous les jours de

cette montagne pour aller dans les villages circonvoifins de

mander l'aumône pour fa subsistance : non seulement on lui

donnoit du pain , mais encore de l'argent , de forte qu'il

amaflà une somme assez considérable pour bâtir dans fa solitu

de une Eglise qui fut achevée l'an 1380. & dédiée en l'hon-

neur dela sainte Trinité , & joignant cette Eglise , il fit faire

des bâtimens pour contenir plusieurs Ermites , prevoïant bien

qu'il devoit être Fondateur d'une nouvelle Congrégation. En

efïèt j peu de tems après il eut douze Compagnons , que l'on

Í«retend avoir été autant de voleurs , qui étoient venus dans

a solitude dans le dessein de lui prendre tout ce qu'il avoit &

pour le maltraicer:mais il fçut les gagner à Jefus-Christ par ses

discours & par ses remontrances , ic ils suivirent si bien l'e-

xemple de leur Maître, & profitèrent de ses instructions avec

tant de fruitj que quelques-uns ont eu le don des miracles , &

ont été honorés comme Bienheureux après leur mort , tels

que les bienheureux Pierre Gualcerano & Barthélemy Maler-

ba de Cesene qui étoient de ce nombre.

Nôtre saint Fondateur qui avoit un grand mépris de lui-

même, & qui, pour évicer tout ce qui pouvoit lui donner

quelque vaine gloire , & le faire ressouvenir de la grandeur

de fa famille , avoit voulu être appellé seulement Pierre de

Pise, & non pas Gambacorti , ne voulut pas aussi que fa Con

grégation portât son nom; mais il doana à ses Ermites celui de

íáint Jérôme , qu'il prit pour Patron & Protecteur j parce que

ce Saint aïant visité tous les saints Ermites & Anachorettes

de la Syrie ,de l'Egypte &de la Thebaïde> avoic pratiqué

l'austerité des uns , le silence des autres , avoic appris de ceux

A ij
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Congrfga- ci à être doux & humble , de ceux-là à être patient & chaste;

Tmuu" de ^ comme Pierre tendoit au plus haut degré de la perfection-,

il 1c choisit pour son maître & son guide , & sur tout il imita

tellement son humilité & sa pauvreté ; que se confiant en la

feule providence , il ne poílèdoit. rien & ne souhaittoit rien ,

& mérita par ce moïen que souvent, lorsque les charités des

Fidelles manquoient, des Anges lui apportassent ce qui étoit

neceííàire pour faire vivre fa Communauté ,qui devint dans

la fuite fort nombreuse. Il fuioit pareillement les honneurs, &

en avoit un si grand mépris , que ce fut ce qui lui fit choisir

saint Jérôme pour Patron , dont il voulut que ses Ermites por

tassent le nom , afin qu'ils ne prissent pas le sien > mais ce qu'il

a voulu empêcher pendant fa vie est arrivé après fa mort y

puisque sa Congrégation n'est connue que sous le nom du B»

Pierre de Pise. [ ; v .

Après avoir ainsi donné commencement à fa Congréga

tion ,1e Démon lui livra un furieux combat. 11 avoit déja été

vaincu par ce saint homme , lorsqu'il lui avoit représenté les

honneurs , les biens & les richesses qu'il avoit quittés , & lors

qu'il l'avoit sollicité d'abandonner sa solitude pour les repren

dre. II fit un nouvel efïbrt en sollicitant derechef nôtre saine

Ermite d'aller vanger la mort de son pere & de deux de ses

frères , qui furent assassinés le tJ Octobre 1593. par Jacques

Appiani Secretairede son père* mais il fut inébranlable contre

cette nouvelle secouflè , il se contenta de prier Dieu & d'ado

rer les ordres de fa. providence , & pour braver le Démon , il

affligea son corps parde rudes pénitences & de grandes austé

rités. U mit en usage les haires , lescilices, les disciplines, il

redoubla íes jeûnes & ses veilles-, & lorsqu'il étoit accablé de

sommeil, il se jettoit sur un peu de paille , leplus souvent fur

la.terre nue. Outre quatre Carêmes qu'il obíervoit dans Tan

née, fçavoir depuisTe jour des Cendres jusques à Pâques , de

puis le Lundi des Rogations jusques à la fête de la Pentecôte,

depuis le premier jour d'Aoust jusques à TAflomption de la

sainte Vierge , & depuis le premier Novembre jusques à Noël;

Il jeûnoit tous les Lundis , Mercredis & Vendredis de Tannée,

& il observa toujours cette pratique jusques à la mort. C'é^

toit aussiune partie des observanees qu'il ordonna à ses Ermi

tes ausquels il prescrivit encore de prendre la discipline tous

les jours pendant le Carême , & gendant le reste de Tannée
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feulement les Lundis , Mercredis & Vendredis , afin ( di- Congkfga-

soit-il ] d'imiter Jésus. Christ qui avoite'té flagellé pour leurs pIirr"1'^

péchés. II défendit par les Constitutions de recevoir ceux qui Pm*

se presenteroient pour prendre l'habit , s'ils avoient moins de

dix-huit ans & plus de cinquante, de peur qu'ils ne fuflen

pas en état de supporter les austérités & les rigueurs de la pé

nitence qui font prescrites par ces Constitutions. lisse levoiem

à minuit pour reciter Matines , après lesquelles ils restoient

deux heures au Chœur pour faire Oraison l'esté, & l'hyver

ils y ejnploïoient trois heures. Us faisoient encore une heure

d'oraison pendant l'esté , & deux heures pendant l'hyver après

Complies. C'étoit la règle generale pour tous ses Ermites j

mais l'on pouvoit dire , que le bienheureux Fondateur étoit

continuellement en oraison , car il y emploïoit tres- souvent le

tems qui restoit depuis les deux ou trois heures d'oraison com

mune d'après Matines jusques au jour , & une bonne partie

dela journée. Leurnourriture ordinaire écoit un peu de pain

avec des fruits ou des herbes cuites en petite quantité, à la

volonté du Supérieur. Us dévoient reconnoître tous les jours

leurs fautes dans le Réfectoire avant que de se mettre à table ,

& accomplir sidellement les pénitences qui leur étoient en

jointes. Si au milieu du repas quelqu'un commettoit quelque

faute y il devoit se lever pour s'en accuser , & devoit demeu

rer toûjours debout jusques à ce qu'on lui eût fait signe de

s'aílèoir. Quant à la pauvreté , elle étoit exactement obser

vée : tout étoit en commun , & le Supérieur avoit soin de dis

tribuer à un chacun ce qu'il avoit besoin.

Une vie fi austère leur attira l'estime des personnes vertueu

ses i mais les libertins s'en scandalisèrent. Ils répandirent de

faux bruits contre la réputation de ces saints Ermites , & pu

blièrent que ce qu'ils faisoient n'étoit que. pour abuser de la

simplicité du peuple : que c'étoient des loups couverts de

peaux d'agneaux : qu'ils faisoient à l'exterieu r profession d ê-

tre austères & de mépriser les honneurs & les richefles j mais

que ce n'étoit que des ruses & des stratagèmes dont ils se ser-

voient pour s'auirer del'estime & de la gloire. Ces Libertini

croïant que de si grande* austérités étoient au deflus des foi-

ces humaines , accusèrent aussi ces saints Ermites de sortilège»

attribuant à l'art magique cette grâce surnaturelle de Dieu

qui les {òûtenoit & leur donnoit la force U le courage poux
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osu' ^uPPorter ce genre de vie qu'ils avoiencembraíTé pour fa gloi-

z>uB.PiER-re. Sur ces faux raports les Inquisiteurs sirène des informa-

rb di tu tions. Les Ermites furent contraints de sortir de tems en tems

de leur solitude : c'est: pourquoi le bienheureux Pierre de

Pise, pour faire cesser cette persécution , eut recours au Pape

Marcin V. qui persuadé de la sainteté de ce saint Fondateur

6 de . la vie exemplaire de ses Disciples , leur accorda une

Bulle le zi. Juin 1411. qui les exemtoic de la Jurisdi&ion des

Inquisiteurs , déclarant nulles les Sentences d'excommunica

tion qui pouvoient avoir été données , & toutes les procédu

res qui pouvoient avoir été faites contre eux. De cette maniè

re la persécution cessa , ce Saint & ses Disciples furent en plus

grande estime,& on leur offrit des établissemens en plusieurs

endroits.

Us avoient déja des Couvens à Venise, à Pesaro , à Tala-

chio, Fano,Trevise , Crispano, & Padoue : mais l'an 1411.

ils furent receusà Urbin>& firent un nouvel établissement à

Venise. Comme le lieu qu'ils avoient déja dans cette ville

étoit trop petit pour contenir le grand nombre d'Ermites qui

y demeuroient , Luce Contarini femme du noble Henry Del-

phino , accorda au bienheureux Pierre de Pise & à ses Com

pagnons l'Hôpital de saint Job qu'elle avoit fait bâtir , ce qui

se fit du consentement d'Henry Delphino , qui se rendit lui-

même Disciple du bienheureux Pierre de Pile , à qui cet éta-

bliflèment servit de nouveau motif pour exercer sa charité ,

servant les malades , & leur donnant tous les secours spiri

tuels & corporels dont ils avoient besoin. On lui donna en

1414. l'Eglise de saint Marc de Barocio. L'an 1415. il alla à

Rome où il fit amitié avec le bienheureux Nicolas de Four-

que-Palene, qui étoit Chef d'une Congrégation d'Ermites,

qui fut unie à la sienne , comme nous dirons dans la fuite ,

aussi-bien que celle du Frère Ange de Corse , qui donna à nô

tre saint Fondateur quatre ou cinq Couvens qu'il avoit. En

fin ce saint Fondateur aïant été appellé à Venise pour les affai

res de fa Congrégation , y mourut âgé de 80. ans le premier

Juin de l'an 1455.

Le Pere Pierre Bonnacioli General de cet Ordre , dans un

petit livre intitulé Pisana Eremus , &c. imprimé à Venise en

169»- & qui contient les vies en abrégé des principaux Saints

de cette Congrégation , parlant du bienheureux Pierre de
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Pise > dit qu'il fut enterré dans le même Hôpital de saint Job , Conca«-

qui fut depuis cédé à des Religieuses de l'Ordre de saint Au- di-b!piir-

gustin. Cela semble contraire à ce que die lePere Papebroch, *E Dí iH-

que le bienheureux Pierre de Pise étant retourné de Rome à

Venise , abandonna ce lieu , les améliorations qu'il y avoic

faites aïant été estimées afin que le prix lui fût rendu pour

l'emploïer aux bâtimens qu'il faisoit faire au premier Cou

vent qu'il avoiteuà Venise dans la paroisse de laint Raphaël,

lequel Couvent s'appelle aujourd'hui saint Sebastien. Peut-

être aussi, que quoique les Ermites de saint Jérôme aïent eu

des raisons pour abandonner cet Hôpital , nôtre saint Fonda

teur ne laiíiòit pas d'y aller pour y continuer ses services cha-

litables envers les malades , & qu'étant tombé lui-même ma

lade , il voulut y mourir & y être enterré j parce que les Re

ligieux de cette Congrégation n'avoient pas encore d'Eglise

ouverte à Venise en 1435. s'il est vrai > comme le dit l'anony-

me qui a écrit la vie de ce Bienheureux en 1695. que ce fut le

Pape Calixte III. qui leur accorda la permission d'en avoir

une publique , fur l'appel qu'ils avoient interjetté à ce Ponti

fe d'une Sentence rendue par saint Laurent Justinien , pour

lors Patriarche de Venise , qui leur défendoit d'en avoir. Cet

Autheur s'est néanmoins trompé en citant cette Sentence de

saint Laurent Justinien de l'an 1414. puisqu'il ne fut Evêque

de Venise que l'an 1433. & premier Patriarche de la même

ville OjUe l'an 1451. mais il se peut faire que ce fut sur la fin de

I'annee 1454. qu'il donna cette Sentence , puisqu'il mourut le

7. Janvier 1455. ces Religieux ont pû avoir appellé de fa

Sentence, non pas à Calixte III. mais au Pape Nicolas V-qui

vivoitau commencement de la même année 145^. & comme

il mourut auffi au mois de Mars , & qu'au mois d'Avril de Ia? s

même année Calixte III. lui succéda , rien n'empêche de croi

re que ce fut ce Pape qui leur accorda cette permission d'avoir

wne Eglise publique , que Nicolas V. auquel ils avoient appel

le d'abord de la Sentence de saint Laurent Justinien , n'avoic

pû leur accorder , aïant été prévenu parla mort.

Le Pere Papebroch dit , qu'il peut avoir été enterré dany

le Monastère de ces Religieuses l'aïant ainsi désiré , ou peut-

ctre par ordre du Sénat , & qu'il y en a aussi qui prétendent

qu'il est enterré dans l'Eglise de saint Marc > mais qu'il croit

qu'on y fit plûtôt la. cérémonie de ses obsèques.^ Ce qui ests

i
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Coíiose- certain , c'eíl que les Religieux de son Ordre n'ont pû jusques

ruVpiER-à- présent découvrir l'endroit où il a été enterré , soit à saine

re de Pi- Marc , soie dans ce Monastère des Religieuses de l'Ordre de

11 saint Augustin qui demeurent dans cet ancien Hôpital de

saint Job , & quelques diligences que le Cardinal Delci , qui

étoit Nonce du Pape auprès de la Republique de Venise en

1656. y apportât pour le découvrir,elles furent inutiles. Com

me plusieurs Papes , principalement Pie V. & Clément VIII.

ont donné à ce Fondateur le titre de Bienheureux , les Reli

gieux de son Ordre poursuivirent auprès du Pape Alexandre

VI II. la permission d'en faire l'Offíce ou d'en célébrer la

Messe dans tout l'Ordre. Le Pape souscrivit la Commission

pour sa Béatification & sa Canonization, & nomma pour Po-

nent , le Cardinal Casanate Protecteur de cet Ordre » mais

comme les affaires vont fort lentement en Cour de Rome ,

ils n'ont pû encore obtenir ce qu'ils souhaittoient.

Après la mort du bienheureux Pierre de Pise , le bienheu

reux Barthélemy Malerba de Cesene fut le premier General

qui prit le gouvernement de sa Congrégation , comme il pa-

roît par une Bulle d'Eugène IV. du zi. Février 1437- il avoit

été du nombre des douze premiers Disciples de ce saint Fon

dateur ,& pendantprès de quinze ans qu'il fut General , il

fit plusieurs établiûemens , dont les principaux furent ceux

de Vicenze & de Mantouë. De son tems la Congrégation des

Ermites du bienheureux Nicolas deFourque-Palene fut unie

à celle du bienheureux Pierre de Pise , & outre les privilèges

qu'il obtint du Pape Eugène IV. pour cet Ordre , ils eurent

• permission de pouvoir prendre les ordres sacrés, & détenir

tous les ans le Chapitre gênerai. Nicolas V. ordonna l'an 1453.

» qu'il se tiendroità l'avenir tous les trois ans , & leur permit

d'y élire un General , des Provinciaux & quatre Deffiniteurs.

L'an 1476. Sixte IV. confirma ce qui avoit été ordonné par

Eugène IV. & Nicolas V. touchant la tenue des Chapitres

généraux ; mais comme par les Constitutions de l'Ordre on

élit premièrement un Vicaire gênerai , entre les mains duquel

le General & les Prieurs se démettent de leurs offices , &

qu'ensuite tout le Chapitre élit quatre Pères qui doivent faire

íeuls tous les Prieurs , & que ces Prieurs nouvellement élus

par ces quatre députés du Chapitre , doivent élire ensuite le

General, Sixte IV. approuva cette manière d'élection, or

donnant
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^donnant seulement que le Chapitre éliroit six députez pourcoMcm-

-élire les Prieurs j mais ce nombre n'a pas toûjours été fixe , car ^'pier

par un autre Bref d'Alexandre VI. du quatorze Avril 1496. m »i pi

il est: permis au Chapitre d'en élire six , quatre, ou cinq, corn-

me il le jugera à propos.

L'an 1444. fous leGeneralat du même Barthélemy deCe-

sene on y dressa les premières Constitutions de l'Ordre qui

furent imprimées à Venise en Latin & en Italien l'an 1488. &

on commença déjaày retrancher quelque chose des grandes

austérités que le bienheureux Pierre de Pise avoit prescrites.

Elles furent corrigées & mises en meilleure forme l'an 1540.

par lePere Bernard de Vérone , qui étoit pour lors General ,

& reçues dans le Chapitre gênerai qui se tint à Rjmini l'an

1 549. après que tous ceux qui formoient cette Congrégation

eurent protesté qu'ils ne pretendoient pas qu'elles les obli

geassent! aucun péché mortel , ni qu'on les pût contraindre à

taire des vœux solemnels. Dans le Chapitre gênerai de l'an

1629. on approuva de nouvelles Constitutions qui furent re

çues dans celui de l'an 1638. & derechef publiées dans le Cha

pitre gênerai de l'an 164t. elles furent imprimées en Latin à

Pesaro > & on fit encore quelques déclarations & quelques

éclaircisstmens fur ces Constitutions dans le Chapitre de

l'an 1644. ce font .ces dernieres Constitutions qui font présen

tement observées dans cet Ordre , où, entre autres choses on

a retranché t'abstinence perpétuelle.

Ces Religieux ne faifoient que des vœux simples , & pou-

voient disposer de leurs biens jusques en l'an 1 568. que le Pape

Pie V. par un Bref du quinze Novembre de la même année ,

leur ordonna de faire des vœux solemnels. En vertu de ce

Bref le Cardinal Louis Corneli qui étoit Protecteur de cet Or

dre , se transporta au Couvent de saint Onuphre à Rome ,

qui appartient à cet Ordre , & y reçut la profession des Reli

gieux qui y étoient , ce qui se fit aussi dans les autres Cou-

vens , laquelle Profession ils firent selon la Règle de saint Au-

gustinquele Pape leur donna aussi. Le même Pie V. confirma

leur Congrégation , & leur accorda l'an 1567. tous les privilè

ges des Ordres Mandians. 11 confirma derechef leurs privilè

ges l'an 1571. & leur accorda Indulgence pleniere en forme de

Jubilé le quatrième Dimanche de Carême , laquelle Indul

gence le Pape Grégoire XIII. étendit l'an 1583. pour toutes

Terne IF. B
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Congre- les personnes qui visiteroient leurs Eglises ce jour-là , aïant

du b'pijr. a"ffi confirmé par un autre Bref del'an 1581. tous les privìle-

re de Pi- gesqui leur avoient été accordés par ses Prédécesseurs. Mais

Paul V. leur ôca celui que leur avoit accordé Martin V. qui

les exemtoit de la Jurisdiction des Inquisiteurs , Paul V. aïant

youlu qu'ils y fussent soumis. Innocent X. ne leur fut pas fa

vorable , car il leur défendit l'an 1650. de recevoir des No

vices > & d'admettre à la profession ceux qui étoient déja re

çus , ce qui dura jusqu'en l'an 1659. que le Pape Alexandre

VII. à la prière du Cardinal Fagnani Protecteur de l'Ordre ,

leur permit de recevpir des Novices & de les admettre à la pro

fession. .

Le Pape Alexandre VII. aïant supprimé l'an i6j6. l'Ordre

des Chanoines Réguliers du saint Esprit à Venise , qui éroit re

duit à n'avoir qu'un seul Monastère , & celui des Croifiés ou

Porte- Croix , qui de vingt- cinq Maisons n'en avoient plus

que quatre s les Ermites de saint Jérôme de la Congrégation

du bienheureux Pierre de Pise appréhendèrent pour leur Or

dre : c'est pourquoi afin de faire connoître que , quoiqu'ils

n'eussent que deux Provinces , ils avoient néanmoins plus de

quarante Maisons , & que l'observance régulière y étoit exa

ctement observée, lePere Eusebe Jordan de Vicenze Reli

gieux de cet Ordre , Docteur en l'Université dePadouë, &

Consulteur du saint Office dans la même ville > fit une espè

ce de Chronologie de ce même Ordre sous le nom de Spici/e-

historique ydrc. laquelle fut imprimée àVenise en 1656. qui est

'année où finit cette Chronologie. Le Pere Papebroch croit

que ce fut la raison pour laquelle cet Ordre ne sut pas seule

ment compris dans la Bulle de Clément IX. del'an 1668. qui

fupprimoit les Congrégations des Chanoines séculiers de saint

Georges In Alga à Venise , des Jesuates de saint Jérôme,

& des Ermites de saint Jérôme de Fiesoly j mais qu'il a été

encore augmenté dans la fuite , & qu'il a reçu de nouvelles

grâces & de nouveaux privilèges 5 comme ilparoît par un au

tre Spicilege corrigé & augmenté en 1691. par le Pere Pierre

Bonnacioli General de cet Ordre , que le Pere Papebroch n'a

pas voulu joindre à celui du Pere Euíèbe Jordan , qu'il a infé

ré dans le troisième Tome da mois de Juin de la continua

tion des Actes des Saints de Bollandus , afin , dit-il , de ne

pas prévenir l'histoire generale de cet Ordre > qu'il espère



Suite de la troisième Partie, Chap. I. ir

«ju'on donnera un jour au public. Ilestvraique i'an 1616- on Cokcm-

résolut dans le Chapitre gênerai qui se tint à Hyspida au ter- c*b!pikk-

ritoire de Padouë, de travailler à cette histoire j & pour cet RK Ba

effet on nomma deux Custodes ausquels on donna le foin de

faire un recueil de ce qui s'étoit pane dans l'Ordre : mais de

puis ce tems-là l'histoire n'a point paru , & ces offices de Cu

stodes ont été supprimés dans la fuite comme inutiles. C'est-

pourquoije me fuis servi de ce dernier Spicile^e qui m'a été

envoyé par les Religieux de cet Ordre qui font a Rome , avec

la vie de leur Fondateur imprimée à Venise en 165)5. W1 e&

plus ample que celle que le Pere Bernardin Pucci avoit don

née , & que le Pere Papebroch a inférée dans la continua

tion de Bollandusau premier Juin.

Cet Ordre est divisé èn deux Provinces ,qui font celles

d'Ancone & de Trevise , qui comprennent environ quaran

te Maisons , fans compter celle du Tyrol & de Bavière , qui

appartenoient àr certains Ermites qui se joignirent en 1695.4

ceux du bienheureux Pierre de Pise , & dont nous parlerons

dans le Chapitre suivant. L'habillement de ceux d'Italie con

siste en une robe & un capuce de couleur tanée avec une

ceinture de cuir, la mozette du capuce étant en pointe par

derrière & descendant jusques à la ceinture i mais ils ne met

tent point le capuce fur la tête , aïant toûjours un bonnet car-

- ré dans la maiíon , & lorsqu'ils sortent ils mettent une chape

plissée par le haut & qui a un collet assez élevé & portent un

chapeau noir. Leurs armes font d'afur à six petites monta

gnes surmontées d'une Croix , le tout d'or & accompagné de

quatre étoiles au flì d'or , l'efcu. timbré d'une couronne.

Quant à leurs Observances , ils se levent à minuit pour dire

Matines. I Is font abstinence les Lundis & Mercredis à la vo

lonté du Supérieur , & outre les jeûnes de l'Eglife , ils jeûnent

depuis le premier Dimanche de l'Avent jusques à Noël. Ils

prennent la discipline tous les jours pendant le Carême, ex

cepté les Samedis & les Dimanches i & en Avent le Lundi,

Mercredi & Vendredi lorsqu'il n'arrive point de Fête dou

ble ces jours là. Depuis Pâques jusques à la Fête de l'Exalta-

tion dela sainte Croix , ils font l'Oraifon après None qui fe

dit à midi , & dans un autre tems ils la font après Complies.

Tous les trois ans , le troisième Dimanche d'après Pâques , ils

tiennent leur Chapitre gênerai où ils élisent leurs Supérieurs
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CoNCRt- qui peuvent être continuez pour trois autres années dans ut»

DuB!piNER-autre Chapitre. Si le General meurt , le Provincial de la.

re diì pi- provjnce 0ù il demeuroit , gouverne TOrdre jusques à ré

fection d'un nouveau General , qui fe fait pour lors seulement

par les Prieurs de Rome , de Pesaro , de Venise , & de Pa

doue avec l'autre Provincial. Le Chef de cet Ordre eft à.

Montebello. Ils ont une Maison considérable à Naples , &

une autre à Rome fousle nom de saint Onuphre au Mont-

Janus , dont l'Eglisc fut érigée par Léon X. en une Diaconie

Cardinale , & que Sixte V. changea en titre de Cardinal Prê

tre. C'est dans cette Eglise que le fameux Torquato Tasso

est enterré , aussi-bien que Guillaume Barclai Gentilhomme

Anglois auteur de l'Argenis. On voit dans la même Eglise un

Epitaphe aísez particulière,& qui fait allusion à celui qui eíl

enterré dessous.

D. 0. M.

jsacet hic jatfus , iclus ariete fati , Bartholomjtus Arietef de

Sabaudia, ab ejusJíl/o Paire Cefare , hujus coenobii Vìcarìo hoc

lapide teûus optique tegendi quosfatumJìc arietabit. Vixit an-

nos lxxii. obiìt die cxlix. ante ariet'isJignum mdcxxii.

II yaeudanscet Ordre plusieurs personnes d'une éminen

te sainteté , comme les bienheureux Pierre Qualcerano , Ni

colas de Fourque-Palene , Barthélemy de Cesene, Laurent

l'Espagnol , Paul Quirino , Philippes de sainte Agathe , Marc

deMantouc , Bertrand de Ferrare & plusieurs autres, donc

les vies se trouvent dansle livre dontnous avons déja parlé, in

titulé Pifana Eremus y ejyc. Le Pere François Coccalini qui suc

élu General de cet Ordre en 1647. fut ensuite Evêque de

Trau en Dalmatie & mourut à Venise l'an 1661.

Bernardin Pucci. Vit^B. Pétride Pijtr. Eusebe Jordan. Spi-

eilegium historìcum Relig. B. Pet. de Pifis.VtiT. Bonnacioli. Pi-

Jàna Eremus & Sfkileg. historie. Polydor.Virg. de rerum in-

ventoribus lib. 7. cap. 5. Paul. Morigia- Orig. de Relig. lib. 1.

chap. 43. Silvestr. Maurol. Mar. Océan, di tutt.gl. Relig. lib. 7.

Thadxus Bongiantinus* de Beatis Pifanis & Bollandus Tom.

y. Juniiij. Philip. Bonanni. Catalog. Ord. Relig. Tm. i-pAg>

ìtx. & iiì~ & les fonstitmiens de cet Ordre,

■1
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- Congré

gations

Chapitre II. lNIES A

CELLH DU

X)es Ermites des Congrégations des bienheureux Ange de Dï PuE-

Corse , & Nicolas de Fourque-Palene , de Pierre Ma-

lerba , du Tirol , de Bavière , £7* Í unies présente

ment à celle du bienheureux Pierre de Pise»

JEne fuis pas du sentiment du Pere François Bourdon Re- Congri.

lieieux du Tiers- Ordre de faine François , qui prétend sTe°j»m i-

quela Congrégation des Ermites de, saint Jérôme du bien- ,liS DU f.

heureux Pierre de Pise , a pris son commencement & reçu les corsk.D'

premières instructions des Observances régulières du Frère

Ange de Corse , profez du Tiers-Ordre de saint François ,

ni que le bienheureux Pierre de Piíele fut trouver dans l'er-

mitage de la Scolca proche Rimini pour ce sujet, puisqu'il

est certain que le bienheureux Pierre de Pise commença sa

Congrégation à Monte-Bella, dés i'an 1380. & que le Frère

Ange de Corse ne vint demeurer à la Scolca , ( comme le

Pere Bourdon en demeure d'accords que l'an 1393. où il bâ

tit un Ermitage dans un lieu qui lui fut donné par Charles

de Malatesta Seigneur de Rimini. Mais fi ee Frère Ange de

Corse n'a pas donné commencement à l' Ordre des Ermites de

saint Jérôme du bienheureux Pierre de Pise , il a au moins

procuré l'accroissement de eette Congrégation , aïant remis

entre Iesmains d» Seigneur de Rimini l'Ermitage de la Scol

ca pour le donner au bienheureux Pierre de Pise & à ses Dis

ciples , & aïant auffi cédé , tant en son nonu qu'en celui de

ses Disciples ( tous du Tiers- Ordre de íaint François qui for-

nioient une Congrégation quiporcoit le nom du Erere Ange

«le Corse ) les autres Couvens qu'ils avoient au nombre de

quatre , outre celui de la Scolca , sçavoir un à Venise dans le

quartier de saint Raphaël > un sous le nom de saint Jérôme

proche Urfc>in , un autre appelle Nôtre-Dame des Anges" à

Novillara áu Diocèse de Peíaro , & le quatrième sous le nom

de Nôtre - Dame de Miséricorde dans le Diocèse de Fer

rare.

L'on ne sçait rien de Fa vie de ce Frère Ange de Corse ,

&paroîc gar une Bulle d'Eugène IV. de l'an 1431. qu'il étoi&

B nj
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CaMtt&z. déjamort , & qu'il ne restoit plus aucun de ses Disciples quî

omEsNI fuiviílent la troisième Règle de saint François. Selon toutes

"Ferrie 'es aPParences > ^s avoient tous embrassé l'Institut du bien-

oa Pisï. heureux Pierre de Pise, qui appréhendant qu'on ne l'inquie-

tát à l'avenir dans la possession des cinq Couvens qui avoient

appartenu à la Congrégation du Frère Ange de Corse , à cau

se que par les contrats d'acquisitions il étoit dit , que le Frère

Ange les aqueroit pour lui & ses Compagnons qui étoient du

Tiers- Ordre de saint François , il eut recours au Pape Eugè

ne 1 V. pour approuver la cession qui lui avoit été faite > tant

par le Comte de Rimini de celui de la Scolca > que des qua

tre autres par le Frère Ange de Corse > ce que le Pape lui ac

corda par cette Bulle de l'an 1431. attendu qu'il ne restoit plus

aucun des Disciples du Frère Ange de Corse qui fissent pro

fession du Tiers. Ordre de saint François, déclarant que ces

Maisons appartenoient au bienheureux Pierre de Pile & à

ses Disciples , & que les Religieux du Tiers-Ordre de saint

François n'y pouvoient rien prétendre.

Congre- La Congrégation du bienheureux Nicolas de Fourque-Pa-

*es Ermi- lene , qui étoit aussi du Tiers-Ordre de saint François, fut

Nicolas8 encore un'e a ce^e ^es Ermites du bienheureux Pierre de Pise

de four- l'an 1446. ce bienheureux Nicolas de Fourque-Palene fut

«IEPAtï" a'nfí nommé du lieu de fa naissance qui est un Bourg de l'A-

bruzze du Diocèse de Sulmone au Roïaume de Naples. Il

étoit Prêtre & vécut plusieurs années dans son pais dans une

grande estime ; mais voulant se donner à Dieu plus parfaite

ment , & passer le reste de ses jours dans la pénitence , il prit

l'habit du troisième Ordre de saint François , & étant fort

âgé , il vint à Rome , où il demeura d'abord dans une petite

maison avec un Compagnon nommé Renaud de Piedmont. Le

Pape Eugène IV. informé de ses vertus lui donna le foin d'u

ne petite Eglise fous le nom du Sauveur , qui étoit pour lors

fort fréquentée par la dévotion des Fidelles. II y eut encore

cinq personnes de différentes nations qui se joignirent à lui

dans ce lieu avec lesquels il s'adonna à diverses œuvres de pie

té , jusques à ce que Dominique Zurlo de la noble famille des

Capece de Naples , s'étant joint à lui , il fut dans ce Roïaume

pour y visiter certaitis Ermites qui demeuroient dans une so

litude de la province de Labour 3 mais ne les y aïant pas trou

vés parce qu'ils étoient allé à Naples , il s'y rendit aussi , où >
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avec le secours de ces Ermites , 8c de ses autres Compagnons £££0""

qui vinrent aussi à Naples , il fonda un Monastère sous le nom unies a

de Nôtre-Dame des Grâces , qu'il fit bâtir des aumônes que "Viirri

furent données au Frère Dominique Zurlo son Compagnon D£l>lsI-

par les personnes les plus illustres de la ville > qui lui étoient

alliées. Le bienheureux Nicolas en fut le premier Supérieur ,

& comme il venoit souvent à Rome , il y rencontra le bien

heureux Pierre de Pise avec lequel il fît amitié. Ce que le Pè

re Pierre Bonnacioli dit dans la vie de ce bienheureux , que

Pan 1425. il se fit avec ses Compagnons , Disciple du bienheu

reux Pierre de Pise , ne s'accorde pas avec ce qu'il dit dans

son Spicilege , que ce ne fut que l'an 1446. que íà Congréga

tion rut unie à celle des Ermites du bienheureux Pierre de

Pisci ni pareillement avec ce qu'il dit aussi ,que le bienheu

reux Nicolas ne fut à Naples qu'après avoir quitté l'Eglisede

saint Sauveur que le Pape Eugène IV. lui avoit donnée-, qu'il

ne retourna à Rome qu'après avoir fondé le Couvent de Nô

tre-Dame des Grâces , & que c'est dans ce tems-là qu'il se fit

Disciple du bienheureux Pierre de Pise > puisque le PapeEu

gène IV. ne succéda à Martin V. que l'an 1431.

II n'y avoit donc seulement qu'une amitié réciproque en

tre les bienheureux Nicolas de Fourque-Palene & Pierre de

Pise , qui étoient tous deux Chefs de deux Congrégations

différentes > celle du bienheureux Nicolas faisant profession de

la troisième Règle de saint François , & celle du bienheureux

Pierre de Piíe aïant seulement quelques Constitutions ou re-

glemens particuliers que ce saint Fondateur lui avoit prescrits.

Après que le bienheureux Nicolas eut vécu quelques années à-

Rome dans une grande réputation de sainteté , le Pape Eu

gène IV. lui donna le Couvent & l'Eglise de Nôtre- Dame

proche Florence > mais sur ce qu'on lui en contesta laposlses-

fion , il aima mieux 1 abandonner que d'être exposé à l'envie

de ceux qui la lui disputoient ; quoique l'Evêque de Recanati,

que le Papeavok nommé pour Juge de ce différend, eût pro

noncé en sa faveur par une Sentence du premier May 1435. Le

Pape trouva bon qu'il retournât à Rome , où. on lu y donna

Fan 1439. l'Eglise de saint Onuphresur le Monr-Janus qu'il

céda aux Ermites de la Congrégation du bienheureux Pierre

de Pise l'an 1446. avec le Monastère de Nôtre-Dame des

Grâces de Naples & les autres Ermitages qu'il avoit ailleurs.*
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comori. U y a de l'apparence que ce Couvent de Nôtre-Dame des

n™ °acel- Grâces n'étoit pas grand chose pour lors , il y auroit même à

Í>Íer " B' ^outer fi véritablement les Ermites de la Congrégation du

Pise. bienheureux Pierre de Pise le poflederent dès ce tems-là 5 car

Pomp. Sar- Pompeio Sarnelli Evêque de Biseglia, dit que c'étoit ancien-

dflfor?/i'dl nement une P6"1* Eglise qui appartenoit à la famille des Gras-

N*poí?tMr. sa > & que Tan 1500. elle fut accordée au bienheureux Jerô-

»Í3« me Brindisi , qui fut le premier qui amena de Naples des Re

ligieux de la Congrégation du bienheureux Pierre de Pise ,

& que dans ce lieu il y fit bâtir un Monastère & amplifier

l'Eglise qui est fort belle > mais l'on peut croire qu'il a au

gmenté le Monastère avec plus de magnificence qu'il ne l'étoit

du tems du bienheureux Nicolas de Fourque-Palene, comme

il l'a été auífi dans la fuite par les Religieux de cet Ordre ,

ainsi que le raporte pareillement le Pere Bonnacioli dans son

Spicileee , où il marque que l'an 1447. ce fut le bienheureux

Benoist de Sicile Prieur de ce Monastère qui commença à

faire bâtir l'Eglise. Le Pere Papebroch rapporte dans toute sa

teneur le Brefque le Pape Eugène IV. fit expédier pour l'u-

nion de ces deux Congrégations j mais il y a à corriger dans

la date de ce Brefqui est des Kalendes de Janvier 1446. dans

la vingt-uniéme année de son Pontificat j puisqu'il fut fait

Pape le 3. Mars i43i.&c|u'il ne gouverna l'Eglise que quinze

ans , ainsi ce nepourroit être que la quinzième année.

Quant au bienheureux Nicolas de Fourque-Palene , deux

ans après l'union de fa Congrégation avec celle du bienheu

reux Pierre de Pise , il mourut à Rome le 19. Septembre 1 448.

étant âgé de cent ans. II se fit plusieurs miracles à son tom

beau qui obligèrent les Religieux de son Ordre de le trans

férer clans un lieu plus décent avec la permission de la Con

grégation des Rites l'an 1606. & l'an 1647. les habitans de

Fourque-Palene , lieu de fa naiílànce , aïant souhaité avoir de

ses Reliques, le Pere Remy Landau qui étoit pour lors Gene

ral , leur donna une Côte , pour l'expofer à la vénération des

Fidelles , à condition que si un jour on faisoit un établiíïe-

ment de Religieux à Fourque- Palene , leur Ordre seroit pre-

Conore- feré aux autres , & que la Relique du bienheureux Nicolas

Ermites d" seroit déposée dans leur Eglise.

pem"Ér L'an 153 r. les Ermites de saint Jérôme de la Congrégation

«A. du Frère Pierre de Malerba qui demeuroient dans les Cou-

vens
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DV

vens de sainte Félicité de Romano du Diocèse de Padouë, cohg%s-

& de saint Faustin de la Tour , du Diocèse de Vérone , ex- tm Ap

posèrent au Pape Clément VII. que leurs Couvens , & les £*£rdr°e

lieux qu'ils habitoienc , qui étoient gouvernés par un Vicai- Pi«.

re gênerai , deperjfloient tous les jours plutôt que d'augmen

ter j c'est pourquoi ils desiroient embrafler l'Institutdu bien

heureux Pierre de Pise , & être unis à fa Congrégation , s'il

vouloit y consentir. Le Pape accorda leur demande par un

Bref du 26. Janrier 1531. ainsi ils prirent l'habit des Ermites

du bienheureux Pierre de Pise , & le bienheureux Bertrand

de Ferrare futenvoïé par les Supérieurs pour leur apprendre

les observances de cette Congrégation. On ne fçait rien de la

vie de ce Pierre Malcrba. 11 est fait mention dans un acte

passé l'an 1465. qui concerne les Religieux de la Congréga

tion de Fieíòli , d'un Pierre Malerba de Venise qui y servit

de témoin & qui y est qualifié Prêtre. II pourroit peut-être

avoir été le Fondateur de cette Congrégation.

Une autre Congrégation sous le nom des Ermites du Mont- congrec*-

Segestre, fut aussi unie à celledu bienheureux Pierre de Pise e°*it°e*

l'an 1579. Ces Ermites reconnoifloient pour Fondateur le bien- mont - sì

heureux Laurent , Espagnol de naiflance , qui voulant imiter 0ESTRE*

les anciens Ermites , s'étoit retiré en Italie fur le Mont- Se-

gestre proche Gennes, où il avoit bâti plusieurs cellules sépa

rées les unes des autres pour plusieurs personnes qui voulu

rent vivre fous fa conduite & qui y menoient une vie tres-

au stère , il les gouverna jusques à fa mort dont on ignore l'an-

née. Il y a de l'apparence qu'elle arriva avant l'an 1351. car ce

futcette année que les Frères Jacques,aussi Espagnol, Raphaël

d'Orgio & Jacques Galesio qui étoient du nombre de ses Dis

ciples , firent bâtir au même lieu une Eglise fous le nom de

Nôtre-Dame de l'Annonciation de la Côte de Segestre de

Ponent , avec un Monastère qui fut amplifié l'an 1450. par un

Frère Nicolas qui en étoit pour lors Prieur. Quoique les Reli

gieux de ce Monastère & les autres de la Congrégation du B.

Laurent euflent été agrégés l'an 1579. à celle du bienheureux

Pierre de Pise j ce ne fut néanmoins que l'an 1581. que le Pere

Jean- Baptiste de Monte- Silice qui en étoit General, prit pos

session de ce Monastère au nom del'Ordre. L'on ne íçait au

tre chose de la vie du Fondateur de cette Congrégation du

Mont-Segestre ; sinon qu'il paroît par des actes publics de l'an

Tome IV. C
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Ordre de i^o. qu'on lui dohnoic le titre de Bienheureux. Le Martyro*

et fiIsoli! l°ge Romain fait mémoire d'un saint Albert de Gennes , que;

les Religieux de la Congrégation du bienheureux Pierre de

Pise prétendent avoir été de celle du Mont-Segestre &í qui

mourut l'an 1450.

Congriga- Enfin l'an 1695. plu sieurs. Ermites du Tirol & de Bavière y

e*mNite7de clu' vivoient dans differens endroits & en commun , demande-

baviere et rent aux Religieux du bienheureux Pierre de Pise assemblés le

nu i&oí. z Avril ^e ja même année dans leur Chapitre gênerai à Rome

dans le Couvent de saint Onuphre » d'être. unis à leur Con

grégation , de porter le même habillement , quant à la forme >

de professer la même Règle , & de jouir de leurs privilèges >

promettant obeïflance aux Supérieurs de cet Ordre 3 ce qui

leur fut accordé > à la prière de l'Empereur Leopold I. qui

avoit écrit en leur saveur au Cardinal Casanate Protecteur de

l'Ordre , ce qui fut confirmé par le Pape Innocent XII. Ils

se sont depuis multipliés dans ces provinces , où ils ont fait de

nouveaux établissemens. Ils observent les anciennes Constitu

tions de l'Ordre dans toute la vigueur ,ne mangent jamais de

viande , vont nuds pieds , font vêtus de gros drap & portent-

la barbe j mais non pas longue. Quant à. la forme de rhabille-

ment& à la Régie , ils se con forment à ceux d'Italie..

Voie? Vitadei Beato Pietro Gambaeorti pag. 48. Petr. Bon-

nacioli. Visait. Erem. Euseb. Jordan. Spkileg. hìjl. & Bolland.

Tom. 3. Junii.

Chapitre III.

Des Ermites de S. Jérôme de Fiefoîisavec U vie du Bien

heureux Charles de Montegraneli leur Fondateur.

NOu s avons dit , en parlant des Jeronimites d'Espagne,

qu'ils avoient tiré leur origine des Disciples du bien

heureux Thomas de Sienne , ou Thomafuccio du Troisième

Ordre de saint François ; nous avons aussi montré dans le

Chapitre précédent, que la Congrégation des Ermites du bien

heureux Pierre de Pile avoit reçu son accroissement par l'u—

nion des Congrégations du Frère Ange de Corse & du bien

heureux Nicolas de Fourque-Palene » qui étoient pareille^

1
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ment du Tiers-Ordre de saine François. Voici encore un Or- Ordre >■

dt i j r ' t a a • / / S. Jérôme

re qui a porte le nom de laint Jérôme qui a toujours ete D£ fusou,

distingué de ceux d'Espagne & d'Italie , & dont le Fonda

teur etoit aussi du Troisième Ordre de saint François, il y en

a qui ont cru que lorsque les Disciples du bienheureux Tho-

malucciopaflerent en Espagne, l'Ordre de saint Jérôme de

Fiesoli , qui est celui dont nous allons parler , étoit déja établi,

&lePere Papebroch a suivi ce sentiment ; mais cela ne peut BoU

pas être , puisque les Disciples du bienheureux Thomasuccio'**^ ^'"*

passèrent en Espagne sous le règne d'Alphonse XI. Roi de3'

Castille , selon le témoignage des Historiens de l'Ordre de

saint Jérôme, lequel Alphonse mouruc l'an 13^0. & que l'Or

dre des Ermites de saint Jérôme de Fiesoli ne fut commencé,

ou plutôt que le bienheureux Charles de Montegraneli son

^Fondateur , ne se retira dans la solitude que l'an 1360.

Quelques- uns ont prétendu que le bienheureux Charles

de Montegraneli étoit Gentilhomme Florentin > il est seurau

moins qu'il étoit de la famille des Comtes de Montegraneli,

qui est une Terre dont il ne reste plus que les vestiges entre

sainte Sophie de la Romagne , & saint Pierre^e Bagno dans

les Etats du Grand Duc de Toscane ; & il se peut faire que

cette famille ait été aggregée parmi les Citoïens de Florence >

comme plusieurs autres familles nobles de cet Etat. II s'adon

na à la pieté dès ses plus tendres années » car il frequentoit

souvent les Eglises , & s'appliquoit à la prière & à l'oraison :

H avoit beaucoup de compassion pour les pauvres & les misé

rables » & autant qu'il lepouvoit il les secouroit , &. leur don-

noit libéralement l'aumône. Quand il fut en âge de choisir.

l'état où il devoir passer sa vie , il prit le parti de l'Eglise , &

reçut les ordres sacrés des mains de PEvêque > mais tendant

toujours de plus en plus à la perfection , il quitta ses parens ,

ses amis , & tout ce qu'il avoit de plus cher au monde pour

embrasser le Tiers-Ordre de saint François, & s'étant associé

le bienheureux Gautier de Marzo , qui étoit aussi du même

Ordre , il se retira dans la solitude.

auFiesoli autrefois l'une des douze premières villes de la Tos

cane , & le séjour des Augures & des Devins Toscans , étoit

fi puissante i qu'avec le secours de ses habitans , Stilicon défit

Radagaise Roi des Goths , & l'on prétend qu'il resta plus de

cent mille de ces Barbares fur le champ de bataille > mais
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Okdrsde dans la fuite des tems , les Florentins étant devenus plus puis-

Jj/jjjoj* fans que les Fiesolans, ils détruisirent Fiefoli l'an roóo. pour

accroître Florence , & il n'en reste plus que les ruines. Ce fut

dans ce lieu que le bienheureux Charles le recira l'an 1360. Il

y en a qui lui donnent d'abord, un troisième Compagnon-

qu'ils appellent Redon de Montegraneli » mais d'autres croient

que ce Redon & nôtre saint Fondateur ne font que le même,

& que Redon pouvoit être son fu rnomv Quoiqu'il en soit, à

peine fut-il arrivé à Fiefoli , qu'il, commença par bâtir une

petite Eglise fous le nom de Notre-Dame du saint Sépulcre,,

que quelques-uns prétendent lui avoir été donnée par l'Evêí-

que de Fiefoli. Là il commença à mener une vie tres-austere

& pénitente avec son Compagnon , ils emploïoient presque

tout le jour & une partie de la nuit à la prière & a L'oraifon>

leurs jeunes & leurs abstinences étoient presque continuels.,

un peu d'herbes ou de racines avec un peu de pain faifoit tou

te leur nourriture & ils ne beuvoient que de l'eau. Ils ne cru

rent pas ces austérités suffisantes pour châtier leur corps, ils y

ajoutèrent encore la haire,lecilice,Jes disciplines , & ilsinven-

toient tous lesjpurs de nouvelles mortifications. Cela n'empê

cha pas qu'il n'y eut en peu de tems plusieuçs personnes qui &

joignirent à eux pour les imiter dans ce genre de vie j de forte

que le grand Coime de Medicis , qui fut honoré du nom de

Pere du Peuple , & de Libérateur de la Patrie , leur fit bâtir

dans un lieu un peu a.u dessus de celui où ils demeuroient , un

Monastère suffisant pour les loger , avec une Eglise qui fut dé

diée fous le nom de saint Jérôme , & charmé de la beauté de

ce lieu , d'où l'on découvre toute la ville de Florence , & une

grande étendue de pais , il fit encore bâtir pour lui un Palais

au pied de ce Monastère.

Le premier établissement que fit nôtre saint Fondateur après

celui de Fiefoli , fut à Vérone , où aïant été appellé , on lui

donna l'Eglise de saint Jean du Montj il y demeura quelque

tems , & après l'avoir pourveu de nombre suffisant de Reli

gieux , il alla à Venise , où il bâtit un Couvent sous le nom de

Nôtre-Dame des Grâces , & quelque tems après il en eut un

aatre à Padouë fous le nom de saint Jérôme. Voulant affer

mir íâ Congrégation , il en demanda la confirmation au Pape

Innocent VIL Tan 1406^ qui la lui accorda ; mais la more

i'aïant prévenu , il ne put signer les lettres qui en furent dre£~



Suite d e la troisième Partie , Chap. III. 21

fées : C'est ce qu'on apprend par un Bref de son successeur Or»rí »*

Grégoire XII- daté de Monte-Fiore au Diocèse de Rimini, *E ^J^1

le 8. Juillet 14 15. qui déclare que la confirmation de cet Or

dre aura lieu du jour que son predeceíleur l'avoit accordée ,

quoique les lettres n'en eussent pas été expédiées à cause de la

mort qui l'avoit prévenu. Ipfoquepradecefilre nofiro , fient Do-

minoplaeuit , fuser hujufmodi concejjìonis gratis litteris non

confettisfublato de medio , die le Pape Grégoire XII. dans fa

Bulle > Nos Divinafavente démenti* ad apicemfummi Apoftola-

tms ajfumpti yne iffi Carolus dr Socii , hujufmodi concejfionis fru-

Jtrarcntur effettu , voluimus & Apojlolica authoritate decrevi-

mus quod concejfio ipfa perìnde à die data ipfius conceff.onis va-

leret & plenam obtinèret roborisfirmitatem , acfisuper ea ejufi

dem Prxdecejforis litter*fub ipfius diei data confettx fuissent.

C'est: en vertu de ce Bref qui se trouve dans le Bullaire de

Laertio Cherubini , qu'Aseagne Tamburin qui l'a rapporté

dans toute fa teneur , met l'etabliflement de l'Ordre de faine

Jérôme de Fiesoli l'an 1406. sous le Pontificat d'Innocent VII.

ce qu'ont fait auífi Paul Morigia & Lœlius Zecchius : Mais le

Pere Gonon dans ses vies des Pères d'Occident , n'attaque

que ce dernier , & prétend qu'il s'est évidemment trompé par

le témoignage de Casarubios , Philippes de Bergame , Sc d'u

ne infinité a'aureurs qui ont mis cet établiûement l'an 140J.

Ce font plutôt ces auteurs & le Pere Gonon qui se sont trom

pés , puisque le Pape Grégoire XII. déclare , que son prede-

ceûeur Innocent VII. avoit accordé la confirmation de cet

Ordre , qu'il en avoit sait expédier les lettres > mais que la

mort qui leprevint l'empêcha de les signer : Or il est certain

qu'Innocent VI ï. est mort en 1406. & qu'il ne fut pas même

long- tems malade , puisqu'il fut attaqué d'apoplexie dont il

mourut le 6. Novembre de la même année. II y a bien de l'ap-

pareneequecet Ordreaïant obtenu ce Brefde Grégoire XIL

le reconnoiílbit encore pour Souverain Pontife , quoiqu'il

eut été déposé dans le Concile de Pise le 5. Juin 1405. mais,

comme nous avons dit ailleurs , l'on voioit pour lors trois Pa

pes dans l'Eglise. II ne faut pas s'étonner si Chérubin a inféré

cette Bulle dans le Bullaire Romain , quoique ce Pape aitété^

déposé 5 puisque le Concile de Constance approuva & autori

sa tout ce qu'il avoit fait , non seulement jusques au jour de

^renonciation au. Pontificat qui fut faite, dans la quatorzié-

C iij,
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©r»r* di me Session de ce Concile qui se tint le quatre Juillet de lan

de F«sot*I4I5* Par Charles deMalatesta Seigneur de Rimini au nom

de ce Pontife, en vertu du pouvoir qu'il en avoit reçu; mais

encore jusques à ce que cette renonciation eût été notifiée à

tout le monde , le Concile aïant pour ce sujet donné terme

d'un mois.

Après que le bienheureux Charles de Montegranelieut ob

tenu cette Bulle de Grégoire XII. il travailla à augmenter ía

Congrégation , à laquelle il donna le nom de Société de faine

Jérôme. II eut enfin envie d'aller à Jérusalem pour y visiter le

saint Sépulcre 6c les autres lieux de la Terre-Sainte i mais

pendant qu'il étoit à Venise & attendoit une occasion favo

rable pour faire ce voïage , il tomba malade & mourut le j.

Septembre 1417. après avoir recommandé fa Société au Pere

Pierre de Gennes qui en fut le premier General après lui , ôc

au Pere Jacques Filiberti d'Alexandrie. II fut enterré dans son

Couvent de Venise , & son Chef fut transporté plusieurs an

nées après dans celui de Fiesoli , où il a été en grande véné

ration.

Innocent VII. avoit approuvé cet Ordre sous une Règle &

des Constitutions de S. Jérôme , tirées apparemment des écrits

de ce Pere , & leur avoit permis de faire des vœux solemnels,

ce que Grégoire XII. avoit confirmé j mais Eugène IV. l'an

1441. leur donna la Règle de saint Augustin , leur permet

tant de retenir toujours le nom de saint Jérôme , & l'habit

qu'ils avoient accoutumé de porter dans leur Société , qu'il

voulut qu'on appellât à l'avenir la Congrégation de saint Jé

rôme de Fiesoli , établiílànt le Couvent de Fiesoli pour Chef

de cette Congrégation. II ordonna aussi qu'ils y tiendroient

leurs Chapitres Généraux tous les ans , où ils éliroient leurs

Généraux , & les Supérieurs des Maisons qui pourroient être

continués , tant & si long-tems qu'ils jugeroient à propos j &

quedansces Chapitres généraux ils pourroient faire des Con

stitutions pour le bon gouvernement de cet Ordre. II les obli

gea à faire les vœux solemnels d'Obeïflance , de Chasteté &

• de Pauvreté. II les soumit à la Règle de saint Augustin , &

déclara que le Pere Jacques Filiberti d'Alexandrie , pour lors

General de cet Ordre, seroit tenu de renouveller ainsi fa pro

fession entre les mains de l'Evêque d'Ostie , & les autres Re

ligieux de l'Ordre entre les mains de ce General.
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L'habit qu'ils porcoient dans cet Ordre , & que le Pape Eu- orme »v

gene IV. leur avoit permis de retenir , étoit celui du Tiers *'s

Ordre de saint François que le bienheureux Charles de Mon-

tegraneli , & laplusparc de ses premiers Disciples, qui étoient

de ce Tiers-Ordre , avoient voulu toujours porter pour se

reûouvenir de leur premier état *> maisle General & quelques

Religieux de cet Ordre s'adressèrent Tan 1460. au Pape Pie II.-

pour leur permettre de quitter cet habit , afin d'être distin

gués des Religieux du Tiers Ordre de saint François , ce que

le Pape leur accorda par un Bref du 10. Mars de la même an

née , comme il paroît par un autre Brefdu 20. Aoust suivant ,

où ce Pape fait mention de ce premier Bref. DudumJìquidem,

vidèlicetsub datttmiy Kalend. Apr. Pontificatus nojirì anno se

cundo DilecJisfiliis jfaeobo de Alexandrie tune Priori Gênerait

& univerfis Fratribus Socìetatis sancJi Hyeronimi , Ordinis

ejusdem Saneti , & eorum Succejforibus ejusdem Societatisprx-

sentibus érfuturis tune ab eorum primjtva inslitutione taiem ha-

bitum , qualcm Frâtres Tertii Ordinis sancli Franeifei de pani-

tentia nuncupati dr nonnulli Eremit* gerunt deferentibus , dr ab

iffis Eremitis dr Fratribus Tertii Ordinis hujufmodi in habitu

differentiam habere cupientibus différentem babitum ad cautelam

dumtaxat ab eifdem Eremitis dr Fratribus Tertii Ordinis ejus

dem coloris recipiendi dr receptum perpétua gejlandiper aliasno—

Jhas conceflìtnus , dre Mais il y en eut plusieurs qui ne voulu

rent point quitter cet habit que quelques-uns d'entre-eux:

portoient depuis plus dequarante ans : c'est pourquoi ce mê

me Pape permit à ceux-là , de retenir toujours cet ancien ha

bit , & leur accorda deux Maisons qui appartenoient à cet

Ordre pour y demeurer ; sçavoir saint Jérôme de Padoue &

saint Pierre de Vicenze , les aïant absous de l'obeïílance qu'ils

dévoient au General de cet Ordre & ks soumettant aux Ordi

naires des lieux où ils auroient des Maisons. 11 ordonna que

les Religieux qui demeureroient avec l'ancien habit, s'appel-

leroient Les Frères desaint ferorne de la Congrégation de Frère

Charles de Montegraneli leur Fondateur , qu'ils jouïroient des

mêmes privilèges de tout l'Ordre , & qu'ils pourroient faire

la quête dans les lieux où ils demeuroient , accordant six mois

de tems à tous les Religieux de cet Ordre pour faire choix de

«et habit & de la Congrégation. Ainsi aïant divisé cet Ordre;

cn deux Congrégations , il ordonna qu'en cas que rime. des>
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Ordre pe deux vint à manquer , soie du nouveau , ou de Pancien habit;

m Fstîow* ^ souvens & les biens qu'elle possederoit , appartiendroient

à celle qui resteroit ; ce qui fut confirmé par le Pape Paul IL

l'an 1465. & pour lors les Religieux du nouvel habit cédèrent

ces deux Couvens de Padouë &c de Vicenze , à ceux qui re

tinrent l'habit du Tiers Ordre de saint François , comme il

paroît par l'acte qui en fut pasle pardevant Ange de Fasalo

Evêque de Feltri , lequel acte est rapporté tout au long dans

le Bref de Paul II. du 20. Juin de la même année 1465. Mais

soit que la Congrégation de ceux de l'ancien habit à qui le

Pape Pie II. avoit donné le nom de leur Fondateur eut été

éteinte , & que les autres da nouvel habit fussent entrés dans

la possession de leurs biens & de leurs Couvens , cet Ordre

n'etoit.point divisé en deux Congrégations différentes , lors

qu'il sut supprimé l'an 1668. par Ye Pape Clément IX. qui ac

corda aux Prêtres pendant leur vie » quarante écus Romains

par an , & aux Frères Laïcs vingt écus. Ils avoient autrefois

plus de quarante Maisons 5 mais ce nombre étoit bien dimi

nué lorsqu'ils furent supprimés. Ils en avoient une à Rome

fous le titre de saint Vincent & de saint Anastase , paroisse

Papale que Paul V. leur avoit donnée en 1611. & qui depuis

leur suppression a été donnée aux Clercs Réguliers Mineurs.

Le Cardinal Jules Mazarin qui avoit été baptisé dans cette

Eglise , l'avoit fait rebâtir avec un très-beau portail. Si on en

veut croire MonsieurHermant dans son Histoire des Ordres

Religieux > ces Ermites de Fiesoli subsistent toujours , & ont

encore trente ou quarante Maisons > mais s'il avoit leu la Bulle

de suppression de l'Ordre des Jesuates qu'il reconnoît avoir

été supprimé par le Pape Clément IX. il auroit veu que ce

Pontite supprima aussi par la même Bulle > les Ermites de

saint Jérôme de la Congrégation de Fiesoli , & les Chanoines

de la Congrégation de laint Georges in Algha.

Leur habillement consistoit en une tunique grise serrée

d'une ceinture de cuir , un Capuce attaché à une grande Mo-

zette & une Chape pliflee par le cou aussi de la même couleur.

Ils avoient aussi autrefois des sandales de bois , mais ils les

quittèrent vers la fin du seizième siécle.

Votez. Silvano Razzi. Vite de Santi da Tofcana fag. 613.

Francesco Cattani da Diacetto , Vite di SS. di Fiesoli Gonon.

Vit. PP. Occident, lib. 6./>rfg\386.Wading. annal. Minor. Ton*.

5. ann.





 

TLdigieusc ds í Ordre de J'. Birgitte

en kabit ordinaire .
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5. ann. Í405. nttm. 18. Tom. 6. ann. 1460. n. 43. & ann. 1465. S^*"^E

mm. 7. Francise. Bordon. Chronolog. Fratrum Tertii Ord. S. «hte.

Franci/ci. Jozn. Mar-Vern. Annal, ejusd. Ord. Silvestr. Mau-

rol. Mar. Océan, ditut.gl. Relig. Paul Morigia. Hist. de toutes

les Relig. Ascag. Tambur. Dejur. Abbat.Tom. 2. di/p.t^..

qu&ft. 4. n. 72. Bullar. Rom. Polydor. Yirgil. de rerum inven-

toribus lib. 7. cap. 3. Philipp. Bergom. Supplem. Chrome, lib.

ij..pag. 345. Bonanni, Cataìeg. Ord. Relig. part. 1.

Chapitre IV.

Des Religieux & Religieuses de l'Ordre du Sauveur , vul

gairement appelles Birgittains , avec la vie desainte Bir-

gitte Princesse de Suéde , Fondatrice de cet Ordre.

L'Ordreque sainte Birgitte fonda environ Tan 1344. a pris

le nom du Sauveur du monde , parce que l'on prétend

que ce Divin Rédempteur a prescrit lui-même les Regle-

mens & les Constitutions que les Religieux Sc les Religieuses

de cet Ordre doivent observer pour le maintien de la discipli

ne Régulière, & qu'il les dicta à sainte Birgitte. Cette Prin-

ceflè qui tiroit son origine d'une très-noble Maison & des plus

illustres du Roïaume de Suéde , parut au monde vers I'an

1302. son pere nommé Birger , imitant la pieté de ses ancê-

tres,avoit toûjours témoigné tant d'amour pour Jésus cru

cifié » qu'il entreprit le voïage de la Terre-Sainte pour y vi

siter les saints lieux oùs'étoient accomplis les mystères de nô

tre rédemption, & pour mêler ses larmes avec le Sang que

Nôtre-Seigneur y avoit répandu. C'étoit pour le même sujet

qu'il pasToit tous les Vendredis dans des exercices, de péniten

ce & de mortification > & que muni des Sacremens de Péni

tence & d'Eucharistie , il tâchoit de se mettre ce jour-là dans

une telle disposition , qu'il trouvât en lui aíïez de force pour

souffrir tous les maux qui lui pourroient arriver jusqu'à l'au

tre Vendredi.

Sigride mere de nôtre Sainte , n'avoît pas moins de pieté

que ion mari , & elle la fit paroître en faisant bâtir beauectap

tTEglises qu'eile fonda & enrichit de gros revenus par une ma

gnificence Roïale s auílìdescendoit-elledes Rois Goths. Etant

grosse de Birgitte & s'étant embarquée fur mer , le Vaisseau

7orne IF. D
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or»m ot fut battu d'une si grande tempête , qu'il fut sur le point die

ç„iIïBlil" périr : il y eut meme plusieurs personnes noïées ; mais Si-

gride ne fut sauvée que par un miracle > car la nuit suivante >

un homme plein de majesté lui apparut pendant son sommeil,

qui lui dit , que Tenfant qu'elle portoit clans ses entrailles l'a-

voit garentiedu naufrage, l'exhortant d'avoir grand foin de

son éducation , parce que ce devoit être ufi des plus grands

ornemens de la Suéde j mais elle mourut peu de tems après

avoir mis au monde nôtre Sainte, qui hérita de fa pieté & de

fa sageííe , & qui profita encore beaucoup sous la conduite

d'une de ses tantes qui étoit une personne d'une grande

pieté.

L'espace de trois ans s'étant écoulé, fans que Birgitte pût

articuler la voix , on appréhenda quelle ne demeurât muette

pour toujours i mais elle commença à parler tout d'un coup

avec autant de facilité & aussi nettement que les personnes

d'un âgemeur , ce qui fut regardé comme un miracle & un

prodige. Dès ses plus tendres années elle s'appliqua beaucoup

a la prière , & reçut deílors des grâces particulières de Dieu.

N'aïant encore que dix ans , elle fut si pénétrée de douleur

après avoir entendu un Sermon de la Passion de Nôtre- Sei

gneur Jesus-Christ , qu'elle répandit une infinité de larmes-

Elle crut la nuit suivante le voir comme s'il ne vtnoit que

d'être attaché en Croix. Elle fut frappée de ce triste objet ,

& eut depuis ce tems-là une grande dévotion à la Passion du

îils de Dieu , & n'y penfoit jamais fans verser des larmes.

Quelque désir qu'elle eût de demeurer Vierge , elle obéît

à son perequi la maria à l'âge de treize ans , à Wlphon Prin

ce de Nericie qui n'en avoit que dix-huit. Ils paflèrent d'a

bord une année dans la continence avec un mutuel consente

ment, & aïant tous les deux prisl'habit du Troisième Ordre

de saint François, ils vécurent dans leur maison comme dans

un Monastère le mieux réglé. Ils enrent de leur mariage huit

enfans, quatre fils & quatre filles. Wiphon aïant de lui-mê

me de bonnes dispositions à la pieté , fa femme n'eut pas de

peine aobtenir son consentement pour pouvoir pratiquer la

mortification. Elle couchoit toute habillée sur la terre , ou sur

une planche , emploïant la plus grande partie de Ja nuit à la*

prière &àl'oraison. Elle redoubloitíesausteritez , secouvroit

A'unruckcilice visitoit les Hôpitaux , servant elle-même
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les malades en l'absence de son mari , qui étoit souvent obli- smn™s™

gé d'aller à la Cour , où le Roi le consultoit dans les plus im- ara.

portantes affaires.

Wìphon reconnut néanmoins le peu d'utilité de ses occu

pations , lorsqu'il les comparoit à celles de fa femme j & sou

pirant pour avoir la même grâce , il prioit Dieu très-souvent

avec elle ; & pour le faire plus tranquillement , il quitta la

Cour. Ils entreprirent le voïage de íaint Jacques en Galice

avec leurs huit enfans. A leur retour Wlphon étant tombé

malade très-dangereusement à Arras , Birgitte qui n'épar-

gnoit aucun foin corporel pour le soulager , eut aussi recours

a la prière pour obtenir de Dieu fa guérison. Saint Denys lui

apparut qui lui prédit beaucoup de choses à venir, & pour lui

donner une preuve certaine de ce qu'il lui difoit j il luj pro

mit que Wlphon gueriroit au plutôt , ce qui arrivai & à pei

ne fut-il arrivé chez lui avec toute fa famille , que pouíTé par

l'Efpritde Dieu , il se fit Religieux dans l'Ordre de Cisteaux

en aïant le consentement de sa femme. II mourut quelque

tems après , avant que d'avoir achevé Tannée de son Novi

ciat , etant à présumer qu'il fit sa Profession avant que de

mourir , suivant la pratique de toutes les Religions , de faire

faire la Profession à leurs Novices , lorsqu'ils íbnt en danger

de mort. C'est pourquoi il n'y auroit pas lieu de s'étonner , . v.

comme quelques-uns ont fait , de ce que les Religieux de Cis

teaux l'ont mis au rang des Bienheureux de cet Ordre dam Oa*k,

leur Menologe.

Birgitte -se voïant libre , ne pensa plus qu'à se servir de sa

liberté pour mener une vie encore plus parfaite qu'aupara

vant. Elle fit le partage de ses biens entre ses enfans, disposa

de tout ce qui pouvoit la distraire du service de Dieu , & se

donna toute entière à ses exercices de pieté. Elle quitta ses ha

bits précieux pour en prendre qui fuflent conformes à la vie

pénitente qu'elle vouloit mener. On en murmura , principale

ment à la Cour , & on Tattribua à une foibleíïè d'esprit j mais

comme elle ne vouloit plaire qu'à Dieu seul ,elle s'éleva au

dessus des jugemens des hommes , &ne rougit point même

dans la fuite de manger avec les pauvres dans les Hôpitaux , ou

dans les ruës , & quelquefois même de mandier avec eux. Elle

ne porta plus de linge , se couvrit le corps d'un rude cilice , se

ceignit de cordes pîeines de neuds , & à ces mortifications elle

D ij
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©RDREDEenajoûtoitune tous les Vendredis , en faisant tomber gouttr

SainteBir. £ goutte sur quelque partie de son corps de la cire brûlante y

afin de s'imprimer davantage le souvenir des souffrances du

Fils de Dieu en fa Passion. Ses jeûnes étoient frequens > &

celui du Vendredi ( outre ceux quisonc ordonnés par l'Egli-

fe) étoitaupain &àl'eau. Ses veilles n'étoienc pas moins au

stères , elle n'accordoit du repos à son corps que dans l'extré-

me nécessité & l'accablement du sommeil j.n'aïant pour ma"

telas qu'un tapis étendu fur le pavé , & vequit toujours de

cette forte près de trente ans depuis la mort de son mari.

L'on croie que ce fut vers l'an 1344. peu de tems après la

mort de son mari , & lorsqu'elle étoit encore en poílèssion de

íbn bien , qu'elle fit bâtir le Monastère de Wastein dans le

Diocèse de Lincopen au Roïaume de Suéde , ce qui donna

l'origine à l'Ordre qu'on a depuis appellé de saint Sauveur ou

des Birgittains , qu'elle fonda pour obeïr au Sauveur du mon

de » qui lui dicta , à ce qu'on prétend , de fa propre bouche

les Constitutions ou Reglemens , fous le nom de Règle ,quî

dévoient être observées dans cet Ordre, & qui contiennent

trente & un Chapitres, outre laPrefa.ce qui en contient trois

autres. II y en a aussi quelques-uns dans les révélations qui

font fous le nom d'Extravagantes.

C*j. r. Selon ces Constitutions, cet Ordre est principalement fon

dé pour des Religieuses qui doivent honorer la sainte Vierge

d'un culte particulier , & il doit y avoir aussi des Religieux

pour leur donner les secours spirituels dont elles auront be-

loin , & leur administrer les Sacremens. Le nombre des Rel;-

"^gieusesest fixé à soixante dans chaque Monastère , celui des

Religieux Prêtres à treize , selon le nombre des treize Apô

tres dont saint Paul fait le treizième. II y doit avoir quatre

Diacres qui représentent les quatre DocteursMe l'Eglise saint

Ambroise , saint Augustin , saint Grégoire & saint Jérôme,

& huit Convers , qui tous ensemble font le nombre des treize

Apôtres & des soixante & douze Disciples de Jésus- Christ..

€*f. «.-Les Religieuses ne peuvent être reçues avant l'âge de dix-huit,

ans, & les Religieux avant vingt-cinq ans. Avant que de re

cevoir l'habit , elles doivent postuler pendant un an. A la pre-

r » « miere demande qu'elles en font , elles doivent être renvoïées.

a trois mois y oc ainsi de trois mois en trois mois îulques a la

fin de Tannée , pour voir si elles persévèrent dans leur résolu^
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úon. Si néanmoins c'est une personne grave & d'une si gran- Oxnxt'w

de autorité qu'il n'y ait aucun lieu d'appréhender quelque in- gitt"

constance de fa part , on peut la recevoir au bout de íìx nuis. c*p.u>.Ex.

Après Tannée de Noviciat l'Evêque du lieu ou le Monastère

est situé , ou quelqu'autre à qui il en a donné commiísion j

vient à la porte de í'Eglise , où il fait plusieurs demandes à la Ca. I#

Postulante , après quoi il la fait entrer dan* Y Eglise. On porte Rrj.

devant elle une Bannière rouge , où d'un coté il y a un Cru

cifix & de l'autre l'image de la sainte Vierge , afin que jet-

tant les yeux sur le Crucifix, elle apprenne la patience & la

pauvreté, & qu'envisageant l'image de la sainte Vierge, elle

apprenne l'humilité & la chasteté. La Postulante se tient à

l'entrée de I'Eglise tandis que l'Evêque consacre un anneau.

On allume deux flambeaux à côté de la Bannière lesquels doi

vent brûler pendant tout le tems de la Messe. Après la bene- c»f. Ui

diction de l'anneau , l'Evêque le lui met au doigt, Sc enfui: e

va célébrer la sainte Messe. A l'Offerte elle fait son offrande

& retourne à sa place , où elle demeure jusques à- ce que l'E

vêque ait beni les habits 5 pour lors il í'envoïe chercher par

un Clerc , elle le vient trouver nuds pieds , se dépouille de ses.

habits à un coin de l'Autel r ne se réservant qu'une Tunique.

L'Evêque la revêt de ceux de la Religion, & après lui avoir

mis le voile, il continue la Méfie : à l'endroit où l'on a coutu

me de donner la bénédiction nuptiale aux personnes qui se ma

rient , il se retourne vers le peuple , fait appeller la Postulan

te , & après quelques prières il lui met fur la tête la couronne

que ces Religieuses portent , qu'il attache avec une aiguille en.

disant d'autres prières. La Mefle étant achevée il la fait de

rechef appeller , elle se orosterne contre terre , pendant qu'il

recite les Litanies , âpres lesquelles elle se relevé pour aller

communier. Auífi-tòt quatre Religieuses aïant ouvert la por

te par où elle doit entrer dans le Monastère , elles en sortent

pourl'aller chercher , & l'y portent dans une bierre , l'Evê- '

que la suivant & la remettant entre les mains de l' Abbesse*

& pendant huit jours la nouvelle Religieuse n'est obligée à.

aucune observance régulière-

Telle est la cérémonie qui s'observe à la consécration d'ue

Religieuse de cet Ordre , & qui doit être auísi pratiquée à

í'égardd'unReligieux,excepté qu'au íieu de lui donnerunan C»f. ijj

aeau , l'Evêque lui prend les mains j qu'au lieu de lui mettre

. * Diij,

 



3<* ■ Histoire des Ordres Religieux,

Saint"*" UD V°^e ' ^ ^l l*mPoutÌon ^es m3*ns ^ur ^a l^te qu'au

oiirE. ' " Heu de lui donner une Couronne , il faic aussi, fur fa tête une

Croix avec la main , en recitant les mêmes Oraisons & les

mêmes Prières que celles qui font prescrites pour donner aux

Sœurs l'anneau , le voile 8c la couronne > 8c qu'après la

Messe l'Evêque introduit le nouveau Religieux dans la de

meure des Frères , d'où il ne peut plus sortir que pour aller à

l'Eglise , qui est commune pour les Frères & les Sœurs, &

dans laquelle il doit y avoir treize Autels en l'honneur des

ç*f. xi. treize Apôtres , & quatorze Calices , dont deux pour le

Í^rand Autel. Chaque Autel aura deux Paremens , l'un pour

es Fêtes , l'autre pour les autres jours. Le grand Autel aura

deux paires de Burettes , deux paires de Chandeliers , une

Croix , 8c trois Encensoirs , dont l'un servira tous les. jours ,

& les deux autres aux jours de Fêtes , 8c un Ciboire pour

mettre les Hosties.

Le Chœur des Religieuses est en haut , celui ues Religieux

en bas. Les Religieuses ne doivent reciter que l' Office de la

Vierge avec trois Leçons , tant les jours de Fêtes que les au

tres jours , & chanter auífi une Messe haute de la Vierge,quel-

que Fête qui arrive , après laquelle elles doivent aussi chanter

le Salve Regtna. Pour les Religieux , ils doivent reciter FOf-

fice selon l'usage des Diocèses où les Monastères font situés ,

8c tant les Frères que les Sœurs , avant que de commencer

Vespres , 8c après avoir dit un Ave Maria , doivent se deman

der pardon les uns aux autres > le premier Chœur s'inclinant

profondément vers l'autre en disant : Pardonnez-nouspour l'a-

mour de Dieu & defa tres-fainte Mere ,finous vous avons offen

se de parole , ou de fait , ou par figne j car pour nous , fi vous

avez, manqué en quelque chose contre nous , nous vous le par

donnons de tris-bon cœur : ce que l'autre Chœur doit dire

aussi.

Ç*f. f. Quanta la nourriture : il leur est permis de manger de la

viande quatre fois la semaine , sçavoir le Dimanche , le Lun

di , le Mardi 8c le Jeudi à dîner seulement } car pour le soir ,

ils doivent s'en abstenir 8c manger du poisson , des œufs ou

du laitage. Outre les jeûnes prescrits par l'Eglise , ils font obli

gés de jeûner depuis la Fête de tous les Saints jusques à Noël,

depuis le lendemain de l' Ascension jusques à la Pentecôte,

depuis la Fête de l'Exaltation de la sainte Croix jusques à la
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saint Michel , cous les Vendredis & les Samedis de Tannée , & Ordrt d*

toutes les veilles des Apôtres , des Fèces solemnelles de la sain-

te Vierge , de saint Jean devant la Porte Latine , de saint Mi

chel, de la Fête du saint Sacrement & le Vendredi Saint,

avec cette différence , que depuis le Vendredi qui precede la

Quadragesime jusques à Pâques , depuis le premier Dimanche

de TA vent jusques à Noël , & tous les Vendredis de Tannée*

ils ne doivent manger que des viandes permises en Carême,

c'est à dire , s'abstenir de beurre , de fromage, d'oeufs, ôc

de laitage. Depuis la Toussaints jusques au premier Dimanche

de TAvent , depuis le lendemain de TAscension jusques à la

Pentecôte , depuis la Fête de TExaltation de sainte Croix

jusques à la Fête de saint Michel , & tous les Samedis de Tan

née , ils peuvent user de beurre , d'oeufs &de laitage , & enfin

les veilles des Fêtes des Apôtres , de la sainte Vierge , de saint

Jean devant la Porte Latine , de saint Jean-Baptiste, de saint

Michel ,de la Toussaints , de la Fête du saint Sacrement , &

le jour du Vendredi Saint,ils doivent jeûner au pain & à Peau,-

mais cette rigueur a été modérée parle 13. Chapitre des Ex

travagantes , où on leur permet de manger des légumes ces

jours-là, & deboiredelatisanne ou de la petite bierre.

Pour les vêtemens , les Sœurs auront deux chemises de bu

reau blanc, Tune pourporter , l'autre pour laver , une tuni- C*f.*«

que de bureau gris , une coule de même , & un manteau qui

s'attache avec un neud de bois , lequel manteau fera fouré

l'hiver de peaux d'agneau ; pour coëffure elles auront une

guimpe qui leur couvre le front & entoure les joues , laquelle

doit être attachée fur le haut de la tête avec une aiguille, par

deflus cette guimpe un voile de toile noire attaché avec trois

aiguilles , & par dessus le voile noir une couronne de toile blan

che fur laquelle il doit y avoir cinq petites pieces rouges com

me autant de gouttes de sang , laquelle couronne doit être aussi

attachée avec une aiguille. On donnera aussi aux Religieux C*p. ij»

deux chemises de bureau blanc, une tunique de bureau gris,

une coule de même à laquelle soit attaché un capuchon & un

manteau , sur lequel les Prêtres porteront du côté gauche une

Croix rouge , en mémoire de la Passion de Notre Seigneur, &

au milieu de la Croix un morceau de drap blanc en forme

d'Hostie en mémoire, du saint Sacrifice qu'ils offrent tous lcs>

" urs y les Diacres , un cercle blanc qui représente la fageíle
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ÓRftHí m ^ont ^es Docteurs de l'Eglife ont été doués , & sur ce cercle

Sain te quatre pieces routes en forme de langues de feu , &les Con-

Bikgiite. yers une Çroìx blanche pour marque d'innocence , fur la

quelle il y aura cinq petites pieces rouges , pour signifier les

cinq Plaies de Nôtre- Seigneur.

*t' tm. Lorsque l'on fondera un Monastère , il fera premièrement

bâti èn telle forte que les Frères &. les Sœurs y puissent demeu

rer fans être inquiétés. On ne pourra pas y demeurer qu'il

n'y ait un nombre suffisant de Religieuses & de Frères Prê

tres pour chanter l'Office , après quoi l'on recevra ceux &

celles qui fe présenteront , jusques à ce que le nombre des

soixante Religieuses & dts Prêtres soit parfait, aussi-bien que

celui des Diacres & des Convers , qui apporteront tous une

dot suffisante pour leur nourriture , tant dans une bonne , que

dans une mauvaise année > ce qui servira pour la fondation

du Monastère pour toujours i car ceux qui íeront reçus après

eux ne seront point obligés de rien donner , & le Monastère

ne pourra recevoir ni les rentes ni les héritages qui lui pour-

roient être affectés : & l'Abbesse fournira aux Religieux &

Religieuses , les vêtemens & les autres choses nécessaires , des

aumônes qui feront faites au Monastère >" 5c qui serviront

aussi à l'entretien des bâtimens.

Lorsqu'un Religieux ou une Religieuse mourra , on en rece

vra un autre à fa place: les habits du mort íeront distribués

aux Pauvres , & l'on donnera tous les jours à un Pauvre fa

pitance , jusques à ce que fa place soit remplie. Si quelqu'un

cn entrant, veut donner quelque chose de son bon gré , il fera

distribué aux Pauvres & aux Eglises nécessiteuses i & fi le Cou

vent est obligé de recevoir ce qui lui est présenté , on examine

ra très-soigneusement si ce qu'on donne a été bien aquis, ce

qui fe doir prouver par témoins, & fur le moindre soupçon

qu'il y aura qu'il n'appartient pas légitimement à celui qui le

preíente , on ne le recevra point. Tous les ans avant la Touf-

saints , on doit supputer à quoi peuvent monter les vivres de

l'année suivante , & tout ce qu'on trouvera de superflu , rant

des vivres que de l'argentde l'année courante, fera distribué

aux Pauvres le lendemain de la Toussaints; en forte qu'il ne

íoit permis de posséder que ce qui est purement nécessaire.

Ctf.it. Le Jeudi P Abbesse doit tenir le Chapitre, afin que les Re-

; qui ont fait quelques fautes en soient punies i celle

qui
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quia été convaincue d'avoir quelque chose en propre , par la ordri »i

déposition de trois témoins, Se n'a pas avoiié ía faute , doit SainteBia-

manger à terre le premier jour de Chapitre , aïant fa pitance ' *

comme les autres Sœursi mais le Vendredi elle doir manger au

pain & à l'eau. Elle ne doit point sortir ces deux jours-là de

l'Eglise. Aux heures des Offices elle se doit prosterner aux

pieds de toutes les Sœurs qui sortent de l'Eglise sans leur par

ler ; & après les Vêpres l'Abbeûe accompagnée de toutes les

Religieuses , va trouver celle qui est en pénitence & proster

née contre terre , elle la relevé & la conduit à l'Autel du

Chœur des Religieuses , où aïant reçu l'absolution , elle re

tourne à sa place. Si quelqu'autre est morte propriétaire sans

s'en être confeflee , après qu'on a lavé son corps , on la met

dans la bierre & elle est portée devant la porte de l'Eglife , où

l'Abbesse en présence de toutes les Religieuses dit : Celle-ci ,

à lapersuasion du Démon , a grièvement feebé par U propriété ,

contre Dieu & contre la Religion prions pour elle afin que Die»

lui pardonne sonpéché , parce qu'il est miséricordieux j & après

qu'elles ont dit un AveMiria > on l'absoud , & on la porte au

milieu du Chœur des Sœurs , où après les prières accoutu

mées pour les Morts on la porte dans la sépulture ordinaire.

L'Evêque du lieu où le Monastère est situé , doit en être le

Pere & leVisiteur.il doit veiller à ce que la Règle y soit obser

vée de point en point,& doit juger tous les différends qu'ils peu

vent avoir. Les Souverains des Etats où ils demeurent doivent

être leurs défenseurs ou avoués , & le Pape leur Protecteur,

& fans fa permission on ne peut bâtir aucun Monastère de cet * "

Ordre. Le silence y doit être soigneusement gardé depuis le cap. t.

matin jusques à la fin de la Meûe haute qui est célébrée en

l'honneur de la sainte Vierge. On le garde aussi pendant les

repas , depuis Vêpres jusques après les grâces du souper , &

depuis la fin de la récréation du soir jusques au lendemain ma

tin. II doit toujours y avoir une foílè ouverte , où tous les C*f. »p

jours après Tierce,l'Abbeííè & ses Religieuses doivent aller, J

& après quelques prieres,l'AbbeíIe doit jetter dans lafoílè un

peu de terre , & il doit y avoir aussi à l'entrée de l'Eglise une

bierre ou cercueil , afin que ceux qui y entrent se reflouvien-

nent qu'ils doivent mourir un jour. Enfin comme cet Ordre

est particulièrement établi pour honorer la sainte Vierge,

rAbbeíTe doit être Supérieure, non seulement des Religieu-

Tome IF, E
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Ordre de ses ; mais encore des Religieux qui sont tous obligés de lui

BiÉc"tj;. °ke'r » & parmi les treize Prêtres elle en choisit un qui a la

qualité de Confesieur gênerai.

Voilà en abrégé la Règle que l'on prétend que Notre-Sei-

gneur Jesus-Christ a dictée à sainte Birgitte pour le gouverne

ment de son Ordre , ou plutôt les Constitutions j car les Re

ligieux & les Religieuses de cet Ordre suivent la Règle de S.

Augustin, & les Papes ont toujours fait mention de cet Or

dre , comme suivant la Règle de saint Augustin & les Con

stitutions du Sauveur rqui furent premièrement approuvées

par le Pape Urbain V. & ensuite par ses successeurs Urbain

VIJean XXII I. Martin V. & Grégoire XV. mais la déca

dence où cet Ordre est tombé par le changement de Religion

qui est arrivé dans plusieurs endroits où il possedoit des Mo

nastères , principalement en Suéde , en Allemagne , en An

gleterre , & dans les Païs-bas x empêche que la plus grande

partie de ce qui est contenu dans cette Règle ne soit observée

dans tous les Monastères qui se trouvent dans diôerentes Pro

vinces , & qui ont été fondés par des Religieux ou des Reli

gieuses qui font venus dans ces mêmes Provinces chercher

un refuge , pour mettre leur foi à couvert des persécutions

que les Hérétiques leur suscitoient. Ainsi on en voit quel-

ques-uns en plusieurs endroits où il n'y a pas plus de quatre

ou cinq Religieux , d'autres où il y en a en plus grand nom

bre 5 mais qui font destinés pour des Religieux seulement ,

d'autres pour des Religieuses , & il s'en trouve encore dix ou

douze en Allemagne & unàDantzic qui font doubles pour

les Religieux & les Religieuses , & où ces Constitutions peu

vent être observées. Le Pape Clément VIII. y fit néanmoins

quelques changemens l'an 1603. pour les Monastères doubles

qui font en Flandres , comme il paroît par les Constitutions

qui furent imprimées à Douay en 1635. mais comme elles ne

conviennent point pour les Monastères simples tels que font

ceux qui se trouvent aussi en Flandres , où il y en a six d'home

mes & six de filles ; les Religieux de cet Ordre du Monastère

de sainte Marie de Foi proche la ville de Poperingue en la fo-

ict de saint Sixte au Diocèse d'Ypres , y firent changer par le

Pape Grégoire XV. l'aniózi. quelques articles qui neconvt-

noient qu'aux Coúvens doubles. Ces Constitutions nouvelle»

contiennent feulement vingt-un Chapitres conformes aux au-

t
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tres pour l'observance , excepté qu'on y a ajouté l'obligation o*b*ï de

de jeûner au pain & à Peau les veilles des Fêtes de saint Au- sainti

gustin & de sainte Birgitte , que fi un Frère meurt Proprietai- Bl*8ITTt<

re , il est privé de la sépulture Ecclésiastique > que tous les

Religieux indifféremment doivent porter une Croix rouge fur

leur manteau à laquelle les Prêtres doivent ajpûter la repré

sentation d'une Hostie 3 qu'ils pourront être admis à la Pro

fession à l'âge de seize ans , & qu'ils doivent travailler manuel

lement à certaines heures du jour. Voici la Formule de leur

Profession. Moi Frère N. jefaisprofejfion , dr promets obeijfan-

et à Dieu Tout-puijsant dr à la bienheureuse Vierge , <ìsaint Au

gustin d- àsainte Birgitte , d- a vous Monseigneur ["Evêque , qui

êtes ici de leur part , au Prieur du Monastère dr ases Successeurs ,

de vivrefanspropre dr en chastetéjusques à la mort , suivant U

Règle desaint Augustin & les Constitutions de cet Ordre, L'E-

reque lui dit ensuite , avec cette intention il vous faut donner

vôtrefoi a Dieu , dr faire vœu de n'aimer ritn comme votre

Dieu; df Ufaut que vous lui donnieT^un entier consentement de

tout vôtre cœur. Pour lors le Profez répond :Je consens a mon

Dieu de tout mon cœur , m'offrant à lui dans toute lastmplicitc de

mon ame. L'Evêque lui dit : Et moi de lapart de Dieu Tout-puis

fant dr deson Fils-Unique fefus-Christ ,je confins en vous , &

après quelques Prières , il lui prend les mains en disant : Je

vous bénis pour être Religieux de Dieu , drc. Il y a aussi des C*p. 5*

changemens dans ces nouvelles Constitutions touchant l'Offi-

ce divin j car ils le doivent reciter selon l'usage de l'Eglise Ro

maine , dire tous les jours au Chœur le petit Office & chanter

une Meíïè de la Vierge , excepté les Fêtes de la première clafie.

Après cette .Messe on chantera tous les Samedis le Salve Regi-

na , tous les jours après Vêpres Ave Maris Stella , tous les

Vendredis on fera une Procession autour du Cloître en reci

tant les sept Pseaumes de la Pénitence j 8t l'usage des Orgues

est défendu dans cet Ordre.

II paroîc parle titre de ces nouvelles Constitutions , que ces

Religieux qui demeurent dans des Couvens simples,ont pris le

nom de Religieux Birgittains Novissimes de l'Ordre du Sau

veur , vulgairement dit de sainte Birgitte , apparemment pour

se distinguer de ceux qui demeurent dans des Couvens dou

bles j & quoique par le treizième Chapitre il soit ordonné de

même que dans les anciennes, qu'il y aura dans l'Eglise treize

E ij
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Ordm de Autels , quatorze Calices, &c. cela ne s'observe pas néan-

b^kcitte. m°ins dans quelques Monastères , comme dans celui de faine

Sulpice du Désert proche Dampmartin , où il n'y a que qua

tre ou cinq Religieux au plus , qui ont une Eglise fort petite*

L'Evêque de Senlis Denys Sanguien , leur donna ce lieu en

1 701. Ils ont encore un autre Monastère en France à Auxy-

le- Château au Diocèse d'Amiens. Il y a environ huit ou dix

ans > qu'à la recommandation du Duc de Bavière Maximilien,

ils obtinrent la petite Eglise de sainte Birgitte à Rome dans la-

Place Farnefe avec la maison joignante , qui servoit quelque

fois d'Hôpital , où l'on recevoit les Pauvres Catholiques Sué

dois quand ils venoient à Rome, ce qui arrivoit rarement*

Olaus Magnus Archevêque d'Upsal , fameux Historien de

Suéde , aïant été chassé de son païs pour la foi, demeura long-

tems en cette Maison sous le Pontificat de Paul III. II y a

deux beaux Monastères de filles de cet Ordre à Gennes , dont

il y en a un où l'on ne reçoit que des filles nobles. II y avoit

autrefois un Monastère double en Angleterre , qui eut le mê

me fort que les autres Monastères de ce Roïaume , dans le

tems du malheureux Schilme qui en bannit la Religion Catho

lique. La Reine Marie étant montée fur le trône , un de se*

premiers foins fut de restituer aux Religieux les- Monastères

qui leur avoient été ôtés. Elle fit rebâtir en 1 556. celui des Bir

gittines qu'on appetloit le Monastère de Sion. Mais cette Prin

cesse n'aïant pas vécu afl'ez long tems pour le bien de TEglife,

& la Religion Catholique aïant été de nouveau persécutée

sous le règne de la Reine Elizabeth , les Religieuses Birgittines

furent obligées d'aller chercher un azile à Lisbonne , au rap

port de Sanderus. Le Monastère de Wastein fondé en Suéde

par sainte Birgitte , qui étoit le premier de son Ordre, & les

autres de ce Roïaume , ont eu le même fort que celui d'An

gleterre , & de quelques-uns en Allemagne , lorsque le chan

gement de Religion y est arrivé.

Dorigny- Cependant celui de "Wastein s'est: conservé Iong-temsau

Vie du t: milieu de l'Hereíîe. Elle avoit été introduite en Suéde par

ïiwmoncl Gustave Yafa , qui après avoir usurpé la Couronne sur le Roi

de Raima. Christierne II. y abolit la Religion Catholique , & introdui-

Sv.-trc. i]. £L k Luthéranisme dans le Roïaume* 11 s'y entretint durant

le règne d'Eric XIV. son sils & successeur, à la faveur des

troubles que les impietés 6c les cruautés de ce Prince y causer
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rem : mais Eric se rendit si odieux aux Grands & au peuple ^A*£** DE

deson Roïaume >que d'un commun consentement il fut de- Biecitte.

trôné & enfermé dans la même prison où il avoit retenu pen

dant plusieurs années son frère Jean DucdeFinlandiequifuc

proclamé Roi sousle nom de Jean II J.

Depuis le changement de Religion qui s'étoit fait en ce

Roïaume , les Hérétiques n'avoient point cessé de persécu

ter les Religieuses de Wastein , ils s'emparèrent de leur Mo

nastère , ils les fatiguoient continuellement par des discours

également injurieux à leur foi & à leur pudeur j mais elles se

bouchoient les oreilles avec de la cire ou du coton dès qu'ils

se mettoient en état de leur parler. Ces Hérétiques , pour se

venger de ce me'pris prétendu , après avoir en vain eílàïé de

les contraindre par la faim »à se rendre à leurs désirs criminels,

les avoient menacé de les déchirer impitoïablemt nt à coups

de fouets. Ils commencèrent même par l'Abbesse à faire sen

tir les effets de leur rage & de leur brutalité > ce qu'elle souf

frit avec une constance admirable. Le Roi Jean III. fut si

frappé de I'éclat d'une telle vertu, qu'il les prit fous fa pro

tection à son avènement à la Couronne l an 1568. il leur fit

rendre leur Monastère & les Reliques de sainte Birgitte leur

Fondatrice , & ordonna qu'on les laiflat vivre tranquillement

suivant la sainteté de leur profession*

Ce Prince , quelques années après , aïant formé le dessein

de rétablir la Foi Catholique clans ses Etats , se servit du

PereNicolai Jésuite , auquel il donna la charge de Principal

du Collège de Stokolm l'an 1 ^77. & en même tems il publia une

nouvelle Liturgie qu'il avoit dressée lui-même » pour abolir

peu à peu les pratiques Lutherienes. II envoïa aussi à Rome

Pontus de la Gadie au Pape Grégoire XIII. pour traiter

avec lui de la réduction du Roïaume de Suéde à Pobeïssance

de l'Egliíê fous certaines conditions , & le prier de lui envoïer

quelque habile homme pour travaillerau rétablissenent de la

véritable Religion. Sa Sainteté envoïa le célèbre Antoine

Posscvinde Mantoue Jésuite , entre les mains duquel ce Prin

ce fit secrètement abjuration du Luthéranisme, l'an 1578.

LePere Possevin étant retourné à Rome , le Pape le rea-

voïa Tannée suivante en Suéde en qualité de Nonce , & le

chargea d'un Brefqu'il adressa aux Religieuses du Monastère

de'W'asteinpour les consoler. Illui recommanda delesalkr
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Oìdìi de visiter de sa part , de les animer à la constance , & de leur

Bi&osxtx rena"re tous ^es bons °ffices <lui pourroient de'pendre de son

ministère. Le Pere Poflevin trouva à son arrivée en Suéde,

3ue le Roi e'toit retombé dans l'herefie fans aucune espérance

e conversion > mais d'un autre côté il fut consolé de voir les

Religieuses de Wastein plus fermes que jamais dans la Foi

Catholique. 11 en trouva dix-huit dans ce Monastère qui y

vivoient comme des Anges fous la conduite de leur Abbesse

nommée Catherine Beneditti , plus vénérable encore par fa

sainteté que par son âge. II commença la visite de ce Monastè

re , par confirmer de lòn autorité l'Abbesse & la Prieure dans

leurs Charges. 11 reçut ensuite la Profession de sept de ces fil

les , quin'avoient pû la faire jusques-là , faute de Prêtres qui

euflent commission de la recevoir j & depuis plus de trente

ans , elles n'avoient point eu la consolation d'en voir aucun.

II les exhorta à la constance, & à soutenir jusques à la mort

la sainteté de leur Profession , sans permettre qu'on donnât ja

mais la moindre entrée à Terreur & au relâchement dans leur

sainte Maison. Enfin il les assura , en leur disant adieu, que le

Seigneur qui est fidelle en ses promefles , ne manqueroit point

de leur donner en toutes les occasions, des secours proportion

nés à leurs besoins & à leur fidélité. C'est ce qu'elles éprou

vèrent quelque tems après , quand Magnus d'Oltrogothie frè

re du Roi , s'étant voulu emparer de leur Monastère , fut

frappé tout à coup d'une violente phrenesie , de laquelle il ne

revint jamais ; ce que l'on regarda comme une punition visi

ble du Ciel, quiveilloit à la conservation de ces épouses de

Jesus-Christ.

Quant à sainte Birgitte , elle ne prit pas l'habit de son Or

dre , d'autant qu'il n'auroitpas été bienséant aux pèlerinages

que Dieu lui ordonna défaire. Elle vint premièrement à Ro

me où elle obtint du Pape Urbain V. la confirmation de son

Ordre l'an 1370. delà elle passa à Naples & en Sicile , d'où

étant retournée à Rome , elle eut une révélation d'aller à Jé

rusalem j mais n'osant pas entreprendre ce voïage à cause de

son grand âge , aïant pour lors soixante & neuf ans , Nôtre-

Seigneur Jelus- Christ l'assura qu'il seroit toujours avec elle,

& qu'il lui donneroit des forces suffisantes :elle le fit donc avec

fa fille Catherine , qui a mérité d'être dans la fuite au nombre

des Saints , & qui avoit quitté la Suéde pour se retirer avec
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elle. Ce fut au retour de ce voïage à Rome , qu'après avoir Or»eb »s

édifié l'Eglisc par lafainteté de sa vie, & donné aux Religieux kÎrc"te,

& Religieuses de son Ordre un modeíle vivant de la Règle

qu'ils dévoient observer , elle mourut le 13. Juillet 1373. dans le

Monastère de saint Laurent in Panis-Sperna des Religieuses de

sainte Claire , où elle s'étoit retirée.

Nous avons dit qu'elle n'avoit pas pris l'habit de son Ordre

après qu'elle l'eut fondé , elle fut néanmoins enterrée trois

jours après son decés avec cet habit, quoiqu'elle ne l'eut pas

porté de son vivant. L'année suivante son corps fut transporté

en Suéde par les foins de sainte Catherine sa fille , dans le Mo»

nastere de Wastein , où elle se fit aussi Religieuse , & qu'elle

gouverna dans la fuite en qualité d'Abbesse, Elle vint encore

a Rome , pour obtenir du Pape Grégoire XI. la Canoniza-

tion de fa mere > mais la mort de ce Pape & le Schisme qui ar

rivèrent ensuite , l'aïant fait différer pour un tems ,. elle ne íe

fît que fous le Pontificat de Boniface IX. l'an 1391 .

II y a eu plusieurs personnes dans cet Ordre qui font mor

tes en odeur de sainteté 5 mais il a auífi produit l'un des plus,

grands ennemis de l'Eglife , Jean Oecolampade , qui étant

Religieux de cet Ordre & Prêtre dans le Couvent de saint

Sauveur près d'Auzbourg , apostasia pour aller prêcher ses er

reurs dans Bâle. On le trouva mort dans íbn lit le premier

Décembre 15JI. Luther qui étoit son ennemi , comme de tous

ceux qui n'étoient pas de sonparti , dit que le Démon 1 étran

gla, d'autres disent, que ce fut la femme qu'il avoit épou

sée par un mariage incestueux , & Beze dit qu'il mourut de

peste. II est enterré dans la grande Eglise de Bâle avec cette

Epitaphe. I>. Jownes OecoUmpadius , proseffione Theologus ,

trium linguarurn péritifjimus author Evangelic* dotfrinx in bac

urbe fritnus dr 7"empli hujtts verus Episcopus , II paroît

par les Lettres d'Erasme qui étoit íbn ami , qu'il s'étoit fait

Religieux de l'Ordre de sainte Birgitte le 13. Avril 1 510. &

qu'il embrassa l'heresie l'an 1513.

Nous avons un volume des Révélations de sainte Birgitte,

lesquelles furent présentées par sainte Catherine sa fille , le

Prieur d*Alvastre & le Confvífcur de sainte Birgitte au Pape

Grégoire XI. l'an 1377. qui les donna à examiner à trois Car

dinaux & à plusieurs personnes doctes-, qui n'y trouvèrent

ïiea de contraire à la» foi. Elles furent encore examinées d&
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Rttiaiiu- nouveau sous le Pape Urbain VI. par cinq Cardinaux & plu-

b" gitte ^eurs autres personnes qui rendirent le même témoignage ,

pe la re- assurant qu'il n'y avoit rien de contraire à l'Ecriture- Sainte ,

tion.EC" aux maximes des Pères , & à la règle des bonnes mœurs. Ce

la n'empêcha pas qu'il n'y eut des esprits inquiets , qui cru

rent trouver encore des Hérésies dans ces révélations , & les

dénoncèrent comme telles au Concile de Bâle , ce qui obligea

Eric Roi de Danemarc & de Suéde, & les Prélats de ce Roïau-

me d'écrire à ce Concile l'an 1434. prenant leur défense auíïì-

bien que de la Règle de cet Ordre. Ces lettres furent luës

en la Congrégation des Pères du Concile le 26. Mars de Tan

née suivante , & les- Commissaires députés par le Concile en

cette affaire , dont le Cardinal de Turrecremata , pour lors

Maître du sacré Palais,fut du nombre , assurèrent le Concile

que ces Révélations venoient de la part de Dieu.

Voïez Révélât. S. Bìrgitt. lib. %. ReguLseu Conflit. FF. No-

viffìmorum Ord. S. Salvatoris vulg. S. Birgitt.t. Clem. Reyn.

Apestol. S.Bened. in Angl.p. 166 S . Anton. Hfl. part. 3. Titul.

13. cap. ii. Natal. Alexand. hifl. Eccle/l fccul. 13. & 14. Joan.

Mar. Vernon. Annal. 3. Ord. S, Francise, part. 3.

_ . -

^

,

Chapitre V.

Des Religieuses de sainte Birgitte dites de la Rccolleèlion ,

avec la Vie de la V. M, Marine Escobar leur Fonda

trice,

QUo 1 qjj e POrdre de sainte Birgitte se fût étendu en

plusieurs Provinces,en Francejen Allemagne,en Angle

terre^ Italie & dans lesPaïs-bas > il étoit néanmoins inconnu

en Espagne au commencement du dernier siécle , lors qu'une

sainte fille nommée Marine Escobar voulut honorer la mé

moire de sainte Birgitte à Valladolid , en fondant un Monastè

re de Religieuses de son Ordre à qui elle donna des Constitu

tions oarticulieres qu'elle tira dé celles que sainte Birgitte àvoit

données à ses Religieuses, & qui lui avoient été dictées par le

Sauveur du monde. Marine Escobar étoit fille de Jacques Es

cobar de Castel-Rodrigo , qui exerça d'abord la profession

, <TAvocat dans fa patrie , & y remplit une Chaire de Docteur

» Regent
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Regenc dans la Faculté de Droit. Delà il alla à OíTonnepour *EL**"U

y occuper uneautre chaire dans cette Université} maisquatre birgittz

ans après il en sortit pour aller à Valladolid , & après avoir ^llaRe'

encore obtenu une Chaire de Droit dans^cette ville , il épou- tion.

fa Marguerite Fontana de Montferat fille du Docteur Ber

nardin Montana premier Médecin de l'Empereur Charles-

Quint , de laquelle il eut plusieurs enfans , & entr'autres qua

tre filles , dont la derniere fut nôtre Marine Efcobar ,qui nâ-

quit à Valladolid le 8. Février 1554. Dès l'âge de trois ans elle

fut prévenue de grâces extraordinaires qui furent toujours en

augmentant pendant tout le cours de fa vie qui fut fort lon-

gue,puifqu'elle mourut âgée de plus de quatre-vingts ans.On

ignoreroit encore les communications secrètes dont Nôtre-

Seigneur la favorisa, ni la qualité des faveurs ineffables qu'il

lui ht hors des voies ordinaires , & que son humilité lui vou-

loit faire tenir cachées , si l'obeïssance qu'elle croioit devoir

à son Directeur le Pere Loiiis du Pont de la Compagnie de

Jésus , ne l'avoit obligée de les découvrir à ce Pere , qui eut

un grand foin de les recueillir , & quidcflors forma le dessein

de composer sa vie remplie de visions & de miracles , qu'il ne

put continuer écant mort devant elle.

L'on prétend que dans le cours d'une si longue vie, elle con

serva toujours son innocence baptismale , qu'elle ne commit

jamais aucun péché mortel, & qu'elle ne ressentit aucune at

teinte de mouvemens ou de tentations impures. Son humilité

fut si grande que n'étant encore qu'enfant , elle ne pouvoic

souffrir qu'on lui donnât des louanges , répandant des larmes

lorsqu'on lui en donnoit , comme si on Lui avoit dit des injures.

Sa patience fut admirable , pendant cinquante ans que Dieu

íéprouva par plusieurs maladies : elle fit paroître pendant tout

ce tems une grande résignation à la volonté de Dieu. Ses

maux aïant redoublés pendant les trois dernieres années de

fa vie , & l'aïant obligée pendant tout ce tems de garder le lit

fans en pouvoir sortir , elle témoigna tant de satisfaction de

souffrir , qu'elle disoit qu'elle âuroit eu une grande affliction

de quitter la vie fans avoir enduré ce peu de souffrances j &c

toute fa peine au plus fort de ses douleurs , écoit de manquer

en quelque chose à la résignation qu'elle devoit avoir à la vo

lonté de Dieu. Maltraitée souvent par le Démon qui inven-

toit chaque fois des manières inconnues jusques alors pour.

Terne ir. F
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RitiGiEu- lui faire perdre la paix & la tranquillité de soname, elle íui:

Birgitte re^^a courageusement & ne s'éloigna jamais d'un moment

«K la-Re- de la présence de Dieu où elle étoic continuellement > & elle

n'eut jamais , ou très-rarement,de distractions dans ses orai

sons , quoiqu'elles fussent fort longues..

Sa charité pour le prochain étoit si grande , qu'elle eût fou-

haité donner sa propre vie pour le salut des pécheurs , &

compatissant aux misères d'autrui , elle se faisoit pauvre pour

l'amour de Jesus-Christ , en soulageant ceux qui étoient dans

le besoin. Elle entretenoit quantité de pauvres Demoiselles*

qui elle procurait par son zele des sommes suffisantes pour les

pourvoir honnêtement. Ce fut un effet de cette même chari

té qui la porta à procurera PEspagne des Religieuses del'Or-

<Jre de sainte Birgitte , afin que leurs Couvens fuflent autant

de Séminaires d'illustres & de saintes Vierges , & que cet Or

dre se pût multiplier en Espagne > comme il avoit fait dans

d'autres endroits. Ce fut par une inspiration de Dieu qu'elle

forma ce deílèin , & qu'elle drefla les Constitutions particuliè

res pour cet Ordre , en modérant les anciennes que sainte

Birgitte avoit données d'abord à ses Religieuses , & les ac-

commodantau tems présent. L'on prétend qu'elles furent auífis

révélées à cette sainte fille , comme les autres l'avoient été à

sainte Birgitte >- elle en conféra avec le Pere Louis du Pont

son Confesseur , qui les mit par ordre & les disposa par Cha

pitres > les aïant tirées en partie des anciennes de sainte Bir-

fitte , & en partie de cequi avoit été révélé à Marine Esco-

ar i &. elles furent ensuite approuvées par le Pape Urbain

vnr.

II y a de l'apparence que ses longues maladies & ses grandes

înfirmi'és l'empêcherent de prendre l'habit de cet Ordre, St

il y a même lien de croire que le premier Monastère de ces

Religieuses r que l'on appellede la Recollection de sainte Bir

gitte j fut fondé à Valladolid par k Reine Elizabethde Fran

ce femme de Philippes IV. Roi d'Espagne ,qui le fit bâtir à.

la sollicitation du Pere Michel d'Oregna de la Compagnie de

Jésus , Provincial de Castille, qui fut Confesseur de cette

Pondatrice après la mort du P. du Pont i mais ceux qui dans

& vie ont parlé de cette Fondation n'ont point marquéVannée, .

qui auroit appris si c'étoit devant ou après la mort de Marine

l.ícobar que ce Monastère fut bâti. Quoiqu'il en soit cette
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sainte fille quelePere Louis du Pont & le Pere Michel d'O- Rïticut^

régna ses Confesseurs , prétendent n'avoir pas moins e'té favo- bÎÌoitt»

risée de visions célestes, & de grâces extraordinaires que lesDE laRi,

saintes Gertrude , Mathilde , Birgitte , Catherine de Sienne, t°onE.C

Thérèse de Jésus & autres semblables , mourut à Valladolid

le 9. Juin 1633.

Sa mort aïant été publiée dans la ville de Valladolid , ceux

de la ville & des lieux circonvoiíins accoururent en foule

à la maison de la défunte , en criant , qu'on leur laissât voir la

Sainte; & tous ceux qui purent approcher de ce saint Corps

lui baisèrent les pieds , ce qui dura jusques à ce qu'on la por

tât en terre. La Ville fit faire un cercueil couvert de velours

cramoisi avec des passemensd'or & doublé de satin blanc avec

six serrures dorées ; le corps y aïant été mis , on en donna

deux clefs aux Eschevins de la ville, deux aux Chanoines de

la Cathédrale, & deux aux Pères de la Compagnie de Jésus

du Collège , dont elle avoit choisi l'Eglise pour y être en

terrée. Tout le Clergé & le Corps Régulier y assistèrent,

auífi-bien que toutes les Confrairies : le Gouverneur & les

Echevins portèrent le corps ; on avoit dressé des espèces de

reposoirsdans differens endroits pour faire voir la défunte,

habillée de noir avec de pauvres habits qu'elle avoit préparés

elle-même , & un Nom de Jésus fur la poitrine , pour donnetf

à entendre qu'elle étoit fille de la Compagnie de Jésus > mais

comme on se fut arrêté au premier reposòir , une si grande

foule se jetta sur le corps pour le baiser j qu'il fallut prompte

ment Penlever & continuer le chemin sans s'arrêter davanta- ,r

ge j &"quoiqu'on eût pû le faire en un quart d'heure dans un

autre tems, on fut néanmoins deux heures & demie à le fai

re à cause de la grande foule de peuple j & ce ne fut qu'avec

bien de la peine qu'on entra dans l'Eglise du Collège des Pères

Jésuites , où le corps fut enterré proche le grand Autel du

côté de l'Epitre, d'où il a été transporté l'an 1650. à celui de

TEvangile, & à cette Translation on détacha un bras entier

& la main de l'autre, pour le Monastère Roïal de sainte Bir-

gitte de la même ville où cette Reforme , ou plutôt cet Or

dre nouveau de sainte Birgitte avoit été commencé. Elle a

fait plusieurs miracles , tant après fa mort que pendant fa vie »

& le Pere Cachupin cjui a écrit la vie du Pere Louis du Pont,

où il a inféré un abrège de celle de Marine Efcobar ,en rappor-
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PfcftM te un , fait du vivant de cette la inte fille en la períonnc de

*È de s. l'Infante Anne d'Autriche > tille de Philippes III. qui fut en-

fii hgitte. fuite Reine deFrance& mere de Louis XIV. L'Evêque de-

Valladolid Dom Grégoire Pedrofa fit faire une exacte infor

mation de fa vie , & prit les dépositions par ferment , afin de

s'en servir au procès de fa canonisation , après quoi on fit im

primer ceque le Pere Loúlsdu Pontavoit laiíle par écrit de fa

yie. Le Pere François Cachupin Provincial des Jésuites de la

Province de Castille, prit le soinde cette impression , & dédia

l'ouvrageàla Reine d'Espagne Marie- Anne d'Autriche : ce

livre elt devenu très-rare ; mais il y en a un exemplaire dans

la Bibliothèque du Roi , & on trouve un abrégé de cette vie

dans eelledu Pere Louis du Pont composée par \e même Pere

Cachupin enEspagnol., qui a été traduite en François par le

Pere Roger de la même Compagnie. 11 est ausli parlé de

cette sainte fille dans le Dictionnaire de Moreri au second To

me. Elle eut pour Compagne pendant vingt- cinq ans, une

autre Penitcntedu PereLoùisdu Pont nommée Marine Her-

nandez native de Villavagnez près de Valladolid, qui aïant

perdu son mari dillribua la meilleure partie de son bien aux

pauvres , fe joignit à Marine Escobar , & reçut aussi bien-

qu'elle beaucoup de faveurs célestes. Q s Religieuses Birgit-

tines de la Recollection n'onc que quacre Maisons en Espagne,

Sc ne se sont point étendues ailleurs.

Chapitre VI.

De l'Ordre Militaire de sainte Birgitte.

NOu s lisons dans- les Révélations de sainte Birgitte r

que Jesus-Christ lui fit connoître combien lui étoic

agréable le vecu de ceux , qui sous le nom de Chevaliers ,

s'engageoient de donner leur propre vie pour la sienne , & de

défendre & maintenir par la force des armes les intérêts de

l'Eglife & de la Religion Catholique ; mais le même Sauveur

se plaignit aussi à la Sainte , que ces mêmes Chevaliers s'étoienc

éloignes de lui , qu'ils méprifoient fes paroles , faifoient peu

de cas des maux qu'il avoit endurés dans fa Passion,& de ce

que conduits par ['esprit de superbe , ils aimoient mieux mou-

sir à la guerre dans la feule veuë d'acquérir de la gloire,. &



 

Chevalier jappose de l'ûrdre de SuBirgitte.
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de s'attirer l'estime des hommes j que de vivre dans l'obser- Ordrb

vance de ses Coroman démens. Cependant Jésus Christ décla- ^"H1."

ra à la Sainte , que s'ils vouloient retourner à lui , il étoitprêt Biagitie.

de les recevoir, & en mêínetems il lui prescrivit la manière

qui lui seroit la plus agréable , & les cérémonies qui se dé

voient observer quand ilss'engageroienc à ion service. C'e'toit

que 1» Chevalier devoit venir avec son cheval jusqu'au Ci

metière de l'Eglise , où aïant mis pied à terre &: laissé son che

val , H devoit prendre son manteau dont la ligature devoit se

mettre sur le front pour marque de la milice & de l'obeïssan-

ceausquelles il s'engageroit pour la défense de la Croix. L'é-

tendard du Prince devoit être porté devant lui , pour mar

quer qu'il devoit obéir aux Puissances de la terre dans toutes

les choses qui ne font pas contraires à Dieu. Etant entré dans

. le Cimetière , le Clergé devoit venir au devant de lui avec la -

Baniere de l'Eglise , fur laquelle étoit peinte la Passion- de Nô

tre-Seigneur , afin qu'il apprît qu'il devoit prendre la défense

de l'Eglise & de la foi , & devoit obéir à íès Supérieurs. En

entrant dans l'Eglise ,l'Etendard"du Prince devoit demeurer

à la porte , il n'y avoitque la Baniere de l'Eglise qui devoit y

encrer , pour montrer que la Puissince divine precede la sé

culière, & que les Chevaliers se dévoient plutôt mettre en

peine deschofes spirituelles que des temporelles. II devoit en

tendre la Messe , & à la Communion le Roi ou celui qui te-

noit fa place s'approchant de l'Autel devoit mettre une épée

à la main du Chevalier , en lui disant , qu'il lui donnoit cette

épée afin qu'il n'épargnât pas fa vie pour la Foi &pour l'Egli

se , pour détruire les ennemis de Dieu & protéger ses amis.

En lui donnant le Bouclier il devoit lui dire , que c'étoit pour

íe défendre aussi contre les ennemis de Dieu , pour donner

secours aux Veuves & aux Orphelins , & pour augmenter

Phonneur & la gloire de Dieu i & ensuite lui mettant la main

íur le cou , il lui devoit dire , qu'il étoit soumis au jou^ de

l'obeïssance. On voit aussi dans d'autres endroits des memes

révélations la formule des Voeux & de la Profession de ces

Chevaliers, qui devoit êcreconçuëen ces termes. Moi infirme tìb. 2: r*p.

Créature , qui nesoufre mes maux qu'avecpeine , qui n aime qui fá* Jl ^

Jk propre volonté , & dont la main n a point de vigueur lorsqu'il

faut frapper , promets d"obéir à Dieu & a vous qui êtes mon Su-

ftrieur > m obligeant avecferment de défendre l'Eglise contreses,

£ ilj,
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Ordu ennemis , d'encourager les amis de Dieu , de faire du bien au»

re'b^s. Veuves & aux Orphelins , de ne jamais rien faire contre l'Egli~

Biroitte. se Catholique & contre laFoy ,érmesoumets a recevoir la cor

rection , s'il arrive que je commette quelquefaute , afin que l'o~

httjsance à laquelle je fuis lié ,mefajse éviter le péché & re

noncer à ma propre volonté, & quejepuisse avec plus de ferveur

ne m attacher qu'a celle de Dieu & à la vôtre.

C'est apparemment ce qui a donné lieu à quelques-uns de

croire , que sainte Birgitte avoit institué un Ordre Militaire

pour résister aux incursions des Barbares , & s'opposer aur

Hérétiques , & que les autres occupations des Chevaliers de

cet Ordre étoient d'ensevelir les morts , protéger les Veuves,

assister les Orphelins , & avoir foin des malades dans les Hôpi-

Herm.H»/î. taux. M. Hermant dit que ce fut vers l'an 1366. que cette

tiuìnt c ^riQCe^e institua cet Ordre > qu'il possedoit de grandes ri-

*<. f. »j>3. chesses& de belles Commanderies en Suéde , & que le Pape

Urbain V. l'approuva fous la Règle de saint Augustin , ôc

des statuts qui avoient beaucoup de rapport à ceux des Che

valiers de Malte; que ce puissant boulevard de la Religion en

Suéde tomb-i bien tôt après la mort de cette Princeûe , & que

la marque qui distinguoit ces Chevaliers des autres , étoit une

Croix émaillée d'afur à hait pointes , peu différente de celle

des Chevaliers de Malte ; sinon qu'au bas de la Croix pen-

doit une langue dé feu , simbole de Pardeur de leur Foi pour

la Religion Chrétienne & de leur charité envers Dieu & en

vers le Prochain.

beccK°H)tf SchoonebeecK dit la même chose que Monsieur Hermant; '

desOrd.Mi- il ajoute feulement , que lorsqu'ils alloient à la guerre ils por-

Ut.Tom. i. toient dans leur Etendart la Croix de POrdre d'un côté > Sc

de l'autre trois Couronnes d'or , qui font les anciennes armes

des Goths. Mais le témoignage de ces Auteurs n'empêche pas

que je ne croie , que cet Ordre est supposé > & qu'il n'a ja

mais subsisté 5 car sainte Birgitte ne peut pas avoir institué cet

Ordre en Suéde en 1366. puisqu'elle avoit quitté ce Roïaume

dès l'an 1345. ou !34^- Pour ^e retiser à Rome où elle demeura

toujours depuis ce tems-là. Elle ne pouvoit pas avoir assigné

de gros revenus à cet Ordre , puisque deux ans après la mort

de son mari qui arriva en 1343. ou en 1344. au plus tard, elle

fit le partage de ses biens entre ses enfins , disposa de tout ce

qui la pouvoit distrairedu Service de Dieu , & que pour se
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faice pauvre pour l'amour de Jeíus- Christ , elle s'étoic miíe MfL*^f.

dans la dépendance d'une personne à qui elle avoit abandonné di s.

le peu de bien qui lui étoic resté > comme nous lisons dans la Bl*CIira*

vie dececte Sainte. Elle n'avoit point épousé un puiíïànt Prin

ce de Suéde , comme M. Hermanc le veut persuader. S'il étoic

Prince de Nericie, il nepossedoic point cette Province en Sou

veraineté , & sainte Birgitte n'a jamais eu le titre de Reine

comme Schoonebeeck a avancé. Enfin s'il étoic vrai que cet

Ordre prétendu eut été approuvé par Urbain V. la Bulle de

la Canonisation de sainte Birgitte en auroit fait mention,

audì-bien que de l'Ordre du Sauveur, qui fut approuvé par

le même Urbain V. & dont il est parlé dans cette Bulle , com

me aïant été institué par cette Princeílè.

Ce font donc apparemment les Révélations de sainte Bir

gitte , où il est parle de Chevaliers , des qualités qu'ils doi

vent avoir , des cérémonies qui doivent s'observer à leur ré

ception , & de la manière qu'ils doivent prononcer leurs

Vœux , qui auront fans doute fait croire que cette Sainte

parloit d'un Ordre Militaire qu'elle avoit institué. Mais cette

Sainte n'a point institué d'Ordre Militaire , ce qu'on lit dans

íës Révélations touchant les Chevaliers , ne regardoit que

l'Ordre de Chevalerie ep gênerai 3 & les cérémonies qui y

font marquées , étoient à peu près les mêmes qui se prati-

quoienc dans plusieurs Provinces à la réception des Cheva

liers > qui ayoient auíTi presque par tout lesmêmes obliga-

Nous pourrionsen rapporter plusieurs exemples 5 mais nous

nous contenterons de celui de Guillaume Comte de Hollande,

oui avant que d'être couronné Empereur à Aix-la- Chapelle ,

fut fait Chevalier à Cologne , l'an 1148. parce qu'il n'étoit en

core qu'Ecuïer , & que les loix de l'Empire portoient r que

l'Empereur ne devoit point être couronné qu'il ne fût Che

valier. C'est pourquoi le Roi de Bohême le fit Chevalier > & J09*"1,- B£-

voici les cérémonies qui le pratiquèrent en cette occalion. La vitrajeB.f.

Messe aïant été célébrée par la Cardinal Pierre Capuccio du 77- Le Car-

titre de saint Georges au Voile d'or , le Roi de Bohême aprè ^Jclmbríy

TEvangile présenta à ce Prélat le Comte de Hollande, en lu Tom i.p*rr.

disant: Nousfresentons à- vitre Révérence cet Ecuier isuppliam \^^q^<

Pres-humblement vôtre Paternité de recevoirft Profession & ses simbol. p. s*

fCceux , afin quilpuijse entrer- dans nôtre Société Militaire.
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M° rrli* Cardinal dit au Comte : Selon l'étimologie du mot de chevi-

rï de s. lier , /'/faut que celui qui veut combattre ait une grandeur d'orne,

Birgittk. qu'iljoit de condition libre , qu'ilsoit libéral , qu'il soit coura

geux , & qu'il ait beaucoup d'adresse. Qu'il ait unegrandeur d'A'

me , afin qu'il nese laisse fas abbattre dans l' adversité } qu'iljoit

de condition libreparfa naissance ; qu'Usefasse honneur parses

libéralités, qu'il témoigne du courage , lorsqu'il commandera ,

dr qu'il donne despreuves deson adresse dans les occasons: Mais

avant que deprononcer les Vœux de vôtre Profession , afin que

vous ne les fassiez pasfanssavoir a. quoi vous vous obligez,,

écoutez, les Règles de Chevalerie.ilfaudra entendre tous les jours

lasainte Messe , exposer vôtre vie pour la défense de la Foi Ca

tholique , garentir dupillage l'Eglise dt ses Minìsres , protéger

les Veuves dr les Orphelins , éviter les guerres injustes tgcce

fter les Duels pour délivrer l'Innocent , ne point aliéner les biens

de l'Empire , dr vivre devant Dieu dr devant les hommes fans

aucun reproche. Ce font-la les Règles de chevalerie , dr fi vous

les observez, fideIlement , sachez, que vous acquererez, beaucoup

d1honneur en cette vie , df que vous jouirez âpres vôtre mort de

l'Eternité bienheureuse. Après cela le Cardinal prit les mains

du Comte de Hollande, & les aïant ferrées dans le Meííèl ,

où l'on venoit de lire l'Evangile , il lui demanda s'il vouloic

recevoir l'Ordre de Chevalerie au nom du Seigneur, & faire

profession de cet Ordre conformément A la Règle qu'il venoic

de lui expliquer. Le Comte aïant répondu qu'il le vouloit

recevoir , lui donna fa Profession par écrit qu'il prononça en

ces termes. Moi Guillaume de Hollande , Prince de la Milice ,

Vassal du saint Empire d" étant libre , faisferment de garder la

Règle de Chevalerie en présence de Monseigneur Pierre Cardinal

Diacre , du titre desaint Georges au Voile d'or dr Légat du S.

Siège , par cessaints Evangiles que je touche avec la main. Le

Roi de Bohême lui donna ensuite un grand coup sur le cou en

lui disant : Souvenez-vous en fhonneur de D. eu Tout.puissant ,

queje vousfais chevalier df vous reçois avec joie dans nôtre

Société , d- souvenez-vous auffi quefests- Christ a reçu unsouf

flet , qu'on s'est moqué de lui devant le Pontife Anne , qu'il a

été revêt» d'une robe , qu'il a souffert des railleries devant le

Roi Herode , d? qu'il a été exposé tout nud dr attaché à une

Croix, se vous prie d'avoir toàjours dans la pensée les opprobres

de celui dontje vous conseille de porter toujours la Croix. Après

que
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que la Messe fut achevée, ils sortirent de l'Eglise au son des Ordre

trompettes , des timbales , & des fanfares > le Comte fit un ^EILprEAs.

coup de Lance avec le fils du Roi de Bohême s & mit ensuite Biroitte.

l'Epée à la main , comme pour commencer à faire les fon

ctions de l'Ordre dont il venoit d'être honoré.

Voilà quelles étoient les cérémonies qui s'observoient ea

Allemagne àia réception d'un Chevalier dès Fan 1148. Sc

quelles étoient leurs obligations qui ont beaucoup de rapporc

aux obligations & aux cérémonies des Chevaliers qui étoient

en Suéde versl'an 1346. auquel temsssainte Birgitte commen

ça à avoir ses Révélations. Chaque païs avoit íes usages partir'

culiers , car il y en avoit où le Chevalier étant conduit á l'E- UcT'tris~

glisey paílòit toute la nuit en prières. L- lendemain avant ^pmbk-t-

Messe il mettoit son Epée sur l'Autel : on la benissoit , on la

paílòit dans le baudrier qu'on lui attachoit fur l'épaule , & de

cette forte il étoit fait Chevalier. Mais la pratique la plus or- 1

dinaire de faire des Chevaliers , étoit de les créer fur le

champ de bataille après quelques exploits signalés , en leur

ceignant l'Epée , leur mettant des éperons dorez , & leur don

nant l'acolade. Les Rois même se faisoient créer Chevaliers

Ear leurs propres Sujets , comme fit François Premier après la

atáille deMarignan en 15 15. qui voulut être fait Chevalier

par Pierre Bayard Gentilhomme de Dauphiné, que fa vertu

Et surnommer le Chevalier fans reproche , ce qu'ont fait aussi

plusieurs de nos Rois le jour de leur couronnement ; & lors- Cfomìq. de

que l'Empereur Sigismond vint en France l'an 1416. sous le DuhaiiíanV

Règne de Charles VI. qui lui permit de prendre séance an &Mczcray

Parlement de Paris, ce Princey entendit plaider une Causes

pour la possession de la Senechaussée de Baucaire ou de Car-

cassonne,qui étoit contestée entre les nommés de Postellan^^Picr-

& de Signet. Comme le premier reprochoit à Signet qu'il nc la muaid.^

pouvoit pas possédera cause qu'il n'étoit pas Chevalier j

hÉmpereur fit approcher Signet , & prenant l'épée d'un de3

ses Gentilshommes, il la lui donna , lui fit chausser les épe

rons dorez , & de cette forte le fit Chevalier , en disant à sa

Partie , que la raison qu'il alleguoit ne subsistoic plus , puis

qu'il l'avoit fait Chev

Terne IV*
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Chapitre VII.

De l'Ordre des Pauvres Volontaires,

N Ou s avons déja parlé d'un Ordre fous le nom de Pau

vres Catholiques ; en voici encore un qui a pris le non»

de Pauvres Volontaires. Nous ne sçavons point ni le tems de

fa Fondation , ni qui en a été le Fondateur i mais il y a bien

de l'apparence qu'il a pûêtre fondé vers Tan 1370. car Bus-

chus Chanoine Régulier de la Congrégation de Windesem,.

qui avoit été nommé par le Concile de Bâle Commissaire

pour la Reforme des Monastères d'Allemagne , & qui dans-

le même tems avoit été élu Vifiteur du Couvent des-Pauvres-

Volontaires de la ville d'Hildesem par les Religieux de ce Cou»

vent j du consentement de l'Evêque Ernest , dit que ces pau

vres Volontaires d'Hildesem , embrassèrent Pan 1470. la.

Règle de saint Augustin , òc prirent un habillement particu

lier j & comme ce ne fut que dans cette année qu'ils furent

véritablement Religieux , c'est pour ce sujet qu'il appelle leur

Ordre , un Ordre nouveau , quoiqu'ils fuílent deja établis

cent ans auparavant dans cette ville & dans quelqu'autres

d'Allemagne : Ordo novus Fratrum Voluntarie Pauperum nomi

nâtus , anno Domiri 1470. in Hildefem primo furrexit , qui lu

cet ante centum armos in diverfis AlemanU partibus & in Hil

defem habitaverint , Voluntarie Pauperes nominati ,Jtngularem

habitum& Regulam Al/ni P'. Auguftini jam in brevifufeeperunt.

Ce fut donc l'an 1470. que ces Pauvres Volontaires em-

trasserent la Règle de saint Augustin, & Tannée suivante ils

firent les Vœux íolemnels entre les mains de leur Supérieur ,

qui jusques alors n'avoit pris que la qualité de Procureur ,à

cause que c'étoit lui qui devoit pourvoir à leurs nécessités y

mais après que ces Religieux eurent prononcé leurs vœux , ils

lui donnèrent le titre de Prieur. Ils retirírent néanmoins leurs

anciens Statuts &les Reglemens qu'ils observoient parlepaíley

& ils ne firent du changement que dans l'habit. Bufchus ne

marque point quel étoit celui qu'ils portoient auparavanrj

mais en faisant leurs vœux íolemnels , ils prirent une robe

grise, un scapulaire, & un capuce noire. C'est ainsi qu'ils

etoient habilles dans la Maison j mais lorsqu'ils sortoient , ils-

mettoient une chape grise qui étoit beaucoup plissée au tour

Ordre

dis Pau

vres Vo-

IONIAI.
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du cou j ce qu'ils firent pour se conformer aux Religieux du °"M

même Ordre des Maisons de Cologne , d'Halberstad , & de Vrïs vo«

quelques autres villes d'Allemagne , quiavoient auífi fait des ^°"TAl*

vœux solemnels , & qui avoient pris le même habillement. Ils

formoient même une Congrégation , comme le témoigne en

core Buschus par ces - paroles : Conformesjam nuncfunt in ha

bit» & in omnibus uremoniis & modo vivendi , Fratribus fui

Ordinis in Colonia & circa Rhenum & in Halberstad , qui fra-

ternitatem ejr unionem mutuoservant tanquam capitularem.

Ces Religieux n'étoient que des Frères Laïcs , qui ne rece-

voient aucun Prêtre parmi eux : la pluspart ne sçavoient pas

même lire,& ils s'occupoient à des arts mechaniques.Quelques-

uns étoient Tailleurs , Cordonniers , Menuisiers, Forgerons:

ils alloient auífi veiller les malades de la ville lorsqu'ils étoient

appelles : ils leur donnoient les soulagemens dont ils avoient

besoin , les confoloient , les aidoient à faire une bonne mort

& portoient leurs corps en terre. Ils ne poílèdoient aucuns re

venus : le matin ils ne sçavoient pas ce qu'ils auroient à dîner,

ils alloient deux à deux , selon Tordre du Supérieur , deman

der l'aumône par la ville , & mangeoienten commun ce qu'on

leur avoit donné.

Ils se levoient en tout tems à minuit ,pour dire dans leur

Oratoire Matines , qui consistoient en un certain nombre de

Pater & à'Ave qu'ils recitoient à genoux , après quoi ils fai-

soient deux heures entières d'oraison mentale fur les Mystè

res de la Passion de Nôtre-Seigneur Jefus-Christ , & restoient

aussi à genoux pendant ce tems-là , fans qu'ils puílent s'as

seoir, n'y aïant aucun siège dans leur Oratoire. Ils retour

noient ensuite dans leurs Cellules pour se reposer jusqu'à qua

tre heures & demie ou cinq heures , qu'ils iortoient tous de la

maison pour aller à l'Eglise Cathédrale entendre les Matines,

la Mefle & une partie des Heures Canoniales. Ils y demeu-

roient pendant trois heures à genoux dans un lieu séparé de- !

stiné pour eux , & retournoient ensuite à la maison ou iis rece- *

voient les ordres du Supérieur pour aller à la quête ou au tra

vail. Après le dîner, ils se remettoient au travail jusques à

l'heure de Vêpres qu'ils alloient encore à la Cathédrale , où.

ils recitoient pour Vêpres un nombre de Pater. Ils y demeu-

roient une heure ou deux & revenoientà la maison pour sou

per. Ils alloient ensuite à leur Oratoire où ils disoient Com-

Gij
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ordre be plies & faifoienc l'oraiíon mentale pendant une heure , laqueí--

se et*m°s" le étant. finie » le Supérieur, donnoit le signal & ils alloient sc

KxsNABf'. COuCher pour se relever à minuit,

Buschus dit encore qu'ils avoient plusieurs privilèges qui

leur avoient été accordés par le Saint Siège à la recomman

dation de Charles Duc de Bourgogne , comme d'avoir dans

' leurs Maisons une Chapelle avec un Clocher , d'y pouvoir

faire dire la Messe & d'y communier dans la nécessité) mais

qu'ils ne dévoient rien faire au préjudice de l'Eglise Matrice.

Comme ces Pauvres Volontaires avoient obtenu ces privilè

ges à la recommandation du Duc de Bourgogne, il y a de

l'apparencequ'ils avoientauffi des Maisons en Flandre : Er>

effet Abraham Bruin , Michel Colyn , & François Modiusqui

étoient Flamans, ont donné l'habillement d'un de ces Pauvres

Volontaires , tel que nous lavons fait graver , qui est diffèrent

de celui que portoient les Religieux du même Ordreen Alle

magne j puisque ceux de Flandre avoient un habit de gros

drap tanné , qu'ils marchoient nuds pieds fans sandales , &

qu'ils avoient toujours à la main un grand bâton au haut du

quel il y avoit un Crucifix. Il y a déja-long-tems que cet Or

dre ne subsiste plus.

Joann. Buschus. De Reformât. Monajler. lib. i. apud God.

Guillelm. LeibnitT^ script. Brunfvic. Tom. i. pag. 857.

Chapitre VIII.

Des Religieux de l'Ordre de saint Ambroise ad nemusy

C3r desaint Barnabé*

IL y a eu autrefois deux Ordres difFerens , l'un sous le nom-

de saint Ambroise au bois , communément appelle saint

Ambroise ad netnusy l'autre sous celui de saint Barnabé ou des-

Frères- Apostolins , & qu'on nommoit en quelques lieux San-

tarelli j mais qui furent unis par le Pape Sixte V. pour ne

faire qu'une même Congrégation qui a retenu le nom de faine-

Ambroise ad nemus. Il y a des Auteurs qui ont cru fans fon

dement que saint Ambroise avoit été le Fondateur du pre

mier i peut-être ont-ils appuie leur opinion fur ce que lePape

Grégoire XJU en confirmant cet Ordre , permit à ces Reli-
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gíeux de suivre dans leur Office le Rie Ambrosien ; & ont-ils pRftRE 1,1

cru que ce Pape ne leur avoic accorde ce privilège qu en me- se et db s.

moire de saint Ambroise leur Fondateur. Mais ce ne seroitpas Barnabe-

une raison pour faire croire , que cet Ordre eut tiré son origine

deee Perede l'Eglife , puisque toutle monde ne demeure pas

d'accord , que ce Saint ait été l'auteur de l'Office qu'on ap

pelle Ambrofíen , & il y a même plus d'apparence qu'avant

saint Ambroise l'Eglife de Milan avoit un Office particulier,

dictèrent de celui de Rome, auífi- bien que les autres Eglises ■

d'Italie, & que quand les Papes firent prendre aux Eglises

d' Occident l'OfHce Romain ; celle de Milan se mit à couvert

sous le nom de íâint Ambroise , & depuis ce tems-Ià , onnom-

mason Office , l'Office selon le Rit Ambrosien pour le distin

guer des autres Eglises qui avoient suivi le Rit Romain. Ainsi:

si le Pape Grégoire XI. permit aux Religieux de saint Am

broise ad nemus , de suivre le Rit Ambrosien j ce ne fut pas!

à cause que saint Ambroise étoit leur Fondateur 5 mais c'étoit

apparemment à cause qu'ils étoient soumis pour lors à la Ju-

rildìctiondes Archevêques de Milan , comme ils le furent en

core dans la fuite , jusques fous le Pontificat d'Eugène 1 V. qui-

leur laiíTa se privilège de reciter l'Office Ambrosien , en

leur en accordant un nouveau qui lesexemtoit de la Juridi

ction des Ordinaires.

Le Pere Bonanni confond les Religieux Apostolins ou de

íàint Barnabedont nous allons parler , avec les Religieux de

íàint Ambroiíê ad- nemus , dont il dit qu'il n'a pu découvrir

l'origine j mais qu'il faut qu'elle soit bien ancienne , principa

lement à cauíê du nom de Barnabites qu'ils portoient autre

fois , prétendant avoir été fondés par l'Apôtre saint Barnabé.

II ajoute que l' Archevêque de Milan , voïant que par un long-

espaeede tems , ils s'étoient relâchés de leurs anciennes ob

servances, il avoit demandé à Grégoire XI. la permission de

les établir dans l'Eglife de saint Ambroise ad nemus , où ils al-

loient souvent , à cause de la dévotion qu'ils portoient à ce

saint Docteur ,<re que le Pape lui accorda par sa Bulle Cupien^

tibus , par laquelle il ordonne qu'ils suivront la Règle de saine

Augustin ; mais apparemment que le Pere Bonanni n'à pas lu

cette Bulle , qui marque positivement que ces Religieux de-

meuroient déja à saint Ambroise ad nemus , & que c'étoit?

eux-mêmes qui demandoienx au Pape de leur prescrire un©

G iij
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"E Règle : Sane petitio pro parte vestra nobis nuper exhibita contì-

s t et de s. nebat , quod in vestra. Ecclesta , qu£ ad nemussanfti Ambrofii

Baknabe . nuncupabatur , ô" in qua moramini deprésenté , ab antiquoma-

ratisunt Fratres , unum Priorem habentes. A la vérité l' Arche

vêque de Milan avoit supplié ce Pontife de pourvoir à leur

état , comme il paroît aussi par cette Bulle adressée au Prieur

& aux Frères de l'Eglisc de saint Ambroise hors les murs de

Milan. Elle est de Tan 1375. & non Pas ^e ' an J37^" comme a

Hermant. marqué lePereBonanni , & si M. Hermant avoit aussi veu

oíd' R«%.cette Bulle , iln'auroit pas dit que cet Ordre avoit commencé

Tom. 1. f. i'an 1433.

*66' L'on ne peut rien dire de certain touchant l'origine de cet

Ordre, ni de ses Fondateurs, que quelques-uns prétendent

avoir été trois Gentilshommes Milanois nommés Alexandre

Crivelli 1 Albert Besozzo & Antoine de Pietra-Santa , aïant

Morigia. en cela suivi Paul Morigia qui en a parlé le premier dans son

Orir.dimtt. Histoire des Ordres Religieux > mais l'on ne peut guere com-

il- pter fur ie témoignage de cet Auteur , qui après avoir dit dans

le Chapitre quarante-cinq du Livre premier , que ces trois

Fondateurs vivoient du tems de saint Ambroise , qui alloit

ordinairement demeurer quelques jours avec eux dans leur

solitude , dit dans le Chapitre dix- huit du Livre troisième,

qu'ils fondèrent cet Ordre Tan 1 431. II y a bien de l'apparen-

ce que cet Ordre ne commença que fous le Pontificat de Gré

goire XI. qui par fa Bulle dont nous avons parlé , leur ordon

na de suivre la Règle de saint Augustin , leur permit de por

ter le nom de saint Ambroise ad nemus , de reciter i'Office se

lon le Rit Ambrosien , d'élire un Prieur qui devoit être con

firmé par l'Archevêque de Milan , & leur prescrivit la forme

& la couleur de leur habillement. Cet Ordre s'étendit ensui

te en plusieurs lieux 5 mais les Maisons étoient indépendantes

les unes des autres,. ce qui fit que l'an 1441. le Pape Eugène

I V. les unit en Congrégation , & ordonna que le Couvent de

saint Ambroise adnemus proche de Milan en seroit le Chef:

que tous les trois ans on y tiendroit le Chapitre gênerai :que

l'on y dreíïeroit des Statuts & Reglemens pour le bon gouver

nement de cette Congrégation j & que l'on y éliroit un Gene

ral pour la gouverner , & défendit aux Religieux de passer

dans d'autres Ordres , même plus austères. Dans la fuite des

tems l'Obfervance Régulière s'étant un peu relâchée , ils prie-
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sent saint Charles Borromée l'an 1579. d'assister à leur Chapi- Oxdre de

tre gênerai > & par ses conseils ils y établirent de bons Règle- sa*»bRa

mens qui furent fort utiles pour la conduite & le bien de leur barnabe'I

Congrégation , qui futenfin unie le 15. Aoust 1589. avec celle

des Religieux deíaint Barnabé,ou Apostolins, par autorité du

Pape Sixte V. & cette Union fut confirmée l'an 1606. par le

Pape Paul V.

Ces Apostolins disputoient l'antiquité aux Ambrosiens , &

ne pretendoient pas moins que d'avoir eu saint Barnabé pour

fondateur. Plusieurs Ecrivains ont suivi cette opinion après

Morigia. qui est le plus ancien qui en ait parlé > quoiqu'il n'ait

écrit qu'en 1569. Nous avons déja fait voir, que l'on ne peut

gueres s'arrêter fur son témoignage ; en voici encore une

preuve > car dans le Chapitre 51. du premier Livre de son Hi

stoire , il dit que ces Religieux avoient eu saint Barnabé pour

Fondateur , & qu'après la mort ils prirent le nom d'Aposto-

lins j & dans le Chapitre dix- huit du troisième Livre il mar

que que leur Ordre ne commença qu'en 1484. Schoone-

beeK a été aussi peu exact en ceci qu'en toutes autres choses j

car parlant de ces Apostolins , il les confond avec les Ambro-

fiens dès le tems de r Institution de ces derniers > car il dit

que les Apostolins aïant eu saint Barnabé pour Instituteur , on

les appelloit anciennement Barnabites j mais que comme tou

tes choses vont en décadence & que leur Congrégation eut

besoin de Restaurateur , trois Gentilshommes Milanois , Ale

xandre Crivelli , Albert Besozzo, & Antoine Pietra- Santa*»

la rétablirent dans un lieu solitaire, ou autrefois saint Am

broise avoit coutume de vaquera la contemplation j & dans-

un autre endroit il parle de certains Moines , qui environ

l'an 490. avoient été (à ce qu'il dit ) institués par saint Am

broise dont ils avoient retenu le nom. II ajoûte qu'ils avoient

premièrement suivi la Règle de saint Augustin, & que dans-

la fuite ils avoient été incorporés parmi d'autres Ordres qui

ont suivi celle de saint Benoist. Cependant saint Ambroise

mourut l'an 597. & c'est encore une preuve du peu d'exacti

tude de cet Auteur. Enfin lePere Bonanni parlant de ces Apo

stolins qu'il appelle Barnabites , dit qu'il v avoit peu de dif

férence entr'eûx & les Religieux deíaint Ambroise ad nemus,

qui étoient aussi Barnabites, & qui pretendoient avoir été

fondés par saint Barnabé , selon ce que dit lePere le Page dans*



{S Histoire des Ordres Religieux,

^""oj1 sa Bibliothèque de Premontré ,que le Père Bonanni apporte

*ï ti he s. pour garand de ce qu'il avance j & il ajoute que Sixte V.

Barnabé. pOUsauoupir [es difïèrens qui arrivoient tous les jours entre

ces deux Ordres qui étoient fi semblables ,les unit ensemble

l'an 1585.

Bien loin que les Apostolins aïent eu saint Barnabé pour

Fondateur , il n'est pas même certain qu'il ait prêché dans la

Ligurie , où l'on prétend que cet Ordre a pris son origine. Ce

qui paroît plus vrai-semblable , c'est que dans le quinzième

Siécle ,il y eut plusieurs Ermites qui s'unirent ensemble dans

l'Etatde Gennes , & qui à cause de la vie Apostolique qu'ils

menoient , & qu'ils avoient pris faim Barnabé pour Patron &

Protecteur , furent appellés dans la fuite les Frères de saint

Barnabé ou les Apostolins. Ils nefaifoient point de vœux íb-

lemnels & étoient de simples Laïques» Morigia qui a été suivi

par plusieurs autres, dit que l'an 1484. le Pape Innocent

VI il. leur permit de prendre les ordres sacrés, Sc leur pres

crivit la forme & la couleur de ieur habillement , & que les

premiers qui furent ordonnez Prêcres , furent Eciene More-

fana , Jean de Scarpa 8c Nicolas de Steri. Mais Morigia s'est

encore trompé en cela > puisque lorsqu'ils s'établirent à Gen

nes l'an 14SÓ. il n'y avoit pas encore de Prêcres parmi eux,

comme il paroît par les Lettres de Paul de Campo- Frigo so

Cardinal & Archevêque de Gennes datées de cette année j

car ce Prélat permit à Jean de Scarpa & à ses Compagnons

de la Congrégation de la Pauvre Vie des Apôtres , de Congre-

gatione Pauperis Vit& Apoflolorttm , de bâtir une Maison dans

un des fauxbourgs de Gennes , & d'y faire venir un Prêtre

Séculier ou Régulier pour leur dire la Messe & leur admini

strer les Sacremens. II y a bien de l'apparence que ce Jean de

Scarpa étoit le Fondateur de cette Congrégation que l'on

appella d'abord la Congrégation de la Pauvre Vie des Apô

tres.

Le même Jean de Scarpa fut dans la fuite, par autorité

Apostolique , Vicaire gênerai de cetre Congrégation qui se

multiplia en Italie , & ce fut lui qui obtint du Pape Alexan

dre VI- une Bulle du 13. Janvier 1496. par laquelle ce Pape

fj"f A°a 'eur ord°nna d° k'rc des vœux solemnels fous la Règle de

Ss.ïom.ï.&mz Augustin, afin de les retenir dans cette Congrégation,

JHnïx. dont ils fortoient quand ils vouloient. Le Pere Papebroch met

l'origine
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l'origine de ces Apostolins dans le quatorzième Siécle , & croie Ordrs de

qu'ils ont pris naissance à Milan ; il y a néanmoins plnsd'ap- f"*,*"™"

parence qu'ils ont pris leur origine à Gennes , puisque le Chef Barnah".

de cet Ordre étoit le Couvent de saint Roch a Gennes.

Quoiqu'il en soit , ils firent union avec les Religieux de

saint Ambroises nemus. Ils se desunirent ensuite, Sixte V.

les réunit par un Bref du 15. Aoust 1589. Paul V. confirma

cette union le 11. Janvier 1606. & approuva les Constitutions

nouvelles qu'ils dressèrent pour lors , &c cette union a subsisté

jusques à ce que ces deux Congrégations ainsi unies, aïent

été supprimées par le Pape Innocent X. l'an 1650. Cet Ordre,

qui après cette union prit le nom de saint Ambroise ad nemus

& de saint Barnabé , rut divisé en quatre Provinces qui étoient

soumises à un Supérieur gênerai. Il avoit deux Maisons à

Rome , l'une sous le nom de saint Clément , l'autre sous ce

lui de saint Pancrace. Lepremier appartient présentement aux

Religieux Irlandois de l' Ordre de saint Dominique , l'autre

aux Carmes Dechauíïés,& sert de Séminaire pour leurs Mis

sions. 11 y a eu plusieurs Saints dans cet Ordre , comme les

bienheureux Antoine Gonzague de Mantoue , Philippes de

Fermo , Gérard de Monza , Jean , Placide , Guardate , &C

plusieurs autres, auísi-bien que quelques Ecrivains, comme

Ascagne Tasca,qui avoit été auparavant de la Compagnie de

Jésus , & qui entra dans cet Ordre dont il fut General j Mi

chel Mulazzani Piedmontois, qui fut aussi General > Zacharie

Yiscomti, Paul Fabulotti , & François- Marie Guazzi.

Les Apostolins avoient pour habillement une robe & un

scapulaire , & par dessus un grand camail de drap gris auquel

étoit attaché un petit capuce; mais après leur union avec les

Religieux de Saint Ambroise au bois , ils prirent Phabillement

de ces derniers qui consistoit en une robe de couleur brune

avec un scapulaire auquel étoit attaché un capuce , & lors

qu'ils sortoient , ils portoient un manteau de même couleur.

Paolo Morigia. Orig. di tutt. gl. Relig. Silvestr. Maurol.

Mar. Océan, di tutt. gl. Relig. Pietr. Crescenz. Prejtd. Rom.

narr. 5. ascag. Tamb. de Jur.Abb. Di/p. 14. Herman. Etablijs.

des Ord. Relig. Schoonebecck. Hist. des Ord. Relig. Giusani.

Vie de S. Charles liv. 5. c. ix. Bolland. Tom. I. funit ad diem 5.

& Philip. Bonanni Catalog. Ord. Relig.

Tome IF. H
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ïh*ll Chapitre IX.

B ROI SE

Des Religieuses de ïOrdre de saint Ambroise ad nemus r

avec la njie de la bienheureuse Catherine Morigia leur

Fondatrice».

•

IL y a encore un Monastère de Religieuses de l'Ordre de

faine Ambroise ad nemus , qui ont eu pour Fondatrice la

bienheureuse Catherine Morigia. Elle naquit à Palenza bourg

situé sur le Lac-Majeur. La peste étant e*ntrée dans ce lieu

l'an 1437. Aliprand Morigia son pere ,fut contraint d'en sor

tir & de se retirer à Ugov-ia 3 mais la contagion l'y aïant en

core suivi il y mourut avec sa femme & onze de ses enfans,

ne laissant que nôtre Catherine qui étoit fort jeune , & qui fut

donnéeà une femme de qualité nommée auíîì Catherine de Si-

lenzo qui étoit dans une grande réputation de sainteté.

Catherine Morigia étant sous la conduite d'une si sainte

femme] fit de grands progrés dans la venu , & donnoie déja

dans ce jeune âge de grandes marques de sainteté. Elle prati-

quoit tous les actes d'humilité , se donnoit àl'Oraison , atte-

nuoit son corps par beaucoup d'austeritez & de mortifications,

& râchoit d'imiter en toutes choses celle qui lui servoit de mè

re & de conductrice , & qui au bout de sept années passa à

une meilleure vie. Catherine fut sensiblement affligée de cette

perte ; mais n'oubliant pas les bonnes instructions qu'elle lui

avoit données , elle persévéra toujours dans íès saints exerci

ces de pieté & dedtvotion , & aïant atteint l'âge de quatorze

ans , elle eut un grand désir de se faire Religieuse. Elle entra

pour ce sujet dans un Monastère où elle ne resta que trois

jours , aïant été obligée d'en sortir pour obéir à ceux qui

avoient soin de son éducation. Elle redoubla pour lors ses priè

res & ses oraisons, pour demander à Dieu qu'il lui fîteonnoî-

trele lieu où elle devoit le servir le reste de ses jours. Sa prière

nitexaucée , elle eut une vision où Jesus-Christ s'apparois-

sant à elle , lui ordonna de se retirer sur le mont Varaile. Elíer

partit donc de Milan pour aller à Palenza , & après quelques

jours elle alla fur cette montagne où il y avoit une Eglise fous

letitre de la S .Vierge,desservie par des Chanoines.Ellc y trou—
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ra quelques femmes qui ymcnoient une vie solitaire. Elle de- Ktuan**

mcura avec elles j mais peu de tems après, ces saintes femmes [!q J1,

aïant été toutes frappées de peste ,Catherinequi en fut pour »« s Au.

lors préservée , eut une occasion d'exercer envers elles fa cha- s

rité. Elles moururent toutes , & la bienheureuse Catherine

aïant été aussi attaquée de cette maladie quelque tems après ,

elle retourna à Palenza où elle fut guérie miraculeusement.

Cette sainte fille voulant obéir à son Epoux , qui lui avoit

ordonné de se retirer sur le Mont-Varaise , résolut de paflèr

toute sa vie danscec Ermitage > c'est pourquoi l'an 1451. le

vingt. quatre Avril , elle monta fur la cime de cette montagne

qui paroissoit plus propre pour servir de retraite aux bêtes fa

rouches que de demeure aux hommes. Elle commença d'y

mener une vie solitaire , châtiant son corps par les jeûnes , le

cilice , les haires & par d'autres mortifications j & le plus sou

vent elle couchoit sur la terre nuë. Elle resta seule pendant

quelque tems > mais Dieu aïant inspiré à la bienheureuse Ju-

licne ,de se retirer dans le même endroit pour y faire péniten

ce , elle fut reçue par la bienheureuse Catherine avec beau

coup de joie l'an 1454. elles demeurèrent pendant plusieurs

années seules , jusques à ce que la bienheureuse Bivia se joignit

à elles aussi- bien que deux autres saintes filles qui y vinrent peu

de tems après , qui furent Françoise Bivia & Paule de Ar-

mastis.

Comme il y avoit des personnes qui murmuroient de ce

que la bienheureuse Catherine aflembloit des Compagnes

dans cet Ermitage , & qu'elles pratiquoient les exercices de

Religieuses fans être soumises à aucune des Règles approu

vées par l'Eglife , elles présentèrent toutes cinq une supplique

au Pape Sixte IV. pour leur permettre de faire des vœux so-

lemnels fous la Règle de saint Augustin, & de porter l'habit

de l'Ordre de saint Ambroise ad tiemus , ce que le Pape leur

accorda par un Bref du 10. Novembre 1474- adressé à l'Ar

chiprêtre de Milan , auquel il donnoit pouvoir de changes

l'Ermitage de la bienheureuse Catherine en un Monastère

sous la Règle de saint Augustin , & l'habit des Religieux de

saint Ambroise ad nantis. Et par un autre Bref donne Tannée

suivante , il leur permit d'avoir dans Tinterieur de leur Mo

nastère un Jardin & un Cimetière , & de porter le voile noir.

Aïant reçu le premier Bref , elles députèrent quelques person
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Rhicihu- nés à Gui de Chatilion Archiprêtre de Milan pour le prier de

l^ord're l'executer i mais y trouvant des difficultés ,il tut long-tems à

de s. am- se déterminer & ne vint au Mont Varaise que Tan 14.7Ó. II

Idlmus obtint le consentement' de Gasparrin de Porris Archiprêtre

de l'Eglise Collégiale de ce lieu , qui n'étoit pas éloignée de

cet Ermitage , & permit à ces Religieuses d'avoir un Mona

stère , un Jardin & un Cimetière , ÔC après leur avoir donné

l'habit , elles firent profession solemnelle en ces termes : 'Je N.

faisantprofejj'on ^promets obeïjjance , pauvreté ejr chasteté a Dieu

tout puisant , à la B. Vierge > au B. saint Ambroise notre Pere,

& 4 vous Archiprêtre Commissaire Apostolique , de vivre Jous

La Règle desaint Augustin & les Constitutions desaint Art. brai

se , mesoumettant à la conduite ejr direction de D. Gasparrin de

Porris y. Anhiprêtre de l'Eglise de Noire- D me du Mont-Varaisè

ejr a)ses Successeurs , canoniquement institués , conformément

aux Constitutions Apostoliques qui ont été ci-devant données , ce

que je promets garder jusques * U mort. L'Archiprêtre de

Milan leur donna ensuite le voile noir , leur permit de réciter

l'Office divin selon le_Rit Ambrosien , & leur ordonna d'élire

une Supérieure , qui ne pourroit exerces son office que pen

dant trois ans. Elles choisirent Catherine Morigia j mais elle

ne put pas finir son triennal étant morte le é. Avril 1478. Le

Cimetière du Monastère n'étant pas encore beni , le corps de

cette bienheureuse Fondatrice,après avoir été exposé pendans

quinze jours fans se corrompre » fut enterré dans l'Eglise des

Chanoines , où il resta jusques en l'an 1502. que le Pape Ale

xandre VI . permit qu'on le levât de terre pour le reporter dans

l'Eglise des Religieuses. Le Bref est adressé à l'Abbesle & aux"

Religieuses du Couvent de Nôtre- Dame du Mont , de l'Or-

dre de saint Ambroise ad nemus , vivant sous la Règle de saint

Augustin. DilecJis in Christo stliabus Abbatistx dr Conventui

Monasterii B. M. Mentis-, Ordinis S. Ambrosti ad Nemus ,sub

Régula S, Augustini degentibus , Mediolanensts Diœcests. L'on

montre encoreaujourd'hui son corps, qui est touc entier fie

íans aucune corruption.

Après la mort de la bienheureuse Catherine Morigia , les

Religieuses élurent pour Abbeííe d'une commune voix, la

bienheureuse Benoiste , qui procura l'agrandiflèment de ce

Monastère , & Gasparin dePorris avec íes Chanoines, pour

témoigner l'estime qu'ils faisoient de ces Religieuses , se dé



Suite de la. troisième Partie, Chap. IX. 6t

mirent de leurs Prébendes l'an 1501. en faveur de ce Monade- REuaiEir-

re. Les revenus en étant par ce moïen beaucoup augmente's, "oRdEre

la Prieure fit de nouveaux bâtimens pour y pouvoir loger un D* s. am-

plus grand nombre de Religieuses.Lucrèce Alciate qui Fut ap- Id^l^.

pellée Soeur illuminée ,aïant pris l' habit dans ce Monastère ,

y apporta une grosse succession cpi lui étoit échue , plusieurs

períònncs Tarant imitée , ce lieu devint célèbre , & en peu de

tems on y vit jusques à cinquante Religieuses.

En établissant ce Monastère , on avoit ordonné que la Supé

rieure neseroitque pour trois ansj mais les Religieuses > tant

que la bienheureuse Benoiste vécut , ne purent íe reíbudre à

lui en substituer une autre ; 8t cette sainte fille appréhendant

que cela ne passât eacoûtume , obtint du Pape Léon X. un

Bref l'an 15-13. qui ordonnoit que la Supérieure seroit élue

tous les trois ans , & exemptoit de cette loi la bienheureuse

Benoiste , qui fut obligée de gouverner ce Monastère jusques

à fa mort qui arriva l'an 15 19. La Sœur illuminée lui succé

da qui eut soin > aussi-bien que les autres qui furent élues dans

la fuite, de maintenir la discipline Régulière. Saint Charles

Borromée alloit souvent à ce Monastère , qui a été fous la pro

tection des Rois d'Espagne. L'on y conserve aussi le corps de

la bienheureuseJuliene première Compagne de la bienheureu

se Catherine , qui est aussi tout entier & flexible. Ces Reli

gieuses font habillées de couleur brune , & leur habillement

consiste en une robe & un scapulaire dessus. Au Choeur elles-

mettent un manteau ou chape. Elles n'étoient point soumise*

au General de l'Ordre de saint Ambroise, comme on a pû

voir par la Formule de leur Profession. Le Pere Papebroch

croit , que l'Ordre de saint Ambroise ad nemus , a été com

posé de Monastères d'hommes & de filles , ne pouvant se per

suader que la bienheureuse Catherine eût choisi plutôt l'Or

dre de saint Ambroise qu'un autre , s'il n'y avoit déja eu des

Religieuses de cet Ordre: mais quelque recherche que j'aïe

pû faire , je n'ai trouvé que ce seul Monastère de l'Ordre de

làim Ambroise ad nemus.

Paolo Morigia. Hijì. diMilano lih. 3. cap. 3. Bolland. 6. ApriL

é- César Tettamenti. Hist. Eccles. S. M. de Mont.sup. yaref.

Riij
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HAPITRE X.

Des Religieuses de /' Ordre desaint Ambroise & de sainte

Marcelline > dites aujjì Annonáades de Lombardie.

LA Congrégation des Religieuses de I'Ordre de saint Am

broise , dites aulïï Annonciades de Lombardie , commen

ça l'an 1408. II y avoit déja un an que trois Demoiselles Vé

nitiennes , sçavoir Dorothée Moroíini , Leonore Contarini »

& Véronique Duodi en avoient projette le dessein. Elles en

treprirent le voïage de Rome pour ce sujet , & aïant trouvé

en chemin à Macerata quatre autres Demoiselles de la ville de

Paviequi retournoient de Rome , où, elles avoient obtenu les

permissions necestaires pour fonder une Communauté de sain

tes Vierges , elles prirent la resolution de s'unir ensemble , &

se mirent sous la direction du Pere Grégoire Becaria Reli

gieux de I'Ordre de saint Benoist , qui leur prescrivit une ma

nière de vie. Elles voulurent jetter les fondemens de ce nou

vel Institut à Pavie,& y firent venir des filles duMonastere de

sainte Marthe de Milan , pour leur apprendre les Observances

Régulières. Quoique ces filles de sainte Marthe ne fiílènt pas

encore des vœux solemnels qu'elles n'ont commencé à faire

qu'en 143 1. &que leur érabliflement n'ait été approuvé du

Saint Siège que l'an 1439. elles pratiquoient néanmoins déja

les Observances Régulières avec autant d'exactitude que dans

les Monastères les plus réglés , & s'étoient déja acquis une íî

Írande réputation , que les Fondatrices de l'Annonciade de

.ombardic voulurent en avoir pour donner commencement

à leur Ordre , qui s'augmenta dans la fuite par la Fondation

de plusieurs Monastères , comme de celui de Tortonne l'an

1419. de Plaisance l'an 1415. d'Alexandrie & de Valence l'an

1+43. de Voghere l'an 1454. Mais celle qui a leplus contribué

à l'agrandistement de cet Ordre fut la Mere Jeanne de Par

me , que l'Evêque de Parme N. de la Jorre qui connoistoit ses

rares vertus , fit sortir l'an 1470. du Monastère de saint Au

gustin où elle n'étoit que Converse , avec une autre Religieu

se pour aller fonder à Brescia un nouveau Monastère du mê

me Institut. Elle en sortit quelque tems après pour aller faire

d'autres établislèmens à Campo Basso , & à Carpendolo , où
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le Cardinal d'Aragon la fie Supérieure Tan 1419. Elle y dt- r£licìeï.

meurajusques en l'an 1481. qu'elle alla fonder un autre Mo «* »» s-

nastere. Elle fut appellée pour reformer celui de saint Hilaire ou "a"s1

deReggio , elle y fut avec quatre Religieuses, qui édifièrent £ONCb*'

tellement celles de ce Monastère , qu'elles embrassèrent Pin- Lomkar-

stitutdel'Annonciade. Elle les gouverna en qualité de Supe- D1*'

rieure , jusques en l'an 1496. qu'elle fut encore à Correggio

pour y faire un nouvel établissement. Elle fonda encore dans

la fuite plusieurs autres Monastères de cet Ordre dans la Lom-

bardie & dans l'Etat Vénitien , qui formèrent une Congré

gation fous le titrede S. Ambroise & de sainte Marceline , ou

de PAnnonciade de Lombardie , gouvernée par une Prieure

generale dont l'ofKceétoit triennal, qui faisoit ordinairement

la demeure dans le Monastère de Pavie , qui étoit regardé

comme le Chef de l'Ordre. Elle tenoit des Chapitres géné

raux & envoïoit dans les Provinces trois Viíìtatrices. Cette

forme de gouvernement fut approuvée par le Pape Nicolas V.

mais le bienheureux Pie V. n'aïant pas jugea propos que des

filles sortissent deleurs Clôtures, empêcha la tenue de leurs

Chapitres généraux , & leur permit d'élire dans leurs Chapi

tres Conventuels pour Visiteur , quelque Ecclésiastique ca

pable & de bonnes mœurs j mais comme on y trouva de la

difficulté à eau se de l'éloignement des Monastères qui nes'ac-

cordoient pas fur le choix de ce Visiteur , Pintention du Pape

ne fut pas exécutée, & elles se sont soumises aux Ordinaires

des lieux où leurs Monastères font situés. Elles font habillées

de couleur tannée & suivent la Règle de saint Augustin. Pe-

regrino Merula , dit qu'il y a eu plus de soixante & douze

Religieuses de cette Congrégation qui font mortes en odeur

de sainteté , parmi lesquelles on compte une bienheureuse Ca

therine de Gennes , une Eiizabeth Honorée , & une Véro

nique de Milan.

Pietro Crefcenz. PreJtJto Romun. narr. & Peregrino Me--

rula. Santuario di Cremsna.
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Chapitre XI.

De l'Ordre Militaire de saint Georges dans tAutriche & U

Carinthie , & de quelques autres Ordres Militaires t qui

ont aufjt porté le nom de saint Georges.

L'A b b e' Giustiniani , SchoonebeecK , M. Hermanc &

quelques autres Auteurs, parlant dans leurs Histoires

des Ordres Militaires, de celui de saint Georges dans l' Autri

che & la Carinthie , disent qu'il y en a qui en attribuent Pln-

stitution à Rodolphe d'Hapíbourg premier Empereur de la

Maison d'Autriche , qui pour rendre cet Ordre plus illustre,

accorda au premier Grand Maître , entre autres privilèges,le

titre de Prince , & lui donna pour lui & pour ses Chevaliers la

ville de Millestad dans la Carinthie , où il fonda aussi un

Chapitre de Chanoines Réguliers de l'Ordre de saint Augu

stin , sous la direction de l'Evêque, qui devoit être choifi de

leur Corps , & porter auffi-bien qu'eux l'habit de l'Ordre.

11 est aisé de détruire cette opinion j puisque PEmpereur Ro

dolphe mourut l'an 1191. & que le Duché de Carinthie n'ap-

partenoit pas encore.à la Maison d'Autriche , qui ne le pos-

leda qu'après la mort d'Henry Roi de Bohême & dernier

Duc de Carinthie, qui s'étant rendu odieux aux peuples de

Bohême par ses tirannies , fut deposé l'an 1309. par les Etats de

ce Roïaume , & ne mourut que l'an 133-1.

Quant à la ville de Millestad , elle n'a jamais été Evêché;

mais il se peut faire que l'Empereur Frideric III. qui est le

véritable Fondateur de cet Ordre , aïant donné une riche

Abbaïe de l'Ordre de saint Benoist dans cette ville , pour ser

vir de demeure aux nouveaux Chevaliers , & Chapelains de

l'Ordre de saint Georges , on ait donné le nom de Chanoines

à ces Chapelains , & que l'on ait pris la ville de Neustad pour

Millestad , car cet Empereur fit aussi ériger en Evêché dans le

même tems la ville de Neustad , dont l'Evcque ne fut point

soumis pour le temporel au Grand Maître de l'Ordre de saint

Georges , comme prétendent Menneus , de Belloy & quelques

autres , qui appellent cette ville de Neustad , Citée neuve , à

cause de son nom Latin CivitAs nova.

Cette
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Suite de la troisième Partie > Chap. XI. £5

Cette Abbaïe de Millestad, autrefois Chef d'Ordre desMP*D"

Chevaliers de saint Georges , écanc présentement en la pos- x% LDts)'

session desPeres de la Compagnie de Jésus , le Pere Bollandus GíORGts

a parlé de l'origine de cet Ordre Militaire dans un traité par- Carin-

ticulier qu'il a laiíïe ,. & qu'il avoit dessein de faire servir de THIE-

Supplément à la vie de saint Domitien Fondateur &. titulaire

de cette Abbaïe j mais le Pere Papebroch a trouvé plus à pro

pos de le joindre à la vie de saint Georges Martyr au 13. Avrilj

où il parle auíïì de plusieurs autres Ordres Militaires qui onc

pris ce Saint pour Patron & Protecteur. Ainsi nous ne croïons

pas pouvoir nous égarer en suivant les Pères Bollandus & Pa

pebroch , d'autant plus que ce que le Pere Bollandus a avan

cé n'est fondé que fur les Bulles des Souverains Pontifes ôc

les Lettres de l'Empereur Maximilien 1. .

Ce fut donc 1 Empereur Frideric 111. qui fonda l'Ordre

Militaire de saint Georges en Autriche vers í'an 1468. il vou

lut qu'il fut érigé & institué par le Saint Siège Apostolique

-en l'honneur de Dieu & de la sainte Vierge pour Pexaltation

de la Foi Catholique , pour le salut de son ame , 6c pour don

ner du lustre à la Mailon d'Autriche dont il sortoit. Ce Prince

aïant été à Rome la même année pour accomplir un vœu qu'il

avoit fait , obtint du Pape Paul II. i'erection de cet Ordre,

ce qui se prouve par la Bulle de ce Pontife qui commence

ainsi. Sane charijjimus in ChriJIo FMus nostcr Fridericus Roma-

îiorum Imperatorjemper Augufius , quifervore devotionis accen-

susfìupcrad vifitandumsacrâtiffima SB. Pétri dr Pauli Apojlolo-

rum çr alia Deo dicata loca , ad Almam urbem ex <voto persona-

• literse contait , noiis humiíiter explicavit , quod ipse ad latt

eler» & gloriam Omnìpotentis ac gloriost Virginis Maria ,pro

txaltatione quoque Catholica Fidei , anima suasalute , ac Do-

mus Aufiria {àquaorigintm traxìt) commenteraiione ejr déco

re }unum Militarem Ordinemsub invocationesanóíi Ceorgii Mar

tyris ,per nos erigi atque institui tota mente defiderat.

Quoique le Pape Léon X. dise auflì la même chose , on ne

doit pas néanmoins inférer delà que cet Empereur ne soit pas

íe Fondateur de cet Ordre j car Jules II. lui donne cette qua

lité dans une autre Bulle , où il dit positivement , qu'il érigea

cet Ordre & en fut le premier Fondateur ; Ordinem DiviGeor-

gii Martyris erexit & authoritate san&a Sedis Apofiolica primus

fundavit. Celles du Pape Paul II. & de Léon X. nous ap-

Tome IV. I
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OtPxiMv prennent ce que ce Prince fit après avoir fondé son Ordre.-

d7s Gíor. ^ Prit ^e Mona^ere de Milestaddu Diocèse de Saltzbourg

ces bans pour en faire le .Chef de cet Ordre , & pour servir de demeu-

thSarin" re » tanc aux Chevaliers qu'aux Chapelains. Il fit rebâtir l'E-

glise à ses dépens , accommoder les Cloîtres , les Dorcoirs &

les autres lieux réguliers de cette Abbaïe qu'il fournit abon

damment de meubles , & d'autres choses nécessaires pour l'u- "

sage des Chevaliers , dont pour la première fois il en nomma

un pour Grand Maîcre , voulant qu'à l'avenir il fût élu par

les Chevaliers , toutefois de son consentement ou du Chef

de la Maison d'Autriche: que les Chapelains ou Ecclésiasti

ques seroient gouvernés par un Prévôt qui seroit leur Chef;

que les Chevaliers , le Prévôt & les Prêtres seroient soumis

au Grand Maître : Que la première chambre seroit destinée

pour son logement , la seconde pour le Prévôt des Prêtres > la

troisième pour le plus ancien Chevalier , la quatrième pour

le plus ancien Prêtre & ainsi des autres j de telle forte qu'en

tre deux Chevaliers il y auroit un Prêtre , & entre deux

Prêtresun Chevalier , & qu'au Chœur le Grand Maître seu-

lement,aUroic h première place j mais que lts Prêtres precede-

roient tous les Chevaliers.

Le Grand Maître & les Chevaliers aussi-bien que le Pré

vôt & les Prêtres , dévoient faire vœu de chasteté & d'obeïí-

sance > mais personne n'étoit obligé à celui de pauvreté. Ils

retenoient seulement la propriété de leurs biens , tant du pa^-

trimoine que d'acquêts avec la permission de leur Supérieur ,

& en recevoient les revenus qu'ils convertissoient à leur pro

pre usage j sans qu'il leur fût permis de rien vendre de leurs

biens tant meubles qu'immeubles , qui appartenoient entiè

rement après leur mort à la Maison où ils avoient fait pro

fession, ou à quelqu'autre qui en dépendoit. L'habillement

des uns & des autres consiícoit en une robe ou soutane de

quelque couleur que ce fût j pourvû que ce ne fût point de

rouge , de vert , ou de bleu , & les Vigiles , toutes les Fêtes de

la sainte Vierge, & tous les Samedis ils dévoient mettre par

dessus cette ioutane ou robe, une autre robe blanche de la.

même longueur fur laquelle il y avoit une Croix rouge.

Le Pape, après avoir marqué les Prières que les Chevaliers

dévoient d ;re tous les jours , parle ensuite de toutes les poûek

ííons que ['Empereur leur avoit données', içavoir l'Abbaïe de
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StfrTE DE LA TROISIEME PARTIE-, CHAP. XI. Gj

Millestad de l'Ordre de saine Benoist , la Commanderie de f,*"""1*

Morbeg de l'Ordre des Chevaliers de saint Jean de Jeruíà- des.Geor-

lem , située dans le Diocèse de Passau , l'Hôpital & le Mona-

nastere de saint Martinau même Diocèse , & à présent de ce-

lui de Vienne , la Chapelle de Nôtre-Dame de nouvelle fon

dation , & l'Egtise Paroiffialle du Mont-Straden au Diocèse

de Saltzbourg , dont le droit de Patronage appartenoit à l'Em-

pereur : & ce Pontife supprima dans le Monastère de Mille

stad & dans la Commanderie de Morbeg , les Ordres de saint

Benoist & de saint Jean de Jérusalem. II y a des Auteurs qui

ajoutent , que l'Empereur donna encore à ces Chevaliers tous

les biens des Seigneurs de Cranicberg dont la Maison étoit

nouvellement éteinte , & qu'ils poílèdoient aussi Trautman-

dorf , ScharfeneK & plusieurs autres biens.

Paul II. permit à l'Abbé & aux Moines de Millestad de

paflèr , s'ils vouloient , dans d'autres Monastères de l'Ordre

de saint Benoist où ils trouveroient des Récepteurs bénévoles,

à condition que les Chevaliers , fur les revenus de Millestad ,

leur donneroient de quoi s'entretenir pendant leur vie , &

que ce Monastère aussi- bien que les autres Eglises dont nous

avons parlé , ne seroient jamais changés en usages profa

nes; mais que l'on y celebreroit les Offices accoutumés , que

l'on acquitteroit les Fondations , & que l'on exerceroit tou

jours l'hospitalité dans l'Hôpital de saint Martin. Enfin il ap

prouva & confirma l'Ordre de saint Georges ad instar de l'Or

dre Teutonique , & Sixte IV. qui succéda à Paul II. le seize

Juillet 1 471. approuva aussi cet Ordre.

Jean Sibenhirter qui en étoit Grand Maître en 145)3. volant

qu'il avoit souffert beaucoup de pertes , tant par les incursions

fréquentes des Turcs , que par les guerres que l'Empereur

avoit eu à soutenir contre Mathias V. Roi de Hongrie , que

la pluspart des villes & des villages étoient abandonnes , qu'un

grand nombre d'Eglises avoit été brûlé , les Monastères

d'hommes & de filles détruits , qu'à peine restoit-il du monde

pour cultiver les terres j & que les Chevaliers ne pouvoient

pas résister aux forces & à la puissance des Turcs ; il institua

une Confrairieou Société fous le nom de saint Georges, dans

laquelle pouvoient entrer des personnes de l'un & de l'autre

sexe, sans être obligées à aucune observance Régulière. Les

uns dévoient pendant un an combattre contre les Turcs à

I ij
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Ordre leurs dépens , ou à la solde de PEmpereur , & les autres corï-

m oc^T tr'buer par leurs aumônes & leurs liberalitez à la constru-

Georces ction d'un Fore , & à le pourvoir de munitions pour servir de

Carin-A rempart contre les incursions de ces Infidelles. L'Empereur

ïhii. Maximilien I. approuva cette Société par ses Lettres patentes

données àlnfprucK le 18. Septembre 1493. & le Pape Ale

xandre VI. la confirma l'an 1494. ordonnant qu'il y auroit

deux Vicaires Généraux ,sçavoirle Grand-Maître de l'Or-

dre de saint Georges & l'Evêque de Gurck qui y préside*

roient, & ausquels on s'en rapporteroit pour touc ce qui re-

gardoitle spirituel ; & quel' Empereur Maximilien & ses Suc

cesseurs dans les Duchés d'Autriche , de Styrie , de Carin-

thie, & de Carniole , deputeroient deux ou plusieurs Capi

taines Généraux , ausquels on obeïroit pour les choses qut

concernoient laguerre,& qu'ils recevroientle ferment de fidé

lité & d'obeïssance.

L'Empereur ordonna que ceux qui seroient de cette Con-

frairie , auroient pour les distinguer , une Croix d'or avec une

Couronne & uti cercle d'or que chaque Chevalier pourroic

enrichir de pierreries ou autres pierres précieuses à fa volonté,-

& qu'ils la pourroient porter publiquement , en présence des

Rois & des Princes à leur chapeau ,ou à leur bonnet , ou ett

tel autre lieu que bon kur sembleroit. Le même Maximilien

leur accorda beaucoup de Privilèges par ses Lettres données

à Anvers le jour des saints Apôtres Simon & Jude de Lan

1494. entr'autres il voulut qu'ils précédassent tous les autres

Chevaliers , que l'on les appellât Chevaliers couronnés , &

que leurs enfans portassent une Couronne fur leurs armes.

L'Evêque en les recevant Chevaliers , leur attachoit la Croix

au bras , leur mettoit en main un cierge j & des Gentilshom

mes leur attachoient les éperons. Enfin le Pape Alexandre VI.

déclare par fa Bulle qu'il a voulu se faire inscrire dans cette

Confrairie auíîì-bien que plusieurs Cardinaux , & il adresse

nn Bref à tous les Evêques d'Allemagne , dans lequel il leur

recommanda cette milice , à laquelle H accorda beaucoup d'In

dulgences : c'est pourquoi il se trouve encore une Ordonnan

ce de Jean Sibenhirter Grand Maître del'Ordre de saint

Georges , où il traite ce Pape de Confrère : Oremus pro fan-

fíìffimo nostro Alexandre VI. Confratremstro. L'Emoereur Ma

ximilien dit aussi dans ses Lettres , qu'il a voulu être inscrit
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au nombre des Confrères, & dans celles qu'il écrivit à Jean o*»ri

Roi de Navarre le 16. Octobre 151 1. il die que son pere

l'Empereur Frideric, à cause de la grande dévotion qu'il por- geokgï»

toit à saint Georges , avoit voulu enrrer dans cet Ordre 3 & et** m*

que pour lui , suivant les traces de son pere, il a dessein de le ihk.

conserver & d'augmenter ses revenus. Le Pape Jules II. par

lant de cet Empereur , dit qu'il avoit résolu d'entrer dans l'Or-

dre de saint Georges , de s'y consacrer pour le reste de ses

jours , de s'opposer aux Infidelles qui vouloient ravager la Vi

gne du Seigneur , & avec les Frères de cet Ordre , répandre

jusques à la derniere goutte de son sang pour la défense &

í'augmentation de l'Eglise & de l'Empire, & de recouvrer,

avec le secours du Ciel , Ja ville de Jérusalem , celle de Con

stantinople , & les autres lieux qui étoient occupés par les In

fidelles. Le même Pape , en confirmant cet Ordre , luiaccor»

da beaucoup d'Indulgences j & Léon X. en le confirmant de

nouveau aussi-bien que la Confrairie ou Société qui y avoic

été annexée, lui accorda encore des Indulgences & les mê

mes Privilèges dont jouissoient les autres Ordres Militaires'.

Mais l'Ordre de saint Georges , nonobstant tout ce que1

l'Empereur Maximilien fit pour son agrandissement , & les*

précautions qu'il prit pour qu'il pût se conserver dans fa splen

deur , a eu le même sort que plusieurs autres dont il ne reste

plus que la mémoire y&c les Guerres Civiles, principalement

celles qui s'élevèrent en Allemagne au sujet de la Religion v

ont causé sa ruine. Les Ducs d'Autriche & les Princes , s'em-

ftarèrent des biens qui lui appartenoient & se trouvoient sur

eurs terres i & enfin l' Archiduc Ferdinand qui fut ensuite

Empereur sous le nom de Ferdinand II. donna avec le con

sentement du Pape , l'an 1558. aux Pères de la Compagnie de

Jésus , le Couvent de Millestad pour la Fondation de leur

Collège de Gratz enStyrie. Ceux qui ont dit que l'Empereur

Frideric IV. avoit institué l'Ordre Militaire de saint Geor

ges , mettent fans doute au nombre des Empereurs , Frideric

d'Autriche, qui fut le Compétiteur de l'Empereur Louis V.

& qui lui disputa L'Empire pendant neufannees s mais comme

la pluspart des Ecrivains ne le mettent point au nombre des-

Empereurs ,non plus que Frideric de BrunfvicK , qui fut élu

après la mort de Vencestas , & qui fut tué lorsqu'il venoit

gour prendre la Couronne Impériale à Francfort ; nous avons
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Orom Mi- donné à ['Instituteur de l'Ordre Militaire de saint Georges,lfl

MSAGE*R-nom ^e Frideric III. & ce que nous avons dit de cet Ordre >

chs dans fait assez connoîcre que ces Chevaliers étoient veritablemenc

Religieux.

UAbbé Giustiniani , de Belloy , SchoonebeecK , Menneus,

Hermant , Bonanni & Favin , dans leurs Histoires des Ordres

Militaires , & Bolland. Tom. 3. April.pag. 155.

s>g>eoErDE U y a plusieurs Auteurs comme Menneus, Tambourin ,

GES A RO- SchoonebeecK , M. Hermant & quelques autres, qui ont

Mï' parlé d'un Ordre de saint Georges institué par Alexandre V L

pour la défense de l'Eglise contre les ennemis de la Foi j

quelques-uns disent , que ce fut l'an 1491. que ce Pape l'insti-

tua. M. Hermant prétend que ce ne fut qu'en 1498. mais ce

Pape n'a point institué d'Ordre Militaire , & celui que ces

Historiens lui attribuent est le même que cette Confrairie ou

Société que l'Empereur Maximilien joignit à l'Ordre de saint

Georges dans la Carinthie , & qui fut confirmé par le Pape

Alexandre VI. l'an 1494.

L'Abbé Giustiniani , Menneus , SchoonebeecK ,Hermmt

& le Pere Bonanni , dans leurs Histoires des Ordres Militaires ,

& Tambur. defur. Abb. diff. 14.

Ordri de On attribue encore ^Institution d'un Ordre Militaire fous

a GRaven- Ie nom de saint Georges , au Pape Paul III. qui aífigna la ville

ms. de Ravennesaux Chevaliers pour leur demeure. Ils dévoient

veiller à la défense de cette ville ,& donner la chaste aux Cor

saires qui venoient fur les côtes de la Marche d'Ancone. Cet

Ordre fut aboli dans la fuite par le Pape Grégoire XIII. a ce

queditl'Abbé Giustiniani, qui prétend que cela se justifie

par une Bulle de Sixte V. qui institua les Chevaliers de Lo

rette.

L'Abbé Giustiniani , Menneus , Hermant , SchoonebeecK

& le Pere Bonanni , dans leurs Histoires des Ordres Militaires.

Ordre de Qts Auteurs parlent aussi d'un Ordre Militaire à Gennes,

a Gen ne s. dont ils rapportent l'Institution à l'Empereur Frideric III.

L'Abbé Giustiniani ,1e Pere Bonanni & SchoonebeecK , di

sent que ce Prince revenant de Rome l'an 147t. passa par Gen

nes ou il fut reçu avec beaucoup de magnificence , & que

pour marquer fa reconnoiffance envers cette Republique , it

institua un Ordre fous le nom & la protection de saint Geor

ges , & donna pour marque aux Chevaliers une Croix rougei





 



SUITE DE LA TROISI EM E PARTI E > CHAP. XII. Jl

 

lais que comme il avoic fait le Doge de cette Republique Or»*i

2hefou Grand Maître de cet Ordre , & que ce Doge change """a!"**

tous les deux ans , l'Ordre n'avoit pû se maintenir & étoit en

tièrement éteint. II est vrai quel'Empereur Frideric III. alla

à Rome en 145Z. pour s'y faire couronner avec Mmperatrice

Eleonorefon épouse 5 mais comme il y retourna en 146S.

( comme nous avons dit ) & qu'il pria le Pape Paul II. d'éri

ger ôc approuver l'Ordre de saint Georges auquel il fit unir

par ce Pontife l'Abbaïe deMillestad pour la principale demeu

re des Chevaliers ,il sepeut faire que cet Empereur , paflanc

à son retour par Gennes , créa quelques Nobles Génois , Che

valiers de ce nouvel Ordre , & que l'on a tiré delà une con-

uence qu'il avoir institué un Ordre à Gennes fous le nom

int Georges. Comme ces Auteurs n'apportent point de

ves solides pour l'existence de cet Ordre , je ne fais point

de difficulté de le mettre au nombre de ceux qui font suppo

sés , auflì bien que celui de saint Georges à Rome dont nous

avons parlé ci- dessus.

Chapitre XII.

"Des Clercs Réguliers Theatins , avec les vies de saint Gae^

tan de Tbiene , du Pape Paul IV, & des Vénérables Pè

res Bonisace de Colle çy Paul Conpglieri leurs Fonda

teurs.

IL y a plusieurs Congrégations Religieuses qui ont pris le

nom de Clercs Réguliers , dont le principal Institut est de

travailler à remettre le Clergé dans l'état de fa première per

fection , & qui prétendant , a limitation des Chanoines Ré

guliers, avoir la préséance au dessus des autres Congréga

tions Religieuses , font remonter leur origine jusques aux Apô

tres qu'ils nomment pour cet effet des Clercs Réguliers , quoi

que les Theatins qui font les premiers qui ont pris ce nom , ne

soient qu'une production du seizième siécle. Nous avons déja.

fait voir la véritable origine des premières Communautés de

Clercs , qui dans la fuite ont pris le nom de Chanoines Régu

liers que nous avons cru ne pouvoir pas faire remonter plus

ilaut qu'au tems de saint Augustin , qui les institua après avoirr
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ôrdkï écabliles Religieux Ermites qui prirent son nom dans la fuite i

*i"«.HïA & nous ne croïons pas aussi devoir remonter plus haut qu'à

l'an 1514. pour trouver la véritable Origine des Clercs Régu

liers , & si on leur accorde celles qu'ils prétendent tirer des

Apôtres , ce ne fera que comme membres, aussi-bien que les

Chanoines Réguliers , de l'état Monastique en gênerai , qui à

la vérité a pris l'on origine au tems des Apôtres, & qui forme

un Corps composé de plusieurs Congrégations diffcrentes , à

qui il ne manque que le nom de Chanoines & de Clercs Ré

guliers, puisque les Religieux de toutes ces Congrégations

difïèrentes pratiquent les mêmes fonctions que ceux qui ont

pris les noms de Chanoines & de Clercs Réguliers. Ainsi il fe

trouvera que toute l'antiquité prétendue des Chanoines &

des Clercs Réguliers se réduira seulement à une question de

nom. C'est ce que reconnoît un Chanoine Régulier de l'Or-

dre de saint Augustin dépouillé de toute partialité , qui après

avoir mis saint Dominique , saint François , & saint Ignace

au nombre de ceux qui ont reformé l'Ordre Canonique , dit

?ue les fonctions des Religieux des Ordres que ces Saints ont

ondés , font allez connoitre qu'ils font Clercs par leur Insti

tut , qu'ils font tous profession de la vie Apostolique , & qu'il

ne leur manque que le nom de Chanoines \ & que de même

que T habit ne fait pas le Moine , mais le mépris de soi-même

& l'union avec Dieu j aussi le nom ne fait pas le Chanoine >

mais la vie Régulière ou Canonique : Sedre non nomine n.ihi

Laurent, ^}f.estio est. Sane Dominicanos , Trancifcanos ,jefuitas , Inftitu-

Landmeter s0 clericos este docent eorum funttiones .- prqfitenturque Jìnguli

iach.vcter* vit.imApostolicam. £>uid ergo eis deCanonùo deest prêter nomen?

instttuto. Verumficut habitus nonfacit Mozachum ,fed j'ui abnegatio ac

t*rt-5**f 1- cum d£0 u„j0 t ita nec nomenfacitCanonicum ,fed vita Régula-

ris aut Canonica.

Ce fut donc l'an 1514. que l'on vitparoître la première Con

grégation de Clercs Réguliers, qui eut pour Fondateurs saint

Gaétan de Tiene , Jean- Pierre Caraffe pour lors Evêque de

Theate vulgairement Chieti , & qui fut Pape dans la fuite

fous le nom de Paul IV. Paul Consiglieri , & Bouiface de

Colle. Gaétan étoit de la famille des Thieni l'une des plus con

sidérables du Vicentin dans la Seigneurie de Venise , distin

guée dans les dignités de l'Eglise & la profession des armes.

Il naquit à Vicenze l'an 1480. de Gaspard de Thiene & de

Marie
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Marie Porte , qui joignoient à leur Noblesse k vertu & la

.pieté. lis lui donnèrent le nom de Gaétan» afin qu'il pût imi- nm.

ter & suivre les traces d'un autre Gaétan de Thiene son

grand oncle Chanoine de Padoue » que quelques-uns ont ap

pelle le Prince des Théologiens de son Siécle , & sa mere le

consacra à Dieusous la protection de la sainte Vierge, immé

diatement après son Baptême. L'éducation qu'on lui procura

répondit à ces pieuses intentions , & l'on eut d'autant moins

de peine à le faire entrer dans les voïes de la vertu ; qu'il s'y

xrouvoit tout porté de lui même par l'heureuse inclination

■que Dieu lui avuit donnée en naissant. Il avoit un naturel

doux accompagné de beaucoup de modestie. Il étoit chaste,

sobre , retenu , & modéré dans toute fa conduite , btenfai-

iànt envers tout le monde , & fur tout fort tendre envers les

pauvres. Quoique fes exercices de pieté fissent fa principale

occupation , ils ne ['empêchèrent pas néanmoins de faire de

grands progrés dans les sciences humaines. Il devint égale

ment bon Philosophe & Théologien. Il étudia l'un & l'autre

Droit à Padouë où il prit les degrés du Doctorat & fe distin

gua parmi les Jurisconsultes. Il avoit déjace titre dès l'âgede

vingt-cinq ans > comme il paroîc par cette inscription qui est

dans l'Eglise de la Magdelaine du village de Rampazzo , que

ion frère & lui firent bâtir lan 1505.

Baptijîa & Catetanus de Thietuisfratres Jurifienfulti À[un

imentisertxerc ann. Dam. MD v. die TL.Julii. D. O. M. ac Di-

V4 Magdalenx..

II alla ensuite à Rome dans la résolution d'y mener une vie

cachée > mais la réputation de fa vertu le trahit , elle ne put le

laisser dans l'obscurité, elle le fit connoître au Pape Jules II.

sl,ui le voulut voir , & reconnoissant en lui des marques d'une

éminentesainteté dont l'Eglise pourroit tirer unjour de grands

avantages ; il le pria de demeurer à fa Cour>& pour l'y enga

ger il lui donna d'abord un office de Protonotaire participant

qui est une Prelature considérable à Rome. Le Collège des

Protonotaires reconnoît encore aujourd'hui la gloire qu'il a

d'avoir eu S.' Gaétan dans son Corps, aïant commencé dès

lan *4&à s'assembler le jour de saFéte dans l'Eglise de S.An

dré Délia Valle à Rome qui est de son Ordre, pour y célébrer

en son honneur une Messe folemnelle en musique suivie de son

Panegyrique,ce qu'ils ont continué tousles ans jusqu'à présent.

T$mt IF. K
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Ordre Cependant Gaétan lob de se laisser corrompre au mauvais

»ïs thea- air donc la Cour de Rome étoit encore infectée , travailla au

contraire parl'exemple de ses vertus à lui faire prendre des

mœurs 8c des manières conformes aux ma'ximes de la pieté

Chiétienne. II y avoit alors à Rome une Confrairie appellée

de l'Amour Divin , établie dans l'Eglise de saint Silvestre , qui

avoit pour fin de son Institution d'empêcher le libertinage ,

l'amour des plaisirs ,1a passion de l'interêt , & d'allumer dans

les cœurs le feu de l'amour de Dieu. 11 entra dans cette Con

grégation qui étoit composée de personnes les plus illustres de

la ville. U n'y fut pas plutôt reçu, que joignant la force de

ses paroles & de ses exhortations à la sainteté de ses exemples ,

il anima tous les Confrères à travailler avec une nouvelle fer

veur à leur perfection. U y ranima l'ardeur pour les saint»

exercices , & il y rétablit la fréquentation des Sacremens.

Voulant se donner tout entièrement'au service de l'Eglise , iL

prit les Ordres sacrés & reçut le Soudiaconat, le Diaconat &

la Prêtrise en trois Fêtes assez proches par Dispense du Pape,

qui voulut en cela seconder ses vœux.

La mort de fa mere l'obligea de retourner à Vicenze.Pour

lors il se défit de l'Office qu'il avoit à la Cour de Rome, & du

rang de Prélat que cet Emploi lui donnoit. La première cho-

fe qu'il fit à Vicenze,fut de se mettre de la Congrégation de

saint Jérôme qui étoit dérivée de celle de l'Amour Divin , &

qui en observoit les Statuts. La différence qu'il y avoit feu

lement entre ces deux Congrégations ; c'est que celle de Ro

me n'étoit composée que de personnes de distinction , &. il n'y

avoit dans cellede Vicenze que des artisans & des gens de k

lie du peuple. C'est pourquoi les parens de Gaétan firent ce

qu'ils purent pour le dissuader d'y entrer > mais comme il ne

cherchoit ni la grandeur ni l'éclat > mais seulement les moïens

de s'avancer dans la verfu , il méprisa toutes leurs remontrant

ces ,8c fit écrire son nom parmi ceux de ces pauvres Confre^

res qui retirèrent de grands avantages des assistances de ce

zélé Serviteur de Dieu , qui par ses fréquentes exhortations

augmenta leur dévotion en plusieurs manières. Ii procura

l'union de fa Congrégation à THÒpital des Incurables appellé

de la Miséricorde, afin d'avoir lieu de satisfaire son humilité

& sa patience sur les membres de Jesus-Christ. II alloit cher

cher lesrnaUieureux par tout où. il pouvoit les découvrir pour
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les amener à l'Hôpital. 11 servoic lui- mêmeles malades , & s'ac- ordr»

tachoic particulièrement à ceux qui faisoient le plus d'horreur ptES Th£A

a la nature. 1

Ilavoit pour Directeur lePere Jean- Baptiste de Crème de

l'Ordre de saint Dominique , qui lui fit quiter , comme par

ordre du Ciel , tous les engagemens qu'il avoit , & même le

séjour de Vicenze pour aller à Venise , où il fit de íî grands

fruits dans la conversion des ames par son exemple , qui étoit

plus efficace que la voix de tous les Prédicateurs ; que ce Di

recteur éclairé jugea dés lors , que la ville de Venise n'étoit

pas le terme que Dieu avoit prescrit aux travaux de nôtre

Saint , il le crut destinéà servir l'Eglise Universelle d'une ma

nière plus étendue & plus éclatante ; & dans cette vue il l'en-

voïaà Rome, où Gaétan s'unic plus étroitement que jamais

avec les principaux membres de la Congrégation de l'Amour

Divin, qui se trouvoiencau nombre de loixante. II songea

pour lorsaux moïens de reformer les desordres , qui non seu

lement regnoient à Rome i mais encore dans tout le reste de

la Chrétienté , & fur tout parmi les Ecclésiastiques. Le pre

mier à qui il communiqua son deílèin fut Jean-Pierre*CarafFe

pour lors Archevêque de Theate , vulgairement Chieti , qui

avoit aussi eu fur cela diverses pensées long-tems auparavant..

Jean-Pierre CarafFe naquit à Caprilla au Roïaume de Na

ples Tan 1476. de Jean-Antoine Carafte Comte de Matalone.

II avoit par deux fois , dans fa jeunesse , demandé avec beau

coup d'instance l'habit de l'Ordre de saint Dominique. La

première fois , son jeune âge , n'aïant encore que douze ans ,

servit d'obstacle à ía réception i mais la seconde fois , ce furent

les menaces de son perequi emploïa la force & la violence ,

pour l'enlever d'un Couvent de saint Dominique de Naples

où il s'étoit retiré secrètement. Après qu'il eut fini ses études,

il fut envoïé à Rome auprès du Cardinal Olivier CarafFe son

oncle. Le Pape Alexandre VI. le fit son Camerier secret ,&

après la mort de ce Pontife , Jules IL qui connoistoit sonme-

rite lui donna l'Evêché de Theate au Roïaume de Naples.

Qaelque tems après il l'envoïa en qualité de Nonce auprès de •

Ferdinand d'Arragon , qui prenoit possession du Roïaume

de Naples , & il fçut si bien ménager l'esprit de ce Prince qu'il 1

le reconcilia avec le Pape. 11 l'accompagna pendant tout le.

séjour qu'il fit à Naples , après quoi il retourna dans son Dia- -
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»? t*h* a- ce^e » °" ^ cra-vailla avec beaucoup de succès à faire revivre

tins. la discipline Ecclésiastique que les desordres trop frequens de-

ce tems-làavoient beaucoup affoiblie,

L'an 1513. il vint à Rome pour aflîster au Concile de Latra»

que le Pape Jules II. avoit indiqué Tannée précédente. Ce

fut là que Léon X. Successeur de Jules , conno íTmt le mé

rite de Caraffe , l'envoïa Nonce en Angleterre vers le Roi

Henry VIII. Le tems de fa Nonciature étant fini, il paíïà

avec la permission du Pape,en Espagne > où il fut appelle par

le Roi Ferdinand , qui lui donna entrée dans le Conseil & le

fie Maître de fa Chapelle. Ferdinand étant mort, les Espa

gnols jaloux du crédit que Caraffe avoit eu fur l'esprit de ce

Prince , emploïerent la médisance & la calomnie auprès du

Roi Charles-Quint pour le faire renvoïer dans son païsj mais

ce suc inutilement , ce Prince ne les écouta point * au contrai

re-, après qu'il eût été élu Empereur, Caraffe lui aïant de

mandé la permission de retourner dans son Diocèse, il ne la:

„ iui accorda qu'après l'avoir contraint d'accepter l'Archevê

ché de Brindiíî, pour montrer l'estime qu'il faifoit de (à per

sonne. Il 'garda cet Archevêché avec l'Evêché de Theate >

suivant la coutume , ou plutôt l'abus de ce tems- là. A son re

tour à Rome , U fut emploie par le Pape Léon X. dans plu

sieurs affaires de conséquence j principalement il fut Pun de

ceux que ce Pontife choisit pour examiner la Doctrine de Lu>

ther qui commençoit à semer ses hérésies. 11 abandonna néan

moins ces occupations pour aller faire la visite de son Diocèse,

où il reforma beaucoup d'abus qui s'y étoient glissés. Léon X.

étant mort l'an 1511. & Adrien VI. lui aïant succédé , il fit

venir Caraffe à Rome pour fe servir de ses conseils dans le

gouvernement de TEglilè Universelle , comme il s'en étoit ser

vi dans le gouvernement d'Espagne, lorsqu'il en étoit Vice-

roi pour l'Empereur Charles Quint. Ce Pape avoit de grands

desseins pour la gloire de Dieu & pour la reforme des moeurs*

mais la mort previnc ses pieux desseins & lui ôta le moïen de

les exécuter , n'aïant joui du Pontificat qu'un an , huit mois &

fix jours. Clément VII. quj lui succéda retint Caraffe à Ro

me ,& le nomma pourexaminerceuxquisepresentoientpour

recevoir les Ordres sacrés. Ce fut pour lorsqu'il entra dans la

Congrégation de l'Amour Divin. Cependant cet Archevêque

qui ne refpiroitqu'aprè* la retraite & la reforme des mœurs
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qui étoient fort corrompues pour lors , eut quelque dessein Ordrh

. d'entrer dans l'Ordre des Camaldules , principalement de la*"THEA

Reforme , qui avoit été introduite par le bienheureux Paul Ju

stinien qui étoit son ami. Mais la conversation qu'il euc avec

Gactan , qui lui proposa le dessein qu'il avoit de travailler à la

reformation des mœurs de la Chrétienté , principalement des

desordres qui regnoient parmi les Ecclésiastiques, lui rappella

les pensées qu'il avoit euës souvent sur le même sujet, & lui

fit changer le dessein qu'il avoit pris de se retirer chez les Ca

maldules. Ils s'unirent donc ensemble pour le même dessein,

& ils s'associèrent pour cette entreprise Boniface de Colle &

Paul Consiglieri , qui étoient aussi de la même Compagnie de

l'Amour Divin-, Le premier étoit d'Alexandrie dans le Mila-

nois , & après avoir pris dans son pais les- degrés de Docteur

en l'un & 1 autre Droit , il étoit venu à Rome pour y exercer

lajuriíprudence, & étoit aussi entré dans la Congrégation de

l'Amour Divin auffi-bien que Paul Consiglieri qui etoit né à-

Rome de la famille des Ghiíleriquia donné un Pape à l'Eglise

qui fut Pie Y. nouvellement canonisé par le Pape Clément

Xî.

Ce fut donc à Rome que ces quatre Fondateurs jetterent

les fondemens de leur Ordre l'an 1514. Ils s'adressèrent pre

mièrement au Pape Clément VII. pour être déchargés de

leurs Bénéfices. Caraffe lui remit l'Evêché de Theate & l'Ar-

chevêché de Brindisi. Ce Pontife eutpeine à recevoir ía dé

mission & ne se rendit qu'à la force deses raisons , ou plûtôt à

la violence de ses prières. II la reçut le même jour qu'il ap

prouva & confirma ce nouvel Institut par un Brefdu 24. Juin>

où ils font nommés Clercs Réguliers , & par lequel il leur per

mit de faire les trois Vœux de Religion , d'élire un Supérieur

qui ne pourroit l'être que trois ans , de recevoir ceux qui se-

presenteroient pour embrasser cet Institut ,de dresser des Sta

tuts & des Reglemens pour le maintien de la discipline Régu

lière , leur communiquant les Privilèges des Chanoines Régu

liers de la Congrégation de Latran.

Ce ne fut pas fans grande difficulté quTib obtinrent du

Souverain Pontife cette confirmation car leur manière de

vivre aïantété proposée dans le Consistoire pour y être ap

prouvée , les Cardinaux s'y opposèrent , surce que ces nou

veaux Religieux vouloient vivre > non seulement sans fonds

K lij.
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o*brb sans revenus fixes & assurés , tant en commun qu'en particu-

Ti"ïTHlA'uer > comme les Religieux du premier Ordre de faine Fran

çois > mais qu'ils vouloient de plus s'obliger à ne rien deman

der, ôcàattendre ceque la Providence Divine leur envoiroit

pour leur subsistance , ceque la pluspartdes Cardinaux ju-

geoient impoffible,parce que l'on nepouvoit pas toujours pré

voir ou deviner leurs besoins. Mais Caraffe & Gaétan repré

sentèrent si bien la conformité de cet te manière de vivre avec

celle des Apôtres & des premiers Disciples > qu'ils obtinrent

ensin l'approbation qu'ils demandoient , le 19. Juin 1514. &

les quatre Fondateurs firent leurs vœux solemnels le quator

ze Septembre Fête de l'Exaltation de la sainte Croix , entre

les mains de Jean de Bonsien Evêque de Caserte , & Dataire

de sa Sainteté qui avoit commis pour cela ce Prélat. Ils élu

rent ensuite pour Supérieur Caraffe qui avoit le premier pro

noncé les vœux , & a qui le Pape avoit conservé le titre d'E

vêque de Theate > c'est pourquoi le peuple appelle communé

ment les Religieux de cet Ordre Theatiusj quoique leur pro

pre nom , soit celui de Clercs Rtguliers.

Après leur profession , ils se retirèrent au Champ de Mars

dans une maison qui avoit appartenu à Bonifacede Colle , 8c

{>artagerent leur tems entre les exercices de la vie active & de

a contemplative.Ils entreprirent de satisfaire aux engagemens

de leur Institut , qui étoient de faire renaître dans le Clergé

la parfaite pauvreté des Apôtres & des premiers Disciples de

Nôtre-Seigneur, lesquels n'avoient ni or ni argent, ni fonds

ni revenus certains, &. néanmoins ne demandoient point l'au-

mône j mais l'attendoient de la charité prévenante des FideU

les, de rétablir le culte & les cérémonies extérieures , la fré

quentation des Sacremens de Pénitence & d'Eucharistie,

d'annoncer la parole de Dieu & de purger la Chaire de Verj- ,

té de tous les discours profanes & récits ridicules qu'on y

ivoit introduits, de visiter les malades & les assister jusques

au dernier moment de leur vie , d'accompagner les Criminels

au fuplice, & enfin de poursuivre par tout les nouvelles Here- .

fies. Le premier qu'ils engagèrent par leur exemple à embras

ser cet Institue fut Bernardin Schotto,queCarafïe,étant Pape,

fit dans la fuite Cardinal & Evêque de Plaisance, & peu après

leur nombre s' étant augmenté jusques à douze , Caraffe qui

étoit Supérieur écrivit les prcmieresCor n
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Comme ils écoient logés trop à l'étroit, ils resolurenc dans Oxbrebes

le Chapitre qu'ils tinrent lan 1515. dequiter leur Maison duTHIAT,liS-

Champ de Mars pour aller se mettre plus au large fur le Mont

Pincio > ce qu'ils ne firent néanmoins que l'an 1 516. après avoir

tenu un autre Chapitre dans leur première Maison : Mais ils

sévirent bien-tôt contrains d;abandonner cette nouvelle de

meure , & même de sortir de Rome , après qu'elleeut été pri

se par i'armée del'Empereur Charles-Quint fous le comman

dement de Charles de Bourbon Connétable de France , qui

après avoir abandonné François Premier son Roi & légitime

Seigneur , s'étoit jetté du côté de. PEmpereur , qui avoit dé

claré la-guerre au Pape Clément VII.

On ne peut concevoir les violences , les meurtres , les sa

crilèges & les- impietés que commit cette armée victorieuse

dans la Ville Capitale de la Chrétienté. Comme elle écoit

,iuuicicni aux preas -ce qu 11 y avoit de plus saint & de

plus sacré, violèrent les tombeaux , & allèrent chercher des

richefles jusques dans les Scpulchres des morts. Leur avarice

étant insatiable , il n'y avoit point de maison où ils n'entras

sent & ne fiflent des violences inouïes , non seulement pour

emporter l'argent & les meubles qui y étoient j mais auíîì

pour foire découvrir eè qu'ils croioient qu'on y avoit caçhé.

Ils foueterent les plus notables Bourgeois, en appliquèrent

d'autres aux plus horribles questions , en pendirent & égor

gèrent même plusieurs.

Les Clercs Réguliers en cette occasion firent des actes hé

roïques de la générosité Chrétienne. Us tâchèrent d'arrêter

l'iníolcnce des Officiers & des Soldats; tantôt pàr leurs priè

res , tantôt par des remontrances terribles, les menaçant des

fléaux de l'indignation de Dieu. Ils alloient de tous côtés pour

secourir les bleues , pour aflîster les personnes mourantes ,

pour consolerceux que la perte de leurs biens & de leurs en-

fans allòit jetter dans le desespoir. Mais après que ces grands

hommes eurent tant efluïés de travaux & de peines pour le

secours de leur prochain , ils furent eux-mêmes l'objet de la

recherche & de la fureur de ces insolens. Un de ces Impies

qui avoit autrefois servi saint Gaétan à Vicenze, aïant recon

nu son ancien Maître & le croïant encore fort riche, anima.
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©*»*h ses compagnons à se jetter sur la maison des Clercs Régulier*

*J* JH,A"qui fut bien-tôt pillée* parce qu'elle étoic si pauvre, qu'il ne

s'y trouvoit presque rien à prendre ; mais comme ces Soldats

se persuadèrent que ces Pères avoient caché quelque parc leur

or &c leur argent , ils leur firent souffrir mille maux pour les

obliger à découvrir leur trésor.

Comme l'on sçavoit que saint Gaétan avoir été fort riche

ausE-bien que l'Evêque de Theate que les Espagnols avoient

veu en Espagne dans l'opulencej ils s'attachèrent principale

ment à eux. Leurs Compagnons ne furent pas non plus à la-

bri de la fureur de ces Impies , Bonifiée de Colle reçut un

coup de sabre sur la têtc& ils furent tous jettés dans une

étroite prison , d'où étant Unis , & ne pouvant supporter les

profanations qui se rassoient partout Rome, sans y pouvoir

apporter de remède , ils crurent qu'il falloit céder au torrent

& quitter certe ville désolée pour íe retirer autre part, 11s se

sauvèrent avec assez de peine au Port d'Ostic > n'aïant tous

que leur Bréviaire fous le bras & an méchant habit fur le

corps. Peu de jours après le Provediteurgênerai des Galères

Vénitiennes qui se trouvoient en ce Port, les ít embarquer 8c

conduire seurement à Venise , où l'on peut dire que leur Or

dre prit jine seconde naiûance. La Republique les logea d'a

bord dans la paroisse de sainte Euphemie , & leur donna en-

su i ce l' Eglise de la maison de faim Georges, jusques à ce

qu'enfin ledesir de les rendre plus utiles à la Ville , les sic met

tre à saint Nicolas de Tolentin où ils font encore aujourd'hui.

Dans le tems qu'ils demeuroient à saint Georges , leur coû-

tume étant de tenir tous les ans leur Chapitre le jour de

l'Exáltfttion de la sainte Croix ,,.ils s'assemblèrent pour ce su

jet le mpme jour de Pan 1527. & les trois années de la Superio-

ricé deCaraiFeécanc expirées, Gaétan fut élu en fa place pour

gouverner la Congrégation. Il n'accepta cette Charge qu'à

regret & contre les inclinations j mais cela n'empêcha pas

qu'elle aie lui fût continuée pendant trois ans comme elle avoir

été continuée à íòn Predecesleur. Ce nouvel emploi ne l!env

pêcha pas de travailler à la reforme des mœurs & du peuple

de Venise. II n'en fut pas moins assidu dans les Hôpitaux , &

fa charité parut avec admiration dans une peste que des Vais

seaux du Levanty avoient apportée , & dans une famine donc

elle fisf suivie 11 íe démit au bout de troisaos de íâ Supério

rité
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rite Tan 1530. pour en charger de nouveau Caraffe , Sc ilfutORDuiDj»

envoïé à Veronne où tout étoit en trouble , par le soulèvement THIArINt«

du Clergé & du Peuple contre l'Evêque du lieu , Mathieu

Gibert > qui avoit entrepris d'y reformer les mœurs > mais à

peine y fut-il arrivé que les choses changèrent de face , les plus

obstinés écoutèrent ses remontrances avec respect, & se ren

dirent enfin aux justes désirs de leur Prélat.

II y avoit déja du tems que l'on offroit à Naples un éta

blissement aux Clercs Réguliers , & l'Evêque de Theate avoit

toujours différé d'y consentir j mais en aïant été de nouveau

sollicité lan 1533. & aïant sur cela consulté le Pape Clément

VII. il reçut un ordre exprès daté du n. Février de la même

année pour accepter cet établissement: c'est pourquoi il y en-

voïa saint Gaétan , qui prit possession d'une Maison hors la

Ville , que Jean- Antoine Caraccioli Comte d'Oppido leur

donnoit.

Cependant le Chapitre se tint la mêmeannée à Venise, où

Boniface de Colle fut élu General ,& Gaétan Supérieur de la

Maison de Naples auquel on donna six Compagnons pour ce

nouvel établissement. Le Comte nepouvant goûter la pauvre

té dont ces Religieux faisoient profession , pria instamment

saint Gaétan d'accepter quelques revenus pour faire subsister

sa Communauté ; mais se confiant sur la Providence , il re

fusa ses offres , & comme il le pressoit extraordinairement 8c

qu'il revenoit souvent à la charge pour l'obliger de prendre

un.fonds fixe , Gaétan qui ne pouvoit souffrir qu'on fît une

telle brèche à son Institut dès ía naissance , prit le parti de tout

quitter & de reprendre le chemin de Venise. 11 commanda

un matin à ses Religieux , de prendre leurs habits &. leurs

Bréviaires , & sortant avec eux de la Maison ,ilen fit fermer

les portes , ôc renvoïa les clefs au Fondateur , lui mandant

qu'ils n'avoient plus que faire à Naples s'ils ne pouvoient pas

y vivre en Clercs Réguliers. Ils prirent donc le chemin de Ve

nise, & le Comte l'aïant appris, fit courir après eux. II fit

tant par ses instances qu'ils retournèrent à Naples ; mais non

pas dans fa Maison. Ils s'adressèrent à une sainte femme nom

mée Marie- Laurence Longa , qui fut peu de tems après In

stitutrice des Religieuses Capucines , elle leur loiia une Mai

son , où ils demeurèrent jusques en i'an 1 538. que par le moïen

du Vice-Roi Dòm Pierre de Tolède , le Cardinal Vincent

Tome IV. ' L
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Ordre Caraffè Archevêque de Naples leur donna L'Eglife de faíne

besThsa- Paul le Majeur qui e'toic autrefois un Temple dédié à Castor

1 1 N:>* & Pollux , & qui est présentement une des plus belles Eglises

de cette grande Ville.

Le Pape Paul III. qui avoit succédé à Clément VII. aïant

donné leChapeau de Cardinal à l'EvêquedeTheate le tz.De-

cembre de l'an 1536. cela le mit en état de servir encore davan

tage sa Congrégation des Clercs Réguliers dont il étoit un des

Fondateurs. En effet la première chose qu'il fit ,fut d'em-

ploïer son crédit pour leur procurer un établissement à Rome ,

afin d'y avoir une demeure fixe lorsqu'ils y viendroient , &

de n'être pas obligé d'aller dans une Maison d'emprunt com

me ils avoient été obligés de faire cette même année , aïant

tenu leur Chapitre à Rome dans le Couvent de la Minerve

des Religieux de l'Ordre de saint Dominique. Mais comme pn

avoit proposé de leur donner l'Fglise de saint Jérôme , &

qu'elle ne leur parut pas convenable pour y vaquer aux fon

ctions de leur Institut , ils résolurent de différer cet établis

sement.

Ce même Cardinal proposai année suivante d'établir dans

l'Ordre une espece de Gouvernement , & pour lors on crut

qu'il étoit plus à propos de choisir le Gouvernement Aristo

cratique , c'est- a-dire , que toute l'autorité seroit entre les

mains de ceux qui auroient voix au Chapitre, & que ce qu'ils

ordonneraient à la pluralité des voix dans un Chapitre servi-

roit de loi , & seroit observé dans tout l'Ordre jusques à l'au

tre Chapitre, ce qui fut approuvé de vive voix par Je Tape

Paul III. mais ce Gouvernement Aristocratique ne dura que

jusques en l'an iySS. que le Pape Sixte V. ordonna aux Pères

assemblésdans le Chapitre , qui se tint cette année-là à Gen-

lies , d'élire un General , comme il se pratique dans les autres

Congrégations , lequel General auroit lui-seul toute l'autorité,

& auquel les autres seroient obligés d'obéir. Pour lors le Pere

Jean- Baptiste Milan fut élu premier General de cet Ordre. Le

Pape ne se contenta pas d'avoir fait Caraffè Cardinal , il l'o-

feligeade reprendre son Evêché de Theate , & se servit de lui

dans plusieurs affaires importantes , tant pour reprimer l'ia-

folencedes Hérétiques que pour reformer les moeurs du Cler

gé. Mais au milieu de ces occupations, il vaquoit encore aux

«fEures de ft Congrégation à laquelle les Religieux Somaf
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qiies qui avoientété institués par Jérôme Emilien , aïant de- ^J^JJ*

mande dctre unis , & le Pape lui aïant commis cette affaire,

il en fit l'union par ses Lettres du 8. Novembre 1546.

Les Clercs Réguliers tinrent encore cette année leur Cha

pitre à Rome dans la maison du même Cardinal , où l'union

des deux Congrégations fut acceptée > mais comme la fin de

leurs Instituts étoic différente , que la principale obligation

des Somasques étoit d'avoir foin des Orphelins , & que les uns

& lesautres eurent de la peine à prendre des observances auf-

quelles ils ne s'étoient pas d'abord engagés , le Cardinal de

Theate étant Pape, les sépara l'an 1555. & ^es remic chacun

dans leurs droits. Dès l'an 1547. l'Ordre avoit perdu saint

Gaétan qui mourut à Naples le 7. Aoust. Son corps fut enter- «

ré avec beaucoup de solemnité dans l'Eglise de saint Paul , &

les miracles qui se firent à son tombeau portèrent le Pape

Urbain VIII. à le déclarer Bienheureux l'an 1619. Le Pape

Clément X. le canonisa l'an 1669. & la ville de Naples Fa choi-

íi pour un de ses Patrons.

Deux ans après fa mort , le Cardinal de Theate fut pour-

veu de l'Archevêché de Naples par le Pape Paul III. qui con-

noiílòit son mérite > mais les Espagnols l'empêcherent d'en

prendre poílèflìon. La même année qui étoit l'an 1^49. il eut

par son droit d'antiquité dans le Sacré Collège l'Evêché de

Sabine , qu^est l'un des titres affectés aux six premiers Car

dinaux. L'année suivante il entra dans le Conclave après la

mort du Pape Paul III. & assista à l'élection de Jules III.

dont il obtint la confirmation des Privilèges que ses Prédéces

seurs avoient accordés aux Clercs Réguliers. Marcel II. aïant

succédé à ce Pontife l'an 1555. le Cardinal de Theate songea

de nouveau à procurer à son Ordre un établissement à Rome,

où il avoit pris naissance j mais la mort du Pape qui arriva

vingt quatre jours après son élection , en empêcha l'execu-

tion. Enfin il accorda lui-même cet établissement aïant succé

dé au Pape Marcel le 13. Mai dela même année , & leur don

na l'Eglise de saint Silvestre sur le Mont- Quirinal qui étoit

une Paroisse , & dans la fuite ils ont fait un autre établiííè-

mentplus considérable dans la même ville, la Duchesse d'A-

malsi Constance Picolomini , leur aïant donné son Palais , où

ils ont bâti une magnifique Eglise sous le nom de saint André

Delta Valle.

Lij



84 Histoire' des Ordres Religieux,

Ordrf des Le Pape prit toujours foin de la Congrégation , & au mohr

Theauns. Je Décembre , il établie des Supérieurs pour les Maisons de

Venise , de Naples , & de Rome. II ordonna que les Supe-

rieurs exerceroient leur Office pendant cinq ans j au lieu qu'ils

ne pouvoient l'exercer que pendant trois ans , & qu'ils avoient

besoin tous les ans d'une nouvelle confirmation. Illepara,

comme nous avons dit > la Congrégation des Somasques d'a

vec celle des Clercs Réguliers ausquels il accorda de nou

veaux Privilèges.

Ce fut fous son Pontificat que Paul Consiglieri le quatriè

me Fondateur de cet Ordre mourut à Rome l'an 1557. il avoit

toujours été intime ami du Pape qui le retint toujours auprès

de lui depuis qu'il fut fait Cardinal , & après son élection

au Souverain Pontificat , il l'avoit fait Maître de fa Chambre

& Chanoine de saint Pierre. 11 lui avoit même voulu donner

le Chapeau de Cardinal ; mais son humilité lui fit refuser

cette dignité que le Pape donna à son frère Jean-Baptiste

Consiglieri. L'année suivante Roniface de Colle mourut au stj

à Veniíè le z8. Aoust , le Pape ne lui survequit que d'une an

née , car il mourut le 18. Aoust 1^9. âgé de quatre-Yingt-

trois ans un mois & vingt-deux jours.

Il avoit accordé tant de Privilèges aux Romains , que le

Peuple , pour lui témoigner fa reconnoiíîance , lui avoit élevé

une Statue de marbre au Capitole. II travailla sérieusement à

la reforme des mœurs , il retrancha les abus qui Te coramec-

torent dans les Expéditions par l'avarice des Officiers , il avoit

même chassé ses Neveux de Rome, parce qu'ils abusoient de

leur autorité contre les loix de la Justice & de la Religion.

Comme il avoit conseillé rétablissement de l' Inquisition à Paul

III. il la confirma. II obligea les Evêques d'aller résider dans

leurs Evêchés. II fit alliance avec le Roi de France Henry II.

qu'il sollicita d'entreprendre la Conquête du Roïaumc de

Naples, & travailla pour rétablir la Religion en Angleterre

fous le R' gnc de la Reine Marie j mais fonzele lui attira des

ennemis secrets qui attentèrent à fa vie dans une conjuration

dont on accusa les Espagnols d'être les auteurs ; & après fa

mort la fureur du Peuple fut si grande , qu'il brisa la Statue

qu'il luy avoit élevée , rompit fes Armes & brûla la maison de

l'Inquisiteur 5 de sorte que son corps fut mis dans un petit

k tombeau de brique j mais le Tape Pie V. le fit transférer dans



Suite de la troisième Partie ,Chap. XII. 85

l'Eglile de la Minerve des Dominicains , dans un tombeau de Or»xi dis

marbre qu'il lui fit faire > avec un Epitaphe qui marque en TH£AI1Nt*

abrégé les vertus de ce Pontife.

Nous avons veu ci- devant , qu'il avoit empêché les Clercs

Réguliers de tenir tous les ans leurs Chapitres , & qu'il avoit

nommé des Supérieurs qui dévoient exercer leur Supériorité

pendant cinq ans. Après fa mort ils remirent les choses au

premier état , & tinrent en 1560. leur Chapitre à Venise où ils

prirent la resolution de le tenir tous les ans , & firent plusieurs

Reglemens pour le maintien de l'Observance Régulière. Ils

obtinrent une nouvelle Maison à Padouë l'an 1565. une autre

à Plaisance l'an 1569. Ils furent appelles à Milan Tannée sui

vante , &l'an 1571- voïantque leurs Maisons se multiplioient,

ils établirent des Visiteurs dans le Chapitre qui se tint à Rome

cette mêmeannée , qu'ils firent encore un autre établissement

àGennes. 11s furent reçus à Capouë en 1574. ils obtinrent

dans la fuite des Maisons à Crémone , à Spolette , à Ferrare , à

Aquila & dans plusieurs autres villes d'Italie ; & dans quel

ques-unes de ces villes , ils ont fait plusieurs établissemens ,

comme à Naples où ils ont six Maisons , & à Rome deux,

auílì-bien qu'àGennes: ils en ont auflîen Espagne , en Polo

gne & endautres Roïaumes. Le Cardinal Jules Mazarin les

fit venir «ì Paris l'an 1644. &. leur acheta la Maison où ils font

vis-à-vis les Galleries du Louvre , & où ils entrèrent le 17.

Juillet 1648. veille de la Fête de sainte Anne , titulaire de leur

Eglise. Le même Cardinal leur a légué par son Testament

cent' mille écus pour bâtir cette Eglise qui n'est pas encore

achevée. C'est la feule Maison qu'ils ont en France. Comme

ils s'emploïent dans les Missions étrangères , ils entrèrent l'an

1617. dans la Mingrelie où ils ont un établiflèment. Ils avoìenc

auísi des Maisons dans la Tartarie, la Circassie , la Géorgie >

xnais ils les ont abandonnées voïant le peu de fruit qu'ils fai-

soient dans ces païs-là.

Cette Congrégation a donné à PFgîise un Tape, plusieurs

Cardinaux , un tres grand nombre d'Archevêques & d'Evê

ques , de sçavans Théologiens & des hommes Apostoliques.

Le Pere Paul Are si Evêque de Tortonne dans le Milanois,

étoitle Mécène des Sçavans de si.n rems , & a enrichi le pu

blic de plusieurs ouvrages qui lont des Sermons, des Traités

de Philosophie & de Théologie , des Livres de Dévotion &
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nejHde ^ Devises sacrées. Le Pere Clément Galano qui avoit de-

congríoa- meure plusieurs années chez les Arméniens, y recueillit ce

TION" qu'il put d'actes écrits en langue Armeniene qu'il traduisit en

Latin & ausquels il ajouta ses observations. Son ouvrage a été

imprimé à Rome en deux volumes infolio l'an 1650. fous le

titre de Conciliation de l'Eglife Armeniene avec l'Eglise Ro

maine , &c. il a été aussi imprimé à Cologne en 1686. Le

Pere Antoine Caraccioli a fait de sçavantes notes furies Con

stitutions de cet Ordre qui avoient été dressées dans le Cha

pitre General tenu à Rome Tan 1604. & qui furent approu

vées la même année par le Pape Clément VIII. Entre les Re

ligieux qui font actuellement emploïés aux Missions Etrangè

res , le Pere Louis Pidou de Saint- Olon , qui fut nommé Evê

que de Babilone en 1687. est l'un des plus distingués par son

mérite. Le Pere Jean- Baptiste TufFo qui a été dans la fuite

Evêque d'Acere, & le Pere Joseph de Silos ont écrit les An

nales de cet Ordre , le premier en Italien & le second en La

tin. Ces Religieux portent un habit Clérical , & se font distin

guer des autres Clercs Réguliers par leurs bas qui font blancs.

Ils ont pour Armes trois Montagnes surmontées d'une Croix.

Voïe\G\o. Baptist. Del. TufFo. Hifi. de la Relig. de P. Chie-

rici Regolari. Joseph Silos. Annal, clericorum Regular. Paul

Morigia. Hist. de Relig. cap. 50. Aubert. Mir. De Orig. Clericor.

Regul. cap. 1. Baillée. Vies des Saints n. Aoust.

 

Chapitre XIII.

Des Filles Theatines de lImmaculée Conception de lasainte

Vierge , dites de la Congrégation , avec la Vie de la V:-.

nerable Mere Ursule Benincafa leur Fondatrice,

IL y a deux sortes de Theatines fous le titre de l'Immacu-

lée Conception qui forment deux Congrégations différen

tes , les unes engagées par des vœux folemnels , & les autres

qui ne font que des vœux simples , Sc ces deux Congréga

tions ont eu pour Fondatrice la Mere Ursule Benincafa. Nous

parlerons d'abord de celles qui ne font que des vœux simples

comme étant les plus anciennes & qu'on appelle simplement ,

de la Congrégation , pour les distinguer des autres, qu'on ap
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pelle > de l'Ermitage, dont nous parlerons dans le Chapicre Thiatini»

suivant. La Mere Ursule Benincasa étoit d'une famille noble "ío^0*"

au Roïaume de Naples , qui tiroit son origine de Sienne, de TION-

la même souche dont étoit sortie sainte Catherine de Sienne,

selon ce que dit l'Auteur de la vie de la Mere Ursule. Ce

ne seroit pas néanmoins de ce côte- là qu'elle devroit tirer fa

Nobleílè , puisque les parensde sainte Catherine n'étoient que

Teinturiersjôc il n'y a pas au íïï d'apparence que la famille des

Benincasa & celle des Borghese sortent de la même souche ,

comme dit le même Auteur, puisque l'Inquisition de Rome

a fait efEicer du Bréviaire Romain ce que l'on lisoit dans les

Leçons de TOffice de sainte Catherine de Sienne , où l'on

avoit inséré qu'elle étoit de la famille des Benincasa qui sortoit

d'une même souche que celle des Borghese : Ex Benincafiu I»JexLikn

unà cum Burghejtafamìlia ex eodemJlipite proveniente. Ce n'est.

pas ici le lieu où l'on doit rapporter l'origine de l'iílustre fa

mille des Borghese qui a donné un Pape & plusieurs Cardi

naux à l'Egliíe: mais nous pouvons dire en paílànt , que si la

famille des Borghese n'est pas alliée par le sang à sainte Cathe

rine de Sienne , elle a au moins imité les vertus de cette gran

de Sainte , & entre les superbes Eglises , les riches fondations,

les monumens sacrés qu'on admire , non seulement à Rome,

mais dans plusieurs villes d'Italie , on y en remarque un grand

nombre qui font des preuves que la pieté n'est pas moins hé

réditaire dans la famille des Borghese que la Noblesse.

Ursule naquit à Naples le «. Octobre 1547. sonpere Jérô

me Benincasa s'étoit rendu habile dans les Mathématiques ,

& ce fut ce qui lui procura dans la fuite la qualité d'Ingé

nieur , 6c le foin de fortifier plusieurs places du Roïaume. Sa

mere se nommoit Vincenze Genouina , qui auísi-bien que son

mari , joignoit à sa nobleílè beaucoup de pieté. Les autres ver

tus dont iisfaifoient profession faifoient presque tous leurs hé

ritages , aïant emploie une grande partie de leurs biensau sou

lagement des pauvres &des misérables : ils étoient même dans

l?indigence s de forte que Jérôme Benincasa qui étoit déja fort

avancé en âge , pauvre & chargé de beaucoup d'enfans,»

voïant encore fa famille augmentée par la naissance d'Ursule,

s en affligea. 11 entra dans Ta chambre de fa femme , non pas

pour la congratuler fur cette naissance 5 mais plurô- pour s'ew

plaindre avec elle , regardant cette naissance comme, un fur
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Theatines croît de misère qui alloit augmenter celle dont ils se trou-

«ication] voient déja accablés : Néanmoins mettant fa confiance en

Dieu , il prit cette petite innocente entre ses mains , & se

tournant vers une image de la sainte Vierge > il la lui présenta,

la priant de vouloir en avoir soin , & de vouloir bien être sa

Protectrice. Sa prière fut exaucée , & Ursule reçut quelques

années après l'efFet de cette protection à Citara païs natal de

fes parens , & petit Château situé dans le Diocèse de Cavi ,

fur le haut d'une Montagne au pied de laquelle les flots de la

Mer viennent se rompre. Son pere s'y étoit retiré avec fa fa

mille pour y vivre plus dans la retraite, & épargner la dépense

qu'il auroit été obligé de faire à Naples. Uifule n'avoit que

trois ans lorsque les Turcs y firent une descente. Sesparens,

pour avoir plus de facilité de sauver leur vie par la fuite , fu

rent obligés de cacher leur petite fille dans un lieu où ils cru

rent que ces Barbares n'entreroient point. En eflfct elle y suc

en fureté par une singulière protection de la tainte Vierge ,

quoique ces Infidclles eussent entré plusieurs fois dans le mê

me lieu pour chercher de quoi piller ,aïant enlevé dans Citara

jusqu'aux femmes & aux enfans qu'ils purent trouver.

Sa mere fut contrainte de l'alaiter elle-même , & Ursule ne

pouvoit pas avoir une plus excellente Nourrice > puisqu'en

suçant le lait de sa mere > elle suçoit aussi la pieté qui lui étoit

naturelle. Dans le bas âge où les autres enfans font privés de

raison , il sembloit qu'elle en étoit abondamment pourveuë.

Elle témoig loit déja une obéissance aveugle pour tout ce

qu'on luicomtnandoit. Jamais elle ne témoigna de méconten

tement par des cris ou des pleurs dans quelque situation qu'on

Ja mît , ou qu'on oubliât à lui donner ce qui lui étoit néces

saire» & à peine commença- t-elle à parler, qu'elle avoit cent

fois à la bouche le nom de Dieu. Son frère aîné François Be-

nincafa lui servit deMaîtreôc lui apprit à lire , à écrire & les

Mystères de nôtre Religion. 11 trouva l'esprit de son écoliere

si bien disposé , qu'il n'eut pas beaucoup de peine à lui faire

concevoir ce qu'il vouloit lui apprendre. Elle lui faisoit des

réponses qui passoient de beaucoup la portée de son âge , &

elle netémoignoit jamais plus de joie que lorsqu'il se dispo-

soit à lui donner ses leçons.

Elle n'avoit pour lorsque trois ans , & déja elle faisoit l'O-

raison Mentale. Quand elle fut dans un âge plus avancé elle

jeûnoit
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jeûnoit deux fois la semaine, & le Vendredi & le Sim.di Treati-

elle ne mangeoit qu'après le Soleil couché. Ses extases qui lui congr^*

furent si fréquentes pendant tout le cours de fa vie qui fut de gatiom. ~ '

soixante & onze ans commencèrent lan 1557. La veille de la

Nativité de la sainte Vierge elle parut immobile , on courut

aux remèdes naturels pour la faire revenir , croïant que ce

fût quelque évanouissement > mais ce fut inutilement , & elle

resta plusieurs heures en cet état j la même chose lui arriva

dans la fuite toutes les fois qu'elle s'étoit approchée de la

sainte Table , & les sentant approcher elle íe retiroit chez

elle pour ne pas causer de trouble dans l' Eglise , ni interrom

pre le Service divin j mais le plus souvent elle se trouvoit sur

prise & on étoit obligé de la porter chez elle ; où elle demeu

rait quelquefois pendant cinq & six heures privée de toutfen-

titnent , n'y aïant que son esprit qui communiquât avec Dieu.

Je ne veux poinc parler de toutes les choses extraordinaires

aue l'on prétend qui sont arrivées à cette sainte fille , & qui ont

été rapportées par les Historiens de fa vie. II y en a ausquelles

l'on auroit fans doute de la peine à ajoíìter foi , & je ne croi t

pas qu'il se trouvât des personnes en ce tems-ci ( où on est

moins crédule que dans les Siécles precedens ) qui vouluílent

croire que le plus souvent > vingt personnes des plus robustes

ne suffiíoient pas pour la lever de terre lorsque ses extases la

prenoient , & que la cause de cette pesanteur ( à ce qu'elfe di-

íoit ) provenoit de ce qu'elle étoit chargée des pèches de tout

le monde j l'Eglise ne nous oblige point d'ajoûter foi à ces sor

tes de choses. Je veux croire seulement qu'il n'y a point eu

d'illusion dans toute fa conduite > puisque plusieurs personnes

doctes & pieuses l'examinerent & en rendirent au Pape un

témoignage favorable , comme nous dirons dans la fuite.

Ce fut à Naples que toutes ces choses se paílòient , comme

on le prétend : ses parens y étoient retournés il y avoit déja

quelques années j & Dieu avoit voulu pour lors récompenser

la charité qu'ils avoient euë pour les Pauvres,en leur rendant

au double ce qu'ils avoient donné si libéralement pour Pa-

mour de lui. Le Viceroi voulant faire fortifier plusieurs pla

ces , en avoit donné le foin à Jérôme Benincasa , pt re de notre

Fondatrice , & avoit non seulement païé ses travaux au delà

de leur juste valeur } mais pour témoigner qu'il en étoit con

tent, il lui avoit fait plusieurs gratifications considérables qui

Tome IF. M
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I«hatines rayaient mis a son aiíè., après quaiiléroit mort laiûant orphe-

g r£ca- " Une fa fille Ursule qui ti'uvoit que sept ans. Ses extases avuiene

non. commencées lorsqu'elle n!en avoit que dix ., & lei choses mer

veilleuses que l'on voioit tous les jours lui arriver qui n'é-

toient pas naturelles , artiroient à fa maison un grand nombre

de períonnes ; c'est pourquoi elle voulur se retirer dans quel

que solitude- La Montagne oia est fí.ué le Château de saint

Elme, aussi- bien que le Couvent des Chartreux , lui parut

favorable à ion dessein r à cause d'un bois qui y e'toit pour

lors. Elie y bâtit une petite Cellule dans laquelle elle ne s'oe-

cupoit que des choses du Ciel. Elle châtioit son corps par des.

mortifications inouies , & passoit les jours & les nuits dans la

prière & l'oraison. Elle ne demeura pas long-tems tranquille

dans ce lieu , qui fut en peu de tems fréquenté par plusieurs

personnes , qui venoient ou pour la consulter , ou pour lui ap

porter ce dont ils croioient qu'elle avoit beíoin. Elle souhai-

toit fort qu'il y eût sur cette Montagne une £glise dédiée en

l'honoeur de la sainte Vierge sâ Protectrice , comme elle en

avoit eu plusieurs révélations dans ses extases j mais un jour

qu'elle fut dans ses raviûemens ordinaires en présence de plu

fieurs personnes , du nombre desquelles étoit un Prêtre Espa

gnol nommé Grégoire de Navarre , qui avoit beaucoup de

confiance en cette sainte Fille y elle lui fit connoître que la

sainte Vierge l'avoit choisi pour jetter les fondemens de cette

Eglise, à quoi il fut d'autant plus porté qu'il avoit fait vœu,

il y avoit déja du tems , de bâtir uneEglileen l'honneur de la

sainte Vierge : ainsi cette Eglise fut bâtie par les (oins & les

libéralités de ce Prêtre , & elle fut dédiée en l'honneur de

rimmaculée Conception de la sainte Vierge.

Apres que cette Eglise fut bâtie, Ursule alla à Rome pour

porter le Pape Grégoire Xlll,qui gouvernoit pour lors l'E-

glise , à travailler à la reformation des mœurs qui étoient fore

corrompues. Elle eut audience du Pape par deux fois différen

tes , & toutes les deux fois elle tomba en extase pendant un

assez long-tems. Ce Pontife appréhendant qu'il n'y eut de l'iU

lusion, nomma des Commissures pour examiner la conduite

d'Ursule. Saint Philîppesde Nerry fut du nombre de ceux qui

furent nommés. On l'éprouva d'abord par l'humiliation,pour

voir si l'esprit d'orgueil nes'étoit point emparé de son cœur..

On se servit des remèdes de la. Médecine , pour voir si ses exv
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tases & ses enthousiasmes ne provenoient point d'un cerveau THEAri

gâté & affoibli parles jeûnes &. les austérités. On usa de ri- cont.re-

ueur £c de violence , & onl'enferma pendant plusieurs mois GATION-

ans une étroite prison , & comme on vit que toute sa conso

lation étoit de recevoir trés- souvent le Corps de Nôtre- Sei

gneur, on l'en priva. Ons'apperçut que cette derniere épreu

ve la réduisit dans une foiblesse & dans une langueur qui l'au-

roit fans doute conduite au tombeau j si on ne lui eût permis

de communier à son ordinaire, & aussi-tôt ses forces & fa san

té lui revinrent. Enfin après plusieurs mois d'épreuve , on re

connut qu'il n'y avoit point d'illusion , & que tout ce que l'on

voioit d'extraordinaire dans cette Fille étoient autant de grâ

ces particulières que Dieu lui accordoit ; c'est pourquoi on

lui permit de retourner à Naples , & depuis cetems-là il y eut

une sainte union entre saint Philippes de Nerry & cette Ser

vante de Dieu.

Après qu'elle fut arrivée à Naples fa sainteté fe répandit de

tous côtés, chacun s'estimoit heureux de pouvoir lui parler 8>c

se recommander à ses prières. Elle exhortoit les uns à faire pé

nitence , elle encourageoit les autres à demeurer fermes dans

le service de Dieu. Quelque tems s'écoula de la forte , & ce

ne fut que l'an 1583. qu'elle donna commencement à fa Con

grégation. Les premières qui y entrèrent furent deux de ses

sœurs & six de ses nièces. Plusieurs Demoiselles de Ut ville

voulurent aussi y entrer > mais toutes celles qui se présentèrent

ne furent pas admises 3 car elle fixa le nombre de fa Commu

nauté à soixante ôc six filles , en l'honneur des soixante & six

années que quelques-uns prétendent que la sainte Vierge a

vécu. L'on bâtit pour leur demeure une Maison à côte de

PEglife que Grégoire Navarre avoit fait construire, comme

nous avons dit ci-deíTus , & la Fondatrice leur prescrivit des

Loix en la manière suivante.

Elle voulut qu'elles chantastent l'Office divin de même que et^

les Theatins fans aucun chant musical , & récitassent l'Office «• *• 3- +•

de la Vierge en particulier ; elle leur prescrivit une heure

d'Oraison le matin en commun , & une autre après les Vêpres,

& tous les jours le Vtni Creator Spiritus & un De profundis t0^ n.

après None. Depuis la Supérieure jusqu'à la derniere des

Sœurs , elles doivent tour à tour faire une heure d'Oraison

devant le saint Sacrement , en sorte qu'à toutes les heures tant

M ij
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THlaCo" ^u jour °lue ^e ^a nu,c ' ^ ^olt y en avo'r une devant ^e feint

cRrouL- " Sacrement. Elles communient trois fois ia semaine , outre les

tion. Fêtes 5 íçavoir le Dimanche , le Mercredi & le Samedi*. Tous

7- les Vendredis il y a exposition du saint Sacrement dans leur

t»f. 10. Egijfe f & il faut que pendant ce tems-là il y en ait plusieurs

au Chœur à faire l' Oraison. Tous les Jeudis après midi, elles

§*p. iv. vont au Chœur pour chanter le Pange lingua , le Vent Creator

Spiritus , & l'Antienne de TImmaculée Conception. U leur

est permis pendant le silence de chanter dans leurs chambres

quelques Cantiques spirituels. L'ufage des Orgues & de tous

instrumens de musique leur est défendu , tant dans TEgìise,

tuf %k clue ^ans k Maison. Tous les quinze jours le Vendredi , elfes

s'accusent de leurs fautes au Chapitre , & pendant l'Avent &

t*f. 14. le Carême auíB-bien que tous les Mercredis & Vendredis de

Tannée , elles prennent la discipline Pespace d'unlXf prosundisy

—t* »5- d'un salve , & d'un Miséréré. Outre les jeûnes ordonnés par

lTEglife , elles jeûnent encore pendant l'Avent , les veilles de

la Fête du saint Sacrement , de la Conception & Purification

de la sainte Vierge, & on les exhorte à porter le Cilice le

Vendredi.

Mf ijk .* Elle leur prescrivit une manière de Chapelet qu'elles doi

vent reciter tous les jours en disant fur chaque Ave , trés-dou~

cr Marie Mere de DieuprhT^pour moi , & sur les Pater ,Jésus-

**ì~ Christ Fils de Dieu vivant , aïez,pitiéde moi. Outre ce Chape

let , elles doivent auffi reciter chaque jour la troisième par

tie du Rosaire, & dire trente fois devant le Crucifix , Jésus

**?* crucifié , mon amour, afflsteS^moi à l'heure de la mort. Elle vou

lut que fa Congrégation prît le nom de l' Immaculée Conce

ption de la sainte Vierge , & que tous les Samedis de Tannée

Ton chantât une Messe en son honneur , ce qui a été accordé

par la Congrégation des Rites : que Ton célébrât fa Fête

avec beaucoup de pompe & de magnificence , qu'elle durâc

trois jours avec exposition du saint Sacrement , pendant l'es-

quels on pourroitíe servir de musique j & elle ordonna qu'il

y auroit plusieurs Prêtres qui aflìsteroient le Celebranr. Le-

travail des mains , lc vivre en commun , la pauvreté , la cha

rité & Thumilité , sont recommandés dans les Chapitres 16*

xj. 30. & 31. Quant à Thabillement,eíle ordonna qu'elles porte-

roient celui des Theatins , sçavoir une Tunique blanche , &

far dessuSjune robe noire serrée d'une ceinture de laine & de»
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manches larges. Elles couvrent leur tête d'un voile blanc &^"IAD"'U

n'ont point de guimpes > mais le collet de leur robe est sembla- Congre-

ble à celui des Theatins. Elles ne font que des vœux simples, CAnON-

comme nous avons déja dit , elles ne sortent point de leur Mo

nastère, & lorsqu'on leur parle, ce n'est qu'au travers d'une

grille , comme aux Religieuses cloîtrées.

Ce ne fut point à la sollicitation des Religieux Theatins que

la Mere Ursule entreprit de fonder fa Congrégation. Ils n'y

eurent aucune parti au contraire > ils firent beaucoup de diffi

cultés de se charger de la conduite de'ces Filles ; ce ne fut que

l'an 16 16. qu'elles eurent le premier Confeflèur Theatin , Sc

Pan 1633. que dans le Chapitre gênerai qui se tint à Rome elles

furent aggregées à l'Ordre. La première Supérieure de cette

Congrégation fut la Mere Christine Benincasa sœur de la>

Mere Ursule , qui par humilité ne voulut point accepter cet

emploi , & qui après avoir encore fondé une autre Congréga

tion de Theatines véritablement Religieuses , & leur avoir

prescrit des Règles & des Constitutions différentes de celle

de la Congrégation , mourut à Naples le 10. Octobre 16 18»

étant âgée de soixante & onze ans. Son corps fut enterré trois

jours après fa mort dans l'Eglisedela Conception , & quatre

ans après on ouvrit son tombeau > où il fut trouvé tout entier

& sans aucune corruption.

Elle avoit prédit que son Institut s'étendroit dans toutes les

principales villes de la Chrétienté > mais on n'a pas encore veu

l'effet de cette prédiction , puisqu'il n'y a que la ville de Naples-

& celle de Palerme en Sicile , ou il soit établi. La Congréga

tion dePalermefut fondée par la. Princesse Françoise d'Arra-

gon , qui après la mort de son mari , aïant dessein de so retirer

dans un Monastère , & délibérant íur le choix de l'Ordre

qu'elle embrafíeroit , fut inspirée de fonder à Palerme un Mo

nastère de la Congrégation de la Mere Ursule. Elle s'habilla.

1>remierement en Theatine , & aïant acheté une place dans

a ville , elle destina pour cette Fondation vingt mille écus-

Romains > mais elle ne put exécuter son dessein , étant morte

peu de tems après. Elle laissa néanmoins par son Testament

cette somme , & là volonté a été exécutée après fa mort. La

Mere Ursule Benincasa avoit choisi pour Protectrice de sa;

Congrégation , la Duchtíîe d'Aquara , Isabelle Caraccioli.

Apres la mort de cette Princesse x les Theatines ne songèrent

Miij,
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theati- à prendre d'autres Protectrices que l'an 1655. ce^es de P**

?Êk^A. lerme élurent la Princesse Borghese Canilledes Urílos.

oe. Votez. Gio Baptist. del Tuffo. ffifl. deLU Relig. de Pad.

Chierici Regolari. Joseph de Silos. Htst. Clericor. Regular. Fran-

cefco Maria Maggio. vìta délia mad. OrsoU Benincasa. Placid.

à sancta Theres. Compend. Vit* Matris VrsuU , & Philipp.

Bonanni. Catalog. Ord. Relig.

1 ■■ ■ ■

C H Kf I T R. E XIV.

Des Religieuses Theatines de tImmaculée Conception de la

sainte vierge , dites de ïErmitage.

LA Mere Ursule Benincasa , en fondant deux Congréga

tions différentes , a prétendu que l'une fit l'Ohice de

Marthe , en s'adonnant à la vie active, & l'autre l'Office de

Marie , en s'appliquant à la vie contemplative. Après qu'elle

eut fondé la première , & qu'elle eut été solidement établie »

le Pere Dom Clément Alfonse son Confesseur , lui proposa

l'an 1610. de faire dans ce lieu une demeure séparée , où les

Filles de la Congrégation qui seroient les plus portées à la re

traite , pourroient íe renfermer fans avoir aucune communi

cation avec les autres , finon dans le tems de leurs maladies

qu'elles retourneroient à la Congrégation pour se faire sou

lager , & qu'après leur guérison elles retourneroient dans le

lieu de retraite » mais la Mere Ursule n'y voulut point con

sentir pour lors , disant que le Seigneur ne lui avoitpas encore

manifesté fa volonté. Ce ne fut que peu de tems après la mort

de son Directeur , que sur une révélation qu'elle prétendit

avoir euë , elle voulut fonder une seconde Congrégation tou

te différente de la première, & avec laquelle cette seconde a

néanmoins tellement de rapport , que ce font les Filles de la

première Congrégation qui ont entièrement le foin du tem

porel de celles-ci, &qui leur fournissent toutes leurs nécessi

tés j de forte que les Theatines de la seconde Congrégation,

que l'on appelle de l'Ermitage , ne sont occupées que du foin

de prier Dieu dans une retraite & une solitude austère , à'ia-

laquelle elles s'engagent par des vœux solemnels.

Le Monastère de • ces Filles de l'Ermitage est contigu à la

Maison de la Congrégation. II y a néanmoins deux Eglises
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différentes pour chacune de ces Maisons , qui ne font séparées theati-

que par une grande sale où il y a deux porces , l'une pour en- J,ETA_

trer à la Congrégation , l'autre pour entrer à l'Ermitage j & ce.

proche de celle de la Congrégation il y a un escalier par où C*p.7. Re-

î'on fait entrer les provisions de ces deux Maisons, qui fontff^^

reçues par la Supérieure de la Congrégation , qui a le loin de

fournir aux Religieuses Ermites ce qui leur est nécessaire ,

afin qu'on ne puisse point voir celles-ci en aucun tems par la

porte qui est dans cette sale , ôc qui est commune aux deux

Maisons jde cette porte on entre dans une autre sale dont on

ferme- la porte si-tot que l'on y a fait entrer le Confeílèur, le

Médecin, le Chiiurgien & les autres personnes qui ont été

appelléesàl'Ermitagepourde pressans besoins , pour lors on

en donne avis à la Supérieure qui vient ouvrir la porte , &

afin que le Confesseur, le Médecin & le Chirurgien ce puis

sent pas aller bien avant dans leMonaíJere, rinfirmerie doit

être toujours proche la porte,

La Mère Ursule avoit seulement acheté la place pourbâti r

cet Ermitage } mais elle ne put exécuter son deflein étant mor

te peu de tems après en avoir fait jetter les fondemens. Elle

ordonna le plan des bâtimens & de la construction de ce Mo

nastère dans les Constitutions qu'elle dressa pour les Religieu

ses qui y seroient renfermées, & nomma par son testament,

poirr exécuter ses volontés la Duchesse d'Aquara Protectrice

de fa Congrégation & les Elus de Naples , qui voulant l'an-

aáij. continuer le bâtiment de cet Ermitage conformément

aux intentions de la Fondatrice , s'adrestèrent au Pape Gré

goire XV. pour obtenir de ce Pontifie l'approbation des Con

stitutions que la Mere Ursule avoit dreílees , ce que le Pape

accorda le 7. Avril de la même année , approuvant ce nouvel

Institut fous la Règle de saint Augustin , & ordonnant que les-

Religieuses seroient soumises à la Juridiction , correction &

visite des Clercs Réguliers Theatins , que néanmoins l' Ar

chevêque de Naples íeroit tenu d'y faire la visite une £bis seu

lement , & que les Religieuses seroient tenues pour cette foi*

là seulement , de lui obéir & recevoir ses Ordonnances , ap

prouvant dès lors les peines & les Sentences qui seroient pro

noncées contre les Rebelles pour leur desobeissmce.

Soit que les Theatins euflènt fait d'abord difficulté d'acce-

gter la conduite de ces Religieuses, ou que les Elus de Naples>
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theati- & Ia Ducheflè d'Aquara eussent été bien aise de la leur ôter.

l Ermua- Le Pape Urbain Y UI. par un Bref du u. May 1614. fur les

aE< remontrances qui lui avoient été faires par les Elu* de Naples

& par la Duchesse d'Aquara ,que les Theatins n'avoientpas

encore pris ia conduite de ces Religieuses , & que peut-être

ils ne s'en soucioient pas , exemta ces Religieuses de l'obeis-

sance , correction & visite des Theatins , & les soumit à celle

de son Nonce à Naples ; mais Tan 1668. Ie Viceroi Dom

Pierre de Tolède& ceux qui étoient pour lors Elus de Naples

représentèrent au Pape Clément IX. que les Theatins avoient

accepté la conduite de ces Religieuses dans leur Chapitre gê

nerai de l'an 1633. conformément au Bref de Grégoire XV. &

que l'exposé fait au Pape Urbain VIII. n'avoit pas été véri

table , puisque ces Religieux avoient toûjours eu la conduite

de ce Monastère depuis ce tems-là jusques alors fans aucune

interruption > c'est pourquoi ils prièrent fa Sainteté d'ordon

ner que les Theatins auroient seuls la conduite de ce Mo

nastère , ce que le Pape accorda par un autre Brefdu 9. Juil

let 1668. par lequel il annula & cassa la Substitution que le

Pape Urbain VIII. avoit faite du Nonce à Naples pour gou

verner les Theatinesde PErmitage au lieu & place des Thea

tins , &. approuva derechef les Constitutions de ces Reli

gieuses.

On avoit continué à bâtir leur Ermitage dès l'an 1613. la

première pierre fut posée en présence du Viceroi , des Conser

vateurs & des Magistrats de tous les Tribunaux de la ville ,

au bruit de tout le canon des Forts & des Vaiûeaux j il fut

commencé aux dépens du trésor public ; mais la fabrique fut

interrompue à cause des guerres qui survinrent & des calami

tés publiques. On continua à y travailler dans la fuite , la fa

brique fut de nouveau interrompue : ce ne fut que l'an

1667. qu'elle fut achevée & Tannée suivante les Ermites

Theatines y entrèrent. Le nombre de ces Filles fixé à trente-

six par les Constitutions ne fut rempli que l'an 1668.

Les Constitutions de cet Ermitage furent imprimées à Na

ples Tan 1680. elles contiennent dix-huit Chapitres qui renfer

ment toutes leurs Observances , outre les Reglemens qui ont

été dressés pour le maintien des mêmes Observances > & qui

contiennent encore douze Chapitres. En vertu de ces Consti

tutions 5c de ces Reglemens , elles ne doivent jamais manger
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de viande que dans leurs maladies, elles doivent jeûner touces t,Jsx\^t"'

les veilles des Fêtes dela sainte Vierge , & plus étroitement la (/£u«z*

veille de la Fêtede la Conception de Nôtre-Dame, elles jeu- *E*

nent auífi les veilles des Fêtes de TAscension de Nôtre-Sei-

gneur & du saint Sacrement , outre les jeûnes prescrits par

l'Egiise , & tous les Samedis de Tannée , TAvent & les deux

derniers jours de Carnaval.

Le saint Sacrement doit être exposé dans leur Eglise tous

les Vendredis Tespace de cinq heures, pendant lequel temsil

doit y avoir toûjours cinq Religieuses en oraison. Le même

Î'our elles font obligées de porter le cilice pendant plusieurs

ìeures. Tous les Vendredis de TAvent & du Carême, &

une fois en quinze jours le Mercredi pendant le cours de Tan

née, elles prennent la discipline , laquelle étant finie , la Prieu-

re,après avoir demandé pardon aux Sœurs des fautes qu'elle

peut avoir commises , leur baise les pieds > & réciproquement

les Religieuses , après avoir auífi demandé pardon à la Supé

rieure de leurs fautes lui baisent auffi les pieds.

Les Filles qu'on reçoit dans cet Ermitage doivent avoir

vingt ans, elles font deux ans de Noviciat, & lorsqu'elles font

reçues pour la Profession on leur permet de sortir dans T Eglise .

où elles peuvent s'entretenir avec leurs plus proches parens

pour la derniere fois , fans aucune eíperance de les voir ja

mais & d'en entendre jamais parler ; pour cet effet on leur

accorde un jour entier pour leur parler , hors le tems du dîner

qu'elles vont manger avec les Sœurs de la Congrégation.

Cette grâce n'est accordée qu'à celles qui quittent immé

diatement le monde pour entrer dans l'Ermitage ; car à

celles qui ont pafle de la Congrégation à l'Ermitage , on ne

leur accorde qu'un jour pour pouvoir rester seulement avec

les Sœurs de la Congrégation i & afin que Ton sçache plus

particulièrement quel est leur engagement dans leur Profes

sion , nous en rapporterons ici la formule dans toute fa

teneur.

Je N. fais aujourd'hui profession , & promets i Dieu , à U

"Bienheureuse Vierge Marie , a saint Jean-Baptiste , a saint

Pierre Apôtre » a nôtre Peresaint Gaétan , a la vénérable Con

grégation des Clercs Réguliers , au Reverendiffìme Pere General

de la même Congrégation , au Révérend Pere Ordinaire & leurs

Successeurs , & a vous Révérende Mere Supérieure de cet Ernti-

Terne IV. N
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Thé ATi- tage de Fimmaculée Conception , dr a toutes les autres Supcriea»

xErmita- tes qui ftront canonìquement élues , iobédience & révérence

du'è , selon les trois vœux de Pauvreté , de Chasteté df d'obé

dience , dr le quatrième de perpétuelle Clôture ; espérant par la

grâce de Dieu d'être toujours vivante a Dieu seul , morte a»

monde, & unie avec, fe/ùs- Christ mou Divin Epoux d'imi

ter autant qu'il me fera pofjtble , parson moten , la bienheureuse

Vierge Marie , observant la Reg'e prescrite par la vénérable Mere

Ursule , dr approuvée par les Souverains Pontifes Grégoire XV.

é" Clément IX.

Pour lors la Supérieure dit : Puisque nôtre Saur embrasée dr

éclairée du feu dusaint Esprit , renonce au Monde , à Satan dr a '

ses pompes , a l'exemple de ceux qui ,selon quil est écrit , rìa-

voient qu'un coeur dr qu une arne , dr vendoient leurs biens pour

en porter leprixauxpieds des Apôtres pour le distribuer aux pau

vres , slon le besoin d'un chacun , dr defirant avec ardeur imites

ceux , qui pour s 'éloigner de l'embarras du monde dr de lafre-

quentathn des hommes ,fè retiroient dans lessolitudes de l'Egy-

pc dr de la Syrie , asn qu'ils fujfent plus unis avec Dieu ; sou

haite avec empressement d'être admise dans nôtre Ermitage de

L'Immaculée Conception , dr combattre fous la protection spéciale

de la Mere de Dieu dr de nôtre Peresaint Gaétan , afin que ne

tendant qu'a l'acquisition de la Perfection , dr à prierpour le re

nouvellement d'esprit de tout le monde , elle puise plus libre

ment dr avec plus de facilitésuivre l'Epoux qui doit venir aux

noces dr aux joies célestes. C'est pour cela que nous l'admettons

dans la Société des Ermites Theatines , & qu'entant que nous le

pouvons avec le Seigneur , nous lui accordons le droit de vivre

en commun avec nous dr nos antres Compagnes de cet Ermitage}

afin qu'aujour defa mort quand elle verrason Epoux , elle puijse

aller à sa rencontre avecjoie , avec la lampe allumée deses bon

nes œuvres , dr quelle puise recevoir la récompense que le mê

me Epoux Nôtre-Seigneurje/ùs Christpromet aux Vierges pru

dentes , lequel vit dr règne avec le Pere dr lesaint Esprit dans

Sous les Siécles des Siécles^

La Professe aïar.t répondu Amen , là Supérieure continue"

en lui disant . Prene^Jbien garde , ma chere Sœur , que par rai-

fo <i de nôtre Institut , vous devez, être morte au monde , vous res

souvenant toujours que le Seigneur vous a appellée à cet état pour

j vivre séparée du monde ,dr ne tendre qu'a la. contemplation
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des divins Mystères ; c'est pourquoi par Pautorité des Souverains THiATt*

Pontifes qui ont approuvé nos Règles , dr en vertu de ces n,ème) l'Lrmiia,

Règles ,je vous fatsfçavoir ,vousstgnijfe , dr vous recommande**'

en vertu de (asainte obédience , de ne jamais parler avec aucu

nepersonne vivante qui Msoitpat de ce Monastère , à moins que

ce ne soit quelquefois par raison de vôtre Ojfcey dr pour ceLaje

vous défends encore d'écrire a vos parens , a quelque autre per

sonne que ceJ'oit hors le Monastère , dr aufji de recevoir ou envoïer

aucun mejsage ou billet.

Je vous avertis dr vous charge , que dans toutes vos Oraisons

dr vos exercicesspirituels , vous devez, prier le Seigneur pour la

sainte Eglise dr 1* Republique Chrétienne■, U reforme des mœurs',

Je renouveUen-ent d'esprit dans tout le monde , particulièrement

de Rome dr de nôtre Fille , pour nôtre saint Pere le Pape , nôtre

Roi , nôtre Archevêque ,pour tous ceux qui gouvernent nôtre

ville dr le Roïaume , tant dans le spirituel que le temporel , dr

pour tous ceux qui ontfondé , protégé dr aidé , ou qui en quelque

tems que cesoit , voudronsprotéger , aider dr favoriser ce saint

Ermitage , comme étant nos Bienfaiteurs ; parce que c est l'inten

tion de la Mere Ursule nôtre Fondatrice.

La Professe répond : r'accepte dr me soumets volontiers an

précepte dr commandement par sainte obédience qui vient de

mètrestgnìsté , de ne parler jamais à mes parens ni à quelqu'au

trepersonne que cesoit , de nejamais envoïer ni recevoir aucun

billet ou mejsage > &fespère dr promets par lagrâce du Seigneur

de l'observerjusques a la mort, fe promets deplus de prier tout le

tems de ma vie ,selon le commandemement qui me vient d'être

faitprésentement.

Deux fois l'an, fçavoir le jour de la Purification de la sainte

Vierge i & le jour de la Fête de saint Gaétan , elles renou

vellent leurs vœux en cette manière : se N. renouvelle ma

Profession solemnelle , dr promets à Dieu Tout-Puijsant , à la

bienheureuse Fìerge Marie , a saint Pierre Apôtre , àsaint Gae~

tan , & à vous Révérende Mere , obéissance , chasteté , pauvre-

té , dr clôture perpétuelle. De plusje renouvelle l'acceptation que

j'aisite du commandement par lasainte obédience ordonnée p,%r

la Rtgle , de n'avoir jamais de communication , ni par paroles ,

ni par lettres t nipar mejsage , avec aucune personne qui ne soit

de ce Mo nastere , dr promets de l'observer avec la grâce du Sei

gneurjusqu'à la mort.

N ij
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Jj^1 Ds* Le nombre des Religieuses du Chœur est fixé à trente íïx,

.jpm. A " comme nous avons deja dit ; mais celui des Converses n'est

point limité. Leur habillement consiste en une robe de drap

blanc , un ícapulaire & un manteau bleu j la robe est ferrée

d'une ceinture de cuir noir , & elles portent un voile noir

avec la guimpe comme les autres Religieuses.

Votez, Gio Bapt. del Tuffo. Hìjl. délia Relig. dePad.çhicrici

Regol. Joseph de Silos. Hist. Clericor. Regular. Fran. Mar. Mag-

gio. Vit. délia Mad. orses. Benincasa.VXzòà. à sancta ThereC

Compend. vit. ejusdem , & Regol. fer le Vergini Rornite Teati-

ne. Philipp. Bonanni. Catalog. Relig. Ord. part. z.

Chapitre XV.

Des Clercs "Réguliers de U Congrégation de saint Paul y ap

pelles vulgairement Barnabites , avec les vies des Véné

rables Pères Antoine-Marie- Zacharie de Crémone , Bar-

thclemi Ferrari , & Jacques-Antoine Morigia Mûanoisy

leurs Fondateurs^ •

L'Etablissement des Clercs Réguliers qui prirent le nom de

saint Paul , à cause de la dévotion qu'ils portoient à cet

Apôtre, & à qui le peuple a donné le nom de Barnabites pour

les raisons que nous dirons dans la fuite , se fit peu de tems

après celui des Clercs Réguliers Theatins. La plufpart des

Ecrivains qui ont parlé de cette Congrégation ne s'accordent

ïtnot.H»/». point touchant (on origine. Les Chanoines Réguliers voulant

n'g!7ií. j. k fàlTe honneur de lui avoir donné naissance , en attribuent

c*fa.sjmm. Tétablisseinent à Dom Seraphim de Ferme Chanoine Régulier

y de la Congrégation de Latran ; & Rjpamont dans ses Annales

H/ÏKSr.d* l'Eglife de Milan , prétend que c'est à saint Charles Bor-

Medioi.p.y romée que l'on doit déférer cet honneur , & que c'est ce saint

Cardinal qui lui a prescrit les Reglemens qui ont servi à y

maintenir l'Obfervance Régulière. Les uns donnent la Règle

de saint Augustin à ces Clercs Réguliers , d'autres les sou

mettent à celle de saint Benoist: & enfin parmi ceux qui ont

Hosoi* *Parté de leurs véritables Fondateurs , il y en a plusieurs qui

M»n»eh. ont renversé Tordre qu'ils doivent tenir. Je ne parle point des

•'^f****- calomnies atroces dont Hospinianus dans son Histoire des



 

Clerc Régulier Barnabite \
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Ordres Monastiques a voulu noircir ces Clercs Réguliers ,

auíîì-bien que les filles spirituelles de cette Congrégation qui tes.

font les Guastalines & les Religieuses Angéliques ( nom qui

convient parfaitement à la pureté de leurs mœurs) iles oreilles

chastes s'offenferoient fans doute , si je rapportois ce que cet

Auteur en dit. Je ne crois pas qu'aucune personne de bon sens

y ait ajouté foi , & jane doute pas même que ceux qui íè van

tent de reforme & qui se plaisent dans la lecture de ces sortes

de livres , où les Religieux font si fort décriés par ceux de leur

parti , ne se soient apperçus de la fausseté qu'Hospinianus a

âvancée en disant , que les Clercs Réguliers de saint Paul ,

qu'ils nomment les Paulins , avoient été chaílesde toute l'Ica-

lie aussi- bien que les Guastalines , pour leurs impudicités &

leur vie déréglée > lorsqu'ils auront veu le nombre de Collè

ges ou Maisons qu'ils ont > non seulement en Italie ; mais en

core en France & en Allemagne : que les Guastalines & les

Angéliques ont encorea Milan & à Crémone les mêmes Mai

sons qu'elles ont toûjours euës depuis leur établissement , &

qu'ils auront aussi veu l'estimedans laquelle les uns & Jes au

tres font parmi le peuple. Schoonebeeck a ménagé les Reli- schooae-

gieux de cette Congrégation j mais pour les Religieuses , il dir t«eck.H«/?,

aussi , qu'elles ont été exterminées & chassées de toute l'Italie; fjjj^lf' £

& voulant adoucir les termes injurieux d'Hospinianus , il dit d* fiiUsRt-

feulement , que c'étoit à cause de quelques abus qui regnoient

parmi elles ; mais nous avons déja fait voir le peu de foi qu'on •

doit avoir à cet Auteur , & ceci en est encore une preuve.

C'est fans doute de ces Clercs Réguliers de saint Paul & des

Guastalines , queDamman a voulu parler, lorsqu'il dit qu'une

Comtesse de Guastalle , à la persuasion du Pere Baptiste de

Crémone de l'Ordre de saint JDominíque fonda l'an 1 537. une

Société d'hommes & de femmes ausquels i] donne le nom de

Prêtres &de Prêtresses : CuastalU Comitìjffa mulier Mantuana t

exviris pariter acfeminìs facerdottdìbus constituit fcdaliutem.

II est bien vrai que Loiiise Torelli Comteíîè de Guastalle , à

la persuasion de Baptiste de Crème & non pas de Crémone-,

établit une Société de Filles qui ont pris dans la fuite le nom

de Guastalines & d'Angéliques 5 mais elle n'établit pas une

Société d'hommes. C'est une fausseté qu'il a avancée , lors

qu'il a dit qu'ils furent tous chastes de Venise à cause des cri

mes de leur grande Prêtresse qu'ils nojnxnoienr Maîtresse i cif
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®a*r*^*i$ bien loin que les hommes aïent été soumis aux Angéliques?

tis, " celles-ci ont , au contraire, été d'abord soumises à la Congré

gation des Clercs Réguliers. A la vérité il y eut une de ces

Angéliques , qui environ vingt ans après cet établiílement ,

fous une fauíle apparence de lainteté,trompa bien du monde;

mais cette faute ne retomba point fur la Congrégation des

Clercs Réguliers , ni fur les Angéliques j & c'est ce qui nous

donnera lieu , en parlant des Angéliques , de rapporter les

illusions de cette Religieuse , qui ne tendoienc qu'à attirer

Pestimedes hommes , ce que nous ferons pour desabuser ceux

qui auroient pû ajoûter foi à Damman , & croire comme lui

qu'elle suivoit la doctrine d'Epicure ; mais il faut auparavant

parler de l'origine & du progrés de la Congrégation des

Clercs Réguliers de saint Paul.

Ce fut vers l'an 1530. qu'elle commença , aïant eu pouY Fon

dateurs un Noble Cremonois & deux nobles Milanois , fça-

voir Amoine- Marie-Zacharie de Crémone , Barthelemi Fer

rari & Jacques-Antoine Morigia de Milan. C'est là le rang

que l'on a donné à ces saints Fondateurs dans leur Congréga

tion , qui fut confirmé par un Décret d'un Chapitre generaL

Peut-être que l'on pourroit croire que la primauté doit ap

partenir à Barthélemy Ferrari , & qu'on doit le reconnoître

comme premier Fondateur , à cauie qu'il est nommé le pre

mier dans la Bulle de Clément VII. qui confirme cette Con

grégation i laquelle Bulle est adreíïee à Barthélemy Ferrari

& Antoine-Marie-Zacharie. Dilcftis Filiis Burtholomxo Fer-

rario & Antonio-Mari* Zdcharu : Mais ce n'étoit qu'un effet

d'amitié & de reconnoissance de Basile Ferrari Secrétaire de

ce Pape & frère de Barthélemy , ce qui ne peut prejudicier à

la primauté qu'Antoine-Marie-Zacharie a toujours euë furies

autres Fondateurs , qui lui a été même confirmée par un Cha

pitre gênerai de cette Congrégation , comme nous venons de

dire.

Zacharie qui reçut au Baptême les noms d'Antoine- Ma

rie, naquit à Crémone l'an 1500. de parens qui tenoient rang

parmi la première Nobleíle de cette ville. Son pere se nommoit

Lazare Zacharie , & sa mere Antoinette Piscarola qui le mit

au monde au septième mois de fa grossesse , & peu de tems

après se trouva veuve à la fleur de son âge. Elle ne songea

point à passer à de secondes noces. La perte de son mari la ren
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dit plus libre pour vaquer à ses exercices de pieté & fa plus Ordre mì

grande attention aux affaires de ce monde , ne fut qu'à don- t£asr,nasi~

ner une bonne éducation à son fils , qui étoit Tunique qu'elle

avoiteude son mariage. Les jeûnes, les veilles, les oraisons

étant fes occupations continuelles , il sembloit que le petit

Antoine-Marie , voulût déja l'imiter dans son jeune âge, en

faisant tout ce qu'il lui voioit faire , n'aïant point de plus grand

plaisir que lorsque , ne faisant encore que begaïer , on lui fai-

íoit réciter les prières qu'on apprend d'ordinaire aux enfans^

Sa mere luivoïant de si heureuses inclinations, ks fortisioit

encore plus par son exemple que par ses paroles > mais rien ne

fit paroître davantage la pieté de cette sainte femme , & le de-

sir qu'elle avoit que son fils se sanctifiât, que lorsqu'il donna

un jour son habit à un pauvre > car après cette généreuse

action Zacharie revêtu seulement du manteau de la Charité,

l'aïant été trouver & lui aïant dit d'un air gai , que si l'action

qu'il venoit de faire étoit une faute , il venoit pour subir la

peine qu'elle meritoitj cette femme,loin de desaprouver cette

action,en eut au contraire une joie sensible. Depuis cetems là-

Zacharie renonçant de bonne heure aux vanités du monde,

ne voulut plus porter d'habits de soïe , & se contenta d'ha

bits humbles & modestes.

Après avoir fait ses études d'humanités , il alla à Padouë r

où il étudia en Philosophie & en Médecine j & aïant reçu dans-

cette Université les degrés de Docteur à l'âge de vingt ans , il

retourna à Crémone. Sa mere lui confia le foin des affaires do

mestiques , il hésita long tems s'il devoit exercer la Médecine

pour éviter l'oifíveté & pour avoir lieu de secourir les pau

vres dans leurs maladies ; mais un Religieux de l'Ordre de

saint Dominique qu'il avoit pris pour son Directeur , lui con

seilla d'embrasser TEtat Ecclésiastique. 11 étudia pour cet effet

en Théologie » & s'appliqua à la lecture de la sainte Ecriture

& des Saints Pères , où il fit un grand progrés. Il prit les Or

dres sacrés & aïant été promeu au Sacerdoce , il le disposa à

célébrer sa première Mesíèpar une Confession generale qu'il

fit de toute sa vie , par des actions d'humilité , par des monifi>

carions dont il affligea son corps , & il retrancha les pompes fie-

les appareils inutiles dont la piuspart des nouveaux Prêtres ac

compagnent cette action sainte.

II fie donna ensuite tour, entièrement au salut du Prochain,.
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#mi»i9 L'Eglise de saint Vital qu'on appelle aujourd'hui de saint Ge-

rn NA*U r°lde , fut le lieu qu'U choisit pour vaquer aux fondions de

son ministère. 11 y préchoit tous les Dimanches * & avoit un

si grand talent pour toucher les cœurs > qu'on rit en peu de

tems des conversions considérables dans la ville. Dès les pre

mières années , il avoit témoigné une grande compassion pour

les pauvres , il en avoit donne des preuves lorsqu'il s'étoit dé

pouillé de son habit pour en revêtir un pauvre » comme nous

avons déjadit > mais la compassion s'augmenta lorsqu'il se vit

honoré de la dignité du Sacerdoce. II les recevoit en son logis,

il leur dormoit à manger & les soulageoit dans leurs misères.

Les Etrangers venoientàlui pour recevoir ses avis & ses con

seils. II les recevoit aussi dans fa maison > de force que la ville

de Crémone étant trop petite pour resserrer dans ses limites

la réputation de toutes ces actions de vertu , elle vola en peu

de tems au dehors , ce qui a peut-être donné occasion de aire

que ce futl'an 1514. ou, selon le sentiment le plus commun

l'an ijz6. qu'avec ses Compagnons il donna commencement à

la Congrégation des Clercs Réguliers de faine Paul. II est vrai

que ce rut vers l'an 1515. qu'il s'adonna à ces œuvres de pieté j

mais ceux qui n'ont rapporté rétablissement de fa Congréga

tion qu'à l'an 1530. ont plus approché de la vérité > puilquece

ne fut que vers ce tems- là qu'il en conféra avec ses Compaq

gnons à Milan.

II avoit quelques biens dans cette ville où il étoit obligé d'al

ler demeurer quelques mois de Tannée , pour ne pas perdre le

droit de Citoïen qui étoit accordé à la famille des Zacharie,

& parmi c eux qui lièrent amitié avec lui & qui le frequen-

toientle plus souvent pendant son séjour, il y eut deux no

bles Milanois qui étoient d'une Conrrairie ou Société fous le

nom de la Sagesse Eternelle , qui avoit été établie par les Fran-

Îois après que Louis XII. se fut emparé de cette ville l'an 1500.

.e Pere Sicco Clerc Régulier de la Congrégation de íâint

Paul dans un abrégé del'Histoire de cette Congrégation , dit

que cette Société de la Sagesse Eternelle , eut pour Instituteur

Jean-Antoine Bellot Docteur en Théologie & Abbé de saint

Antoine de Grenoble. Le Pere Bonnefons de la Compagnie

de Jésus dans ses Vies des Saints en rapporte l'Institution au

Roi Louis XII. qui fut incité à cela , a ce qu'il prétend , par

4a bienheureuse Jeanne sa femme , & que ce Jean- Antoine

Bellot ,
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Bellot,qu'il nomme Bellius , & qu'il dit avoir été Evêque de Ord**

Grenoble, en fut le Directeur & dressa les Règles & les Sta- nabit^*"

tuts de cette Confrairie. Tous les deux se sont trompés , pre

mièrement le Pere Sicco , en disant que ce Bellot fut Abbé de

saint Antoine de Grenoble , car il n'y a qu'une seule Abbaïe

d'homme sous le nom de saint Antoine, en France , laquelle

est située dans le Diocèse de Vienne en Dauphiné , Sc est

Chefde l'Ordre des Chanoines Réguliers de saint Antoine de

Viennois. Ce Bellot ne se trouve point dans le Catalogue des

Abbés de cette Abbaïe, c 'étoit au contraire Théodore de saint

Chamont qui la gouvernoit en 1500. qui avoit été élu en 1494.

& qui eut pour Successeur en 1517. Antoine de Langeac qui

mourut en 1536. II n'est point non plus au rang des Evêques

de Grenoble ; Claude Robert & Messieurs de Sainte Marthe

ne l'auroient pas oublié dans le dénombrement qu'ils ont faic

des Evêchés de France & des Prélats qui les ont gouvernés , &

il y a bien de l'apparence que cette Société ne fut pas instituée

à la prière de la bienheureuse Jeanne, puisqu'elle s'étoit reti

rée a Bourges dès l'an 1498. que son mariage avec Louis XII.

fut déclare nul, ce qui prouve encore que le Pere du Breiiil

s'èst trompé dans ses Antiquités de Paris , lorsqu'il dit que la

Congrégation des Barnabites commença à fleurir sous le Roi

Louis XII. & la bienheureuse Jeanne de Bourges fa femme ,

pour lors Ducs & Seigneurs de Milan 5 puisque , comme nous

avons déja dit , ce Prince ne s'empara du Milanois qu'en 1500.

& qu'en 1550. que commença la Congrégation des Barnabites,

François Sforze en étoit le Maître , y aïant été rétabli pour

la seconde fois en 1519. fous le Règne de François I. Roi de

France, Successeur de Louis XII.. qui étoit mort dès l'an 15 15.

Quoiqu'il en soit , dans le tems qu'Antoine- Marie Zacha

rie avec Barthélemy Ferrari & Antoine Morigia , concer-

toient ensemble pour 1'établistement de leur Congrégation , la

Confrairie de la Sagesse Eternelle étoit presque abandonnée.

Ce qui devoit exciter les Confrères à s'attacher avec plus de

ferveur à leurs obligations au milieu des fléaux dont Dieu affli

gea le Milanois , n'avoit au contraire servi qu'à les en éloigner.

Les Confrères étoient reduits à un petit nombre , le tumulte

de la guerre &ç une cruelle peste qui lui avoit succédé , avoienc

interrompu les œuvres de charité ausquels ils étoient engagés,

qui étoient de fréquenter les Sacremens , enseigner la jeunesse,

Tome IF. O
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•rdredes vaquer à la Prédication , à l'Oraison & à la Prière , visiter le*

^ arnabi- pauvres j ics foulager dans leurs misères , &c autres semblables

exercices. Barthélemy Ferrari & Antoine JVL>rigia gem.floienc

de ces desordres , & ne trouvèrent point d'autre moïenpour

y remédier que de s'unir avec Zacharie , pour former en

semble une Congrégation de Clercs Réguliers , dont les prin

cipales obligations (eroientde confener, prêcher , enseigner la

jeuneflè , diriger les Séminaires , faire des Missions & condui

re lés âmes , selon que les Evêques les emploïeroient dans leurs

Diocèses* Ce fut donc l'an 1530. qu'ils s'unirent ensemble pour

ce sujet à Milan , & en peu de tems ils eurent d'autres Com

pagnons, les premiers qui entrèrent dans leur Société , aïant

été deux Prêtres de la même ville & d'une éminente pieté x

l'un nommé François Lucco , & l'autre Jacques Caséo. Mais

avant que de paíler outre > il faut dire un mot des deux au

tres Fondateurs de cecte Congrégation , Barthélemy Ferrari

& Jacques-Antoine Morigia.

Barthélemy naquit à Milan de la noble famille des Ferrari

l'an 145)7. ileut pour pere Louis Ferrari ,& pour mere Cathe

rine de Castiglione. Mais à peine les eut- il connus , qu'il les

perdit , & peu de tems aprês son frère aîné mourut aussi > c'est;

pourquoi il fut mis avec son frère Basile Ferrari , sous la tutelle

d'un de ses parens qui eut foin de le faire étudier. Après avoir

fini fes Humanités , il alla à Pavie pour y apprendre le Droit;

mais il fut bien tôt rappellé à Milan par son frère , qui vou

lant aller à Rome pour s'avancer dans les Charges Ecclésiasti

ques , lui abandonna le gouvernement de leur famille , ce que

Barthélemy n'accepta qu'avec peine , & quoiqu'il n'eût pas

encore vingt ans accompli* , il tut néanmoins déclaré majeur

par un Arrêt du Sénat de Milan & mis hors de tutelle. II re

tourna à Pavie pour y continuer ses études de Droit > & quoi

que maître de ion bien dans un âge peu avancé , il ne se laiíla

pas pour cela entraîner au torrent des plaisirs, il les fuioit au

contraire,& fur tout il évitoit la compagnie des femmes com

me un écuëil dangereux , où souvent les jeunes gens se per

dent.

Etant de retour à Milan , il entra dans la Confrairie de la

Sagesse Eternelle , & prit en même tems l'habit clérical. Il!

s'acquita avec beaucoup de fidélité de tous les devoirs dont

les Confrères étoient chargés. On le voïoit avec un foin infay
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tigable viíicer les Hôpitaux , soulager les malades , leur donner Or»m dyi

leurs besoins , les exhorter à la patience & les consoler par de ^SRNAM"

ferventes exhortations. Les pauvres honteux étoient soulagés

dans leurs misères , & il fournifioit abondamment de quoi

marier de pauvres filles que la nécessité contraignoit de prosti

tuer leur honneur. L'état pitoïable où étoit reduit le Mila-

nois , ne lui fournissoit que trop de moïens differens pour

exercer fa charité. Le païs qui servoit de théâtre à la guerre

se trouvoit dans une grande désolation , &; le Soldat enclin à

la brutalité , laiuoit par tout des marques de la dissolution &

des dereglemensqui règnent parmi ces sortes de gens.

Jacques-Antoine Morigia , troisième Fondateur de la Con-

fregation des Clercs Réguliers de saint Paul , qui étoit aussi

e la même compagnie de la Sagefle Eternelle , servoit de se

cond à Ferrari dans l'exercice de ses œuvres de charité. II étoit

aussi d'une famille trés-ancienne à Milan , laquelle compte au

nombre de ses Ancêtres les saints Martyrs Nabor & Félix ,

qui répandirent leur sang pour le nom de Jesus-Christ fous

l'Empirede Maximien Herculius. II vint au monde environ .

Pan 145)3. & sonpere Simon Morigia étant mort peu detems

après, on le mit fous la conduite de fa mere Ursine Bartia 8c

de deux de fes oncles. Sa mere qui étoit une Dame du monde,

avoit plus de foin d'élever fes enfans dans la vanité , que de les

faire instruire des devoirs du Christianisme- Elle ne les exci-

toit pas à la pieté ni par ses exemples ni par ses paroles , elle se

soucioit peu aussi qu'ils fissent de grands progrés dans les scien

ces ; &si Morigia après avoir fait ses études d'humanités , ne

se fut de lui meme appliqué à l'étude des Mathématiques dans

lesquelles il devint habile , toutes ses études se seroient termi

nées à la Rhétorique.

Le peu de fentimens qu'on lui avoit inspiré du Christia

nisme , fitqu'après ses études, il s'adonna aux plaisirs & à la

volupté. Les jeux , les bals , les danses , les spectacles , & tous

lesdivertissemens que la jeuneíïè peut inventer, faifoient tou

tes ses occupations : mais Dieu le voulant retirer de ces vains

amufemens , permit que de temsen tems il allât rendre v site

à quelques unes de fes parentes qui étoient Religieuses dans

le Monastère de sainte Margueritte, lesquelles par leurs ex

hortations lui firent concevoir un teldcgoût pour les vanités

de ce monde i que meitant bas ses habits précieux , il se revêtît

O ij
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Ordrf des d'une pauvre soutane , fie voulût être inscrit au nombre âes

xe£nas1"" Clercs par ['Evêque de Laodicée Suffragant d'H ppolyte

d'Este Archevêque de Milan , fie qui gouvernoit ce Diocèse

enl'absencedecePrelat. II entra auílì dans la Société de la

Sa ge ste Eternelle , & peu de tems après on lui voulut donner

l'Abbaïe de saint Victor qui étoit d'un gros revenu fie qu'il

refusa.

Ce fut dans ce même tems que s'étant joint avec Antoine-

Marie Zacharie & Barthélemy Ferrari , ils fondèrent ensem

ble la Congrégation des Clercs Réguliers de saint Paul , &

aïant attiré dans leur Compagnie deux saints Prêtres de la

ville de Milan , comme nous avons déja dit , ils s'adreíserenc

au Pape Clément VII. fur la fin de Tannée 1551. pour avoir

la confirmation de leur Congrégation. Basile Ferrari frère de

l'un des Fondateurs étoit Secrétaire du Pape > il emploïa le

crédit qu'il avoit fur Tesprit de ce Pontife , pour qu'il leur ac

cordât ce qu'ils demandoient : en effet au mois de Février de

Tannée suivante le Pape étant à Boulogne , leur donna ua

. Bref par lequel il leur permk d'ériger un nouvel Ordre de

Clercs Réguliers dans lequel on feroit les trois vœux de Reli

gion en présence de YArchevêque de Milan auquel ils étoient

ioumis , de faire profession solemnelle , d'y admettre ceux qui

fe presenteroient , & que cette Profession íè feroif en présen

ce de celui qu'ils éliroient pour Supérieur, de vivre en com

mun & de dresser des Constitutions pour l' Observance Ré

gulière. La même année François SforzeDuc de Milan leur

accorda la permission d'acquérir des biens immeubles , dans la

ville fie le Territoire de Milan.

Zacharie , du consentement de ses Compagnons , ne voulut

pas se servir tout d'un coup des permissions qui leur étoient

accordées par le Pape. Il commença par introduire la vie com

mune. Pour cet effet il acheta une petite maison proche la-

porte de Pavie, où s'aflcmblererit ses premiers Compagnons>

aufquels se joignirent peu detems après quatre Citoïens de la

même ville. Là , oubliant l'éclat de leurs familles fie renoo-

çant aux commodités dont ils pouvoient jouir dans le monde,

fls menèrent une vie pauvre fous la conduire de Zacharie qui

étoit leur Supérieur , fie qui dressa les premières Constitutions

lie cet Ordre

, L'année suivante 1 534. Zacharie leur donna l'habit de Reli-

1
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gion tel que celui qu'il avoit pris lui-même , & qui étoit corn- Orbrems

mun aux Prêtres Séculiers de ce tems là ; mais d'une étoffe ^RNAÍI:F

plus vileavec un bonnet rond > suivant la coutume pour lors

de Lombardie, & qu'ils orit changé depuis en un bonnet carré.

Comme ils n'avoient cherché que la simplicité dans leurs ha

bits , ils la voulurent aussi conserver dans les nécessités de la

vie. Des légumes , des herbes & quelques petits poissons fai-

soient leurs mets les plus exquis , & ils mangeoient rarement de

la viande. Quoiqu'ils n'eussent pas encore fait les vœux fo».

lemnels , chacun en son particulier étoit pauvre & n'avoic

rien cn propre , tout étoit en commun & toutes choses étoieslt

distribuées à un chacun selon ses besoins. Leurs mortifications

étoient grandes » leurs jeûnes , leurs veilles & leurs oraisons

presque continuels. On en voioit quelques-uns le Crucifix en

main , aller par la ville exhortant les peuples à la pénitence :

d'autres chargés d'une Croix fort pelante fur leurs épaules ,

allant dans les Eglises & implorant à haute voix la miséricorde

de Dieu ì d'autres avec une corde au cou , s'aller offrir aux

emplois les plus vils j & d'autres enfin qui, revêtus de méchant

habits, demandoient i'aumòne, chacun inventant une nouvelle

manière d'humiliation pour attirer les peuples à la pénitence 8c

à un changement de mœurs , en quoi ils réussirent. Mais le

grand fruit qu'ils faisoient donna de la jalousie à un Prêtre

qui les dénonça au Tribunal de l'Archeveque , à celuide l'Itf.

quisition & au Sénat , comme des Novateurs qui troubloienr.

le repos public , & qui fous une fausse apparence de pieté, traí-

rnoient quelque chose de funeste à la Religion Catholique.

Ce Calomniateur fut écouté ,on informa de leur conduite &

leur innocence aïant été reconnue , les accusations qu'on avoit

formées contre- eux, ne servirent qu'à leur attirer de l'estime

& de la vénération.

Clément VII. étant mort & Paul III. lui aïant succédé, ce

Pape accorda l'an 1535. ^e nouvelles grâces & de nouveaux

Privilèges à eette Congrégation. II l'exemta de la Jurisdiction

de l'Archeveque de Milan , la mettant sous la protection du

saint Siège. II leur permit de porter l'ha'bit clérical , de pren

dre le nom de Clercs Réguliers de saint Paul , de vivre en

commun , d'élire un- Stiperieur qui exerceroit son Office pen

dant trois ans , entre les mains duquel ils feroient les vœux

fclemnels >car jusqu'alors ils qe les avoient pas encore faits ^
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e^bar8 <luo,<îue Clément VII. leur en eût accordé la permission. II

mabii£s. leur permit auíïï de recevoir ceux qui se presenteroient pour

entrer dans leur Ordre, de reciter l'Office divin selon Pusage

de l'Eglise Romaine , d'administrer les Sacremens , de bâtir

une Eglise sous le titre de saint Paul qu'ils avoient choisi pour

leur Patron & dont ils avoient pris le nom , & les fit partici-

pans de tous les Privilèges dont jouiíïbient les Chanoines Ré

guliers de la Congrégation de Latran , & qui leur seroienc

accordés dans la fuite.

Zacharie , pour exécuterce Bref qui limitoit la fonction de

Supérieur à trois ans , & y en aïant déja près de six qu'il gou-

vernoit la Congrégation , fit assembler ses Frères pour procé

der à l'élection d'un nouveau Supérieur ; & après être con

venu ensemble qu'on lui donneroit le nom de Prévôt , le sort

tomba sur Morigia qui prit le gouvernement de 1a Congréga

tion le 15. Avril 1536. en qualité de premier Prévôt. Il n'y

avoit pas long-tems qu'il étoit Prêtre , & par un Induit de

Rome qui lui avoit permis de prendre les Ordres Sacrés à trois

jours de Fêtes consécutives , il avoit été ordonné Soudiacre le

«. Juin 1535. flvoit reçu le Diaconat le 19. du même mois, &

la Prêtrise le 4. Juillet suivant. Mais il n'avoit pas voulu célé

brer fa première Meíïè qu'après s 'y être prépare pendant deux

mois par des jeûnes , des veilles , des oraisons , des mortifica

tions & par l'exerciee de plusieurs œuvres de pieté. L'estime

& la vénération qu'il avoit pour Zacharie , fit qu'il lui défera

toûjours l'honneur de la Supériorité , quoiqu'il n'en portât

pas le nom. Il ne faifoit rien lans le consulter , & voulut mê

me qu'il donnât toûjours l'habit à ceux qui se presentoient.

Sur la fin de Tannée 1537. Zacharie entreprit la première

Mission dont les Religieux de cet Ordre font profession. Ce

fat à Vicenze où il fut appellé par l'Evêque de cette ville. II y .

alla avec quelques Compagnons , il y demeura environ un

mois & substitua en sa place Ferrari , qui alla ensuite à Vé

rone pour le même sujet. Il fit un si grand fruit dans ces villes,

que celles de Pavie & de Venise voulurent avoir de ces forres

de Missionnaires, aussi-bien que des Angéliques qui accompa-

gnoient les Clercs Réguliers dans leurs Missions , pouf travail

ler de leur côté à la conversion des personnes ae leur^sexe.

Zacharie étant retourné à Milan , s'emploïa utilement au salut

4u Prochain & à l'avancementdefa Congrégation. Quelque*
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affaires Taxant ooligé d'aller à Guastalla Tan 1539. il y tomba o»m

malade , ôc s'étant fait transporter à Crémone qui e'toit le bIetsí^rna"

lieu de sa naiilar.ce , il y mourut quelques jours après dans fa

quarante-troisième année j son corps fut ensuite porté à Mi

lan , & comme la Congrégation n'avoit pas encore de demeu*

re assurée > ni d'Eglite, il fus enterré dans celle des Angeli*

ques.

La coûtume étoit déja établie dans cette Congrégation , de

continuer le Supérieur à la fin de son Triennal , comme cela

se pratique encore > lorsqu'on le juge expédient pour le bien

de l'Ordre > c'est pourquoi Morigia exerça l'office de Supé

rieur pendant six ans , après lesquels Ferrari lui succéda Je

dernier Novembredc Tan 1541. òç le meme jour leur Oratoi

re sous le nom de saint Paul proche TEglise de saint Ambroise

aïant été ouvert , ils y célébrèrent publiquement la Messe &

y chantèrent TOffice > cette demeure leur avoit été cédée par

les Angéliques lorsqu'elles la quittèrent pour aller s'établir

dans le lieu où elles sont encore à présent j mais Tan 1545. ils

changèrent encore de demeure , aïant obtenu TEglise de saint cmscreMW

Barnabé , qni leur a fait donner le nom de Barnabites. C'est »*/?.

fans doute ce nom de Barnabites qui a fait dire à Cruscnius

Sue lesClercs Réguliers de saint Paul avoient renouvellé l'Or-

re de saint Barnabé 6c des Apostolins : nous avons suffisam

ment parlé de cet Ordre au Chapitre VIII. de ce volume,

& les Apostolins ou Barnabites ont toujours été difïèreris des

Clercs Réguliers de saint Paul avec lesquels ils n'ont jamais

fait d'union , les Apostolins aïant toujours subsisté jusqu'au

tems d'Innocent X. qui les supprima vers Tan 1650- Ce n'est

donc qu'à cause de TEglise de saint Barnabé qu'on a donné à

ces Clercs Réguliers le nom de Barnabites : cette Eglise leur

futaccordée à, la prière de Morigia qui fut encore élu Prévôt

le dernier Juin 1545. après la mort de Ferrari qui étoit arrivée

au mois de Novembre dé Tannée précédente , & pui fut aussi

enterré avec Zacharie dans TEglise des Angéliques. Morigia

le suivit quelque tems après,étant mort le 13. Avril 1546. &

fut le premier qui fut inhumé dans leur nouvelle Eglise.

Nous avonsdit ci-devant , que Zachariedressa les premières-

Constitutions de cette Congrégation r on en fit de nouvelles

dans le Chapitre de Tan 1542, oh presidoit TEvêque de Laodii-

cée comme Délégué du saint Siège & du Cardinal dcTolet,
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bÌs^bar Pour ^ors Prote<^eur de cet Ordre , & erjfîn dans lé Cha-

nabitw. pitre gênerai de lan 157p. on y dressa celles qui s'obser

vent encore à present,lclquelles furent aprouvées par le Pape

Grégoire XIII. après qu'elles eurent été examinées par S.

Charles Borromée à la prière du Cardinal Jean Antoine Ser-

bellini second Protecteur & le dernier de cette Congrégation

qui n'en a point eu d'autre depuis la mort de ce Cardinal.

Saint Charles avoit tant d'estime pour ces Clercs Réguliers

& leur portoit tant d'affection , qu'il faisoit souvent des re

traites chez eux , où il avoit son Confeílèur qui étoit le P.

Alexandre Sauli qui fut dans la fuite General de cette Con

grégation. Ce saint Cardinal voïant I'impossibilité qu'il y avoit

de reformer les Moines Humiliés & de les ramener à leur pre

mière observance , voulut les unir à la Congrégation des

Clercs Réguliers qui se seroit vue tout d'un coup augmentée

de cent cinquante Religieux qui restoient de cet Ordre, & de

plus de vingt - cinq mille escus de revenu qu'ils pofledoient ;

mais les Clercs Réguliers ne voulurent point accepter cette

union de peur que les Humiliés ne corrompissent leur trou

peau , ce qui fit que cet Ordre fut entièrement supprimé par

le Pape Pie V. Ils eurent néanmoins de leurs dépouilles , les

Prévôtés de Crémone de Mont-Sa & de Verceil que S. Char

les leur fit donner par le Pape , avec les revenus qui en dépen-

doient.

Les trois Fondateurs ne s'étoìent pas mis en peine de leur,

vivant de procurer à leur Congrégation de nouveaux établis-

semens } mais après leur mort elle s'étendit beaucoup en plu

sieurs villes d'Italie où ils ont un grand nombre de Collèges

{ c'est ainsi qu'ils appellent leurs Maisons) qui sont divisés en

quatre Provinces. Le Roi Henri IV. les appellaen France en

1608. & écrivit pour ce sujet à leur Chapitre gênerai qui se te-

noit cette année là. Ils entrèrent d'abord dans le Bearn en qua

lité de Missionnaires Apostoliques députés par le Pape Paul V.

Ils ramenèrent dans cette Province un si grand nombre d'he-

retiques au sein de l'Eglise Catholique, que plusieurs Evêques

les fouhaitterent dans leurs Diocèses. Louis XIII. par ses Let

tres patentes de l'an 16 u. vérifiées en Parlement , leur accorda

la permission de s'établir dans toutes les villes & les autres

lieux du Roïaume où ils seroient appellés. Peu de tems après

le Cardinal de Retz Henri de Gondy dernier Evêque de Paris

leur
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leur permit des'établir dans cette ville>mais fa mort aïant diffe- Ordrk

ré cetétabliflèment,ce ne fut que l'an 1619. qu'ils y entrèrent, j^®**"

Leur première demeure fut d'abord entre les fauxbourgs de S .

Jacques & de S. Michel j mais l'an 1631. ils prirent possession du

Prieuré de S. Eloi qui leur fut donné par le Cardinal Jean Fran

çois de Gondy premier Archevêque de Paris , cù ils ont demeu

réjusqu'à prefent:ils ont obtenu d'autres Maisons à Montargis,

à Estampes & en d'autres lieux qui ont formé une cinquième

Province. L'Empereur Ferdinand II. aïant demandé à Romeà

k Congrégation de la PropagandaFede des Missionnaires pour

l'Allemagne , elle députa de ces Religieux à qui l'Empereur ac

corda des établiíîemens à Vienne & en d'autres lieux , d'où ils

ont paíTédansle Roïaume de Bohême , & le Duc de Savoie

Charles Emmanuel I. les fit venir dans ses Etats. II y a quelques

endroits où ils ont plusieurs Collèges , comme à Naples , où ils

en ont deux. Ils enseignent dans les Universités de Milan & de

Pavie. Ils font Théologiens des Grands Ducs de Florence &

ordinairement Précepteurs des Princes leurs enfans, Grands

Pénitenciers & Coníulteurs du saint Office en plusieurs villes

d'Italie , où il y en a peu aufquelles ils n'aïent donné des Evê

ques , & les Sièges Episcopaux de Mantoue > de Pavie , de No-

varre, d' Alexandrie , de Noli,de Ventimiglia Síd'Aleria font

aujourd'hui remplis par des Religieux de cet Ordre , ils en ont

aussi donné à la Hongrie. Le Cardinal Morigia de la famille

d'un de leurs Fondateurs & qui avoit été Archevêque de

Florence , est sorti de la même Congrégation.

II y a eu aussi parmi eux un grand nombre de personnes qui

se sont distinguées par leur mérite , leur science & leur pieté >

comme Alexandre de Sauli surnommé l'Apôtre de Corse Evê

que d'Aleria & ensuite de Pavie,après avoir été General de son

Ordre. Il mourut le ir. Oitobre 1591. & ion corps repose dans

la Cathédrale de Pavie , on travaille actuellement à fa Béati

fication. Charles à Bajilica Pétri & par corruption Bafcapé ,

étant Chanoine de Milan se rendit Religieux dans cette Con

grégation. II fut envoïé en Espagne par S. Charles Borromée,

& à son retour il fut élu General de son Ordre,& ensuite Evê

que de Novarre. U a fait la Vie de S. Charles Borromée & les

Annales del'Eglifede Milan. Cofme d'OíTene, après s'être si.

gnalé à la bataille de Lepante où il exerçoit la Charge de Pro-

vediteur General , se rendit aussi Religieux dans cet Ordre,

Tome IV. P
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0 dont il fut General & en même tems il fut nommé General des

ws Bar. Feiïillans en Italie par un Bref da Pape. 11 refusa l'Archevê-

ché d'Avignon & l'Evêché de Pavie > mais il fut contrainc

dans la fuite d'accepter celui de Tortone , le Pape lui aïanc

ordonné de le faire par trois Brefs consécutifs : il mourut le

14. Mars 1620. Isidore Pintonioa été Chevalier Grand-Croix,

Commandeur &. Grand Prieur de l'Ordre de S . Maurice & de

S. Lazare en Savoie: étant Barnabiteil futenvoïé parle Duc

de Savoïe en plusieurs Cours d'Italie > & en Espagne , au su

jet .des premières guerres du Montferrat ; il mourut Evêque

d'Asti en Piedmont. Juste Guerin natif de Monluel dans le

Bugey, après avoir étudié en Droit dans l'Université de Turin

se fit Barnabite. Sa vertu le fit choisir pour être Confesseur

des Princeííes de Savoïe» Il fut ensuite Evêque de Genève &

mourut dans son Evêché en odeur de sainteté. Barthelemi Ga

vant s'est rendu célèbre par son Traité des Rubriques & des

Cérémonies de l'Eglise, aussi bien qu'Augustin Torniel par

fes Annales sacrées & profanes , & Jean Bclìarin par fa Doctri

ne du Concile de Trente & du Cathechisme Romain , son

Mémorial des Confesseurs & autres ouvrages. Christophle

Giarda est Y Auteur de YApis Religiosa , ce fut lui qui aïant été

nommé parle Pape Innocent X. Evêque de Castro fur aílàssi-

né par ordre du Duc de Parme lorsqu'il en alloit prendre pos

session. Enfin il y a eu plusieurs autres Ecrivains en cette Con

grégation , comme Vincent Gai de Crémone, Albert Balli de

Savoïe , Romule Marchelli , Anaclet Sicco , Redempt Baran-

zan , Augustin Galice , Homebon de Bonis , Biaise Palme T

Barthelemi Canal , &c. L'habit ordinaire de ces Clercs Régu

liers est un habit Clérical tel qu'il étoit en usage dans la Lom-

bardie lorsque la» Congrégation y prit naiflance, comme oa

peut voir dans la figure que nous en donnons. Au Chœur yÌs

portent un Rochet > ainsi cet habillement est bien diffèrent de

celui que ScftoonebeeK leur a donné, les aïant representés-

avec une Aube & une Chape ou manteau , au haut duquel

il a mis un grand Capuce ou Chaperon doublé d'hermine >

en quoi il a été aussi pea exact , que quand il a dit qu'outre

le nom de Barnabites , on leur donne encore celui de Clercs

Réguliers de S. Borroméè. Il a néanmoins eu raison de dire
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fes qui leur donnent en effet ce nom , à cause qu'aïant obtenu o*me

l'Eglise de S. Barnabé à Milan , & l'aïant aussi dédiée à Saine "^f^;

Paul, ils la nommèrent S. Paul décapité pour la distinguer de

celles des Angéliques qui étoit dédiée fous le titre de la Con

version de Saint Paul.

Quant à leurs observances , outre les jeûnes prescrits par

l'Egmê , ils jeûnent encore tous les Vendredis de Tannée , les

deux derniers jours de carnaval , 8c depuis le premier Diman

che de l'Avent jusqu'à Noël. Ils font abstinence tous les Mer

credis de Tannée , le silence est rigoureusement observé de

puis Texamen du soir jusqu'au lendemain après les Matines,

llsfaifoient dans les commencemens profession d'une grande

pauvreté , ils ne possedoient aucuns revenus & ne faisoient

point de quêtes , le confiant entièrement à la divine providen

ce 3 mais ils ont depuis poûedé des biens immeubles & des

rentes.Outre les trois Vœux essentiels de pauvreté, de chasteté

& d'obéissance , ces Clercs font encore un serment de ne bri

guer jamais aucune charge ni dedans ni dehors la Congréga

tion, & de ne point accepter les dignités qui leur seroient oster-

tes au dehors , fans la permission du Pape. Les Convers ne font

admis à la réception de l'habit qu'après avoir été éprou

vés pendant cinq ans dans les Maisons. Ils tiennent leurs

Chapitres Généraux tous les trois ans, où les Supérieurs qui

ont fini leur triennal peuvent être continués pour trois

autres années seulement. Autrefois ils ne les tenoient qu'à Mi

lan. Alexandre VII. aïant fait venir leur General à Rome

ordonna qu'ils y tiendroientà l'avenir leurs Chapitresj & pour

cet effet il divisa la Congrégation en Provinces , afin qu'il n'y

eût que les Provinciaux & le Député de chaque Province qui

y pussent venirs mais le Pape Innocent XI. changea encore cet

ordre & ordonna que les Chapitres se tiendraient alternative

ment à Rome& à Milan. Le Cardinal Protecteur de cet Ordre

y presidoit anciennement} mais après la mort du Cardinal Ser-

oellini n'aïant plus de Protecteur, ils prièrent S.Charles Borro-

mée de présider à un de leurs Chapitres} & depuis ce tems-là les

Papes leur ont permis d'élire pour Président un des Capitulans.

Cette Congrégation a pour Armes, d'Afur à trois Monta

gnes de Sinoples surmontées d'une Croix acostée des lettres

P. & A. qui signifient Paulus Afostolus.

f9*í Anaclet, Sicco. & Valer. Madio Sjnopf. de cleriur,

P ij
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RuMttv- Regul. Cong. S. Paul. Silvest. Maurol. Mar. océan, di tutt. gL

ìiqì'es. " Relig. Morigia. Hift. délïorigine di tutte le Relìgìoni lib. I. cap,

65. Hermanc. Etablijs. des Ordres Relig. chap. 6z. Schoonebek

Hift. des Ordres Relig. Pietr. Crefcens. ?reftd. Rom.

Chapitre XVI.

Des Religieuses Angéliques & Guafialines avec la Vie

de Louise Torelli Comtejje de Guajlalle leur Fondatrice*

IL est bien vrai que les crois Fondateurs de la Congréga

tion des Clercs Réguliers de S. Paul , font reconnus pour

fondateurs des Religieuses Angéliques , comtne leur aïant

prescrit les Reglemens qui s'observent encore aujourd'hui

dans leurs Monastères & qui y maintiennent ^observance ré

gulière i mais on ne doit pas en même tems refuser le titre de

Fondatrice de ces mêmes Religieuses à Loiiise Torelli Com>

teste de Guastalle ; puisqu'elle avoit commtncé leur premier

Monastère de Milan avant qu'elle eût connu ces trois Fonda

teurs des Clercs Réguliers. Elle étoit fille d'Achiles Torelli

Comte de Guastalle qui n'aïant point d'autres enfans, la laissa

héritière de tous ses biens. Elle avoit été mariée deux fois , &

se voïant veuve de son second mari à l'âge de vingt- cinq ans ,

elle foula aux pieds toutes les grandeurs de la terre pour íe

consacrer à Dieu dans l'exercice des œuvres de pieté & la

pratique d'une profonde humilité.

Elle avoir pris pour Directeur un saint Religieux de l'Or-

dre de S. Dominique nommé le P. Baptiste de Crème. Ce

fut à fa persuasion qu'elle assembla plusieurs Vierges à Milan,

qui fous la conduite de ce Religieux firent beaucoup de pro

grés dans la vertu: le tems que se'fkcet établiíîement nous

est inconnu , mais H y a bien de l'apparence que ce fut avant

l'an i<)3o. puisque la Comtesse de Guastalle ne commença à

connoître que vers ce tems- là Antoine Marie Zacharie le

premier des trois Fondateurs de la Congrégation des Barna-

nkes , & qu'elle le pria de vouloir prendre la conduite de

cette Communauéde Vierges à cause que U s Scptrurs duP-

Baptistede Crème le rappeïloient dans son Cloître* Trois ans

joeanmoins se passçrent encore pendant lesquels la Comtesse ern^
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ploïa ses sollicitations auprés des Supérieurs de l' Ordre de S. Riucuv.

Dominiquepour fairerester le P. Baptiste/ mais ce fut inutile- Sïs Ang*-

ment & ils emploierent 1 autorité du Pape pour le contrain

dre , fous peine d'excommunication , de quitter la conduite

des Guastallines , & de retourner vers ses Supérieurs. II obéit

donc &. s'étant mis en chemin pour les aller trouver, il mou

rut à Guastalle l'an 1533. Pour lors la Comtesse qui l'avoitaf-

sisté pendant fa maladie , aïant mis ordre à ses affaires do

mestiques , retourna à Milan , où elle se mit & ses Religieu

ses fous la conduit© de Zacharie , dont un des premiers foins

envers ces Religieuses fut de faire approuver leur établisse -

ment par le saint Siège. Paul III. qui gouvernoit pour lors l'E-

glife accorda à la Comtefle de Guastalle un Brefl'an 1534. par

lequel il lui permettoit d'établir une Congrégation de filles

qui siílent profession de la Vie Religieuse sous la Règle de Sv

Augustin íelon les Statuts qui leur seroient donnés par l' Ar

chevêque de Milan , & de leur faire bâtir une Eglise & un

Monastère.

Cette Comtesse qui avoit vendu Guastalle à Ferdinand de

Gonzague , se voïant de grosses sommes d'argent entre les

mains, acheta vingt- quatre maisons à Milan dans la Paroisse

de Sainie Euphemrej & par ce moïen elle eut un lieu fore

vaste pour bâtir un ample Monastère qui fut achevé l'an 1535.

avec une belle Eglise sous le titre de la Conversion de S. Paul.

A peine ce Monastère étoit il commencé , que Ferdinand de

Gonzague nouveau Comte de Guastalle & qui étoit Gouver

neur du Milanois, y fit de riches prescns 5 & l'on y conserve

encore un Calice d'or massif enrichi de pierreries , aussi bierí

qu'une Paix d'or, & de riches Ornemensqui ont été donnés

par ce Prince qui protégea beaucoup ces Guastallines. Après

que le Bâtiment fut en état d'être habité , elles quittèrent leur

première demeure qui étoit aux environs de l'Eglise de Saine

Ambroise , qu'elles cédèrent aux Clercs Réguliers , & pri

rent possession de leur nouveau Monastère. Le Bref du Pape

portoit qu'elles prendroient fix Religieuses , ou de l'Ordre de

S. Augustin, ou de POrdre de S Benoît, ou de celui de S.

Dominique, pour leur apprendre les Observances Régulières,

& qu'elles choisiroient un Confesseur, qui fans Papprobation:

de l'Ordinaire les pourroit absoudre de tous cas, & confirme-

ioìc la- Prieure en l'absence de l'Archevêque. Elles n'eurens

Piij
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pas beaucoup de peine à se déterminer sur le choix du Con-

"refleur , elles prirenc Zachirie qui avoic procuré ce Bref , &

qui jusques là avoit eu foin de leur conduice. Elles obcinrent

des Religieuses de l'Ordre de S. Dominique du Monastère de

S. Lazare qui leur apprirent les Observances Régulières , &

après en avoir été suffisamment instruites, elles reçurent l'habic

de Religion Tan 1 536. Les premières qui en Turent vêtues fu

rent Paule Antoinette de Nigris, Antoinette Marie deSexto,

Thecle de Martinengho , Baptiste de Sexto , Madeleine de

RocuIa& Blanche- Luce-Agnes de Baldirono , qui étoient cous

noms nouveaux qu'elles prirent > aïant changé leurs noms de

Baptême ( selon l'usage de Religion ) pour n'être plus con

nues fous les noms qu'elles avoient dans le monde avec lequel

elles faifoient un perpétuel divorce , & à la fin de Tannée leur

Communauté étoit de vingt- cinq filles. La Fondatrice prie

aussi T habit quelque tems après & changea auífi son nom de

Loiiife en ceux de Paule Marie. II ne restoic plus que celui

que l'on donneroit à la Congrégation 6c elles prirent , par

l'avisde 7acharie leur Directeur , celui d'Angéliques , afin

qu'entendant souvent prononcer ce nom , elles puisent s'exci

ter à imiter la pureté des Anges. Ce nom leur fut confirmé

par autorité Apostolique} car c'est ainsi" que Paul III. les

appella par son Brefde l'an 1536. par lequel il les exemta de

la Jurisdiction de l'Archevêque de Milan & les soumit à la

Visite & Direction du General de la Congrégation des Clercs

Réguliers de S. Paul, & depuis ce tems- là ces Religieuses onc

ajouté à leur nom celui d'Angélique , au lieu de celui de Mè

re & de Sœur.

Elles n'étoient point engagées à la Clôture dans les com-

mencemens , elles fortoient de leur Monastère & accompa-

gnoient les Clercs Réguliers dans les Minions qu'ils entrepre-

noient , ceux-ci emploïant leur zele pour la conversion des

hommes & les Angéliques pour celle des personnes de leur

sexe. Le Pape Paul III. approuva ces sortes de Missions surla

supplique qui lui fut présentée de la part des Clercs Religieux

par les trois Fondateurs Antoine Marie Zacharie , Barthelemi

Ferrari , & Jacques Antoine Morigia > & de la part des An

géliques par la Comtesse de Guastalle J Paule Antoinette de

Nigris & Thecle de Martinengho. Ce Pape par son Bref de

l'an 1537. leur accorda plusieurs Privilèges & entre autres > aux
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Angéliques , de pouvoir entrer dans tous les Monastères de R«u«n»-

fiJIes de la ville de Milan , même dans ceux de l'Ordre de "^í"0""

sainte Claire. Le P.Zacharie aïant commencé le premier les

Missions, & aïant été appelle à Vicenze, comme nous avons

dit dans le chapitre précédent , il y alla accompagné de quel-

quçs Prêtres de fa Congrégation & de deux Angéliques , qui

etoient la Comtesse de Guastalle & Paule Antoinette deNi-

gris , lesquelles aïant tiré du vice plusieurs femmes prosti

tuées , les engagèrent à fe retirer dans un Monastère qui suc

encore bâti par les libéralités de la Comtesse fous le titre de la

Madeleine. Les Angéliques suivirent encore les Clercs Régu

liers dans les Missions qu'ils firent à Vérone , à Brescia , à Ve

nise Sc en d'autres endroits.

Ce furent fans doute ces sortes de Missions oh Paule Antoi

nette fut emploïée, qui lui enflèrent le cœur , & laporteren*

à cet excés de vanité qui fut cause de sa perte & de sa dam

nation. Elle avoit donné dans les commencemens de grandes

marques de sainteté , & ses fentimens avoienc été trés sincères v

tandis qu'ils a\ oient été accompagnés d'humilité: mais après

la mort de Zacharie & des autres Fondateurs , voïant que l'es-

time & la considération qu'on avoit pour elle, augmentoienr

tous les jours ; & que non feulement la plufpart des Clercs

Réguliers & des Angéliques , mais même les personnes les

plus considérables de Milan , & des autres lieux où elle avoic

été en Mission , la consultoient & fuivoient ses avis comme au

tant d'Oracles j l'efprit de superbe la séduisit , elle abusa,

du nom de Maûrefle que lui donnoit 1 office,qu'elle exerçoit

envers les Novices dom elle avoit la direction , elle écrivit des

lettres de spiritualité & lès envoïoitavee une autorité deMaî-

trefíè, elle vouloit que l'on la reconnut pour telle, elle en

eherchoìt les moïens , & elle écoutoit avec plaisir lesflateries

de ceux qui l'appelloient la divine Maîtresse.

Les Clercs Réguliers qui avoient Ja conduite de ion Mo

nastère , firent tous leurs efforts pour la faire rentrer en elle-

même j & les douceurs & les menaces aïant été inutiles , ils 1$

dénoncèrent à Rome, où la Congrégation du saint Office,

Î>ar l'avis du Pape Jule I II. ordonna l'an 1551. que cette Re-

igieufe feroit chassée du Monastère des Angéliques & ren*

fermée dans celui de sainte Claire. Le Décret de l'Inquisition

porte que c'étoit à cause que s'étant laissée cromper par le
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Religieu- Démon , elle avoit usurpé le titre qui n'étoit du qu'à Dieu ,

iiQj'ís10*" ^e^Pr'c & le don de Prophétie & de révélation , l'autorité des

Prêtres & des Prélats , & qu'elle avoit troublé la paix de son

Monastère. Elle trouva néanmoins le moïVn de sortir de ce

lui de sainte Claire j & refusant d'obéir au commandement

qui lui fut fiit d'y rentrer > elle mourut dans son péché Pan

1555. ainsi ceci se passa à Milan & non pas à Venise où les An

géliques n'ont jamais eu de Maison & d'où Damman die

qu'on les chaíía > à cause des crimes de leur Grande Prêtresse

3ui se faisoit appeller Maîtresse > & qui suivoit la Doctrine

'Epicure , ce qui fait voir qu'on ne doit point ajouter de foi

à ce qu'a dit cet Auteur qui a d'ailleurs mérité fa condam

nation à Rome.

La Vie de cette Antoinette deNigris a été néanmoins écrite

par Jean Baptiste Fontana de Conti , qui est apparemment un

nom suppoíe ; puisqu'elle a été imprimée en Italie sans nom

d'Imprimeur , ni fans Approbation. Cet Auteur soit vérita

ble ou supposé, la fait pafler pour une sainte, & a joint à la

fin de sa Vie les lettres qu'elle écrivit à plusieurs personnes.

Hilarionde C'est peut-être fur cette Vie que le P;. Hilarion de Coste Re-

C°á« d'^ %'eux Minime s'est fondé pour mettre cette Religieuse au

mes illus- nombre des Personnes Illustres en sainteté , mais s'il avoit vû

le Décret de l'Inquisition de l'an lyp. par ordre du Pape Jule

III. il I'au roi t rétranchée du nombre des Dames Illustres dont

il a donné les Eloges. '

La faute de cette Religieuse ne réjaillit point sur les autres

Angéliques qui furent toujours en grande estime. Plusieurs,

personnes de considération y étoient entrées , entre les autres

Julie Sfondrate sœur du Cardinal François Sfondrate & tan

te du Pape Grégoire XIV. laquelle fit de grands biens à ce

Monastère qui n'est pas le feu! monument qui reste encore,

aujourd'hui a Milan de la pieté de la Cômteííè de Guastalle.

Elle acheta encore un grand terrein entre la Porte Romaine

& celle de Tosa & y fit bâtir une fort belle maison en forme;

de Monastère avec un Eglise. On appelle communément ce

lieu , le Collí ge de la Guastalla , & elle y laissa dequoi entre

tenir dix-huit jeunes filles nobles & orphelines , aufquelle

l'on fournit tout ce dont elles ont besoin pendant douze ans

après lesquels elles se peuvent marier, ou se faire Religieu

ses j & pour lors on leur donne à chacune deux milles livres

de
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de doc. Ce lieu est gouverné par des Gentils-hommes de k Reughw-

ville , comme Administrateurs , qui ont droit de nommer "îJ^08"

ces filles. Celles qui ont soin de leur éducation , vivent à la

manière des Religieuses , chantent l'Oífice de la sainte Vier

ge au Chœur, mangent en commun dans un Réfectoire,

& font la lecture pendant le repas. Elles ont les heures de si

lence , d'oraison , & de travail ; & il ne manque à ces filles ,

pour être de parfaites Religieuses , que la folemnité des

Vœux. Ce font , à proprement parler, ces filles , que l'on ap

pelle présentement les Guastallines. Elles étoienc auífi autrefois

fous la direction des Clercs Réguliers de saint Paul.

Outre le Monastère des Angéliques de Milan fous le titre

de la Conversion de saint Paul , il y en a encore un autre à

Crémone sous le titre de sainte Marthe , qui fut bâti par les

libéralités de Valere de Aleriis , qui étoit une sainte Veuve

parente d'Antoine-Marie Zacharie , à laquelle il persuada de

fonder un Monastère de filles , ce qu'elle n'exécuta qu'après

la mort de ce Fondateur , aïant fondé ce Monastère d'Angé

liques où elle se retira , & mourut l'an 1548. Qiiant à la Com-

teslè Guastalle Loiiise Torelli , elle mourut à Milan dans le

Collège des Guastallines le vingt Octobre 1559. étant âgée

de soixante & neuf ans.

Comme les Angéliques ont d'abord été fous la direction

du Pere Baptiste de Crème , & qu'elles ont été instruites des

Observances Régulières par des Religieuses de l'Ordre de

saint Dominique , elles ont pris auífi l'habit de cet Ordre,

avec cette différence qu'elles ne portent le manteau noir que

depuis le commencement du mois d'Octobre jusques à Pâ

ques. Elles ont de plus une Croix de bois fur la poitrine St

un anneau d'or au doigt , où au lieu de pierre précieuse , il y

a un cœur sur lequel est gravé l'Image du Crucifix.' Les No

vices n'en ont point > mais les Protestes font obligées de le

porter toute leur vie jour & nuit , & on ne leur ôce du doigt

que lorsqu'on les met enterre. Les Religieuses du Chœur ont

des souliers blancs, ceux des Converses font noirs auíîì bien que

leur Scapulaire j & les unes & les autres ont toujours au cou

une corde de chanvre de la groíïèur d'un pouce. Elles por-

toient auífi autrefois en tout tems une couronne d'épines }

mais présentement elles ne la portent que dans les Cérémo

nies , pendant les huit jours qui suivent la Vêture & la Pro-

Tom. IV.
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religiev- fcfl]on de quelque Religieuse & aux enterremcns. La Supe-

ses Ange- . n. n i r ' j i& < • • 11, rV

ligues, neure elt obligée de la porter a certains jours de l annee.

Quant à leurs Observances , elles recitent l'Office selon

Tusage de TEgbse Romaine. Outre les jeûnes prescrits par

l'Eglise , elles commencent le Carême le Lundi de la Quin-

quagesime , & elles jeûnent l'Avent , tous les Vendredis de

Tannée ( excepté le jour de Noël, s'il arrive à pareil jour ,

& pendant l'Octave de Pâques ) les veilles des Fêtes de la

Conversion de saint Paul Titulaire de leur Congrégation ,

de TEpiphanie , de l'Ascension , du saint Sacrement , de

l' Invention & Exaltation de la sainte Croix , des Fêtes de

la Vierge & de la Dédicace de saint Michel. Elles font absti

nence tous les Mercredis de Tannée & les trois jours des

* Ces trois Rogations * , & prennent la discipline tous les premiers Ven-

Ro"atfons dredis du mois & une fois la semaine en Carême,

nesontpoíc Leurs Constitutions furent dressées par saint Charles

^inenec3^ 2orrom^e & approuvées par le Pape Urbain VIII. le i*.

Italie ni dás May 1615. Voici la Formule de leurs Voeux qu'elles pronon-

d autres cent en latjn . ^n^elica N. vovto & pronntto Deo Omni-

p 1 1 s come

ils je' sont potenti , B. M. Virgini , B. Pau/o Apojìolo , B. Augufiino ,

en France, omnibus Sanóíú , dr íibi Matri , vivere fub Régula B. Au

gustins -toto tempore vit* me.t in obedientia , fine proprio >

& i>i cafiitate , & fub perpétua claufura. Elles portent tou

tes le nom d'Angélique qu'elles joignent à celui de quelque

Sainte & à celui de leur famille. Angélique Marie- Anne de

Gonzague a donné en 1673. la Vie d'Angélique Jeanne de

Viscomti Borromée qui a été plusieurs fois Supérieure du

Monastère de Milan , où elle fait une ample Description de

ce Monastère qui est magnifique > & où elle parle aussi de

quelques Religieuses qui y font mortes en odeur de sainteté.

11 y a toujours eu des Princeflès dans ce Monastère , & des

filles des principales Maisons d'Italie. Lorsqu' Angélique Ma

rie- Anne écrivoit en 1673. c'étoitune Princesse de ia Maison

d'rste qui en étoit Supérieure.

L'habillement des Guastallines est diffèrent de celui des

Angéliques.. 11 est noir & approche de celui des Séculières.

Elles ont pour couvrir leur tête un petit Voile blanc d'une

forme particulière > comme on peut voir dans la figure que

nous donnons , qui représente une de ces Guastallines ,
-ii - rr j • _ j> r i _i _ n .
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une main qui tient une Croix. Les filles dont elles ont foin Clercs

font habillées de bleu. Reavue»

Gregor. Rossignoli. Vit. delU Corn. Torelli. Anaclet Sicco Jïsus!"

& Valer. Modio. Synops. cleric. Regul. S. Paul/. Luigia Ma-

rian. Gonzag. Vit. de11'. V. M. Angelica. Giouanna Viscomti

Borrom. Pietr. Crefcenf. Presid. Rom. & Philip. Bonnanni.

Catalog. Ord. Relig.

Chapitre XVII.

Des Clercs Réguliers du Bon Jésus , avec les Vies des B.B.

Marguerite & Gentille de Ravenne leurs Fonda

trices , & du V. P. DomJérôme Malufelli de Mensa,,

aujjì Fondateur & premier Religieux du même Ordre.

NOus avons fait voir en parlant des Clercs Réguliers

Barnabites , que c'est à tort que quelques-uns leur ont

donné pour Fondateur Dom Seraphim de Ferme Chanoine

Régulier de la Congrégation de Latran. Voici encore un

Ordre fous le Nom du Bon Jésus > dont on a prétendu qu'il

étoit auflfFondateur i quoique cet honneur soit attribué aux

B. B. Marguerite & Gentille de Ravenne & au P. Jérôme

Malufelli. Si c'est à cause que le Pere Seraphim a dressé les

Règles de l'Ordre du*Bon Jésus > que l'on a crû qu'il en étoit

Fondateur , on s'est trompé > puisque par le titre de ces Re

lies > il.reconnoit lui-même qu'il n'a fait que rédiger par

écrit ceque Marguerite de Ravenne avoit prescrit de vive

voix à ceux qui avoient embrassé l'Ordre du bon Jésus qu'

elle avoit institué , ReguU aliquat è documentis Margarita

Ravennatis Virginis : efu'tbus illa Ordînent fuum Tìtulo Boni

Jef» insignitum , instituit : & à la fin de ces Règles il dit

encore qu'il ne les a recueillies que fur les paroles de cette

Vierge : has Régulas e verbis divin* hujus Virginis collegi.

De croire aussi que ces Règles n'euflènt été drcíïees par le Pè

re Seraphim que pour les seuls Prêtres de la Congrégation du

Bon Jeius , il n'y a nulle apparence > puisque par le quinziè

me article , il eft marqué que ceux de cet Ordre fe doivent

contenter de leur état , que s'ils font mariés ils doivent ob

server ce qui convient a ce genre de vie , & que s'ils font
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Clercs Prêtres, ils ne doivent désirer aucune dignité, ni aucun Benefì-

duGbonRS cei ma's ^e contenter seulement de leurs revenus, fans chercher

Jésus. les moïens de les augmenter. Le seizième article ne convient

nullement aux Prêtres,; car il porte que les filles seront humbles

& chastes non seulement de corps , mais encore d'esprit ,

que les veuves demeureront dans l'état de viduité , & que

les femmes mariées conserveront la paix dans leurs familles &

obéiront à leurs maris.

II est vrai aussi que Marguerite de Ravenne n'a pas direc

tement insticuéla Congrégation des Clercs Réguliers du Bon

Jésus qui n'a été établie que vingt ans après fa mort f mais il

est au moins certain qu'elle a institué une Société Séculière

fous le Nom du Bon Jésus , & que quelques Prêtres qui en

étorent, embrassèrent la vie commune l'an 1538. fous la con

duite du V. P. Jérôme Malufelliqui dressa des Constitutions

pour ces Prêtres , tirées des Règles de la B. Marguerite , dont

il retrancha ce qui n'étoit propre que pour ceux qui vivoient

dans le siécle. C'est de cette manière qu'elle a été la Fonda

trice des Clercs Réguliers du Bon Jésus : ce qui semble être

confirmé par le même Seraphim de Ferme , qui en parlant

de cette sainte Vierge & de la B. Gentile dont il a écrit les

• Vies, dit que le Pape Paul III. nomma des Commissaires l'an

1537. pour examiner les Miracles qui se faisoient à leurs Tom

beaux, & qu'il approuva la Société que la B. Marguerite avoit

instituée. Jérôme de Rubeis dans son histoire de Ravenne

parle aussi des informations qui furent faites par ordre de ce

Pape , Sc ajoute qu'il approuva aussi la Congrégation des Prê

tres du Bon Jésus , que le Pere Seraphim de Ferme a fans

doute confondue avec cette Société Séculière. Mais comme

ce n'est pas seulement la B. Marguerite de Ravenne que les

Clercs Réguliers du Bon Jésus ont reconnue pour Fonda

trice, & qu'ils ont aussi regardé en la même qualité la|B. Gen

tile de Ravenne & le Pere Jérôme Maluselli dont ìe Pere Si

mon Marini General de cet Ordre donna pour cette raison les

Vies en 16 17. c'est ce qui fait que nous en donnerons auffi

nn abrégé.

Marguerite à qui Ferrarius dans íòn Catalogue des Saints

d'Italie , donne le nom de Bienheureuse , fut surnommée de

Russià cause du lieu de sa naissance qui est un petit Village

entre FaënzaSc Ravenne, & fut encore appellée de Ravenne
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àcause du long séjour qu'elle fit en cette ville 6c qu'elle y mou- Citxcs

rut. Elle perdit la veuëà 1 âge de trois mois, Dieu aïant per- d»°bonRS

mis que celle qùi n'étoit née que pour contempler les choses Jtsus.

célestes , fût privée de la veuë des choses terrestres. A peine

eut-elle atteint l'âge de cinq ans , que voulant de bonne heure

châtier son corps , elle l'accoûtuma à marcher nuds pieds ,

ce qu'elle a joûjours continué de faire dans quelque saison

fâcheuse que ce fût ÔC quelque rigoureux que sut le froid.

A sept ans elle augmenta fa vie pénitente par des jeûnes 8c

des abstinences , elle ne prenoit son repos que fur la terre

nue ou quelquefois fur un peu de sarment j & voulant imi

ter la pauvreté de celui qu'elle avoit choisi pour Epoux , elle

renonça à tout ce qu'elle pouvoit posséder & prétendre , 8c

ne reçut que sous le titre d'aumône tout ce qui étoit necefc

faire pour l'entretien de la vie.

Aorès avoir demeuré quelques années à la campagne, elle

vint a Ravenne, où Dieu voulant éprouver fa patience comme

il avoit fait celle du saint homme Job, il l'affligea l 'espace de

quatorze ans par diverses maladies , pendant lesquels elle ne

reçut aucune consolation des hommes : 8c comme les amis de

Job le voïant couvert d'ulcères , & couché fur un fumier,

venoient insulter à ses maux j il y eut aussi un grand nombre

de personnes qui ne venoient visiter cette sainte fille dans

ses maladies , que pour s'en moquer 8c lui reprocher que ses

maux ne lui étoient arrivés que pour ses péchés , & parce que

fous une fausse apparence de sainteté elle t rompoit ies peuples,

n'étant dans le fond qu'une hipocrite : mais au milieu de ces

persécutions , son esprit ne perdit point le calme 8c la tranquil

lité , plus on l'offençoit , plus elle temoignoit de joie , croïant

qu'on la traitoit encore doucement fie qu'elle meritoit de

plus grands opprobres. Cependant Dieu qui avoit permis

qu'elle fût ainsi méprisée , permit aussi que ceux mêmes qui

en étoient les auteurs, fuííem les premiers à publier ses louan

ges. Les discours qu'elle leur tenoit de tems-en-tems étoient

si vifs 8c sitouchans, qu'ils rentrèrent en eux-mêmes 6c se

convertirent entièrement , 6c il°y eut plus de trois cens person

nes de l'un 8c de l'autre sexe qui étant persuadées de la sain

teté de fa. vie , la voulurent avoir pour Maîtrtflè 6c pour gui

de dans les voies de leur salut. C'est ce qui lui donna occa

sion d'établir la Société du Bon Jésus à laquelle elle prescrivit

QJij



n6 Histoire des Ordres Religieux,
 

Clercs des Reelemens qu'elle ne pue rédiger par écrit aïant été

du bon privée de .la veue des 1 âge de trois mois , mais qui le turent,

Iìsus. cawne nous avons dit, par le PereDom Seraphim de Ferme

Chanoine Régulier de la Congrégation de Latran.

Ils sont compris dans vingt-quatre articles qui font connoî-

tre quel étoit Pesprit de cette Bienheureuse > puisque les en-

feignemens qu'elle y donne à ses Disciples 6c à quoi elle les

oblige , consistent principalement à avoir sur toutes choses un

grand amour pour Dieu , qu'elle leur recommande la simpli

cité de cœur , l'humilité j le mépris de soi-même i qu'elle les

exhorte à conserver la paix , l'union , la concorde entre eux ,

à fuir les jugemens téméraires , à fréquenter souvent les Sa-

cremens & à châtier leur corps par les jeûnes & les abstinen

ces qui font marqués dans le vingt- quatrième article ; fça-

voir , de jeûner outre les jours prescrits & ordonnés par l'E-

glise , pendant tout l'Avent , tous les Mercredis , Vendredis

& Samedis de Tannée , & au pain & à l'eau les veilles des

Fêtes .de TAnnonciation de la sainte Vierge, & le Vendredi

saint. Elle survêquit encore quelques années à l'établiflèment

de cette Société , & mourut le vingt-trois Janvier 1505. étant

âgée de soixante & trois ans.

Entre les Disciples de cette sainte Vierge , il y eut une

veuve nommée Gentile qui a aquis aussi par ia sainteté de fa

vie le titre de Bienheureuse : elle naquit à Ravenne Tan 147 1 .

Son pere qui étoit un Orfèvre se nommoit Thomas Giusti

ou Juste $ & étoit véritablement un homme juste & craignant

Dieu aulìì bien que fa femme Dominique. Ils eurent un

grand foin de l'éducation de leur fille Gentile , &. elle profita

si bien.des bonnes instructions qu'ils lui donnèrent , que dès

Ql plus tendre jeuneíle elle fit paroître de grandes marques

de sainteté. C'est ce qui l'attira de bonne heure dans la So

ciété de la Bienheureuse Marguerite de Ravenne dont elle

fut une des premières Disciples, &. elle fit fous fa conduite

de si grands progrès dans la vertit » qu'après la mort de cetee

sainte fille , elle devint la Maîtresse des autres.

Ses pareils l'aïant engagée dans le mariage , elle épouíâ un

Vénitien nommé Jacques Pianella Tailleur d'habits , hom

me cruel & farouche, qui non seulement la traitoit comme

une esclave , la frappant souvent & la maltraitant cruellement;

mais la dénonça même un jour à l'Archevêque de Ravenne
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comme une sorcière & une magicienne. Son innocence aïant Clercí

été reconnue &. son mari ne pouvant plus supporter l'édat-D^Bo"*

de ía sainteté , l'abandonna dans un tems de famine , ne luyíESUS-

laillant rien pour fa subsistance j mais cette sainte femme aïant

mis toute fa confiance e n la divine providence,en reílèntit fou-

vent les effets merveilleux. Elle demeura plusieurs années

ainsi abandonnée de son mari qui retourna enfin à íà maison

tout changé , & qui d'homme cruel &. barbare qu'il étoic

auparavant , devint doux comme un agneau & n'eut plus

que de l'estime & de la vénération pour fa femme , avec la

quelle il vêcut encore quelque tems & mourut ensuite de la

mort des justes, aïant reparé par les bons exemples qu'il don

na, scandales qu'il avoit causés par fes brutalités. }

C'est aux prières de cette sainte femme que l'on peut at

tribuer la conversion de son mari ; mais ce ne fut pas la feule

qu'elle procura. II y avoit dans Ravenne un jeune homme

âgé de vingt-cinq ans qui, après la mort de ses pere & mere,

s'étoit abandonné à toutes sortes de licences &. étoit le scan

dale de la ville •. il y avoit même plusieurs années qu'il n'avoit

approché des Sacremens } mais aïant été sollicité par sa sœur

d'aller voir la Bien heureuse Gentile , il fut si touché par ses

discours òl par les avis qu'elle lui donna, qu'il se convertit

entièrement. Ce fut le V. P. Jérôme Maluselli principal Fonda

teur des Prêtres de l'Ordre du Bon Jésus , natif de Mensa au

Territoire de Cefena, qui, après avoir été ainsi converti par

la Bienheureuse Gentile , devint l'un de íes Disciples & mena

dans la fuite une vie si sainte & si exemplaire , qu'aïant pri»

les Ordres sacrés , & étant parvenu au Sacerdoce , cette sain

te veuve le prit pour son Directeur. Comme il lui étoit resté

de son mariage un fils nommé Léon , qui étoit auísi Prêtre &

qui demeuroit chez elle avec une de fes" cousines , elle enga-

Jerôme Maluselli à venir auísi demeurer avec eux , & ils

lerent ensemble les Règles qui avoient été laissées par

heureuse Marguerite, observant exactement les jeû-

1 , les abstinences & les autres exercices de pieté qu'elle

roh prescrits à ses Disciples.

Le Démon voïant le progrès que cette sainte compagnie

faisoit dans la vertu, & combien leur exemple lui enlevoit

tous les jours de pécheurs qui se convertiûoient à Dieu ,

suscita des personnes dans la ville qui les accusèrent auprès
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Clerc» de l'Archevêque de mener une vie pleine de superstitions

doGbonRS f°us une apparence de sainteté > mais la vérité aïant

Jésus, été reconnue , & le Démon trompé dans ses artifices > il leur

suscita une nouvelle pe/secution > & réussit enfin à les faire

chaílèr de Ravenne. La peste aïant affligé cette ville l'an

1612. la Bienheureuse Gentiie, Léon son fils, fa parente &

Maluselli, furent envoïés hors de la ville , quoiqu'ils n'euílènt

aucun mal & qu'ils eussent été préservés de la contagion , 8c

ils ne retournèrent à Ravenne que lorsque cette ville fut en

tièrement délivrée de ce fléau. La sainteté de la Bienheureuse

Gentiie augmentoit tous les jours l'estime que l'on en fai-

soit étoit fi grande, que le Pape lui permit de faire célébrer la

Messe dans fa chambre , ne pouvant aller l'entendre à l'E-

glise à cause de ses infirmités continuelles. Elle perdit son fils

Fan 1518. mais Jérôme Maluselli lui tint lieu de fils, & elle

le fit même héritier de ses biens à fa mort qui arriva l'an 1530.

le 28. Janvier. Elle lui laissa entre autres choses une maison

qu'elle lui ordonna de changer en une Eglise , l'assurant que

Dieu fufciteroit plusieurs personnes pieuses qui par leurs au

mônes contribueroient à cet ouvrage.

Jérôme Maluselli exécuta la même année les dernieres vo

lontés de la Bienheureuse Gentiie , & avec la permission de

l'Archevêque de Ravenne Pierre Ferreti , il jetta les fonde-

mens de cette Eglise le 13. Septembre 1530. quoiqu'il n'eût en

main qu'une somme fort médiocre i mais ce que Gentiie

avoit prédit arriva , les aumônes de ceux qui contribuèrent

à cet Edifice se trouvèrent suffisantes pour le conduire à fa

perfection , & il fut consacré l'an 1531. Ie premier jour

d'Août, par le même Archevêque.

Mais une nouvelle persécution s'éleva aussi-tôt contre le

saint Fondateur : quelques Prêtres aïant conçu de la jalousie

contre lui , cherchèrent les moïens de lui ôter cette Eglise.

II y en eut quelques-uns qui , pour soûlever le peuple contre

lui , prêchèrent publiquement que c'étoit un hérétique , un

trompeur & un superstitieux , & l'on voioit déja accourir

le peuple pour raser cette Eglise , mais il ne s'en trouva au

cun assez hardi pour l'entreprendre j & le Pape Jule II. en

aïant eu avis envoïa des Commissaires à Ravenne pour pren

dre connoiíïànce de cette affaire, qui fut décidée àl'avantage

de Maluselli & à la confusion de ses ennemis.

Ce
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-Ce saint Fondateur se voïant paisible dans la jouissance de clbrcs

fan Eglise , drella les Reglemens de la Congrégation de Régulier

Prccres qu'il projertoic déuiblir , & il les tira , comme nous jEu$v$?M

avons dit , de ceux qui avoient été dictés par la Bienheureuse

Marguerite , dont il retrancha ce qui n'étoic propre que pour

les personnes qui vivoient dans le monde. Ce fut dans cemê-

me-tems que le Duc de Mantoue Frédéric de Gonzague il.

& la Duchesse Marguerite Paleologue son épouse, qui avoient

beaucoup de dévotion pour les Btí. Marguerite & Gentile

dont ils avoient fait écrire les Vies par Dom Seraphim de

Ferme» demandèrent des Commissaires au Pape Paul 111.

pour informer des Miracles qui se faisoient à leurs Tom

beaux , afin de travailler à leur Canonisation. Le Pape ac

corda leur demande & envoïa Commission au Gouverneur

de Ravenne Tan 1537. pour faire ces informations , & l'année

suivante 1538. il approuva aussi , à la prière du même Duc de

Mantoue,les Règles qui avoient été dressées par lePere Jérôme

Miluselli , auquel il permit de donner l'habit de son Ordre à

ceux qui íe presenteroient pour le recevoir. Les premiers qui

le reçurent furent Dom Simon Crespoli de Ravenne, Dom

Philipes Solavolo, & Dom Zacharie Perduccini qui avoit été

l'un des Disciples de la Bienheureuse Gentile. Maluselli fut

le premier Supérieur de cet Ordre qu'il gouverna jusques en

Pan 1541. qu'il mourut le vingtième d'Août.

Le nombre des Prêtres du Bon Jésus qui s'étoit déja au-

Í;menté de son vivant , augmenta encore après fa mort , &

es Princes de la Maison de Gonzague continuant à protéger

cet Ordre à cause des BB. Marguerite & Gentile pour les

quelles ils conservèrent toujours beaucoup de vénération,

Guillaume Duc de Mantouë demanda au Pape Jule III. la

confirmation de cet Ordre, ce que ce Pontife accorda l'an

1551. 11 fut derechef approuvé par le Pape Paul IV. qui per

mit à ces Prêtres du Bon Jésus de faire des Vœux.solemnels.

Cet Ordre ne fit pas de grands progrez , & il fut supprimé

parle Pape InnocentX.l'an 1651. L'on pretendqu'il n'y avoit pas

pour lors plus de dix Religieux de cet Ordre. Maurolic dit

qu'outre leur Maison de Ravenne , ils en avoient encore une

à Rome & une autre en Toscane.

Ils suivoient la Règle de saint Augustin avec les Regle-

mens qui avoient été dressés par le Fondateur. Ils se levoienc

Tome IV. * R
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Clercs à minuit pour dire Matines, officioient selon l'usage de 1-E-

»»C'boIRS domaine. Ilsétoient assidus au Confessionnal, assistoienc

Jésus. les malades à la mort , & s'adonnoient à la Prédication & aux

autres exercices qui concernent le sa!ut du prochain. Outre

l'Avent & les jeûnes ordonnés par l'Eglise, ils jeûnoient en

core toutes les semaines le Mercredi , le Vendredi & le Same

di & plusieurs autres jours ordonnés par leur Règle. C'est

ainsi que le Pere Simon Marini qui a été General de cet Or

dre , décrit les observances qui y étoient en pratique , & il

doit être plutôt crû que Morigia qui dit qu'ils ne confefloient

& ne prêchoient point : ce qu'il ajo£te encore, qu'ils ne posse-

doient aucune chose, n'est pas conforme à ce que dit auíll

le Pere Marini , que le Duc de Mantoue leur donna un Pa

lais dans Ravenne : que Julie Sfondrate leur donna aussi des

maisons , des terres & des rentes > & qu'Angele Loùatelli suc

leur principale Bienfaitrice , par les biens considérables qu'

elle leur donna. Quant à leur habillement , il étoit assez sem

blable à celui des Ecclésiastiques , & au lieu de bonnet carré ,

ils en portoient un qui avoit une forme ronde : tous les trois

ans ils tenoient leur Chapitre , dans lequel ils élisoienc leur

Supérieur General.

Augustin Barbosa parlant de ces Prêtres du Bon Jésus ,

leur donne pour Fondatrice la Bienheureuse Marguerite de

Ravenne : mais il se trompe- lorsqu'il dit que les premiers qui

reçurent ses Règles Tan 1504. ou 1508. & qui les donnèrent

aux autres , furent Léon & Jérôme ; car elle ne pouvoit pas

avoir donné ces Règles en 1504. à Léon qui n'étoit pas encore

Prêtre puisque sa mere Gentile n'avoit pas pour lors plus de

trente- trois ans j & Marguerite ne pouvoit pas non plus avoir

donné ses Règles à Jérôme en 1508. puisqu'elle mourut en 1505.

Schoonebtk parlant aussi de ces Prêtres, dit que ce fut

le Pere Seraphim de Ferme qui les fonda environ l'an 1316.

nous croirions volontiers que c'est une faute d'Impression ,

s'il ne l'avoit copiée de Maurolic où elle se trouve aussi : ainsi

nous excusons Maurolic , mais SchoonebeK ne peut être ex

cusé, & ildevoit prendre garde que c'étoit une faute d'Impres

sion qui s'étoit fans doute gliflee dans Maurolic, puisque

Dom Seraphim de Ferme vivoit en 1516. & non pas en 1316*

Lorsqu'il donne à ces mêmes Prêtres la Bienheureuse Mar

guerite pour Fondatrice l'an 1506. il devoit faire attention il
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sa mort qui arriva í'an 1505. & elle n'a point fondé de Reli- íhîrt.s

gieuses comme il prétend. Cet Auteur dit néanmoins dans la ^f"^1"

Préface de fa derniere Edition que l'on y a reformé plusieurs Jhan i»e

dates qui n'étoient pas dans Tordre &. qu'on les a corrigées, BUU'J

c'est de quoi on ne s'apperçoit pas beaucoup , & on a fans

doute corrigé des fautes par d'autres fautes. * * m Her

Bolland.4#..yj'. eri3.<£i£./4//«.SimpnMarini, vît. dell. B.B mant Curé

Margarit. & Gentil. & dtl P. Gieronimo Fundatori délit Relig. ic "allaot^

de Padri del Btton Giesu. Jacob. Morand. Tom. 7. add. ad Su- yXoono

rimm 13. Jan. Jeronim. de Rubeis Hist. Ravenn. lib. $. Sil b<:k cu at-

vestr. Marul. mar. océan, di tutt. gli Rclig. lib. 5. pag. 358. Fondarioá*

Barb. de fur. Eceles. Tambur. de fur. Abb. Morigia* Hist. de cet Ot>

dell. Relig. SchoonebeK , Hist. des Ord. Relig. Philipp. Bo

nanni. Catalog. Ord. Religiof fart. 3. & Hermant. Histoire des de Ferme

Ordres Relig. Tom. i. . !!ani3lS,&

0 il parle de

ers Clercs Réguliers comme s'ils subsistoient encore; quoiqu'ils aient été supprimés par le Pape

Innocent X. I'an iííi.

Chapitre XVIII.

Des Religieux Hospitaliers de tOrdre de Saint Jean de

Dieu y appelles en France les Frères de la Charité , en

Espagne de t'Hospitalité & en Italie Fate ben Fra-

telh ; avec la Vie de S. Jean de Dieu leur Fondateur.

LEs Religieux dont nous allons parler ont differens noms

selon les differens païs où ils font établis > car en Espa

gne où ils ont pris leur origine , on ne les connoît que fous le

nom de Frères de l'Hofpitalité , a cause de l'hofpkalité qu'ils

exercent envers les malades , & qui est le propre de leur

Institut : en Italie ils ne font connus que fous celui des Frè

res Fate ben Fratelliy ou par abbreviation Ben Frafrlli, à cause

qu'autrefois ils avoient coutume de demander ainsi l'aumô-

ne , comme ils l'avoient appris de leur Fondateur , & qu'en

traitant de frères ceux à qui ils demandoient Taumône , ils les

exhortoient à bien faire & à avoir compassion pour les pau

vres malades ; & enfin ils font appelles en France les Frè

res de la Charité , à cause que le Roi Henry IV. voïant

que les malades étoient traités avec un foin extraordinaire
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dans leur Hôpital du Faux- bourg laine Germain , donna à

cette Maison le nom de Charité de Jean de Dieu , & ce nom

est demeuré en France à tous les Religieux de cet Ordre & à

tous leurs Hôpitaux ; quoique le véritable nom de cette Con

grégation soit celui de la Congrégation de saint Jean de Dieu ,

ainsi qu'il a été déterminé par le Pape Sixte V.

Saint Jean surnommé de Dieu, Fondateur de cet Ordre,

naquità Monte-Major-el-novo petite ville du Roïaume de Por

tugal de l'Archevêché d'Evora le 8. Mars 145)5. de parens

d'une médiocre fortune & peu distingués parmi le peuple. Son

pere André Ciudad & fa mere , dont on ne sçait point ls

nom , l'éleverent d'abord dans tous les exercices de pieté dont

son enfance étoit susceptible. Leurs soins ne furent point inu

tiles , car leur fils profka de jour en jour de leurs instructions!

& reçut fans peine les sentimens de pieté qu'ils voulurent lui

inspirer.

A peine eut - il atteint Page de neuf ans qu'ils le perdis

rent par un accident imprévu. Comme ils étoient porté l'un

& l'autre à l'hospitalité, ils reçurent & logèrent chez eux un

Prêtre qui voïageoit & alloit du côté de Madrid. 11 parla

dans la conversation de la pieté qui regnoit dans cette Ville

Capitale de l'Espagne , & des Eglises célèbres qu'on y voïoit ,

ce qui fit une si forte impression fur l'esprit du jeune Jean ,

qu'il voulut suivre ce Prêtre. 11 se déroba à son pere & à sa

mere, & étant sorti à leur inscu de leur logis, il fè mit aus

si-tôt en chemin pour aller droit à Madrid. Sa mere , après

beaucoup de perquisitions inutiles' ne l'aïantpû trouver, en

mourut de regret au bout de vingt jours , & son pere n'aïant

pas moins été touché de son absence , se retira à Lisbone , ou

il se fit Religieux de l'Ordre de S. François.

Le Prêtre qui s'étoit chargé de Jean , ne le conduisit pas

jusques à Madrid, car étant arrivé à Oropesa ville de Cas

tille , il se sépara de lui 8c" l'abandonna entièrement. Jean se

voïant seul dans un pais étranger, fut secouru par quelques

personnes de pieté*, quiaïant compassion de fa misère lui don

nèrent retraire. H s'addreísa à un Berger nommé François ,

que l'on appelloit simplement le Majorai , c'est-à-dire le Maî-i

tre Berger , Majorai dt ganado en Espagnol signifiant un Ber

ger qui a intendance sur les autres Bergers. Jean passa une par

tie de fa jeunesse à son service, II fut d'abord employé à la gar
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dedes trou-peaux,& il avoit le soinde porter à manger aux au- friris dî

tres Bergers. Le Mayoral aïant quitté fa profession pour fe fai- lA,CHAR|-

re Geôlier de la prison d'Oropeía, ne voulut pas fe défaire de jLm'd*

Jean dont il avoit éprouvé la fidélité. II l'envoïa à une maison u,liU•

de campagne pour avoir le foin des troupeaux , & au bout

de quelque tems il lui donna la charge de veiller fur les do

mestiques de cette maison , & rétablitl'ceconome de fes biens.

Dieu bénit les foins & le travail de Jean , car les biens de

son Maître s'augmentèrent entre ses mains , les troupeaux fe

multiplièrent & la prospérité régna dans la maison > ce qui

lit que son Maître , pour rattacher davantage dans fes inté

rêts & lui ôter la pensée de se retirer & de s'engager ailleurs ,

lui offrit fa fille en mariage > mais il n'y voulut point consen

tir , & comme son Maître le pressoit d'accepter ce parti , il

se retira de chez lui & s'engagea parmi les troupes que TEm-

pereur Charles- Quint levoit. II s'enrôla dans une Compagnie

d'Infanterie que faisoit Dom Jean Feruz, qui étoit un Gentil

homme dont son Maître avoic été le Mayoral avant qu'il

fut Géolier , & qui avoit eu ordre du Comte d'Oropefa Fer

dinand Alvarés de Tolède , de marcher au fiege de Fontara-

bie ville de Biscaye fur les confins de France. Elle avoit été

prise en dix jours fur les Espagnols Tannée précédente , par

le Roi François Premier; & l'Empereur Charles- Qjiint aïant

entrepris de la reprendre , y faiíoit venir des troupes de tous

côtés pour en couvrir le siège & pour empêcher le secours

que les François y envoïoient.

Le tumulte des armes , les mauvais exemples des soldats &

la vie licentieufe que l'on mene ordinairement à la guerre , fi

rent oublier à Jean ses exercices de pieté , il s'accoutuma in

sensiblement à faire comme les autres 5 & perdant peu-à-peu

la crainte qu'il avoit eue d'offenser Dieu, il eut honte de pa-

roître meilleur que les autres soldats. Mais Dieu qui veille

fans cesse fur ses élus , & qui ne permet qu'ils tombent dans

quelques péchés , qu'afin que la^maniere dont ils fe relèvent

íerve à édifier les fidèles & à leur apprendre à faire pénitence ,

ne laiûa pas long tems Jean dans le désordre , & lui fit bien*

tôt connoître fa faute. II arriva un jour que lui & ses compa

gnons manquant de vivres & n'étant pas éloignés d'un Villa*-

ge où ils efperoient en trouver , Jean comme le plus jeune de

ìa bande fut destiné.pour y aller : il monta fur une jument qui
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Frerbs de avoitété nouvellement prise furies François, & s'avanca du

te'^s' cot^ ou ''s ctoient occupés à tenter le secours des assièges. La

Jean dl' jument se reconnut dans les lieux où les François l'avoient

Dieu. souvent menée , elle courut à toute bride comme pour retour

ner à leur Camp : Jean la voulut retenir , elle se cabra & le

précipita avec violence sur des pierres & des roches & lui

froissa tellement le corps qu'il demeura long tems fans mou

vement & fans paroles. Mais enfin étant un peu revenu à lui

& voïant le danger où il étoit de perdre la vie , parce qu'il

étoit fur le point de tomber entre les mains des ennemis qui

étoient proches , il se releva avec beaucoup de peine & se

jetta à genoux implorant le secours de la sainte Vierge , &

la priant de le délivrer de ce péril & de ne pas permettre

qu'il tombât entre les mains des ennemis : fa prière étant fi

nie, il sentit revenir ses forces, il rentra en lui-même & re

garda cet accident comme une punition de ses péchés. Il se

traîna le mieux qu'il put vers le Camp des Espagnols , où il

pleura ses désordres , & promit à Dieu d'être plus fidèle à son

service. De cet accident il tomba dans un autre malheur. .

Son Capitaine lui aïant confié la garde de quelque butin qu'il

avoic fait fur l'ennemi , des voleurs l'enleverent , & le Capi

taine l'accufant d'infidélité , & d'avoir eu part au larcin , le

voulut mettre entre les mains de la Justice, après l'avoir

maltraité extraordinairement. Plusieurs personnes s'intereíse-

rent pour lui, & obtinrent fa grâce, àcondition qu'il renonce-

roit à la profession des armes.

II retourna à Oropefa où il alla trouver son ancien Maître

qui le reçut avec beaucoup de tendresse. II lui rendit son pre

mier emploi , lui confiant cie nouveau le soin de tous ses biens.

11 s'aquitta de cette commission avec encore plus d'exactitu

de , & se comporta de telle forte que son Maître aïant tou

jours dessein de le choisir pour son Gendre , lui en fit encore

la proposition. II n'y voulut point consentir , & pour se déli

vrer de ces poursuites , il prit une seconde fois , en fe retirant ,

le parti des armes, croïant que la guerre que l'Empereur

Charles Quint soûtenoit alors contre le Turc , étoit sainte ,

& qu'il y pouvoir souffrir quelque chose pour Jefus-Christ.

II evita tous les désordres où il étoit tombe dans la première

guerre , il s'y comporta avec toute forte de retenue & de

modestie , & bien- loin d'interrompre ses exercices de pieté

il les augmenta.
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La guerre étant finie & les troupes aïant été licenciées , Frères d»

Jean vint en Portugal & voulut aller revoir ses parens à Mon- d"**.1"

te-Mayor : il y apprit d'un de ses oncles que son pere & fa h** D*

mereétoient morts, & aïant sçeu que sa fuite avoit été la cause

des malheurs de fa famille , il Voulut entièrement abandonner

son pais pour aller servir Dieu dans un autre endroit. 11

paílà pour cet effet dans l'Andalousie où il se mit au service

d'une Dame riche du Territoire de Seville, & entra chez

elle en qualité de Berger. 11 commença à paster les jours &

les nuits dans les exercices de la pénitence & à pleurer fa vie

passée , à prier & à implorer la miséricorde de Dieu. Croïant

Faire quelque chose qui lui feroitplus agréable, il pana en

Afrique ann d'y trouver Poccafion d'y íouffrir le martyre.

II fut pour ce sujet à Ceuta > mais par lavis de son Confes

seur il repaflà en Espagne , & aïant débarqué à Gibraltar ,

ils'occupa àvendredes Images & des petits livres de dévotion.

De Gibraltar il passa à Grenade où il établit d'abord une

petite boutique íbus la porte d'Elvire , & sçachant qu'on avoit

coutume de célébrer la Fête de saint Sebastien a Grenade

dans TErmitage de son nom , qui étoit au quartier le plus

élevé de la ville, il y fut , &: y entendit prêcher le Docteur

Jean Avila le plus célèbre Prédicateur d'Espagne & sus

nommé l' Apôtre de l'Andalousie. Il en fut fi touché, que fon

dant en larmes , il remplit l'Eglise de cris & de lamentations

qui le firent prendre pour un homme forcené , il se frappoit

la poitrine, se déchiroic le visage , s'arrachoit la barbe & les

cheveux , fè rouloit dans la bouë , couroit d'une manière ex

travagante par les rues,ne faisant autre chose que crier à Dieu

de toute sa force Miséricorde, Chacun jugea qu'il avoit l'es-

prit troublé. La populace s'attroupa au tour de lui , les en-

fans , la canaille le poursuivirent à coups de pierres. 11 arri

va chez lui tout en sang , & aïant continué le lendemain à

faire la même chose , on le conduisit au Docteur Avila afin

de voir s'il ne pourroit pas guérir cet esprit que son sermon

avoit si étrangement blessé. Ce saint Prêtre, après avoir écouté

Jean dans la confession , reconnut l'efprit de Dieu dans les

mouvemens du coeur de ce pénitent qui ne contrefâisoic l'in-

sensé que pour se procurer des humiliations ; il l'encouragea

dans ses saintes resolutions , & lui promit de l'affister dans

routes les rencontres.
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Frirís de Jean consolé par un si saint homme , crut qu'il ne pouvoit

Vt^oiV ?23 au^ez S* humilier- ll recommença ses extravagance* & ses

ìpan de folies apparentes. On l'enferma dans l'Hôpital des Insensez, où,

Dl£U' aprés les remèdes qu'on lui fit prendre & qui furent inutiles,

on crut que le plus efficace pour le guérir étoit de le foúeter

tous les jours jusqu'au sang > jusques à ce que son esprit fût

revenu. Ce supplice qu'il avoit soin d'augmenter en irritant

continuellement ceux qui en étoient les exécuteurs , le mit à

deux doigts du tombeau. Avila en fut averti , & Tétant

yenu voir il lui dit qu'il étoit tems de mettre fin à ses folies

volontaires & de s'appliquer déformais à des choses plus uti

les pour lui & pour le prochain. Jean obéit , les Administra

teurs furent surpris d'un changement fi soudain ; ils le

iìrent traiter avec beaucoup de loin , & en peu de tems U

recouvra la santé & les forces, ll demeura quelque tems à

servir les malades du même Hôpital , il en sortit au mois d'Oc

tobre de l'an 1559. qu'il voulut exécuter le Vœu qu'il avoit fait

de servir Dieu dans ses pauvres, il forma le plan du dessein

qu'il avoit de leur procurer des alimens , des habits, & des

retraites assurées , à son retour d'un pellerinage qu'il fit à

Nôtre Dame de Guadaloupe pour remercier la sainte Vierge

de fa protection , &. lui recommander le succez de ses entre

prises, ll commença par nourir quelques pauvres du travail

de ses mains , il alloit pour cet effet couper du bois dans la

forêt , & le vendoit à la ville pour les faire subsister j & son

.exemple joint à ses exhortations anima tellement les person

nes charitables de la ville de Grenade , que par le moïen de

quelques quêtes qu'il fit , il se vit en état l'an 1540. de lciïer

une maison pour y retirer les pauvres malades & de les y

fej>v assister.

Voilà quels furent les commencemens de l'Hôpital de Gre

nade 6c proprement les premiers fondemens de son Ordre.

Son premier soin, après avoir loué cette maison , fut de la

fournir des meubles qu'il crut être absolument nectstaircsi

&. fans perdre de tems , il alla dans toute la ville chercher

des malades, des estrtpiés, des impotens pour remplir son

Hôpital. Laplupart de ceux qui le virent agir ainsi le blâmè

rent, l'aecuíant d'indiscrétion, le regardant comme un hom

me entreprenant , & qui s'engageoit à une chose qui lui étoit

absolument impossible ; mais la fermeté les e'tonna , fa foi les

chargea
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chargea de cunfusion, & l'ardeur de sachariré les fit ren- Frf»e$ de

trer en eux-mêmes. 11s voulurent avoir part à rétablissement " ^î*""

qu'il saison, ils lui mirent quelques aumônes entre les mair.s Jean de

{>our fournir aux besoins les plus pressans de ses pauvres , & UlEU"

eur exemple en attira d'autres à lui faire auûî quelques libé

ralités. Les pauvres ne manquoient de rien, après que Jean

de Dieu les avoit assistés pendant le jour , & leur avoit

procuré tous les biens spirituels dont ils pouvoient avoir be

soin , leur faisant venir des Confesseurs & autres personnes

pieuíès qui leur faisoient souvent des instructions familières,

il alloit le soir vtrs les huit- á-neuf heures quêter pour eux :

il marchoit dans les rues avec une hotte fur son dus & deux

marmites à ses bras : la pluie , le vent & les autres injures

du tems ne l'arrêcoient point , & lorsqu'il vouloit demander

l'aumône pour les malades , il crioit à haute voix , Mes chers

frères , faites-vous du bien pour l'amour de D eu. Cette ma

nière excraordinaire de demander l'aumône attiroit tout le

monde aux fenêtres , & on lui donnoit abondamment de

quoi nourir ses pauvres.

Le Siège Episcopal de Grenade étoit occupé pour lors par

Dom Pierre Guerrero. Ce Prélat crut qu'il etoit de fa Char

ge Pastorale de prendre connoiflance de ce nouvel établisse

ment & d'examiner comme toutes choses s'y passoient. II en

fut si satisfait que non content de lui donner fa protection ,

il donna des sommes considérables pour fournir aux frais de

cet Hop cal; ce que plusieurs personnes de la ville firent

à l'exempîe de leur Pasteur. L'Approbation que l'Arche-

vêque de Grenade venoit de donner à cet Hôpital le mit

en grand crédit > les pauvres y accouroient de toutes parts ,

de sorte quela maison qu'il avoit d'abord prise,setouvant trop

petite , il fut obligé d'en louer une plus grande & plus com

mode , afin d'y pouvoir admettre tous ceux qui le presen-

teroient. Tout y écoit admiré , la propreté des lieux , Tor

dre du service , l'abondance des vivres & des meubles, la

charité , la modestie , la patience des ministres qui travail-

loient sous nô~re S únt , & on s'étonnoit comment un hom

me fans crédit & fans autorité , n'aïant ni biens ni revenus,

avoit pû établir un si bel Hôpital.

Comme nôtre saint étoit entièrement mort au monde, il

ne desiroit point de lui plaire, & paroissoit toûjours avec

Tome IV» S ^ «
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fxeris de des habits trés-méchans & tout déchirés ; car s'il rencon-

"■^b*/1" troit un pauvre dans la rue qui fût plus mal vêtu que lui ,

Jean ds il prenoit son habit & lui donnoit le fíen. Mais l'exterieur

Dl£U* méprisable & dégoûtant que les gtens du monde trouvoient

dans fa mine & dans Ces habits , n'empcchoit pas quelques

personnes de considération de marquer toûjours beaucoup

d'empressement pour Pavoir chez elles dans le cours de Ces

quêtes. L'Evêque de Tuy Président de la Chambre Roïale

de Grenade, l'aïant un jour retenu à dîner, & lui aïant de

mandé son nom , nôtre Saint lui repondit qu'il s'appelioic

Jean : vous vous appellerez à l'avenir , Jean de Dieu ( dit le

Prélat ) & depuis ce tems-là ce surnom lui demeura. Fran

çois de Castro Administrateur de son Hôpital de Grenade ,

qui rapporte ainsi la cause de ce surnom 3 & qui le premier

écrivit la Vie de saint Jean de Dieu environ vingt-cinq ans

après fa mort, doit être plûtôt cru qu'Antoine Goëva Evê

que de Cyr qui n'écrivit la même Vie que quatre-vingts ans

après , & qui dit que ce fut Nôtre-Seigneur qui s'étant ap

paru à lui sous la forme d'un enfant , comme il se reposoit

sous un arbre , lui montra une Grenade ouverte , du milieu

de laquelle sortoit une Croix , & qui lui dit : Jean de Dieu

Grenade fera ta Croix, ce qui seroit arrivé selon cet Auteur

dans le tems que nôtre Saint demeuroit à Gibraltar , & qu'il

s'étoit mis en chemin pour aller dans les lieux des environs de

cette ville , pour y vendre Ces Images& ses livres. L'Evêque de

Tuy lui dit eneore que puisqu'il lui avoit donné son surnom, il

vouloit aussi lui donner un habit > lui représentant que l'humi-

lité & la simplicité dont il faifoit profession ne le dispensoient pas

de garder une bienséance honnête , & que celui qu'il por-

toit étoit dégoûtant & empêchoit que plusieurs honnêtes

gens ne le frequentaíïènt : c'est pourquoi il envoïa fur l'heu-

re acheter de l'étoffe pour lui faire un habit dont il prescri

vit lui-même la forme , & il l'en revêtit lui-même de sa

main , lui ordonnant d'en donner un semblable à ceux qui

s'uniroient avec lui.

Le Saint , ni le Prélat n'avoient aucune intention détablir

un nouvel Ordre Religieux dans l'Eglise ; mais il y a bien

de l'apparence qu'ils avoient dessein de former une Société

ou Congrégation de personnes séculières pour avoir soin

de l'Hôpital de Grenade , & que ces personnes dévoient être
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distinguées des autres séculiers, par des habillemens differens. Frères ot

Jeanne fut pas plutôt revécu de cec habit, que plusieurs person- „"A£U

nés s'offrirent à lui pour être de ses Disciples. Les premiers fu- J«an d£

rent Antoine Martin & Pierre Velasco qui se portoient une DlE""

haine mortelle. Le premier accusoit l'autre d'avoir tué son

frère, & étoit venu exprès à Grenade pour le poursuivre en

Justices mais Jean de Dieu les reconcilia si bien ensemble,

que pour vivre dans une plus grande union , ils voulurent

être Disciples de nôtre Saint , & furent les premiers à qui il

donna l'habit de fa Congrégation , selon la forme qui lui avoic

été prescrite par l'Evêque de Tuy.

Son Hôpital se trouva encore trop petit , & il fallut le

transférer pour la troisième fois. L'Archevêque de Grenade ,

Dom Pierre Guerrero sollicita les principaux de la ville à con

tribuer à l'achac d'une maison fort vaste qui avoit été autre

fois occupée par des Religieux , & pour aonner l'exemple,

il fournit pour fa part quinze cens ducats. Ce fut encore à la

sollicitation de ce Prélat que nôrre Saint entreprit un voïageà

Valladolid ou la Cour d'Espagne étoit pour lors, afin d'obtenir

un secours pour ses pauvres. II y fut favorablement reçu de

Philippe 1 1. qui n'avoit pas encore le titre de Roi , & qu'on

nommoit le Prince des Espagnes , parce que l'Empereur

Charles V. ne lui avoit pas encore cédé ses Etats j ce qu'il

ne fit que l'an 1555. Jean de Dieu reçut de grandes libérali

tés de ce Prince & des Seigneurs de fa Cour.

Sa charité ne se bornoit pas seulement aux malades &

aux pauvres de son Hôpital , il secourait encore les pauvres

honteux de la ville , retiroit une infinité de femmes & de

filles de la débauche ; & non seulement pourvoioit à leur

subsistance , mais en marioit encore quelques-unes. Enfin

ses forces se trouvèrent entièrement épuisées par fa charité

& fa pénitence 5 6c dans le tems que l'on se promettoit qu'il

travailleroit plus que jamais pour les pauvres , il se trouva

presque hors d'état d'agir. Il ne laisibit pas néanmoins de

continuer ses exercices ordinaires , de faire ses quêces , de

veiller , & de s'occuper au dedans de la Maison ; mais enfin

un accident imprevûlui causa l'an 1550. la maladie dont il

mourut. Les eaux du Xenil étoient extraordinairement gros

ses certe année-là , & entraînoient avec elles quantité de

bois. Nôtre saint Fondateur voulant en retirer pour l'usage
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'"««« de son Hôpital , & étantentré dans ce torrent , le froid le saisir

te1 de s. tellement qu'il fút d'abord attaqué d'une violente maladie

ï"*JJ DE qui s'augmenta lorsque par un excés de fa charité , il se jet-

ta encore dans le fleuve pour secourir un jeune homme quî

y étoit entré trop avant , & que la rapidité des eaux entraî-

noit. Il se mit au lit où il fut visité par l'Achevêque & les plus

qualifiés de la ville, du nombre desquels fut la Dame Anne

Osoria épouse de Dom Garcias de Pise qui fit tant d'instan

ce pour qu'on ramenât à son logis , afin qu'il fût mieux as

sisté dans fa maladie ; que l'on ne put lui refuser cette grâ

ce ; & ce fut dans la maison de cette Dame qu'il mourut le

8. Mxrs 1550. âgé de 55. ans.

Comme il n'y avoit qu'une petite Chapelle dans son Hô-

prtal , on ne put pas l'enterrer dans ce lieu. II fut inhumé dans

l'Eglise des Minimes , & enseveli dans l'habit des Religieux

de cet Ordre avec une Pompe Funèbre où la magnificence

se trouva jointe à la pieté publique , l'Archevêque même y

officia Pontificalement. Ces Religieux possédèrent lés précieu

ses Reliques de ce saint , jusques en l'an 1664. qu'ils les ren

dirent à ses enfans pour les transférer à l'Hôpital de Grena

de. Les grands Miracles qui se firent à son Tombeau portè

rent le Pape Urbain VIII. à le béatifier par une Bulle du

n. Septembre 1650. Innocent XI. par un Décret du 13. Juin

1679. déclara qu'on pouvoit procéder à sa Canonisation ;

mais il se passa encore quelques années fans qu'on en fît la

Cérémonie , ce ne fut que fous le Pontificat d'Alexandre

VIII. l'an 1690. le 16. Octobre, qu'on lui rendit cet hon

neur.

Saint Jean de Dieu ne donna point de son vivant d'autre

Règle à ses Disciples que l'exemple de ses vertus avec Tor

dre qu'il leur prescrivit pour l'aísistance corporelle & spiri

tuelle des malades. Après fa mort ils obéirent à un Supérieur

qu'ils nommoient Majeur j ce fut en cette qualité qu'ils re

connurent le Frère Antoine Martin , à qui saint Jean de

Dieu avoit donné en mourant l' Administration de son Hô

pital. Comme ce saint Fondateur avoit reçu de grandes au

mônes de Philippe H. lorsqu'il étoit à Valladolid , le Frè

re Antoine fut trouver , pour le même sujet , ce Prince qui

étoit pour lors à Madrid, à qui il persuada aussi de faire bâ

tir dans cette Capitalle d'Espagne un Hôpital sur le modèle
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cle celui qui avoic été bâti à Grenade par saine Jean de Dieu , Fre^* ds

ce que ce Prince exécuta ; & cet Hôpital a été appellé pen- te' de s.

danc un long-tems, l'Hôpital d'Antoine Martin , à cause de Î*£J Dh

ce Frère qui en avoit procuré 1'établiûement , & qui après '

avoir reçu des aumônes considérables de ce Prince pour

l' Hôpital de Grenade , y recourna pour rendre compee à

irArchevêque de ce qu'il avoit fait à Madrid , où il alla en

core quelque-tems après , avec la permission de ce Prélat ,

pour prendre l'Administration de ce nouvel Hôpital , dans

lequel il mouruc le 14. Décembre de Tannée 1553. n'aïant sur

vécu que crois ans au faine" Fondateur.

A l'exemple de ces deux Hôpicaux , on en établit d'autres

en Espagne , comme à Cordouë , à Lucenc , & cn d'autres"

endroits. Celui de Grenade étoic le plus fameux , il étoic

gouverné par le Frère Rodrigue de Siguença , qui s'aquic

une. si grande réputation que les Communautés de ces autres

Hôpitaux voulurent être unies à la sienne , & le reconnoî-

tre pour Supérieur. Siguença les reçut & les incorpora à fa

Société qui fe trouva par ce moïen aílez nombreuse. II crue

qu'avanc coutes choses il falloic faire approuver par le faine

Siège leur Institue , il en conféra avec Dom Pierre Guerre-

ro qui loua son dessein 3 c'est pourquoi il choisie le Frère Se

bastien Arias pour aller à Rome avec une supplique adressée

au Pape , qui contenoic ce qui s'éeoie pasie dans la Société de- >

puis son établissemenc. Sebastien Arias éeanc à Naples y ren-

conera Dom Jean d'Autriche qui alloit à Rome comme en

triomphe, après la victoire de Lepante qu'il avoit remportée

fur les Turcs. Ce Prince s'engagea de l'introduire auprès

de Sa Sainteté , de présenter lui-même la supplique , & d'en

solliciter Texpidition. Pie V. qui étoit pour lors assis fur la

Chairede saint Pierre, approuva cet Ordre par une Bulle

du premier Janvier 1571. & donna à ces Religieux la Règle

de saint Augustin. II leur prescrivit de plus la forme de leur

habillement , leur donna pouvoir d'élire un Supérieur , fous

le nom de Majeur , dans chaque Hôpital j & leur permit de

faire promouvoir aux Ordres sacrés un d'entré eux aussi dans

chaque Hôpital , pour leur administrer les Sacremens aussi1-

bien qu'aux malades , les soumettant à la juridiction des Evê*

ques des lieux où leurs Maisons seroient situées.

JLe Erere Sebastien Arias qui avoit logé , pendant son séjour

■

S iij
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ï*ERïsDBà Rome dans le Palais de Dom Jean d'Autriche, reçut en

«' d"*^ partant de nouvelles faveurs de ce Prince , qui lui mit entre

£ean de fes mains cinq mille ducats , afin qu'en paflant à Naples , il y

fondât un Hôpital fous le nom de Nôtre-Damede la Victoire.

Pendant qu'il étoit occupé à la construction de cet Hôpital ,

les Bourgeois de Milan le prièrent de venir faire aussi un éta

blissement dans leur ville , il ne put alors satisfaire à leur de

mande , parce qu'il étoit preste de retourner en Espagne pour

y rendre compte de ce qu'il avoit fait > mais écant retourné

une seconde fois à Rome , il fonda à Milan un grand Hôpi

tal , qui est aujourd'hui trés-celebre & trés- magnifique.

Grégoire XIII. aïant succédé à Pie V. le Frère Sebas

tien Arias fit un troisième voïage à Rome par le comman

dement de ses Supérieurs, afin d'obtenir du Pape la confirma

tion de leur Ordre : non seulement il le confirma & lui don

na plusieurs Privilèges ; mais il choisit Sebastien Arias pour

aller secourir les Flamans qui étoient affligés de maladie

contagieuse. II voulut même fonder à Rome une Maison ,

pour v établir des Religieux de cet Ordre : c'est pourquoi

il fit ecrire au Frère Rodrigue de Si^uença , afin de lui en

envoïer. II leur donna l'an 158t. l'Eglise de saint Jean Ca-

libite , & fit construire à ses frais l'Hôpital joignant , où il

y a ordinairement soixante lits.

Le nombre des Hôpitaux s'étant augmenté jusqu'au nom

bre de dix-huit tant en Espagne qu'en Italie , le Pape Sixte

V. l'an 1586. leur permit détenir un Chapitre General à Ro

me & de dresser des Constitutions , érigeant leur Ordre fous

le titre de Congrégation de Jean de Dieu. Et Grégoire XIV.

en confirmant leurs Privilèges leur donna pour Protecteur

l'an 159 r. le Cardinal Rusticucci du titre de sainte Sufanne

& Vicaire de Rome. Jusque-là toutes choses avoient heu

reusement prosperédans cet Ordre \ mais comme le Pape Gré

goire XIV. leur avoit accordé le communication des Pri

vilèges de l'Hôpital du saint Esprit en Saxe qui avoit été

exemt de la Jurisdiction des Ordinaires par le Pape Nicolas V.

l'an 14^0. & que ces Religieux de la Congrégation de S. Jean

de Dieu prétendoient jouir du même Privilège. Le Pape Clé

ment VIII. fous prétexte qu'ils s'étoient relâchés de leurs

Observances, & que ne songeant qu'à parvenir aux Ordres sa

crés , ils s'oecupoient à l'étude & négligeoient le foin des
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malades , soumit entieremenc cetce Congrégation à l'auroii- Frères m

té & Jurisdiction des Evêques , ordonna qu'ils ne scroient " x"

plus gouvernés à l'avenir par un Majeur , leur défendit J^n m

de prendre les Ordres sacrés & de raire profession sokmnel- Dltu"

le, voulant qu'à l'avenir ils ne fissent qu'un seul Vœu de

pauvreté & d'hospitalité , ainsi qu'il est porté par le Bref de

ce Pape du 13. Février 1591. cependant ce Pontife , à la prière

du Cardinal Rusticucci leur Protecteur , qui lui représen

ta que les Hôpitaux d'Italie ainsi séparés & lans Chef , souf-

froient considérablement de cette désunion , remit ces Reli

gieux dans le droit qu'ils avoient d'élire un General par son

Bref de l'an 1596. Il y en a qui ont cru qu'il leur avoit permis

aussi de faire promouvoir aux Ordres sacrés un de leurs

Frères dans chaque Hôpital pour administrer aux malades les

secours spirituels dont ils avoient besoin.

Le Pere Heníchenius qui est de ce nombre n'avoit pa* <áfud S*U.

veu fans doute la Bulle de Clément VIII. puisqu'il s'éton- 7™£ I^A'

ne que le Pape Paul V. ait été prié par ces Religieux de tll' i"^.

leur permettre de faire promouvoir quelques-uns de leurs 1U

Frères aux Ordres sacrés , pour administrer dans chaque

Hôpital les besoins spirituels , tant aux Religieux qu'aux ma

lades, comme si ( dit ce sçavant homme ) le Pape Clément

VIII. ne s'étoit pas epepliqué assez formellement en leur fa

veur , en leur accordant cette permission , & pour cet effet

il rapporte l'endroit de la Bulle , où il veut que cette permis

sion leur est accordée , & qui est ( à ce qu'il prétend ) énon

cée en ces termes : Ut Confratres ad Sacerdotium s.icris Ordi-

nìbus initiarì pojjlnt , modo jmxté primum eorum Institutum in

fimplicitate pauperibus infirmas inferviant. On lit néanmoins

tout le contraire dans cette Bulle , où il est expressément dé

fendu à ces Religieux de prendre les Ordres sacrés : voici

en quels termes ce Pape s'est expliqué : Quódve Constatses SulL Ríh

kmjm Congrégations , Sacerdotes , aut facris Ordinibm consti- m*n- T'nh

tuti esté non pofjlnt , nec ad hitjusmodi sacros ordines promover; citnTx.

*ualeant tfedjuxtà primxvum eorum Institutum in fimplicitate 4*»î »*

pauperibus ìnfirmis , ut prafertur , infervire debeant.

Les Religieux de cet Ordre eurent donc raison de s'ad-

dresser l'an 1609. au Pape Paul V. & de lui représenter que

le Pape Clément VIII. leur avoit défendu de faire promou

voir aux Ordres sacrés aucun de leurs Frères , & de le prier
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FRERtsDIde leur accorder cette grâce >. puisque les Prêtres se'culiers

u chari- dont ils se servoient, se contentoient le plus souvent de dire

Jean dì la Meûe , ne paroissoient plus le reste du jour dans les Hôpi-

Dieu. taux, & qu'ils n'y demeuraient pas aussi le plus souvent la nuiti

ce qui faisoit que les pauvres manquoient de secours spiri

tuels. Paul V- leur permit donc de raire prendre les Ordres

sacrés à quelques-uns de leurs Frères , qui ne pouroient

exercer aucune charge » afin d'être plus en état de vaquer

aux besoins spirituels des malades. Le même Pape par un

autre Bref du 7/ Juillet 161 1. fur la représentation que lui

firent les Religieux de cet Ordre en Espagne , que le Brefde

Clément VIH. du 13. Février 1591. qui défendoit aux Reli

gieux de cet Ordre de faire a l'avenir la Profession solemnel-

k des trois Vœux de pauvreté , de chasteté , & d'obéïûan-

ce , n'avoit eu aucun lieu dans leurs Hôpitaux d'Espagne ,

& qu'ils y avoient toujours fait ces trois Vœux , en y ajou

tant un quatrième de lervir les malades , leur permit de raire

ainsi leur Profession après Tannée de probation : il leur per

mit de plus d'avoir deux Prêtres de leur Ordre dans chaque

Hôpital & déclara qu'ils étoient véritablement Religieux. Il

accorda la même grâce à ceux de France , d'Allemagne ,

de Pologne , & d'Italie par un autre Bref du 13. Février

1617. & il les déclara encore exemts de la Jurisdiction des

Evêques par un autre Bref du 16. Mars 1619. mais le Pape

Urbain VIII. modéra cette exemtion l'an 1638. & déclara

que les Evêques auroient droit de visite dam les Hôpitaux

où il n'y auroit pas douze Religieux , & qu'ils examineraient

les receptes & les dépenses conjointement avec les Provin

ciaux & les autres Supérieurs de cet Ordre. Cela n'empêcha

pas l'Archevêque de Cagliarien 1659. depretendre le droit de

visite dans tous les Hôpitaux qui étoient dans son Diocèse,

quoiqu'il y eût plus de douze Religieux > mais le Pape Alexan

dre VII. par un Brefdu 5. Novembre de la même année,ordon-

na que celui d'Urbain VI II. ferait exécuté , & que l'on

s'en t'endroità ce que cePontife avoit décidé.

Depuis le Brefde Clément VI 1 1 . de l'an 1592. dont nous avons

parlé cy-dessus , les Religieux d'Espagne ont toujours été

séparés des Religieux des autres Hôpitaux situés hors de ce

Ro'ùume j de forte qu'il y a eu depuis ce tems deux Géné

raux « l'un pour l'Espagne & les Indes Occidentales, & l'autre

pour
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pour la France , l'Allemagne , la Pologne , &. Tltalie , qui frmis »e

fait ordinairement sa résidence à Rome. Les Hôpitaux d'Es- £*-^"AçRl"

pagne sont divise's en deux Provinces , l'une fous le nom Jean dV

d'Andalousie , l'autre fous celui de Castille; & comme l'Or- Dl£U-

dre a fait de plus grands progrès dans les Indes , il y est di

visé en quatre grandes Provinces , qui sont celle du Pérou ,

de la nouvelle Espagne , de la Terre ferme , & des Phi

lippines.

Les autres Hôpitaux qui reconnoiíTent le General de Ro

me font divisés en six Provinces. Ce ne fut que Tan 1601. que

ces Religieux paflèrent en France par le moïen de la Reine

.Marie de Medicis , qui y mena avec elle le Frère Jean Bo-

nelli & quelques- autres Religieux d'une pieté exemplaire , à

qui elle donna une maison au Faux-bourg' saint Ger

main où ils ont bâti un Hôpital qui s'est rendu célèbre dans

la fuite , par la magnificence de ses bâtimens. Au mois de

Mars de Tannée 1601. Henri IV. leur accorda des Lettres

patentes pour leur établissement , avec permission de faire

bâtir & construire des Hôpitaux dans toutes les villes Sc les

lieux de son Roïaume où ils -feroient appelles. Louis XIII.

Tan 1617. leur en accorda d'autres qui confirment rétablis

sement de leur Ordre en France , érigé en vraie Religion par

le Pape Pie V. & qui veut que ces Religieux soient reconnus

pour tels. Ils ont un Vicaire gênerai résident à Paris , lequel

a droit de visiter tous les Hôpitaux du Roïaume qui lont

au nombre de vingt quatre. Ces Religieux François ont auíïï

traversé les mers , & ont établi trois Hôpitaux considérables ,

un dans l' Amérique , un dans l'Isle de la Guadaloupe , & le

troisième dans celle de saint Christophle. Les Religieux de

Pologne ont aussi un Vicaire gênerai.

Leurs Constitutions furent approuvées par le Pape Paul

V. Tan 1617. Us se levent deux heures avant le jour depuis la

Fête de tous les Saints jusques-à Pâques, pour aller à TOra-

toire ou à TEglise, où après leur Office qui consiste pour

ceux qui ne sont pas Prêtres en un certain nombre de Pater

& Ave , ils font Oraison mentale deux fois par jour , Tune

le matin & l'autre avant le souper 3 mais depuis Pâques jus

ques à la Toussaints TOraison du matin est remise à une

. heure après dîné. Le matin au sortir de TOraison , & le soir

à Tissuê du Refectoir , ils vont à THôpital pour y visiter les

Terne IV. T
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FRtRïs de pauvres & les consoler , & ils y restent le matin jusques à

« CdeAsRI" la Messe , & le soir jusques à l'heure du silence. Outre les

Duv Dí jeunes prescrits par l'Eglise , ils jeûnent encore PA vent, les

UM' Vendredis , la veille de la Nativité de la sainte Vierge, de

saint Augustin , & du Patron de leur Eglise. Ils prennent la-

Discipline tous les Vendredis ( excepcé le tems Paíchal ) &

pendant PA vent & le Carême, les Lundis, Mercredis, &

Vendredis. Tous les six ans ils tiennent le Chapitre Gene

ral dans lequel on élit le Majeur General , & tous les trois

ans le Chapitre Provincial dans lequel chaque Province

élit son Provincial dont l'ofEce ne dure que trois ans »

& celui du General six ans. Quant à leur habillement , il

consiste en une robe de drap brun avec un scapulaire de mê

me & un capuce rond , la tunique ou robe étant serrée d'u

ne ceinture de cuir noir. Ils n'ont que des chemises de serge,

& ne couchent auffi que dans des lincciiils de serge. Les

Armes de cet Ordre font d'Azur à une Grenade d'or sur

montée d'une Croix de même , l'écu timbré d'une Couronne.

Je m'étonne que Monsieur Hermant dans son Histoire

de rétablissement des Ordres Religieux parlant de saint Jean

de Dieu ait dit que c'est le Pape Innocent XII. qui l'a mis

au Catalogue des Saints , puisque fa Canonisation s'est faite

de nos jours , & que personne n'ignore qu'elle a été faite

par le Pape Alexandre VIII. & qu'il ait encore mis que

ce fut Léon X. qui approuva son Ordre comme une Société

l'an 1510. & qui donna la Règle de saint Augustin pour les

Sœurs Converses j puisque Tan 1520. saint Jean de Dieun'a-

voit pas encore songé à prendre soin des pauvres malades ,

qu'il s'enrôla dans l'arméede l'Empereur l'an 1511. qu'il re

tourna peu de tems après au service de son premier Maître ,

eù aïant encore demeuré environ dix ans , il alla pour la se

conde fois à la guerre l'an 1532. qu'il ne commença à se con

vertir qu'en i^yS. que son parfait renoncement au monde n'ar

riva qu'en 1539. & qu'enfin il ne commença son premier Hô

pital qu'en 1540. Quant aux Religieuses Converses, à qui le

même Pape donna la Règle de saint Augustin ( selon M. Her

mant ) elles n'e'toient pas fans doirre de l'Ordre de saint Jean

de Dieu , puisqu'il n'y a jamais eu de'Religieusesdecet Ordre.

II a suivi apparemment Schoonebek qui dit la même cho

se i mais oa s'égare souvent en le prenant pour guide.
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f P^etigicwoc Hospitalier;

de Lûrdre cte La, Chaj~ite" de J*. Hivpo fy frt .
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François de Castro , Antoine Goeva , de Loyac , de Ville- religieux

Thiery , Baillet & Giry dans la Vie de saint Jean de -Dieu. ™f££

Henschen. apud Bolland Tom. 3. Aprilis. Silvestr. Mauro'. Hiwonr*

mar. occean. di tutt.gl. Relig. lib. j.pag. 430. Barbosa, dejnr. TE*

Eccles. Ascag. Tambur. de fur. Abbat. Bonanni , Catdog.

Ord. Relig. Hermant , Etablijs. des Ord. Relig. Schoonebefc,

Jíist. des Ord. Relig. & les Constitutions de cet Ordre.

Chapitre XIX.

Des Religieux Hospitaliers appelles les Frères de la Cha

rité de Saint Hippolyte.

ENviron l'an 1585. fous le Pontificat de Grégoire XIII.

un saint homme nommé Bernardin Alvarez Bourgeois

de la ville de Mexique aux Indes Occidentales , animé du

même esprit & de 1a même compassion envers les pauvres

malades queS. Jean de Dieu, s'associa quelques personnes pieu

ses & dévotes pour en avoir foin. II fonda un Hôpital hors

des murs & à quelque distance de cette ville , avec la permission

de l'Archevêque, &le dédia en l'honneur de saint Hippo

lyte Martyr Patron de la ville de Mexique, en mémoire de

ce "que le culte des Idoles y fut aboli , & qu'elle tomba entre

les mains des Chrétiens le 13. Août, jour auquel l'Eglise cé

lèbre la Fête de ce Saint. Bernardin dreíla des Reglemens

pour ceux qui s'étoient consacrés avec lui au service des pau

vres malades , & il en demanda la confirmation au Pape Gré

goire XIII. après qu'ils eurent été examinés par l'Ar

chevêque. Le Pape les approuua aussi-bien que la fondation

& l'éreclion de cet Hôpital i mais avant que les Lettres en

fuflent expédiées , ce Pontife mourut , & elles ne furent

íìgnées que par son succeíïèur Sixte V. qui approuva tout

ce qu'il avoit fait en faveur de cet Hôpital. L'on bâtit en

suite deux autres Hôpitaux >dans la même ville , dont l'un

fut dédié au saint Esprit, & l'autre fut appellé l'Hôpital

Roïal , à cause qu'il fut bâti par les libéralités du Roi d'Es

pagne. Il y en eut aussi un autre dans la ville de Puebîes de

Los Angelos , fous le titre de saint Roch , & le nombre de

ces Hôpitaux augmentant , ils sJunirent ensemble & forme-
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Religieux rent une Congrégation , sous le titre de la Charité de sainr

*Íte*de £ Hippolyte , à cause du premier Hôpital qui avok été bâti

Huíotï- fOUS invocation de ce saint Martyr qu'ils reconnurent pour

leur Chef. Le Tape Clément VI II. aïant appris le progrès

que faisoient ces Hospitaliers , & la charité qu'ils exerçoient

envers les malades, leur accorda par un Bref du 2. Avril

1^4. tous les Privilèges, Grâces, & Prérogatives dont joiiis-

soient les Frères de la Charité de saint Jean de Dieu , qui

étoient pour lors inconnus aux Indes Occidentales où ils n'a-

voient pas encore passé , lesquels Privilèges leur avoient été

accordés par ses prédécesseurs Pie V. Grégoire XIII. &

Sixte V. •

Ces Hospitaliers de la Charité de saint Hippolyte ne fai

soient que deux Vœux simples, l'un de charité & l'autre de

pauvreté ; mais comme ils ne se croioient pas pour cela enga

gés à la Congrégation , ils en sortoient quand bon leur íem-

bloit. C'est ce qui obligea leur General ( quiprenoit la qua

lité de Frère Majeur) & les Hospitaliers , tant de l'Hôpital

de saint Hippolyte que de sept autres qui en dépendoient ,

d'avoir encore recours au Pape Clément VIII. pour aviser

aux moïens d'empêcher les Hospitaliers de quitter l'Institut;

Le Pape crut pouvoir l'empêcher en les obligeant par une

Bulle du premier Octobre 155)4. de faire à l'avenir les Vœux

de perpétuelle hospitalité & d'obéissance , au lieu de ceux' de

chasteté & de pauvreté qu'ils faisoient auparavant , & ordon

na que ceux qui les avoient faits , & qui étoient actuelle

ment dans la Congrégation , recommenceroient ainsi leurs

Vœux.

Mais il est arrivé dans la fuite un autre inconvénient de

cette forte de manière de s'engager dans cette Congrégation î

car il y en eut qui transgressoient & la chasteté & la pauvre

té , sous prétexte qu'ils n'étoient obligés qu'à la perpétuelle

hospitalité & à l'obéïssance, & ils pretendoient même , com

me n'étant pas Religieux , qu'ils pouvoient sortir de la Con

grégation , quand bon leur ^mbloit. C'est ce que le Frère

Jean Cabrera Procureur gênerai de cet Ordre exposa au

Pape Innocent XII. l'an 1700. & il supplia aussi ce Pontifie

de changer la manière d'élire le General. Clément VIII.

avoit ordonné que l'élection s'en feroit par vingt des plusan-

aiens de la. Congrégation > & que l'on auroit égard à leur
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antiquité du jour qu'ils auroient fait les deux Vœux de per- Rmq/iují-

petuelle hospitalité & d'obéissance j mais comme parmi ces ""^"5"

anciens il y en avoit lans expérience, qui ne connoifloient Hippoww

point 1 état de la Congrégation , & que souvent ils éliíbient TS*

des personnes peu capables de la gouverner j ce Procureur

gênerai demanda au nom de ses Confrères la permission dé

faire des Vœux solemnels fous la Règle de saint Augustin,

ami d'engager par des liens indissolubles les Hospitaliers dans

k Congrégation , 8c qu'au lieu des vingt plus anciens qui

dévoient élire le General ou Majeur , on en choifiroit vingt

autres des plus expérimentés 8c plus capables. Le Pape eut

seulement égard à la première demande,& par une Bulle du 10.

May 1700. il permit à ces Hospitaliers de la Charité de saint

Hiopoíyte de raire les Vœux selemnels de chasteté , pauvreté,'

obeïílance , 8c d'hospitalité sous là Règle de saint Augustin ,

& érigea leur Congrégation en Ordre Religieux. II les mit

fous la protection du saint Siège , & confirma tous les Pri

vilèges qui leur avoient été accordés par ses prédécesseurs ,

8c pour ce qui regardoit l'élection du Majeur le Pâpe n'y

voulut rierj changer , laissant les choses comme elles étoienc

auparavant.

Le Frerc Cabrera fit ensuite sa Profession solemnelle entre

les mains du Vice- Regent , en aïant obtenu la permission de

la Congrégation des Réguliers , 8c présenta quelques jours

après une supplique au Pape par laquelle il lui exposoit qu'il

étoit sur le point de retourner aux Indes, 8c qu'il prioit Sa-

Siinteté de lui permettre de recevoir la Profession du Gene

ral 8c des autres Hospitaliers de fa Congrégations à cause que

l'on devoit dans peu procéder à l'élection d'un General. Le

Pape ne lui accorda pas encore entièrement fa. demande , car

il lui permit de recevoir seulement la Profession du General

ou du Vicaire gênerai ,- mais il ordonna que les autres Frère*

la feroient entre les mains du General ou du Vicaire gênerai'

ou de ceux qui feroient commis par eux pour cet effet , 8c que

l'élection du General se feroit au lieu 8c en la manière accou

tumée par ceux qui avoient droit de la faire selon leurs Consti

tutions & Statuts qui feroient observés , comme il est plus au-

long porté par le Bref de ce Pontife du 3. Juillet de la même-

année , 8c fa Bulle fut reçuë en Espagne le 27. Novembre

aussi de la même année par le Conseil des Indes qui en or
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Ursitii- donna l'execution. Clément XI. accorda l'an 1701. la com-

pkLe^e N" munication des Privilèges des Ordres mendians & de U

Congrégation des Clercs ministres des infirmes , à ces Hoí^

pitaliers de la Charité de saint Hippolyte. Leur habit est

semblable à celui des Frères de la Charité de saint Jean de

Dieu , & ne diffère que par la couleur qui est tannée.

Philipp. Bonanni > Catalog. Ord. Religios. part. 1. Bull. In

nocent XII. & clément XI. & mémoires envoies de Rome en

1709.

Chapitre. XX.

&e l'Origine des Ursulines t avec la Vie de la Bienheu

reuse Angele de Bresse leur Fondatrice,

L 'Ordre des Ursulines est semblable à ceux de saintAu-

gustin , de saint Benoît , Si de saint François qui ont

produit plusieurs Congrégations , qui par la diversité de leurs

habillemens Sc de leur manière de vivre , forment comme

autant de diffcrens Ordres j & de même que dans celui de

saint François , il y a des Tierciaires séculiers parmi lesquels

il y en a quelques-uns qui vivent en communauté , & d'au

tres en particulier fans s'engager , ni les uns ni les autres par

des Vœux solemnels : il y a auísi parmi les Ursulines de sain

tes filles qui ne font que des Vœux simples , & dont plusieurs

vivent en communauté & quelques-unes en particulier. C'est

proprement ces dernieres que la Bienheureuse Angele de

Breíîe institua vers l'an 1537. aïant voulu que toutes ses filles

restassent dans le monde chacune en la maison de ses parens ,

afin d'être plus en état de remplir les- devoirs de charité qu'

elle leur prescrivit. Qaelques-unes dans la fuite s'unirent en

communauté , ces communautés fe répandirent dans la

France, & embrassèrent dan* la fuite l'état Religieux comme

l'état le plus parfait , & cela avec tant de fûccés que de

puis l'an 1 6iz. que les Ursulines de Paris commencèrent

l'état Régulier de cet Ordre , on a veu jusques à présent plus

de trois c;ns c'nquante Monastères divisés en plusieurs

Congrégations dont nous parlerons séparément , après avoir

rapporte l'Originc des Ursulines Congregées par la Bienheu-
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reufe Angele de Brefle , le nom de Congregées aïanc e'te' Urs vu-

donné à celles qui font toujours restées dans l'état séculier. NESc£ON"

Angele surnommée de Breflè à cause du sejojar qu'elle fie

dans cette ville &. qu'elle y est morte , naquit à Dezenzano

fur le Lac de Garde , de parens qui étoient nobles selon quel

ques Historiens , & qui íelon d'autres n'étoient que de pau

vres artisans. Mais quand il ne seroit pas vrai qu'elle fût des-

cenduë de ces familles qui font bruit dans le monde par l'é-

clat de leur nobleíïè , ses parens étoient au moins nobles en

vertu , & ils prirent un grand foin de son éducation & de

l'élever dans la crainte de Dieu. Elle paílà les premières an

nées de son enfance dans le lieu de fa naissance , avec tant de

modestie & de gravité , qu'elle s'abstenoit même des plaisirs

les plus innocens. Elle étoit naturellement portée au bien,

l'ombre du mal lui faifoit horreur , & elle commença à être

vertueuse aussi-tôc qu'elle commença d'être raisonnable.

Aïant perdu de bonne heure fes parens , elle fut fous la

tutelle d'un de ses oncles qui n'eut pas moins de tendresse

pour elle que ses pere & mere en avoient eu j & comme il

avoit aussi beaucoup de pieté, il laissa fa nièce dans la liberté

de continuer ses dévotions avec une sœur aînée qu'elle avoit,

Sc dont toutes les inclinations sympatisoient fort avec les sien

nes. Toutes les deux , quoiqu'enfans , n'avoient pas de plus

grand plaisir que de s'occuper dans des pratiques de dévo

tion , non pas des communes & ordinaires , mais des plus ar

dentes & des plus ferventes. Elles se levoient la nuit pour faire

leurs prières après avoir pris quelque peu de repos sur la terre

nuë ou fur quelques planches , elles ajoûtoient à cette mor-

tifìcaton des jeûnes frequens , & de grandes austérités. Le de-

sir de la solitude & de la retraite, avoit fait de si fortes im

pressions fur leurs cœurs , & elles la trouvoient si favorable

á leur dessein de ne communiquer qu'avec Dieu seul , qu'

elles s'enfuirent un jour pour se retirer dans un Ermitage j

mais elles en furent détournées par leur oncle qui les suivit

& les ramena chez lui. Angele n'avoit point de plus grande

consolation que d'être toûjours avec la. sœur 5 mais Dieu

l'aïant attirée à lui 5 cette mort lui fut d'autant plus sensible,

qu'elle consideroit cette sœur comme son appui & son guide

dans le chemin de la vertu j néanmoins quoique pénétrée de

douleur , elle souffrit cette séparation avec une constance



i5i Histoire des Ordres Religieux,

Grsuxi- admirable : & la parfaite soumission de cette sainte fille à la

grege'w!" volonté de Dieu étouffa ses soupirs & ses plaintes.

Après la mort de fa sœur elle redoubla ses oraisons & ses

austérités, & voulant suivre les attraits de la grâce, elle re

çut Phabit du Tiers- Ordre de saint François. Elle ne se con

tenta pas d'en observer exactement la Règle i mais elle ajoû-

toie de nouvelles austérités à celles qui y font prescrites. La

pauvreté de saint François fut le principal objet de nôtre

Bienheureuse qui ne vouloit rien dans fa chambre , ni dans ses

habits , ni dans ses meubles , que de pauvre & de simple. JElle se

revêtit d'un cilice qu'elle ne quittoit ni jour ni nuit. Son lit

étoit composé de quelques branches d'arbres fur lesquelles

elle étendoit une natte. Ses mets ordinaires n'étoient que du

pain , de l'eau , & quelques légumes. Elle ne beuvoit du vin

qu'aux Fêtes de la Nativité & de la Résurrection de Nôtre-

Seigneuí , & pendant tout le tems du Carême elle ne man-

geoit que trois fois la semaine

Le Pere Parayré Religieux Ermite de l'Ordre de saint Au

gustin qui a fait les Chroniques des Ursulines de la Congré

gation de Toulouse , a cru faire honneur à son Ordre en

mettant la Bienheureuse Angele du Tiers Ordre de saint

Augustin. Je ne fçai si un privilège des Soeurs de ce Tiers-

Ordre est de communier tous les jours > mais cet Auteur

ajoute que cette sainte aïant pris la resolution de communier

tous les jours , & appréhendant qu'il n'y eût quelqu'un qui

s'en scandalisât , elle prit l'habit du Tiers- Ordre de saint Au

gustin pour le faire avec plus de liberté. Je ne pretens pas

rapporter tous les Historiens de l'Ordre de saint François ,

•qui ont parlé de la Bienheureuse Angele comme aïant été du

Tiers-Ordre de saint François j mais l'Auteur de la grande

Chronique des Ursulines, le Pere Hugues Quarré de POra-

toire, & plusieurs autres Ecrivains qui n'étoient pas de cet

Ordre , ont cru rendre justice à la vérité , en mettant cette

Sainte au nombre desenfans de saint François.

Quoi qu'il en soit , elle voulut aller visiter les saints lieux

que Nôtre- Seigneur Jésus- Christ a honorés de fa présence :

les Tombeaux des Saints Apôtres, & de tant de glorieux Mar

tyrs qui font à Rome ne furent pas oubliés. Elle les visita à

son retour de Jérusalem, & elle voulut encore donner des mar

ques de fa pieté fur le Mont de Varalle dans le Milanois , où
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sont représentés plusieurs misteres tant de l'ancien que du nou- Unsotr-

veau Testament dans des Oratoires separe's. Enfin , après avoir gri<ìe,«m"

satisfait à íà dévotion en tous ces lieux diffèrens, elle retourna

à Bresse, où, après plusieurs visions &: révélations que l'on pré

tend qu'elle a euës, & plusieurs commandemens qui lui furent

faits de la part de Dieu , de fonder la Compagnie des Filles

de sainte Ursule , elle donna commencement à l'Institut dans

Ja ville de Breílè l'an 1537. & d'abord plusieurs jeunes filles

surent inspirées d'y entrer , ce qu'elles firent avec une fer

veur d'esprit & un zele extraordinaire.

Angele n'avoit alors que vingt-six ans, & c'étoit dans le tems

que les nouvelles hérésies ruinoient les Cloîtres , condam-

noient la virginité , & violoient la sainteté des Religions. Ce

qui fit paroître que cette sainte fille étoit conduite par des

mouvemens secrets de la divine Providence » c'est que pour

fonder son Ordre , elle choisit sagement la manière la plus

convenable à la misère du siécle & apporta les remèdes selon

la nature du mal > car en ce tems-là , couvert d'ignorance

& de corruption , il falloit chercher les pécheurs dans leurs

propres maisons , les contraindre d'ouvrir les yeux pour voir

la lumière & courir après eux pour les ramener au chemin

du salut. C'est ce qui obligea cette sainte Fondatrice de s'ac

commoder à la nécessité du prochain , elle voulut que toutes

ses filles demeurassent dans le monde chacune en la maison

de ses parens , afin de répandre plus facilement l'odeur de la

grâce & de la Doctrine Chrétienne , & de profiter à toutes for

tes de personnes par l'exemplede leurs vertus. Elle leur donna

pour loy d'aller chercher les affligés pour les consoler & les ins

truire , de soulager les pauvres , visiter les Hôpitaux , servir

les malades , & le présenter humblement à toutes fortes de

travaux où la charité les appelleroit. Elle voulut qu'elles

s'emploïassent à toutes sortes d'exercices de charité pour con

tribuer à la conversion & au salut de tous les hommes , &

quoique ses filles fussent libres & la plûpart de qualité , elle

les obligea de se rendre comme esclaves de tous , a l'imitation

de l'Apôtre, afin d'en engager plusieurs à Dieu. Enfin par une

prévoïance qui accompagne toûjours la sagesse du Ciel, elle

ordonna que selon l'exigence des tems l'on pouroit changer

la forme de vie qu'elle avoit introduite. Elle en fit une men

tion particulière dans ses Règles , & elle eut foin que cela fût

^ome IV. Y '
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URSftr. inféré dans l' Approbation de ce nouvel Ordre , puisqu'en

nis Con- £p on veu ue je tems aïant apporté un notable change-

ment aux mœurs des Chrétiens, & l hgme aiant reçu de nou

veaux moïens pour le secours du prochain , ia plus grande

partie de cette dévote Compagnie de Vierges , après avoir

vécu long- tems dans l'état d'association , par une sainte réso

lution , embrassa la vie commune dans des Congrégations ,

& choisit la solitude du Cloître, pour s'y renfermer le reste

de leurs jours.

Le commencement de l'institution de cet Ordre , fut ac

compagné de tant de bonheur, que l'on connut facilement

que la main de Dieu y travailloit , car d'abord soixante &

treize filles y entrèrent , & se sacrifièrent à la gloire de Dieu

& à l'ucilité du prochain > de sorte que presqu'en un instant ,

on vit renaître dans la ville de Bresse Vesprit des premiers

Chrétiens , tant pour le secours des pauvres , que pour Ins

truction des ignorans. Ces filles d'un consentement unani

me élurent Angele pour Supérieure , & lui donnèrent la qua

lité de Fondatrice qu'elle refusa. Elle accepta néanmoins la

Supériorité 5 mais elle leur persuada de mettre ce nouvel In

stitut sous la Protection de sainte Ursule , qui avoit autrefois

gouverné tant de Vierges & les avoit conduites au martyre.

Ainsi ce nouvel Ordre fut appellé la Compagnie de sainte

Ursule , quoique d'abord le peuple lui eût donné le nom de

la divine Compagnie. Elle donna à ses filles pour Confesseurs

&. Directeurs|le Pere Paul de Crémone Chanoine Régulier, &

Dom Chrysante Chanoine de S. Pierre d'Olivet personnages

doctes & pieux > & comme quelque-tems après Dom François

Alsianello, qui étoit un Prêtre d'une éminente vertu , & qui

fut depuis Fondateur de la Compagnie des Pères de la Paix,

arriva à Brefle , & qu'il s'attacha fortement aux intérêts

d'Angele & de la Compagnie de sainte Ursule , il prit l'aa

1556. la conduite de tout 1 Ordre & il en fut éluDirecteur

quelques années après la mort de la Bienheureuse Angele

qui n'oublioit rien de ce qui pouvoit servir à l'avancement &

à la conservation de son Institut. Elle choisit huit Dames dont

elle connoissoit le zele , dont l'une des principales étoit la Com

tesse Lucresse de Lodronne , qu'elle pria de le vouloir pren

dre fous leur protection , & après avoir Iaiílé à ses filles de»

instructions pour leur conduite , elle mourut le zi. Mars 154a
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II est aíTez difficile de ne trouver point d'erreur dans Ur*".11-

SchoonebeK , lorsqu'on veut examiner ion Histoire des Or- «mct'Es."

dres Religieux > nous en avons déja remarqué beaucoup ,

en voici encore une qui ne fera pas la derniere > car en par

lant de ces Ursulines, il dit que ce fut le Pape Pie III. qui

approuva leur Institut. Ce Pape néanmoins e'toit mort

dès lan 1503. n'aïant tenu le saint Siège que quelques jours.

Ce ne fut donc point ce Pontife qui confirma cet Ordre »

mais bien le Pape Paul III. l'an 1544. & qui lui donna

le nom que la Bienheureuse Angeleavoit choisi, Pappellant

la Compagnie de sainte Ursule. Iïdeclara qu'elle étoitcanoni-

quement instituée , & donna pouvoir aux Supérieurs d'au

gmenter , diminuer , ou changer ce que l'on trouveroit con

venable selon le tems ou les lieux où cette Compagnie seroit

établie. Saint Charles Borromée avoit beaucoup d'estime

pour les Filles de sainte Ursule , en aïant fait venir de Bresse

a Milan qui s'y multiplièrent jusqu'au nombre de quatre

cens. Ce fut à la prière de ce saint Cardinal , que le Pape

Grégoire XIII. accorda l'an 1571. une nouvelle Approba

tion de cet Institut , & de nouveaux Privilèges qui furent

augmentés par ses successeurs Sixte V. & Paul Y. Monsieur

Baillet dans la Vie de sainte Ursule parlant de cet Ordre des %ï\\nV$et

Ursulines , dit que ce fut cette année 1571. qu'elles furent feff*

mises fous Clôture , & qu'elles firent les Vœux solemnels -,

& que l'an 16 n. elles furent introduites en France. II est

néamoins certain que les Ursulines de Paris, qui y avoient

été établies dès l'an 1604. furent les premières qui embrassè

rent l'état Régulier , & qu'elles ne firent les Vœux solem

nels fous Clôture perpétuelle, que l'an 1614. en vertu d'une

Bulle de Paul V. du 13. Juin 16 n. comme nous dirons dans

la fuite : & les premières Ursulines Congrcgées furent éta

blies en Provence dès l'an 1594. II n'y a pas même de Mo

nastère d'Urfulines véritablement Religieuses en Italie, sinon

un seul qui est à Rome , qui fut fondé par la Duchesse de

Modenne Laure Martinozzi l'an 1688. Cette Princesse eut

même recours aux Ursulines de Flandres pour commencer

cet Etablissement.

II est vrai qu'il y a en Italie quelques Ursulines qui vivent

en commun , & qui pratiquent dans leurs Maisons les mê

mes Observances que celles qui se pratiquent dans les Monaf

V ij .
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Ursuli- teres de Religieuses j mais elles ne font point de Vœu fo-

nes Con- lemnels : nous parlerons dans la fuite d'un Monastère de ces

c, kl oh l b.. ^ortes ^'Urfulines établi à Rome, qui est diffèrent de celui dont

nous avons parlé cy-deíTus. U y a bien de l'apparence que ces

sortes d'Urfulines vivant en commun étoient peu connues l'an

i64z.car Ranuce Pic dans son Théâtre des Ss. & BB. de la ville

de Parme qu'il adonné la même année , ap: ès avoir rapporté,

l'origine des Urfulines instituées par la Bienheureuse Angele

de Bresse, dit qu'une pareille Compagnie s'établit à Parme,

avec cette différence que les autres vivoient dans leurs mai

sons particulières, & que celles de Parme vivoient en Com

munauté avec des Constitutions particulières, fous la conduite

d'une Prieure qu'elles élifoient à vie , qu'elles ne fortoient

point de leur Maison que plusieurs ensemble pour aller à l'E-

glife de saint Roch. qui étoit proche de leur Maison , & que

lorsqu'elles fortoient elles étoient couvertes d'un manteau

bleu. 11 ajoute qu'elles font íòusla conduite des PP. Jésuites,

& exemtes de la Jurifdiction de l'Evêque , ne reconnoiílàne

point d'autre Supérieur & Protecteur que le Duc de Parme, &

que les autres Urfulines font soumises aux Ordinaires j nous»

parierons aussi de ces Urfulines de Parme dans le Chapi

tre XXXIL

Ceiles de France ont été auíïï toujours íbus la Jurifdiction

des Evêques depu's leur établiflement en ce Roïaume. Leur

Fondatrice fut la Mere Françoise de Bermond, qui l'an 1574.

engagea dans la ville d'Avignon vingt ou vingt- cinq filles à

instruire la jeuntííè , suivant l'Institut de la Bienheureuse

Angele de Bresse. Elles ne vécurent pas d'abord en Commu

nauté, chacune demeurant en son particulier ou chez fes pa

ïens. Ce ne fut que l'an 1556. qu'à la persuasion du Père

Cefar de Bus Fondateur des PP. de la Doctrine Chrétien

ne , elles vécurent en commun , & établirent la première

Communauté de Filles Urfulines à rifle , ville du Comté Ve-

naiíîìn. La Mere de Bermond alla ensuite établir une Com

munauté à Aix & ensuite à Marseille, & ces premières Mai*

sons furent les pépinières d'où, font sorties ces autres Com

munautés qui se sont formées dans la fuite , & qui se sont

répandues en si grand nombre dans la France. Nous parlerons

plus amplement de cette Fondatrice des Urfulines de France

en parlant de la Congrégation des Religieuses Urfulinei de
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Lion dont elle a été aussi Fondatrice j & quoiqu'elle ait aussi Rhucuu-

formé la Communauté des Ursulines Congreeées de Paris, SïS Uksv~
11 ' / I • • b ° 1 /T-#t. 1 "NES*

comme celles-cy ont ete les premières qui ont embraíle 1 e-

tat Régulier, il est juste de donner le premier rang à ces Re

ligieuses de Paris dont nous allons rapporter l'origine dans le

Chapitre suivant. JL'habillement des Ursulines Congregées de

France coníìstoit en une hongreline de serge noire , avec un

mouchoir de cou de toile blanche. Elles portoient une coëffe

noire & par dessus une espece de petit voile de taffetas noir qui

faisoit deux pointes par devant, par le moïen d'un morceau

de baleine qu'elles mettoient dedans , comme on peut voir

dans !a figure que nous en donnons , & qui a écé gravée fur

un deííein envoie par la Révérende Mere de Monfort Reli

gieuse U^suline de Tarascon.

Voï;:z la Chronique gênerale des ZJrfulines & les Chroni

ques particulières de la Congrégation de Toulouse. Ranuc. Pic

Theatro de SS. & BB. délia Citta di Parma pag. 318. Her-

mant, Hìst. des Ordres Relig. Schoonebek, Description des

Ordres de Filles Relig. pag. 31. & Philipp. Bonanni , Catalog.

Ord. Relig. part. 2.

 

Chapitre XXI.

De POrigin* des Religieuses Ursulines, avec la Vie de

Madame de Sainte Bewve leur Fondatrice.

APrès que l'Ordre des Ursulines eut demeuré en état

d'Aflòciation & de Congrégation , selon son institu

tion primitive faite par la Bienheureuse Angele de Bresse,

environ l'espace de soixamte-quinze ans, & qu'il se fut suffisam

ment étendu par toute l'Italie & le Roïaume de France pour

faire connoître son excellence & son utilité, Dieu voulut le

perfectioner en l'élevant à l'état Religieux , & cet heureux

changement commença en France l'an i6u. par le zelc & la

Êieté de Madame de Sainte-Beuve, à qui on ne peut refuser

t qualité de Fondatrice des Religieuse»: Ursulines , quoiqu'

elle n'en ait pas porté l'habit. Les Ursulines Congregées

avoient été instituées en Provence par la Mere Françoise de

Bermond , comme nous avons déja dit dans le Chapitre

V iij
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Rrucuu- précédent, dès l'an 1594. elles s'e'coient établies dans plu-

•» sieurs villes du Roïaume , & elles avoient été inconnues dans

Paris jusques en l'an 1604/" que l'on y vit une colonie de ces

saintes filles , qui y furent établies par les foins de Made

moiselle Acarie , à qui la France est redevable de l'Etablif-

fement des Religieuses Carmélites de la Réforme de sainte

Thérèse , parmi ltsquelles elle entra dans la fuite en qualité

de Sœur Converse , sous le nom de la Sœur de l'Incarna-

tion. On avoit entretenu jusqu'à ce tems-là un Séminaire

de filles pour les Carmélites proche l'Eglise de sainte Gene

viève 3 mais cette vertueuse Demoiselle & les Supérieurs

aïant jugé à propos de rompre ce Séminaire , ils furent ins

pirés de retenir une bonne partie de ces filles pour les em-

ploier à l'instruction gratuite des jeunes filles. 11s les logèrent

pour cet effet à l'hôtel de saint André au Faux bourg de

saint Jacques , & firent venir de Pontoife à Paris la Sœur

Nicole le Pelletier pour leur enseigner la méthode de bien

instruire, suivant la pratique des Urfulines Congregées de

Pontoife & des autres Maisons établies en ce Roïaume. 11

ne manquoit plus qu'une Fondatrice pour cette nouvelle

Maison; mais Mademoiselle Acarie trouva Madame de Sainte-

Beuve qui s'offrit volontiers pour une fi sainte œuvre.

Elle étoit fille de Jean Luillier Seigneur de Boulencourt ,

de Chansenay & d'Angeville , Président en la Chambre des

Comptes de Paris , & de Dame Renée Nicolaì tous deux

iíTus des plus nobles familles du Roïaume , qui eurent de

leur mariage neuf garçons & neuf filles , & ce grand nom

bre d'enfans n'empêcha pas qu'ils ne fuíTent tous pourvus

avantageusement dans le monde selon leur naissance , à l'ex-

ception d'une seule fille qui fut Religieuse à Fontaine -les-

Nonains. Nôtre Fondatrice fit paroître dès son plus bas âge

de fortes inclinations pour toutes sortes de vertus , que fa

mere , qui étoit une Dame pieuse, prit soin de cultiver, y

contribuant beaucoup par son exemple. Ainsi sa fille instruite

dans une si bonne école apprit à fuir les vices ordinaires de

la jeunesse , principalement celui du mensonge. A mesure

qu'elle avançoit en âge , elle augmentoit en perfection , & le

brillant de son esprit joint à son excellente beauté la firent

rechercher en mariage par plusieurs partis avantageux. Celui

qui fut préféré fut Claude le Roux Seigneur de Sainte-Beuve
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Conseiller au Parlement de Paris , qu'elle épousa à l'âge de Rïticmr-

dix-neuf ans , & le Ciel versa tant de bénédictions fur leur srs Ursw*

mariage que dans la parfaite union où ils vivoient ensemble ,

il sembloit qu'il n'y avoit plus rien à désirer qu'une longue

durée de vie. Mais Dieu saintement jaloux du cœur de cette

jeune Dame , fit par la mort de son mari la dislblution d'un

mariage où à peine avoit-élle eu le tems de cueillir quelques

roses. Cette séparation lui sut sensible , & au fort de sa dou

leur , avant même que son mari fût porté en terre > récon-

noiílant l'inconstance & la fragilité des choses humaines , elle

prit une ferme resolution de demeurer dans l'état de viduité,

& de n'avoir plus pour époux que celui qu'elle ne pouvoit

jamais perdre. Elle n'avoit alors que vingt-deux ans , & elle

n'avoit pas eu d'enfans. Elle persévéra dans cet état pendant

quarante-six ans qu'elle vêcut encore, & elle s'acquit une si

grande estime par fa bonne conduite & fa sagesse , cjue l'on

disoit communément dans Paris , qu'il n'y avoit qu'a chan

ger une lettre de son nom pour être aussi-bien de nom que

d'effet la Sainte Veuve.

Quelque-tems après la mort de son mari , elle se retira par

l'avis de son1 Conseíleur dans un Monastère. Elle alla d'a

bord dans l'Abbaye de Cheles près Paris , & ensuite à saint

Pierre de Reims , où aïant demeuré quelques années , elle

revint à Paris qu'elle n'avoit quitté que pour éviter les com-

plimens de galanterie qu'on lui faifoit fur fa beauté. Le Roi

même avoit témoigné de l'estimc pour elle , & en avoit don

né des marques en plusieurs occasions. A son retour ce Prin

ce n'eut pas moins d'inclination pour elle, & pour témoigner

l'estime qu'il en faifoit, il lui faisoit souvent l'honneur de l'en-

tretenir familièrement. On remarquoit toujours chez elle

un grand concours de personnes de condition , qui la venoient

consulter , & de pauvres qui s'addressoient à elle pour être

secourus dans leurs misères. Elie contribua à la conversion

des hérétiques, elle retira plusieurs personnes de mauvai

ses vie du malheureux état où ils étoient » & une fille o,ui

f»rit la résolution de quitter le vice où elle s'étoit plongée ,

'aïant priée de la protéger & de l'assisterdans ía nécessité ,

nôtre vertueuse Veuve lui tendit charitablement la main &

íì libéralement tout ensemble , que pour la pourvoir elle lui

donna huit- cens écus.
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Religieu- Ce furent cezele & cette charité de Madame de Sainte-

!iNfi"RSU Beuve qui firent que Mademoiselle Acarie jet ta les yeux fur

elle pour être la Fondatrice de la nouvelle Congrégation des

Filles de sainte Ursule, qu'on avoit déja établie au Faux-

bourg saint Jacques. Cette sainte veuve aïant accepté ce

titre, l'on vit tout d'un coup cette petite Communauté fleu

rir avec éclat. Jusqu'à ce tems là on n'avoit pas voulu con»

fier aux filles de cette Congrégation l'éducation des jeunes

filles en qualité de pensionnaires ; mais quand on sçut le fore

appuy qu'elles avoient d'une Fondatrice considérable telle

3ue Madame de Sainte - Beuve , on lui en confia íàns

ifficulté 8c des meilleures Maisons de Paris, dont les pre

mières furent la fiile Sc la nièce de Monsieur de Marillac

Maître des Requêtes & dans la fuite Garde des Sceaux. Elles

entrèrent dans la Congrégation le 18. Décembre 1607. & fu

rent incontinent suivies par les filles du Marquis d'Urfé &

des Barons de Vieux-Pont & de Lesigny , & sitôt qu'elles

furent jusques au nombre d'onze par l'entrée de la fille de M.

Gelée Lieutenant- Criminel de Paris , on jugea que c'étoit un

nombre suffisant & convenable pour leur faire le Catéchis

me en commun j & tous les jours une des Maîtrefles expliquoit

la Doctrine Chrétienne. La Fondatrice fit venir à ses frais ,

de Provence à Paris , des Soeurs de sainte Ursule , afin qu'

elles instituassent cette Congrégation selon les mêmes Règles

qu'elles observoient, & sous lesquelles elles en avoient éta

bli d'autres. Elles furent reçues des filles de Paris avec

beaucoup de joye. Elles n'étoient que deux 5 mais l'une étoit

la Mere Françoise de Bermond première Ursuline Congregée

de France qui fut établie Prieure, & l'une & l'autre formèrent

les fiiles à leur manière de vivre. Tandis qu'elles travailloient

au spirituel , Madame de Sainte Beuve songeoit à leur éta-

bliflement temporel , & leur acheta une maison dans le mê

me Faux- bourg. M. de Marillac , qui avoit une affection

particulière pour cette Congrégation, & qui y avoit mis une

de ses filles en pension, comme nous avons die, aidoic la Fonda

trice, il contribua à la dot de quelques pauvres filles , dreílà

lui-même le plan du bâtiment , ajoutant le vieux au neuf

qu'il failoit faire : il prit la charge de le conduire, & il y fie

travailler avec tant de diligence qu'il fut achevé le 19. Sep

tembre 1610. auquel jour on y célébra la première Messe.

Les
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Les pensionnaires sortirent de l'Hôtel de saint André pour Rfugiib-

y assister , & le 8. Octobre suivant elles quicterent cet Hôtel "s ^Rî,f"

qui n'étoit qu'à louage, pour prendre posseílion de leur nou

velle Maison.

Le premier dessein de la plupart de ceux qui gouvernoient

cette petite Communauté, n'étoit que d'établir une Congré

gation pareille à quelques-unes de celles quiétoienten Proven

ce , & même on pretendoit la borner à douze filles seulement

qui instruiroient la jeunesse. Mais Madame de Sainte Beuve

déclara que son intention avoit d'abord été de faire ériger

cette Maison en Monastère où les filles gardassent la clôture ,

& s'obligeassent par des Vœux solemnels. Le respect qu'on

avoit pour elle , fit que chacun consentit à ce qu'elle deíì-

roit , & comme il n'y avoit pas encore de Religion de cet

Institut, les Supérieurs avec quelques Religieux, principa

lement les PP. de la Compagnie de Jésus , en formèrent une

idée pour inférer dans la supplique que Madame de Sainte-

Beuve en qualité de Fondatrice, présenta au Pape Paul V.

On fut près de deux ans à obtenir l'expedition d'une Bulle ,

& pendant ce tems-là la Fondatrice paííà le Contrat de fa

Fondation , que M. de Marillac accepta de la part de ces

Filles assemblées & du Monastère futur, & quand il y eut

des Professes de la Maison, elles le ratifièrent. Madame de

Sainte-Beuve obtint l'an iéii. un Brevet du Roi pour l'E-

tablissement qu'elle pourfuivoit , par lequel Sa Majesté per

mit de faire non seulement cet Etablissement à Paris , mais

dans les au:res villes de íòn Roïaume. Elle en obtint aussi au

mois de Décembre des Lettres patentes qui lui permirent

d'ériger ce Monastère , & d'y recevoir tous les dons , les

legs , & les presens qu'on y feroit , tant en fond de terre

qu'en rente , lesquelles furent vérifiées au Parlement de Pa

ris le ii. Septembre 161t.

Cependant comme on eut nouvelle que le Pape accordoit

la Bulle d'Etablissement, la Fondatrice & Mademoiselle Aca-

rie allèrent ensemble en l'Abbaye de saint Etienne de Sois-

íôns depuis transférée à Reims, pour demander quelques Re

ligieuses qui vinssent donner l'esprit , aussi bien que l'habit

Religieux auxUrsulinesde Paris. L'Abbeflè Anne de Roussy,

à qui elles en firent la proposition, voulant contribuer à une si

bonne œuvre , choisit trois de ses Filles & une Sœur Converse

Tome IV. X
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R"u"u' avec lesquelles elle vint à Paris. Les Ursulines de Provence

unes. apprenant qu'on alloit ériger la Maison de Paris en Monastè

re , rappellerent promtement les deux Compagnes qu'elles

y avoient, de crainte qu'elles ne se rendiílent Religieuses ; Sí

la divine Providence le permit ainsi , aïant destine là Mere

Françoise de Bermond pour être la Fondatrice des Religieu

ses Ussulines de la Congrégation de Lyon , ce qui arriva

cinq ans après. Cependant l'Abbeflè de saint Etienne & ses

Religieuses étant arrivées à Paris , celle qui presidoit fur les

Soeurs , lui remit les clefs & tout l'état de la Maison pour

être gouvernée à l'avenir par elle. Elle consacra tous ses

foins &l tous ceux de ses Religieuses à perfectionner les Fil

les de cette Congrégation , & à leur inspirer l'esprit de Re

ligion. D'environ vingt- cinq Filles qu'elle trouva en la Con

grégation , elle en congédia plusieurs qui ne desiroient pas

embrasser la vie Religieuse , ou qui n'étoient pas propres à

Plnstkut des Ursulines : elle mit les autres à l'épreuve , & en

reçut quelques-unes avant même que personne eût prit le

Voile.

Le Pape Paul V. aïant accordé le 13. Juin iéu. Ia Bulle

qu'on desiroit, elle fut reçue le vingt-cinq Septembre avec

beaucoup de joye : le Te T>eum fut solemncllement chanté par

les Soeurs 8t les Pensionnaires. Le Pape par cette Bulle don-

noit pouvoir d'établir le Monastère de Paris fous la Règle

de saint Augustin & l'Invocation de sainte Ursule , le sou

mettant à la Jurisdiction de l'Evêque de Paris , & fous son

autorité à trois Docteurs en Théologie , voulant que pour

plus grande stabilité , les filles qui y feroient Profession ajou

tassent aux trois Vœux solemnels ordinaires un quatrième

Vœu d'instruire les petites filles : & il accordent à la Fondatrice

Pentrée dans la Clôture du Monastère avec deux autres fil

les ou femmes modestes , & d'y coucher & demeurer tant

qu'elle perfevereroit dans l'état de viduité.

Cette Bulle fut acceptée de l'Evêque de Paris Henri de

Gondy , qui pour l'execurer se transporta, accompagné du

Cardinal de Gondy son oncle, en la maison destinée pour

le Monastère, afin d'y faire la visite des lieux réguliers. Ils

{>rirent ensuite jour pour donner l'habit aux premières Fil

es, lequel fut fixé au onze Novembre Fête de saint Mar

tin. L'Abbesse de saint Etienne & Madame de Sainte-Beuve
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cn avoient choisi douze , de trente qu'elles étoient , selost Relighu-

qu'elles furent jugées plus propres pour être les pierres son- SIS Ursu-

damentales de tout l'Ordre Régulier de sainte Ursule. On

résolut > pour leur habillement , de prendre le milieu entre les

Religieuses Carmélites & les Religieuses de saint Augustin ,

de sorte qu'on leur donna un habit de deflous gris, & une robe

noire avec un manteau d'Eglise aussi noir & íans manches ,

& la ceinture de cuir des Ermites de saint Augustin. La Cé

rémonie de leur vêture se fit le matin en cette manière. Plu

sieurs Princesses & Dames de distinction qui l'honorerent de

leur présence , conduisoient les douze Filles qu'on alloit faire

Novices. La Duchesse de Mercœur & la Comteflè de Saint-

Pol , les Princesses de Longueville , la Marquise de Verneùil ,

la Marquise de Maignelay , & la Comtesse de Moret , étoient

les principales Dames. L'Evêque de Paris y officia & chanta

la Méfie Pontificalement , & l'Abbeíïe de saint Etienne avec

ses Religieuses leur ôtèrent leurs habits séculiers & leur don

nèrent ceux de la Religion , & après la Cérémonie j l'Evê-

que laissa le saint Sacrement dans le Tabernacle & ordonna

l'après dîné la Clôture du nouveau Monastère pour y êcre

exactement gardée à l'avenir. L'Abbeíïe de saint Etienne

aïant demeuré sept mois en ce Monastère, le quitta pour

retourner en son Abbaye , & laissa à Paris en fa place la

Mere de Villers Saint-Paul Prieure de cette Abbaye , qui

trois ans après y retourna auísi , & dont elle fut ensuite

Abbesse.

On avoit d'abord prétendu que ces douze premières Re

ligieuses ne feroient qu'une année de probationj mais pour

de bonnes raisons pour donner î'exemple de ce que

l'on desiroit établir pour l'avenir , on résolut qu'elles porte-

roient deux années entières le Voile blanc , à qupi elles se

soumirent. Néanmoins ce long Noviciat & la rigueur avec

laquelle on éprouvoit les Novices en fit sortir trois de ces douze

premières , & les autres furent reçues à la Profession au mois

de Septembre 1614. le nombre des douze Professes du Chœur

fut complet Tannée suivante , & on en reçut plusieurs autres

au Noviciat. Enfin les Religieuses de saint Etienne aïant gou

verné cette Maison jusques en l'an 16x3. on obligea les Ur-

sulines à élire une Supérieure entre elles , & Dieu a répan

du tant de bénédictions fur ce premier Monastère , qu'il en
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Ri irr.iEir. elt sorti immédiatement quinze autres qui en ont encore pro-

un£L7rs<; ^nlt DcaucouP d'autres en différentes Provinces.

Voilà comme l'Etat Congregé des Ursulines a été changé

en vraie Religion , & comme rut érigé le premier Monastè

re de cet Ordre, où Madame de Sainte-Beuve entreprit dans

la fuite de grands bâtimens qu'elle fit achever à ses dépens ,

& où elle a eu la consolation de voir plus de soixante Reli

gieuses & un plus grand nombre de Pensionnaires. Ce suc

encore une plus grande joie pour elle de voir avant que de

mourir un grand nombre de Monastères qui en font sortis ,

& píufieurs autres Congrégations de Religieuses Ursulines

instituées à l'imitation de celle de Paris. Ce premier Mona

stère des Ursulines de Paris n'est pas le seul Monument qui

soit dans cette ville, de la pieté de Madame de Sainte Beuve,

elle fonda encore le Monastère des Ursulines de la ruë

sainte Avoye , & le Noviciat des Jésuites au Faux- bourg

saint Germain.

Sa charité envers les pauvres n'avoit point de bornes >

elle avoit dans la ville & dans les Faux- bourgs des personnes

qui Tavertissoient des nécessités des pauvres honteux , pour le

soulagement desquels elle distribuoit quantité d'argent. Son

plus grand contentement , à ce qu'elle disoit, étoit en s'éveil-

lant le matin de sçavoir qu'elle pourroit donner quelque chose

ce jour-là ; & pour se conformer à celui qui étant riche s'est

fait pauvre pour l'amour de nous , elle se retranchoit tout

ce qu'elle pouvoit. Commençant la Fondation des Ursulines

elle vendit fa vaisselle d'argent , à la reserve d'une écuelle

& de quelques cuilliers. Elle fe deffit dans la fuite de ses ta

pisseries & de tous íes meubles de prix , elle n'eut plus qu'un

íìmple lit de droguet , & ne porta plus que des habits de

laine. Elle quitta peu de tems après son caroflè, congédia

peu-à peu ses domestiques & ne retint que deux ou trois

filles , afin d'épargner la dépense à laquelle l'engageoit un

grand équipage , & pour l'emploïer plus utilement aux besoins

des pauvres qui par leurs cris & leurs gemissemens annoncè

rent tout d'un coup fa mort qui arriva l'an 1630. le 15). d'Août,

la pleurant' comme leur mère & leur protectrice. Elle fut

enterrée dans le Chœur des Ursulines du Faux bourg S. Jac

ques j & ces Religieuses , par leur psalmodie lugubre entre

coupée de soupirs & de sanglots qui interrompoient la Pompe
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funèbre , donnèrent à connoître quelle étoit leur douleur Ursvlì-

pour la perte qu'elles venoient de faire de leur Fondatrice. £E0SN°F 14

Voyez tes chroniques des "Urfulines Tom, 1. & le P. Hi- cation di

larion de Coste , Eloge des Dames illustres. Pa*iì.

Chapitre XXII.

Des Religieuses Vrfulines de la Congrégation de Paris }

avec la Vie de la Mere Cécile de Belloy première Re

ligieuse Vrsuline.

NOus avons montre dans le Chapitre précédent l'origî-

ne des Religieuses Ursulines en gérerai j il faut main

tenant parler en particulier de la Congrégation de Paris , qui

a été ainsi appeïïée à cause qu'elle eit composée de plus de

quatre-vingt Monastères , qui font sortis immédiatement du

premier Monastère de Paris , ou qui s'y sont unis dans la

fuite , & opt suivi les Constitutions quiont été dressées pour

les Religieuses de Paris. La Mere Cécile de Belloy qui avoir,

été la première admise à la Profession Religieuse dans cec

Ordre , fut auífi emploïée la première aux nouveaux Eta-

blissemens. Son Pere Louis de Bellòy Seigneur de Morangle

& de Fontenelle, étoic un Gentil-homme de Picardie qui

avoit beaucoup de biens dont il emploïoit une partie au sou

lagement des pauvres. Sa Mere qui encherissoit encore fur

la pieté de son mari faisoit de sa maison l'azile des misérables :

souvent elle y logeoit des pauvres , & leur donnoit abon

damment tous leurs besoins > non seulement dans le tems

qu'elle se vit dans la prospérité > mais encore dans le tems

de l'adversité , lorsque par un revers de fortune , elle se vit

dépouillée de la plus grande partie de son bien. Mais Dieu

en recompense prit soin de ses enfans tant du premier que

du second lit > s'étant remariée à un autre Gentil-homme de

la même Province , après la mort de M. de Belloy duquel

entre autres enfans elle avoit eu Cécile de Belloy qui naquit

le 18. Novembre 1583. Ses parens prirent foin de ion éduca

tion ôc de l'entretenir dans la pieté , dont elle donna des

marques en plusieurs rencontres , dès ses plus tendres années.

Pendant un long-tems elle n'eut point d'autre Directeur que

r

X iij
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Ursuxi- le saint Esprit , jusqu'à ce que les Religieux Penitens du

contre* Tiers-Ordre de saint François de l'etroite Observance , étant

cation de venus s'etablir à Franconville près de Morangle , d'où ils

alloient prêcher dans les lieux circonvoisins , l'un d'eux étant

venu à Morangle , Mademoiselle deBelloy , qui n'a voit pas

alors plus de douze ans , lui déclara le grand dtsir qu'elle

avoit de servir Dieu parfaitement. Ce Religieux qui étoit le

Pere François Mussart l'encouragea , & dans la fuite elle sui

vit ses avis en toutes choses. Elle se défit premièrement de

tout ce qui reûentoit la vanité , elle ne prit soin que de parer

son ame pour plaire à Dieu seul , à qui elle s'étoit consacrée ,

elle jeûnoit au pain & à l'eau trés-souvent , & elle se cachoit

avec tant d'adresse qu'on ne s'en apperçut que long tems

après. Le grand desir qu'elle avoit d'être Religieuse la fit

entrer en plusieurs Communautés ; mais ne trouvant pas ,

dans la plupart > que l'on y vêcut dans une grande observan

ce régulière , & que même la vie commune n'y étoit pas en

pratique > elle en sortit pour aller chez les Carmélites de

Pontoise qui y commençoient un Etabliíïèment. EJJe y seroic

sans doute restée, si son Confeílèur , à qui elle obéïssoit à l'a-

veu^le, ne lui eut représenté que Dieu ne l'appelloit pas à

cet état , & qu'elle devoit aller au lieu qu'il lui indiqueroit ,

jusqu'à ce que sa divine Majesté en eût disposé autrement.

C'étoit un Aílemblée de Filles que Mademoiselle de

Raconis gouvernoit à Paris , prétendant rétablir en Reli

gion. Elle y fut reçue avec beaucoup de joye , & ces Filles

peu de tems après , à cause de ses excellentes vertus , la

choisirent pour Supérieure. Les desseins de cette Demoiselle

n'aïant pas réussis , les Filles qu'elle avoit assemblées prirent

parti ailleurs, & il y en eut une qui entra dans la Maison

Congregée des Ursulines dont Madame de Sainte-Beuve se

rendoit Fondatrice , à qui elle dit tant de bien de Mademoi

selle de Belloy , qu'elle lui fit naître l'envie de la voir , &

après lui avoir parlé , elle l'engagea d'entrer dans cette Mai

son de sainte Ursule , où , quelque tems après , elle fut aussi

élue Supérieure.-

Toutes les mesures étant prises pour établir cette Maison

en véritable Monastère , comme ftous avons dit plus au long

au Chapitre précédent , la Mere Cécile fut du nombre des

douze qui furent choisies entre les autres pour prendre I'ha-
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bic Religieux qu'elle reçut la première : elle fut aussi la pre- Ursuli-

miere qui fie Profession. Comme toutes ces Filles changèrent £ESNDi LÁ

de nom, la Mere Cécile prit aussi celui de la Croix , & sept ga^on ô»

mois après fa Profession , elle sortit de ce Monastère pour Par1ï*

aller donner commencement à celui d'Abbeville en Picar

die , qui dans la fuite a produit celui d'Evreux : elle a aussi

contribué à r Etablissement de quelques-autres en y envoïanc

des Religieuses.

La Mere Cécile en quittant ses Soewrs de Paris leur de

manda pardon à genoux & leur baisa les pieds , & cette sé

paration neíè fit pas fans qu'il y eût beaucop de larmes répan

dues de part & d'autre. Elle partit donc de Paris avec une

Professe & une Novice j mais elle ne demeura à Abbeville

que quatre mois. Aïant été élue Assistante du Monastère

de Paris , elle y fut rappellée , & y rentra avec joye : elle

n'y fit pas cependant un long séjour } parce que les heureux

commencemens qu'elle avoit donnés à celui d'Abbeville , la

firent encore choisir pour un autre Etablissement à Amiens ,

où elle demeura environ cinq ans. Etant encore retournée

à Paris , elle exerça les Charges d'Assistante & de Maîtresse des

Novices} mais une Fondation s'étant encore présentée à Crepy ,

on l'envoïa en cette ville pour y donner l'habit Religieux

aux premières Filles. Elle y séjourna quatre mois , & après

y avoir établi TObfervance Régulière, elle revint dans son

Couvent de Paris pour occuper les Charges de Dépositaire

& de première Portière.

Dans tous ces emplois , elle fe maintint dans une si par

faite union avec Dieu , & pratiquoit avec tant d'exactitude

les obligations de son état } que c'est avec raison qu'elle fut

choisie pour toutes ces Fondations, étant trés propre pour

établir la Régularité. C'est ce qui fit qu'on la destina encore

(>our aller établir le Couvent de Montargis. Elle sortit pour

a derniere fois de son Monastère de Paris au mois de Sep

tembre de l'an 1631. & arriva à Montargis le jour de l'Exal-

tation de la sainte Croix. Les cinq premières années , cet Eta-

bliflèment ne fit pas grand progrès : il fut beaucoup persé

cuté , soit par les parens des filles qu'elle ne put pas rece

voir , soit par le mépris que fiisoient de ce Monastère ceux

qui n'estiment que les choses de la terre ; mais ce fut au con

traire ce qui donna plus de constance à la Mere Cécile , &
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Ursi li- qui lui fit espérer qu'il proípereroit un jour. Elle diibit souvent

CoNGRi" * ^es ^œurs qu 'l Y avoit lieu d'espérer que Nôtre Seigneur

cation de seroit glorifié dans cette Mailbn , puisqu'il permettoit qu'il y

Paris. £ut per{'ecu£^ dans Jes commencemens. Pendant ce tems de

tribulation , elle eut une grande résignation à la volonté de

Dieu, lui remettant tout entre les mains. Mais pour ne rien

omettre de ce qui dépendoit d'elle , elle fit un Vœu à saint

Charles Borromée. Les effets montrèrent bien-tôt qu'elle

avoit choisi un puiflant Intercefleur j parce que delà en avant

la Mailon prospéra.

Après les six premières années de l'Ecabliuement de ce

Monastère de Montargis , la Mere Cécile qui en avoit tou

jours été Supérieure, se démit de sa Charge ; mais comme

elle ne l'avoit été que par commission , elle fut encore confir

mée dans cet emploi par élection : elle n'exerça cet Offi

ce qu'un an , car elle mourut le vingt-un Août de Tannée

1639.

Les Monastères qu'elle avoit fondés , ne furent pas les

seuls qui se firent de son vivant : d'autres Religieuses tra

vaillèrent de leur côté à étendre cet Ordre par les Fonda

tions qui se firent à Rennes, à Eu, à Rouen, à Paris dans

la ruë sainte Avoye , à Caën , à saint Omer , à saint De

nys , à Bourges , à Falaise , à Bayeux , & en plusieurs autres

villes du Roïaume. Neuf Convens de la Congrégation de

Dijon, & vingt-six de celle de Lyon, se sont jointes dans la

fuite à celle de Paris, & ont pris les Constitutions i de forte

qu'ily a présentement plus de quatre-vingts Maisons de cet

te Congrégation.

La première Maison des Ursulines de la Congrégation de

Lyon qui s'aflbcia à celle de Paris , fut le Monastère de Ma

çon qui avoit produit celui de Metz ; par ce moïen la Con

grégation de Paris s'est étendue en Allemagne à cause des

Monastères de Kistzingen dans la Franconie , & d'Erforden

Turinge , qui étoient sortis de Metz. L'Electeur de Mayen-

ce leur donna à Erford un Monastère où, l'Observance Ré

gulière avoit été exactement gardée depuis la Fondation jus

qu'au tems de l'Hcrcsiarque Luther , que les Religieuses fu

rent contraintes d'en sortir & de l'abandonner. Elles étoient

de TOrdre de la Madeleine dont nous avons parlé dans le

troisième Volume. Les Ursulines d'Autun aïant pris la Clô

ture
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tare & embrassé l'Etat Régulier en vertu de la Bulle que les u*snir-

Religieùses Ursulines de la Congrégation de Lyon avoient £Ónom*

obtenue , & qui leur avoit été communiquée , suivirent d'à- cation »

bord des Règles de des Constitutions qui leur furent dref- PAI^,•

fées par le Grand- Vicaire de l'Evêque d'Autun, & les au

tres Couvens qui en étoient sortis les avoient aussi suivis >

mais chacun dans la fuite y fit tant de changemens qu'en

1637. de plus de treize Monastères qui étoient dans ce Dio

cèse» il n'y en avoit pas deux quieusientles mêmes Observan

ces i c'est pourquoi l'Evêque d'Autun Claude de la Made-

laine de Ragni , dans le dessein de les unir tous ensemble ,

aílèmbla les Supérieures de tous ces Monastères avec chacune

une Compagne, dans celui d'Autun , où , après plufieurs Con

férences ausquelles ce Prélat présida , on convint que les

Constitutions & les Coutumes des Ursulines de Paris seroienc

àl'avenir observées dans le Diocèse d'Autun.

Tous les Convens de la Congrégation de Paris suivirent

jusques en l'an 1640. les Constitutions qui avoient été dreílees

pour le premier Monastère des Ursulines de Paris dès le tems

de leur Institution , mais on jugea à propos d'y changer

quelque chose. On en obtint la permission du Pape Urbain

VIII. & on fit d'autres Constitutions qui furent approuvées

le 13. May de Tannée 1640. par Jean François de Gondy Ar

chevêque de Paris. Elles font divisées en trois parties , dont

la première traite de l' Instruction de la Jeunesse, la seconde des

Vœux & des Observances Régulières , & la troisième de

l'Election des Officières.

Par le premier Chapitre de la première Partie , où il est

parlé du quatrième Voeu que font les Religieuses de cette

Congrégation d'instruire les jeunes filles : il leur est défendu

de sortir de cet Ordre pour en aller réformer ou établir un

autre , & même d'accepter aucune Abbaye ni Prieuré

hors du même Ordre. On ne doit donner l'habit de Religion

qu'à celles qui ont lage de quinze ans accomplis , & on ne

les doit admettre à la Profession qu'après deux ans de No

viciat. Voici la Formule de leur Profession : Au nom de No

tre Seigneur Jesus-Chrìfi & en l'honneur de fa írés-sainte

Mère , de Notre B. P. saint Augustin , & de la B. sainte ZJr-

sule , ruoy Sœur N. voue & fromets a Dieu pauvreté , chasteté

obédience , & dem'emploiet à CInstruction desfetitesfiles,scion

Tome ir. Y
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Umcu- Règle de saint Augustin, & selon les Constitutions de ce

Congrï14 Monastère de sainte Ursule conformément aux Bulles de Nos

cation dz SS. PP. les Papes Paul F. & Urbain VIII. fous Vautorité

Pa&iì. jf Monseigneur l*Illustrissime dr- Heverendifflme Archevêque ,

ou Evêque de N.

Les Sœurs Converses n'ajoutent point à leur Profession

le quatrième Vœu. On doit recevoir autant de Religieuses

que le Monastère en pourra nourrir selon ses revenus, si ce

n'est que celles qui font reçues n'indemnisent la Maison &

apportent suffisamment pour leur nourriture & leur vêce-

nient , & pour contribuer aux frais communs du Monastè

re. Le nombre néanmoins ne pourra excéder celui soixante

Religieuses pour le Chœur, à moins que ce ne soit du con

sentement du Ckipicre & la permission des Supérieurs : &

le nombre des Converses doit ecre proportionné à celui des

Religieuses du Chœur jà condition qu'il n'excédera pas le

tiers des Religieuses du Chœur.

, Comme elles foc** obligées d'instruire la jeunesse , elles

ne disent que le petit Office de la Vierge qu'elles récitent

au Chœur. Quant au grand Office selon l'usage de TE-

glise Romaine , elles le disent seulement à certains jours de

Fêtes qui font marquées dans ces Constitutions ; mais elles ne

doivent point avoir de Pleinchant ni de Musique. Les Diman

ches òi Fêtes ordinaires , elles ne disent que les Vêpres & les

Compliesdu grand Office. Le silence est observé depuis la fin

de la récréation du soir jusqu'au lendemain sept heures. L'in-

struction de la jeunesse leur tenant lieu d'austérités, elles ne

prennent ia Discipline que tous les Vendredis de Tannée,

& le. Mercredi, le Jeudi , éc le Vendredi de la Semaine sainte :

elles jeûnent aussi, tous les Vendredis de Tannée , comme aussi

les veilles des Fêtes de la sainte Vierge, de saint Augustin,

& de sainte Ursule ; elles font aussi abstinence tous les Mer

credis de Tannée.

Quant à leur habillement > leurs robes font noires , &; de

serge ou d'autre étoffe selon les differens païs , elles ne font

pas fort larges , ni coupées à la ceinture : il n'y a ni arange-

ment de plis , ni aucun autre ornement : & les manches en

font médiocrement larges. Elles font ceintes d'une ceinture

de cuir noir large d'environ un pouce avec une boucle de

fa : leurs jupes íbnt de serge grise , sans être teintes : leux
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voile de toile noire doublé par dedans de toile blanche deURsua-

lin , avec une guimpe de même, aussi-bien que le bandeau congre*

& ia bande de toile qui couvre leurs cheveux & tout le cation ut

front ; par dessus le voile noir elles en portent un autre d'éta- Parm*

mine ou de toile noire claire , qu'elles doivent abbaisser

quand elles parlent à quelqu'un ; en forte qu'on ne les puifle

pas reconnoître. A l'Eglise & dans les Cérémonies , elles orit

de grands manteaux aussi de serge noire ; mais plus legere

que celle des robes. Les Sœurs Converses font habillées com

me les Religieuses du Chœur , excepté que leurs manteaux

font de demi pied plus couru que leurs robes , & les man*

ches des robes plus courtes 8c plus serrées au poignet.

Schoonebek parlant de l'Institution des Religieuses Urfu-

lines , a confondu la Congrégation de Paris avec celle de

Bordeaux , ou plutôt il n'a fait qu'une Congrégation d'Ur-

fulines de huit ou dix Congrégations qu'il y a. Il dit que la

Mere Anne de Roussy aïant une Mailbn à Paris la fit rebâ

tir Pan 16 n. pour en faire une demeure propre pour les

Ursulines , & qu'elle leur fit prendre un habit noir & la

Règle de saint Augustin» que cet Ordre fut autorisé par le

Pape Paul V. l'an 1619. par Pentremise du Cardinal de Sour

dis Evêque de Bordeaux ( il devoit dire Archevêque ) qu'

elles ont été confirmées pour les Pais bas par le Pape Urbain

VIII. Sc qu'elles ont paííé à Liège Pan 1619.

Nous avons fait voir cy-dessus , que cette Mere Anne de

Roussy dont il parle , étoit cette Abbesse de saint Etienne , que

Madame de Sainte Beuve & Mademoiselle Acarie allcrenc

prendre à Soissons , avec de ses Religieuses pour venir à Pa

ris instruire les Ursulines des Observances Régulières ,

lorsque l'on voulut ériger en Monastère leur Maison qui

fut achetée par Madame de Sainte-Beuve , & cette maison

n'appartenoit en aucune manière à PAbbesse de saint Etienne.

II est vrai que le Cardinal de Sourdis obtint du Pape Paul

V. l'an 1619. une Bulle pour ériger la Maison des Ursulines

en Monastère 5 mais c'étoit pour Pérection du Monastère

des Ursulines de Bordeaux , qui se sont répandues dans les

Païs bas , comme nous dirons en parlant de cette Congré

gation qui a des Constitutions & des Coutumes toutes diffé

rentes de celle de Paris , & qui fut approuvée par le même

Pape l'an i6tï. & les Ursulines qui avoient été établies à
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Ursuli- Liège dès l'an 1614. aïant embrassé l'étac Régulier , firent

SonoxeI* un'on avec ce^es de Bordeaux l'an 1612. par conséquent

sationm elles écoient établies à Liège avant l'an 1629.

xoolouse. Voyez Us Chroniques des Vr/ulines, les Constitutions de

la Congrégation de Paris imprimées à Paris en 1641. Malin

gre , Antiquités de Paris , & Schoonebek Histoiredes Ordres

Religieux.

Chapitre XXIII.

Des Religieuses Ursulines de- U Congrégation de Toulotù

se j avec la Vie de la Mere Marguerite de Vigier%

dite de sainte Ursule leur Fondatrice,

L 'Auteur de la Chronique Generale des Ursulines n'a

parlé que fort succinctement & comme en passant , de

celles de la Congrégation de Toulouse > c'est pourquoi le

Pere Parayré Religieux de l'Ordre des Ermites de saint Au

gustin , a fait les Chroniques particulières de cette Congre-

Í;ation , où il semble insinuer quelle silence de l'Auteur de

a Chronique Generale , vient de ce que les Religieuses Ur

sulines de Toulouse ne sont pas regardées comme véritables

Ursulines, à cause qu'elles lont habillées de blanc les jours

ouvrables, & de noir les Fêtes & Dimanches , étant obli

gées en conscience ( à ce qu'il prétend ) à porter l'habit blanc

& la ceinture de cuir , à cauíe qu'elles ne suivent pas feu*

lement la Règle de saint Augustin comme font les autres

Ursulines » mais qu'elles font véritablement de l'Ordre de ce

saint Docteur de l'Eglise en vertu d'un Bref du Pape Paul

V. qui érigea leur Maison de Toulouse en Monastère de

l'Ordre de saint Augustin. S'il étoit vrai que ces Religieu

ses Ursulines ne portassent l'habit blanc & noir, qu'à cause

qu'elles y font obligées en conscience comme Religieuses de

l'Ordre de S. Augustin, il s'enfuivroh que les Religieuses Ursu

lines de la Congrégationde Bordeaux ne leroient pas en seureté

de conscience* puisqu'elles n'ont jamais porté l'habit blanc , ni

la ceinture de cuir , quoique le même Paul V. ait aussi éri

gé leur Maison de Bordeaux en vrai Monastère de l'Ordre

de saint Augustin , comme nous dirons dans la, fuite, & qu'il
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(bit expressément marqué dans la Formule de leurs Vœux, ursuli-

qu'elles vouent chasteté , obéissance, & pauvreté perpe- £qSn^ela

tuelleen l'Ordre de saint Augustin. Si l'Auteur des Chro- cationm

niques des Ursulines de Toulouse n'avoit pas été Augu- Teuiousw

stin , il auroit donné peut-être quelqu'autre raison du silen

ce, de l'Auteur de la Chronique Generale des Ursulines.

Mais pour moi je l'attribuë au défaut de Mémoires qui ne

lui ont peut-être pas été fournis de la part de ces Religieu

ses ausquelles on ne peut refuser le titre d'Ursulines.

Elles reconnoissent pour Fondatrice la Mere Marguerite

de Vigier , dite de sainte Ursule , qui étoit fille d'un Mar

chand de la ville de Liíle dans le Comté Venaislain. Elle

fut une des premières Disciples de la Mere Françoise de

Bermond qui , comme nous avons déja dit , institua les pre

mières Ursulines Congregées de France dans la ville de

Liíle , & qui dans la íuite fonda auflì les Religieuses Ursu

lines de la Congrégation de Lyon. Ce fut donc fous la con

duite de cette excellente Maîtreíîe , que la Mere de Vigier

fit de grands progrès dans toutes fortes de vertus , qui

jointes aux grands talents que Dieu lui avoit donnés pour

í'instruction des jeunes filles , la firent auffi dans la fuite

devenir Mere d'un grand nombre de saintes Vierges , qui

entrèrent dans l'Ordre de sainte Ursule , & formèrent la;

Congrégation de Toulouse.

Après que la Mere de Vigiereut demeuré quelque-tems avec

la Mere de Bermond à Liste, le Pere de Vigier son frère r

premier Compagnon du Pere Cefar de Bus Fondateur des

Pères de la Doctrine Chrétienne , la fit venir à Avignon

pour entrer dans une Communauté d'Ursulines qui avoit été

fondée par le conseil & l'avisdece saint Fondateur qu'elle prit

pour son Directeur , & qui peu de tems après l'envoïa à Cha-

beiiil dans le Dauphine pour y faire une autre Fondation.

Son exemple & les Prédications de son frère , firent un íi

grand fruit dans ce lieu , que quoiqu'à leur arrivée , il ne

se trouvât dans cette ville que cinq maisons de Catholiques ,

il n'y en eut au contraire , trois ans après , qu'un pareil nom

bre d'Hérétiques.

Pendant qu'elle faisoit son séjour à Chabeuil , le Cardi

nal François de Joyeuse Archevêque de Toulouse , aïanc

appris que les Ursulines & les Doctrinaires s'emploïoienc

Y iij
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Ursiui- également à l'instruction de la jeunefle , voulut en avoir

Congre" ^ans Toulouse , & pour ce sujet il en demanda au Pere

cation de César de Bus , qui pour TEtablissement des PP. de la

Toulouse. jjoct;rjne Chrétienne, ou Doctrinaires , destina le Pere de Vi-

gier, & pour celui desUrsulines, la Mere Marguerite de Vi

gier fa sœur. Ils arrivèrent à Toulouse Tan 1604. où ils trouvè

rent d'abord beaucoup de difficultés pour TEtablissement de

ces deux Congrégations , de la part du Parlement , fur ce qu'

elles n'éroient point reçues dans le Roïaume par Lettres Pa

tentes du R.oi. Ils furent contraints de se loger dans un des

Faux bourgs de la ville , & étoient fur le point de s'en re

tourner , lorsque M. Bouret Conseiller au Parlement de

cette ville, les prenant fous fa protection en l'abfence du

Cardinal de Joyeuse qui les avoit fait venir, obtint du Par

lement & des Capitoulx ou Echevins , leur entrée dans la

ville , avec le libre exercice de toutes les fonctions de leur

Institut, promettant d'obtenir dés Lettres Patentes du Roi

pour leur réception. 11 ne put néanmoins les obtenir que

iept ans après au mois de Décembre de Tannée 1611. & elles

furent enregistrées au Parlement de Toulouse au mois d'A

vril de Tannée suivante. Sa Majesté par un Brevet du der

nier Février de la même année avoit accordé l'Etablisse

ment des Congregitions d'Urfulines , tant dans Paris que

dans les autres vi les du R.oïaume, comme nous avons déja

dit dans le Chapitre XX. de ce quatrième Volume j mais

ces Lettres Patentes du mois de Décembre ne furent don

nées que pour les Urfulines de Toulouse & de Brive-la-

Gaillardc , qui étoit une seconde Fondation que la Mere de

Vigier avoit encore faite Tan 1608.

Dès Tan 1605. M. Bouret Fondateur de ces Urfulines de

Toulouse leur avoit acheté une maison dans cette vil

le 5 mais comme il se trouva quelques difficultés de la part

de vendeurs & de quelques -autres personnes qui y avoient

des prétentions , elles ne purent être terminées qu'en 1607.

& pour lors la Mere de Vigier 6c ses Compagnes en pri

rent possession. Elles n'en sortirent plus , & commencèrent

à mener une vie plus retirée & dans un parfait recueille

ment i car cette Maison se trouvant contiguë à une Cha

pelle qui étoit une Annexe de la Paroisse de la Daurade,

elles obtinrent du Prieur de la Daurade , de qui cette Cha



 

T. IV. p. 17+ ■

41

Ursuline de la Cancjrecjciaon deTouloiise,

en habit ordinaire les Dimanches et^festes .





Suite de la troisième Partie , Chaî. XXIII. 175

pelle dépendoit , qui étoit alors l'Evêque de Lombez Jean {f*s* A

Dassiz , & qui suc ensuite Archevêque de Toulouse, laper- Congre

mission de percer la muraille afin d'y entrer pour entendre t*JÚ°ousi!

la Messe , & les Prédications > mais comme ce n'étoit qu'une

simple tolérance , & que d'ailleurs cette Chapelle menaçoic

ruine i ce Prélat l'an 1610. en sic une entière cession aux

Ursulines , à condition qu'elles la feroienc réparer à leurs

dépens, & lui païeroient de redevance & à ses successeurs

deux Cierges de cire blanche d'une livre chacun , & sept

sols six deniers en argent par chacun an.

La Mere de Vigier voïanc quesa Communaucé angmentoic,

fit des Reglemens pour y maintenir une Observance uni

forme. Elle faisoit faire un an de Noviciac à celles qui se

presencoient pour y êcre reçues , après lequel elles faisoienc

les Vœux simples de chasteté , de pauvreté , & d'obéïssan-

ce. La pauvreté étoit si rigoureusement observée , qu'une

de ses Filles n'eut osé recevoir ou garder la moindre chose

sans fa permission. Tout étoit en commun & distribué à

chacun selon ses besoins. Elles recitoient le petit Office de

la Vierge, avoient plusieurs- heures d'Oraison , & leurs mor

tifications étoient grandes > mais afin d'engager ses Filles à

persévérer dans cet écat , elle prit la resolution de faire éri

ger sa Congrégation en vraie Religion. Son frère le Pere de

Vigier fut pour ce sujet à Rome, & obtint du Pape Paul

V. un Bref l'an 1615. par lequel il érigeoit la Maison de Tou

louse en vrai Monastère de Religieuses de l'Ordre de faine

Augustin , & leur accordoic toures les immunités , exem-

tions , prérogacives , privilèges , & autres grâces dont joiiis-

soient les Religieux 8c Religieuses de l'Ordre de faine

Augustin.

Elles se "disposèrent ensuite à recevoir Phabit Religieux

qui leur fut donné le jour de la Nativité de la sainte Vier

ge de la même année. Elles étoient au nombre de vingt-

quatre du Chœur i quelques jours après on donna aussi l'ha-

bit à sept Sœurs Converses. La Mere de Vigier qui avoir

reçu la première l'habit , fut établie Prieure > & dès lors

elles commencèrent a chanter le grand Office de l'Eglise ,

auquel elles s'obligèrent par leurs Constitutions , quoique

les autres Congrégations d'Ursulines en aïent été dispen

sées les jours ouvrables , à cause de l'Instruction de la jeu
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Ursuli- nessej excepté celles de la Congrégation de Tulle, qui dû

con" " sent auffi le grand Office. Comme la Bulle de Paul V. ne

T©u°o DE Par^°'c Pomt ^e ^Instruction qu'elles dévoient faire aux ex-

utousE. ternes . eues en demandèrent une seconde, pour joindre à

l'e'tat Religieux l'Institut de la Doctrine Chrétienne, &

elle leur fut accordée le 3. Octobre de l'an 1616. Elles firent

ensuite Profession le 17. Décembre de la même année , &

changèrent leur nom du monde : c'est pourquoi la Mere de

Vigier prit celui de sainte Ursule.

Ces nouvelles Religieuses redoublèrent leur zele & leur

ferveur , & augmentèrent leurs austérités : elles se levoient

à minuit pour dire Matines, couchoient tout habillées fur

des paillaûes, neportoient point de linge, & jeûnoienttrés-sou-

vent, ce qui dura jusqu'à ce que leurs Supérieurs leur or

donnèrent de modérer leurs austérités , & de faire des Con

stitutions plus douces , conformément au pouvoir que le

Pape leur en avoit donné j & comme leur obligation d'en

seigner les jeunes filles avoit été cause qu'on leur avoit or

donné des addoucissemens , .elles voulurent au moins que

ce point eflèntiel de leur Institut pût leur tenir lieu des

austérités qu'on leur avoit fait quitter j & afin qu'il y en

eût plusieurs en même tems qui en . ressentissent la peine ,

elles s'engagerent par leurs Constitutions d'avoir toujours

cinq Classes ouvertes. Non contentes de s'occuper les jours

ouvrables dans ce saint exercice , elles emploient encore une

partie des Dimanches & des Fêtes à l'instruction des ser

vantes & des gens de métier qui ne peuvent venir à leurs

Classes.

Pendant qu'elles furent dans l'état de Congregées , elles

ne firent qu'un établissement à Brive- la-Gaillarde , comme

nous avons dit cy-devant,' & cette Maison fat aussi éri

gée en Monastère l'an 1610. mais aïant embrassé l'état Ré

gulier, plusieurs villes les demandèrent. Celle de Limoges

fut des premières , 8ç les Religieuses de Brive y allèrent faire

un Etablissement l'an i6zo. Celles de Toulouse allèrent à

Bayone pour un même sujet l'an 16x1. La Mere de Vigier

mena en 1613. à Auch six Religieuses pour y faire une nou

velle Fondation , & elle fit la même chose à Ville-Franche

l'an 16^7. Ces Couvens en ont produit d'autres , comme à

Granade, à Angoulême, à Emoutiers, à Gimont, à Mont>

pezat ,
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pezat , à Beziers, à Oleron , à Lodeve , à Saine Jean de Ujutth-

Luz, à Pamiers, à Dacz , à Pau 5 & l'an 1677. il se fit en- coiwVî?

core un second Etablissement à Auch> de sorte que la Con- cation de

gregation de Toulouse est composée d'environ vingt Cou- To01<wn«

vens qui suivent tous les mêmes Constitutions qui furent

dressées par les premières Religieuses de Toulouse, & approu

vées par l' Archevêque de cette ville, Jean Daffis.

Quant à la Mere de Vigier , après avoir été Superieu- '

re dans le Couvent de Toulouse pendant vingt-un ans ,

& pendant dix ans dans celui de Ville- Franche , elle fut

attaquée d'une hémiplégie , ou paralisie qui lui tenoit la

moitié du corps entrepris , ce qu'elle souffrit avec une con

stance admirable , & une parfaite résignation à la volonté

de Dieu ; & pour se fortifier d'avantage dans ses maux & dans

ses souffrances , elle s'approchoit souvent de la sainte Ta

ble , se faisant porter au Chœur pour recevoir avec plus

de respect; le Corps adorable de Jesus-Christ. Elleem-

ploïa ce qui lui restoit de vie pour lui rendre de continuelles

actions de grâces des bienfaits qu'elle en avoit reçus:elle,soupi-

roit fans ceíle après l'Eternité bienheureuse, & enfin pleine de

mérites & de vertus , elle rendit son Ame à Dieu le 14. Dé

cembre, de l'an 1646. dans .le Couvent de.Ville-Franche

regrettée de toutes les Religieuses , qui lùi rendirent touj

les honneurs qu'elles purent, ■„. . . » t *j " i

L'habillement de ces Religieuses consiste en une robe &

un Scapulaire de cadis blanc , qu'elles portent les jours ou

vrables. Les Dimanches & Fêtes, pendant la Semaine sain

te, à la Vêture , à la Profession , & aux Enterremens des

Sœurs , elles ont un habit de cadis noir, les manches "tant

de cet habit noir que de celui qui est blanc , ont trois pans

& demi de large i & lorsqu'elles vont à la Communion , aux

Offices des Fêtes solemnelles , à la Réception & Sépulture

des Sœurs , & à toutes les Assemblées de Chapitre, où il y

a quelque Délibération à faire , elles portent un manteau

noir traînant à terre de la longueur d'un pan , en quoi elles

sont distinguées des autres Religieuses Ursulines qui font

toujours vêtues de noir en tout tems. Ce qui ses distingue

encore des autres , c'est que nonobstant l'Instruction qu'

elles font aux filles externes , aïant toujours cinq (fiasses ou

vertes , comme nous afons déja dit , elles disent toujours

Tome IV. Z •
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Ursuh- le grand Office de l'Eglise Romaine. Elles ont presque dan»

nés de la louS |es Couvens , des Congrégations de Dames de pieté qui

oATiotH» doivent visiter les Hôpitaux , les malades , les prilonniers ,

BoRDEAUX' instruire les serviteurs > les servantes & autres domestiques

dans la crainte de Dieu , & leur apprendre les principes

du Christianisme. Ces Dames font obligées de dire l'Office de

la Vierge , de jeûner toutes les veilles de ses Fêtes , & tous les

Vendredis de Tannée. Outre la Supérieure de la Congré

gation de Dames séculières qui est une Religieuse du Mo

nastère où elle est établie , elles en élisent une d'entre el

les pour en être la Mere , & plulìeurs Officières. La premiè

re de ces Congrégations fut érigée dans le Monastère de

Toulouse Tan 1607. dans le temsque les Ursulines n'étoienc

encore que Congregées, & elles eurent dans la fuite des

Constitutions qui furent approuvées Tan 1635. par Charles de

Montchal Archevêque de Toulouse.

Voyel^G P. Parayré, Chronique des Vrsulines de U Con

grégation de Toulouse.

Chapitre XXIV.

Des Religieuses Ursulines de la Congrégation de Bor

deaux , avec la Vie de la Mere Françoise de Canc

res , dite de la Croix, leur Fondatrice.

CE fut le Cardinal de Sourdis , Archevêque de Bor

deaux, qui conçut le premier dessein de l'Erablisse-

ment des Ursulines de Bordeaux , & la Mere Françoise de

Cazeres de la Croix , que l'on doit reconnoître pour Fon

datrice de la Congrégation qui porte ce nom & qui est

composée de plus de cent Monastères , dont il y en a plus

de quarante qui ont été commencés , & la plûpart solide

ment établis par cette Fondatrice, ou par ses Religieuses,

de son vivant. Le Cardinal de Sourdis , passant à Avignon

pour aller à Rome , voulut voir les Ursulines qui y étoient

établies , & assister à leurs Instructions : il en fut si satif-

fait , que dès ce moment il refolut d'avoir une pareille Con

grégation dans Bordeaux j & il fut confirmé" dans ce dessein

en passant à Milan , lorsqu'il eut veú le grand fruit que celles

 

 



 

>

 





Suite de la troisième Partie, Chap. XXIV. 179

qui y avoienc été établies par saint Charles Borromée, y u*«jii-

avoient fait. A peine fuc-ií arrivé à Bordeaux, qu'il voulut cowcli*

exécuter son deíïein. Son Confesseur conduisoit alors , par cation de

une heureuse rencontre , des filles dont il connoiílbic la vertu BoRD£AUX-

par de longues épreuves : il les proposa à ce Prélat comme

les sujets de son Diocèse les plus propres à l'execution de

son deíïein j & Françoise de Cazeres avec Jeanne de la

Mercerye furent choisies pour être les pierres fondamenta

les de ce grand Edifice. Françoise de Cazeres étoit la prin

cipale i elle étoit entrée à Bordeaux dans un tems où il n'y

avoit pas d'autres Monastères de filles que celui des Annon-

ciades ; & elle pretendoit demeurer toujours inconnue aux

hommes. Elle consentit néanmoins à ce que le Cardinal de

Sourdis souhaittoit d'elle , & selon l'Auteur de la Chronique

Generale des Ursulines , elle demanda six mois pour faire

ses exercices spirituels, avant que de s'engager à l'Instru-

ction du prochain, Elle choisit , selon ce que dit le même

Auteur, la ville de Libourne, ou elle esperoit être plus soli

taire , & s'étant renfermée dans une maison particulière

avec sa Compagne Jeanne de la Mercerye , & une de ses

Cousines qui s'appelloit Marie de Cazeres j elles y menoient

une vie Angélique > & les six mois étant expirés , elles re

tournèrent à Bordeaux , où la Mere Françoise de Cazeres

donna commencement à fa Congrégation. Cependant le P.

Parayré , dans la Chronique particulière des Religieuses Ur

sulines de Toulouse , prétend que ce fut chez ces Ursuli

nes que le Cardinal de Sourdis envoïa cette Fondatrice avec

fa Compagne , & qu'elles y demeurèrent un an pour ap-

1>rendre de quelle manière elles instruisoient les jeunes fil

es j ce que je n'aurois pas de peine à croire i car les Ursu

lines de la Congrégation de Bordeaux ont beaucoup d'Ob

servances qui leur font communes avec celles de Toulouse ,

d'où il semble qu'elles les aïent prises , & qu'elles aïenc

aussi à leur imitation établi dans leurs Monastères des Con

grégations de Dames de pieté , comme nous le dirons dans

la fuite.

Quoiqu'il en soit, ce fut le jour de saint André del'an

1606. que la Mere de Cazeres commença fa Congrégation

& changea de nom pour prendre celui de la Croix , pour

l'amour qu'elle portoic à Jésus crucifié. Plusieurs Ûemoi-

z y .
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Urspu- selles, & metne quelques-unes des maisons les plus distîr*-

Congre1* Su^es ^e ^a Province , se joignirent à cette zélée Institu-

gation de trice & entrèrent dans fa Congrégation. On lui amenoit de

Bordeaux. toutes parES je jeunes filles puur être fous fa conduite , &

pour recevoir ses instructions. II y en avoit toujours un fi

grand nombre , qu'à peine la Mere de la Croix & ses Fil

les y pouvoient suffire. Le Cardinal de Sourdis vifitoit sou

vent cette Ecole de vertu, & animoit les Maîtrefíès à per

sévérer dans le travail de leur Institut dont la réputation s'é-

tant répandue par toute la France , plusieurs villes s'adreíle-

rent à la Mere de la Croix pour avoir des Ursulines de fa

Maison. La ville de Libourne en eut des premières dès la

même année 1606. Elle fit un troisième Etablissement à

Bourg , près de Bordeaux , l'an 1607. & à saint Macaire la

même année. Elle fit celui de Laval l'an 1616. & en 16 18.

ceux de Poitiers & d'Angers , q_ui furent les derniers de

l'état Congregé ; car en cette meme année , en vertu d'un*

Bulle du Pape Paul V. ces six Maisons, avec celle de Bor

deaux d'où elles fortoient , furent érigées en vrais Mona

stères , & la Mere de la Croix fut établie première Supé

rieure de celui de Bordeaux, où. les Religieuses firent les

premières, les Voeux folemnels,

La Mere de la Croix allant pour faire un nouvel Etablifle

ment passa à Saumur, où étant entrée dans l'Eglise de Nôtre-

Dame des Ardiliers , elle eut une forte pensée que Dieu vou-

Ioit se servir d'elle pour établir une Maison d'Ursulines

dans cette ville, elle fit prier une personne qui menoit une

vie toute sainte , & qui se nommoit Mademoiselle de \x

Bare, de la venir trouver, & lui aïant demandé l'état de

la Religion Catholique dans cette ville , elle eut une extrê

me douleur d'apprendre que l'heresie y étoit beaucoup fa

vorisées qu'il n'y avoit que trés-peu de maifonsCatholiques

dont même les filles étoient fans instruction •. c'est pourquoi

elle concerta avec cette Demoiselle pour aviser aux moïens-

d'établir à Saumur un Monastère d'Ursulines , &: lui pré

dit qu'elle feroit Religieuse , & qu'elle mourroit dans ce

Monastère après y avoir travaillé utilement.

Cette femme étoit pour lors mariée , & quoiqu'elle ne

devint veuve que vingt- quatre ans après , néanmoins la prédi

ction de la M. Françoise tut véritable , car elle fut Religieuse
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Ursuline après la mort de son mari. Elle entreprit cepen- Ussnr-

dant cet établissement 6c Dieu bénit son zele , aïant in f- £QS DE lA

piré à une de ses parentes de donner une maison pour le cation »b

commencer j mais parce que les locataires qui étoient BoRDïAU*»

hérétiques , ne vouloient point en sortir ; il fallut pour les

y contraindre , emploïer l'autorité de la Reine qui pafla

dans ce tems-là à Saumur , & qui donna ordre au Gouver

neur de tenir la main à l'Etabliíïèment des Ursulines.

La Mere de la Croix prit possession de cette maison au

retour de la Fondation qu'elle fit à Angers , & y mena des

Religieuses Tannée suivante 161p. Elle fit dans la fuite d'au

tres Etablissemens au Mans , à Tours , & en plusieurs au

tres villes. Le Port de Sainte Marie fut le dix- huitième &

le dernier, elle se disposoit à en faire un dix- neufviéme ,

& étoit partie pour ce sujet de son Monastère de Bordeaux

avec un nombre de Religieuses. En attendant la commo

dité du voïage , elle se retira dans une maison nommée

Moulerins qu'elle avoit fait bâtir à la campagne assez pro

che de Bordeaux j mais aïant un présentiment que son heure

approchoit , elle demeura dans cette maison sans aucun au

tre dessein que celui de se préparer à la mort. Lorsque

ses Filles qui l'avoient suivie , la firent souvenir de la re

solution qu'elle avoic prise & la prêtèrent de l'executer,

elle leur dit avec beaucoup de douceur & de soumission,

aux décrets de la providence , qu'elle seroit enterrée dans

la Chapelle de cette Maison, & qu'elle ne feroit plusd'E-

tablissemens. Elle mourut quelques mois après , le No

vembre 1649. & fut enterrée à Moulerins j mais son corps

fut ensuite porté à Bordeaux par ordre de M. de Bethune

qui en étoit Archevêque.

Cette Congrégation est la plus considérable de toutes

celles des Ursulines j car elle comprend plus de cent Mai

sons. Elle s'est étendue en Flandres , en Allemagne , &

dans la nouvelle France. La Maison de Liège avoit com

mencé par une Congrégation qui en avoit produit d'autres:

mais l'an 16 11. la Supérieure de Liège écrivit à la Mere

de la Croix pour demander la participation de la Bulle qu'

elle avoit obtenue pour ses Monastères , & la communi

cation aussi de leurs Privilèges & de leurs Règles , ce qu

elle lui accorda; & par ce moïen l'union de leurs Monastères
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Ursuli- se fit la même année. Liège a produit les Monastères de

CongL" Dinand , de Huy , de Cologne , de Ruremonde , de Pra-

gationdepuc en Bohême, de Givet> & de Mons,d'oà est sorti ct-

BoRDEAUX-luide Bruxelles.

L'Imperatrice Eleonore, veuve de l'Empereur Ferdinand

II. avoit conçu le dessein de faire venir des Ursulines à

Vienne en Autriche > mais il ne fut exécuté queparl'Im-

peratrice femme de Leopold I. l'an 1660. Elles vinrent de

Cologne , & celles qui y furent reçues les premières furent

la Mcre Jeanne Christine Baronne de Gaiman , la Mere

Anne Catherine Baronne de Blier , Therjefe Comtesse de

Gaurian , trois sœurs Baronnes de Salburg , de Lasperg &

de Haiberg, Marie Elizabeth Baronne de Poulz , Anne

Catherine Comtefle de Fuchs, & Anne Baronne de Vol-

hra > la Clôture n'y fut néanmoins parfaitement établie qu'

en 1667. Cette Congrégation fait tous les jours de nou

veaux progrès principalement en Allemagne , & elle a pafie

auffi en Italie ou la Duchesse de Modene Laure Martinozzi

procura à ces Religieuses un Etablissement dans la ville de

Rome : ellle y fit venir six Religieuses du Monastère de

Bruxelles , òc obtint pour cet Etablissement un Bref du

Pape Innocent XI. La Reine d'Angleterre, àpresent veuve

de Jacques II. & fille de la Duchesse de Modene, a beaucoup

contribué à la Fondation de ce Monastère , qui fut com

mencé l'an 1688. & les Religieuses Ursulines de Mons y ont

aussi envoïé dans la fuite quatre Religieuses.

Avant que les Religieuses Ursulines de la Congrégation

de Bordeaux euflènt obtenu du Pape Paul V. une Bulle pour

ériger leur Maison en vrai Monastère ,les Constitutions de

cette Congrégation avoient déja été dressées & approuvées

par le Cardinal de Sourdis l'an 1617. ainsi le Pape les confir

ma seulement par cette Bulle , par laquelle il fixe aussi la

dot de chaque Religieuse à cinq cens écus , & les meubles

qu'elles doivent apporter à cent écus. Ces Religieuses ne

chantent l'Office de Notre-Dame qu'aux jours de Fêtes , &

au lieu d'Officeles jours ouvrables , elles disent seulement le

Rosairedivisé en trois parties, l'une le matin, l'autre à midi, &

l'autre le soir. Outre les jeûnes ordonnés parl'Eglise & tous

les Samedis de Tannée, elles jeûnent encore les veilles de

saint Augustin , de sainte Angele , de sainte Catherine ,
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de sainte Agnes , de sainte Agathe , de sainte Margueri- u«*u«-

íe , de la Madelaine , & tous les jours de l'Avent. Tous les Congr£a

Vendredis elles prennent la discipline. Elles ne parlent à £ATION D*

perlonne que le rideau rerme ou le Voile baille, & toujours

avec une Compagne , à moins qu'elles n'en soient dispen

sées par la supérieure. EUes gardent le silence depuis l'exa-

men du soir jusqu'à la Prière , ou première partie du Ro

saire qui se dit après l'Ûraison du matin qui commence à

cinq heures , & dure une heure. Elles font deux ans de No

viciat , qu'elles peuvent commencer néanmoins à quatorze

ans , afin de faire leur Profession à seize qu'elles prononcent

en ces termes : Mon Dieu , Père , Fils , dr Saint-Ejprit , jt

N. vôtre trés-indigne servante , me cousant en vôtre miseri-

corde dr bonté infinie , dr en Passistance de vôtre sacrée Mere,

dr de sainte U rsule ma Patrone , vous voué ehafieté , obéis

sance , dr pauvreté perpétuelle en l'Ordre de Jaint Augusin ,

sous le Nom &■ Invocation de sainte ZJrsule ma Patrone , dr

promets a vôtre divine Majesté de ne me départir de Inobser

vance de ces miens Vœux. Je demande à vôtre bonté infinie ,

avec une profonde humilité , la persévérance jusqu'à la fn de

mes jours , par les mérites infinis de vôtre Fils mon Sau

veur dr Rédempteur J ísus-Chmst , & par fIntercession de

la Vierge immaculée , dr de sainte Ursule ma Patrone , de

mon bon Ange , dr de tous les Saints que je supplie de mas

sister. Ainsi soit-tl. Toutes les Fêtes Annuelles , celles de la

sainte Vierge , & le jour de sainte Ursule , elles renou

vellent ces Vœux , étant toutes aflemblées au Chapitre.

II paroît par la Formule de ces Vœux qu'elles ne luivent

pas seulement la Règle de saint Augustin j mais qu'elles font

de l'Ordre de saint Augustin , cependant elles ne portent

point la ceinture de cuir ni l'habit blanc & noir , car

leur habillement confiste en une robe de serge noire ceinte

d'un cordon de hine noire : ainsi c'est une foible raison

que le Pere Parayréa avancée dans ses Chroniques des Ursu-

lines de Toulouse , lorsqu'il a dit , qu'elles étoient obligées

en conscience de porter V habit blanc & noir , avec la cein

ture de cuir, & de reciter tous les jours le grand Office

du Bréviaire Romain , á cause qu'elles ne fuivoient pas

seulement la Règle de saint Augustin ; mais qu'elles étoient

véritablement de l'Ordre de saint Augustin ; & que si les
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Urspu- aucres Ursulines avoient été auífi de l'Ordre de saint Au

nes de la frUstjn el[es feroienc auífi obligées en conscience de porter

Congre- p . . . . . p . . r

cation de la ceinture de cuir & 1 habit blanc & noir , & de réciter

íoRDïAur. auflj COUS jes jours le grand Office , comme nous avons re

marqué dans un autre endroit. Les Ursulines de la Con

grégation de Bordeaux ne portent point non plus de man

teau dans les Cérémonies, ni en allant à la Communion > mais

elles ont seulement un grand Voile de toile claire & noire ,

qui leur couvre la tête & descend jusques aux pieds ; &les

Novices au lieu de Voile de toile blanche en ont un d'éta

mine blanche. Anciennement leur habillement & leur coëf-

fure étoient differens de I'habillement & de la coè'ssure qu'

elles portent présentement , comme on peut voir dans 1*

figure que nous donnons d'une ancienne Religieuse de cette

Congrégation. L'an 1667. à la prière de l'Archevêque de

Cambray & de la Duchesse d'Aremberg , le Pape Clément

IX. accorda un Bref par lequel il confirma cette Congré

gation , & tous les privilèges , grâces , exemtions, & prérot»

gatives que le Pape Paul V. lui avoit accordés.

Elles ont dans la p'ûpart de leurs Monastères, comme

les Religieuses de la Congrégation de Toulouse , une Con

grégation de Dames qui lont soumises à leur direction. La

Supérieure, commet une Religieuse pour conduire les exerci

ces de cette Congrégation , tant pour le spirituel que pour

le temporel. Elle doit procurer par le moïen de ces Dames

le soulagement des pauvres de l'Hôpital , & des prisonniers,

& prendre garde qu'elles aïent foin, non seulement de leur en

tretien & nourriture j mais auífi du salut de leurs Ames.

Elle donne charge à quelques-unes de ces Dames de les fat

re confesser & communier tous les quinze jours , d'enseigner

la Doctrine Chrétienne aux pauvres filles de l'Hôpital, & de

leur faire apprendre des métiers ., afin de pouvoir gagner

leur vie. Ces Dames doivent être reçues en la Congréga

tion après avoir été éprouvées pendant trois mois, pen»

dant lesquels on leur fait faire tous les exercices ordonnés

par les Statuts. Lorsqu'on les reçoit , elles recitent une cer

taine Oraison marquée dans les Constitutions des Religieur

ses , qui est leur engagement dans la Congrégation , & le

prêtre qui les reçoit leur donne un Cordon de laine noire.

Voyez les Chroniques Générales des Vrsulìnes , les chro-

nique*
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niques particulières de celles de Toulouse & les Con/titutions Ursula

des Vrfulines de U Congrégation de Bordeaux imprimées en c"^".

Lyoh.

Chapitre XXV.

Des Religieuses Vrfulines de la Congrégation de Lyon ,

avec la Vie de la Mere Françoise de Bermond , dite

de Jesus-Maria , leur Fondatrice , & Institutrice des

premières Vrfulines Congregées en France.

G 'Est avec justice que l'on doit donner le nom de Fon

datrice à la Mere Françoise de Bermond , puisqu'aïant

été a première Ursuliné de France , & qu'aïant institué

la première Communauté de Filles de cet Institut, elle a

servi de modelé à ce grand nombre de Communautés qui

se sont répandues par toute la France , & qui sous la pro

tection de sainte Ursule & conformément aux Constitu

tions de la Bienheureuse Angele , se sont si utilement em-

ploìées à l'instruction des jeunes filles , comme nous avons die

dans le Chapitre XX. en parlant des Ursulines Congregées.

Mais comme plusieurs de ces Communautés ont devancé la

Mere de Bermond dans l'état Régulier , qu'elles ont été les

premières à se consacrer à Dieu par des Vœux solemnels , &

Qu'elles ont formé les Congrégations de Paris, de Toulouse, &

e Bordeaux , comme nous avons vu dans les Chapitres pre-

cedens » nous nous sommes réservés dans celui-cy à parler

plus amplement de cette Institutrice des Ursulines de Fran

ce > qui a été aussi la Fondatrice des Religieuses Ursulines

de la Congrégation de Lyon, dont on doit rapporter l'E-

rection en l*an 1619. puisque ce fut au-mois d'Avril de cette

même année qu'elles obtinrent du Pape Paul V. une Bulle

pour embrasser l'état Régulier.

La Mere Fançoise de Bermond naquit k Avignon l'an

1571. & eut pour pere Pierre de Bermoni Trésorier de Fran

ce en' la Généralité de Provence, & Receveur de la Doùan-

ne de Marseille , & pour mere Perette de Marsiilon. Ils

furent trés-heureux en enfans, puisque de huit filles & d'un

garçon que Dieu leur donna , deux ont été Religieuses 4

Tome 1F. Aa
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u*»nLt- sainte Praxede d'Avignon , trois ont été Ursulines i & que

?»lï'LLK' le fils est mort Prêtre de l'Oratoire , en odeur de sainteté.

«ation di Notre Fondatrice reçut au Bateme le nom de Françoise &

*ïail* fut dans rinstant-même ofFerte par ses parens à la sainte

Vierge, la mettant sous la protection de cette Reine des An

ges. Us prirent un grand loin de son éducation , & lui ins

pirèrent de trés bonne heure tant d'horreur du peché,8c du

mensonge en particulier, &un íî grand amour pour la pieté,

que dans son jeune âge elle s'exerça à toutes sortes de vertus.

Elle prenoit beaucoup de plaisir dans la lecture de la Vie des

Saints qui lu* fournissoit plusieurs saintes affections j mais

elle pensa se perdre par la lecture des Histoires profanes à

laquelle elle Rattacha pendant un tems. Elle composa même

& fit imprimer des vers , elle se plaisoit dans les Compagnies >

elle aimoit , elle étoit aimée réciproquement , & demeura

pendant trois ans dans ces sortes de curiosités & de vanités.

Mais Dieu pour l'en retirer permit qu'on la mit chez une

de ses tantes qui étoit pieuse , & qui continuellement s'oc-

cupoit dans des oeuvres de charité. La complaisance qu'elle

eut pour cette tante , fit qu'elle lui tenoit toujours compa

gnie dans toutes ses bonnes oeuvres : elle s'y accoutuma*

Ion amour pour le monde se refroidit peu- à peu , elle reprit

goût pour les livres de pieté , &. Dieu répandit tant de dou

ceurs dans son ame > que pour les mieux goûter» elle se re

tira des assemblées pour se donner uniquement à Dieu, quì ■*

lui fit prendre la resolution de lui consacrer sa virginité , mal

gré les oppositions du Démon qui lui dépeignoic la vie dévo

te & retirée, comme une triste chimère qui la feroit mou

rir de chagrin. Elle fit donc Vœu de chasteté à l'âge de

quatorze ans , & se mit fous la direction du Pere Romillor*

de la Doctrine Chrétienne. Sa conversion fit beaucoup de

bruit dans la ville , parce qu'elle y avoit respiré Pair de la

plus haute galanterie: chacun en railloit , & elle étoit l'en-

tretien & le divertissement des jeunes personnes de la ville.

Mais celles qui avoiert le plus désapprouvé son changement

de vie , & qui la pressoient le plus forrement de retourner

dans les Compagnies , furent les premières à suivre son>

exemple. Elles s'associèrent avec elle , & dès lors entre leur»

exercices de pieté , tlles enseignèrent charitablement la Do-

ûrine Chrétienne. ''f^b < r.r;
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La première pense'e d'être Ursulines à l'exemple de celles Umutt*

d'Italie , leur fut inspirée par Dominique Grknaldi Arche- congre"*

vêque d'Avignon. La fille du Baron de Vaucleuse renon- cation oa

çant généreusement au monde , & faiíânt Voeu de virgini-

té entre ks mains de l' Evêque de Carpentras , reçut de ce

Prélat le livre des Constitutions des Ursulines de Milan :

cette Demoiselle le montra au Pere Romillon qui étoit son

Directeur: ce Pere ravi de Pavoir, le communiqua à Made

moiselle de Bermond & à ses Compagnes qui s'oíFrirenc

d'embraíler cet Institut i & quoiqu'elles en fussent détour

nées par plusieurs personnes , elles persistèrent néanmoins

dans leur resolution. Elles louèrent d'abord une maison dans

la ville de Liste dans le Comté Venaissain : & la fille du Ba

ron de Vaucleuse la fournit de meubles, païa même le loua

ge , & promit de rester avec ces Filles quand elle seroit sor

tie de l'embaras des affaires , où la mort de son pere venoic

de la jetter.

Ce fut dans cette maison que la Mere Françoise de Ber

mond & ses Compagnes commencèrent à vivre en commu

nauté. Elles étoient d'abord au nombre de vingt-cinq > mais

en peu de tems elles reçurent plusieurs autres filles, & firent

plusieurs autres Etablissemens. Le Pere Romillon prit foin

de cette première Communauté d'Ursulines : il leur disoic

la Mefle , leur administroit les Sacremens & les dressa à tous

les exercices de leur Institut. Elles firent le Vœu simple d'o

béissance entre ses mains , comme à leur Supérieur , & ce

Pere eut si grande part dans l'Etabliflement de cet Ordre ,

que l' Auteur de fa Vie lui donne le titre de Fondateur des

premières Communautés d'Ursulines de France. II établit

la Mere de Bermond Supérieure, & elle eut le même titre

& le même emploi dans toutes les autres qu'elle établit : elle

s'y comporta avec tant d'humilité, que dans les voïages

qu'elle fit pour les différentes Fondations & même les plus

éclatantes , telle que fut celle d'Aix i elle n'y alla jamais que

monté fur unâne , ne voulant point se servir d'autre com

modité. : ^ «f î.r'.iWv k* ' ,

Etant à Marseille où elle avoit fait aussi un Etablissement,

elle fut appellée à Paris pour y gouverner cette Assemblée

de filles qui y avoient été établies ( commenous avons dit dans

le Chapitre XXL ) & leur communiquer les Règles qu'elle

Aa ij
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Ursuli- avoit données à celles de Provence. Elle eut bien désiré de-

kfs m u meurer avec elles lorsqu'elles embraflerent l'étac Régulier

oArioNoi & la Clôture ; mais les Supérieurs de Provence n y aianc

Iïon, VC)Uju consentir, elle s'en retourna par obéissance. En.

passant à Lyon elle fut contrainte d'y rester pour un nou

vel Etablissement d'Ursulines Congregées qui se fit en cette

Ville j ce fut la derniere de ces sortes de Communautés qu'

elle établit , & la première qui embrassa l'état Régulier.

Cette Maison fut fondée l'an 16.10. par un riens Mar

chand de cette Ville > qui y retint la Mere de Bermondpour

en être Supérieure , & former cette Communauté íur le

modelé de celles qu'elle avoit établies en Provence. Elie y

assembla plusieurs filles qui vécurent dans l'état de Congre

gées jusques en l'an 16.19. qu'elles se résolurent à prendre

la Clôture. La proposition leur en fut faite par l' Archevê

que de Lyon Denys de Marquemont qui vouloit faire éri

ger cette Maison en vrai Monastère » sans priver les Sœurs

de íeur premier Institut. Beaucoup de difficultés s'eleve-

rent fur cette proposition > mais elles furent terminées : &

le même Prélat allant en ambaflade pour le Roy à Rome ,

obtint à cet effet une Bulle au mois d'Avril 1619. & la don

na à ces bonnes Sœurs qui se dHposerent à ce changement

d'état par des Retraites , des Prières & des Oraisons^ En

exécution de la Bulle 1"Archevêque , de Lyon établit la Clô

ture Régulière dans leur Maison le 15. Mars 1616. le même

jour il célébra la Mefle Pontificalement : après l'Epitre il

donna le Voile à la Mere de Bermond , & aux trois plus

anciennes } & vers la Communion > elles prononcèrent les

trois Vœux solemnels , & reçurent le Voile noir des mains

du même Prélat qui jugea à propos de ne pas engager ces

Filles à un nouveau Noviciat , parce qu'elles avoient déja

de longues expériences de la Vie Régulière 3 & que même

les deux premières l'avoient enseignée aux autres. Ainsi la

Mere de Bermond reçut à Lyon l'avantage dJêtre Religieu

se , qu'elle u'avoit pu obtenir à Paris : elle changea le nom

de fa famille en celui de Jejus- Maria qu'elle joignit à celui

de son Batême.

Quelques mois après , l'Evêque de Maçon la demanda pour

ériger en Monastère une Congrégation d'Ursulines qui étoit

<en cette ville , & après cinq mois de séjour qu'elle y fit pout
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instruire ces jeunes Filles des Observances Régulières, elle URstrtr-

retourna à Lyon , d'où un an après elle alla faire une autre cVvV la

Fondation à Saint Bonet-le-Chatel en Forêt. Elle fut ensuite cation d*

demandée pour aller à Grenoble j mais quoique i'Archevê- Lxai<"t

que de Lyon la sollicitât fortement pour y aller , elle voulue

rester à Saint-Bonet , parce que ce Monastère étoit pauvre ,

qu'elle y étoit méprisée &: qu'elle avoit plus de tems pour vac-

quer à i'Oraison. Elle eut occasion en cette ville, plus qu 'ail

leurs, d'exercer fa patience , par les persécutions qu'on lui fit ,

à cause qu'elle avoit renvoie une fille de qualité qu'elle ne ju

gea pas propre pour la Religion , & ce suc en ce lieu qu'elle

mena une vie plus Angélique qu'humaine , & qu'après avoir

été saisie d'une apoplexie , de laquelle elle revint , pour avoir

feulement le tems de recevoir les Sacremens , elle mourut le

19. Février 1628. âgée de cinquante- íix ans.

Sa Congrégation s'aggrandrt notablement après fa mort r

& fut composée de cent Monastères, mais il n'en reste plus pré

sentement qu'environ soixante & quatorze , à cause , comme

nous avons dit ailleurs , qu'il y en eut vingt-six qui s'associè

rent aux Ursulines de Paris , & qui prirent leurs Constitutions.

Celles de ces Ursulines de la Congrégation de Lyon furent

dreííées par le Cardinal de Marquemont, qui avoit procuré

à Ro ne leur Etablissement en état Régulier ; mais son succes

seur dans l'Archevêché, Charles Miron,y fit quelques chan-

gemens, en retranchant & ajoutant quelquechose, & ordon

na qu'on les imprimât ainsi corrigées , afin que tous les Mona

stères de cette Congrégation gardassent l'uniformité dans

l'Observance Régulière , & les pratiques de l'Instruction de

la jeunesse > & conformément à POrdonnance de ce Prélat r

elles furent imprimées pour la première fois l an 1618.

Le deuxième Chapitre de ces Constitutions renferme en1

abrégé leurs Observances principales , qui font expliquées-

plus au long dans les autres Chapkres qui font au nombre de

uarante-cinq. Elles ne font que les trois Vœux solemnels ,

e pauvreté , de chasteté , & d'obéïûance , elles font néan

moins deux ans de Noviciat , qu'elles peuvent commencer à

quatorze ans , comme celles de la Congrégation de Bordeaux,,

afin de faire Profession à seize. Outre les jeûnes ordonnés par

l'Eglise, elles jeûnent encore tous les Samedis de Tannée

les veilles des Fêtes de Notre-Dame & de leurs Patrons»
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Ursuu- elles prennent la discipline tous les Vendredis , & en Carême

Congre LA 'e Mercredi, le Vendredi & les trois jours des Ténèbres > 6c

cation ôi pendant l'Avent elles font abstinence les Mercredis. Elles

Lre«v n'ont d'autres obligations que de reciter au Chœur l'Office

de la Vierge , de faire une heure de Méditation le matin , &

une demi-heure le soir , de dire tous les jours le Chapelet à

leur commodité , de faire l'Examen de conscience le matin

avant dîner, celui du soir avant que de se coucher , avec les

Litanies de la sainte Vierge. Les Fêtes & Dimanches elles

chantent les Vêpres du grand Office de l'Eglife , selon l'uíà-

ge du Bréviaire Romain , & le jour de Noël , & les trois

jours des Ténèbres , elles le disent tout entier. Voici la For

mule de leurs Vœux :

Je N. fais ma Profession , voué & promets à Dieu , à U glo

rieuse Vierge Marie , a Nôtre P. Saint Augustin , à la B. Sainte

Ursule y & à votts Monseigneur , & à vosJuccejseurs , ou bien,

à Monseigneur l'Archevêque , ou Evêque de N. & à ses succès

seurs , obédience , chasteté , & pauvreté ,selon la Règle de Saint

Augustin , & les Constitutions de ce Monastère de Sainte Ursu

le y conformément au Bref de Notre S. Père le Pape Paul V. &

ce jusqu'à la mort , drc.

Quant à leur habillement , il est semblable à celui des Ur-

fulines de la Congrégation de Paris , sinon qu'au lieu de cein

ture de cuir , elles ont un cordon de laine noire de la groflèur

d'un doigt avec quatre ou cinq nœuds : les Sœurs Converses

ne portent point de manteau , ni de Voiles noirs. Les unes

& les autres ne vont point au Parloir fans être accompagnées

d'une Religieuse, & l'on n'ouvre le châssis de toile que pour

les pères Sc les mères, les frères & les sœurs ausquels elles

ne peuvent parler que le Voile baille j elles peuvent néanmoins

se raire voir à eux pour un peu de tems. Elles étoient obli

gées par la Bulle de leur érection en état Régulier de dire

tous les jours le Rosaire > mais elles en furent dispensées de

vive voix par le Pape, & elles recitent seulement le Chapelet

après l'Oraison du soir.

Voïez les chroniques des Ursulines , & Us Constitutions

de U Congrégation de Lyon.



Suitede la Troisième Partie , Chap. XXVI. i?i

NIS DE Là.

Chapitre XXVI.

Des Religieuses Urfulines de la Congrégation de Dijon ,

avec la Vie de la Mere Françoise de Xaintonge

leur Fondatrice.

LA Congrégation des Religieuses Urfulines de Dijon ,

commença l'an 1615?. H y avoitde'ja quatorze ans qu'une

Congrégation d'Ursulines Congregées avoit été érigée en

CJtte Ville» & les commencemens en avoient été fort foibles,

Dieu n'aïant pris d'abord pour instrument de cette œuvre ,

qu'une jeune Demoiselle nommée Françoise de Xaintonge.

Elle étoit fille de Jean-Baptiste de Xaintonge , Conseiller

au Parlement de Dijon & Commiíîaire aux Requêtes du

Palais , Sc de Dame Marie Cossard. Quand elle fut en étac

de choisir un genre de vie , ses parens voulurent la marier*

mais Dieu qui vouloit s'en servir pour être la mere d'un

grand nombre de Religieuses , permit qu'on lui parlât de

ì'Ordre des Carmélites , qui s'etabliílbit pour lors à Paris.

Elle se sentit vivement touchée du désir d'entrer dans cet

Ordre , elle commença dès- lors à travailler fortement au

près des Supérieurs , afin d'avoir quelques Religieuses Car

mélites pour en établir une Maison à Dijon 3 & elle en

obtint au mois de Septembre 1605. Elle persuada ensuite à

une de ses parentes , non-feulement de donner une maison

qui lui appartenoit , pour commencer l'établiíTemenc de ces

Religieuses à Dijon ; mais elle lui inspira encore le deílèia

d'entrer dans cet Ordre , où elle prit.l'Habit & fit profession.

Les Carmélites étant arrivées à Dijon , Mademoiselle de

Xaintonge prétendit aussi entrer avíc elles s mais fa mere

n'y voulut jamais consentir, & son refus Faffli géant beau

coup , elle fit un voïage à Dole pour se consoler avec fa

sœur, la Mere Anne de Xaintonge, Fondatrice des Ur-

sulines du Comté de Bourgogne , dont nous parlerons dans

la fuite » qui avoit fondé la première maison de son institue

à Dole. Elle lui communiqua son deflein , & les contradictions

qu'elle recevoit de ses parens ; mais fa sœur lui conseilla de

ne se point preíkr, & lui die qu'elle ne sçavoit pas cequf



i<j2 Histoire des Ordres Religieux.

Uríiui- Dieu désiroit d'elle. Son esprit se calma & elle résolut d'at-

Concr4í-IA tendre avec patience que Dieu lui fit connoître quelles

ration Di étoient ses volontés.- Pendant qu'elle demeura avec fa

"0N" sœur , elle goûta la manière de vivre des Ursulines que

la Mere Anne de Xaintonge gouvernoit fur le modelé

de celles d'Italie. Elle prit la résolution d'en faire de même

à son retour à Dijon , & elle découvrit son deflein à une

de ses compagnes , ces deux saintes filles résolurent d'em

brasser ensemble cette forme de vie consacrée au salut dix

f>rochain , & elles furent confirmées dans leur résolution par

es Pères de la Compagnie de Jésus.

Monsieur de Xaintonge averti des prétentions de fa fille,"

s'y oppoía d'abord ; mais appréhendant d'agir contre la vo

lonté de Dieu , il consulta quelques Docteurs & quelques

personnes pieuses , ausquek il exposa le dessein de sa fille , Sc

Us furent tous d'avis de la laisser agir , lui représentant que

ce seroit priver la Ville de Dijon d'un secours qui luiseroic

très utile. Ces deux saintes filles aprés avoir encore obtenu

le consentement de Madame de Xaintonge , commencèrent

à instruire les jeunes filles, à visiter les malades, &: les pauvres,

quelque tems fâcheux qu'il fît. Deux autres filles de la même

Ville se joignirent à elles , & un autre vint exprés de Châ-

tillon pour être la cinquième. Elles demeuroient chacune

chez leurs parens, &c lorsqu'elles vouloient conférer en

semble , le rendez vous étoit chez la sœur de Xaintonge

jusqu'à ce qu'étant persécutées de toute part , leurs parens

en conçurent un tel déplaisir , qu'ils résolurent de rompre

entièrement cette affaire qui étoit bien avancée , ne pouvant

supporter les confusions qu'ils recevoient à leur sujer. La

mere de la sœur de Xaintonge , retirant la permilîìon qu'elle

avoit donnée à sa -fille , leur interdit l'entrée de sa maison ,

ce qui les obligea de se séparer tout à fait du monde , &: dé

vivre en Communauté. Elles cherchèrent une demeure ou

elles puílent avec liberté exercer les fonctions de leur institut.

Quoiqu'elles n'eu0entpas de quoi païer le louage d'une Mai

son , Cc fondant néanmoins fur la divine providence , elles en

louèrent une à cinquante quatre livres par an, & y entrè

rent la nuit de Noël de l'an 1 605. aprés avoir entendu la Méfie

dans PEglise des PP. Jésuites; ccque Monsieur de Xaintonge

£Ïan£ appris , touché de i'amour paternel , il leur envoïa

quelques
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ìqUélques aumônes, &. fans ce secours elles étoient en danger umutr-

de faire un jeûne rigoureux ce jour-là. Elles expérimentèrent £*SN°E L*

de jour à autre les eíFets de la Providence , fur laquelle elles cation dé

avoient fondé toutes leurs espérances , plusieurs personnes cha- Dik>n„

ritables leur distribuèrent austl des aumônes 1 dont elles fai-

foient part aux Pauvres. Leur joie étoit extrême lorsqu'elles

se privoient du neceflaire pour assister les membres de Jesus-

Christ , & elles se contentoient le plus souvent de pain SC

d'eau pour leur reserver le surplus.

Elles s'adressèrent à l'Evêque de Langres Charles Descares ,

pour obtenir la permission de vivre en Congrégation , 6c de

tenir des Classes ouvertes dans leur Maison , pour instruire

les jeunes filles , ce que ce Prélat leur accorda le 4. Octobre

1607. Elles demandèrent aussi la même permission aux Ma-

f;istratsde la Ville , qui leur fut aussi accordée le 1. de Mai de

'année suivante , aprés quoi elles obtinrent du Roi Henri IV.

des Lettres , par lesquelles Sa Majesté les prenoit fous fa pro

tection, leur permettant de jouir des privilèges qui avoient été

accordés aux autres Communautés du Roïaume. Leurs

Classes furent en peu de tems si remplies , qu'elles ne pou-

voient contenir le grand nombre d'Ecolieres qui se presen-

toient. Elles n'étoient que cinq Maîtresses ; mais le Pere de

famille leur envoïa bien-tôt des ouvrières pour les aider. II

y en eut beaucoup qui se présentèrent 5 mais elles n'en re

çurent que trois. Elles obfervoient autant qu'il leur étoit

-possible la règle de la Bienheureuse Angele : elles avoient fait

venir cette règle d'Italie , avec la vie de cette Fondatrice des

■Urfulines , afin de se former sur ses exemples & fous ses

préceptes , & ces deux Livres font gardés dans le Monastère

<te Dijon , comme l'origine d'où, il a pris fa naissance.

Ces nouvelles Urfulines préparèrent une Chapelle , &

n'aïant pas dequoi orner VAutel , des personnes charitables

y pourvurent en leur fournissant des ornemens , des Vases

sacrés & du Linge. Cette Chapelle fut bénite par l'Abbë

General de Cisteaux , qui en avok reçu commission de l'Evê

que de Langres. 11 y dit la Messe , communia les Sœurs

-qui prirent certains habits modestes & particuliers à cette

•Congrégation , & firent les Vœux simples de pauvreté, de

chasteté & d'obéissance. Elles étoient logées si étroitement ,

qu'elles étoient contraintes de tenir leurs Classes dans leur

Tome IF. B b
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Uxsni- Chapelle j mais Dieu inspira à un Gentilhomme qui se ren-

CoNGREtA ^c ^-eug'eux > de leur 'aiû^1* une somme d'argent pour l'a-

quisition de quelques Claflès : par ce moïen leur Chapelle

Djjon. demeura libre pour y garder le S. Sacrement, qui leur suc

accordé par une grâce spéciale. Les premiers fruits que la

Ville de Dijon recueillit de cette Congrégation y furent si

utiles que plusieurs autres Villes souhaitèrent d'y participer .:

il y eut des Sœurs qui allèrent faire un établiiïement à Langres

l'an 1613. &; à Pouligny l'an 1616. où six Demoiselles des prin

cipales Maisons de la Ville se joignirent à elles.

La première Maison que ces Soeurs avoient aquise à Dijon ,

n'étant pas capable de tenir le grand nombre de Pensionaires,

& d'Ecolieres qui leur venoient de toutes parts ; elles la ven

dirent & en achetèrent une plus ample , où l'on a bâti dans

la fuite le premier Monastère de cette Congrégation. Elles

.en prirent poflcíuon avec beaucoup de pompe & de solem,-

nité. Cent petites filles parurent d'abord vêtues de blanc ,

marchant deux à deux , tenant chacune un cierge à la

main> £c chantant les Litanies de la Vierge. Elles étoienc

suivies de trois autres un peu plus grandes & richement pa

rées , dont la première representoit la Bienheureuse Angele».

& les deux autres , Sainte Marthe & la Madelaine , pour

marquer que les filles decec institut dévoient joindre l'action

à la contemplation. Après elles y marchoit le grand Prieur

de SaintlBenigne leur Supérieur , portant le Saint Sacrement

accompagné de plusieurs Ecclésiastiques , & de six jeunes

enfans vêtus en Ange , tenant en leurs mains des Flambeaux

& des Encensoirs : derrière eux écoit un autre Ange , tenant

la palme de Sainte Ursule > puis une fille représentant cette

Sainte , tenant en sa main un cœur & deux flèches com

me les peintres la représentent ordinairement. Elle étoic

vêtue magnifiquement , & son manteau semé de perles ÔC

de pierreries , étoit soutenu par quatre Anges qui l'accom-

•pagnoient.. Onze filles auísi richement parées la suiyoienc

de près» aïant chacune deux Anges à leurs cotez, & enfin

marchoient les Ursulines , conduites chacune par des Dames

les plus qualifiées de la Ville , lesquelles avec des Flambeaux

•allumés , se rendirent à la Chapelle de leur nouvelle Maison,,,

où le Saint Sacrement fut posé. . .

Quand elks entrèrent dans cette nouvelle Maison , élíç$
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«'avoient rien pour leur subsistance que la seule providence u*SWtr-

qui ne les avoic pas abandonnées jusqu'alors ; mais les per- Congre1*1

sonnes qui les avoit secourues dans leurs besoins , retran- £>*^N **

cherent leurs aumônes les croïant hors de la nécessité , ÔC se

persuadant qu'aïanc acheté une Maison , elles avoient suffisam

ment dequoi vivre. II leur salut encore souffrir pendant un

tems les incommodités qui accompagnent la pauvreté ; mais

Madame de Sanzele Veuve de M. le Beau de Sanzelle ,

Maître des Requestes 8c fille de M. de Montholon Garde

des Sceaux de France , aïant fait le voïage de Paris à Dijon >

fur la parole que Mademoiselle Acarie , dont nous avons

déja parlé , lui avoic donnée que Dieu desiroit se servir

d'elle en cette ville, voulut être leur Fondatrice, & com

mença par leur donner la somme de seize mille livres. Dans

le même tems elles obtinrent de l'Evêque de Langres

Sebastien Zamet , qui avoit succédé à M- Descars , la con

firmation de leur écablissement le 5. Novembre 1615. après

cela elles pensèrent à faire ériger leur Maison en Monastère,

& à obtenir les permissions nécessaires pour embrasser l'étae

Régulier. Elles consultèrent leur Supérieur & quelques

í^avans Religieux , qui approuvèrent leur deûein , & leur

conseillèrent d'ajouter aux trois vœux soiemnels, le quatrième

d'instruire la jeuneste comme faifoient les Ursulines de la

Congrégation de Paris. Elles se pourvurent donc à Rome

pour avoir une Bulle qui leur permît d'embrasser l'état Ré

gulier , elles y envoïerent à cet eiïèt leur Confesseur qui y

trouva de grandes difficultés , & qui ne pue obtenir qu'à-

près huit mois de sollicitations la Bulle qu'elles souhaitoienc,

& qui leur fut accordée par le Pape Paul V. le 13. Mai

rfiftrico 3ÌH .! .; : >vr 'ò r.ì nnmi.\ ï-ioA

En vertu de cette Bulle, on prit jour pour faire les pre-.

miers vœux de Religion , & ce fut le zi. jour d'Août de

la même année , dans l'Octave de la Sainte Vierge. La Mère

de Xaintonge désirant que ses compagnes absentes au sujet

des fondations , fissent aussi la même chose dans là Maison

de Dijon, appella celles qui pouvoienc quitter le lieu' o&

elles éroient , & avertit les autres de faire leur profession au

jour marqué» afin qu'elles se sacrifiassent toutes ensemble

à Dieu dans un même tems. L'Evêque de Langres officia

pontificalement à cette cérémonie, 8c< après la Alesse', onze
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Í/rsuli- ^'^es représentant la compagnie de Sainte Ursule , pronon-

mij de la cerent les trois vœux ordinaires» fous la Règle de Saint

«ation'be Augustin , conformément à la Bulle , avec un quatrième

Dijon. vœu de Instruction de la jeuneíïè : & en sc vêtant de

l'Jaabit Religieux , elles quittèrent tout ce qui étoit du siécle,,

même jusqu'à leur nom de Famille , & la Mère de Xain-

tpnge prit celui de la Sainte Trinité.

Quelques années après le Pape Urbain V 1 1 1. fit expédier

un Bref en leur faveur , par lequel entre autres choses it

leur accorda de pouvoir faire choix d'un Directeur pour

la conduite de leur Communauté , fous l'autorité & avec l'ap-

probation de l'Evêque de Langres. La Congrégation étanc.

ainsi établie en état Religieux , plusieurs filles se présentèrent,

pour y être receuës , & l'on fit plusieurs établitîemens. Celui!

de Langres avoit été fait dès l'an 1613. comme nous avons-

dit j mais cette Maison embraíía la Clôture & l'état Régu

lier en même tems que celle de Dijon. La même année il

Çhaumont en Bafligny , eîles y furent conduites oar la Mere.

de Xaintonge , qui en tira d'autres encore la meme année >,

pour aller faire un nouvel établiííement à Châtillon fur Seine-

Neuf ans après elle envoïa encore des Religieuses à Bourg

en Brefle , a Tonnerre , à Bar-fur-Seine pour faire d'autres.

Fondations , & elle sortit de Châtillon pour aller faire un éta-

bliûement à Troyes , qui fut le dernier qu'elle fit , étant morte

dans ce Monastère le 4. Novembre 16391 jour de saino

Charles, auquel elle avoit toujours eu. une singulière de-

yotion. Elle fut inhumée le lendemain par l'Evêque de cette

yille , René du Bellay..

Après fa mort (a Congrégation s'augmenta. Elle compre*

noit autrefois trente-six Monastères j mais neuf depuis leur

établiííement aïant pris les Constitutions des Urfulines de la

Congrégation de Paris > cellede Dijon ne comprend plus que

yingt-sept Monastères , dont ceux de Melun &. de Sens sonc

du nombre. Les Religieuses de cette Congrégation entrèrent

en Lorraine en 1646. & furent premièrement établies à Ligny

en Ba -rois par Charles Henry de ClermontDuc de Luxem-;

bourg , & Marguerite Charlotte de Luxembourg son épouse ,

en considération de la Mere Charlotte de Clermont dite de

iSainr François , Professe du Couvent de Tonnerre , & qu'il*

en sortit des Religieuse
 

aller fonder un Monastère à.

L
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désiroient avoir auprès d'eux > mais les Guerres qui désolèrent Uxsuur-

la Lorraine, les obligerenc de sortir de Ligny. Cette ville aïant congri-* '

été prise quatre fois , elles se réfugièrent dans un Château du gatk>n lu

Duc de Luxembourg , & retournèrent ensuite à Ligny , où 01LM' .

elles ont reçu des marques de la protection de la Maison de

Luxembourg en plusieurs occasions. L'on ne fait qu'une an

née de Noviciat dans cette Congrégation , elles ont à peu

près les mêmes observances & k même habillement que celles

de la Congrégation de Paris. Elles n'ont point de ceinture de

cuir y mais seulement un cordon de laine.

Voyez les Chroniques dts Vrsulints.

Chapitre XXVII.

"Des Religieuses Vrsulines de la Congrégation «fe ThÏÏcs±

avec U Vie de la Mere Antoinette Micolon , dite

Colombe du Saint Esprit , leur Fondatrice.

LA Mere Antoinette Micolon dite Colombe du saint Es

prit, naquit l'an 1592; en un petit Château nommé De-

ieicures en Auvergne , où son pere & sa mere demeuroienc

ordinairement , y vivant commodément dans une condition

Bourgeoise. Si- tôt qu'elle fut née, elle demeura un jour en

tier sans mouvement & fans donner aucun signe de vie , Sc

on alloit la mettre en terre , si fa mere ne s'y fùt opposée ,.

ne pouvant se persuader quelle fùt morte : enfin elle com

mença à remuer & reçut le batême. Sa mere qui l'aimoit

tendrement , mourut lorsque cet enfant n'avoit encore que

trois ans: son pere s'étant remarié peu de tems après , fa

seconde femme fùt à l'égard de la petite Antoinette , une

▼raye Marâtre. Cette fille avoit l'esprit agréable & de très

bonnes inclinations j mais on ne prit aucun foin de les cul

tiver:, car on la laiílà aux champs parmi les païsans jusqu'à

Fâge de douze ans , qu'on la fit venir à Ambert , où elle de

meura jusqu'à quinze ans vivant pendant tout ce tems-là

dans u ne si profonde ignorance qu'elle n'avoit aucune con-

Boissance du Christianisme.

Mais ûieaquife plaît avec les simples , prit poueísiondq

Bbiii
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Ursvu- cette ame > & supléant à la négligence de ses parens, il fut

kïs de ia lai-même ion maître , & lui inspira d'abord tant d'amour

cation'dï pour l'humilké qu'elle en donnoic des marques en routes

Tulles, occasions, dequoi fa belle-mere la reprenois , attribuant ces

actes d'humilité à bêtise & stupidité. Elle avoit du mépris

pour les ajustemens , & nepouvoit souffrir les jeux qui étoienc

tant soit peu immodestes, & même les plus innocens, lorsqu'il

y avoit des hommes de la partie. Sa tendresse envers les pau

vres étoit si grande , qu'elle leur donnoit tout ce qu'elle avoit )

pardessus toutes choies on admiroit fa patience à supporter les

insultes Sc les outrages de fa belle-mere > donc elle ne faifoit

jamais la moindre plainte.

Deux fois , le jour fut pris pour la fiancer toutes choses"

étoient disposées pour celai mais Jesus-Christ qui la vouloit

pour épouse, permit qu'il s'y rencontrât à chaque fois des

em-pêchemens qui firent rompre cette affaire. Un jour qu'elle

entendit une de ses parentes, qui faifoit PEloge de la vie Re

ligieuse , elle en fut d'autant plus touchée qu'elle n'en avoit

jamais entendu parler , elle courut à Véglise & se jetta à ge

noux devant une image de la sainte Vierge , où avec des

paroles fort simples > mais proférées avec beaucoup d'affec

tion de cœur, elle voua à Dieu fa virginité. Elle comprit,

avec le secours de la grâce , ce que c'étoit que d'être Vierge

& qu'elle devoit être Religieuse. Dès ce moment elle sortit de

son ignorance , & eut une li grande connoissance de nos saints

Mystère* qu'elle n'eut plus besoin de s'en instruire ailleurs.

La Déclaration qu'elle fit de vouloir être Religieuses, lui

attira du mépris & des injures , & on la traita de folle : on

ajouta au mépris la raillerie , lorsqu'on vit qu'elle s'étoit cou

pé les cheveux,& on la mit pendant deux heures dans un état

fort ignominieux. Elle servit de divertissement aux valets de

la Maison , aussi-bien qu'à ses parens , & elle essuya une in

finité de moqueries des uns & des autres.Perfistant néanmoins

dans son dessein , elle quitta tous ses ajustemens & prit un habit

fort simple. Sa belle-mere se radoucit un peu à son égard ;

mais ion pere la menaça de lui faire souffrir tous les maux

imaginables , si elle lui parloir davantage de vouloir être Re

ligieuse. Trois ans se passèrent ainsi pendant lesquels elle euc

de rudes combats à soutenir contre le Démon ; mais elle fut

íòuvent consolée par son époux , qui lui doana des forces fuífi
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santés pour résister aux attaques du malin esprit. u*mu.

Son pere consentit enfin qu'elle fût Religieuse , & elle en- congre

tra à l'âge de dix- neuf ans dans un Monastère , où de nou- x*™1^

veaux obstacles s'étant présentés , elle demeura deux ans fans

y prendre l'habit j mais Dieu le permettoit ainsi , l'aïant choi-

íìe pour fonder un Monastère de Filles par son moïen, & il

lui fit coanoître ses intentions , dans ses Oraisons. Elle sortie

donc de ce Monastère pour aller à Ambert dans le dessein d'y

fonder ce Monastère; mais à la première proposition qu'elle

en fit , on la regarda comme une extravagante ! elle y suc

raillée publiquement & elle n'osoit sortir de sa maison. Le

Diable qui ne perdoit point d'occasion de lui nuire , lui vou

lut persuader qu'elle avoit eu tort de quitter ion Couvent pour

venir tenter l'impoffible : elle s'apperçut de la tentation , &

elle eut recours aux larmes 6c à la pénitence > mais elle expéri

menta fa foiblesse , elle se laissa aller à elle-même , & pressée

par la tentation, elle se relâcha de son aísiduité à la priere.Elle

se para pour plaire aux hommes : elle fréquenta les compa

gnies , & chacun admiroit son esprit : tout le monde changea

a son égard , & on fut surpris de la voir si bien-faite , si sa

ge , & si sçavante , parlant bien de toutes choses : mais Dieu

qui avoit permis qu'elle fût tombée dans ces vanités , sçut l'en

relever en peu de tems. Elle devint tellement pleine de galle,

que tout le monde la fuioit & ne la vouloit point approcher.

Ce châtiment l'obligea d'avoir recours à Dieu , & de déplorer

son égarement qui ne dura que cinq semaines. Elle recouvra

la santé , & prit la resolution de ne plus vivre que pour Dieu.

Elle chercha ensuite les moïens d'exécuter les ordres qu'

elle avoit reçus de Dieu , de fonder un Monastère. Elle enga

gea trois autres Demoiselles à être ses Compagnes , & aïanc

consulté les PP. de la Compagnie de Jésus, ils leur conseillè

rent d'embrasser l'Institut des Ursulines,& d'aller au Puy

en Velay en apprendre les pratiques , chez les filles de la Con

grégation de Nô:re-Dame , qui étoient encore séculières ÔC

dans l'emploi des Ursulines. Mille difficultés s'élevèrent pour

empêcher leur voïageimais malgré la résistance de leursparens

elles prirent la route du Puy. Cependant quelques amis qu'

elles avoit nt à Ambert tâchoient de leur trouver une maisor*

pour y faire leur demeure à leur retour : une personne de

là ville leur en donna une , & elles vinrent pour en prendre?
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xjxjuti- possession. La Sœur Antoinette fut élue Supérieure de cetre

D1LA petite Communauté} après qu'elles eurenc faic les Vœux

cation di fimples. En toute la maiíon il ne le trouva qu un ieul ht pour

Juilu. £OUS meub|es. Quelques personnes charitables fournirent à

leur subsistance , jusqu'à ce que leurs parens , s'étant un peu

adoucis , leur donnèrent à chacune deux cens écus , 6c les

meublerenc passablement. Elles obeinrent permission de chan

ter l'Office de Nôtre-Dame au Chœur , de faire toutes les

fonctions d'Ursulines , &: de recevoir les filles qui se presente-

roient pour entrer dans leur Communauté , ce qu'elles exé

cutèrent le jour de l' Ascension de Tannée 1614.

La Sœur Antoinette fut appellée à Clermont par un de ses

oncles qui y étoit Chanoine, pour y faire un Etabliflement ,

elle y fut en 16 16. & y trouva trois filles cjui l'y attendoient.

Sitôt que la maison qu'on leur avoit destinée fut un peu avan

cée , TEvêque de Clermont Joachim d'Esteing voulut faire

lui même la Cérémonie de leur donner le Voile de Religion,

& recevoir leurs Vœux le jour de Pâques de la même an

née. Ce Prélat aïant célébré la Meflè pontificalement dans

i'Eglise des Carmes, donna après l'Epitre le Voile de Novi

ce a la Mere Antoinette, & à deux de ses Compagnes i à

ia fin de la Messe il leur donna le Voile noir en leur faisant

faire Profession , 5c en même tems quatre autres Sœurs re

çurent le Voile blanc. Elles retournèrent après cette Cérémo

nie en leur Maison , qui fut dès lors en clôture : néanmoins

comme elles n'avoient point de Bulle pour l'ériger en vérita

ble Monastère , l'Evêque ne permit pas qu'elles fissent davan*

tage de Professes. Elles sollicitèrent les Uríulines de Bordeaux

pour leur communiquer leur Bulle & s'associer à elles , ce qui

-leur fut refusé. On procura pendant ceterns à la Mere An

toinette un autre Etablissement à Tulles : eVie sortit de Cler

mont malgré la résistance des habitans qui firent tous leurs

efforts pour la retenir, elle y arriva le 4. Septembre 1618. Sc

reçut des mains de l'Evêque le Sacrement de Confirma

tion, où elle prit le nom de Colombe du saint- Esprit.

11 n'y avoit plus que le défaut de Bulle qui empêchât de

faire cet Etabliflement •. elle avoir désiré l'union de toutes les

Ursulines , qui étoit fort aisée à faire dans cetems-là ; elieen

prit encore les moïens, mais ils ne lui réussirent pas. Elie

tenta derechef d'avoir la communication de la Bulle des Ur

sulines
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sulines de Bordeaux > mais quoiqu'elle y fût elle-même , & ursitix

qu'elle demeurât pendant cinq íemaimes chez elles , elle ne

put l'obtenir. Enfin elle eut recours à Rome , & elle en ob- cation de

tint une lan 1613. non seulement pour ériger le Monastère de TLltL£S*

Tulles i mais pour les autres qu'elle voudroit établir. En exé

cution de cette Bulle , elle se soumit au Noviciat & à l'habit

que prescrit la Bulle : Tannée de Noviciat étant finie , elle re-

nouvella ses Vœux, & de vingt-quatre Filles qu'elle avoit >

plusieurs firent Profession en même-tems.

Quand ellecommença les Bâtimens du Monastère de Tulles,

elle n'avoit que quatre livres qu'elle donna au maçon qui mic

la première pierre j mais les aumônes des Fidèles se trouverenc

íi considérables, qu'elle fit bâtir un Monastère assez ample

pour contenir plus de soixante- six Religieuses qu'elle y laissa

lorsqu'elle en sortit pour faire d'autres Etablissemens. Elle

dressa elle-même les Constitutions qui s'observent en cette

Maison , & dans celles qui y font unies ; & après y avoir de

meuré pendant quatorze ans , elle en sortit en 1631. pour aller

faire une Fondation à Beaulieu au Diocèse de Limoges. Elle

n'établit ce Couvent que comme elle avoit fait les trois au

tres , fur la feule confiance qu'elle avoit en la divine Provi

dence. Elle n'y demeura que six mois , aïant été obligée d'en

sortir à la sollicitation de la Comtesse de Clermont de Lode-

ve, pour faire un Etablissement àEpalion. Elle prit en passant

à Tulles six Religieuses qu'elle y conduisit en 1633. Si trois

ans après elle y vit vingt-lix Religieuses. Elle y demeura dix-

sept ans , & fut ensuite appellée à Ariane pour un nouvel

Etablissement parle même Evêque de Clermont , qui l'avoit

reçue dans fa ville Episcopale. Cet Etablissement le fit l'an

1650. 6c fut le dernier des six que fit cette Fondatrice, qui

mourut dans ce Couvent le 11. Mars 1659. Des Religieuses

du Couvent de Tulles étoient sorties dès l'an 1641. pour

sonder aussi un monastère d'Ursulines à Ussel Capitale du Du

ché de Ventadour dans le Limousin , qui ont suivi pendant

un tems les Constitutions de la Congrégation de Tulles : mais

l'Evêque de Limoges leur fit prendre celles des Ursulines de

son Diocèse qui íont présentement de la Congrégation de

Toulouse.

Ces Religieuses de la Congrégation de Tulles suivent les

idatrice , & qui
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Ursph- furent approuvées l'an 1615. par l'Evêque de Clermont Jean*

congre A<^e ^enou^ac ^ Vaillac. Conformément à ces Constitu-

sation ds tions elles ne font qu'un an de Noviciat , après lequel elles ne

Tuìle». £ont jes trojs yœux folemnels , de chasteté, de pauvreté ,.

d'obé'rflance , 6c de clôture perpétuelle , ne s'engageant point

par Voeu à l'Inílruction de la jeunesse. Quatre fois Tannée r

savoir , le Vendredi- Saint , & aux Fêtes de la Pentecôte y

de saint Augustin & de sainte Uríule , elles renouvellent

leurs Vœux au Chapitre : voici la Formule de ces Vœux:

■fe , Saur N.. N. en vôtre présence , mon Dieu , dr de toute la-

Cour céleste , quoique trés-indigne de r*y présenter , me confiant

en vôtre bonté tvou* promets dr vous voué , dr a U glorieuse

Vierge Marie , au Bienheureux, saint Augustin , a la Bienheu

reuse sainte Ursule , aux onze mille Vierges ses Compagnes „

à vous Révérende Mere tdr a celles qui votn succéderont , pau

vreté , chastetés obéissance , dr clôture , filon le Concile de Tren

te , dr de persévérer en ces miens Vaux jusqu'à U mort , en la>

compagnie de sainte Ursule , suivant la Règle de saint AnQt-

fiin , dr les Constitutions de ce Monastère approuvées par Nôtre

saint Pert le Pape Grégoire XV. priant Notre Seigneur de m en

faire le grâce. Ainsi soit-il. Après avoir fait Profession , elles

font pendant un an fous la conduite d'une Maîtresse qui leur

apprend les Observances Régulières qu'elles n'auroient pu ap

prendre dans leur Noviciat. Deux ans après elles recommen

cent un second Noviciat d'un an , après lequel elles peuvent

être emploïées dans toutes les Charges & les Offices de la

Maison. Quoique les jeunes Professes soient dans ce second

Noviciat , elles ne laiflent pas d'avoir voix au Chapitre, car

c'est dans cette année qu'elles commencent de l'avoir. Elles

gardent les mêmes exercices que les autres de ía Commu

nauté , excepté qu'elles ont une demi- heure d'Oraison de

plus, qu'elles disent tous les Samedis le Rosaire de la sainte

Tierge , que tous les mois elles font une Retraite d'un jour,

& qu'elles font ce jour- là quatre heures d'Oraison.

Toutes les Religieuses disent au Chœur le grand Office de

l'Eglife selon le Bréviaire Romain. Les jours ouvriers elles

le recitent en psalmodiant y mais les Dimanches & les Fêtes

elles doivent chanteren Plein-chant Tierce, Vêpres , & Com-

plies. Outre les jeûnes ordonnés par l'Eglife , elles jeûnent

-encore l«s veilles des Fêtes de la Nativité , de la Conception*
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& de la Purification de la sainte Vierge, de sainte Ursule, Uhsua-

de saint Augustin , de sainte Monique , de saint Charles Bor- congri*

romée , & tous les Vendredis de Tannée , excepté dans le tems cation

Paschal 5 mais s'il arrive dans la semaine un jeûne de prece- ohMU

pte ou de la Règle, elles sont dispensées de jeûner le Vendre

di. Elles se ltvent en tout tems a quatre heures : à quatre

heures &. demie, elles font en commun TOraison Mentale qui

dure jusqu'à cinq heures & demie, après quoi elles disent Pri

me , Tierce , & Sexte. Les Dimanches & les Fêtes Tierce ,

& bexte font retardées , tous les jours après Complies , elles

disent aussi en commun les Litanies & le Chapelet de la sainte

Vierge. Les Matines se disent à huit heures du soir , & ellesi

font ensuite un quart-d'heure d'examen de conscience , qu-

se fait aussi le matin avant le dîner. Quant à leur habille

ment , il consiste en une robe de serge noire serrée d'une

ceinture de cuir. A l'OrKce , allant à la Communion , & dans

les Cérémonies , elles mettent un manteau noir , qui s'attache

au cou : leurs habits de deílòus font blancs. Outre le Voile

noir ordinaire, elles en ont encore , en certaines occasions >

un autre long de deux aunes , & elles ne vont jamais au Par

loir qu'accompagnées d'une écoute.

Voyez les Chroniques des R< livreuses TJrfulines Part. III.

& les Constitutions de celles du Monajk e de Tulles approu

vées par l'Evêque de Clermont l'an ìóz;.

Chapitre XXVIII.

Des Religieuses Vrfulms de la Congrégation d'drles

avec la Vie de la Mere Jeanne de Rampale , dite de

Jésus , leur Fondatrice,

LEs Religieuses de la Congrégation d'Arles reconnois-

sent pour Fondatrice la Mere Jeanne de Rampale , dite

de fifitt* Elle naquit à Saint Remy ville de Provence, &

du Diocèse d'Avignon , l'an 1583. Ses parens qui étoient d'u

ne condition médiocre, la consacrèrent à Dieu dès son en-

farce 5 & la suite fit connoître qu'ils ne s'étoient point trom

pés dans le choix qu'ils firent d'elle , préférablement à deux

autres enfans qu'ils avoient, pour en faire one offrande

 

Cc ij
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Ufcsuii- à Dieu. Elle étoit encore toute petite , lorsque la contagion

Congre^ ^canc entrce à Saint- Remy , on la mena à un Village voisin ,

GATtoN où s'e'tant laissé tomber fur un rocher & fait une plaïe pro-

oa&lesv foncie à la tête , elle commença à témoigner son courage,

souffrant qu'on la pençât sans jetter une leule larme , & fans

pouflèr le moindre soupir.

Ses parens allèrent demeurer ensuite à Avignon , où, après

avoir vécu dans les pratiques continuelles de dévotion , ils se

séparèrent quelque tems après pour passer le reste de leurs

jours en perpétuelle continence , le mari s'étant retiré chez les

PP. de la Compagnie de Jésus en Savoye , & fa femme nom

mée Delphine Lanfreze étant entrée dans la Congrégation

de sainte Ursule d'Avignon , avec deux de ses filles Jeanne ,

& Catherine Rampale. Jeanne qui étoit encore jeune prk

néanmoins dans le même tems le Voile des Soeurs de sainte

Ursule, pour s'engager de bonne- heure au service de Dieu.

Sa grande sagesse , & la maturité de son esprit la faisoient pas

ser pour plus âgée qu'elle n'étoit 5 son adresse & son ha

bileté , la nrent exceller en beaucoup d'ouvrages, & lorsqu'

elle y travailloit , elle les posoit fur une tête de mort , pour

avoir toûjours dans la pensée ce qu'elle deviendroit un jour.

Son travail n'interrompoit point l'Instruction des petites fil

les, elle leur enfeignoic la Doctrine Chrétienne , & les con-

duifoit dans la pratique des vertus. Elle avoit beaucoup de

douceur pour les autres j mais pour elle, elle n'avoit que des

rigueurs extrêmes , & ses moindres austérités étoient de por

ter lur fa chair nue, des Noms de Jésus , des Croix, & des-

Coeurs armés de pointes de. fer. . .

L'an 1601. les Consuls d'Arles aïant demandé quelques

Soeurs de sainte Ursule d'A vignon , pour instruire la jeuneíle

de la ville, on y envoïa la Mere Delphine Lanfreze avec ses

deux filles, Jeanne & Catherine Rampale, & deux de fes-

niéces qui étoient aussi de cette Congrégation. Elles y allè

rent , par soumission au choix des Urfulines d'Avignon. On

ks logea fort pauvrement k Arles , ce qui n'empêcha pas

qu'elles ne tinssent leurs Classes pour l' Instruction des jeunes

filles. La Communauté s'augmenta notablement , & la Mere

Delphine , après l'avoir gouvernée pendant quelque tems , fie

tant d'instances auprès de l'Archevêque d'Arles pour être dé

chargée de la Supériorité, & pour mettre fa fille en fa placej.
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qu'on lui accorda sa demande : mais on eut bien de la peine à Ursclí-

v faire consentir Jeanne Rampale, que son humilité portoit ~ES DE LA

5 • o I C 11 I • r ■ r CONGRE-

a ne point accepter cette Charge, & 11 rallut lui taire un com- cation

mandement par sainte obédience. En vingt années qu'elle bAr"**

gouverna cette Maison, elle ne reçut qu'onze filles, & elle

perdit íà mere &c fa sœur ; mais cette Communauté fit beau

coup de progrès , lorsqu'elle eut embrassé l'état Religieux.

Pour y parvenir la Mere de Rampale se servit du crédit de

son frère , Docteur en Théologie , Chanoine & Théologal

de l'Eglise d'Apt, qui obtint du Vice-Legat d'Avignon une

Bulle l'an 161$. pour ériger la Maison de sainte Urlule d'Ar

les en vrai Monastère de Religieuses professant les trois Vœux

folemnels, & elles joignirent à cette Bulle des Lettres Paten

tes du Roi pour cet Etablissement qui furent vérifiées au Par

lement d'Aix le z^. Septembre de la même année.

Comme la Bulleétoitaddrefléeà l'Archevêque d'Arles , le

frère de la Mere de Rampale la lui présenta le 11. Octobre.

Ce Prélat l'aïant acceptée & voulant la mettre en exécution ,

il visita la Maison , &. l'aïant trouvée en bon état, avec un

fond suffisant pour l'entretien des Sœurs , il prit jour pour

faire la Cérémonie de leur Vêture qu'il fixa au vingt- six Oc-

bre Fête de sainte Ursule Patronede cet Institut. Il se ren

dit ce jour- là à leur Maison , il dit la Messe pontificalement »

fit un Discours fur l'excellence de l'état Religieux , ôc ensuite

envoïa M. de Rampale donner le Voile blanc , & recevoir au

Noviciat la Mere de Rampale sa sœur , qui étoit au lit mala

de. Ce Prélat donna lui- même le Voile aux autres Sœurs , 2c

trois mois après, le 19. Janvier 1615.il reçut à la Profession les

premières Novices en considération de la vie exemplaire qu'

elles avoient menée dans la Congrégation. La Mere de Ram

pale prit à la Profession le nom de Jeanne de Jésus , & elle

dressa les Constitutions qui s'observent encore dans cette

Congrégation , & dans les Monastères qui lui font aílbciés.

Les premières Ursulines qui demandèrent cette aílòciation

furent celles de Vaulreas , ville du Comtat Venaissin j 8c elles

envoïerent l'an 1 617. leurs principales filles pour prendre l'ha-

bit & faire Profession Religieuse sous la Mere Jeanne de Jé

sus. La ville d'Avignon désirant aussi avoir un Monastère de

Religieuses Ursulines , cette même Fondatrice y envoïa de ses

Religieuses l'an 1631. Cette absence ne diminua rien de ht

Cc ii}
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Ujts0LI>tendreíïè qu'elle avoit pour elles. Jblle les faisoit visiter deux

nés oi la fois la semaine; elle pourvoioit à leur entretien, leur four-

oAnoN* nisïbit les provisions nécessaires , les exhortoit , les consoloit ,

d'Arus. ôc les instruisoit par ses lettres. Non contente de leur parler

par écrit, l'amour lui donnant une sainte impatience de les

revoir , elle se transporta en personne à Avignon , avec

la permission de son Prélat qui jugea ce voïage nécessaire

pour fortifier les Religieuses Ursulines d'Avignon , qui étoient

déja éprouvées par Beaucoup de difficultés. Ses infirmités qui

étoient presque continuelles , s'étant augmentées dans le che

min , l'empècherent d'arriver à Avignon aussi-tôt qu'elle

l'auroit désiré . elle fut contrainte de rester un mois à Saint-

Remy : & nonobstant la violence de ses maux, elle alla à

Avignon , où elle arrêta , par fa prudence, tous les troubles

que quelques personnes mal-intentionées avoient suscités dans

son Monastère. Après qu'elle y eut demeuré quinze mois,

on lui demanda encore de ses Religieuses, pour faire un au

tre Etablissement à Saint-Remy ville de fa naissance ; elle en

fit venir pour cet effet d'Arles, qui commencèrent cette Fon

dation le jour de sainte Catherine de l'an 1634. Elle avoit

encore promis d'entreprendre un Etabliílement à Tarascon j

mais cette Fondation ne fut exécutée qu'un peu après fa

mort , qui arriva le 7. Juillet 1636. Dieu l'avoit éprouvée

pendant plus de trente ans par des maladies fréquentes qu'

elle avoit soufrèrtes avec une patience admirable, & quoique

ce fut une allez grande mortification , elle ne laissoit pas en

core d'affliger son corps par beaucoup d'austérités. Ce fut au

Monastère d'Avignon qu'elle termina ses jours, & elle fut

enterrée , comme elle l'avoit désiré par humilité , fous une

montée vis-à-vis la porte du Chœur des Religieuses. Mais

les Miracles qui se nrent à son tombeau obligèrent les Reli

gieuses de l'ouvrir onze mois après , pour transporter son

corps dans un lieu plus décent •. il fut trouvé tout entier fans

aucune corruption , &. il se fit encore plusieurs Miracles à

cette Translation.

Cette Fondatrice recommanda en mourant à ses Filles ré

tablissement de Tarascon , qu'elle n'avoit pû faire à cause de

sa maladie. Peu après fa mort toutes les permissions néces

saires aïant été obtenues , douze Religieuses , dont il y en

avoit onze professes du Monastère d'Arles , & une de saint
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Remy , commencèrent cette Fondation Tan 1637. Tout le \jASV

Ciergé Séculier & Régulier, accompagné des principaux de la NIS B*

ville , les conduisirent proceffionnellement à l'Eglise de sainte tion!"

Marthe , où le saint Sacrement avoit été expoíé , & après

quelques prières , on les conduisit de même avec le saint Sa

crement qui étoit porté par l'ofKcial , jusqu'à l'ancienne Eglise

de saint Nicolas , qui se trouva dans l'enclos de la Maison

qu'on leur avoit préparée , & ce Monastère a produit de*

Filles de grande vertu.

Cette Congrégation n'est pas fort considérable : elle ne com

prend qu'environ huit Maisons. Ces Religieuses écoient tou

tes obligées à faire deux ans de Noviciat j mais quelques

Monastères se sont fait dispenser d'une année. Celles d'Avi

gnon font toujours deux années de Noviciat. L'habillement

des Religieuses de cette Congrégation est assez semblable

à celui des Uxsulines de la Congrégation de Bordeaux , quant

à la robe qui est plissée > mais celles d'Arles portent au Chœur

un manteau traînant à terre , & leur voile est d'une éta

mine claire.

Chapitre XXIX.

Des Religieuses Vrfitlines dites de la Présentation, avec

U Vie de la Mere Lucrèce de Gajìineau leur

Fondatrice.

ENtre les Communautés de filles Ursulines Congregées ,

qui font immédiatement sorties de celle de l'Ifite , dans

le Comté Venaiífin, où la première Communauté de cet insti

tut a commencé par les foins de la Mere de Bermond, celle du

Pont saint-Esprit a été une des plus considérables. Elle fur

établie l'an 1610. & gouvernée long - tems par la Mere de

Luynes , qui pour étendre davantage cet institut , envoïa

l'an 161$. à Avignon deux de ses filles pour y faire un nouvel

établissement qui fut agréé , tant par le Vice-legat d'Avignon

Guillaume du Broc de Nozet , que par l' Archevêque de lai

même ville Erienne Dulci , qui désirèrent aussi que la Mere

de Luynes y vint en personne. Elle leur obéît , & aïant erjr
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Ursuu- core amené avec elle trois compagnes j cetce Communauté fut

p* £SD/N£* solidement établie la même année.

xion. . • La Sœur Lucrèce de Gastineau fut du nombre de celles

qui furent choisies pour cet établissement par la Mere de

Luynes. Elle naquit vers Tan 1594. àCourteson, dans la Prin

cipauté d'Orange , de parens très considérables , qui étant

morts peu de tems après fa naissance , la laissèrent orpheline

sous la conduite d'un de íès oncles. On ne pouvoit dire qui

de son corps ou de son esprit avoit le plus d'avantages , l'un

& l'autre étant prévenu de grâces & de charmes : Ion visage

avoit un air majestueux , & une certaine fierté , qui portoient

ceux qui la voioient & lentretenoient , à l'aimer & à la res

pecter. Elle fut long-tems assujettie à la vanité, son occupation

n'étoit qu'à se parer & à chercher de nouveaux ajustemens ,

prévenant même les modes pour se faire regarder davantage

dans toutes les assemblées & s'attirer des amans. Elle avoic

tant de complaisance pour elle même , qu'on la pouvoit ap-

peller une idole toute profane » mais depuis fa conversion,

elle deyint la victime de la grâce. Ce fut dans le tems qu'elle

étoit le plus fortement occupée de ses vanités & dans fa yingt-

troisiéme année , qu'elle commença à connoître les périls où.

elle étoit exposée de perdre son ame. Les discours d'un Pré

dicateur qui parla des dernieres fins de l'homme, fur lesquel-

Jes il fit mille réflexions touchantes , furent les puissans mo

tifs dont Dieu se servit pour l'attirer à lui. Elle avoit néan

moins de la peine à se résoudre à changer de vie , il se pre-

sentoit à son esprit plusieurs difficultés qui s'opposoient a ses

bonnes intentions j mais par une sainte resolution , brisant

tout d'un coup les liens qui tenoient son cœur dans l'escla-

vage, elle renonça aux vanités du monde , & reforma ses

habits mondains. Demeurant pour lors avec un de ses oncles

Président au Parlement d'Orange, elle ne voulut pas se trou

ver à un Bal qui sedonnoit chez lui ; & pour se dégager des

importunités qu'on lui faisoit , elle en sortit pour aller chez

un autre desesparens. Cette première violence qu'elle se fit

& cette première victoire qu'elle remporta sur elle même dans

cette occasion , lui donnèrent lieu de pratiquer la vertu , &;

elle consacra lc tems qu'elle emploioit auparavant aux visites

& aux vains amusemens , à soulager les malades , & à visiter

les prisonniers & les misérables.

La
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La clôture lui ôta la pensée d'être Religieuse ; non pasqu'elle Ursthi-

reíTentic de la peine à ne point sortir > mais parce que che- pR"s^T"

riíïànt ses oncles & les aimant avec beaucoup de tendresse , tion.

elle croioit devoir à leurs foins beaucoup de reconnoiflance,

& elle vouloit être en liberté pour leur en donner des marques

au moins dans leurs maladies. Elle eut quelque dessein d'entrer

chez les filles de la Visitation , dont l'institution étoit encore

toute récente , & qui ne gardoient pas pour lors la clôture.

Mais une de ses parentes & intimes amies , l'engagea insen

siblement à se retirer auPont-saint-Eíjirit, dans la Maison de

saint Ursule , où les filles fans être Iiees par des Vœux fo-

lemnels , vivoient néanmoins dans une grande régularité , &

étoient gouvernées par la M;re de Luynes , qui passa par

Orange dans ce tems-là. Dans un seul entretien que la Soeur

de Gastineau eut avec elle , elle promit de la suivre, & ne

voulant point le faire sans avoir communiqué fa resolution

à fes parens , elle leur dit adieu , &c se rendit ensuite dans l'E-

fjlise des Capucins , où l'Evêque d'Orange l'attendoit avec

a Mere de Luynes. Ce Prélat devant toute l'aíïèmblée ap-

{►rouva fa résolution , & lui aïant donné sa bénédiction , il

a remit entre les mains de la Mere de Luynes , qui rem

mena au Pont- saint-Esprit, où elle fut reçûë par toutes les

filles de cette Congrégation avec beaucoup de joie.

Dès le premier jour de son Noviciat, on la jugea capa

ble de tous les emplois de la Maison. D'abord elle fut In

firmière & exerça cet office avec tant de charité , que les

Sœurs s'en trouvèrent beaucoup soulagées dans leurs infir

mités. Jamais le monde ne lui parut si beau qu'après qu'elle

l'eût quitté , jamais les compagnies ne lui semblèrent plus a-

gréables que lors qu'elle eût Fait profession de ne converser

qu'avec Dieu , & jamais les plaisirs de la vie , n'eurent pour

elle de plus grands attraits > que lorsqu'elle se fut vouée à

la Croix du Sauveur. Ce ne fut pas fans peine qu'elle résista

à ces tentations , & elle emploïa pour cela les veilles , les orai

sons , & les mortifications. Dans ce tems là un de ses oncles

qui tomba malade , l'envoïa solliciter de venir à Orange pour

l'aísiterdans fa maladie, suivant la promesse qu'elle lui en avoit

faite en se séparant de lui. Cette proposition paroiílbit légi

time : la tendresse qu'elle avoit pour sesparens la sollicitoit de

jceodre ce service à son oncle , elle s'y fentoit portée s mais

Tmc m D d
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Uh,svh- elle voulue remporter une victoire sur elle-même dans cette

ÇìiLenia* occ*íì°n > & elle refusa d'y aller , s'excusant íur la manière

■non. de vie qu'elle avoit embraûee.

Peu de tems après elle consentit à sortir du Pont- saint.

Esprit ; mais ce ne fut que par obéissance , & pour rendre

service à fa Congrégation. Le nouvel établissement qu'on al-

loit faire à Avignon en fut la cause , & elle fut une des prin

cipales que la Supérieure choisit pour y aller travailler , quoi

qu'il n'y eut que trois ans qu'elle fut dans la Congrégation.

Elle y alla donc avec quelques compagnes l'an 16x3. comme

nous avons déja dit : elles íè logèrent d'abord dans une pe

tite Maison » mais le grand nombre de filles qui se presen*-

terent pour être reçues , les obligea de changer de demeure»

avant que Tannée fut finie. Elles eurent une grande Maison

qui avoit autrefois appartenu au Roy René,&. c'est pour

cette raison qae les Ursulines qui y demeurent ont toujours

retenu le nom de Roïales. La Sœur Gastineau y fut d'abord

Maîtreûes des Novices , & eut eníiutc la conduite de la

Ma' son en qualité de Supérieure;.

II y avoit déja quinee ans qu'elles etoient établies en cette

ville , & sept ans que la Sœur de Gastineau les gouvernoit

lorsqu'elle leur proposa de se consacrer à Dieu par les Vœux

íblemnels , en faisant ériger leur Maison en vrai Monastère ,

à l'éxemple de quantité d'autres Ursulines. Elles y consenti

rent , & ellts prtienterent pour cet effet au nombre de vingt-

1 rois, une supplique au Pape Urbain VIII. qui leur accord*

le 19. Février 1637; un Bref très- avantageux , leur permet

tant d'ériger leur Communauté en Monastère fous la Rè

gle de laiut Augustin , l'invocation de sainte Ursule & le

titre de la Présentation de Nôtre- Dame , qui est un titre par

ticulier que ce Monastère choisit , & qui a été communiqué

à ceux qui lui ont été associés pour honorer la sainte Vierge

en ce Mistere. En exécution de ce Bref, la Mere Lucrèce de

Gastineau , qui prit aussi pour lors le nom de la Présentation ,..

fut reçue première Religieuse, & fit solemnellement ses

vœux le dernier Márs de la même année , aïant été auffi*.

tôt confirmée Supérieure par les députés de l'Archevcqu&

d'Avignon } & conformément au Bref, les Sœurs commen

cèrent un second Noviciat sous la conduite de la Mere de*

Gastineau , qui se considérant comme appartenant davantage;

■ - - . n
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à ^esus-Christ dans ce nouvel état Religieux , s'anima d'un uxsutt-'

plus grand zele pour porter ses Soeurs à la perfection de leur nés de l*.

vocation &. de leur institut. xatiojÌÛ

Son esprit étoit naturellement un peu impérieux > mais elle

fe proposa l'anéantiflement d'elle même , concevant une si forte

horreur de rattachement qu'elle* avoit eu au monde , qu'elle

n.'y pensoit que pour veríèr des torrens de larmes > & l'on ne

vit jamais plus d'humilité que dans toutes ses actions. On ne

{>eut exprimer la Charité qu'elle avoit pour ses filles : aprés

e. CJiœur , l'infiïmerie étoit le lieu de la Maison qu'elle fre-

quentoit le plus souvent , s'y rendant presque a toute heure^

pour voir si les Malades avoient tout ce qui leur étoit néces

saire. Ce fut cet excés de charité & de tendresse qu'elle avoit

pour ses Sœurs qui lui causa la mort ; car un jour qu'il y avoit-

des maçons qui travailloient dans la Maison > voïant qu'il

jettoient des pierres par la fenêtre d'une Chambre qu'ils ne- -

toïoient , & que les Religieuses qui alloient sortir du réfectoire

dévoient pafler par ce lieu là , elle y courut pour faire cesser

les o yrie^i ,dans l'apprehei sion que quelque Religieuse e

fut blessée j n ais une de ces pierres tomba dans ce moment fur

fa tête & lui donna un coup mortel. Cet accident fit sortir

toutes les Religieuses du Réfectoire pour lui donner secours.

Elles, la trouvèrent étendue par terre fans aucun mouvement

les bras croisés fur ía poitrine & toute baignée dans son íâng.

Quoique les Chirurgiens jugeassent bien qu'elle n'en pouvoit

pas revenir, on la trepanna néanmoins > elle reçût le soir l'Ex-

trême Onction , & elle mourut le lendemain 30. Août 1657.

âgée de 63. ans , aprés avoir été quinze ans Supérieure de cette

Maison.

Les constitutions de cette Congrégation furent dressées par

par le R. P. Bourgoin troisième General de la Congrégation

des Prêrres de l'Oratoire> &L elles ont été reçûë en plusieurs

autres Monastères qui se sont aílbcics à cette Congrégation

d'Urfulines. Elle est composée d'environ vingt-deux Mo

nastères > dont la plupart étoient des Maisons congregées com

me celle de Piste dans le Comté Venaissin,où les premières

IJrfuli nés de France ont commencé leur premier établiste-

ment , Apt , Mirtigue , Pettuits & plusieurs autres Elles ont

deux Monastères à Avignon , & elles y ont été établies les pre- •

mieres j mais celles de ìa Congrégation d'Arles qui v ont auûï

Dd ij
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ursuh- une Maison , quoi qu'établies après elles, les ont devacéeí

ne* du jans l'état Régulier.

bo"rgo-E En vertu de leurs constitutions , elles devroicnt faire deux

6ltit ans de Noviciat dans tous les Monastères; mais la plupart se

font fait disperser d'une année, auílì-bien que quelque<,-une&

de la Congrégation d'Arles.

Chapitre XXX.

Des Vrfulines du Comté de Bourgogne avee la Vie de U

Mere Anne de Xaintonge leur Fondatrice.

LEs Urfulines du Comté de Bourgogne 8c en Suisse, pren~

nent le titre de Religieuse ; mais je croi qu'il peut leur

être contesté légitimement , puisqu'elles ne font que des vœux

simples de pauvreté , de chasteté &. d'obéissance , & que ce

lui de stabilité qu'elle^ font aussi 5 ne les empêche pas de sortir

de la Congrégation , ou qu'on ne les oblige d'en sortir quand

il y a des raisons pour le faire. La Mere Anne de Xaintonge

fut leur Fondatrice , & naquit à Dijon, l'an I567. elle étohr

soeur de la Mere Françoise de Xaintonge Fondatrice des Ur

fulines de la Congrégation de Dijon : c'est pourquoi nous

ne dirons rien de ses parens dont nous avons déja parlé au

Chapitre XXVI. de ce volume. Elle mena pendant plusieurs"

années une vie particulière & retirée * mais aïant entendu

parler des Ursuiines & du grand fruit qu'elles faisoient , elle

voulut les imiter ì elle commença par raire des Catechismes-

dans les Eglises pour instruire les jeunes filles , & enfin elle

prît la résolution d'aílèmbler une Compagnie de Filles , pour

instruire les personnes de leur sexe , à l'exemple des P P. de-

la Compagnie de Jésus > dont ^institut est d'enseigner les-

hommes. Elle fut inspirée de Dieu d'aller faire cet établis

sement à Dole , ville du Comté de Bourgogne , pour lors sous

la domination du Roi d'Espagne qui étoit en guerre avec la

France , circonstance dont ses parens se servirent pour s'op

poser à son entreprise , auísi-bien que de plusieurs autres rai

sons que la tendrefle qu'ils avoient pour elle , leur suggérois.

Le monde & le Démon n'oublièrent rien pour la detour>



 

UsSliLlVlô da Comte de Bour^o^n& ,

*7
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ner d'un dessein qui devoit procurer beaucoup de gloire à umviu

Dieu &. faciliter le salue d'un erand nombre de filles , qui *ís DU.

auroient toujours vécu dans l ignorance j mais ennn elle lur- Boursul

monta toutes ces difficultés , & étant âgée de trente-sept ans , a'N1,

elle commença fa Congrégation à Dole , en aïant obtenu la

permission de l'Evêque de Lausanne , Suffragant de l'Arche-

vêque de Besançon , qui gouvernoic ce Diocèse pendant la

vacance du Siège. Le Parlement de cette ville s'y opposa,

d'abord ; mais enfin il y donna aussi son consentement , le

i6. Juin 1606.

LaMerede Xaintonge voïant sa Congrégation établie »

dressa les Règles pour y maintenir L'Observance, elle étoic,

la première à tous les exercices, & s'emploïa pendant vingt-:

sept ans à l'Instruction de la jeunesse, prenant pour son partar

ge les filles les plus mal-faites & les plus dégoûtantes „ tachant

lur tout de leur inspirer une grande dévotion à la sainte Vier-ç

ge. Elle fondoit toute ht perfection sur une humilité sincère-

Ses austérités étoient prodigieuses , ellein'étoit pas contente»

íì elle se retiroit le soir sans avoir remporté quelque victoire

fur ses sens. Je ne parle point de son amour envers Dieu , de

son zele pour le salue de son prochain de sa dévotion envers*

le saint Sacrement > ni de ses autres vertus en particulier , cet

abrégé ne me permettant pas d'entrer dans un grand détail *

on peut consulter sa Vie imprimée 4 Lyqnl'an 1691. Elle?

eut la consolation de voir six Maisons de fa Compagnie éta

blies encore à Vesoul, à Besançon-, à ArboÌ5,à Saint-Hip*

polyte , & à Porentru j & ce ne fut qu'après fa mort que la>

Communauté de Vesoul prit la clôture, & fut unie à la Con

grégation des Ursulines de Lyon. Enfin aprçs une maladie;

d'environ vingt- un mois , pendant leíquels il femblotit que»

tous ks maux le succedoient les uns aux autres pour tour

menter son corps , elle mourut d'apoplexie à Dole le 8. J.uia

ítfxi. étant âgée de cinquante-deux 90h- _ ,7

La fin particulière de cet Institut e& de sanctifier toutes les

personnes qui le composent, par,1a pratique des Vœux sim

ples de chasteté , de pauvreté » d'obéissance , & de stabilité >

qui Tes engagent à demeurer dans la Compagnie. II y a néan

moins de certains défauts pour lesquels on les met dehors

comme nous avons dit cy-deííus. Ces filles doivent auísi tra

vailler à la sanctification des personnes de leur sexe. Cette»

Ddiij
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Uxtviu obligation d'instruire êc d'enseigner est si essentielle à cet In>«

stitut , qu'aucun office n'en peut dispenser , pas même les an-
vOMTE DE l 11* /1 ■ r\ 1 »i Vi " 1

Bouroo- ciennes. Leur habit est noir excepte le colet , & il est tel que

GNE* le portoient autrefois les veuves de qualité qui vivoient dans

la dévotion. Elles ne portent point de Voile , mais elles ont un

bonet noir & par dessus comme une espece de chaperon : leur

robe est serrée d'une ceinture de laine noire. Elles fonc

trois ans de Noviciat $ elles íortent deux-à-deux de la Maison

avec la permission de la Supérieure , pour aller visiter les

malades, pour rendre visite à leurs parens j lorsque la nécessi

té, ou la charité les y oblige, ix" n'aïant point d'Eglise particu

lière chéz elles , elles vont dans les autres Eglises pour y en

tendre la Meíïe & la Prédication , & assister aux divins

Offices.

Quand leurs Maisons se trouvent dans une ville où il y a

des Jésuites , il leur est ordonné de se confesser à ces PP. 8c il

est: libre à chacune de ces Ursulines de choisir parmi eux tel

Confesseur que bon lui semble. Dans les lieux où il n'y a

point de Jésuites > elles chòisiílènt du consentement de l'Or-

dinaire un Prêtre séculier, & dans les affaires importantes ,

elles consultent les Jésuites des villes voisines. La raison qui

a obligé la Mere Anne de Xaintonge à recommander à ses

Filles de choisir toûjours les Jésuites pour Directeurs , c'est

parce qu'elle a formé la Compagnie de sainte Ursule sur le

modelé de la Compagnie de Jésus , qu'elle a tiré ses Règles

de celles de saint Ignace, & qu'elle avoit pendant sa vie

donné toute confiance à ces RR. PP.

• Elles se lèvent en tous rems à quatre heures , elles font le

matin une heure d'Orâison Mentale dans leurs chambres,

elles s'assemblent ensuite dans une Chapelle domestique pour

y psalmodier l'Office de Nòtre-Dame, après quoi elles vont

entendre la Messe. L'Instruction des jeunes filles commence

à sept heures & demie & fink à dix , aprês laquelle elles fonc

tm ^quart- d'heure- d'examen <le conscience avant le repas ,

qai eìk fuiv»5 d*une heure dè récréation qui se termine par les

Lìcanies d<3 lá sainte Vierge j 'qu'elles récitent ensemble dans

la Chapelle domestique. Elles gardent ensuite le silence en

s'oecupant à des ouvragés , selon Tordre de la Supérieure,

jusqu'à deux heures * qu'elles retournent en Classe , laquelle

étant finie , ellés fonc une demi-heure de prière , pendant la- "
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mieile elles recitent le Chapelet en particulier , ensuite une U*s»iC

tterai-heure de lecture spirituelle , & les Vêpres & Complies comte" ds

en commun. Enfin après le soupe > la récréation rinit par les Boumo-

Litanies des Saints } on lit tout haut le sujet de la Médication

pour le lendema n : elles font l'examen de conscience en par

ticulier , & elles se retirent dans leurs chambrés A neuf

heures. . >. <.' ■ ;■• : ; ! :i r • .j

Elles font obligées tous les ans de faire les exercices spiri

tuels de saint Ignace pendant huit jours. Elles renouvellent

leurs Vœux le jòur de la Conception de la sainte Vierge ,

après une Retraite de trois jours. Tous les Vendredis , elles

font entre elles une Conférence -spirituelle, elles jeûnent tou

tes les veilles des Fêtes de la sainte Vierge, &c de quelques au

tres Fêtes de Tannée : elles jeûnent auffi en quelque manière

le Vendredi , ce qu'elles appellent faire abstinence: elles com

munient deux fois la semaifcej & tous les Dimanches & le*

Fèces , les filles & femmes de service de la ville , & même de

la campagne , s'aíTemblent chez elles pour être instruites , soit

cn public ou en particulier, comme il est plus expédient.'' N

L'Archevêque de Besançon & les autres Evêques qui

avoientdes Maisons de cet Institut dans leurs Diocèses, l'ap-

prouverenc y mais celle de Besançon présenta une supplique

au Pape Innocent X. pour en obtenir la confirmation du

saint Siège, aussi bien que leurs Statuts & Ordonnances ,, ce?

que le Pape accorda par un Bref du 6. May de l'an 1648.

Quoique cette Approbation & cette confirmation fuflènt suf

fisantes pour les Maisons du même Institut j néanmoins elles

presenterent-urie autre supplique à Innocent XI. pour avoir

une Approbation generale qui s'étendit fur toutes les Maisons

d'Urfulinesqui suivent les Règles de cet Institut. Ce Pape fit

examiner la supplique par la Congrégation du Concile qui

écrivit à l'Archevêque de Besançon pour s'informer de l'in-

stitut , & de la conduite de ces Filles, &sur le témoignage

favorable que ce Prélat rendit le 16. Octobre 1677!: on exa

mina dans la Congrégation du Concile , s'il étoit neceííàire

de donner une nouvelle Approbation à cet Institut j mais les*

Cardinaux jugeant qu'il n'en falloit point donner une nou

velle , le Cardinal Colomne, au nom de la Congrégation , re--

pondit le 30. Juillet 1678. qu'il s'en falloit tenir au Bref d'In

nocent X- qui ayoitété donné à la réquisition des Ursulines>
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VnmiL de Besançon. Quoique les Ursulines de Suiílè suiVent íe*

Sain"e Constitutions qui ont été dressées par la Mere Anne de Xain-

RomîÍ* A ronSe Pour celles du Comté de Bourgogne j eWes font néan

moins habillées diversement , comme on peut voir dans la fi

gure que nous en donnons. Le Pere Bonanni dit qu'elles fonc

un quatrième Voeu d'aller en quelque partie du monde que

ce soit , pour la plus grande gloire de Dieu, lorsque les Su

périeures leur en feront un commandement.

Voyez les chroniques des Ursulines , la Vie de la Mere

Anne de Xaintonge par le Pere Grosez de la Compagnie de

Jésus , & Philipp. Bonanni Catalog. Ord. Relig. Paru II.ì—'. ,

Chapitre XXXI.

Des Ursulines vivant fans Clôture a Saintes Rufíne

0* Suonde à Rome.

 

aUoique ces Ursulines ne fassent pas Voeu de vivre ea

perpetuelleCloture,non plus que celles dont nous avons

pane aans le Chapitre précédent , & qu'elles sortent quelque

fois pour aller à quelque lieu de dévotion ; elles pratiquent

néanmoins dans leur Maison-, qui est en forme de Monastè

re , les exercices Réguliers , & avec autant d'exactitude que

ceux qui se pratiquent dans les véritables Monastères. Elles

eurent pour Fondatrices deux saintes Filles , l'une Françoise,

& l'autre Flamande. La première qui se nommoit Françoise

de Monjoux naquit à Paris vers l'an 1578. de' parens nobles

& opuiens , qui lans son consentement voulurent l'engager

dans le mariage ; mais pour se délivrer de leurs poursuites ,

elle prit la resolution , n'aïant encore que quinze ans, de quic*

ter la maison paternelle & d'aller en pèlerinage à Jérusalem.

Pour ce sujet elle se revêtit de l'habit des Religieuses de sain

te Claire, sçavoir, d'une Tunique de gros drap brun, avec

une corde blanche & un Voile blanc , & nuds pieds elle se

mit en chemin pour exécuter sa resolution. Elle s'arrêta dans

plusieurs lieux de dévotion , & avant que de s'embarquer

pour la Terre sainte , elle voulut passer par Rome pour y vi

siter le Tombeau des SS. Apôtres, & recevoir la benedi-

#k>n du Souverain Pontife qui étoit 7^-* Clément VI IL

m
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Elle arriva dans cecte Capitale de l'Univers le xy Mars Ursou-

1598. & s'arrêta dans le Palais de la Comteílè de Sainte- Flore sllnA

qui étoit une Dame d'une singulière pieté , & fous la direc- Rufini a.

tion de saint Philippe de Nery : par son moïen elle fut ad- RoM1,

mise à l'audience du Pape , & baisa les pieds de fa Sainteté >

qui , aïant appris le sujet de son voïage , & la resolution qu'

elle avoit prise d'aller dans la Palestine , la jugea d'une com

plexion trop délicate pour essuïer les fatigues d'un si long

voïage , & lui conseilla de quitter ce dessein , & de regarder

la ville de Rome comme une autre Jérusalem , où elle pour-

roit se sanctifier. Elle suivit le Conseil de ce Pontife & réso

lut de faire sa demeure à Rome , où elle porta continuelle

ment le même habit , tant l'hyver que l'été & marcha toû-

jours nuds pieds, jusqu'à ce que le Pape Pape Paul V. aïanc

compassion de ses infirmités , lui commanda fur la fin de ses

jours de fe chausser.

L'autre Fondatrice se nommoit aussi Françoise & étoit de

la noble famille de Gourcy en Flandres. Elle fut élevée dès

ses plus tendres années dans un Monastère , & quoiqu'elle

eût le désir de consacrer à Dieu sa Virginité , néanmoins

pour obéir à ses parens,elle fut mariée à unGentil-hommeFla-

mand dont elle resta veuve dix-huit mois après. Se voïant pour

lors libre & dégagée des liens du mariage > elle ne voulut plus

avoir d'autre époux que Jefus-Christ , & pour être inconnue

aux hommes > & n'être plus connue que de Dieu seul , elle

alla en habit de Pèlerine à Cologne , où elle demeura pendant

cinq ans , travaillant de ses mains pour vivre , en donnant le

superflu aux pauvres.

JL'an 1600. que se fit l'ouverture du grand Jubilé , elle alla

à Rome pour le gagner & en habit de pénitente , elle entra à

l'Hôpital de Pont- Sixte avec les autres Pèlerins dans l'inten-

tion de retourner à Cologne , lorsqu'elle auroit satisfait à ses

dévotions: mais le Pere Antoine Riccionidela Compagnie de

Jésus , à qui elle seconfeílà, reconnoiûant les grands talens

de cette sainte fille , lui persuada de demeurer à Rome , & de

íê joindre à la Sœur Françoise de Montjoux. Elle y résista

d'abord , dans la resolution où elle étoit de retourner à Co

logne ; mais n'aïant pu refuser une conférence qu'il lui de-

mandoit avec cette sainte fille , elle fut si édifiée de ses dis

cours , de fa pieté , de modestie, & de fa vie pénitente &

Ttme iy. Èe
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Urscli- retirée ; que changeant touc d'un coup de volonté , elle íê dé-

sainte termina de vivre avec elle , & de ne la point quitter qu'àlat

Ri'fine a mort.

Ko. u.. ç<es deux saintes Filles s'étant donc unies ensemble du lien

de la charité Chrêtienne3prirent le dessein de retirer les jeunes

filles , qui , ne voulant pas s'engager à une perpétuelle Clôtu

re , ni raire des Vceux solemnels , vouloient vivre néanmoins

retirées du monde, & des dangers où on y est expoíé , & en

former une Congrégation fous la protection de sainte Ursu

le, à l'imitation d'un grand nombre de Filles, qui, dans le

Diocesedc Milan& dans plusieurs autres lieux dei'Italie, fous

la protection de sainte Ursule , fourniílòient aux personnes de

leur sexe les moïens faciles de tendre à la perfection, & de

se donner au service de Dieu. Elles achetèrent autant de mai

sons derrière l'Egli se des saintes Rufine & Seconde , qu'elles

crurent nécessaires pour pouvoir faire un bâtiment afïez am

ple & spacieux , pour recevoir le plus de filles qu'elles pour-

roient $ & comme l'Eglife de ces saintes Martyres qui étoit

autrefo's une Paroisse quiavoit été unie à celle de sainte Ma

rie au delà du Tybre, étoit abandonnée, elles l'obtinrent du

Pape Paul V. l'an 1601. ce qui fut confirmé par le Pape Ur

bain VIII. le 5. Mars qui approuva aulîì les Constitu

tions qui avoient été dressées pour cette Maiíon & Congre,

gation, qu'il exemta de la jurifdiction du Curé de la Paroisse.

Par les foins des deux Fondatrices, les aumônes augmentè

rent dans la fuite 6c en même tems le nombre des Filles. La

Mere Françoise de Montjoux étoit si estimée du Pape Paul V.

qu'il lui donnoit souvent audience, & lui accordoit tout ce

qu'elle lui demandoit en considération de son éminente ver

tu , & cette bonne Mere aïant ainsi établi cette Congréga

tion , mourut le 19. Février 1618. âgée cinquante ans i après

la. mort , la Mere Françoise de Gourey gouverna seule cette

Communauté , & mourut en odeur de sainteté le 5. Août

1641. . .

Les Constitutions de cette Congrégation furent reformées

& approuvées par Alfonfe Sacrato Vice-Regent le n. Fé

vrier 1643. Ces Filles ne font aucun Vœu , leurs Règles ne

les obligent ni à péché mortel , ni à péché véniel , excepté ce

qui est de Précepte divin. Elles font immédiatement soûmi-

: le*au Cardinal Vicaire ou au Vice-Regent. Les filles.qu'òj*
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reçoit dans cette Congrégation > doivent être faines de corps , U*«n*<

nées de légitime mariage , de bonne réputation & n'avoir pILth

Í»as moins de quinze ans, ni plus de vingt cinq. Elles doivent

aire un an de Noviciat en habit séculier. L'habillemencde la

Congrégation confiífce en une Tunique de laine bleue obscu

re j une robe de íerge n:>ire ceinte d'une ceinture de cuir;

lorsqu'elles vont à la Co mnunion , elles mettent un manteau

noir qui descend jusqu'à mi jambe. Elles ont un Voile blanc

dans la Maison , & lorsqu'elles sortent, elles mettent un grand

Voile qui les couvre depuis la tête jusqu'aux pieds : il leur

est permis de sortir quelquefois toutes ensemble pour visiter

quelque lieu de dévotion. Elles célèbrent avec grande folem-

nité la Fête des Saintes Rufíne& Seconde Titulaires de leur

Eglise, & celle de sainte Ursule Patrone de leur Congréga

tion.

Voye\^ s Abbé Piazza, Eusevolog. Rom. Traitât. 5. cap. 34.

& Philipp. Bonanni , Catalog. Ord. Religios. Part. ILpag. 105.

Chapitre XXXII.

Des Vrfolims de Parme , & de Folígny,

LEs Urfulines aïant été instituées à Bresse l'an 1 537. par la

Bienheureuse Angele , & leur principal engagement

étÁiit d'enseigner gratuitement les pauvres filles, cet Institut

fut trouvé d'une fi grande utilité , qu'il se répandit bien-tôt

danstouíes les Provinces de la Chrétienté: &saint Charles

en aïant fait venir à Milan : ces Ursulines s'y multiplièrent

en peu de tems jusqu'au nombre de quatre cens : elles ne vi-

voient pas en communauté dans les commencemens, elles

demeuroient seulement chez leurs parens , & se contentoient

d'élire une Supérieure à laquelle elles obéííîbient. L'une des

premières Communautés d'Lírfulines fut étabrie à Parme Tan

1375. par le Duc de Parme Ranuce Fàrnese. H assembla qua

rante filles des premières familles de ses Etats , ausquelles il

donna des Reglemens, & le nom d'Ur fui i nés » voulant qu'à

l'irnitation de celles qui avoient été instituées par la Bienheu

reuse Angele de Bresse „ elles enseignaient aux filles à lire ,

à écrire, & à faire les ouvrages qui conviennent à leur sexe.
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Ursuli- 11 voulut que leur nombre fût fixé à quarante j c'est pour-

pÀkmb! qu°i on n'en reçoit aucune qu'il n'y ait des places vacantes.

Quand elles font reçues, elles font une oblation à Dieu de

leur personne , en cette manière : Dieu trés-climent , Moy N,

quoiqu'indigne de parottre en vôtre présence , me confiant néan

moins dans vôtre divine bonté dr clémence , & poussée par u»

saint dejir de vous servir , en présence de la trés.sainte Vierge ,

de sainte Ursule % & de sa sainte Compagnie , fais Vœu de

chasteté perpétuelle , & de vivre dr mourir dans cet Institut, je

demande donc a vôtre immense bonté dr clémence , par le Sang

précieux de Nôtre-Seigneur J e sus- Christ , qu'elle veuille

bien me recevoir pour une de ses servantes , dr comme elle ma

fait la grâce de minjpirer ce destr, elle me la donne aujjî pour

/'accomplir.

L'habillement de ces Ursulines consiste en une robe noire

faite en la manière qu' elle est représentée dans la figure que

nous en donnons : quand elles font dans la Maison , elles ont

un Voile noir aiïez clair, pour couvrir leur tête , & ont tou

jours un tablier blanc : loríqu'elles sortent , elles mettent un

manteau bleu qui les couvre depuis la tête jusqu'aux pieds y

& elles en relèvent les extrémités qu'elles attachent à leur

ceinture. Le Duc de Parme en les instituant voulut auffi que

le nombre des Soeurs Converses, ou de service, fût fixé à.

vingt. On les appelle te Bianche , les Blanches, à cause qu'

elles portent un Voile blanc , & que quand elles sortent , elles

en ont auffi un qui les couvre depuis la tête jusqu'aux pieds.

Ranuce Pico dit que ces Ursulines font fous la conduite d'u

ne Prieure qu'elles élisent , & qui exerce cet OfHce sa vie du

rant , qu'elles ne sortent que plusieurs ensemble pour aller à

l'Eglise de saint Roch qui est proche de leur Maiíon , íòus lai

conduite des PP. de la Compagnie de Jeíus , qu'elles font

exemtes de la Jurisdiction des Evêques , & ne reeonnoiíïent

point d'autre Supérieur & Protecteur, que le Duc Parme

il y a auffi une pareille Communauté à Plaisance fondée

par Laure Masi , & Isabelle Lampagnani , qui étoient toutes

«L ux sorties de la Communauté de Parme , pour faire cet

Etabliíïèment. Elles ont le même habillement , $í les mêmes

Observances.C'est à 1 occasion de ces Urfiilïnes de Parme que

le P. Bonanni de la Compagnie de Jésus dans son Catalogue

des Ordres Religieux > dit que ce fut Tan 1516. que la Bien».
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heureuse Angele de Breiïe institua les Ursulines , ce dui rie/UÍ*^

peut être , puitqu elle n avoit pour lors que anq ans , ecan i'arme

née l'an 151 1. ainsi ce ne fut pas en^ió. mais bien en 1^7. ^r.tou

comme nous avons dit ailleurs, cecte sainte fille aïant pour'

lors vingt- six ans.

Philipp. Bonanni , Catalog. Ord. Relìg. Part II. & Ranuc.

Fico , Tbeatro de SS. & BB. delta Cita di Parma.

A l'exemp'e des Ursulines de Bresse & de Parme la Sœur

Paule Foligny , ainsi nommée parce qu'elle prit naissance dans

cette Ville Capitale de l'Ombrie le 25. Janvier 156 1. fonda,

auíîl dans la même ville de Foligny une Congrégation de Fil

les de sainte Ursule l'an du grand Jubilé 1600. L'Evêque de

Foligny, N. Bizzoni fit d'abord difficulté d'approuver cet Eta-

bliílement y mais en aïant été sollicité par le Cardinal Baronius*

qui voulut être Protecteur de cette nouvelle Congrégation í

non seulement ce Prélat approuva la Congrégation des Ursu-<

lines de Foligny > mais il voulut coritribaeT par ses libéralités'

à Pedisice de l'Óratoire& de laMaisonj &: le 19. Juin,Fêtes des

Apôtres S. Pierre & S. Paul, il bénit l'Eglise ou Oratoire,y die

la première Meste & donna l'habit de la Congrégation à la

Fondatrice, à Camille Barnabei , & à Baptiste Cialdelli , qui

furent les premières Filles de cette Congrégation. Paule fut

élue Supérieure de cette petite Communauté, qui rut au

gmentée peu de jours après par trois aufres filles qui reçurent

auíîì l'habit des mains de. l'Evêque de Foligny, qui permie

à ces Filles d'avoir dans leur Oratoire le saint Sacrement , &

de Pexpoíèr publiquement aux Fêtes solemnelles ; £c peu de

sems après le nombre des Sœurs augmenta jusqu'à cinquante-

L'on ne reçoit dans cette Congrégation qùe des filles no

bles , ou qui aïent du bien suffisamment pour vivre , sans être

obligées de vivre de leur travail. La plupart restent dans leurs

maisons particulières. On ne leur permet pas d'aller souvent

par la ville , si ce n'est à leur Oratoire , nonpas même d'aller

par dévotion aux autres Eglises. Le Confeíïeur de laCòngre-

fation leur permet seulement d'aller quelquefois par dévotion

Nôtre- Dame de Lorette , ou à Nôtre-Dame de la Portion-

cule , ou à Rome pendant l' Année sainte , pourvu qu'elles

soient accompagnées de personnes de probité , & qui pui£

sent repondre de leur conduite. H n'y a que la Supérieure &

sept autres qui demeurent fous Clôture, avec quefques íèr

Ee iij
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n*sS d"" vantes ^ans une miis°n proche l'Oratoire. Ces Sœurs font

Paume et choisies par toutes les Filles de la Congrégation : elles ne par-

gny!°lu knc jama's à personne qu'au travers d'une grille > elles n'onc

pas même communication avec les autres dans l'Oratoire ,

étant séparées par une grille. Personne n'entre aussi dans la

Maison , non pas même les plus proches parentes des Soeurs

fous prétexte de les voir pendant leur maladie : il n'v a que

le Confesseur > le Médecin & le Chirugien qui y puiflent en

trer au cas de nectílìté.

, Leur principal Institut est d'enseigner gratuitement à lire,

à écrire , & le Catéchisme aux jeunes filles , &. d'appliquer

continuellement leurs prières pour le bien de l'Eglise , &pour

tous les Ordres Eccltfiastiques. La Mcre Paule de Foligny

par Ordre de N. Feliciani Evêque de cette ville , fit l'an 1611.

un pareil Etablssement à Vescia , lieu peu éloigné de Foli

gny peu de tems après , elle en fit encore un autre à Pergala

dans le Duché d'Urbin. Les Soeurs de ces deux Congréga

tions reconnoissent aussi pour leur Supérieure celle de Foli

gny , qui est comme la Generale de ces Congrégations , qui

ont toutes trois les mêmes Règles & le même habillement.

Le Pape Urbain VII 1. étoit si persuadé de la saintété de la

Mere Paule de Foligny , que les Monastères des Filles de cette

ville , aïanc besoin deréforme , il lui permit l'an 1638. d'entrer

dans ces Monastères , &: de demeurer dans chacun pendant

deux jours entiers avec d. uxCompagnes,afin que lesReligieu-

fes de ces Monastères puûent profiter des bons exemples , &

des vertus de cette Fondatrice qui mourut le zo. Juillet de

l'an 1647. dans fa soixante-seizième année. L'an 16^0. l'Evê-

qùe de Foligny , sur les instances des Urfulines & des Bour-

geoisde cette ville , fit faire des informations juridiques de la

vie & des vertus de cette sainte Fille , pour servir un jour au

procès de fa Béatification. L'habillement de ces Urfulines

consiste en une robe ou soutane noire fermée par devant avec

des agraphes, aïant des manches étroites par le poignet , &

ceinte d'un cordon de laine rouge. Dans la Maison elles ont

un Voile blanç , & quand elles sortent elles en mettent un

noir par dessus le blanc qui descend jusqu'à la ceinture. II y

a aussi dans quelques villes d'Italie des Urfulines qui font ha

billées de noir , avec une efpece de manteau qui fe trouste par

derrière , une juppe dessous , & qui pour coëfïure ont un pe-

.1 , .
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tk voile sur leurs cheveux, comme on peut voir dans la figure. £"0*"IIfM

Michel Angelo Marcelli, Vita délia, Madre Paola da Toit- s-wlkì^s

no Fondatrice délia Compagnia & Oratorio di S. Orsela di detta

Cita.

Chapitre XXXIII. ' ' -J

. " . - ' '• • ... • >

De la Congrégation des Clercs Réguliers de S. Adayeul y

appelles communément Somasques , avec la Vie du V,

Père Emilien leur Fondateur*

. J- ; ' ' • • : ■ •„

EN parlant de la Congrégation des Théatins , nous avon*

déja touché quelque choie de celle des Somasques qui y

tut unie l'an 1546. & qui enfut ensuite séparée l'an 1555. nous*

parlerons dans le Chapitre suivant d'une autre unÍGn-queicesi

Somasques firent avec les Pères de la Doctrine Chrétienne en

France •& qui n'a pas non plussubsiûe.Dans la première unioti;

qu'ils firent avec les Théatins,ils étoient soumis aux Supérieurs'

Généraux de cette Congrégation , & dans la seconde union

qu'ils firent avec les Pères de la Doctrine Chrétienne , ceux-;

cy étoient au contraire soumis aux Supérieurs Généraux des-

Somasques j mais il n'étoit pas nécessaire que les Somasques^

eufíent recours à des secours étrangers pour se maintenir ,í

leur Congrégation se maintient assez, d'elle-même avec éclat,1

& est assez florissante en Italie où elle a pris naissance. Elle re-

eonnoit pour Fondateur le Pere Jérôme Emilien , que les Ita

liens appellent Miani, & à qui Ferrarius dans son Catalogue^

des Saints d'Italie donné-le titre dé Bienheureux.

U naquit à Venise l'an 1481. & euc pour pere Ange Emi

lien, & pour mère Eleonore Morocini , tous deux iûus de mai

sons nobles-, qui ont donné à l'Eglife plusieurs Prélats, & ì

la République des Procurateur?. de. Saint-Marc, desiSenateurs

& de grands Capitaines -..son peré même çtoit actuellement

Sénateur , Iorsqu'il vànt au monde. Jérôme fit paroîtrc dans

son jeune âge beaucoup drinclinacion pour la vertu, il s'ad-

donna à l'étude des Lettres humaines , & il fit même assez de

progrès jusqu'à l'âge de quinze ans , que- le bruit des armes

interrompit le cours de ses études , & réveilla en lui le cou

rage martial que quelques-uns de ses ancêtres avoient faic pa>

joîcrev



«4 * Histoire des Ordres Religieux,

R^G"R" Les grands progrès que Charles VIII. Roi de France avoic

SoìiAsqyis faits en Italie fur la fin du quinzième siécle , donnerenc de la

jalousie aux Vénitiens , ils Formèrent contre ce Prince une

ligue dans laquelle le Pape , l'Empereur , le Roi de Castille,

lè Roi de Naples, le Duc de Milan , & le Marquis de Man

toue dévoient entrer. Ils eurent d'abord de la peine à s'accor

der} mais enfin elle fut conclue fur la fin du Carême de lan-

née 1495. Les Vénitiens levèrent des troupes & Jérôme Emi-

lien s'engagea dans cette milice , fans avoir aucun égard aux

pleurs de la Mere , qui aïant perdu son mari depuis peu de

tems , recevoit de nouveaux chagrins par l'éloignement de

Jérôme qu'elle regardoit comme Tunique consolation qui lui

restât dans son veuvage , quoiqu'il fût le dernier de les en-

fans , appréhendant de le perdre dans la profession qu'il em-

brassoit , à cause des dange rs où les gens de guerre lont tous

les jours exposés.

r Ce fut donc a Tâge de quinze ans , que. Jérôme prit le

parti des armes , & il se laiílà bien-tôt entraîner au torrenc

des dissolutions , qui règnent parmi la plupart des personnes

de cette profession. Les troupes de Charles VIII. aïant re

passé en France , les Vénitiens mirent bas les armes , & Jérô

me retourna chez lui; Mais Tan 1508. il servit de nouveau

dans Tarmce que les Vénitiens levèrent pour s'opposer aux

Princes qui s'étoient ligués contre eux , par un traité fait à

Cambrai , dans lequel le Roi Louis XII. écoit entré. Le Sénat

de Venise , commit à Emilien la défense de Castelnovo sur

les confins de Trevise , & il entra avec quelques troupes dans

ce Château , dont le Gouverneur se voïant fortement pressé ,

les murailles ruinées par Teffet de TArtillerie, les ennemis

prêts à donner un assaut gênerai, & appréhendant de tomber

entre leurs mains, se retira la nuit secrètement, laissant Té-

pouvante parmi la garnison. Emilien pour reparer la lâcheté

de ce Gouverneur , fit refaire les brèches Sc prit la résolu

tion de défendre la place jusqu'à la derniere extrémité. Il

soûtint plusieurs assauts > mais enfin le Château fut forcé >

la plupart de la Garnison surpassée au fil de TEpée , & Emi

lien fut jette dans une obscure prison. Les Allemans lui mirent

les fers aux pieds , & -aux mains , ne lui donnèrent pour toute

nourritu re que du pain & de Peau , 6c lui firent mille outrages.

Rien ne lui sembloit plus1 affieux que la mort qu'il attendoit
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à cous mòmens de la part de ses ennemis, & faisant réflexion 'r^"*,1^

íùr les désordres de fa vie passe'e > il pleura amèrement ses Squats»

pêchés , Sc prit la résolution de changer de vie , si Dieu le

délivroit du danger où il étoic. Il eut recours à la sainte Vierge

qu'il prit pour son Avocate > & sa Médiatrice auprés de Dieu ,

Sc l'on prétend que par le moïen de cette Reine des miséri

cordes , les portes de fa prison furent ouvertes , ses Chaînes'

se rompirent , &que par une autre faveur qu'il en reçut , il

pafla au milieu de l'armée des Impériaux fans être arrêté,

qu'il se trouva à Trevise , qu'il alla dans l'Eglife où. l'on

révère une image miraculeuse de la sainte Vierge , pour la

remercier des grâces qu'elle lui avoit accordées, Sc que Ton

y voit encore une partie des Chaînes dont il écoit garroté ,

& qui furent rompues miraculeusement.

Après que l' Italie eut été agitée de guerre & de troubles

pendant quatre ans, la paix y ramena le calme & la tran

quillité. Les villes qui avoient été prises fur les Vénitiens

leur aïant été rendues , ils n'eurent pas plíuôt reçu Castel-

novo , que le Sénat pour reconnoître la générosité d'Emilien

qui avoit si courageusement défendu cette place , dont on

lui avoit commis la défense , donna ce Château à sa famille

pour en jouir pendant trente ans , & Emilien en fut fait Po-

désira ou Cher de la justice ; mais il n'exerça pas cet emploi

long«tems , l'aïant quitté après la mort de son srere pour aller

à Venise prendre la Tutelle de ses neveux. En faisant profiter

leuxs biens , il eut un grand foin de les faire élever dans la

pieté : il leur fervoit lui-même d'exemple > car depuis qu'il

eut quitté la Charge de Podesta , il s'aquita des promesses

qu'il avoit faites à Dieu de changer entièrement de Vie ; £C

ne voulant rien faire fans l'avis d'un sage directeur , de peur

Îue. marchant seul dans le chemin de la vertu , il ne s'égarât ;

choisit un Chanoine Régulier de la Congrégation de Latran ,

qui joignoit beaucoup de pieté à un profond sçavoir , il s'a-

bandonna entièrement à la conduite de ce íàint Religieux

qui lui fit fouler aux pieds , touc ce qui ressentait la vanité

& le luxe. - r, «oasitítoeto ú ;.:<£»<jio '■■■v-'

Emilien renonça à toutes les douceurs & les commodités

de la vie. II n'eut plus d'autres sentimens de lui-même que

ceux , qu'une humilité profonde lui pouvoit inspirer. Il ou

blia la noblesse & les dignités de fa Maison , &í ne retint de

"' Ttme IV, F f
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CtiRcs tous les avantages de la naissance, qu'une certaine honëteté

Seulswtt &. une politesse qui est comme naturelle aux personnes de

condition , & qui lui servit à gagner dans la fuite beaucoup

de monde à Dieu. 11 affligeoit Ion corps par des jeûnes &c

des macérations extraordinaires , il n'accordoit à son corps

que quelque peu d'heures de sommeil , paflànt le reste de la

nuit a la prière & à l'oraison. Ses occupations pendant la

journée , etoient de visiter les Eglises &. les Hôpiraux , pro

curant aux Malades tous les secours spirituels & temporels r

dont ils avoient besoin- Ses libéralités ne s'étendoient pas feu

lement fur les pauvres des Hôpitaux , & les indigens qu'il

trouvoit dans les ruës ; mais lorsqu'il prévoioit que quelques

filles étoient en danger de prostituer leur honneur , il leur

prooiroit des dotes & des partis avantageux pour les pour-

roir. -

Tout le monde fut surpris de ce changement j mais Emr-

fien Tétait encore davantage lui-même , lorsqu'il considérois,

qu'il avoit été si long- tems, fans ressentir la pesanteur des chaî

nes &c de toutes les horreurs de l'esclavage dont Dieu l'avoit

délivré , & il ne pouvoit penser aux desordres de fa vie passée ,

Cju'iLne versât des torrens de larmes. Plus il avançoit dans le

chemin de la vertu , puis il se fentoit embrasé de l'amour de

Dieu & ía charité envers le prochain augmentoit aussi à

proportion. Il eut occasion d'exercer cette vertu dans une

famine generale dont l' Italie se ressentit l'an ìjiS. Les peuples

de la campagne faute de pain, étoient obligés de manger jus

qu'aux animaux les plus (ales , ou de se contenter de quelque

peu de racines pour conserver leur vie qui n'étoit que lan

guissante au milieu des maux qu'ils enduroient. La mort en

enlevoit tous les jours , & laissoit fur le visage de ceux qui ref-

toient , de tristes marques qui leur faisoient croire que la

mort ne les avoit épargnés que pour un peu de tems.

Les Presetsde l'Annone ou Provcditeurs aile Eiave de la Re

publique de Venise, sçurent d'abord parleurs foins remédier

à la disette, en faisant venir à Venise des Bleds deplusieurs

endroits ; mais cette efpece d'abondance qu'ils avoient pro

curée à Venise , y fit venir de toutes parts une si grande

quantité de monde , que la disette recommença bien-tôr.

Emilien plus que tous les- autres eut compassion de tant de

saiíerables » il vendit jusqu'à ses. meubles pour les soulager y
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fie sa Maison devine comme un Hôpital, ou il 4es recevok:í Clsrcs

& leur procuroic tous les secours qu'il pouvoit leur rendre Rïcuhers

1 r . • SOMASQUES

€n cette occaiion.

Uneespece de Maladie contagieuse aïant succédé à cette

famine > Jérôme Emiiien en fut attaqué, & fut réduit à une

telle extrémité qu'aprés avoir reçu tous ses Sacremens il

ti'attendoit que le moment de la mort j mais appréhendant

qu'il n'eût pas aílez satisfait à ses péchés par la pénitence , il

demanda à Dieu la santé pour faire en ce monde une plus

longue pénitence & pour être en état d'exécuter cequ'il ju-

geroit à propos de lui ordonner de plus utile pour le salut

du prochain. Sa prière fut exaucée , 6c ses forces étant reve

nues , il continua ses exercices de pieté avec encore plus de

zele qu'il n'avoitfait: voulant s'aquiter des promefles qu'il

avoit faites à Dieu en recouvrant la santé , il rendit compte

à ses neveux de l'administration de leur bien , & s'étant en

suite dépouillé de la robe Venitiene qui n'est permise qu'aux

nobles, il se revêtit d'un habit vil qui se trouva par hazard

chez lui , & qu'il avoit sans doute acheté pour quelque pau

vre , il prit de méchans souliers , &c n'eut point de honte de

paroîere en cet état dans les rues de Venise , faisant peu de

compte des risées & des mépris du peuple , qui en le voïant

en cet état , le regardoit comme un homme qui avoit perdu

l'esprit.

La famine , Se la maladie contagieuse dont elle avoit été

suivie , aïant enlevé un grand nombre de personnes , tant dans

les Villes que dans la Campagne 5 l'on trouvoit par tout plu

sieurs Orphelins , qui privés de leurs parens & des secours

qu'ils en auroient pû espérer , étoient réduits à la mendicité

fans aucune éducation, & exposés à tous les vices, dont la

jeunesse prend facilement les impressions. Emiiien se sentie

inspiré de Dieu de leur servir de pere. Il disposa une Maison

à Venise , proche l' église de saint Roch , pour recevoir ces

fiauvres misérables. 11 alloit par les rues les chercher, & il

es assistoit avec une œconomie , une activité & une prévoïance

qui fut suivie d'un succès qui étonna toute la ville.

Tel fut le commencement de la Congrégation des Religieux

Somafcjues qui se fit environ l'an 1518. & qui ont été ainsi

nommes à cause qu'ils établirent le Chef de leur Ordre à

Somasque , village situé entre Milan & Bergame , comme

F f ij
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Ciercs nous dirons dans la fuite > mais ils firent encore auparavant

Reculurs d'autres établiflemens. Emilien aïant pourvu à celui de Venise ,

Souasqìies ^ en aiant CoDfá ie f0jn ^ quelques-uns de ses amis , alla

l'an 1531. à Vérone , où il n'eut point de honte de se mettre

parmi les pauvres , & d'aller avec eux demander son pain de

porte en porte , se servant de cette occasion pour les instruire

des vérités de la Religion Chrétienne » & l'on prétend que

ce fut par son moïen que PHôpital de cette ville fut bâti. De

Vérone il pafla à Brefcia , où il fonda une seconde Maison

pour retirer les Orphelins. Un riche Bourgeois de cette ville

voulut en mourant le faire son légataire universel ; mais il

refusa sa succession , & persuada à cet homme de donner son

bien au Grand Hôpital , à condition qu'il seroit obligé de

fournir les Orphelins de médicamens , lorsqu'ils seroient ma

lades > de donner des Ornemens à leur Eglise , & de faire

bâtir leur Maison j ce que saint Charles Borromée, faisant la

visite à Brefcia en qualité de Visiteur Apostolique , fit exé

cuter par ks Administrateurs de cet Hôpital

De Brefcia Emilien alla à Bergame , ôc il trouva aux en

virons de cette ville dequoi exercer fa Charité. Letems de la

moisson étoit venu > mais la plupart des Grains déperiûoient

fur pied faute d'ouvriers , Sc il n'y avoit que les personnes

riches ôc opulentes , qui par le moïen de leur argent , trou-

voient le moïen de faire leur récolte. Emilien nonobstant l'ar-

deur du Soleil Scies chaleurs insuportablesdel'Italie en cette

saison, alla lui-même à ta Campagne scier les Bleds de ceux

que la maladie & la pauvreté empêchoient d'aller eux-mêmes

lès recueillir , ou de le faire faire par d'autres. II assembla

quelques personnes charitables qui voulurent seconder son

zele , Sc pendant qu'ils prenoient leurs repas 3c leur subsis

tance , il emploïoit ce tems-là à la prière , le contentant pour

toute nourriture , d'un peu de pain & d'eau , ôc après avow

fait paroîere fa charité à la Campagne, il retourna à la Ville,

où il fit deux établissemens pour les Orphelins , l'un pour

recevoir les garçons, &. l'autre pour les filles. Comme fa charité

s'érendoit fur toutes sortes de personnes indifféremment , il en

fit un troisième en Tannée 1531. car allant dans les lieux pu

blics pour en retirer les filles ÔC les femmes débauchées & tra

vailler à leur conversion > il retira du desordre plusieun

áe ces prostituées & leur procura une Maison , où elle puisent
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fàire pénitence de leur vie passe'e & pourvut à leur subsistance ClERCJ

pour leur ôter l'occasion de tomber dans le vice. Rioulmr»

Jusques- là , ceux qui s'étoient joints à Emilien pour travail- SoMA'-^m

ler avec lui au salut du prochain & à des oeuvres de charité,

n'étoient que laïques 5 mais après rétablissement de Bergame ,

il y eut deux Saints prêtres qui s'aííbcierent à eux , dont

l'un se nommoit Alexandre Bezulio & l'autre Augustin Bariso ,

qui étoient fort riches fit qui distribuèrent tous leurs .biens aux

pauvres pour mener avec Emilien une vie pauvre. II les reçut

dans fa Congrégation qui fut encore augmentée de deux nou

veaux établiifemens qui se firent à Cosme,l'un dans la viHesous

le titre de S. Léonard , l'autre dans le Fauxbjurg fous le nom

de S. Godard, ausquels Bernard Oiescalchi , qui entra aussi

dans la Congrégation , contribua beaucoup par ses libéralités.

Apres ces deux fondations , Emilien aíkmbla ses confrères

pour délibérer du lieu où ils établiroient lèches de leur Con

grégation. Ils ne vouloient point le mettre dans des villes > mais

dans quelque lieu retiré qui pût servir de Séminaire aux per

sonnes qui entreroient dans la Congrégation. Somasque sei-

tué entre Bergame fie Milan , leur parut favorable pour cela.

Us y allèrent , fie après avoir cherché une Maison commode

pour y recevoir les pauvres Orphelins , Hs y firent leur de

meure , fie Emilien commença à y prescrire les premiers regle-

gbmens pour le maintien de fa Congrégation. La pauvreté

y paroiss>it fur toutes choses , tant dans les habits que dans

les meubles. Les mets délicats étoient bannis de leur table fie

Hs se contentoient de la nourriture des païfans & des pau

vres gens. On y faisoit la lecture pendant le repas. Le silence

y étoit exactement observé & les austérités fort fréquentes-.

II y avoit entre eux une sainte émulation à qui pratiqueroit

le plus de mortification , & Emilien écoit le premier à exciter

les autres à la pénitence par son exemple. Ils joignoient à la

mortification une prompte obéissance & beaucoup d'humilité-

Us emploïoient une pmie de la nuit à l'òraifon , pendant Te

jour ils conferoient ensemble des choses sai ntes , ou ilss-'oc-

cupoient à quelque travail manuel , fií ils alloient dans les-

lieux des environs , pour y instruire les pauvres gens de la

Campagne. Tels étoient les exercices qui se pratiquoient dans

cette Maison de Somasque, lorsqu'Emilien en partit pour

aller à Mikui & à Favie faire d'autres établissemens , aufquel*
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Clercs François Sforze Duc de Milan contribua beaucoup. Il re-

rbouhers tourna ensuite à Somasque , d'où il alla encore à Venise ;

Somasçiiej m^-s ny ^c ^ grand séjour j car le defir de la solicude

le fit venir à Somaíque , où étant tombé malade peu de tems

après > il y mourut le 8. Février de Tannée 1557. étant âgé de

cinquante- six ans. Plusieurs Auteurs lui donnent le titre de

Bienheureux j maisl'Eglise n'a encore rien déterminé sur sa

Sainteté.

Après la mort d'Emilien , il y eut plusieurs personnes qui

voulurent quitter fa Congrégation) Ange Marc Gambarana fit

si bien néanmoins par ses exhortations , qu'il leur persuada de

persévérer toute leur vie dans l'institut qu'ils avoient embrassé.

Mais cette Congrégation trouva des adversaires qui vouloient

empêcher le progrès qu'elle faisoit , sur ce qu'elle n'avoit pas

été approuvée par le saint Siège. Le même Gambarana suc

députe pour aller à Rome demander cette aprobation qu'il ob

tint du Pape Paul III. Tan 15+0. elle fut confirmée Tan 1563.

par Pie IV. qui lui accorda beaucoup de privilèges.

Gambarana non content de cela , Sc voulant affermir davan

tage cette Congrégation , obtint le consentement de ses con

frères pour la taire ériger en vraie Religion , avec permission

d'y faire des Vœux folemnels. Le foin en fut commis à Loiiis

Baldonio , qui étant allé pour cet effet à Rome , obtint du

Pape Pie V. un Bref le 6. Décembre 1568. par lequel ce Pon

tife mettoit cette Congrégation au nombre des Ordres Reli

gieux & fous la re^le de saint Augustin , permettant à ceux

qui y étoient entres , de faire les trois Vœux folemnels , &

il donna à cette Congrégation le nom de Clercs Réguliers

de saint Maïeul ou des Somasques , à cause que depuis peu

ils avoient obtenu de íàint Charles Borromée , TEglise de

saint Maïeul àPavie, à laquelle il avoit joint un célèbre

Collège dont il avoit donné la direction à ces Pères.

En vertu de ce Bref, six des premiers de cette Congré

gation rirent les Vœux folemnels , Tan 1569. entre les mains

de T Evêque de Tortonne , César Gambara , auquel le Pape

en avoit donné commission. Les autres les firent ensuite à Tex-

ception de Prime de Conti , qui avoit été l'un des premiers

compagnons <l'Emilien & qui ne voulut point s'engager par

des Vœux folemnels à cause de ses grandes infirmités , quoi

qu'il demeurât toujours dans la Congrégation , où il mourut

etant âgé de quatre-vingt-quinze ans.



Suiti i>e la thoisieme Partie , Ch. XXXIII. i\i

Apres que ces Religieux eurent prononcé les Voeux íb- ducs

Iemnels,ilss'aflèmblerenc pour élire un Chef, & le fore tomba f^^**

for Ange Marc Gambarana » qui fut le premier General

de cette Congrégation , à laquelle les Souverains Pontifes

ont accordé dans la fuite beaucoup de privilèges. Sixte V.

i'an 1585. lesexemta de la juridiction des Evêques. Clément

VIII. approuva leurs constitutions l'an 1594. Paul V. con

firma tous leurs priviUges > L'an 1605. Il les fit participans de

eeux des Ordres Mandians par un Bref de l'an 1607. 8C

par un autre de l'an 1614. il leur permit d'administrer les Sa-

cremens , 8c de donner sépulture à ceux qui decederoient

dans leurs Collèges.

Ces Religieux ont plusieurs Maisons en Italie , comme à

Rome } à Milan , à Venise , à Gènes , à Pavie , à Bergame >

à Brefcia , à Crémone & en d'autres Villes. 11 ont encore des

Collèges dans la plupart des Villes où ils ont des Maisons ,

dont les plus célèbres font ceux de Rome 8c de Pavie. Celui

de Rome fut fondé par le Pape Clément V 1 1 1. l'an 1595.

pour les Efclavons , dont il donna le foin à ces Religieux j

mais quoique ces Efclavons aïent été transférés par ordre

d'Urbain VIII. à Lorette l'an \6irf. Le Collège Clémen

tin de Rome , ainsi nommé à cause de son Fondateur , n'à

pas laiûe de subsister toujours avec éclat , 8c l'on n'y reçoit

que des personnes nobles , aufquelles on enseigne non-seule

ment toutes les Lettres saintes 8c profanes } mais encore

tous les exercices qui conviennent à la noblesse > 8c que l'on,

apprend ordinairement dans les Académies. Il y avoit en

1696. cinq Cardinaux qui y avoient fait leurs études 8c un

très grand nombre de Prélats de la Cour Romaine.

L'an 1661. le Pape Alexandre Víl. divisa cette Congré

gation en trois Provinces , sçavoir de Lombardie> de Venise

& de Rome la province de Lombardie comprend toutes

les Maisons qu'elle poflede dans les Duchés de Miim , de

Savoye , de Mantoue 8í de Parme , aussi bien que celles qui

se trouvent dans laSuiííe : la province de Venise comprend

toutes les Maisons qu'elle a fur les terres de la Republique

& dans la Principauté de- Trente > & celle de Rome j les

Maisons qui font dans tout le reste de l' Italie. Sa Sainteté

ordonna encore que dans chacune de ces provinces , il y au--

roit un Noviciat, 8c que le General feroit élu alternative
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dïÌIdoc- ment > ^e ^unc de ces Provinces , que personne ne pouroic

trins être Supérieur dans une Province à moins qu'il ne suc pro-

MHt i"" ^S de cette même Province , &. que leur Supériorité ne du-

Fjiance. reroic que trois ans. Cequi commença à se pratiquer dans

le Chapitre General qui se tint l'an 1661.

L'Habillement de ces Clercs Réguliers est semblable à ce-í

lui des Ecclésiastiques ; ils ont seulement un petit collet large

d'un pouce , comme les Pères de la Doctrine Chrétienne en

France. Us onc pour armes Nôtre-Seigneur portant fa Croix >

avec ces mots pour devise ; Onus meum levé.

A^yf^Augultin Turtur. Vit. H'uromini Mmiliani. Bolland.

Tom. i. Fcbruarìi. August. Barbos. de fur Ecclef. cap. 41.

num. 160. Ascang. Tambur. de fur. abbat. Tom. 2. diffus.

14. quœft. 4. num. 86. Silvest. Maurolic. Mar. Océan di tut. li

Relig. /ib. j. Paolo Morigia , Hist. de l'Orig. ditutte le Relig.

lib. 1. cap. 68. Hermanc, Etablijfement des Ordres Relig. Bull.

& Privileg. Congre r. Somafck. Pontificia & Oiplom. À divers

Poniif. Clericis. R, gui. Congreg. Somsfch. concejs. authore

Hierom. Rubeo. Compend. trivdeg. ejufdem Congr. & Cons-

titutiones.

 

Chapitre X X XI V.

Des Prêtres de la Doctrine Chrétienne en France , avec

la Vie du Vénérable Père César de Bus leur Fondateur*

LA Congrégation des Prêtres de la Doctrine Chrétienne

en France a d'abord été établie en qualité de Congre-

Fation Séculière , elle devint dans la fuite Régulière par

union qu'elle fit avec celle des Somasques , dont nous avons

parlé dans le Chapitre précédent ; mais après avoir demeuré

dans cet état Régulier pendant près de quarante ans , elle

est retournée dans son premier étac par autorité du Saint

Siège , comme nous le dirons dans la fuite. Ainsi 1 union

qu'elle fit avec les Somasques & l'état Régulier où elle est

demeurée pendant un tems considérable > nous oblige de la

mettre au nombre des Congrégations qui ont suivi ía Règle

de Saint Augustin.

Le
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Le Bienheureux César de Bus , Fondateur de cette Con- Prestrïs

gregation , naquit à Cavaillon , Ville Episcopale du Comté J1,1'^00"

Venaiffin, le troisième Février de l'an 1544. Son pere Jean- Chres-

Baptiste de Bus & fa mere Anne de la Marc , etoient re- france.1"

commandables par leur pieté & par leur Noblesse , fur tout

Jean-Baptiste qui deícendoìt d'une famille illustre de Cofme

dans leMilanois , laquelle compte au nombre de ses Ancêcres

sainte Françoise Romaine veuve , dont nous aurons sujet de

parler dans la fuite comme Fondatrice des Oblates qui por

tent son nom. Dieu qui destinoit César de Bus à de gran

des choses , le prévint dès fa plus tendre jeunesse. Dès-lors

il s'appliquoit àl'Oraifon , mortifioit fa chair par des absti

nences , jeûnoit des Carêmes entiers & tous les Vendredis

de Tannée, & étoit ravi lorsqu'il trouvoit occasion de faire

du bien aux pauvres , fe privant de son déjeuner pour le leur

donner secrètement. Il étoit fur tout si jaloux de la pureté ,

qu'il fuioit comme un grand mal toutcequi étoit capable d'y

donner quelque atteinte.

Aprés les études , il s'entretint encore quelque tems dans

ces saintes dispositions. Son occupation la plus agréable étoit

de parer les Autels , 6c étant entré dans la Compagnie des

Penitens noirs , il prit le foin de la Chapelle où les Confrères

s'aflèmbloient , afin de pouvoir l'embellir & l'orner. Son hu

meur douce , complaisante & agréable , le faisoit aimer &

respecter de tout le monde , on étoit ravi de lavoir dans la

conversation où fa modestie retenoit les plus licencieux , qui

en fa présence n'ofoient rien faire ny dire qui fût hors de

propos. A l'âge de dix-huit ans , s'étant engagé dans le parti

des armes à Texemple de deux de ses frères qui avoient des

emplois considérables > l'un dans l'armée du Pape , l'autre

danscelledu Roi ; ilfervitcomme Volontaire dans les troupes

du Comte de Tende Lieutenant pour le Roi en Provence ,

qui par ordre de fa Majesté > levoit quelques compagnies

de Cavalerie & d'Infanterie pour s'opposer aux Hérétiques,

& ce fut par une efpecede miracle , que César de Bus non

obstant la licence de la Guerre , fçut conserver la même

innocence & la même modestie qu'il avoir gardée dans la

maison de ses parens.

L'EJit de pacification lui aïant fait mettre bas les armes,

il retourna chez lui, où pour éviter l'oisiveté il s'appliqua

Tome IF» G g
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de "aDoc- * ^a P°ëfie & à la Peinture ; mais ne trouvant pas ces occir-

tr i n e pations dignes de son courage , il en alla chercher de plus

tÎ^nne en "obles à Bordeaux , où son frcre Alexandre de Bus e'toit ar-

Frtince. rivé pour commander un Vaisseau de TArmée navale qui se

disposòit pour le Siège de la Rochelle. La maladie qui lui

survint l'empêcha d'exécuter son dessein, & aprés que fa

santé fut rétablie , il alla à Paris ; mais ce voïage lui fut fatal :

car la fréquentation de quelques libertins lui ht perdre le tré

sor qu'il avoit conservé jusques-là avec tant de soin , & il se

laiíla entraîner aisément à la débauche.

Aprés trois ans de séjour en cette ville , il retourna à Ca-

vaillon , où à peine fut-il arrivé que son pere mourut , &

peu de tems après , l'un de ses frères qui étoit Chanoine de

Salon. Comme celui ci laissa par fa mort quelques Bénéfices

à simple tonsure , César de Bus s'en chargea selon la Coutu

me , ou plutôt selon l'abus de ce tems- là , íans avoir eu dessein'

de s'engager dans l'état Ecclésiastique , pensant au contraire

à se marier j mais Dieu qui sçait tirer le bien du mal , se ser

vit de ce moïen pour le détacher insensiblement des emplois

séculiers , & faire revivre en lui l'inclination qu'il avoit cuir

dans son jeune âge pour les fonctions & les ministères Ec

clésiastiques. II suscita aussi deux personnes , peu considérables

aux yeux des hommes j mais trés-considerées de fa divine

Majesté , pour travailler à fa conversion , l'une fut une bonne

Veuve de la Campagne , & l'autre un simple Clerc de Ca-

vaillon , qui fervoit de Sacristain dans une Eglise de cette

ville. Tous les deux d'intelligence pour ramener cette brebis

egarée au bercail , ne ceflòient d'offrir à Dieu leurs vœux &

leurs prières pour qu'il amolît la dureté du cœur de César

de Bus.

Insensible à toutes leurs remontrances , il en faisoit peu

de cas & s'en moquoit ; mais un jour qu'ils lui présentèrent

la vie des Saints , il ouvrit ce livre par complaisance & en

aïant lu quelque chose , il fut si touché en lisant les actions

des Saints où il trouva la condamnation de ses débauches j

qu'il résolut de changer de vie & de quitter entièrement le

désordre. Il eut encore beaucoup à combatre avant que <îe

remporter la victoire fur sespaísions 5 mais enfin il triompha -r

il fit une Confession generale , & s'exerça dans les pratiques

d'humilité, de mortification , & de miséricorde envers les
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affligés, visitant souvent les malades de l'Hôpital , Iesaíîì- p*bst*ïS

liant spirituellement & corporellement , & faisant de gran- trÏnì000*

des aumônes aux pauvres. - Chrïj.

Comme ses voïages & ses divertiûemens lui avoient fait fr^ncí.1*

oublier ce qu'il avoit appris de latin dans ses Classes , sçachant

que la science lui étoit nécessaire pour rendre à Dieu les ser

vices qu'il attendoit de son zele , il se remit aux études , &

réussit si bien , qu'en peu de tems il fut capable de la Philoso

phie. II y étudia quelques mois , & y fit de grands progrès ,

après quoi il se donna entièrement au service du prochain.

Son Evêque persuadé de sa vertu & de sa capacité , le pour

vut d'un Canonicat de sa Cathédrale. D'abord il gagna six

personnes du Chapitre avec lesquelles il s'assembloit tous les

Dimanches dans la Chapelle de l'Evêque , pour vacquer à

plusieurs exercices spirituels. Après avoir reçu la Prêtrise &

dit sa première Messe , il s'appliqua à la Prédication , aux Con

fessions & à tous les autres exercices qui peuvent servir à sauver

les ames. On ne peut assez admirer l'assiduité > la patience , la

ferveur , & la générosité avec lesquelles il s'acquittoit de tous

ces ministères. Rien n'étoit capable de le rebuter > il passoit

quelquefois les jours entiers , & une partie de la nuit dans les

Hôpitaux à consoler les malades, fans que ni la pourriture de

leurs plaies , ni la puanteur , & l'inrection de leur corps ,

l'empechaflent de s'approcher d'eux , 8c de recevoir leurs der

niers soupirs.

Sa charité toûjours adive pour la gloire de Dieu, le porta à

travailler à la Réforme des Religieuses Bénédictines de Ca-

vaillon qui vivoient fans Clôture , fans régularité , & avec

beaucoup de licence. II en fit les premières propositions à la

Mere Catherine de la Croix que l'on reconnoit pour la Ré

formatrice de ce Monastère. Elle avoit dessein d'entrer chez

les Religieuses de sainte Claire d'Avignon, où l'Observance

régulière étoit mieux gardée > mais il lui persuada de prendre

l'habit chez les Bénédictines de Cavaillon , & d'y faire Pro

fession selon la rigueur de la Règle de saint Benoît. Elle eut

en peu de tems des Compagnes qui suivirent son exemple , les

anciennes Religieuses qui s'etoient le plus opposées à la Clôtu

re > touchées del'esprit divin, embrassèrent aussi la Réforme ,

& cette Maison s'est toûjours maintenue depuis ce tems-là

dans une grande régularité.

Ggij
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Pkhstkes La lecture qu'il sic du Catéchisme du Concile de Trente > lui

t iun?00 ^C concevoir le deflein d'établir une Congrégation de Prêtres &

Ckres- de Clercs, dont la fonction fût d'enseigner la DoctrineChrc-

Framce.™ tienne. Ce Catéchisme du Concile de Trente étant divisé en

quatre Parties, qui sont !e Symbole , l'Oraison Dominicale, le

Décalogue, &. les Sacremensj Le Pere de Bus reduisit ces

quatre Parcies à trois différentes Instructions qu'il appelloic ,

petite , moïenne , & grande Doctrine. Cinq ou six jtunes Ec

clésiastiques de famille se joignirent à lui , & après les avoir

instruits de la manitre de faire la petite Doctrine , ils les en-

voïoit dans Us carrefours de la ville & à la campagne, pour ca

téchiser tous ceux qu'ils rencontreroient : pour lui il enseignoit

dans les Eglises , & en particulier dans les maisons , la moïen

ne Doctrine , &. entuite la grande ; afin d'attirer ht sçavans

qui se glorifient dans la science , & ignorent celle du íaluc.

Cette façon d'enseigner la Doctrine Chrétienne étant nou

velle , souffrit au commencement de la contradiction & on

s'en moqua d'abord j mais elle fut à la fin approuvée de tout

le monde.

Dieu envoïa , peu de tems après , au Pere de Bus des Com

pagnons , afin qu'ils s'emploïastent à ce saint exercice. Michel

Pinelli Chanoine de l'Eglise de saint Agricole d'Avignon ,

Jean Baptiste Romillon Chanoine de l'Eglise Collégiale de

î'Ifle , Jacques Thomas & Gabriëi Michel , furent les pre

miers qui vinrent se joindre au nouveau Corps que le Pere

de Bus formoit. II les aflèmbla tous à Pìfle dans le Comté Ve-

naiílìn l'an ipi. le 19. Septembre , Fête de PArchange saint

Michel. Le sujet de leur Assemblée fut pour délibérer des

moïens qu'il falloit prendre pour établir l'exercice de la Do

ctrine Chrétienne dans le Comte Venaissin. 11s conclurent

qu'il falloit jetter les premiers fondemensde cet Institut dans

Avignon comme dans la Ville Capitale , & demander au Pa

pe permission d'établir cet exercice de la Doctrine Chrétien

ne dans l'Eglise de sainte Praxede, où il n'y avoit point encore

de Religieuses. Us envoïerent à Rome pour cet effet , & le

Pape Clément VIII. qui gouvernoit pour lors l'Eglise , ré

pondit à leur supplique, que ie nouvel Archevêque d*Avignon

qui venoit d'être nommé par sa Sainteté & qui étoit Marie

Tnnrusius, fatisferoit à leur demande, lorsqu'il íêroit arrivé

ì Avignon»
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Ce Prélat y étant venu lan 1^3. envoïa quérir le Pere depjiisTREs

Bus , & après avoir conféré avec lui de l'Etablissement de la "rÍn*000"

Doctrine Chrétienne, il lui donna permission de l'enseigner Chres-

dans l'Eglise de sainte Praxede; c'tst ainsi que fut érigée cette J^"^"*

Congrégation, qui fut confirmée quatre ans après, lan 1597.

par le meme Pape Clément VIII. Le Pere de Bus entra le 21.

Septembre de la même année 15573. dans sainte Praxede, ôí

commença dès le lendemain ses instructions. U y enseigna pre

mièrement la petiie Doctrine , & le Dimanche suivant la

grande. Cette manière d'enseigner fut reçue avec applaudis

sement , & l'exemple de l'Archevêque d'Avignon attiroic

beaucoup de personnes à ces instructions familières. Dans le

commencement cette Congrégation ne fut composée que de

douze personnes , fcavoir , de quatre Prêtres, de quatre

Clercs , & de quatre Coadjuteurs j & le Pere de Bus fut élu

Supérieur de cette nouvelle Congrégation. Ils quittèrent peu

de tems après la Maison de sainte Praxede , pour aller à saint

Jean le V ieux, & les Religieuses defaint Dominique qui y de-

meuroient , laiflcrent aux Pères Doctrinaires la Maison de

saint Jean qu'ils ont toujours conservée depuis-

Le Pere de Bus a'fant proposé à ses Confrères dans la fuite

de se lier par un Vœu simple d'obéïílance , pour attacher ea

quelque façon ceux qui entreroient dans IaCongregation,le P.

Romillon ne fut pas de cet avis , prétendant que le lien de la

charité sufEsoit. Le Terede Bus persistant à vouloir que l'on

fît ce Vœu d'obéiûance , le Pere Romillpn, avec quelques-

autres qu'il avoit atcirésde son côté , quitta le Fondateur,

&. fit un Corps à part qui depuis fut uni à celui de l'Oratoire

de France, perdant le nom de la Doctrine Chrétienne, qui

est demeuré par un Brefde Paul V. à ceux qui font descendus

du Pere César de Bus , & qui ont fait avec lui le Vœu d'o

béissance 3 & luùmême déclara par un acte public que tous

les biens de ses Mai sons dévoient appartenir à ceux quiavoient

fait Vœu avec lui. Cette séparation lui fut sensible y néan

moins il la souffrit avec beucoup de résignation aux ordres

de la divine Providence. II fit pour la conduite defà Congré

gation quelques Reglemens qu'il gardoit exactement , étant

le premier à tous les exercices. II avoit beaucoup de douceur

pour les autres, & beaucoup de sévérité pour lui- même , mor

tifiant son corps par des jeûnes & des austérités continuelles*

G g ii|
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Prestres Dieu voulant encore éprouver sa patience , permit qu'il fût

de la Doc- priv(î de la vuë à I aje de quarante-neuf ans. 11 souffrit cette

trine rrn-n- n j • 11 m r r a

Chres- aítliction avec une conltance admirable , il rerula meme tous

írance.EM ^es remèdes aue l'on voulut appliquer fur ses yeux , étant trés-

coatentdel'ecatoù Dieu l'avoit reduit > il lui en rendoit con

tinuellement des actions de grâces , se réjoii íîant detre déli

vré ( à ce qu'il disoit ) de deux de ses plus grands ennemis qui

l'avoienc si souvent engagé dans le péché , qui écoient íes deux

yeux. Ce qui lui pouvoic faire de la peine dans cet état , c'é-

toit d'être privé de la consolation de pouvoir célébrer la sainte

Messe , ce qu'il tâchoit de récompenser en communiant tous

les jours.

Cette afflict; ion ne l'empêchoit pas de vacquercontinuellement

aux exercices de la Doctrine Chrétienne. 11 n'y eut que les

frands maux qui le rendirent comme un homme de douleur,

l'imitation de son divin Maître , & qui arrivèrent dix- huit

mois avant fa mort , qui furent capables d'interrompre ses

exercices. Enfin après avoir été éprouvé par les souffrances

oendant plusieurs années , il mourut le 15. Avril de l'an 1607,

étant âge de 63. ans j on l'enterradans l'Eglise de saint Jean le

Vieux en présence d'une infinité de monde qui Phonoroit

commme un Saint. Les Miracles qui se firent à son tombeau ,

obligèrent les Doctrinaires , quatorze mois après fa mort , de

le lever de terre , avec la permission de l' Archevêque d'A

vignon , pour le transporter dans la Sacristie , ce cjui se fit

avec beaucoup de solemnité i & son Corps fut trouve tout en

tier & fans aucune corruption. On l'a mis depuis dans une

Chapelle, où il est exposé à la Vénération des Fidèles j ce qui

a fans doute obligé M. du SauíTay à inférer son nom dans le

Martyrologe des Saints de France.

Avant que de recevoir l'Extréme-Onction , le Pere de Bus

voulut être déchargé de la Supériorité i & fit de fortes instan

ces aux Pères pour s'aíTembler , afin de procéder à l'élection

d'un nouveau Supérieur , ce qu'ils ne firent qu'avec peine ,

& le fort tomba fur le Pere Sifoinequi fut élu Supérieur en la

place du saint Fondateur; mais il ne se pafla rien de considéra

ble de son tems dans la Congrégation. Le Pere Vigier lui aïant

succédé , & la Congrégation aïant déja trois Maisons , une à

Avignon , une à Toulouse, & l'autre a Brive dans le Limou

sin , il obtint des Lettres Patentes du Roi le 19. Septembre

•
1
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t6io. qui en permettoient l'Etablissement en France , lesquel- Prïstrts

les Lettres furent vérifiées aux Parlemens de Bordeaux , de ""Doc"

Toulouse, d'Aix , & de Grenoble. Chres-

Le Pere Vigier pour affermir davantage la Congrégation, l™^™

& engager ceux qui y entreroient par des Vœux íblemnels ,

conçut le deflein de la faire ériger en vraie Religion , il le

communiqua aux Pères Doctrinaires, qui après plusieurs dé

libérations, résolurent d'embraííèr l'état Régulier, & à cec

effet paíserent dans toutes leurs Maisons des procurations spé

ciales au Pere Vigier Pan 1614. pour demander cet état au

saint Siège, soit par union , soit par une nouvelle érection, ou

par telle autre voie qu'il plairoit au Pape. En 1615. sa Sainteté

aïantfait dire au Pere Vigier qu'il convînt avec quelque Con

grégation Régulière déja établie , il eut sur cela quelques

Conférences avec les PP. Barnabites : l'on donna une seconde

Procuration à ce Pere par abondance de pouvoir , faisant men

tion de celle de 16 14» & la confirmant de nouveau, s'ilétoit

besoin de cette confirmation pour s'unir avec les Barnabiteî.Le

Pere Vigier n'aïant pu néanmoins s'accorder avec eux , traitta

l'an 1616. avec les Pères Somasquesen vertu des procurations

de 1614. qui subsistoient toujours : le Pape Paul V. par un

Bref de la même année 16 16. confirma ce Traité qui a^ oit été

approuvé par la Congrégation des Réguliers, & unit la Con

grégation des PP. de la Doctrine Chrétienne avec celle des

PP. Somasques, réglant le Noviciat du Pere Vigier par dis

pense à quatre mois seulement.

ïl étoit entre autres chofes^stipulé par ce Traité que les PP.

de France garderoient toûjours leur Institut d'enseigner la

Doctrine Chrétienne , & reconnoîtroient pour leur Fonda

teur le Pere César de Bus , qu'ils s'appelleroient en France

les Pères de la Doctrine Chrétienne de la Congrégation des

Somasques, qu'ils vivroientsousl' obéïílance du Supérieur Ge

neral des Somasques, qui les visiteroit, ou par lui, ou par d'au-

tres,une fois tous les trois ans. L e P.Vigier après ce Traité fut

reçu au Noviciat en la Maison de saint Biaise des Pères Somas

ques à Rome. Le Brefd'union fut reçu dans un Chapitre Ge

neral de cet Ordre qui se tint la même année , & le Pere

Vigier étant de retour à Avignon le 15. Juillet fit sa Profes

sion entre les mains du P. Bonet, Somasque , député à cet efFet

par le Pere Boscoli , pour lors General de cet Ordre. Le Pere
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dÎlÌ"" Vigier étant Proses , le Traité qu'il avoit faic avec les So-

ï rine C masques , &: qui avoic écé autorisé par le Bref de 16 \6. fut ra-

t"nne" premièrement à Avignon , ensuite à Toulouse ,& à Brive,

îravci. par tous les Pères & les Frères de la Congrégation de la Doctri

ne Chrétienne , & en vertu du Bref du Pape Paul Y. après

être entré au Noviciat,ils firent tous Profession au bout de l'an,

entre les mains du Pere Vigier qui avoit le titre de Provin

cial , ou en celles d'autres Supérieurs qu'il avoit députés ; les

Pères de Maison de Toulouse firent d'abord difficulté de re

cevoir la ceinture de Novice > mais ils firent l'année de proba-

tion comme les autres , après laquelle ils firent aussi Profession

íolemnelle. Le Roi accorda des Lettres Patentes en 1617. Par

lesquelles il confìrmoic leur union avec les Somasques , & les

recevoit comme Religieux en France , & ces Leccres furent

vérifiées en quacre dirfèrens Parlemens. Les Doctrinaires fi

rent ensuite plusieurs Etabliflemens , & ils furent reçus à Pa

ris en 1615. du consentement de Jean François de Gondy, pour

lors Archevêque , qui , après avoir pris communication du

Bref& des Lettres Patentes du Roi , les reçut comme Reli

gieux dans son Diocèse, & leur permit de s'établir dans leur

Maison de saint Charles au Faux-bourg saint Marcel dans la

quelle depuis ils reçurent plusieurs Novices à la Profession

Religieuse.

Les Doctrinaires ne furentjamais bien d'accord avec les So

masques $ ceux-cy aïant voulu contraindre les Doctrinaires

de recevoir leurs nouvelles Constitutions qui avoient été ap

prouvées par le saint Siège en 1616. le Chapitre Provincial

des Doctrinaires qui se tint à Gimont l'an 1617.. refusa de les

accepter , il résolut qu'on observeroit toûjours les anciennes ,

quoiqu'elles ne fuíTenc pas approuvées du Pape , & entre au

tres Reglemens qui y furent faits , il fut ordonné que l'on

. feroitun Voeu particulier d'enseigner la Doctrine Chrétienne.

Mais le Chapitre General des Somasques tenu l'an i6tS. refu

sa la permission que les Doctrinaires avoient demandée de fai

re imprimer de nouveau les Constitutions anciennes , au nom

de la Province de France, & leur défendit défaire aucun

Vœu d'enseigner la Doctrine Chrétienne. II n'y eu: gueres

de Chapitre en France où il n'y survînt quelques contestations

touchant cette union entre les Doctrinaires & les Somasques ,

ce qui fie prendre la resolution aux Doctrinaires de s'en séparer

entièrement
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entièrement, & lePere Vigierqui lepremier avoit fortement Passtm»

sollicité l'union avec les Somasques, rut auíïï le premier à de- m LA °c

TRINE

mander la séparation» & il se forma trois partis parmi les Do-

cttinaires : les uns ne vouloient point de séparation , les autres franceT

la demandoient j mais pretendoient toujours vivre dam l'état

Régulier > comme Clercs, fous la Règle de saint Augustin ,

& il y en avoit d'autres qui prétendant qu'il y avoit plusieurs

causes de nullité dans l' Acte d'union, vouloient quela Congré

gation ne fût point sortie de l'état Séculier où elle avoit d'abord

été,& que par conséquent les Vœux qu'ils avoient faits dans la

Congrégation de laDoctrine Chrétienne ne les engageoient

à rien. De ce nombre étoit un Gentil-homme de Bretagne ,

allié aux meilleures Maisons de la Province, qui étant entré

parmi les Doctrinaires en 1636. & y aïant fait un an de Novi

ciat dans la Maison de saint Charles à Paris , avoit ensuite

fait Profession solemnelle entre les mains du Pere Vigier com

me député du Provincial. L'an 1640. ce Gentil-homme dé

goûté de son état , sortit de la Congrégation & se maria en

1643. avec une Demoiselle de Bretagne. La Cause fut portée

au Parlement de Paris en 1644. & il y eut en 1645. un célèbre

Arrêt rendu entre les parens de ce Gentil- homme Breton ap-

pellans comme d'abus de son prétendu mariage , ce Religieux

qui s'étoit marié , intimé , les Religieux Clercs de la Doctrine

Chrétienne Ordre de saint Augustin ( c'est ainsi que porte

l'Arrêt ) défendeurs , & entre les mêmes Religieux de la Do

ctrine Chrétienne demandeurs en Requêce par eux présentée

à la Cour , pour être reçus parties intervenantes ausdites

appellations avec les parens de ce Religieux marié , pour sou

tenir qu'il étoit leur Religieux Profés & qu'il leur devoit être

rendu , le même Religieux défendeur d'autre part , & encore

le même , appellant comme d'abus du Brefportant érection de

la Congrégation de la Doctrine Chrétienne en Religion , &

son union avec les Somasques &c. & encore entre les Pères

Clercs & Frères de la Congrégation de la Doctrine Chrétien

ne des Maisons de Paris , demandeurs en Requête par eux pre-

íèntéeà la Cour tendante afin d'être reçus parties intervenan

tes ausdites appellations & demander qu'il leur fût donné

Acte de ce qu'ils désavoiioient ia poursuite faite au nom de

toute la Congrégation par le Provincial de cet Ordre , de l'en-

registrement des Lettres Patentes obtenues au nom de leur

Tome ir. Hh
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prestres Ordre , en ce qu'elles portoienc confirmation de l'union &

tErin?OC* dépendance des Pères Somasques d'Italie , & faisant droit sur

chres- le tout j ordonner qu'ils se pourvoiroient par devant N. S. P»

hunci.™ le Pape pour obtenir un Bret , pour vivre suivant la Règle des

Clercs de saint Augustin de laquelle ils faisoient Profession ,

sous un General François , & pour avoir des Commissaires en

France pour l'execution dudit Bref. Et encore Gabriel de Tre-

gouin , Claude Boucairan , François Vuidot , & Laurent Les-

perieres cy-devant Religieux de ladite Congrégation des Pères

& Clercs de la Doctrine Chrétienne , demandeurs en Requê

te, tendante, afin d'être reçus parties intervenantes , & oppo

santes à ^entérinement des Lettres Patentes du Roi , portanc

établissement de la Maison de la Doctrine Chrétienne à Paris*

& à faire exercice de Religion en France, en vertu du Bref

de l'union avec les Somasques, ôíc. Après plusieurs Audien

ces , la Cour déclara le mariage de ce Gentil-homme Bre ton

non valablement contracté , ordonna qu'il rentreroit dans le.

Monastère des Religieux de la Doctrine Chrétienne pour y

vivre suivant la Règle, & faisant droit sur les Conclusions du

Procureur General du Roi,qu'il seroit incessamment procédé

à la vérification des Lettres obtenues par les Doctrinaires, fî

faire se devoit , & cependant leur fit défense d'admettre au-,

cun à Profession &d'envoïer leursReligieux hors le Roïaume»

ni de recevoir en leurs Maisons des Supérieurs étrangers fans

permission du Roi.

Peu avant cet Arrêt qui est du iff, May 1645. l'Archevêque

de Paris Jean François de Gondy avoit déja ordonné dès le

10. du même mois , que les Doctrinaires se pourvoiroient k

Rome dans un an , & leur avoit fait défense d'admettre au

cun , ni au Noviciat, ni à la Profession. Après l' Arrêt rendu,

le Roi par un Arrêt du Conseil du 12. May 1646. leur don

na des Commissaires qui furent les Archevêques de Toulouse

& d'Arles , le Chancelier del'Universitéde Paris,le Curé de

saint Nicolas du Chardonet , le grand Pénitencier de Nôtre-

Dame , & le sieur du Val Docteur de Sorbonne , pour aviser

aux moïens propres & convenables pour terminer leurs dif£-

rens. Ces Commissaires après avoir vu les Actes capitulaire»

des Maisons de Paris , de Toulouse , de Narbonne , de Ville-

Franche » de Bri ve, de Baucaire , de Lectoure, de Nerac , de

Tudet » de Cadillac > nrêrae celui da Chapitre Provincial
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assemblé à Toulouse le 6. Septembre 1643. par lesquels les Pères pREstreï

Doctrinaires aboient résolu de demander & procurer par tou- DE " Doc

tes les voies légitimes & raisonnables > leur íéparation d'avec Chrbs-

les Somasques , après avoir aussi vu l'Ordonnance de VAr- j^^*

chevêque de Paris , & VArrêt du Parlement dont nous avons

parlé cy- dessus , & en avoir fait le raport au Roi, Sa Maje

sté étant en son Conseil , révoqua toutes les Lettres Patentes

qu'il avoit cy-devant accordées pour l'union des Doctrinai

res avec les Somasques , comme faite avec des étrangers íàns

permission de SaMajesté,leur fit défense de reconnoître le Ge

neral des Somasques , ni recevoir aucun Supérieur de fa part,

communiquer , ni avoir aucune participation avec eux j &

ordonna qu'ils se pourvoiraient vers le Pape pour obtenir la

décision de leur Appel , $c des autres differens concernans la

validité de l'érection de leur Congrégation en Religion, & des

Professions qui avoient été faites , leur enjoignant de vivre

chacun fous l'obéïssance des Supérieurs de chaque Maison ,

selon leurs anciennes Constitutions» & s'il arrivoit quelques

difficultés extraordinaires , d'avoir recours aux Evêques dans

les Diocèses desquels leurs Maisons font établies, pour rece

voir d'eux par provision , les Reglemens qui leur seroient né

cessaires , leur permit l' Assemblée & tenue de leur Chapitre

Provincial assigné à Narbonne au mois de Septembre , pour y

élire un Provincial & des Supérieurs qui exerceroient leurs

Charges par Provision, jusqu'à ce que sa Sainteté y eût pour

vu, à la charge que l'Archevêque de Narbonne & l'Evêque

d'Alet y présideraient , & Sa Majesté leur défendit de rece

voir au Noviciat , ni à la Profession , ni même d'envoïer au

cun aux Ordres Sacrés pour être promu fous le titre de pau

vreté.

Les Doctrinaires s'étant donc pourvus à Rome j le Pape

Innocent X. après avoir pris l'avis d'une Congrégation de

Cardinaux ôc de Prélats qu'il avoit aussi commis pour lacon-

noiílancede cetteaffaire, caílà par un Brefdu 30 juillet 1647.

le Bref d'union des Doctrinaires avec les Somasques, soumit

les Doctrinaires aux Ordinaires des lieux où font situées leurs

Maisons , & rétablit la Congrégation de la Doctrine Chrétien

ne en son premier état , refqu'il avoit été établi par le Pape

Clément VIII. lequel étoit purement séculier j & pour

accommoder les parties fur leurs differens , fa Sainteté va

 

Hh ij
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dí 11 "oV- ^a ^ull'°" P°ur k ' & ^es Professions qui avoient été

m ne faites psndant ce tems là, & obligea ceux qui les avoient faires

t"nnVin cy-devant,de persévérer toute leur vie dans la Congrégation,

Jrancì. íàns pouvoir en sortir d'eux-mêmes , ni être renvoies par les

Supérieurs.

Le Pere Hercules Haudifret qui prenoit le titre de Gene

ral de la Congregation,surprir, des Lettres Patentes du Roi fur

le Bref d'Innocent X. prétendant qu'il donooit le titre & la

qualité de Religion à leur Congrégation pour le paíîe & pour

l'avenir , & voïant qu'on avoit formé opposition à l'enregis-

trement de ces Lettres , fur ce que les opposons pretendoient

au contraire , que le Bref ne lui donnoit le titre de Régulière

que pour le passé , & non pas pour l'avenir. Ce General , fur

la íimple supplique , & s'etant adrefle à la Daterie , au lieu

d'avoir recours à la Congrégation des Cardinaux qui avoit

été commise par le Pape pour connoxtre des differens de cette

Congrégation , obtint une Bulle le 17. Janvier 1651. qui dé-

claroit la Congrégation de la Doctrine Chrétienne Réguliè

re tant pour le paííé que pour l'avenir. Elle fut examinée à

Paris par ordre de l' Archevêque le 17. Avril de la même an

née dans une Assemblée de Docteurs qui la déclarèrent nulle»

& le Pape fur l'avis de la Congrégation des Cardinaux qu'il

avoit commise , déclara par un nouveau Bref du 30. Aoûc

1651. que cette Bulle du 17. Janvier 1651. étoit nulle, comme

étant contraire à son précédent Bref de 1647. & aïantété ob

tenue par fraude i déclarant que son intention étoit de réta

blir la Congrégation de la Doctrine Chrétienne en son pre

mier état séculier, conformément à son institution > & d'obli

ger à y demeurer pendant leur vie , comme véritables Reli

gieux , & fous l'obéïssance des Ordinaires , ceux qui avoient

fait Profeffion pendant l'union avec les Somasques j & dé

clara séculiers tous ceux qiù y entrerorent à l'avenir , caflant

& annulant en conséquence toutes les Professions qui avoienc

été faites dans cette Congrégation , depuis l'expedition da

Bref du y.\ Juillet 1647. & toutes les choies qui avoient été

faites dtpuis , contre fa forme & teneur.

II f eut de nouvelles contestations fur ce dernier BreE II

y avoit des Pères dans la Congrégation qui ne pouvoient la

voir reduite à l'état séculier pour l'avenir , & d'autres qui ne

^pourvoient souffris qu elle fût déclaré Régulière pour le paslé:.



Suite de la Troisième Pap.tte , Ch. XXXIV. 445

ainsi il salue encore retourner à Rome, dont l'on n'obtint Px"TRIí

r _ r . , t . . , delaDoc-

autre choie par un Brer de 1654. que ce qui avoit ete déclare trine

par le Bref précédent de 1651. que le Pape vouioit que l'on ES

exécutât. Francs,

En i(íj7. Les Pères de la Doctrine Chrétienne eurent en

core recours à Rome, en conséquence d'un Arrêc de renvoi

du Parlement de Paris de 1655. lur l'enregistrement des Let

tres Patentes qu'ils avoient obeenuës pour le bref de 1647.

Le Pape Alexandre VII. députa le Cardinal Grimaldi Ar

chevêque d'Aix , pour présider au Chapitre General de toute

la Congrégation à Avignon , & confirma le Bref de 1 647.

ce Chapitre General fut célébré 5 toutes les contestations y

furent réglées & assoupies , & les Brefs des années 1647.

& 1654. y furent de nouveau reçûs dans toute leur teneur.

Ils s'adreílèrent encore au Pane pour raffermissement de leur

Congrégation , &c fa Sainteté par un Bref de l'an 1659. con-

fìrmatif de celui de 1647. pour l'execution duquel l'Arche

vêque de Paris étoit Commissaire Apostolique , leur donna

permission de faire faire aprés une année de Noviciat , les

trois Vœux simples de chasteté , de pauvreté & d'obéissance ,

&un quatrième de perpétuelle stabilité,dispenfables seulement

par le Souverain Pontife , ou par le Chapitre, ou par le Diífi-

nitoire General de la Congrégation.

Voilà comme la Congrégation des Pères de la Doctrine

Chrétienne , de Séculière est devenue Régulière , & de Ré

gulière , Séculière. Elle est présentement divisée en trois Pro

vinces ; sçavoir, d'Avignon, de Paris & de Toulouse. La

première a sept Maisons & dix Collèges, la Province de Paris

à quatre Miiíons , dont deux à Pans & trois Collèges , &

celle de Toulouse à quatre Maisons & treize Collèges. Ces

Pères font habillés comme les Prestres séculiers & ont feu

lement un petit collet large de deux doigts , ils ont pour ar

mes une Croix avec la lance , l'éponge & des fmets*

Voyez, les PP. de Beauvais & du Mas, Vie du P. César de

tus. G. de Tregoiïin , Recueil des nullités survenues dans l'ins

titution frétendue Régulière de U Doftrine chrétienne en

Trance. Confiïtut. Cleri or. Congreg. DoBrìn* Chrisiame.^Me»

moires , Fafíums , Arrejls & ficus concermns cette Congre-*

gation-

Kh iïj
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Paistris _______________________^___________<

DE LADOC- •' ———

ChjuV Chapit r. e XXXV.

TIENNE EN

taìie. ^ ^ Congrégation des Pères de U Doéîrinc Chrétienne

en Italie.

L'Union qu'il y a eu entre les Sommasques & les Pères de la

DoctrineChrêtienne en France nous a obligé de parler de

ces derniers avant les Pères de la Doctrine Chrétienne en Italie

dont l'institution est plus ancienne fie que l'on peut mettre au

nombre des Réguliers, quoiqu'ils ne taisent pas de Vœux fo-

lemnelsjmais la stabilité à laquelle ils s'engagent dans cette con

grégation , les y lie de telle manierejque le Pape Urbain VIII.

a ordonné que ceux qui en sortiroientseroienr traités comme

Apostats Se encoureroient les mêmes peines,quecellesqui íbnc

portées par fa constitution du 20. Septembre 1617. contre les fu

gitifs 8e Apostats des Ordres Réguliers. Quoique nous les ran

gions fous la Règle de S. Augustin , ils ne la suivent pas néan

moins > mais nous ne parlons d'eux ici , qu'à cause que nous

avons parlé dans le Chapitre précédent de la Congrégation,

qui porte le même nom en France, fie qui a véritablement suivi

la Règle de S. Augustin pendant un tems assez considérable.

Cette Congrégation des Pères de la Doctrine Chrétienne

en Italie commença d' sbjrd par uneefpecede Confrairie,

dans laquelle quelques Préfixes fie Laïques entrèrent fous le

Pontificat de Pie IV. fie qui s'unirent ensemble pour ensei

gner le Catéchisme aux L'nfans fie aux ignorans, non-feu

lement les jours ouvrables dans les Maisons particulières j mais

encore les Fêtes fie Dimanches , afin que les gens de métier

qui ne pouvoient quitter leur travail les autres jours , pussent

les Fêtes , profiter de leurs instructions. Le premier à qui

Dieu inspira une si sainte œuvre , fut un Gentilhomme Mi-

lanois , nommé Marc de Sadis Cusani , qui aïant abandonné

fes b;ens fie fa patrie vint à Rome l'an 1560. Se s'associa un

nonbre de personnes charitables pour travailler avec lui à

ces sortes d'instructions.

L'Eglife de saint Apollinaire à Rome fut le lieu où ils

commencèrent d'enseigner publiquement la Doctrine Chré

tienne , fie un des premiers ouvriers qui s'emploïa à ce faine
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exercice fut le célèbre César Baronius , qui fut depuis Car- P**""*"

«• 1 r • • » ' i • - it-> Dt la uoc-

dinal. Cette contrairie s augmentant de jour en jour le Pape trine

Pie V. accorda lan 1567. des Indulgences à ceux qui y en- tienneU»

treroient , &c Tannée suivante , le Cardinal Savelli nomma Itauj.

pour Supérieur de toutes les écoles de Rome , le P. Henry

Petra de Plaisance > l'un des premiers compagnons de faine

Philipes de Nery. Ceux qui s'engageoient à cette œuvre cha

ritable se divisoient par bande pour aller faire les mêmes

fonctions dans les villages qui font aux environs de Rome.

Quelques uns abandonnèrent ensuite leurs propres Maisons

pour aller demeurer ensemble dans une Maison , vers le

Pont-Sixte fous la conduite du P. Marc Cufani qui Pan 1586.

fut ordonné Prêtre en vertu d'un Bref du Pape Sixte V. &

à la persuasion du P. Henry Petra , qui lui commanda d'obéir.

Le Pape Pie V. voïant le grand fruit que ces personnes

charitables faisoient , & voulant faire observer le décret du'

Concile de Trente , touchant ces fortes d'instructions , or

donna par une Bulle du 6. Octobre 1571. que dans tous les

Diocèses, les Curés de chaque Paroisse établiroient de pareilles

Confrairies de la Doctrine Chrétienne , & accorda beau

coup d'indulgences à ceux qui y entreroient. Grégoire XIII.

augmenta encore ces indulgences & donna aux Pères de la

Doctrine Chrétienne, l'Eglife de sainte Agachc à Rome au-

delà du Tibre, où la Confrairie fut aussi transférée. Comme

les uns & les autres n'avoient qu'un même esprit & ne ten-

doient qu'à Instruction de la jeuneílè & des ignórans & qu'ils

faisoient d'abord leurs assemblées en commun > ils jugèrent

à propos d'élire entre eux quelques personnes qui eussent non-

feulement l' Intendance des Ecoles 5 mais encore le foin de

maintenir l'union èc la paix entre eux : C'est pourquoi ils en

choisirent quatre , ausquels ils donnèrent le nom de Desini-

niteurs, dont il y en eut deux qui furent choisis entre les

Pères , & deux entre les Confrères.

Les Ecoles se multipliant aussi bien que le nombre des ou

vriers , ils demandèrent un Potecteurau Pape Clément VIII..

qui leur donna le Cardinal Alexandre de Medicis qui fut en

suite Pape fous le nom de Léon XI. &: peu de tems après le

P. Marc Cufani , Fondateur de cette Société , mourut le 17..

1595. Les Definiteurs gouvernèrent la Congre-
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^*Do" ^ fa'f°'ent 'eurs Assemblées dans l'Oratoire de PEglise de

trxne saint Jérôme de la Charicé ; mais les Pères de la Doctrine

tienne en Chrétienne & les Confrères se voïant en grand nombre élu-

Iialie. rent chacun un chef pour leur corps. Les Pères donnèrent

à leur chef le titre de Prévôt & les Confrères à leur chef ce

lui de Président , & il? élurent aussi d'autres Officiers aus-

quels ils donnèrent différentes qualités comme de Conseil

lers, Visiteurs &c. Ce qui se fie l'an 1^6. du consentement

du Cardinal Delmonte pour lors Vice protecteur en i'absence

du Cardinal Medicis , qui étoit Légat en France.

Le Pape afin d'exciter les uns & les autres à se comporter

avec encore plus de zele dans les fonctions de l'institut qu'ils

avoient embrassé , & voïant que l'Eglise de sainte Agathe

qui avoit été accordée aux Pères de la Doctrine Chrétienne ,

etoit trop petite pour y faire leurs fonctions , & pour assem

bler leurs Confrères , leur donna encore celle de saint Martin

du Mont de Pieté , au quartier de U RegoU , où ils ont tou

jours tenu depuis ce tems- là leurs Assemblées générales & par

ticulières , & le Pape supprima le titre de Paroisse que cette

Eglise avoit , afin qu'elle fût plus libre. Ce Pontife souhai

tant de plus que ['instruction de la Doctrine fût par tout

uniforme , donna ordre au Pere Bellarminde la Compagnie

de Jésus , qui fut ensuite Cardinal , de composer un petiç

Catéchisme que l'on devoit enseigner dans toutes les Ecoles.

Léon XI. aïant succédé à Clément VIII. Antoine Cisoni

qui étoit pour lors Président de la Confraternité & qui fut

ensuite Evêque d'Oppido, & le Prévost des Pères de la Doc-

• trine Chrétienne, allèrent trouver ce nouveau Pontife pour

le prier de leur accorder un Protecteur; mais il leur déclara

qu'il vouloit être lui même leur Protecteur , ce qui ne dura

pas long tems , puisque ce Pontife mourut vingt- sept jours

après son élection. Les Pères & les Confrères se rassemblèrent

après fa mort pour faire élection d'un autre Protecteur, & choi

sirent le Cardinal Borgheíe alors Vicaire de Rome , qui aïant

été fait Pape quelque jours après , fous le nom de Paul V.

& voulant favoriser cette Confraternité , l'érigea en Archi-

confraternité dans l'Eglise de saint Pierre , voulant que les

Eglises de sainte Agathe & de íaint Martin du Mont de

Pieté restassent toûjoursaux Pères de la Doctrine Chrétienne

# aux: Confrères , & qu'à l'avenir les Cardinaux Vicaires fus

sent
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sent leurs Protecteurs. 11 accorda encore à cette Archicon- pRIStris

fraternité la permission de pouvoir aggreger telles autres Con- Dl "Doc-

fraternités dans le monde , qu'ils voudroient , & par grâce Chrb-

speciale de pouvois délivrer tous les ans deux prisonniers,^™"1*

pour crimes , voulant de plus qu'un pauvre Confrère de

cette Archiconfraternité fùt toujours du nombre des douze

pauvres , ausquels fa Sainteté lave les pieds le Jeudi saint.

Les Papes Urbain VIII. Innocent X. & Clément X.

ont encore accordé beaucoup d'Indulgences à ces Confrères ,

& Innocent XI. au commencement de son Pontificat, fie

paroître son zele pour l'avancement de cet institut , le regar

dant comme très nécessaire pour maintenir & étendre la foi

Catholique. Pour ce sujet il renouvella les Elections de douze

députés de la même Congrégation & Archiconfraternité »

sçavoir six Gentilshommes , &c six Ecclésiastiques d'une vertu

ÔC d'une pieté exemplaire , ausquels il donna pour Président

M. Ange de la Noce, Archevêque de Rossane. 11 fie réim

primer les Constitutions & les Statuts de cette Archiconfrater

nité qui avoient été autrefois dressés par les Cardinaux Ba-

roaius, Taurugi & Bellarmin, par ordre de Clément VIII.

il voulut que la Congrégation se tînt tous les huit jours , 8c

accorda de nouvelles indulgences & de nouveaux privilèges

aux Confrères.

Quoi que les Pères de la Doctrine Chrétienne faíTentune

Congrégation séparée de cette Archiconfraternité , &. qu'ils

aïent neuf Maisons en difForentes Provinces , ils font toujours

néanmoins unis ensemble en ce qui regarde l'instruction de

la jeunesse & jouissent des mêmes grâces & des mêmes pri

vilèges. Le Pere Jean- Baptiste Serafini d'Orviete, étant Ge

neral de cette Congrégation , dressa l'an 1603. des Constitu

tions pour y maintenir l'observance Régulière : elles furent

approuvées par le Cardinal Vicaire, par ordre du Pape Gré

goire XIII. & imprimées à Rome ran 1604. *^es ^onc di

visées en deux parties ; la première qui contient tx. Chapitres

regarde les Officiers & Supérieurs de la Congrégation , &

traite de leurs élections ; la seconde de 44. Chapitres traite,

des Observances & regarde la Congrégation en particulier.

Lts Officiers Généraux & Supérieurs qui gouvernent toute

Congrégation , font le Prévôt General qui en est lèches,

Prevot , tre

Tme IV. li
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pxtsTR£S íiteurs & un Compotiste. Les Subalternes sont les Recteurs

vi l* oot- des Maisons ,. Sacristains ,. Infirmiers , Maîtres des Novices ,

ChT«. Dépositaires , Communiers , Provediteurs & Dépensiers.

tienne en Tous les ans l'on tient la Congrégation generale ; tous les

ìiAUH. mQjs s»en tjeslt unQ partjcuijere dans la Maison de

Rome , en présence du General , ou en son absence > du Vice

Prévôt > ou au moins de deux Definiteurs : toutes les

semaines dans chaque Maison , il y a- une autre Congrégation,

en présence du Recteur.

Dans la Congrégation generale , tous les Recteurs des Mai

sons doivent s'y trouver avec un député de chaque Maison ,.

lorsqu'on doit faire Election d'un General , & lorsque l'on

n'en doit point faire ,,la Congrégation est seulement composée

des Officiers Généraux qui élilenc les Subalternes : le Rec

teur de Rome envoie les Fêtes & Dimanches , les Frères dans

les Ecoles pour enseigner le Catéchisme qui est la première-

fin de cet institut.

Toutes choses sont communes dans la Congrégation r

personne n'aïant rien en propre , &. les Chambres ne doivent

point fermer à clef. Lorsque quelqu'un doit être promûaux

Ordres, sacrés , les Supérieurs obtiennent un Brefdu Pape ,

pour faire recevoir sous le titre de la Congrégation ceux qui

en sont jugés capables. Afin que la vie commune puisse se

maintenir dans cette Congrégation , elle possède des rentes

8c des fonds pour l'entretien des Frères : c'est pourquoi ils

ne reçoivent aucun établissement qu'il n'y ait en même tems

des fonds suffìsans pour le pouvoir entretenir , afin qu'ils ne

íbient point détournés des fonctions de leur Institut , qui est

d'enseigner la Doctrine Chrétienne , ce qui pourroit arriver

s'ils étoient obligés d'aller mendier les cHoses neceilaires à la-

vie. Le fond neceíïaire pour commencer un établissement

doit être au moins suffisant pour entretenir six personnes.

L'unifbrmité devant être dans toutes leurs Maisons , elles

doivent être par tout , aussi-bien que leurs Eglises , de même

structure &de même grandeur autant que faire se peut..

Ils ne disent point l'Officeen commun , si ce n'est aux

Festes principales de Tannée & des patrons de leurs Eglises,

lès autres jours ceux qui sont Prêtres recitent en particulier

l'Office du Bréviaire Romain : ceux qui ne sont pas dans les

©idres íàcrés , &. les laïcs sont fèulenwntexhortés à réciter
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le petit Office de la Vierge & ceux qui ne sçavent poinc lire ^YaDoV

doivent dire le Chapelet. Us ont deux heures d'Oraison par trinb

iour , l'une le matin & l'autre le soir : ils prennent la Dis-
J . I ■• a ir I J- J 1» t TIENNE EW

cipline tous les Mercredis & Vendredis de 1 annee, & encore Italu.

tous les Lundis de l'Avent & du Carême , & tous les jours

de la Semaine sainte: ils jeûnent pendant l'Avent & tous

les Vendredis de Tannée. Une fois la semaine ils recon-

noissent leur fautes devant le Recteur , ils font tous les jours

une conférence de cas de conscience , & il y a un Maître qui

enseigne la manière d'enseigner le Catéchisme. Ils ne peuvent

écrire ny recevoir aucune lettre fans lavoir montrée aupara

vant au Supérieur qui ne leur doit jamais permettre de parler

ny d'écrire à aucune Religieuse, & ils ne peuvent sortir sans

fa permission , &. fans un compagnon qu'il leur doit donner.

Quant à i'habillement , les Prêtres & les Clercs pjrtent

l'habit Ecclésiastique avec un petit rabat large d'un doigt

autour du collet,& IesClercsne peuvent porter le bonet quarré

que lorsqu'ils font dans les Ordres sacrés , les laìcs ont un

habit plus court & portent dans la Maison une calotte au

lieu de bonet quarre. .

11 leur étoit autrefois permis de sortir de la Congrégation

quand bon leur sembloit. Après Tannée de Noviciat , le Ge

neral à qui il appartient de recevoir avec ses Definiteurs ceux

qui se présentent pour entrer dans la Congrégation , deman- •

doit à celui qui vouloit s'engager , s'ilr^roit connoiíTance des

constitutions, de leur manière de vivrePle leurs observances,

des fatigues qu'il falloit supporter , & s'il avoit des forces

suffisantes pour cela ; qu'il lui étoit permis de sortir 5 mais

que s'il vouloit rester il falloit qu'il observât la vie commune

& enseignât la Doctrine Chrétienne avec un ferme propos

de persévérer toute sa vie dans la Congrégation , & qu'après

cette resolution , il ne lui seroit plus permis d'en sortir. Si le

Novice confentoit à rester , le Goneral l'avertiísoit que passé

cinq ans , il auroit voix active &c passive dans le Chapitre

& même plutôt s'il se comportoit bien , s'il vivoit réguliè

rement & s'il donnoit des marques d'une plus grande stabilité

: fi volontairement il juroit & faifoit vœu de cette stabi-

le vouloir persévérer dans cette Congrégation. Voilà

de quelle manière se faifoit leur engagement ; cepeniant il
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it i^outtmapfcs s'cure engagé* à la Congrégation , qui (ont inarquées

»t i a dans le Chapitre íeptiemedtsConstitutions.Si ceux qui étoient

olw de fortis de la Congrégation , íoit qu'ils eussent été renvoies »

ix'c<tyi*.. Guqullsfuûent lortis volontairement, y rentroient, ils dévoient

recommencerl'année deNoviciat: mais l'anióc^.il fut ordonné

\ dans leurChapitre gênerai , qu'après l'année de Noviciat l'on

feroit Vœu , de demeurer dans la Congrégation. Le Pape

Grégoire XV. par un Bref de Pan iózi. réserva aux Souve

rains Pontifes , le p.mvoir de dispenser de ce Vœu & Urbain

VIII. comme nous avons dit , ordonna que ceux qui- sorti-

roienr de la Congrégation , seroient traités comme Apostats

& encoureroient les mêmes peines que les Apostats & les

Fugitifs des Ordres Religieux > conformément au Concile de

Trente & à la Constitution de ce Pape , du zo. Septembre

1627. Le Pape Clément VIII. dès l'an 1596. avoic exemté

tfe la Jurisdiction des Curés , tant pour les Sacremens > que

pour la Sépulture , les. Pères de cette Congrégation , & les

avoic mis fous celle du. Cardinal Vicaire.. Us ont pour armes

trois Montagnes surmontées d'une Croix, avec la Lance r

1"Eponge &: des FoiLts qui pendent de chaque côté de la;

Croix.

Mémoires envoïcs de Rome en 1707. Cari. Barthol. Piazza r

Eufez'olcg- Rom. /. 5. c. 37. dr *• 6. c. 19. L'on peut cousulter

dujjì les corijtìtttíisns de cette Congrégation , celles de l 'Archi-

confraternité. Le Sullaire Romain. & Philipp. Bonnani,

tog. ord. Relig. part. y.

Ch a h't RE X X XVI.

De tt Congrégation des Clercs Réguliers dé la Mere de

Die» de Lucques , avec la Vie du Vénérable Perc

Jean Leonardi leur Fondateur*

VOiciune Congrégation de Clercs Réguliers dont la-prin

cipale fin est aussi d'enseigner la Doctrine Chrétienne,

& qui ont eu pour Fondateur le Vénérable Pere Jean Leo

nardi 1 qui dans, le tems que Dieu suscita à Rome , comme.

meus ayons, dk dans le Chapitre (recèdent., des gersonnes.
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pieuses pour s'emploïer gratuitement r. ^instruction des jeunes Clerc*

gens &, leur donner les premières teintures du Chriifcianis- Rmi'iiim

me , fut au ífi inspiré de faire les mêmes fonctions à Lucques mire db

Ville & République d'Italie , dans le Duché de Toscane. £„EUllBDB

11 naquit à Decimo bourg des dépendances de certe Repu- C

blique , l'an 1581. Ses parens vivoienc de leur bien , 6c eu'-

rent foin de cultiver les heureuses dispositions à la vertu qu'ils

remarquèrent dans leur fils , qui dès fes plus tendrcsi années

ne fit rien paroître- dans ses actions qui tînt de l'enfance. Ils

l'envoïerent dans- un autre bourg de la même République ,

appellé Villa Basilica , pour y étudier fous un saint Prêtre ,

qui en éteit Curé , 6c avec lequel il fit plus de progrès dans la

vie spirituelle que dans les sciences , & déja il emploibit la

plus grande partie du jour à la prière & à l'Oraison & mor-

tirìoit son corps par de grandes austérités.

Son pere nc se souciant pas dp l'avancer dans l'étudc , 6í

Leonardiaïant une obéissance aveugle 6c une grande soumis

sion aux ordres de ses parens , alla lelon leur volonté à Luc

ques pour y apprendre la profession d'Apotiquaire, quoi que

s'il eût suivi son inclination , il seroit entré dans quelque Mai

son Religieuse pour s'y consacrer à Dieu i mais il ne laiflapas

de mener chez son Maître une vie très retirée qu'il accom-

pagnoit de beaucoup d'austérités. Ne croïant pas néanmoins

satisfaire par cemoïenà l'ardent désir qu'il avoitde se donner

à Dieu , il se sic inícrire dans une Confrairie semblable à celle

que saint Jean Colombin avoit établie à Sienne ,& que pour

ce sujet on appelloitla Confrairie des Colombins. 11 ne quitta

' pas pour cela son Maître , il demeura quelques années avee

lui jusques à ce qu'il eût suffisamment appris fa profes

sion , 6c il se retira ensuite chez un saint homme qui étoit

comme le chef des Colombins & chez lequel les Confrè

res s'kstembloient pour faire leurs Prières , leurs Oraisons,

leurs conférences spirituelles , & pourvoir aux nécessités de

la Compagnie. Ce Chef des Colombins n'étoir qu'un pau

vre Artisan qui faisoit des Draps , & qui de son travail nou--

risíbit une infinité de pauvres , de Religieux & de Pèlerins ,»

ausquels fa Maison servoit d'hospice.

Ils menèrent d'abord une vie plus Angélique qu'humaine,.

eequi porta plusieurs de leurs Confrères à suivre leurexem»-

isbn : il y en eur /

ìi iiji
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RegulÎsr m^me quelques-uns qui étoient distingués par leur naissance

de la me- comme le Seigneur Bonviso Bonvisi , qui fut fait Cardinal

Duu de Par *e ^aPe Clément VIII. & qui n'a pas été le seul de

Lucqìiss. cette famille qui ait été revêtu de cette dignité.

Leonardi aprés avoir demeuré dix ans dans cette société

& aspirant à une plus grande perfection , voulut embras

ser l'état Religieux pour se séparer entièrement du monde

& s'engager à Dieu par des Vœux solemnels. II demanda

d'être reçu dans l'Ordre de íàint François i mais Dieu qui

l'avoit choisi pour être le Fondateur d'une Congrégation,

Religieuse , permit qu'il se rencontrât des obstacles qui em

pêchèrent fa réception dans cet Ordre , & par lavis de son

Confesseur , il reprit ses études. Comme il n'en avoit eu que

de foibles teintures, il commença de nouveau par les premiers

rudimens de la Grammaire , & n'eut point de honte à l 'âge

de vingt- sept ans , d'aller au Collège & de se trouver dans

les plus basses dalles avec desenfans. Il fit en peu de tems de

grands progrés dans les Humanités & il étudia ensuite en

Philosophie & en Théologie , à l'âge de 30. ans. II prit les

Ordres sacrés , aïant receu le Soûdiaconat , l'an 1 570. & peu

de tems aprés le Diaconat. Au mois de Décembre de l'année

suivante , il fut promû à la Prêtrise & acheva ensuite son

cours de Théologie.

Plusieurs personnes de la ville imitant son exemple , s'a-

donnerent à la viespirituelle,entre lesquels il y en eut quelques-

unsqui furent ses premiers Compagnons lorfqu'il'cornînença sa

Congrégation. Les Fêtes & les Dimanches ils s'aflembloient

dans le Couvent de S. Romain , de l'Ordre de S. Dominique ,

où. un Religieux leur faisoit des Conférences spirituelles : il

interrogeoit les uns & les autres , & il étoit libre à un cha

cun , soit Ecclésiastique , soit Laïque , de dire son sentiment.

Ces sortes de Conférences attirèrent un si grand nombre de

personnes , que le lieu où ils s'aflembloient se trouvant trop

{>etit pour pouvoir contenir tant de monde , on leur accorda

'Oratoire de Chironcelle proche l'Eglise de ce Couvent de

saint Romain : ils y changèrent la méthode de leurs Confé

rences , & il y fut résolu qu'à l'avenir il n'y auroit plus que

les Ecclésiastiques qui parleroient. Comme il y en avoit peu

& que le nombre des Laïques étoit plus grand , Leonardi se

trouvoit le plus souvent seul pour entretenir la Compagnie ,
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il étoit même en si grande estime, que quoiqu'il n'eût alors que Curc»

trente-trois ans , les Ecclésiastiques d'un âge plus avancé qui ^ l^me!

s'y trouvoient quelquefois , lui déferoient l'honneur de fane »E 01

les Conférences. Luco^s.

Sur ces entrefaites on lui donna la desserte de l'Egliíe de

saint Jean de La Magione qui étoit une Commanderie de Mal

te , à condition qu'il y demeurerait > & qu'il auroit le soin

du temporel de cette Commanderiez II ne laiíloit pas de se

trouver toûjours aux Conférences spirituelles qui se tenoienr-

dans l'Oratoire de Chironcelle > mais comme plusieurs per

sonnes qui étoient de ces Conférences , le vinrent trouver

dans son Eglise , il fut obligé d'y introduire les mêmes exer

cices ,& afin d'attirer les jeunes gens à Dieu, il y établit aulfr

des disputes de Philosophie.

Son zele ne se borna pas à ces sortes de personnes, il voulut

encore étendre fa charité jusques fur les petits enfans. 11 fai-

soit assembler ceux de son voisinage pour leur enseigner le

Catéchisme , & l'Evêque en aïant eu connoissance , non seu

lement il approuva ces fortes d'Assemblées qui se faifoient dans

l'Eglife de saint Jean de U Magione j mais il permit encore à

Leonardi d'aller avec quelques personnes , à Ion choix , dans

les Eglises & les Paroiíïes de la ville pour y enseigner aussi le Ca

téchisme. Il s'acquitta de cet emploi avec joie j & il distribua

dans ces Eglises les garçons & les filles en plusieurs Claílès >

aufquelles il assigna des Maîtres & des Maîtresses > & pour ht

commodité de ceux qui enseignoient , il fit imprimer un Ca

téchisme , dont ont se sert encore dans le Diocèse de Luc-

ques.

Leonardi ne pouvant suffire seul à tant d'occupations ,

Dieu lui envoïa deux Compagnons qui furent Georges Arri-

ghini & Jean Baptiste Cioni,avec lesquels ils jetta les premiers

fondemens de fa Congrégation l'an 1 574. & ils obtinrent une

ancienne Eglise de Nôtre- Dame de la Rose , avec une mai

son joignante qui leur fut donnée a louage pour neuf ans , ce

qui ne le fit pas fans beaucoup de contradictions de la part de

quelques petfonnes mal-intentionées. A ces deux Compagnons

il y en eut deux autres qui se joignirent aussi peu de tems aprèsv

qui furent Cefar & Jules Franciotti. Leonardi soumit d'abord?

cette petite famille fous l'òbéïssance & direction des Religieux

del'Qrdrede S. Dominiquequi leur assignèrent deux Religieux
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ReguViìrs Pour les gouverner & être leurs Directeurs; mais ces Religieux

de la me- aïant reconnu les grands talens du Pere Leonardi , voulurent

Duu'*ni que comme Fondateur de cette Congrégation , il en fut auísi

Lycyjei. le Supérieur.

Leur nombre s'étant augmenté , ils prièrent Leornardi de

leur écrire des Règles, afin que chacun sçût ce qu'il dévoie

observer ; mais ce saint Fondateur n'écrivit sur un papier que

ce mot, obéï'Jsance , qu'il fie attacher dans un lieu public,

leur disant , que c'étoit la Règle qu'ils a voient demandée ,

& que pour le présent elle suffiioit. Avec cette obéïíïance il

leur demanioit encore beaucoup de recueillement inté

rieur , l'assiduité à l'Oraison, & une pauvreté exacte. Quoi

qu'ils ne s'y engageassent point par Vœu , tout étoit en com-

mun parmi eux j personne ne poísedoit rien en propre, &

pour les accoutumer à un entier renoncement à toutes cho

ies, il leur commandoit souvent de changer de chambre sans

en rien emporter. Le silence étoit observé exactement à cer

taines heures, & toujours pendant le repas. 11 leur faisoit pra

tiquer l'humilité , les envoïant avec des habits tout rapiécés ,

demander l'aumône par la ville. C'étoit là les moïens dont il

se servoit pour les conduire à la perfection j mais le principal

étoit l'exemple qu'il donnoit lui-même de toutes sortes de

vertus qu'il pratiquoit dans un degré éminent , principale

ment celle de l'humilité.

Après les avoir ainsi éprouvés , il les emploïa aux exerci

ces qui regardoient le salut du prochain , qui étoit le princi

pal Institut de sa nouvelle Congrégation. Pour les encoura

ger , il s'appliqua à ces fonctions avec encore plus de ferveur

qu'il n'avoit fait jusqu'alors. Non content d'enseigner le Ca

téchisme dans les Eglises de la ville , il alloit encore dans les

villages circonvoisins , afin que les gens de la campagne pro-

fitaflent auûl de ses Instructions, & afin d'exciter d'autres

personnes à suiyre son exemple , il fit ériger par l'Evêque de

Lucques une Confraternité fous le titre de la Doctrine Chré

tienne , dont Pobligation des Confrères étoit de s'emploïer à

enseigner aussi aux enfans le Catéchisme.

La plupart des Bourgeois de Lucques crurent que le Pere

Leonardi n'aflembloit des jeunes gens avec lui , que pour les

élever dans la pieté , & leur apprendre les sciences humai

nes } mais lorsqu'ils entendirent parler de Congrégation , de

Vocation ,



Suite de la Troisième Partie, Ch. XXXVI. 257

Vocation , de Retraite , ils appréhendèrent que leurs enfans Clerc»

ne s'engageaílènt avec ce saint Fondateur. Les parens fur aî ^'m*

tout de Cioni & des deux frères Franciotti qui étoient des « m

meilleures maisons de la République , firent tout leur possible Lucres.

pour les détacher duPereLeonardi,&pour les obliger à l'aban-

donner ; mais voïant que tous leurs efforts étoient inutiles ,

& qu'ils étoient dans la resolution de ne point abandonner la

Congrégation, & d'y persévérer jusqu'à la mort : ils crurent

les pouvoir contraindre à en sortir , en leur refusant les ali-

mens & Pentretien qu'ils leur avoient donnés jusqu'alors, sa

chant bien que les biens que le Fondateur avoit eus de patri

moine , n'étoient point suffisans pour les entretenir tous 3 mais

il n'y en eut aucun qui se rebuta i & se voïant abandonnés

de leurs proches , il allèrent de porte- en-porte par la ville

pour recevoir les aumônes des personnes charitables, ce qu'ils

continuèrent pendant près de six ans.

Un orage plus furieux s'éleva à (juelque-tems de là contre

cette Congrégation naissante. La Republique vouloit absolu

ment chasier Leonardi & ses Compagnons hors de ses terres,

& la chose seroit arrivée , fi le Sénateur Nicolas Narducci

n'avoit pris leur défense , il témoigna même dans la fuite

l'afFection qu'il portoit à cette Congrégation j car étant mort

dans letems qu'il exerçoit la Charge de Gonfalonier de cette

République, il ne voulut point être enterré avec les marques

de fa dignité > mais il ordonna qu'on l'ensevelît avec l'habit

des Frères Laies de cette Congrégation , & qu'on le mît dans

la sépulture des Pères de cettte même Congrégation.

Toutes ces persécutions n'empêchoient pas le Pere Leonardi

de travailler avec un zele infatigable au lalut du prochain, &

voïant que plusieurs filles de la ville, soit par pauvreté ou par

la négligence de leurs parens , couroient risque de perdre

leur chasteté , il obtint une maison qui avoit autrefois appar

tenu à des Religieuses , où d'abord il mit trois pauvres filles

qu'il y entretint par les aumônes de quelques personnes chari

tables > mais le nombre des pauvres filles s'augmenta de telle

forte dans la fuite , que l'on fut contraint de les transférer

dans une maison plus ample ôí plus étendue , où elles com

mencèrent à pratiquer la vie Régulière , aïant embrasle la

troisième Règle de saint François. Leonardi leur dressa des

Constitutions qui furent approuvées par l'Evêque de Luc-

Tmc IV. Kk
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Clercs ques , & l'an i6z8. à la sollicitation du Pere Dominique Tucci

^°"L^Squiécoit pour lors Recteur General de la Congrégation des

rï de Clercs Réguliers de la Mere de Dieu i elles obtinrent per-

Lucissl mission du Pape Urbain VIII. de faire des Vœux folemnels.

Après que Leonardi eut rendu un fi bon service à sa pa

trie, il sembloit que les habitans de Lucques ne dussent avoir

pour lui que des fentimens de tendresse & de reeonnoissance i

mais tout au contraire ils rcnouvellerent leurs persécutions

contre ce saint Fondateur & ses Compagnons , & ils firent

sortir de la Congrégation un Prêtre qui y étoit fort utile , y.

enseignant la Théologie : ils empêchèrent même que les Re

ligieux de saint Dominique , ausquels Leonardi s'étoit ad-

dressé pour avoir un autre Lecteur en Théologie en la place-

de ce Prêtre , ne leur en donnassent un , & non contens de

cela , ils les obligèrent à abandonner Nôtre-Dame de la Ro

se qu'ils n'avoient que par emprunt. Mais Dieu permit que

dans le même tems le Curé de Nôtre-Dame de Cortelandini à

Lucques , céda son Eglise en faveur de la Congrégation. 11

y eut d'abord quelques difficultés entre le Curé &; les Pères ,

qui furent levées en peu de tems. La Cure fut cédée fous le

nom de Jean Baptiste Cioni , & les Pères s'en mirent en pos

session l'an 1580. cette affaire fut maniée si secrètement , que

les Bourgeois de Lucques ne sçurent rien de ce changement

que lorsqu'ils virent les Pères en possession de cette Cure.

Leonardi voïant cme quoique fa Congrégation fut considé

rablement augmentée , elle ne pouvoit subsister, si ellen'a-

voit une maison en propre , il demanda en Cour de Rome

l'union de cette Cure à toute la Congrégation , à quoi Jean

Baptiste Cioni , qui en étoit revêtu , consentit. Le Pape Sixte

V. accorda cette union j mais il ordonna que ce ne seroit qu'-

après que l'Evêque de Lucques auroit érigé canoniquement

cette Congrégation , ce que ce Prélat fit le 8. Mars 1583. aïant

donné à cette Congrégation le titre de Clercs Séculiers de la

B. Vierge : il leur permit de dresser des Constitutions, d'élire

un Supérieur , & de recevoir ceux qui se presenteroient pour

entrer dans la Congrégation.

Après cette Approbation , ils tinrent leur premier Chapitre

la même-année 1585. où le Pere Leonardi fut élu premier Supé

rieur fous lè nom de Recteur , que les Supérieurs ont toujours

pris dans la fuite. 11 proposa de dresser des Constitutions pour
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le maintien de lObfervance Reguliere dans leur Congrega- Clercs"

tion. Il vouloic que le Chapitre les dressât > mais toute l'Af- beTaM*'

semblée lui défera cet honneur comme au Fondateur. 11 y r* de

travailla donc, & après qu'elles eurent été achevées , il les lÌcV

présenta aux Pères de la Congrégation , qui n'y voulurent

rien changer, sinon qu'en ce qui regardoit l'Election du Su

périeur , ils voulurent que le Pere Leonardi fût toujours re

connu pour Recteur & Supérieur perpétuel de la Congréga

tion, & elles furent ensuite approuvées par l'Evêquede Luc-

ques en vertu du pouvoir que e Pape lui en avoit donné.

Ce saint Fondateur fut obligé quelque- tems après d'aller

à Rome pour des affaires concernant fa Congrégation , & il

fut obligé d'y demeurer presque toujours jusqu'à fa mort ,

afin que fa présence à Lucques n'excitât point de nouveau les

esprits des Lucquois qui avoient conçu une haine mortelle

contre lui , & s'il fut obligé d'aller quelquefois à Lucques,

il n'y resta pas long-tems , comme nous le dirons dans la fuite.

Dès le tems de son premier vuïige à Rome , le Sénat donna

un Décret qui portoit que l'on procureroit que le Pere Leo

nardi ne retournât point à Lucques, pour assurer le repos &

la tranquilité de la Ville : l'on mit même des Gardes aux por

tes pour Pempêcher d'y entrer , & en effet y étant venu, on le

contraignit auffi-tôc d'en sortir & de retourner à Rome.

Mûs tandis quedans ion propre païsilétoit si peu considéré,

l'on avoit au contraire à Home une trés-grande estime pour lui,

& on étoit si convaincu de la sainteté de fa vie , dont on avoit

fait une recherche particulière , que le Pape l'envoïa en qua

lité de Commissaire Apostoliaue à Naples t'an 15572. pour ter

miner quelques differens qui etoient survenus au sujet de l'E-

glife de Nôtre-Dame de l'Arc, dont il lui donna l' Admini

stration. Erant de retour à Rome , & aïant rendu compte de

sa commission , il songea à raffermissement de fa Congréga

tion. Pour ce sujet il ordonna aux Pères qui étoient à Luc

ques de revoir de nouveau les Constitutions pour y faire les

changemens qu'ils jugeroient à propos , eu égard au tems pré

sent.! I sic le même de son côté , & après s'etre accordé avec

les Pères de fa Congrégation , il présenta ses Constitutions au

Pape Clément VIII. qui les approuva , comme aussi la Con

grégation à laquelle il accorda des Privilèges , entre autres

la soumettant
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Clïrcs immédiatement au saint Siège par un Bief du 13. Octobre

Réguliers -q.

re de Erant neceflaire qu il allat âpres cela a Lucques pour les

Luc^uesI af&ires de fa Congrégation , les Cardinaux Alexandrin &

Aldobrandin écrivirent en fa faveur au Sénat de Lucques

qui leur sic réponse que Leonardi pouvoit venir^ En efiet il

y fut reçu favorablement, mais api ès trois ou quatre mois

de séjour qu'il avoit fait en cette ville, il reçut un Bref du Pape

du 19. Mars 1596. par lequel ta Sainteté le nomma Commillaire

Apostolique pour faire la Réforme de l'Ordre des Moines du

Mont-Vierge , ce qui nous donnera encore lieu de parler

de ce saint Fondateur lorsque nous rapporterons l'Origine

de cet Ordre , aussi-bien que de celui de Vallombreuse qu'il

réforma aussi Pan i6ou

Aïant fini la Réforme de l'Ordre du Mont- Vierge Tan

1557. & étant encore à Rome , il fut de nouveau élu Recteur

par les Pères de fa Congrégation à Lucques, mais on n'eut

pas plutôt sçu son Election dans la ville , qu'il se fit une émeu

te generale > on obligea les Pères à révoquer I'Elcction On

les'regarda comme des ennemis de la patrie : on leur ôta les

Ecoles, Ôta peine se trouvoit-il quelqu'un qui leur voulût

parler , non pas même l'Evêque qui avoit toujours été leur

Protecteur, & qui ne vouloit plus entendre parler d'eux de

puis que le Pape Clément Vil Lies avoit soustraits de fa Ju

ridiction , & les avoit soumis au saint Siège.

Leonardi ne songeoit plus à retourner à Lucques ; maisle

Pape voulut qu'il y allât pour vKlter fa Congrégation en qua

lité de Visiteur Apostolique : il obék , & il lui falìut eíTuïer

bien des difficultés pour pouvoir entrer dans la ville. Sur le

refus qu'on lui avoit fait d'y entrer , quoiqu'il n'en fût qu'à

une lieuë, il retourna fur ses pas pour se rendre à Romej Sc

il étoit arrivé à Sienne , lorsqu'il apprit que le Sénat r sur les

lettres qui lui avoient été écrites de la part du Pape par le

Cardinal Aldobrandin , vouloit bien lui permettre d'entrex

dans Lucques. Il y alla donc , & visita fa Congrégation en

qualité de Visiteur Apostolique , & entre les Décrets qu'il

fit, il ordonna qu'après Tannée de Noviciat , on feroit trois

Voeux si nples , de persévérance , de chasteré , & d'obéïílàn-

ee. Quoique toute la ville fût soûlevée contre la Congréga

tion y cela n'empêcha pas Alexandre Bernardini qui étoit
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Archiprêtre de la Cathédrale de renoncer à toutes les pre- Rf"RjC<

tentions du monde pour venir se joindre au Pere Leonardi de la

auquel il succéda dans la charge de Recteur gênerai. dieu'di"

Leonardi demeura cinq mois à Lucques , après lesquels il Lucqj/es,

retourna à Rome , d'où il alla encore au Mont- Vierge pour

mettre la derniere main à la reforme de cet Ordre. 11 resta à

Aversa à son retour , pendant huit mois, où il gouverna ce

Diocèse en l'absence de l'Evêque qui l'avoit fait son grand

Vicaire pendant ce tems-là. II alla ensuite pour la troisième

fois au Mont- Vierge pour y tenir le Chapitre gênerai de cet

Ordre , & étant retourné à Rome , il y obtint un établiíle-

ment pour íà Congrégation , & le Tape lui accorda l'Eglise

de sainte Gale dans laquelle on confervoit une image mira

culeuse de la sainte Vierge , honorée sous le nom de Nôtre-

Dame in Poriicu. 11 alla encore l'an 1601. par ordre du Car

dinal Justinien Protecteur de l'Ordrede Vallombreuse , pour

visiter les Monastères de cet Ordre & corriger les abus qui

s'y éto'ent gliíles. Il visita aussi par ordre du Grand Duc

de Toscine , le Mont Senaire qui est le chef d'Ordre des

Servites. A ion retour à Rome, on lui confia encore d'autres

emplois j mais il' ne neglig oit pas pour cela fa Congrégation

à laquelle il fit donner pour Protecteur , le Cardinal Baronius ,

qui peu de tems aprèí fi; Leonardi Recteur General de fa

Congrégation. Cette Protection du Cardinal Baronius , &

I'autorité qu'il avoit donnée à Leonardi , en qualité de Ge

neral excitèrent de nouveaux troubles dans la Ville de Luc

ques & renouvelèrent la haine des hab tans contre ce Fon

dateur qui tine le premier Chapicre General de fa Congré

gation à Rome l'an 1605. &l'on y reçut les Constitutions qui

avoientétéde nouveau corrigées ÔC augmentées en ce qui re-

gardoit l'office du General.

Comme par ces Constitutions il étoit ordonné que le Ge

neral feroit tous les ans en personne, la visite des Maisons de

la Congrégation , il alla à Lucques pour y visiter la Maison

de sa Congrégation ; mais ce ne fut qu'après que le Sénat , à>

la sollicitation du Pape , eut ordonne par un décret qu'il y

pouvoit venir. A peine y fut- il arrivé que le peuple se souleva

encore contre lui ,. sur ce que quelques personnes mal-inten-

tionées avoient fait courir le bruit qu'il é:o't enyoïé par le

Pape pour établir à Lucques 1 Inquisition ; mais le peuple

K k, iij,
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Clerm •aïant été persuadé du contraire , s'appaisa pour un peu de

Réguliers tgms . jj renouve[ia ensuite ses querelles contre Leonardi , fur

Diïod"8 ce clu avo'c consenti à un établiflement à Sienne pour sa

Luc^ís. Congrégation , les Sienois & les Lucquois n'étant pas pour

lors en.bonne intelligence .• ainfi cet établissement échoua pour

cette raison. Il tint un second Chapitre gênerai à Rome l'an

3608. après lequel il emploïa le peu de tems qui lui resta de

vie à affermir de plus en plus fa Congrégation : mais l'année

1609. il y eut une espece de maladie contagieuse à Rome dont

il fut attaqué & qui lui causa la mort le 8. Octobre étant âgé

de soixante & neuf ans. II fut enterré dans l'Eglise de sainte

Galle > mais dans la fuite son corps fut transfère dans l'Eglise

que les Magistrats du Peuple Romain firent bârir , l'an 16^6.

íous le Pontificat d'Alexandre VI I . avec beaucoup de magni

ficence dans la place appellée in campitelli où l'on porta en

grande cérémonie l'image miraculeuse de Nôtre- Dame in

Porticu qui a donné son nom à cette Eglise : on l'accorda aux

Religieux de cette Congrégation qui quittèrent celle de sainte

Galle.

Après la mort du Pere Leonardi , fa Congrégation fit

d'autres établiílemens > comme à Naples où ils ont deux Mai

sons aussi bien qu'en d'autres lieux. Paul V. leur donna l'an

161 4. le foin des Ecoles pieuses de Rome , & voulut qu'à l'a-

venir leur Congrégation s'appellât la Congrégation des

Clercs de la Mere àe Dieu : mais lorsque le Pape eut érigé

une Congrégation particulière pour avoir soin de ces Ecoles,

comme nous dirons dans la fuite > les Clercs de la Mere de

Dieu les abandonnèrent l'an 16 17. Le même Pontife par un

Bref du 30. Juillet 1615. leur permit d'ajoûter le Vœu de pau

vreté aux trois Voeux simples qu'ils faifoienr. Par un autre

Bref de l'an 1619. il accorda aux Supérieurs la permission de

changer les Constitutions , pour ce qui regardoit seulement

le Voeu de pauvreté sans toucher aux autres choses qui a-

voient été de'ja approuvées > & enfin le Pape Grégoire XV.

ordonna qu'ils feroient à l'avenir des Voeux folemnels & ap

prouva leur Congrégation comme Régulière , par un Bref

du 3. Novembre 1611.

Leur habillement est presque semblable à celui des Pères

Jésuites , & ils ont pour armes une Assomption de Nôtre-

Dame. Le Pere Leonardi par ses Constitutions > les a obligés
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à reciter les Litanies de la Vierge , tous les jours après le c"»«

dîner. Ils jeûnent toutes les veilles de ses Fêtes & renou- mi°n""Ê

vellent leurs Vœux à celle de l'Assomption. i>f s I"-

Voyez, Ludovico Marracci, Vita. del V. P. douant Leo-

nardi. Cefar Franciott. Vit. SS. quorum Corp. in civitate Luc.e

requiefcunt. Joseph. Matrar. Hist. miracul. lmag. S. M. in Port.

Augustin. Barb. dejur. Ecclef. lib. t. cap. ai.num. 161. Ascag.

Tambur. de fur. abb. T>ifp. 14. quxft. 8. num. 5. Bull. Rom.

Tom. 3. Philip. Bonnani , Catalog. ord. Relig. p. \.

Chapitre XXXVII.

Des Clercs Réguliers Miniflrcs des Infirmes appelles aujjt

du Bien mourir, avec la Vie du Vénérable Père Ca

mille de Ledis leur Fondateur.

 

VOici un Ordre dont la fin , selon Tintention du Fonda

teur , écoit de rendre au prochain toute sorte d'offices

de miséricorde , tant corporels que spirituels. Les Religieux

de cet Ordre ont même pendant quelque tems , eu le foin

des Hôpitaux, donnant aux malades toute forte d'alîìstances

en leur administrant leurs besoins , leur donnant à manger ,

faisant leurs lits , les nettoïant & faisant à leur égard les

fonctions de serviteurs. Mais les difFerens qu'ils ont eu avec

les Administrateurs des- Hôpitaux dont ils avoient le foin ,

& dont le plus souvent ils voioient emploïer les revenus à

d'autres usages qu'aux besoins des malades , leur ont fait

abandonner le foin des Hôpitaux -pour s'appliquer uniquement

à la visite des malades , s'obligeant par un quatrième Vœu

de leur donner toute forte d'assistances spirituelles & de les

assister à la mort , même dans le tems de peste , ce qui leur

afait donner le nom de Ministres des Infirmes ou du bien mourir 5

comme on les appelle en Italie.

Camille de Lellis fut PInstituteur de ce saint Ordre. 11 na

quit à Bucchianico , petit bourg de la Province de l'Abruze

dans le Roïaume de Naples &. du Diocèse de Theate , le 15.

Mai 1550. Sonperequi etoit homme d'armée négligea l'édu-

cation de son fils > dont la naissance avoit été en quelque fa-
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Remliers íon mîracu^eu^e ' puisque fa mere ne l'avoic mis au monde

Ministku que dans une extrême vieillesse , & lorsqu'il n'y avoit aucune

des In. apparence qu'elle dût avoir d'cufans j pluíìeurs années

FIRMES. 1,1 ft * » 1 ' J ,11 •

s ecant meme écoulées depuis quelle avoit encore mis au

monde un autre garçon , qui mourut dans son bas âge. A

la vérité Camille fut envoïé aux écoles , mais tout le pro

grés qu'il y fit , fut d'apprendre à peine à lire & à écrire , ne

s'appliquant qu'à joiier continuellement aux Cartes & aux

Des.

A l'âge de dix huit ans, il suivit la profession des armes

comme ion père , qui voulut lui faire faire fa première Cam-

f>agneau service des Vénitiens» quiétoient en Guerre pour

ors avec les Turcs. Comme ils étoient à Ancône fur le point

de s'embarquer pour paíler à Veniíe , ils tombèrent tous

deux dangereusement malades , ce qui leur fie abandonner

ce dessein > & lorsqu'ils commencèrent à se mieux porter , ils

prirent la résolution de retourner chez eux j mais à peine

furent- ils arrivés à saint Lupidien proche Lauretre , que le

Pere de Camille se sentant plus mal , ne put palier plus a-

vant & mourut quelques jours aprés , ne laissant pour tout

bien à Camille que l'épée & la cape ( comme l'on dit ordi

nairement. ) Sa mere étoit morte aussi quelques années au

paravant ,\ce qui augmentoit son chagrin , & pour comble de

malheur , il lui vint un ulcère à la jambe gauche , qui fut à

peine guéri , qu'un autre plus grand & qu'il porta toute fa

vie , parût à la jambe droite. II continua néanmoins son che

min & passa par Fermo , où il fit quelque séjour à cause d'une

petite fièvre , dont il fut travaillé pendant quelques jours.

Ce fut dans cette Ville que Dieu qui vouloit attirer Ca

mille à lui , commença à lui faire concevoir du dégoût pour

le monde. La rencontre qu'il fît de quelques Religieux de

l'Ordre de saint François , fut ce qui y donna lieu. II fut si

édifié de leur manière humble , modeste & retenue , qui

n'inspiroit que de la dévotion & de la pieté , qu'il résolut

d'entrer dans leur Ordre & de renoncer entièrement au siécle.

Il fut pour ce sujet à Aquila , où un de ses Oncles étoit Gar

dien du Couvent de saint Bonaventure : il lui communiqua

son dessein & lui demanda l'habit de son Ordre ; mais soit à

cause de ses incommodités , soit que ce Pere ne lui trouvât

pas une vocation assez forte 5 il ne voulut pas lui accorder

fa
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fa demande : en effec le tems de fa conversion n'étoit pas

. I * RiGULItRS

encore arrive. Minist&u

II demeura quelque tems à Aquila d'où il alla à Rome ^y^*"

pour se faire guérir de son ulcère , & aïant apris que dans

l'Hôpital de saint Jaques des Incurables , il y avoit d'habi

les Chirurgiens , il se présenta pour y être reçû au nombre

de ceux qui ont soin des malades, dans l'elperance qu'en

même tems on auroit foin de fa plaie : mais après y avoir

demeuré quelques mois > il fut mis dehors par l'œconome ,

à cause de son humeur querelleuse, & de son inclination pour

le jeu , qui étoit si grande , que quittant souvent le service

des malades , il sortoit de l'Hôpital pour aller jouer. II y resta

néanmoins fur les promesses qu'il nt de se rendre plus assidu

à son devoir ; mais le Maître de l'Hôpital lui aïant trouvé des

cartes fous le chevet de son lit , il fut renvoie & on n'eut

plus d'égard aux promefles qu'il sit , qu'il feroit plus exact

a remplir ses devoirs.

Comme la Guerre que le§ Vénitiens avoient avec les Turcs

n'étoit pas encore terminée , & qu'ils faisoient de nouvelles

troupes , Camille s'enrôla à leur service , lan 1 569. Mais cette

Guerre étant finie & les troupes aïant été licenciées , il

eut le même fort que les autres soldats qui s'en retournent

les mains vuides. Comme c'estok en Hyver , que le froid étoic

rude , qu'il étoit presque nud , & qu'il n'avoit point d'argent ,

il se vit réduit dans une grande misère. Les Capucins de la

Ville de Manfredonia auïquek il demanda la charité , en

aïant eu compassion , lui -donnèrent quelque morceau de drap

de la couleur de leurs habits pour le revêtir ; & comme ils

faisoient travailler à la construction de quelques édifices ,

Camille s'engagea à y servir de manoeuvre , dans l'esperance

de gagner quelque argent , pour se mettre un peu à l'abri

des rigeurs de la saison , & retourner ensuite à la Guerre

au Primtems , si l'occasion s'en prefentoit , fans perdre l'in-

clination du jeu, qui étoit si forte qu'il joua un jour jusqu'à

fa chemise.

Le séjour que Camille fit chez les Capucins , fut un effet

de la Providence divine qui vouloit le faire rentrer en lui

même , & l'attirer à son service. L'hyver ne se passa pas fans

ju'H fît reflexion fur fa vie passée , il en fut vivement tou-

is.pour

Tome IV»
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Rf6L™"R, y faire pénitence de ses fautes : il demanda avec tant d'instan-

Minisireccs ['habit aux Pères Capucins qu'ils le lui accordèrent , &

ii*M£sî" ils le reçurent en qualité de Frère laïc; mais son ulcère s' es

tant rouvert , on le renvoïa. Comme il avoit été guéri de

cette plaie à l'Hôpital de saint Jacques des incurables à.

Rome, il y retourna pour y servir encore les malades. II s'y

comporta d'une autre manière qu'il n'avoit pas fait la pre

mière fois. 11 avoit entièrement changé de vie. 11 étoit de

venu un autre homme , & il fut pendant le séjour qu'il sic

dans cet Hôpital l'exemple des autres serviteurs.

Après y avoir demeuré quatre mois & fa plaïe s'étant re

fermée , il retourna à Manfredonia "pour reprendre l'habic

chez les PP. Capucins qui le lui donnèrent pour la seconde

fois & le renvoïerent aussi quelque tems après , voïant que

fa plaïe s'écoit encore rouverte. Camille voïant donc qu'il

ne pouvoit être reçu dans cet Ordre , prit la résolution de se

consacrer entièrement au service des malades. 11 retourna pour

cet efret à Rome , il rentra dans l'Hôpital de saint Jacques ;

& comme il n'y avoit pas long- tems que l'œconome en étoic

sorti > Scque les Administrateurs avoient expérimenté quelle

étoit la vertu de Camille la seconde sois qu'il étoit entré »

ils lui donnèrent cet emploi.

. Le vœu qu!il avoit fait d'être de l'Ordre de S. François

lui donnoit du scrupule > son esprit n'étoic point ën repos »

c'est pourquoi il se présenta pour la troisième fois aux Capu

cins afin d'être reçu parmi eux a mais son ulcère fut encore

un obstacle à sa demande. Un an après il postula chez les Cor

deliers , au Convent d'Aracoeli à Rome , & la même raison-

aïant auíli empêché fa réception , il ne songea plus à l'Ordre

de saint François. 11 lui vint en pensée de former une Con

grégation de quelques personnes séculières , qui s'unifíènt en

semble pour s'emploïer au service des malades. Ce, fut l'an

i^8i. que cinq personnes se joignirent à lui pour cet efïèt..

Ils s'aíTembloient tous les jours dans un petit Oratoire qu'ils

avoient dressé dans un lieu retiré de cet Hôpital , ott ils se

xendoient tous les jours , pour faire ensemble leurs prières

& leurs oraisons. Ils ne changèrent point pour cela kurs.

habits séculiers > mais le Démon prévoknt le progrès que

cette Congrégation naissante feroit un jour , éc de quelle

milité elle feroit pour le salut des ames > tâcha de la détruire
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cíins son commencement. Ceux qui préfidoient au Gouver- RE^"f f*

nement de cet Hôpital > n'aïant pas assez examiné les inten- Ministrm

tions de Camille de Lellis, & regardant ce qu'il avoit fait ?Ef „ÎN" •

comme une nouveauté , tirent oter 1 Oratoire > mais la nuit

suivante Dieu consola ce saint Fondateur , Païant exhorté à

persévérer dans son entreprise &í lui promettant de l'aider en

tout.

Camille aïant été consolé par cette vision , résolut de for

mer sa Congrégation hors de l'Hòpital , il prit conseil d'nn

de ses amis qui lui dit, que tant qu'il seroir, dans l'état sécu

lier , il n'auroit pas beaucoup de Disciples & qu'il lui con-

seilloit de se faire Prêtre. II suivit cet avis , & Camille à 1 âge

de trente deux ans aprit les rudimens de la langue Latine,

& n'eut point de honte à cet âge d'aller au Collège des Jé

suites pDur y faire ses études , & de commencer par la sixiè

me. II y fit tant de progrès $ qu'en peu de tems on ladmità la

Prêtrise , une personne de pieté qui fut informée des inten

tions qu'il avoit de fonder une Congrégation , lui aïant faic

une pension de trente-six écus Romains pour lui servir de

titre.

Peu de tems après qu'il eut reçu les Ordres sacrés , le*

Administrateurs de l'Hòpital de saint Jacques lui donnèrent

la desserte de l' Eglise de Nôtre-Dame des Miracles proche

le Tibre. Camille croïant qu'il pouvoit librement en ce lieu

donner commencement à fa Congrégation , se démit de son

emploi d'œconome de l'Hòpital , & au mois de Septembre

1584. fous le Pontificat de Grégoire XIII. il prit possession

de cette Eglise & du Couvent qui y estoit contigu , & il fit

prendre pour lors à fes compagnons l'habit long , tel que le

portent les Ecclésiastiques 5 mais ils ne demeurèrent pas long-

tems en ce lieu. Quelques-uns ont écrit qu'ils furent con

traints d'en sortir à cause qu'ils n'en avoient pas obtenu la

Î)érmiíîìon du Pape , & d'autres disenc avec plus de vrai-

èmblance, que Camille ne l'abandonna qu'à cause qu'étant

tombé malade avec ses Compagnons, il crut que le voisinage

du Tibre y avoit pû contribuer. En effet les Religieux Pé-

nitëns du Tiers Ordre de saint François de la Congregatioh

de France appellés Picpus , qui ont acheté depuis ce Cou

vent , ont expérimenté que î'air y est très mauvais , ce

qui leur a fait aussi quitter ce lieu sans-en abandonner la prc&"5

Ll ij
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REoLjLReR Pr'et^ » & Camille de Lellis en étant sorti, loua une Maisorí

minktrís dans le quartier qu'on appelle des Boutiques obscures.

des in. §a Congrégation s'augmentant de jour en jour > il résolut

de lui donner le titre de Ministres des Infirmes , au lieu que

jusques-là elle avoit été appellée , la Congrégation du Pere

Camille. Le Pape Sixte V. ì'approuva par un Bref du S.Mars

i<)86. Si leur permit de vivre en Communauté , de faire des

Vœux simples de pauvreté , de chasteté & d'obéïíïànce i &

un quatrième d'affilier les malades. à la mort , même au tems

de peste. 11 leur permit aufïï d'élire un Prêtre entre eux pour

Supérieur qui ne pouroit exercer son office que pour trois

ans , & de chercher des aumônes par la Ville. Ce fut en vertu

de ce Bref que Camille d'une commune voix , fut éiapour

Supérieur Le vingtième Avril de la même aimée. Immé

diatement après ion élection , aïant pris un compagnon , il

fut dans Rome pour y demander la charité ; mais comme

ils n'étoient pas connus ,. on les prit pour des Vagabonds &

ils ne raporterent cette première fois , qu'un pain & quel*

ques fruits.

Le Cardinal de Mondovi qui avoit obtenu du Pape la conr

firmation de leur Congrégation, obtint encore un second Bref

du 16. Juin de la même année qui leur permettoit de mettre

sur leurs habits une Croix tannée pour les distinguer des au

tres Clercs Réguliers. Ils n'avoient pas pour lors d'Eglise , ni

d'Oratoire pour y pouvoir célébrer la Meílè , & ils étoienc

obligés de íortir tous les jours, tant les Prêtres que ceux qui

ne l'étoient pas, pour aller dire ou entendre la Meílè aux Jé

suites , où ils avoienc choisi leur Confesseur. C'est pourquoi-

ils résolurent de quitter la maison qu'ils ne tenoient qu'à loua* *

ge aux Boutiques obscures , & ils. obtinrent à certaines condi

tions de la Société du Gonfalon, l'Egli se de la Madelaine pro

che la Rotonde , avec quelques maisons contiguës. , où ils vin

rent demeurer au nombre de douze ou quinze. Sur la fin du

dernier siécle , ces Religieux ont fait rebâtir cette Eglise de

fond en comble, & elle est une des plus belles de Rome , étant

aussi accompagnée d'un très beau Monastère, qui est regar

dé comme le Chef de cet Ordre

Leur nombre s'étant beaucoup augmenté dans cette nou

velle demeure , Camille fit un voïage à Naples pour y faire

«a Etablissement » & y mena avec lui douze personnes. de. fa.
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Congrégation. Le Cardinal Pallotte , voïant de quelle utilité Cuicct

elle éioit , oíFric à Camille un autre Etablissement à Boulogne Mimít*»

dont il écoit Archevêque. Camille refusa ses offres , s'exculant Dïs lu-

sur le peu de Prêtres qu'il avoit, la plupart de ceux qui compo-

soient sa Congrégation ne pouvant être promus aux Ordres

sacrés faute de titres patrimoniaux ; mais ce Prélat lui répon

dit qu'on y pouvok remédier en érigeant fa Congrégation et>

Ordre Religieux. II en conféra avec le Cardinal de Mondo-

vi qui enétoit le Protecteur , & tous deux en parlèrent au Pape

Grégoire XIII. qui renvoïa cette affaire à la Congrégation

des Rites. Ce Pontife étant mort fur ces entrefaites , cette

Congrégation ne fut érigée en Ordre Relgieux que par le

Pape Grégoire XIV. par un Bref de l'an 1^91. qu'il signa

quelques heures avant que de mourir. Le Bref approuvoit

aussi leur manière de vivre qui avoit été dressée par Camille

de Lellisdont un des principaux Articles étoit que leur pau

vreté devoitêtre semblable a celle des Ordres Mendians qui

ne poíïèdent aucun fond ni revenu , & vont de porte en- porte

recevoir les aumônes des Fidèles i que l'on éliroic un General

dont l'Office seroic perpétuel , & qu'il aurore quatre Conful-

teurs dont l'Office seroic aussi perpétuel ; qu'aussi-tôt qu'il y

auroic un General , ils feroient entre ses mains les Vœux

solemnels de pauvreté > de chasteté , d'obeïssancc , & un qua

trième d'assister les malades à la mort > qui est le propre de

cet Institut : que le nombre des Frères Laies feroit plus grand

que celui des Prêtres : qu'ik demeureroient jour & nuit dans

les Hôpitaux pour avoir foin des malades i & qu'ils n'en exi-

geroient aucune rétribution s- mais qu'ils recevroient feule

ment ee que les Administrateurs des Hôpitaux voudroienr

leur donner: qu'afin d'être plus assidu aux Hôpitaux , ils fe

roient exemts d'aller aux Processions , & d'assister aux autres*

fonctions- publiques ob les Religieux íèroient appellés , Sc

qu'il y aurok une Maison particulière d'estinée pour éle

ver les Novices. Le Pape les-exemtapar le même Bref de la

Jurisdiction des Ordinaires , les soumit immédiatement au!

íàint Siège, & les fit partie pans des Privilegesqui avoienrété'

accordés aux Ordres de saint Benoît & des Mendiant à ceux;

áe la Compagnie de Jésus, des Chanoines & dey Clercs Ré

guliers ; leur défendant après leur Profession folemnelle d&

passer dans un autre. Ordre, excepté dans celui des Chartreux*.

14 iij.
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Cibrcs I nnocent I X. aïant succédé à Grégoire XIV. confirma cette

m.n1st£r£ï Congrégation , & commit l'Archevêque d'Epidaure , Paul

des in- Alberi, pour recevoir la Profession de Camille, qui aïant pro-

n*M£s. nonc^ fes Vœux entre les mains de ce Prélat , prit fa place

& reçut celles de ses Confrères le 8. Décembre de la même

année.

Après cette Profession solemnelle , Camille s'emploïa au

service des malades avec plus de zele & de ferveur ; & le feu

de fa charité s'alluma davantage , étant obligé de faire par

Vœu ce qu'il ne faifoit auparavant que par charité. Clément

VIII. aïant succédé à Innocent IX. Camille appréhenda

qu'il ne fût pas favorable à fa Congrégation , à cause qu'il

s'étoit opposé , n'étant que Cardinal , à ce qu'ils fissent des

Vœux íolemnels. Pour fonder quelles étoient les disposi

tions de ce Pontife , il le supplia de vouloir confirmer de nou

veau sa Congrégation, &. les Privilèges qui lui avoient été

accordés par ses prédeceílèurs. Mais il trouva le Pape dans

d'autres sentimens qu'il n'avoit cru ; non seulement il con

firma la Congrégation des Ministres des Infirmes au mois

de Mars, 1591. & les Privilèges que ses predecesteurs lui

avoient accordés , mais il lui en donna encore de nouveaux.

Après que Camille de Lellis eut obtenu cette Confirmation,

il retourna à Naples pour y recevoir la Profession de ceux

qui y demeuroient , & il alla à son retour en pèlerinage à Lo

rette pour rendre grâces à la sainte Vierge de la protection

qu'elle avoit donnée à sa Congrégation &c des faveurs qu'il

en avoient reçues en son particulier. Etant de retour à Rome

il étoit en peine de trouver les moïens pour aquitter les dettes

que leur Maison avoit contractées , & qui se montoient à plus

de neuf mille écus Romains. Ce qui lui Faifoit de la peine étoit

de voir que la Société du Gonfalon , à qui appartenoit la

plus grande partie des Maisons qui étoient contiguës à l'E*

glife de la Midelaine , & dont ils avoient fait leur demeure ,

ne fe voïantp.iint païée: des loïers qui lui étoient dus , avoit

fait saisir ce qu'ils povoient avoir, principalement une maison

qu'un de leurs bienfaicteurs leur avoit achetée pour aggrandir

leur demeure. Dieu y pourvut peu de tems après > car le Car

dinal de Mondovi étant mort au mois de Décembre 1591 . il leur

laissa tous ses biens, les aïant faits ses Légataires universels. Ce

Cardinal avoit ordonné par son Testament qu'il seroit enterré
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sans aucune pompe } mais les Religieux quiétoient obligés de Clïrm

faire les frais funéraires , voulurtnc témoigner leur recon- í/f}'*™*?*

noiflance envers leur bienfaicteur , 8c ils obtinrent permission m-s in-

du Pape de lui faire des Obsèques dignes du rang &. de la di- nRMIS'

gnité qu'il avoit occupée dani l'Eglise.

La Congrégation s'augmenta ensuite par deux Etablisse-

mens qui le fìrenc à Milan & à Gennes î'an 1694. Ce fut à

Milan que Camille de Lellis qui avoit un de sir ardent de se

dévouer entièrement au service des malades,voulut se charger

du soin de toutl'Hôpital,& y remplir avec sts Religieux tous les

emplois des serviteurs & autres personnes qui étoient établies

pour le service des malades > mais il y trouva de la contradi

ction dans quelques-uns de ses Religieux qui ne pou voient

approuver ce changement , comme contraire à leur premier

Institut , qui ne les engageoit qu'à la Visite des malades , &; à

les assister spirituellement tant de pur que de nuit. Cette con

testation dura quelques années julques en l'an 1600. qu'elle

fut terminée par Clément VIII. comme nous dirons cy après.

Ce Pontife aïant envo'ié des troupes en Hongrie l'an 159^.

pour le recouvrement de Strigonie dont les Turcs s'étoient

emparés , ordonna à Camille de Lellis de donner huit de les

Religieux pour servir d'Aumôniers dans cette Armée.

Camille nonobstant l'opposition de fa Congrégation , se

chargea de ! Hôpital de Milan , & avoit dessein de faire la

mêmechose dans les autres villes. On assembla l'an 1556. un

Chapitre General à Rome pour élire quatre Consulteurs auf-

quels on donna le foin de dresser les Constitutions qui dé

voient servir à l'avenir de Reglemens à la Congrégation.

Camille fit ce qu'il put pour y persuader à ses Religieux d'ac

cepter le foin des Hôpitaux 5 mais il ne put rien gagner fur

leurs esprits, & le Pape même lui impoía silence là -dessus ,

lui ordonnant ds vive voix de ne rien innover. Cette même

année ce saint Fondateur ne put résister au Cardinal Pâlotte

qui lui demandoit des Religieux pour faire un Etablissement

à Boulogne, &: il lui en ènvoïa l'an 1^97.

L'an 1599. le feconJ Chapitre General se tint aussi à Rome.

Le Fondateur proposa de nouveau que l'on reçût la manière

Pister les malades , qu'il avoit établie à Milan r il y trouva

; difficultés j mais se confiant que Dieu approuvoit
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Ciercs dant cinq ans ì [es Consukeurs lui accordèrent enfin fa de-

Minutbic mande, on dressa de nouveaux Re^lemenspar lesquels ilétoic

™i&ki"~ Perm's ^e Prendre le foin des Hôpitaux , le Pape Clément

VIII. les approuva l'an 1600.

II y eut cette année une autre Fondation à Mantoue , &

suivant le pouvoir que les Religieux en avoient reçu du Pape,

ils éprirent le foin de l'Hôpital de Ferrare l'an 1603. Au com

mencement de Tannée suivante ils se chargèrent des Hôpi

taux de l' Annonciade des Incurables , & de saint Jacques des

Espagnols dans la ville de Naples > mais aïant quitté depuis

cet emploi , ils ont fait dans la même ville trois Etabliûemens

considérables. II se fit encore la même année plusieurs autres

Fondations , &í le Pape Paul V. étant monté íur la Chaire de

saint Pierre au mois de May 1605. il divisa cette Congrégation

en cinq Provinces , fçavoir , de Rome , de Milan , de Naples ,

de Boulogne , & de Sicile. Camille de Lellis voïant fa Con

grégation établie solidement se démit de sa Supériorité dans

un Chapitre General qu'il convoqua à Rome au mois d'Oc

tobre 1607. & le Pere Biaisé Opperti fut élu en fa place en

qualité de Vicaire General , & ensuite de Gêneras dans

lê Chapitre qui se tint Tannée suivante. En i6i3.on tint le

quatrième Chapitre General où le Pere Antoine de Nigrellis

prit le gouvernement de cet Ordre,

Camille de Lellis se voïant ainsi délivré de tout embaras

prit de nouvelles forces pour marcher dans la voie de perfec

tion. Il disoit dans ce renouvellement de vie , cm'il ne lui

restoit plus que de pleurer le tems qu'il avoit passe fans faire

aucun profit , &i qu'il falloit qu'il se remplît de bonnes œu

vres , afin d'être toûjours prêt lorsque Dieu Tappellerok de

çe monde. En effet il emploïa les années qui lui restoient de

yie à TOraison , à la contemplation , aux exercices de charité

& de mortification , & mourut à Rome plein de bonnes œu

vres le 14. Juillet 1614. Son corps fut mis dans trois cercueils

enfermés l'un dans l'autre , deux de bois &c l'autre de plomb,

& fut enterré dans TEglife de leur Monastère de la Madelai-

ne qui es): la première Maison de cet Ordre.

A la mort du Pere Camille de Lellis , fa Congrégation étoit

composée de feiçe Maisons en Italie, & de quelques autres

en differens païs qui écoient divisés en cinq Provinces , comme

nous avons dit cy-dessus. Il y avoit environ trois cens Re

ligieux ,
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ligieux , & il en étoit mort plus de deux cens vingt à cause des ciercs

maladies qu'ils avoienc contractées dans les Hôpitaux. Ur- Riovuem

bain VI 11. l'an 1637. fur ce qu'il y en avoit dans la Congre- m^uT-**

gation qui prétendoient que le Chapitre General devoit se te- «r»»1*'

nir tous les trois ans , & que les autres au contraire foûte-

noient qu'il ne devoit se tenir que tous les six ans, jugea en

faveur de ces derniers, ordonnant qu'il se tiendroit tous les

six ans. Innocent X. réduisit les cinq Provinces à deux, fça-

voir , à la Province de Naples , qui devoit auíïì comprendre

la Sicile j & la Province de Rome, qui devoit renfermer tou

tes les autres Provinces» mais l'an 1655. Alexandre VII. chan

gea encore cet Ordre , & divisa leurs Monastères en quatre

Provinces. Ces Clercs Réguliers font habillés comme les Ec

clésiastiques , & portent , pour se distinguer , une grande

Croix tannée sur le côcé gauche de leur soutanne 8c de leur

manteau , 8c dans la maison les Frères Laies , qui entroienc

aussi autrefois dans les Charges , portent le boner carré com

me les Prêtres 8c les Clercs. Ces Frères Laies prétendoienc

même avoir le pas audeflus des Clercs j mais le Pape Alexan

dre VII. par un Bref de l'an i66t. ordonna que tant dans

les fonctions publiques , que dans les particulières , les Clercs

auroient toíijours la preûeance.

Outre les quatre Voeux solemnels , ils font encore quatre

Vœux simples , le premier de ne rien changer, ni consentir

que l'on change rien dans la manière qu'ils gardent touchant

le service qu'ils rendent aux malades, à moins que ce ne foie

pour un plus grand bien : le second de ne point consentir qu'

ils puissent jamais rien avoir appartenant aux Hôpitaux : le

troisième de ne se procurer aucune dignité hors la R.eli- .

^ion, & den'en accepteraucune fans dispensedu Pape : le qua

trième d'avertir les Supérieurs s'ils sçavent que quelqu'un se

procure ces dignités. Ils font deux ans de Noviciat , ils ne

font point obligés à reciter les Heures Canoniales au Chœur

à cause de leur occupation , ni d'assister aux Processions. Us

font une heure d'Oraison le jour, 8c ils ne jeûnent que les

Vendredis de Tannée outre les jeûnes prescrits par l'Eglife.

Le General 8c les quatre Consulteurs ou Assistans , élisent les

Provinciaux , les Préfets , les Visiteurs & autres Officiers. Le

General 8c les Consulteurs font élus dans un Chapitre Gene

ral , qui se tient , comme nous avons die , tous les six ans. Ils
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Cutr.cs ont des Maisons deProfeffion,des Noviciats & des Infirmeries.

Mineurs! Les Maisons de Noviciat &. les Infirmeries peuvent pofleder

des rentes , ce qui n'est pas permis aux Maisons Professes ,

qui ne peuvent avoir qu'une maison de campagne , afin que

ks Religieux puiíîènt y aller prendre Tair &: se récréer.

11 y a dans cet Ordre des Prêtres , des Frères Convers>

& des Oblats : les deux premiers font obligés par Voeux fo-

lemnels : les Oblats font feulement des Vœux simples , Sc

font emploïés aux offices de la Maison.

Cet Ordre a passé d'Italie en Espagne , où ces Religieux

ont quelques Maisons. Il y a quelques villes en Italie où ils

en ont plusieurs , comme Rome, où il en ont deux, Naples où

ils en ont trois , &c. Ils ont aulfi eu plusieurs personnes par

mi eux qui se sont distinguées par leur sainteté & par leurs

Ecrits. Le Pere Jean Baptiste Novati qui a été General de

cet Ordre, a donné plusieurs Ouvrages de pieté au Public.

Le Pere François del Giudicequi fut élu General en 169p. a

encore étendu cette Congrégation par plusieurs Etablifle-

mens qu'il lui a procurés : elle porte pour Armes d'Azur à

une Croix tannée dans un ovale raïonné d'or , l'écu timbré

d'une Couronne.

Pet. Halloix , Vit. Camilii de Lellù. La même par le Pere

Jean Baptiste Rossi. Cofme Lenzo , Annal. Relig. cleric. Re-

gul. Mihijlr. infirm. Memorie Ijloriche , de j Chierici Regolari

Ministri de gli infìrmi. Afcag. Tambur. de'Jur. Abbat.

54. £>jtáift. 4. n. 87. Bull. Rom. Philipp. Bonanni , Catalog. Ord~

Relig. dr Mémoires envoies de Rome.

 

Chapitre XXXVIII.

Des Clercs Réguliers Mineurs, avec les Vies des W.

PP. Augustin Adornoy François & jiugujltn Car-

racciolo leurs Fondateurs.

SI les Clercs Réguliers Mineurs ne peuvent faire remon»

cer l'origine de leur Congrégation que vers la fin du sei

zième siécle , ils prétendent au moins , qu'elle a été prédite

plus de trois cens cinquante ans auparavant par l'Abbé Jo»
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chim , 8c que c'est de leur Ordre dont il a voulu parler, lorí- ciTtèt

que dans ses Commentaires fur l'Apocalypse , il a dit : Surget J^gulum

cnim Ordo qui videtur novus dr non ejl , induit nigris vefiibuf , NlURi-

accintti dcsuper zona. Mais comme l'on n'ajoute pas beau

coup de foi aux Prophéties de l'Abbé Joachim , nous passe

rons fous silence l'application que les Clercs Réguliers Mi

neurs font à leur Ordre des paroles de cet Abbé , aussi- bien

& que certaine autre Prophétie d'un saint Emilien Prêtre qui

vivoit en Espagne ( à ce que l'on prétend) vers le sixième siécle,

qui selon les Historiens de cet Ordre 5 se recommandoit en

esprit aux Supérieurs de l'Ordre futur des Clercs Réguliers

Mineurs , les priant de le vouloir admettre parmi eux ; & c'est

pour cette raison qu'ils d'épeignent ce Saint avec leur habille

ment. Ainsi en est-il de plusieurs Ordres qui prétendent avoif

des Antiquicés chimériques. •

Ce qui est certain , c'est que Jean Augustin Adorne de Tan*

cienne famille des Adornes de Gennes , fut le Fondateur de

la Congrégation des Clercs Réguliers Mineurs, Les particu

larités de la Vie de ce saint Fondateur depuis fa naissancejus

ques à l'Etablissement de son Ordre nous íbnt inconnus»

C'est fans aucun fondement que M. Hermant a dit dans son

Histoire de l'Etablissement des Ordres Religieux que Jean

Augustin Adorne étant en âge de fe consacrer à Dieu dans la

Religion , choisit l'Ordre des Frères Mineurs dans lequel il

entra , & d'où il sortit depuis. Les Mémoires qui m'ont été

mis entre les mains avec le livre intitulé De//a -venerabile Ee-

ligione de chierici Minori , imprimé à Lecce en 1647. n en

font point de mention , & nous apprennent seulement qu'A-

dorne retournant de la Cour d'Espagne , Sc paílànt par Va

lence , le Bienheureux Louis Bertrand de l'Ordre de saint

Dominique , se jetta à genoux devant lui , en disant à ceux qui

étoient presens , qu'il devoit être le Fondateur d'un Ordre

qui íêroit trés- utile à l'Eglise , ce qui pourroit être arri

vé vers lan 1^85. Adorne ne fongeoit point pour lors à pren

dre l'habit Ecclésiastique ; mais peu-à-peu la grâce faisant im

pression fur son cœur , le porta à renoncer aux vanités du sié

cle pour s'emploïer au service de Dieu , & au salut du pro

chain , il prit les Ordres sacrés & fut honoré du Sacerdoce»

Ce fut pour lors que voulant remplir les devoirs de son mi

nistère i il travailla avec beaucoup de zele par ses exhor-

1
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Rbo"R«m trions au salue du prochain , & se sentant inspiré de Dieu

Mini u us. de fonder un nouvel Ordre Religieux , dont le principal In

stitut fût de mêler la vie active avec la contemplative, il

se retira vers le désert de Vallombreuse en Toscane , où pen

dant quarante jours il se disposa à exécuter cette entreprise

par des jeûnes continuels , des pénitences & des mortifica

tions surprenantes. Etant allé ensuite à Naples , & priant un

jour avec ferveur dans l'Eglise des Incurables pour que Dieu

lui fît connoître plus particulièrement fa volonté , il se sentit

intérieurement pressé d'exécuter son deúein , & il lui sembla

même que Dieu lui commandoitde le faire, & qu'il lui en pres-

crivoit les moïens. II ne douta plus que ce ne fût la volonté de

Dieu , lorsque deux personnes d'une des plus illustres Maisons

de Naples , qui furent François &; Augustin Carracioli , se

furent joints à lui pour l'aider dans son entreprise. II alla à

Rome avec François Carracioli pour obtenir du Pape Sixte V.

la permission de fonder fa Congrégation. Plusieurs Prélats &

quelques-uns de leurs parens , ïçachant qu'ils étoient proche

de Rome , envoïerent leurs carosses au devant d'eux j mais

pour éviter ces honneurs , ils se détournèrent 6c entrerenc

aans cette ville par une aútre porte , ils allèrent même deman

der l'aumône aux Capucins , & furent fore contens de se

trouver avec les pauvres à la porte de ce Couvent & de man

ger avec eux. :

Le crédit qu'ils avoient à Rome par Iemoîen de leurs parens

& de leurs amis , fie qu'ils obtinrent du Pape ce qu'ils de-

mandoient , & ce Pontife leur accorda le i. Juillet 1588. un-

Bref par lequel ìl leur permettoit d'ériger une Congrégation

de Clercs Réguliers , de faire des Vœux solemnels , cTéiire

un Supérieur , & de prescrire des Reglemens pour le main

tien de cette Congrégation. II les reçut fous la protection du

saint Siège , & comme ce Pape avoit été Frère Mineur , il

donna à ces Clercs Réguliers le nom de Mineurs , quoique

l'intention d'Adorne fût de leur donner celui de Mariant z

cause de la dévotion qu'il portoit à la sainte Vierge. Ils re

tournèrent ensuite à Naples où ils jetterent la même année

les fondemens de cet Ordre dans TEglrse de sainte Agnès-

Grégoire XIV. leur accorda l'an lifli. tous les Privilèges dons

joù ssoient les Théatins. Clément VIII. les confirma dans la

fuite. Paul V-les fit participans de tous les Privilèges qui
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avoiert été accordés par ses prédécesseurs aux autres Ordres clirc»

Religieux , &; ils en ont encore reçu d'autres dans la fuite.

Adorne après rétablissement de la Congrégation , pratiqua

toutes les vertus dans un degré éminent. Ses austérités étoienc

grandes , son humilité protonde , son oraison presque con

tinuelle, emploïant ordinairement sept ou huit heures à

l'Oraison mentale* mais où il faisoit paroîere plus de dévotion,

c'étoit lorsqu'il celebroit la sainte Mefle , emploïant aussi beau

coup de tems à s'y préparer &. à faire son action de grâces.

II essuya beaucoup de fatigues pour l'aggrandissemenr, de

son Ordre. 11 fut en Espagne pour y faire des établissemens j

mais ce fut inutilement à cause des contradictions qui s'y

trouvèrent pour lors , & ce ne fut qu'après íà mort que ses

Religieux y sont entrés , & y ont obtenu plusieurs maisons

qui sont divisées en deux Provinces. Comme il ne faisoit ses

Voïagcs qu'à pied , & en demandant l'aumône , ses fatigues

jointes à ses austérités abrégèrent ses jours : car n'aïant en

core que quarante ans , il mourut à Naples le xi. Septembre

de l'an 155)1. après avoir vécu dans fa Congrégation deux ans

& demi.

Après la mort de Jean Augustin Adorne , François Car-

racioli prit le gouvernement de l'Ordre qui s'agrandit nota

blement par son moïen , aïant fait plusieurs Fondations en

Italie & en Espagne. II avoit un zele infatigable , il écoit tou

jours occupé à la Prédication > ou à la Confession , & il fit

un grand nombre de conversions. Quoi qu'élevé à la qualité

de chef de son Ordre , il se regardoit comme le moindre de

ses Frères , & ce fut cette humilité qui lui fit renoncer à la

supériorité , quoi qu'il eût été élu General perpétuel. Il s'exer-

çoit aux emplois les plus vils. Il aimoit fi fort la pauvreté que

lorsqu'il voïoit quelque Religieux qui avoit une méchante

robe , il la lui demandoit auffi-tek pour s'en revêtir , 8c il

lui en donnoit une bonne. II inventoit tous les jours de nou

velles austérités pour mortifier son corps. 11 demeura plu

sieurs mois sous un escalier , où à peine il pouvoit s'étendre.

11 portoic jour & nuit une ceinture de fer 5 il dormoit fur des

planches > il jeûnoit trois fois la semaine , & toutes les veilles

des Fêtes de la Vierge au pain & à l'eau ; & il prenoit la dis

cipline toutes les nuits. Enfin après avoir été en Pèlerinage

à Nôtre- Dame de Lorette , & retournant à Naples , il pafla

M m iij
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Citrcs Aenonc dans l'Abruze , où on lui offrit un établissement.

Reguliirs r o *

MìM£u*s. H y tomba malade chez les P P. de 1 Oratoire & mourut le

4. Juin 1608. *

Le troisième Fondateur Augustin Carracioli quitta une

riche Abbaye pour se joindre aux deux autres Fondateurs.

II les imita dans toutes leurs vertus , principalement dans la

pauvreté. Son humilité étoit si grande , qu'il ne voulut poinc

accepter la charge de General de l'Ordre : & fur la proposi

tion que lui fit un Cardinal , d'un Evêché qu'il lui vouloit

procurer , il se jetta aussi tôt à genoux & renouvella le qua

trième Vœu qui se fait dans cet Ordre de ne prétendre à

aucune dignité. II vouloit toujours dépendre d'un Supérieur.

Ce fut l'obéïíTance qui lui fit accepter loffice de Préfet &

les autres emplois dont les Supérieurs Je chargèrent , & il

mourut le 28. Mai 1615. étant âgé de soixante ans.

Cet ordre a présentement plusieurs Maisons qui font di

visées en quatre Provinces , dont il y en a deux en Espagne ,

sousle titre de Provinces, de Castille &i d'Andalousie, & deux

en Italie , (bus le titre de Provinces de Naples & de Rome :

le General étoit d'abord perpétuel , ensuite il s'élisoit tous les

six ans > mais le Pape Alexandre VII. ordonna qu'il seroit

à l'avenir perpétuel comme il l'avoit été dans le commence

ment. Ces Religieux ont dans plusieurs Villes deux Maisons ,

comme à Rome > à Gennes & à Palerme > & dans d'autres

trois , comme à Naples & dans quelques Villes d'Espagne.

Leur principal institut consiste dans les exercices de la

Vie active & contemplative , comme nous avons dit, ils font

quatre Vœux solemnels , de pauvreté , de chasteté , d'obéïs-

íance & de ne prétendre à aucune dignité hors la Religion.

A ces quatre Vœux ils ajoutent un serment de ne prétendre

à aucune dignité dans l'Ordre , & tous les ans la veille de

TEpiphanie, ils renouvellent leurs Vœux. Ils ont une heure

d'oraison par jour , le matin & le soir , & tour à tour , ils font

une heure d'oraison qu'ils appellent l'oraiíon circulaire. Deux

fois le jour ils font l'examen de conscience , ils s'emploïenc

a la Prédication & à la Confession dans leurs propres Egli

ses , & ils font encore des Missions. Ils visitent les priions

& les Hôpitaux , & tant de jour que de nuit , il y en a tou

jours quelques-uns qui sont destinés pour aller assister les

malades, lorsqu'ils y font appellés. Us ne mangent de la viande
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que trois fois la semaine , 6c outre les jeûnes commandés par *f'

l'Eglise , ils jeûnent encore I'Avent , les deu^ derniers jours minsu^

du Carnaval 8c tous les Vendredis de Tannée , ÔC ils prennent

encore ces jours-là la Discipline. Outre ces mortifications ,

ils ont encore une manière de pénitence qu'ils appellent auíîi

circulaire. Tous les jours hors les Fêtes de précepte , il y en a

un qui porte le Cilice , un autre qui prend la Discipline , 8c un

qui jeûne au pain & à l'eau , lequel est: obligé de porter sa

pitance du Réfectoire à un pauvre , auquel il doit faire quel

que instruction.

Ils ont des Maisons de quatre sortes. Il y en a qu'ils ap

pellent Maisons d'exercices où Ton s'occupe à procurer au

prochain toutes les assistances spirituelles dont il a besoin ,

d'autres qui font destinées pour l'éducation des Novices-,

d'autres fous le titre de Collèges , où Ton enseigne toutes

sortes de sciences , non- seulement à leurs propres Religieux;

mais encore aux personnes de dehors qui veulent venir à leurs

leçons. Enfin ils ont des Maisons qu'ils appellent Ermitages ,

où ils vivent dans une grande retraite , 8c dans la pratique

de Toraison 8c de la pénitence la plus fevere > 6c afin de n'être

point troublés dans leurs exercices , l'Eglise de ces sortes d'Er

mitages est dans Tinterieur de la Maiíon 6c Tentrée en est

interdite aux séculiers. Les Supérieurs ne peuvent pas con

traindre aucun Religieux à y aller demeurer ; il n'y a que le

zele , la ferveur 6c le defir d'une plus grande perfection qui

portent les Religieux à vivre dans ces solitudes, 6c ils doivent

en obtenir la permission des Supérieurs. Il y a de ces forte*

d'Ermitages hors la Ville de Naples , 6c hors la Ville de

L'íbone, 6c il y a peu de bonnes Villes 6c d'Universités en

Espagne où ils n'aient des Collèges.

Cette Congrégation s'est augmentée encore fous le gou

vernement du Pere Pax qui en a été General ôc qui a fait des

établiflèmens nouveaux, deux en Italie, à Pistoìe dans la ToC-

canne , 6c à S Genest: dans la Marche d'Anconne, 8c d'autres

en Espagne comme à Valence, 6c en d'autres Villes de ce

Royaume où ces Religieux font fort estimés. Le Pape Clé

ment VIII. les recommanda à Philippes II. lorsqu'ils vou>-

lurent faire leur premier établissement dans ses Etats , 8c Phi

lippes III. sçachant qu'ils vouloient s'établir dans le Duché

d'Uibiri les recommanda au Duc d'Urbin N. de la Rouerç
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Curcs qUi non seulement les établit à Caitel durante & à Pesaro 1

MiNko'ji" mais leur donna encore fa Bibliothèque composée de plus

de trente mille Volumes.

II y a eu dans cet Ordre plusieurs Ecrivains celcbres ,

comme le Pere Raphaël Averlade saint Scverinau Koïaume

de Naples , qui fous le Pontificat d'Innocent X. & celui d'Ale

xandre VII. fut Consulteur des Rites, & de/1Index, & Quali

ficateur du saint Office , il refusa les Evêchés de Nocera &

de Nardi. Le Pere Philippe Suadagnoli enseigna pendant plu

sieurs années l'Arabe dans le Collège de la Sapience à Rome ,

il laissa quelques ouvrages en cette langue > qui furent im

primés par ordre d'Urbain VIII. Le Pere Laurent du Pont ,

neveu du Pape Léon XI. a fait des Commentaires fur le Li

vre de la Sagefle & l'Evangile de saint Matthieu. Le Pere

Antoine Para a donné deux Volumes de Théologie fcholasti-

que. Le Pere Antoine Rosende a travaillé sur la même ma

tière. Les Pères biaise Vaxen , Jérôme Prado , Antoine Vas-

quez & Jérôme Salcedo ont donné quelques Histoires , le Pere

Thomas Hurtado Espagnol, a laissé treize Volumes de scho-

last.que& de morale. Le P. Emmanuel Felguera en a donné

troii lur le Droit Canon 6c la Théologie morale , le P. Benoist;

Remy , neuf volumes fur différentes matières > le P. Jean de

Guevara a aussi laissé plusieurs Volumes fur différentes ma

tières : je paíle fous silence les autres qui font en trop grand

nombre.

II y en a eu aussi plusieurs qui se sont distingués par la

sainteté de leur vie , comme le Pere Eugène Hurtado , Vin

cent Siribella, Joseph Imperato, qui aida beaucoup le P.

François Carracioli dans la Fondation desCouvens d'Espagne

& refusa PArchevêché de Manfredonia > Barthélemy Simo-

rili , Paul Masio , Laurent du Pont , Benoist Cappello > Gon-

zale Fernandez , Pierre Sousa & plusieurs autres.

Le Pere Thomas Lolli Confesseur du Pape Innocent X.

fut fait parce Pontife Evêque de Cerene*'» panibus, Prélac

de la Congrégation des Réguliers, & Vicaire de l'Eglise de

sainte Marie Majeure à Rome. Sous le Pontificat d'Innocent

XI. le Prince Ernest de Crouy voïageant en Italie, & étant

entré dans l'Eglise de Nôtre- Dame de Lorette, fut si tou

ché de la sainteté de ce lieu, qu'il renonça aux erreurs de

Luther > dont il faisoit profession. Etant venu à Rome , il fir

abjuration
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abjuration entre les mains du Pape & entra dans l'Ordre des RE^"*ei

Clercs Réguliers Mineurs , où peu de teras après avoir été desEcou*

promu au Sacerdoce, il mourut dans de grands sentimens PlEU"*-

de pieté , aïant beaucoup édifié ces Religieux par son hu

milité , & par la vie auitere qu'il avoit menée.

Ces Religieux entre autres Privilèges , ont une Chaire

au Collège de la Sapience à Rome , où ils enseignent la

Philosophie, & il yen a toujours un qui est Consukeur de IV*-

dex , ce qui leur a été accordé par le Pape Alexandre VII.

& confirmé par le Pape Alexandre VIII. 11 y en a encore un

qui est Examinateur Sinodal , & cette Charge fut conférée

Ï>ar Innocent XI. au Pere Philippes Gruther fameux Théo-

ogien & Procureur General de cet Ordre.

Ces Clercs Réguliers sont habillés à peu près comme les

autres Clercs Réguliers , excepté que leur Robe est ferrée

d'une ceinture de cuir , & que les manches de cette Robe ne

font point serrées au poignet; mais qu'elles sont un peu larges.

Ils ont pour armes la Résurrection de Nôtre Seigneur , avec

cette devise : Ad majorent Resurgentis gloriam.

Voyez le Livre intitulé , Délia V. Religione de Pad. chie*

rici Regolari Minori Ignazio de Vives, vlta del P. Franc.

Caraccioli. Aubert le Mire de Congreg. Clericorum in Corn-

muni viventium , & RegttU dr conjlitutiones Clericorum.

in Congreg. viventium. Pietro Crefcen. Prxjìdio Rom. Silvest.

Maurol. Mar. Océan» dì tut. le Relig. Afcag. Tambur. de Jure

abb. August. Barbosa,^ Jure Ecclef. Hermant, Schoone-

beK , & Bonnani , Hist, des Ordres Religieux.
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De la Congrégation des Clercs Rjtgulïcys, Pauvres de la Mere

de Dieu , des Ecoles pieuses , avec la Vie du Vénérable

Pere Joseph Cafalan^ , leur Fondateur.

ENtre les éloges que les Souverains Pontifjs ont don

nés à la Congrégation des Clercs Réguliers Pauvres de

la iviere de Dieu, ils l'ont appellé un Institut pieux & re-

commandable, un Institut digne de louanges ,un Institut fort

luile à la Republique Chrétienne , & un ouvrage d'une cha-

7orne IF. N a
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Ciïrci ricé éprouvée & d'une éducation parfaite. Et l'Ordre de saint

msEcolm Dominique > pour montrer l'estime qu'il faisoit aussi de cette

Piiuìss. Congrégation ordonna par un décret du Chapitre General

de l'an 1686. à tous les Provinciaux de l'Ordre, d'avoir beau

coup de respect & de Vénération pour les Clercs Réguliers de

cette Congrégation , & d'en procurer autant qu'ils pourroienc

le progrès & l'avancement , ce que firent aussi les Religieux

Conventuels de l'Ordre de saint François dans leur Chapitre

General de l'an 1695.

Joseph Casalanz Fondateur de ces Clercs Réguliers des

Ecoles pieuses , naquit à Peralte de la Sal au Royaume d'Ar-

ragon , le u. Septembre 1 556. de Dom Pierre Casalanz & de

Marie Gaston , tous deux également nobles , alliés aux pre

mières Maisons du Royaume , & qui joignoient encore à leur

nobleíïè beaucoup de pieté. Il reçut au Batême le nom de

Joseph , & fit paroître dès ses plus foibles années > les fruits

de la bonne éducation qu'il avoit reçue* de ses parens. Etant

parvenu à un âge plus avancé > il fut envoïé aux Ecoles pour

y apprendre les Lettres humaines , & après avoir fini ses Hu

manisez , il fit ses études de Philosophie & de Droit dans l'U-

niversité de Lerida > comme la plus proche de Peralte , 6c

qui n'enétoit éloignée que de six lieues. U alla ensuite à Va

lence pour y faire son cours de Théologie : mais il ne demeura

pas long-tems dans cette Université > car une Dame de con

sidération , chez laquelle il alloit , aïant conçu pour lui un

amour déshonête , & aïant voulu donner atteinte à sa chas

teté > il abandonna Valence pour éviter ses poursuites , & alla

continuer fa Théologie dans l'Univertíté d'Alcala d'Hennarés-

où il reçut le -Bonnet de Docteur.

Dans le tems qu'il étudioit dans cette Université y son frère

aîné mourut après avoir vécu trois ans dans le Mariage fans-

îaiíTer d'Enfans , ce qui avoit porté son pere à le solliciter de

revenir à Peralte afin de l'engager dans le Mariage , le regar

dant comme le soutien de la famille , étant le seul enfant

mâle qui lui restât. Mais Joseph Casalanz qui avoit bien d'au-

tres pensées & qui ne songeoit qu'à se donner à Dieu > appré

hendant que son pere ne te violentât à suivre ses volontés au£

quelles il avoit toujours été soumis , ne revint point à Peralte..

Après avoir pris ses Degrez dans l'Université d'Alcala , il alla

à Jacca , où il demeura pendant deux ans avec l'Evêque de
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cette Ville , Dom Gaspard Jean de la Figuera , en qualité de druet

son aide d'étude. Comme ce Prélat qui avoit enseigné dans B

PUniversité de Salamanque, étoit un des plus sçavans de l'Es-

pagne , Casalanz profita beaucoup de sa conversation , il au-

roit même souhaité demeurer plus long-tems avec lui ; mais

il ne put enfin résider aux sollicitations de son pere , qui le

Toulon avoir auprès de lui.

11 revint donc à Peralte > mais il demeura toujours constant

dars la résolution qu'il avoit prise de ne point s engager dans

le Mariage. Son pere lui en faisoit tous les jours de nouvelle*

propositions > mais il les éludoit par les difficultés qu'il faisoic

naître sur les partis qui se presentoient , espérant qu'à la fia

il pourroit obtenir le consentement de son pere pour pren

dre l'état Ecclésiastique. Pour cet effet il se recommandoic

jour & nuit à la sainte Vierge , qu'il avoit prise pour son avo

cate auprès de Dieu , afin qu'il lui plût de toucher le cœur

de son pere : il ajoûta à ses prières & à ses Oraisons , les jeûnes»

les veilles & les austérités, afin de pouvoir plus facilement

obtenir de Dieu , cette grâce qui lui fut enfin accordée i car

il tomba dangereusement malade , & se voïant abandonné

des Médecins , il pria son pere de lui permettre de recourir

aux remèdes Divins , puiique les remèdes humains étoienc

inutiles : son pere les larmes aux yeux y consentit, & dans

le même tems Casalanz fit Vœu à Dieu de se faire Prêtre

s'il lui rendoit la santé. Comme Dieu le destinoit pour être

le Fondateur d'une Congrégation Religieuse , il lui accorda

la santé qu'il demandoit i car à peine eut-il fait son vœu qu'il

commença à se mieux porter , & aïant entièrement recouvré

(es forces , il se mit en état d'exécuter ce vœu , il reçut les

quatre Mineurs & le Soûdiaconat au mois de Décembre 1581.

Il prit le Diaconat , le jour du Samedi saint de Tannée sui

vante , & au mois de Décembre de la même année , il fut fak

Prêtre.

11 ne se vit pas plutôt revêtu de la qualité de Ministre du

Seigneur, qu'il redoubla son zele & fa ferveur pour son ser

vice , & faisant reflexion que la dignité du Sacerdoce de

mandoit en lui une plus grande perfection , il s'étudioit de

joindre une vie sainte à Ta sainteté de son Ministère , & il

celebroit tous les jours la sainte Messe , avec beaucoup de dé-

yotion. La réputation de sa vertu s'étant bien- tôt répandue,
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évêque de Lerida le voulut avoir auprés de lui, illepritponr

DistcoLts son Confeíleur, & le fie son Théologien & son Examinateur

Piiims. sinodal. peu de tems après ce Prélat aïant été commis parle

Roi d'Espagne pour visiter le Monastère de Nôtre-Dame de

Montferrac en vertu d'un Bref du Pape , il prit avec lui Ca-

salanz pour Secrétaire de la visite. L'Evêque de Lerida étanc

mort dans le cours de cette visite , on lui substitua l'Evêque

de Vich , qui pria Casalanz de continuer la même fonction de

Secrétaire ; nuis il s'en excusa & retourna à Peralte , où il ne

fit pas grand sé jour 3 car Dom André Capriglia Evêque d'Ur-

f;elle, non- seulement lui donna la Cure d'Ortoneda ; mais il

ui donna encore la charge d'Official dans l'étenduë de Tremp

qui comprenoit environ trois cens bourgs ou Villages. 11 s'a-

quitca de cette emploi pendant l'efpace de huit ans y mais se

íéntant inspiré d'aller à Rome, il remit son Bénéfice entre les

mains de son Evêque avec l'emploi qu'il lui avoit confié , &

partit pour aller à Rome , où il arriva au commencement

du mois de Mai 1591. Il y visita avec une dévotion extraor

dinaire les sepulchres des SS. Martyrs. Pendant quinze ans

il alla tous les jours aux stations des íèpt Eglises ; &: lorsque

quelques affaires, le détournoient de cet exercice de dévotion

pendant le jour , il s'en aquittoit pendant la nuit.

A peine rut-il arrivé à Rome , qu'il entra chez le Cardinal

Marc Antoine Colomne en qualité de son Théologien. Ce

Prélat avoit une si grande vénération pour fa pieté & sa vertuy

qu'il le donna pourDirecteur à ses neveux, fils du Connectable

Colomne , qui ne íortoient jamais du Palais , fans avoir baisé

la main de ce saint homme. Tous les Samedis il faiíbit une ex-

hortationaux Domestiques de ce Cardinal. Il avoit ses heures,

réglées pour tous ses exercices spirituels , il portoit presque

continuellement un rude cìlice,. &: il jeûnoit plusieurs jou;<s

de la Semaine au pain &. àJ'eau. On pouvoit même dire que

ses jeûnes étoient continuels ; car les jours qu'il ne jeûnok

pas au pain Sc à l'eau , il ne faisoit qu'un repa« le matin 3< 8c il

ne prenoit rien le soir , ce qu'il a continué de faire pendant

quarante ans , & ce ne fut que fur la fin de ses jours qu'étant

fort infirme &t caduc ,. les Religieux de fa Congrégation , !e

prièrent de modérer ses grandes austérités-

Deux ans après Ion arrivée à Rome Pan 1594. on lui con»,

fea un Canonkat dans TEglue. Cathédrale de Barbast a»
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Royaume d'Araeon , qui étoit la Ville la plus voisine du lieu Cuxej

1/ -rr L. 'J j-'-r Régulier*

de la naiíiance j mais charme des exercices de pieté qui le pra- DES ecOLïs

tiquoienc à Rome , il ne voulue poinc quitter cette Ville , & favnu

il resigna son Bénéfice au Docteur Pierre Navarre. 11 se sic

inscrire dans plusieurs confraternités , comme dans celles des

douze Apostres, des Stigmates de saint François , du Suffra

ge j & de la sainte Trinité , observant exactement les exer

cices prescrits par les Statuts de ces Compagnies.

II entra aussi parmi les Confrères de la Doctrine Chrétienne,.

Sc conformément aux Constitutions de cette Compagnie r

il alloit avec beaucoup de charité dans toutes les places de

la Ville , pour enseigner la Doctrine Chrétienne aux gens de

la Campagne qui s'y trouvoient , & il faisoit assembler les

enfans dans les Eglises pour leur faire les mêmes instructions.

Ce fut dans ce saint exercice, qu'il connut par expérience la

nécessité qu'il y avoit d'apprendre de bonne heure aux jeunes

enfans les principes du Christianisme. II pensa dès-lors aux

moïens de le faire avec plus de fruic , &í ce qui le rit résoudre

à s'y emploïer entièrement , fut qu'aïant trouvé par les rues

plusieurs enfans qui ne s'amusoient qu'à joiier , & disoien»

beaucoup de paroles mal-honnêtes , il s'arresta a. les consi

dérer. 11 fut vivement touché de voir le peu d'éducation qu'ost

leur donnoit , & pour lors ces paroles du Prophète Roy lu*

vinrent tout d'un coup dans la pensée : C'est à. vous que le foin

du pauvre efi réservé , & vous ferez, le Protecteur de £Orphelin:

11 y fit reflexion, H crut que Dieu les lui avoit suggérées1»

afin qu'il prît le foin d'inítruire ces enfans , & il chercha

dès- lors les moïens de leur donner une bonne éducation ,

afin qu'étant élevés dès leurs plus tendres années dans las

crainte de Dieu , & les maximes du Christianisme , Hs ne pus

sent pas dans la fuite ignorer les choses de leur Salut. 11 en fit

la proposition à plusieurs personnes j mais tous les moïens

qu'il prit n'aïant pas réitssi , & ces personnes ne l'aïant pas

voulu seconder , il entreprit de le faire seul. II loua pour cet

effet d'Antoine Baudini , Curé de sainte Dorothée in tranjk-

•uere proche la porte Settimania, quelques Chambresoù il corn*

mença à raílembler tons les enfans de ce quartier ; &. pa*

charité il leur apprenok à lire & à écrire , l'arithemetique , &

leur fournissoit aussi gratuitement des livres , de l'encre &du

papier. Tous les joursU leur enseignoit la Doctrine Chrctienns

fcin-iii
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Reg"*" 'eur ^olt ^es exhortations spirituelles , & quoiqu'il demeu-

ms Ecoj.es rat encore au Palais du Connétable Colomne qui est fort éloi-

Puusjìs. gn^ je {ajnte Oorothée , il ne laiíïoic pas d'aller deux fois par

jour à ses Ecoles où le nombre des enfans s'augmentant, &

ne pouvant suffire seul à leur instruction , il s'aslocia quelques

Prêtres qui étoient auíll Confrères de la Doctrine Chrétien

ne qui l'aiderent dans son entreprise.

L'ordre qu'il avoit établi dans ses Ecoles lui donna une si

grande réputation ,queplufieurs familles de la viile y envolè

rent aussi leurs enfans , ce qui fit résoudre Casalanz de les

transférer dans la ville pour la plus grande commodité de ceux

qui y voudroient venir , ce qu'il fit au commencement de

Tannée sainte 1600. aïant loiié pour cet effet une grande mai

son proche le lieu qu'on appello't le Paradis. II quitta pour

lors le Palais Colomne pour venir demeurer dans cette nou

velle Maison avec les Miîcres qui s'étoient joints à lui. Deux

ans après ils la quittèrent pour en prendre une autre à loua

ge proche de saint André delU Valte : là il commença à vivre

en commun avec ceux qui s'étoient joints à lui , & il partagea

cette Ecole de pieté en plusieurs Clafles.

II arriva à Casalanz un accident dans cette Maison: car

voulant attacher une cloche dans un lieu aflez élevé de la

cour, il totnba de l'échelle où il étoit monté, & se rompit

une jambe. Il fut en danger de perdre la vie à laquelle il n'a-

voit aucune attache , & qu'il auroit quittée sans beaucoup de

peine. II n'y avoic que í'apprehension que son ouvrage ne

vînt à manquer s'il mouroit , qui lui causoit de l'inquietude.

Mais Dieu pour le consoler lui envoïa de nouveaux ouvriers,

dont l'un fut le Pere Gaspard Dragonetti qui avoit déja tenu

des Ecoles pendant quarante ans , & qui persévéra dans la

Congrégation jusques en l'an 1618. qu'il mourut à l'âge de fix

vingts ans, dans une grande réputation de sainteté, & l'autre

fut le Pere Gellius Ghíllini nob'e Vicentin.

Caralanz aïant recouvré la santé au bout de quelques mois,

Dieu le voulut consoler de nouveau. M. Vestrio Prélat de la

Cour Romaine qui lui avoit loiii sa maison pour servir d'E

coles, assistoit souvent aux exercices qui s'y faisoient, & fut

fi content du ban ordre qu'on y observoit, qu'il en parla au

Pape Clément VI U. qui fit venir le Pere Casalanz pour être

instruit par lui-même de quelle manière les Maîtres se com



Suite de làtroisiemePar.tie,Chap.XXXIX. 187

portoienc dans les instructions qu'ils faisoient aux enfans. Ce Cuire»

Pontife content des réponses du Fondateur , l'exhorta à per- J^0"111**

severer > & afin de l'animer à poursuivre son entreprise, il Piu? u*,

promit d'aller lui-même visiter ces Ecoles pieuses , & ordon

na que l'on donnât tous les ans deux cens écus pour le loua

ge de cette maison.

Cette libéralité du Pape jointe au bon accueil qu'il avoic

fait à nôtre saint Fondateur, donna de lajalousie aux Maî

tres d'Ecoles de la ville. Ils décrièrent Caíalanz auprès de ce

Pontife, & ils lui firent entendre que les choses n'étoient pas

comme on les avoit exposées à ía Sainteté , ce qui porta le

Pape à nommer les Cardinaux Antoniani & Baronius pour

faire la visite des Ecoles de pieté. Ces Cardinaux n'y aïant

trouvé que des sujets d'édification , le Pape de vive voix ap

prouva ces Ecoles , & les prit fous fa protection. Après la

mort de Clément VIII. Paul V. leur donna pour Protecteur

le Cardinal de Torres, St ce Prélat étant mort , il lui substitua

le Cardinal Giustiniani.

Les Ecoles pieuses augmentant de jour en jour en éco

liers,& la maison que Casalanz avoitprise à louage étant trop

petite , il acheta l'an 16 n. le Palais Torres qui étoit contigu

à l'Eglrse de saint Pantaleon située dans la place qu'on appel-

loit anciennement de Materazzari. Le Cardinal Giustinianî

contribua à cet achat aïant donné deux mille écus , & l'Abbé

Landriani noble Milanois non seulement donna une somme

plus considérable , mais entra dans la fuite dans la Congré

gation,& y mourut dans une si grande réputation de sainteté>

qu'on a même travaillé au Procès de fa Canonisation. En

fin le Palais fut entièrement paie par un legs de six milleécus

que le Cardinal Lancellotti fit aux Ecoles pieuses. Casalanz

obtint encore l'Eglise de saint Pantaleon , & le Pape Paul V,

considérant combien cet Institut étoit utile à l'Eglise, l'ap>-

prouvaparun Brefdu 6. Mars 16 17. l'érigeant en Congréga

tion, à laquelle il donna le titre de Congrégation Pauline,.

permettant à ceux qui y entreroient de faire les Vœux sim

ples d'obéïílànce , de chasteté , & de pauvreté. Le Pape nom»

ma pour Chef ou Supérieur de cetre Congrégation, sous le

nom de Préfet, Joseph Casalanz , pour gouverner tant les

Maisons qui étoient déja établies 5 que celles qui s'établiroiene

dans la fuite » avec pouvoir de drcíïer des Constitutions,,.
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CtïRcs Casalanz consulta ses Compagnons qui étoient au nombre

dk'ecolm de quinze , fur la manière de vie qu'ils dévoient pratiquer,

Pue t£*. & l'habillement qu'ils dévoient prendre > & après être conve-

nos ensemble de la forme de l'habillement , le Cardinal Gius-

tiniani fit faire les habits à ses dépens, & lejour de l'Annoncia-

tion de la sainte Vierge de la même année , le Fondateur suc

revêtu de cet habit par les mains de ce Cardinal dans la Cha

pelle de son Palais , lui aïant donné cet habit au nom du Pape

avec le pouvoir de le donner à ses Compagnons , ce que Ca

salanz ht le même jour , lorsqu'il fut retourné aux Ecoles

pieuses. 11 voulut encore renoncer à son nom du monde, & il

prit celui de la Mere de Dieu , ce que firent aussi ses Compa

gnons qui changèrent de nom , & cela se pratique encore dans

cette Congrégation. Elle fut mise au nombre des Ordres Re

ligieux l'an i6zi. par le Pape Grégoire XV. qui lui donna le

nom de Congrégation des Clercs Réguliers Pauvres , de la Mere

de Dieu des Ecoles fieuses. Par un autre Bref de l'an 1611. ii

approuva les Constitutions qui avoient été faites par le Fon

dateur , qu'il déclara General de cette nouvelle Congréga

tion , à laquelle il accorda la même année , tous les Privilèges

dont jouissent les Ordres Mendians , & Urbain VIII. dis

pensa ces Religieux d'aller aux Processions publiques , par un

Bref de l'an 1619.

On ne peut exprimer le progrès que le Pere Joseph de la

Mere de Dieu fit dans toutes íortes de vertus , se voïant en-

f;agé dansl'état Religieux. Tout ce qu'il avoit fait jusqu'a-

ors, tant pourl'Instruction de la jeuneíle, que pour son avan

cement spirituel , lui paroiísoit peu de choses. II augmenta

ses mortifications, ses veilles, & ses abllinences. Il faisoit

tous ses exercices avec plus de ferveur que par Je passé > &

^Instruction de la jeunesse étant la principale fin de son In

stitut i il s'y appliqua encore avec plus de zele qu'il n'avoir,

fait. II nefe contentoit pas de donner tous ses foins à ce que

Jes Maîcress'acquitassent de leur devoir , il enseignoit encore

lui-même les enfans , & il continua cet exercice jusqu'à la

fin de sa vie. Sa charité le portoit à secourir son prochain dans

toutes les occasions. 11 étoit encore le plus souvent au Con

fessionnal ou dans les Hôpitaux, il visitoit les prisonniers, il sé-

couroit les pauvres & les indigens , & souvent il leur donnoic

jusqu'aux choses nécessaires pour l'entretien de ses Religieux

auiqueli
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ausquels il recommandoit de se confier en la providence, „CtIIlc«

qui en eftet ne leur manqua jamais. II n enleignoic rien à ses des Ecol

Religieux qu'il ne pratiquât lui-même. II leur recommandoit PlEUSt*-

fur tout l'humilité:il leur en donnoic l'exemple,s'emploïant aux

offices les plus bas de la Maison, quoique General de l'Ordre.

II alloit par la ville , la besace sur les épaules , pour recevoir

les aumônes des Fidèles , & ce fut cette même humilité qui

lui fit refuser l'Archevêché de Brindifi qui lui fut offert.

L'opinion que l'on avoit de sa Sainteié , fit que de son vi

vant on offrit à sa Congrégation plusieurs EtabliíTemens qu'il

accepta dans l'Etat Ecclésiastique , dans la République de

Gennes , en Toscane , au Roïaumede Naples , en Sicile , àc

en Sardaigne. Le Cardinal François de Dictrichzan Evêque

d'Olmus lui demanda l'an 1631. de ses Religieux pour les éta

blir à Nicolspurg , & il leur donna aussi un autre Etabliffc-

ment à Lypniek , d'où ils se sont répandus par toute l' Alle

magne , & en Hongrie. Le Roi de Pologne Ladiflas IV. voïanc

les grands fruits qu'ils faisoient dans les lieux où il étoienc

établis , en fit venir dans son Roïaume l'an 1641. & ils y ont

fait aussi plusieurs EtabliíTemens > ils en ont aussi quelques-

5 en Espagne ; de sorte que le Pere Joseph de la Mere de

:u eut la consolation de voir sa Congrégation étendue en

sieurs Provinces. Il avoit quatre-vingt douze ans, lors-

il fut attaqué à Rome de sa derniere maladie ; ce fut le

ìxiéme d'Août de l'an 164.8. Il voulut encore dire la MeíTe

ce jour-là , aprés quoi il se mit au lit , & vêcut encore jusqu'

au 1^. du même mois , qu'il rendit son ame à Dieu. 11 fut en

terré au milieu de l'Eglise de saint Pantaleon , où il est resté

jusqu'en l'an 1686. qu'on le transfera dans la nouvelle Eglise

que ses Religieux ont fait bâtir : l'on travaille actuellement à

fa Canonisation.

La fin de cet Institut, comme nous avons déja dit ,cst de

procurer aux enfans une bonne éducation , principalement

aux pauvres, à quoi les Religieux s'obligent par un quatriè

me Vœu , en leur enseignant ( par charité ) à lire & à écrire,

en commençant par l'A , B , C, à jetter, compter , calculer,

& même tenir les livres chez les Marchands , & dans les Bu

reaux. Ils enseignent encore non seulement les Humanités ,

la Rhétorique , & les langues Latine & Grecque ; mais dans

, ils tiennent aussi des Ecoles de Philosophie
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Clercs Théologie Scholastique 6c Morale, de Mathématique, de

Reg"liirs Fortifications, ôc de Géométrie. Les Clafles- durent deux

DFi IDOLES « . « . i f . «

iWses. heures & demi le matin & autant le loir, & tous les jours

pendant le dernier quart- d'heure, chaque Regent est obligé

de donner aux écoliers quelques leçons spirituelles. Tous les

Samedis un Religieux leur fait auísi un«Sermon d'une demi

heure dans l'Eglise ou dans l'Oratoire, & lorsqu'ils sortent

de Clafle ils vont par bande chez leurs parens, où ils font

conduits par un Religieux , de peur qu'ils ne s'amusent par

les rues à jouer & à perdre le tems.

Nous avons dit cy- dessus que ces Clercs Réguliers avoient

été mis au nombre des Ordres Religieux par le Pape Gré

goire XV»l'an i6u. &c qu'il leur permit de faire des Vœux

folemnels ; mais Alexandre VII. l'an 1656. les remit dans

leur premier état séculier , voulant qu'à l'avenir ils ne fissent

plus que des Voeux simples avec un serment de persévérer

dans la Congrégation , ce qui ne dura que jusqu'en l'an 1669.

que le PapeClement IX. les rétablit dans leur état Régulier..

11 y en eut néanmoins quçlques-uns qui ne voulurent poine

s'engager à des Vœux íblemnels & qui eurent recours au Pape,

pour en obtenir la dispense des Vœux simples qu'ils avoient

laits , & du serment de persévérer dans la Congrégation y c'est

pourquoi Clément X. par un. Bref du 18. Octobre 1670. ac

corda du tems à ceux qui n'a*oient fait que des Vœux sim

ules , pour se déterminer ou à sorfir de la Congrégation , ou

a y demeurer , en faisant les Vœux folemnels , donnant pou

voir au General d'absoudre du serment , & de dispenser des

Vœux simples ceux qui les. auroienc faits & qui voudroient

íbrtirdela Congrégation , pourvu qu'ils né fussent que laï

ques ou dans les Ordres Mineurs: que s'ils étoient dans les

Ordres sacrés , & eussent du bien de patrimoine suffisam

ment pour vivre, ou quelques Bénéfices , ils seroient renvoies

fous l'obéríïance ■ de leur Evêque : que si au contraire ils

étoient dans les Ordres sacrés , éí s'ils n'avoient point de bien

de patrimoine ou de Bénéfices , il leur seroit libre de rester

dans quelque Couvent de la Congrégation , & de vivre

avec les Religieux Proses de cet Ordre, fans pouvoir pré

tendre aucune voix active 6c passive, auquel cas ils pour-

xoient exercer leurs Ordres ; mais que si absolument ils voi*-

.Soient, foitir de U Congrégation , n'aïant point de bien de pa#
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trimoine ni de Bénéfices, ils seroient renvoies, pour vivre Ermites

fous l'obe'ïssarice des Evêques j mais qu'ils seroientsuípendus °*N*r*»-

de leurs Ordres. Le même Pontife approuva derechef leurs Gonza.

Constitutions. ' ou"'

Par un Bref du 28. Avril 1660. Alexandre VII. ordonna

qu'ils n'auroient point d'autres Protecteurs que le Cardinal

Vicaire de Rome j que le General de cette Congrégation

feroit élu tous les six ans , & qu'il auroit quatre assistans. II

approuva par le même Bref la coutume introduite dans cette

Congrégation , d'y associer de pauvres jeunes gens , la nudi

té des pieds , & la grande pauvreté dont ces Clercs faisoienc

profession , principalement dans les voïages qu'ils faisoient

à pied, & à l' Apostolique j mais Alexandre VIII. par un

■ Bref du iz. Février 1650. les obligea de se chausser. Son pré

décesseur Innocent XI. les avoit exemtés l'an 1685?. de la ju-

, rifdiction des Ordinaires , & les avoit soumis immédiatement

au saint Siège , en confirmant tous leurs Privilèges.

Leur habit est semblable à celui des Jésuites excepté que

leur robe s'attache par devant avec trois boutons de cuir , &

que leur manteau ne descend que jusqu'aux genoux. Ils sont

au nombre des Mendians , & font la quête par la ville com

me les Religieux des autres Ordres Mendians. II y a peu de

bonnes villes en Italie où ils ne soient établis ; il y en a même

où ils ont plusieurs Maisons & Collèges, comme à Naples ou

ils en ont quatre , & à Rome où ils en ont cinq.

Alexis de la Conception, Vie dtt Pere Joseph de Casalan^.

Cari. Bartholom. Piazza, Eusevolog. Rom. Traft.}. Cap. 13.

ejr 14. Ascag. Tambur. de sur. Abbat. Tom. II. Dijput. 14.-

Qu.íJî. 8. n. 6. Bull. Rom. Tom. III. IV. & V. & Philipp. Bo.

TízmùiCatalog. Ord.Relig. Part. I.

Chapitre XL.

Des Ermites de Notre - Dame de Gon-çagucs des

Ermites de saint Jean-Baptiflè de U Penitençe.

MOrigia parlant des Ermites de Nôtre-Dame de Gon-

zigues,dit que François de Gonzagues dernier Mar

quis de Mantoue , allant un jour se promener à une Maison
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»?ntótrV ^e ptai^nccaux environs de Mantoue appelléelaGonzâgue,

Dami de son cheval se cabra & le jetta par terre , où il fut quelques

*u°iTA" íems tenupour mort y mais qu'un nommé Jérôme Raigni de

Casttlgioftre , s'e'tant prosterné devant une image de la Vierge

gui se trouva en ce lieu , il fit vœu à Dieu que s'il rendoit la

lanté à ce Prince, il quitteroit le monde pour se consacrer à

son service , fit pria avec tant de ferveur la sainte Vierge d'in

tercéder pour lui a-uprès de Dieu ; que ses prières furent

exaucées , & le Marquis de Mantoue se releva sans sentir

aucune douleur.

Ce Prince aïant sçu le vœu que Jérôme Raigni avoit saít,

il lui fit bâtir un Monastère au même lieu, où. il mena une

vie si sainte & fi exemplaire , que plusieurs personnes se joi

gnirent en peu de tems à lui. L'Evêque de Reggio leur

prescrivit une manière de vie , qu'ils observèrent exactement

& qui fut confirmée par le Pape Alexandre V I. mais dans

la fuite ils prirent celle de saint Augustin. Morigia ne dit

point quel écoit leur habillement. Leur principal Monastère

etoit celui de Gonzague ou demeuroit ordinairement leur

General , &. ils avoient encore cinq ou six Couvens en Italie >

mais l'on ne connoîc plus présentement ces Ermites.

Paolo Morigia. tiìst. ddl. artgin. di tutt. Gli Relìg. lìb. i.

cap. 59.

»'s"ïT*n Silvestre Maurolic parle auffi d'un Ordre de Religieux

Baptjsti Ermites de saint Jean-Baptiste de la Pénitence >. qui subíustoit

de la pj. je fon temS jans je Rovaumecle Navarre, & dont le prin

cipal Couvent ou Ermitage étoit éloigné de sept lieuësdela,

Ville de Pampelune. Ils vivoient fous l'obéïssance de l'Evê-

que de cette Ville} mais leur Supérieur ou Prévôt vint à

Rome, fous le Pontificat de Grégoire XIII. dont il obtint

la confirmation de Ion Ordre , fie ce Pontife approuva auífi

leurs Constitutions , leur permettant de faire des Vœux íò-

lemnels. Us avoient cinq Ermitages, dans chacun desquels

il n'y avoit pas plus de huit ou dix Religieux. Le premier

de-ces Couvens qui étoit chef de la Congrégation , s'appelloit

saint Clementle vieux, le second saint Macaire.de Montserrat>

ìe troisième saint Barthelemi, le quatrième saint Martin Sc le

cinquième íàim Fulgenre,

Ces Ermites étoient très austères. Us marchoicntnuds pieds

fensjàndales > ils étoient vécus de Bure , ils ne portaient poiat
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de linge, ils couchoient fur des planches , aïant pour chevet pf",1™

une pierre , 6c ils portoiencjour ôí nuit une grande Croix de elrmTi

bois fur fa poitrine. 11s demeuroient fculs daus des Cellules ni l* p<;*

leparees les unes des autres , an milieu d un bois , & ifs gar-

doient un étroit silence. Ils mangeoient aussi seuls , vivant

de légumes , ne beuvoient du Vin que rarement ,. & ne man

geoient de ia viande que dans les maladies , avec la permission

de leur Supérieur. Ils recitoient l' Office divin en commun ,

dans une Eglise qui étoit au milieu de leur Ermitage , pre-

noient la Discipline trois fois la semaine, 6c tous les jours en

Carême , pendant lequel tcms ils jeûnoient trois fois la se

maine au pain 6c à l'eau. Il y avoit quelques Prêtres parmi*

eux j mais ils ne s'adonnoient ni à la Prédication , nia la Con

fession. Maurolic ajoute que cc qu'il dit de eet OrdTe , n'est

que far le raport d'un certain Frère Jérôme Henriquez du

même Ordre T qu'il vit à Naples au commencement du dernier

siécle , 6c qui ne put lui dire qui avoit été le Fondateur de

cette Congrégation > ni dans quel tems elle fut fondée. Leur

habillement cunsiítoit en une Robe de gros Drap de couleur

tannée , ferrée d'une Ceinture de cuir , avec un manteau 6c

un- scapulaire de la même couleur. Ils avoient aussi toujours

fur la poitrine une grande Croixde bois , comme nous lavons

dit.-

Silvestre Maurolic , Mar. Océan. dì tutt. gl. Relìg. lib. 3. f. 106*

ll y a eu aussi ca France un Ordre íous le titte d'Ermites

de saint Jean , comme il paroît par les Lettres d'un Prieur Ge

neral de l'Ordr-e des Ermites de saint Jean , par lesquelles il

s'oblige de faire dire tous les jours trois Messes pour Alfonfe

Comte de Poitiers 6c de Toulouse , la Comtesse Jeanne fa

femme , 6c pour le pere & la mere de ce Prince. Ces lettre»

font fans date j mais comme Alfonfe Comte de Poitiers & de

Toulouse , mourut l'an 1170. il y a de l'apparence quecette

Ordre fubfistoit dans le treziéme siécle.

A* Trésor des Chartres d» Roy. Toultufisu. 4, n. 49.-
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tinfs a - • ChapitrbXLI.

Rome. 1 .

Des Religieuses Augufìmes du Monaflere de sainte Ca

therine des Cordïers , & de celui des quatre saints

Couronnés à Rome.

IL y a à Rome deux Monastères de Religieuses Augustines >

donc l'instituc est d'élever de jeunes tilles , & de leur ap

prendre touc ce qui convient à leur sexe. Le premier est ce

lui de sainte Catherine des Cordiers , dont l'Eglife étoic aucre-

jFois dédiée à sainte Rose de Viterbe , & maintenant à sainte

Catherine Vierge & Martyre. Ce Monastère est situé sur les

ruines du Cirque de Flaminius , qui avoit été long - tems

abandonné , & qui servoit de place aux Cordiers pour travail

ler de leur métier , cequi a fait donner à ce Monastère le

nom de sainte Catherine des Cordiers. Saint Ignace l'an

1536. obtint cette place du Pape Paul III. & le Cardinal

Donat Cesi y fît bâtir le Monastère où l'on rransfera l'an 1544.

les filles que saint Ignace avoit assemblées dans un autre lieu ,

de peur que le mauvais exemple de leurs mères ou de leurs

{>arentes de qui elles dépendoient , 6c qui menoient une vie

icencieuse > ne les pervertît , ce qui a continué jusqu'à pré

sent..'

Les Filles que l'on reçoit dans ce Monastère , ne doivent

pas avoir moins de dix ans d'âee , ni plus de douze, & elles

y font entretenues , jusqu'à ce qu'ellesaïenc trouve un parti

pour se marier , ou qu'elles veuillent se faire Religieuses.

Elles y demeurent ordinairement pendant íept ans , après

lesquels on leur donne une dot de soixante écus Romains,

outre ce qu'elles peuvent avoir de leurs parensj à moins que

te que leurs parens leur donnent, ne soit suffisant pour les

marier , & l'on donne cent écus à celles qui veulent être Re

ligieuses. • ' \ '•

Elles font dirigées par vingt Religieuses profeíîès de l'Or-

dre de saint Augustin , & lorsque l'une de ces Religieuses

meurt , l'une de ces pauvres filles qui font élevées dans le

Monastère lui est substituée. Le vingt-cinq Novembre , Fête

de sainte Catherine , il y a dans leur Eglise Chapelle Cardi

nale , chaque Cardinal laisse un écu d'Or , 6c les filles qui ont
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reçu la dot , vont en procession à l'Eglise de la Maison pro- Rxubiih-

fesse des PP. de la Compagnie de Jésus , pour visiter le tom- tine*"*

beau de saint Ignace leur Fondateur. RoM£-

Quand quelque Princeíîè ou quelque Dame , demande

l'une de ces filles pour la faire travailler à divers ouvrages à

J'aiguille, qu'on leur apprend dâns cette Maison ; on la lui

accorde , à condition quelle la retiendra six ans à son service t

ôí qu'après ce tems-là , elle lui donnera cent cinquante écus

de recompense. Si quelques- unes de ces filles est mal mariée,

ou qu'elle devienne Veuve i on lui accorde une demeure en

l'une des Maisons qui touchent au Monastère , & qui font

affectées pour ee sujet.

Cet Etablissement fut approuvé par le Pape Pie IV. lan

1559. & favorisé de beaucoup de grâces & de Privilèges par

les Papes Pie V. & Clément VIII. Le Monastère dépend

pour le Gouvernement tant dans le spirituel que dans le tem

porel d'une Congrégation de personnes pieuses qui a pour

Protecteur un Cardinal. Le nombre des pauvres Filles est or

dinairement limité à cent 3 mais présentement il y en a cenc

dix , & on ne les reçoit point , si elles ont quelque défaut cor-l

porel. Le Cardinal de saint Onuphre , frère du Pape Urbain

VIII. laissa par son Testament un fond considérable pour

élever dans çe Monastère deux filles nobles , qui seroient en'

danger de perdre leur honneur. Outre les filles qui y font re

çue;; par charité , on y en élevé aussi d'autres qui païent pen

sion , & qui font distinguées des pauvres filles , appellées au

trement filles misérables par la Bulle de Pie V.

Le nombre des Religieuses est de vingt , comme nous avons

dit , & il ne peut être augmenté. Leur habillement consiste

en une Robe de Serge blanche, serrée d'une ceinture de cuir ,

avec un scapulaire de même étoffe que la Robe , leur voile

est noir , doublé de toile blanche. Quant à l'habillement des

pauvres filles il doit estre uniforme > mais il n'y a point de

couleur affectée , & elles en peuvent porter de quelque cou

leur que ce soit.

L'autre Monastère à Rome , où les Religieuses ont été

établies pour élever aussi des jeunes filles j mais où l'on ne reçoit

que des Orphelines de pere & de mere , qui ont vécu honora-

:, est celui des quatre saints Couronnés. Saint Ignace
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«u'adÒu'" dont les parens vivoient dans le dérèglement , comme

mm « avons die cy deflùs > mais il eut foin aulìi des Enfans qui étant

Roiu. Orphelins , alloient demander l'aumône par la Ville. II mit

les garçons dans une Maison qu'il leur procura Tan 1540»

proche l'Fglise de sainte Marie inacquirû, à la place Capra-

nica , & à côté de laquelle le Cardinal Antoine Marie Salviati

fit bâtir aussi un beau Collège l'an 1391. afin que ceux de

ces Enfans Orphelins , dans lesquels l'on remarquoitquelques

talens pour les sciences , y pussent être entretenus pendant le

cours de leurs études , pourvu qu'ils euííent demeuré trois

ans dans la Maisons des Orphelins , & il voulut que l'onore-

ferât les plus pauvres & qui seroient plus propres à l'etu-

de. Les filles furent enfermées dans une Maison qu'on leur

fit bâtir dans l'l(le du Tibre , à l'endroit ou écoit autrefois le

Temple des Vestales j & elles furent gouvernées par des Re

ligieuses Bénédictines. Mais ce lieu n'étant pas commode , le

Pape Pie IV. transfera l'an 1560. ces Religieuses & ces Or

phelines » fur le Mont Cœlius >dans un Palais que le Pape Pas

cal II. avoit fait bâtir à côté de l' Eglise dédiée aux quatre

saints Couronnés.

Cette Eglise fut bâtie sur l'ancienne demeure des Soldats

étrangers de la Garde des Empereurs Romains appellée pour

ce sujet Castra Peregrina , par le Pape saint Melchiade en

i'honneur des saints Martyrs Severe , Severien, Carpophore

te Victorien , Sculpteurs , que l'Empereur Diocletien avoic

fait courronner avec des fers ardens. Elle fut rebâtie par

Adrien I. l'an 771. & depuis par Léon IV. l'an 847. qui y fit

transporter les Corps de ces quatre saints couronnés du ci

metière inter duas Lauros , où le Pape Melchiade les avoit en

terrés , avec cinq autres Sculpteurs qui s'appelloient Claude,

Nicostrac , Simpnorien > Castorius, & Simplicius , &avoient

auífi répandu leur sang pour la foi de Jesus-Christ , deux ans

auparavant. Tous les neuf reposent maintenant sous le maître

Autel de cette Eglise , qui fut détruite par Guiscard Prince

de Salerne « lorsque l'an 1080. il entra dans Rome & ruina ce

quartier , depuis saint Jean jusques au Capkole , & cet espace

n'a jamais été repeuplé depuis. Paschal II. la fit rebâtir vingt

ans après , avec un Palais , où il demeura jusqu'à ce que ce

lui de Latran eût été reparé. Enfin Pie I V.y fit venir l'an 1560.

les Religieuses Bí'-iedictioes , qui demeuroientdansTlsledu

Tibre
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Tibre & avoient foin de l'éducation des Orphelines , qu'elles *J^q^

ont concinué de leur donner jusqu'à présent j mais elles ont mkm. .

quitté la Règle de saint Benoist pour prendre celle de saint

Augustin.

Le nombre de ces Orphelines est limité à cent , & ne peut

être augmenté. On leur apprend tout ce qui convient aux

personnes de leur sexe. S'il meurt une Religieuse , & qu'il se

trouve parmi les Orphelines quelqu'une qui ait vocation

pour la vie Religieuse , elle remplit ta place. Celles qui veu

lent se marier , ou entrer dans quelqu'aiìtre Monastère pour

y être Religieuses , reçoivent une dot que leur donne la Con»

frairie de tainte Marie in acquiro , qui a le gouvernement du

Monastère des quatre Couronnés, aussi- bien que de la Mai

son des Orphelins dont nous avons parlé , tant pour le spi

rituel que pour le temporel , sous la Direction d'un Cardinal

qui en est Protecteur. Ces Orphelines font habillées de Serge

blanche , avec une ceinture blanche , à laquelle est attaché

un Chapelet , & elles ont aussi un voile blanc. Elles sortent

•une fois 4'année pour aller en procession à l'Eglise de saint

Grégoire. Les Religieuses font au nombre de quarante- trois

& leur habillement est semblable à celui des Religieuses de

sainte Catherine des Cordiers.

Carlo Bathol. Piazza Eusevolog. Rom. trat. 4. cap. 1. dr 5.

Philip. Bonnani , ord. Relig. & François de Seine.

Description de Rom. Tom. 1* & y

•x

C H A P I T RE X LIL

Des Religieuses Annonáades dites les Célestes , avec la Vit

de la Mere Vièloire Fomarì leur Fondatrice.

ON appelle ces Religieuses , Annonciáies Célestes , tant

à cause de leur habillement qui est en partie de couleur

de bleu céleste , que pour les distinguer des Religieuses An-

nonciades fondées par la bienheureuse Jeanne de France ,

dom nous parlerons dans la cinquième partie de cette His

toire. Ces Religieuses Annonciades Célestes, dont nous allons

rapporter l'Origine > eurent pour Fondatrice , la Mere Vic

toire Fornari , qui nâquit à Gennes l'an 1^6z. de Jérôme For-

Tme ir. Pp.
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annon- nari & de Barbe Venerose illustres Citoïens de cette Ville..

"tírM.Cl" Elle ^e rendit dès son enfance recommandable par une par

faite soumission à ses parens, ôc une singulière pieté envers

Dieu > laquelle croissoit en elle , à mesure qu elle avançoit en

âge & qui l'auroit portée à n'avoir pointd'autre époux que Jé

sus- Christ, si elle avoit suivi ses inclinations mais elle ne put

résister à la volonté de ses parens, qui lui donnèrent pour époux

un noble Génois appelle Ange Strate dont elle eut six ennuis ,

quatre garçons & deux filles , qui se consacrèrent tous au

service de Dieu , à l'exception d'un des garçons qui mourut

en bas âge. Elle vécut en une grande union avec son mari j.

mais au bout de huit ans & huit mois , elle le perdit ; & cette

perte la jetta dans une telle tristesse , qu'elle fut long-tems

incapable de consolation.

Après avoir essuie les larmes qu'elle n'avoit pu refuser à U

mémoire d'un mari qu'elle aimoit tendrement j elle mit son.

unique consolation en Dieu , & prit pour son Avocate la

sainte Vierge , dont elle revçut dans la fuite beaucoup de fa

veurs } & ce fut en reconnoiíïànce de ces grâces & de ces

faveurs qu'elle en avoit reçues , qu'elle voulut fonder un Or

dre en son honneur. Le nombre d'enfans qu'elle avoit ne

lui permit pas d'entrer en Religion incontinent après la mort

de son mari , comme elle l'auroit souhaité > mais étant con*

trainte de rester dans le monde , elle y vivoit comme si elle

en eut été séparée , & qu'elle eut vécu dans une solitude

Elle fit trois vœux > le premier de chasteté perpétuelle , le se

cond de n'aller jamais aux assemblées des Dames , que l'oni

appellôit la veille ou la soirée > si une pressante raison de cha

rité ne l'y obligeoit , le troisième de ne plus porter en ses.

habits ni or , ni argent , ni soie. Ses enfans étant en âge de

choisir un établissement, ils se consacrèrent tous à Dieu, com

me nous l'avons dit. L'un de ses garçons étant mort en bas

âge , les trois aurres entrèrent dans l'Ordre des Minimes , Sc

les filles se firent Chanoinesses Régulières j c'est pourquoi rien,

ne l'empêchant de se consacrer aussi à Dieu , elle songea aux

moïens de fonder son Ordre. A la vérité le dernier de ses en

fans ne l'avoit pas encore laissée pour entrer en Religionjmais

elle prévoioit DÌen qu'il suivroit ses frères : ainsi elle exé

cuta le dessein qu'elle avoit conçu depuis long-tems.

îl y avoit aussi quelques années que le Pere Bernadin Ze»
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non de la Compagnie de Jésus > son Confesseur, se sentoitAm»o>f-

inspiré de Dieu de travailler à un nouvel Ordre qui fût par- "^^t

ticuiierement dédié à la sainte Vierge , sous une Règle qui

seroit modérée pour l'exterieur ; mais qui seroit excellente Sc

signalée en 1 établiflèment d'une jentiere Communauté, en

l'exacte ponctualiré de l'Observance Régulière i & sur touc

au plus grand détachement qui seroit possible des conversa-'

tions séculières , & de toutes sortes de pratiques extérieures

avec le monde. Victoire qui sçavoit le sentiment de ce Pere ,

& qui lui avoit aussi communiqué le sien , commença à confé

rer avec lui des moïens d'exécuter leur dessein ; mais il s'y

trouva d'abord un grand obstacle. II falloit de l'argent pour

acheter un fond pour bâtir le premier Monastère. II falloit

des revenus pour l'entretien des Religieuses , & Victoire avoic

déja distribué la plus grande partie de son bien au soulage

ment des pauvres & des affligés , & ce qui lui restoit n'etoit

pas suffisant pour fonder solidement son Ordre. Elle appré

henda qu'aïant commencé son entreprise , elle ne pût la finir.

C etoit aussi le sentiment de l'Archevêque de Gennes Hora

ce Spinola , qui fut dans la fuite Cardinal , & ce qui l'em-

pêcha de donner son consentement à cet établiflèment ,

lorsque la Fondatrice lui en demanda les permissions néces

saires.

Victoire eut donc recours à la prière & à l'oraison , & elle

demandoit tous les jours à Dieu avec des torrens de larmes

qu'il lui plût faciliter l'execution de son entreprise. Elle vou

lut tenter , si elle ne pourroit point gagner quelques Demoi

selles de la ville & les persuader de la seconder dans cette

Fondation. 11 y avoit alors à Gennes une petite Société de

Filles dévotes qui vivoient ensemble en commun , quoique

sans clôture i mais dans une grande retraite & une grande

réputation de vertu , ne subsistant que du travail de leurs

mains. Victoire se retira avec elles dans le deflèin d'en atti

rer quelques-unes à fa nouvelle Fondation. Après y avoir

demeuré quelque tems , elle leur communiqua son dessein ,

elle leur en fit le plan & leur déclara Tordre qu'elle préten-

doit établir dans la Communauté ; mais ces Filles rejetterent

ses propositions , ne voulant pas changer leur manière de vi

vre. Nôtre Fondatrice ne se rebuta point pour cela j au con

traire à mesure que les secours humains s'éloignoient d'elle ,

Pp ij



300 Histoire des Ordr.es Religieux,

jimnon- & confiance en Dieu augmentoîc de, plus- en-plus. Malgré

ciadesCi- toutes les contradictions des hommes,elle commença fa Fonda

tion i & fans aucun secours , elle ne douta point de son en

treprise. Elle alla trouver, pour la seconde fois, l'Archevê- •»

que de Germes , & elleluHìt tant d'instance pour obtenir fa

permission i que ce Prélat étonné de fa resolution Si de son

courage , consentit à cette Fondation Pan 1601.

Le benat lui aïant auffi accordé les permissions neceflaires

pour la commencer dans la ville de Gennes , il ne restoit pour

l'execution que de trouver une maison propre à cet effet , 8c

dont la situation fût commode. Cette ville aiant d'un côté

une petite Montagne qui se nomme le Château , pour avoir

servi autrefois deFortereíTe à cette ville; ce lieu fut jugé avanta

geux pour y bâtir une Maison Religieuse, tant ìcauseda bon

air,que pour être écarté 8c éloigné du bruit & du tumulte. II y

avoit en cet endroit une maison qui appartenoit à une fœuï

de la Fondatrice» elle la lui vendit & le marché fut conclu

pour trois mille écus : mais à peine l'argent fut- il compté que

celle qui l'avoit vendue s'en repentit , & en offrit d'avantage

pour y rentrer , ce qu'elle ne put néanmoins obtenir.

Quelque diligence que nôtre sainte Fondatrice eut pu faire

pour obtenir ces permissions , & pour trouver une personne

qui lui vendît une maison pour l'execution de son deflèin t

comme H s'y rencontra beaucoup de difficultés, quelqua

tems se palTa, pendant lequel Dieu éprouva, sa constance »

mais il ne laissa pas de la consoler en même tems en

lui envoïant quatre personnes choifîes de lui , pour être

ses Compagnes & les premières Religieuses de son nouvel

Ordre. Elles étoient toutes quatre fous la direction du Pere

Bernardin Zenon , son Confesseur , & toutes dans le même

dessein d'entrer en Religion > de forte qu'aïant appris les in

tentions de Victoire , elles se sentirent portées intérieurement

8c par l'avis deleur Confesseur, à- s'unir à'elle, & se commu

niquant l'une à l'autre leurs pensées , il ne se peut dire avec

quelle joïe elles s'unirent à la nouvelle Fondatrice. La pre

mière fut Vicenrine Lomellini à laquelle Victoire par humilité

cedoit toujours le nom de Fondatrice , le Monastère aiant été

bâti à ses frais &. dépens. La seconde fut Marie Tacchini , kl

troisième Claire Spinola, & la quatrième Cécile Pastori-

Vicentine Lomellini écoic femme d'Etienne Centurion

 



T. IV. p. 3oo .

 



 

I



ÍUlTE »E LA TROISIEME PAR.TÏE , CHAP. XLII. JCïT

Beble Génois : elle avoit obtenu de son mari la permission de annon-

se retirer en Religion , aïant aussi lui-même conçu le dessein ^j™,**

de se retirer dans un Monastère > ce qu'il exécuta dans la fuite

après la mort de fa femme qui mourut dans son année de No

viciat. Le même jour que Vicentine son épouse prit l'habit

de Religion ,. il prit celui d'Ecclésiastique , & l'année suivan

te il reçut la Prêtrise. II célébra sa première Messe âgé de

cinquante, huit ans , dans la petite Chapelle du Monastère, où

avec deux autres Prêtres qu'il entretenoit à ses dépens, it

continua de la dire tous les jours jusques à ce qu'il se fit Re

ligieux. II demeura encore sept ans dans le siécle en atten

dant que la plus jeune de ses filles , qui étoit élevée dans le Mo*

nastère y eût prit l'habit religieux & fait Profession : il suivit

pendant ce tems là la Vie des Carmes Déchauíîes , parmi les

quels il avoit résolu de finir ses jours ; mais une paralisie qui

lui survint fut un obstacle à íbndeflèinjine put être reçu dans

cet Ordre à cause de cette infirmité i & après plusieurs in^

stances , il prit l'habit des Clercs Réguliers Barnabites l;an

g£ia. dans la soixante- douzième année de son âge. D'onze

ensons qu'il avoit eus avec Vicentine Loraellini, Dieu en ap*-

pella quatre à lui dès le berceau ; & les sept autres qui furent

deux garçons & cinqsilles,furent Religieux ou Religieuses. Le

premier des garçons entra dans l'Qrdre des Carmes Déchaus

sés, l'autre nommé Augustin resta dans le monde plusieurs an*,

nées , & après avoir étc Chef de la République de Gennes ,

voulant suivre l'exemple de son pere, de sa mere, de son

frère , & de ses sœurs il entra dans la Compagnie de Jésus

eù il mourut pendant son Noviciat , aïant fait Tes Vœux de

Religion en mourant. Les cinq filles se font données à Dieu

en divers Ordres > deux ont été Chanoinesses Régulières ,l'u>

ne Carmélite, & les deux, dernieres suivirent leur mere, &

furent du nombre des premières Religieuses Annonciades.

Telle a été la famille de Vicentine Lomellini , & d'Etien*

ne Centurion son mari auquel l'Ordre des Annonciades Ce-

lestes est trés-redevable s puisqu'il en- a poursuivi Rétablisse

ment & la confirmation*car après que Victoire Fornari eut

acheté la maison, & qu'elle eut été assurée de ses- Compa

gnes r le Pere Bernardin Zenon dressa des Constitutions qui'

furent mises entre les mains de l'Archevêque de Gennes pour

«re examinées ; & comme U ne restoit plus que d'avoir l'ap-
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Annou. probationdu saint Siège & d'en obtenir la permission pour

*1adesCi" fonder le premier Monastère de l'Ordre, fous la Règle de

saint Augustin St le titre de l'Annonciade , l'on commit pour

faire les poursuites , Etienne Centurion qui étoit obligé d'al

ler à Naples pour quelques affaires. Vicentine fa femme lui

demanda cette grâce au nom de ses Compagnes. Il se char

gea volontiers de cette commission , & étant arrivé à Rome à

Ion retour de Naples au commencement de Tannée 1604. il

présenta au Pape Clément VI II. les Constitutions de cet Or

dre , & le nom des Fondatrices , & fit tant d'instances auprès

de fa Sainteté qu'il en obtint le quinze Mars la permission

qu'il demandoit , d'ériger le nouveau Monastère fous la Rè

gle de saint Augustin, Sc le titre de l'Annonciade avec l'appro-

bation des Constitutions.

A peine fut- il arrivé à Gennes où les Fondatrices Tatten-

doient avec une sainte impatience j qu'elles allèrent toutes

ensemble, selon Tordre qu'elles en avoient reçu , fe présenter

à TArchevêque de Gennes , qui les aïant examinées chacune

en particulier fur leur vocation , & aïant reconnu en elles un

véritable esprit de Religion , leur donna fa bénédiction avec

des avis trés-importans pour le succès de leur entreprise , ôc

le 19. Jùin de la même année 1604. s'étant toutes rendues en

l'Eglise des PP. de la Compagnie de Jésus où elles commu

nièrent avec beaucoup de dévotion , elles allèrent delà vers la

petite Montagne où étoit situé leur Monastère. Elles étoient

au nombre de dix j Victoire , Vicentine , Claire , & Cécile ,

dont nous avons parlé , deux jeunes filles qui dévoient être

Converses j deux filles de Vicentine , fçavoir Jerônime âgée

de treize ans , & Benoîte âgée seulement de dix ans que leur

mère menoit avec elle , parce que la plus grande étoit déja

dans la volonté de se faire Religieuse, & qu'elle pouvoit es

pérer la même chêse de la plus jeune , comme en effet elle le .

Fut aussi dans la fuite. La derniere étoit une petite nièce de

Victoire âgée de neuf ans , élevée par elle dès son enfance,

& si inséparable de sa tante , qu'il ne fut pas possible de Tem-

pêcher de la suivre en Religion , où elle prit aussi Thabit lors

qu'elle fut en âge.

Victoire csperoitbien que deux ou trois jours après, elles

quitteroient Thabit du monde 5 mais quelques affaires qui sur

vinrent , firent différer la Cérémonie de leur vêture , qui ne
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fut faite que le deuxième jour d'Août par l'Archevêque de Ankom-

Gennes. Victoire retint son nom , y joignant seulement celui c1adesC«-

de Marie : Vicentine prit celui de Marie Madelaine : Marie

s'appella Marie- Jeanne : Claire fut nommée Marie- Françoi

se y & Cécile, Marie- Anne > & au lieu de surnom , elles pri

rent toutes celui de l'Annonciade > ce qui se pratique encore

en cet Ordre. La Mere Victoire fut établie Supérieure par

l'Archevêque , afin que comme une bonne mere, elle élevât

avec foin les enfans qui lui avoient coûté tant de larmes & de

travaux. La Bénédiction que Dieu répandit fur cette petite

Communauté , la fit multiplier si fort en trés-peu de tems ,

que dans les quatre premières années , la Mere Victoire don

na l'habit à dix huit filles; oc pendant les douze années qu'elle '

vêcut après fa Profession solemnelle , elle eut la consolation

de voir dans ce Monastère quaranteReligieuses,qui est le nom

bre déterminé par les Constitutions pour chaque Monastère-

Mais pendant que Dieu travailloit pour l'édifice spirituel

du Monastère , il ne veilloit pas moins soigneusement à l'é-

tabliíïement de l'édifice matériel , par le moïen du Seigneur

Centurion qui fit jetcer l'an 1605. les fondemens d'un Mona-

ilere plus ample que celui où elles demeuroient. Peu de tem»

après la Mere Victoire tomba dangereusement malade , elle

recouvra fa santé ; mais la joïe que ses Filles en eurent , se

changea dans le même tems en une grande tristeíTe par la mort

de la Mere Marie Madelaine femme du Seigneur Centurion,

laquelle mourut le 8. Avril de la même année. Cette perte

leur fut d'autanc plus sensible que sa présence leur étoit plus-

utile dans la naisiance de cet Institut , auquel elle étoit d'un;

grand secours pour l'administration du temporel- Plusieurs

personnes crurent que les espérances du progrès de l'Ordre

s'évanoiiiroient après la mort de la Mere Marie Madelaine y

mais le Seigneur Centurion son mari conserva toûjours beau

coup d'afrection pourcet Institut, dont il procura l'avance-

ment autant qu'il lui fut possible , & étant mort Religieux

Barnabite , comme nous avons déja dit , il pria ses Supérieurs

de faire porter son corps au Monastère des Annonciadespour

y être enterré.

Ce fut le septième Septembre de Tan 1605. que la Mere

Victoire & ses Compagnes en présence du grand Vicaire de

l'Archevêque de Gennes qui ne put s'y trouver > aïaat été
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CIADES

issus.

Amnon- nomme par le Pape Paul V. Legac de Ferrare , firent les

Ci- vœux f0lemnels , ajoutant aux quatre vœux ordinaires celui

de clôture perpétuelle , avec ces deux circonstances de ne se

laisser plus voir d'aucune personne ; même de leurs parens f

& de ne point parler la grille ouverte que trois fois l'an , com

me nous dirons plus amplement dans la fuite. Le Monastère

fut achevé , le 18. Juin i6«8. elles y furent au nombre de

vingt-unes en Procession , couvertes de leur voile, &comme

le Jardin de la première Maison joignok celui de ce nouveau

Monastère , elles eurent la commodité dépasser de l'un à l'au

tre fans sortir de la Clôture & sans se mentrer par la Ville.

Ce ne fut que quatre ans après , que l'Ordre commença à

se multiplier- 11 y avoit à Pontarlier dans le Comté de Bour

gogne , quatorze filles qui s'étoient retirées ensemble pour vi

vre dévotement , & dans le dessein de prendre la C lôture?

aïant entendu parler de ce nouvel Institut , & en aïaut vâ

les Constitutions , elles résolurent de les suivre & d'embrasser

cet Institut > de sorte qu'après avoir surmonté quelques obs

tacles qui s'opposèrent d'abord à leur dessein , elles donnèrent

commencement ausecond Monastère de l'Ordre des Annon-

ciades, & en prirent l'habit des mains de PEvêquede Corin

theGuillaume Simonin , Abbé de saint Vincent & Suffragant

de l'Archevêque de Besançon , l'an lón.L'année suivante, il

se fit un autce établissement à Vezou dans le même Comté de

Bourgogne, par onze filles qui reçurent auíB l'habit des mains

du même Prélat.

Du Comté de Bourgogne P Institut passa en Lorraine lan

1616. & le quatrième Monastère fut fondé dans la Ville de

Nancy par cinq Religieuses de Vezou. Ces quatre Fonda

tions se firent du vivant de la Mere Victoire , qui mourut

Tannée suivante 1617. le quinze Décembre. Après fa mort

l'Ordre s'est beaucoup étendu. L'an 1619. l'on donna nais

sance à deux autres Monastères , l'un à Champlite dans le

Comté de Bourgogne , & l'autre à S. Mhielen Lorraine. En

£610. il y en eut aussi deux , l'un à Nozerech, & l'autre à saint

Claude. En 1611. quatre Religieuses de Nancy érigèrent ce

lui de Joinville. Des Religieuses de saint Claude établirent

celui de saint Amour , & quatre Religieuses de Pontarlier al

lèrent à Haguenau en Alsace , pour y faire aussi un établifíè-

ment. L'an 1.611. neuf Religieuses du Monastère de Nancy

commencèrent
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commencèrent le douzième Monastère de cet Institut à Pa- Annon-

ris. Je pafle lous silence les autres Fondations qui font au c^D£ï Cs-

nombre de plus de cinquante. Cet Ordre est pasisé dans i 'Al

lemagne > & même dans le Roïaume de Dannemark , où la

Maréchale de Rantzau qui avoit pris Phabit de cet Ordre à

Paris > alla en 1666. pour faire un Etablissement. 11 y a quel

ques endroits où cet Ordre a plusieurs Maisons , comme à

Gennes où il y en a trois.

Les Constitutions de cet Ordre qui avoient d'abord é é ap

prouvées par le Pape Clément VII 1. furent confirmées par

Paul V. l'an 1613. Le Cardinal Bellarmin à l'instance des Mè

res de Gennes , sollicita le Pape Grégoire XV. pour éten

dre la même confirmation à de nouveaux Monastères > &

l'aïant obtenue de vive voix , il en donna des assurances par

une lettre de fa main à ces mêmes Religieuses , & enfin l'Or-

dre aïant toujours continué de s'augmenter , ôcles Monastè

res en deça des Monts , faisant de nouvelles instances à ce

lui de Gennes a ce que l'on procurât une Bulle de confirma

tion generale pour tous les Monastères ,1e Pape Urbain VIII.

l'accordaà la prière qui lui en fut faite au nom de l' Impératrice

par le Cardinal Pâlotte alors Nonce auprès de l'Empercur

Ferdinand II. & par une nouvelle Bulle du 13. Aout 163L

dans laquelle celle de Paul V. est inférée j il approuva tous les

.Monastres déja fondés , ôc que l'on pourroit fonder à l'ave-

nir en quelque partie du monde que ce pût êcre.

Conformément à ces Constitutions , elles doivent travail

ler pour le profit commun des Soeurs & du Monastère, & si

le Monastère est suffisamment renté & qu'il puisse se passer

de semblable gain , elles doivent s'occuper à filer du fil trés-

fin pour faire des Corporaux & des Purificatoires pour être

distribués aux pauvres Eglises. Afin de subvenir plus aisé

ment à ces pauvres Eglises , Sc témoigner la pauvreté dont

ces Religieuses font profession, elles ne doivent point avoir de

tapisseries dans leurs Eglises, ni de paremens & ornemensqui

soient d'étoffés d'or & d'argent, ni même de foie, excepté le

pavillon du Tabernacle qui fera feulement de foie. Elles ne

doivent point pareillement avoir de chandeliers , lampes , ni

encensoirs d'argent. Aux linges d'Eglise elles ne doivent pas

mettre des dentelles de grandprix , de peur que le tems qu'

elles emploïeroient à faire ces dentelles ne les empêchât de se-

Tome IF. Qjì
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«*deSNCe- cour'r ^es pauvres Eglises de Corporaux & de Purificatoires ,

listes, laquelle œuvre de pieté appartient proprement à cet 1 nstitut ,

comme il est expreflement porté par les Constitutions > & íi

quelqu'un vouloit donner des paremens & des ornemens plus

précieux , elles ne doivent point les accepter.

Elles ne peuvent parler à leurs parens qu'une fois en deux

mois , seulement aux hommes qui seront parens au premier

degré,& aux femmes au premier & au second degré > desorte

qu'elles ne peuvent aller aux grilles pour leurs parens plus de

íìx fois l'an. Si une Religieuse n'a point de parens à ces de

grés, elle peut choisir quelque oncle ou quelque tante , qui

jouira du même privilège. Les tems de VAvent & du Carê

me & les jours de Communion font exceptés.

Des six fois l'an que les Religieuses peuvent parler à leurs

parens à grille fermée , il y en a trois ausquels il est permis

a celles qui le veulent , & qui n'ont point voué le contraire ,

de voir à grille ouverte leurs pères, mères, frères & sœurs &

non d'autres , & ce en trois jours de Tannée j l'un après les

Rois , l'autre après l'Octavede Pâques , & le troisième après

l'Assomption de Nôtre-Dame , & pour chaque fois font des

tinés dix jours seulement dans lesquels ne sonc point compris

les Fêtes de commandement , les jours de Communion , les

Fêtes de S. Augustin & de la Decolation de S. Jean- Baptiste.

En cas qu'un personne ait volonté de se faire Religieuse >

la Supérieure avec la permission de l'Evêque ou de son Grand

Vicaire , peut lui ouvrir les grilles jusqu'à quatre fois , afin

que les Sœurs qui ont à donner leur voix pour fa réception ,

lui puissent parler & lavoir , à condition qu'elle fera feule au'

parloir ou à la grille. . ;

S'il y a quelque Religieuse qui ne veuille jamais se laisser

voir d'aucune personne à la grille , & en veuille faire vœu

f>our un tems ou pour toujours , elle le peut faire , quand bon

ui semble , & on ne peut l'en empêcher 3 par ce que c'est la

principale intention de l' Institut, les trois fois que Ton accorde

n'étant que par une licencé;

De peur que par succession de tems , la Clôture de cha

que Monastère ne vienne a être relâchée , de ce qui est éta

bli par les Constitutions , il est ordonné que chaque Reli

gieuse immédiatement après fa profession , fera le Vœu qui

luit. Je Soeur N. Religieuse de ce Monastère de l'Annonciade ,
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promets dr fat Vœu a Dieu tout puissant dr k la Glorieuse Vtertre Annon-

Marieja tres jatnte Mere , mon Avocate , en présence de toute la luth.

Cour Céleste , dr de vous Monseigneur lIllustrissime dr Reveren-

difsime Archevêque (ou Evêque ) nôtre Supérieur { ou de M.son

Grand Ficaire ) & de vous ma Révérende Mere Prieure, dr de vous

toutes mes Sœurs de ne jamais donner ma voix , ni procurerpar

moi oupar le mote» d*autres , qu'en ce Monastèrefuit relâchée la

Clôture des grilles avec la plaque trouée dr la toile noire étendue

au devant ; dr de ne parler a grille ouverte avec mes Parens >

Jçavoir , pere , mere , frères df sœurs plus de trois fois l'an ; df

jamais à autres personnes , excepté aux actes publics , qu'il con

viendra pajfir en présence de Notaires dr Témoins , dr aux au

tres cas permis par nos Constitutions , pour le regard de parler k

grille ouverte , dr ésjours qu'ilfera nécessaire de fe laisser voir ,

de nos Supérieurs , seulement en tout dr par toutsuivant ^Or

donnance dr dispostien de nos Règles dr Constitutions ; ainsi je

le confirme par cet écrit de ma propre main , lequel je vous con

signe ma Révérende Mere Prieure.

Pour U même raison il est ordonné que la Prieure incon

tinent ap<è> son élection , jurera en présence du Supérieur,

de conse-ver U Clôture en disant ces paroles : fe Sœur N.

Prieure de ce Monaflt re de l''Annonciade , promets dr jure in

pectore a la façon des Religieuses , de ne permettre , nijamais

co 1sentir en aucune manière Couverture des grillesplus que des

dix jours d,Jtinés trois fois l'an , e/quels il est permis a chaque

Religieuse , en l'un des jours de chacune fois , de voir ses pa

rens & aux autres cjs déclarés en nos Constitutions.

Et quand une Religieuse immédiatement ou quelque tems

ap^ fa profession veut faire vœu , de ne fe laifler jamais voir

de ses Païens, elle le peut faire en cette manière .• Je Sœur

N. Religieuse de ce Monastère , promets à Dieu tout puissant ,

& le reste jusqu'à mes Parens , ni meservir de la permission des

trois fois l'an , donnés par nos Règles dr Constitutions , à laquelle

je reno ice par cé présent acte ; me réservant néanmoins de parler

a grille ouverte aux autres caspermis par nos Constitutions : ainsi

je le ro»firme par cet écrit de ma propre main , lequel je vous

consigne ma Révérende Mere.

Lescas permis par les Constitutions , de fe laiflèr voir aux

grilles , & par la petire fenêtre destinée pour recevoir la Com

munion , font lorsqu'elles communient , & lorsqu'elles re»
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A1m Ce Çolvent ^es cendres: à Touverture de la grille lorsque qnet-

lestï(. que Religieuse prend l'habic , ou fait Profession , ou que l'un

fait la Prédication , & les jours qu'il est neceflàirede selaifler

voir aux Supérieurs : lorsqu'on va à la porte pour y recevoir

les filles qui veulent entrer en Religion & lorsqu'il y a quel-

qu'acte à passer pardevanc Notaires.

Quant à leurs autres observances } outre les jeunes com

mandés par l' Eglise , elles jeûnent aussi l'Avent & tous les

vendredi* de Tannée, excepté ceux ausquels se rencontrent

quelques Fêtes sok-mnelles, dont on aura jeûné la veille j com

me auísi lorsque les Fêtes de S. Etienne» de S.Jean TEvangeiiice

&de la Circoncision arrivent ces jours-là. Elles jeûnent aussi la

veille de l'Epiphanie , de TAscension de Nôcre- Seigneur , du

saint Sacrement , de la Conception , de la Nativité , & de la

Purification de Nôtre-Dame. Les lundis & les mercredis

de Tannée, elles font toûjours abstinence: elles prennent

la discipline deux fois la semaine , le jeudi & le samedi , 5c

le mardi elles portent une ceinture de crin : mais celles qui

ne peuvent satisfaire aux pénitences des jeûnes , de discipline

& de cilice , en peuvent être dispensées par la Prieure qui

leur enjoint des prières & autres choses semblables. Outre

le grand Office selon Tu sage de TEglise Romaine , elles disent

tous les jours au Chœur TOffice de Nôtre-Dame , elles ne doi

vent avoir aucun chant ou musique, non pas même aux Fêtes

les plus solemnelles » excepté en TOffice & aux Meílès de la

Semaine Sainte. Le matin après Marines , elles font une heure

d oraison fur la Passion de Nôtre-Seigneur, & le soir après

complies , une autre heure fur la vie de la sainte Vierge > 8c

tous les ans la veille de la Nativité de Nôcre- Dame , elles re

nouvellent leurs vœux.

Leur habillement consiste en une Robe blanche , u» Sca

pulaire , une Ceinture & un Manteau bleu. Les Converses

ne portent point de Manteau > mais une Soutane plus étroite ,

aussi de couleur de bleu Céleste , aussi-bien que se Scapu

laire, & aux solemnités la Tunique doit être pareillement

de couleur céleste. Les Sœurs du Chœur portent encore des

Pantoufl s couvertes de cuir bleu ,. pour se resouvenir que

leurs actions doivent être célestes & non terrestres , 6c

les Sœurs Converses portent des Sandales ou de gros Sou

liers, Elles appellent Honestine ce que les autres Religieuses
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appellent Guimpe , &. cette Honestme est fort pillée. Elles ont Fl"t$ D>

'f a • • * tA Visita»

pour armes une Annonciation.' TiON os

Voyez la vie de U Mere Vitíoire Fornarì par le Pere Fabio j^Jf"

Ambroise Spinola &t la Compagnie de Jésus , celle de la Mere

Marie Agnes d'Auvai/ie , Cu/.e des premières Fondatrices du Mo

nastère de Paris , ejr les Ctnstitutions de cet Ordre.

Chapitre XLI II.

Des Religieuses de l'Ordre de la Visitation de Notre-Dame 2

avec la Vte de saint François de Sales Evêque & Prince

de Genève , leur Instituteur.

L'On doit regarder í'Ordrecfes Filles de la Visiration de

Nôtre- Dame , comme un monument éternel de la cha

rité de saint François de Sales Evêque & Prince de Genève ,

& l'on ne peut considérer l'éclat où, cet Ordre est aujourd'hui,

tant au dedans í qu'au dehors du R.oïaume , tant de Maisons

íì bien bâties & si bien fondées , ce grand nombre de filles ,

& cette union si parfaite qui règne entre elles > fans remar

quer la imin de Dieu , qui a formé > qui appuie , & qui sou

tient ce saint Ordre , comme dit un célèbre Historien de nos

jours > dans la vie de ce saint Fondateur. H nâquit au Châceaa

de Sales , dans le Diocèse de Genève , le n. Aoust 1567. Son

pere & fa mere , qui sortoiestt d'une des plus illustres & des

plus anciennes Maisons de Savoie, voulurent qu'il reçût au

Baptême le nom de François > tant à cause de la dévotion

qu ils portoiem au saint Patriarche de l'Ordre des Mineurs ;

qu'à cause qu'il étoit né dans une chambre, que l'on appel-

loit de saint François. Lorsqu'il fut en état d'apprendre les

sciences humaines , on l'envoïa au Collège d' Anneci , & après

y avoir fait ses humanités , il vint à Paris , où il apprit les Lan

gues , fous le docte Genebrard de l'Ordre de saint Benoist ,

& la Philosophie & la Théologie ,chez les PP. Jésuites où

il eut pour Maître en Théologie le fçavant Maldonat. Il

apprit aussi les exercices qui conviennent à la noblesse > & par

tout il donna des marques d'une pieté sincère & d'une so

lide dévotion. I I ne s'étudioitpas feulement a polir son esprit

far la connoifíànee des lettres » mais il s'appliquoit avec



îio Histoire des Ordres Religieux,

FrLLK ds une ferveur excrète à la science des Saints>& passoic en prières

TIOlM DE les heures que ses Compagnons donnoient au d'vertiflement.

Dam"" Apres avoir achevé les études à Paris , il paflà en Italie ,

pour obéir aux ordres de son pere , qui Penvoïa en PUniver-

íué de Padouëpour y apprendre la Jurisprudence. Cette ville

étoit alors en grande réputation pour Pétude du Droit civil &

canonique , 8c les habiles profellèurs qui l'enseignoient y at-

tiroient des écoliers de toute part- Le docte Pancirole ,.fut

celui que saint François de Sales , choifit pour Maître Sc fous

lequel il fit tant de progrès j qu'il reçut le bonnet de Docteur

avec beaucoup d'applaudissement.

II qjitta ensuite Padouë pour aller à R-ome visiter les Tom-

• beaux des S S. Apôtres 8c les autres lieux de dévotion de Ko-

me. II passa à Lorette, & étant retourné en Savoie, il fut re

çu Avocat au Sénat de Chamberi j mais comme il avoit de

puis long-tems résolu d'embrasser la profession Ecclésiastique ;

îl s'en expliqua ouvertement avec les parens qui vouloienr,

l'engager dans le Mariage , & il fut pourvu de la dignité de

Prévôt de PEglise Cathédrale de Genève. II n'étoit encore

que Diacre , lorsque l'Evêque de cette Ville Claude de Gra-

nier , lui ordonna de prêcher. François accepta ce Ministère

avec un cœur plein de charité 8c de zele , 8c dans fa première

Prédication, , il toucha si vivement son auditoire j - que trois

personnes de qualité , fameuses par leurs désordres , changè

rent de vie fur Pheure , & donnèrent autant d'exemples de

pénitence à la Ville s qu'elles lui avoient causé de scandales.

Son humilité le portoit à demeurer dans Pétat de Diacre,

& jimais il n'eut pensé à se faire promouvoir à la Prêtrise,

íî l'Evêque de Genève qui avoit dessein de le faire son

Coadjuteur 3c qui vouloit l'emploïer dans les affaires les

plus importantes de son Diocèse j ne lui eut conseillé de re

cevoir le caractère de la Prêtrise. Il obéît donc à son Evê

que 8c il se donna tout entier aux fonctions pénibles de ce

Ministère. II assistoit assiduëment au Chœur , emploïoic le

reste de la matinée à entendre les Confessions , se donnoitavec

une ardeur incroïable à l'exercice de la Prédication dans les

Villes 8c dans les Bourgs , 8c alloit dans la Campagne ins

truire les pauvres gens.

Son Evêque Païant emploïé à la conversion des Hérétiques

du Chablais , 6c des Baillages de Ternier 6c de Gaillard , où
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les hérésies de Zuingle & de Calvin s'étoient introduites , il Finis db

s'aquitta de cette Mission avec un zele & un courage qui "oiî

lui firent surmonter toutes les difficultés qu'il y rencontra , nôtre-

aïant évité par une protection toute particulière de Dieu , les Damï"

embûches qu'on lui dressa pour lui faire perdre la vie. Le fruit

de ses travaux , tant dans ce païs-là , que dans les autres lieux'

où il prêcha dans la fuite , fut si merveilleux ; que la Bulle

de fa Canonisation porte qu'il convertit juíqu'au nombre

de soixante & douze mille hérétiques.

Ce fut au retour de cette Mission du ChaWais, qu'il fut nom

mé à la Coadjutorerie de Genève , par le Duc de Savoie qui

en avoit été prié par l'Evêque , qui se voïant accablé d'an-

nées & d'infirmités j crut qu'il ne pouvoit pas laisser en mou

rant son troupeau sous la conduite d'un meilleur Pasteur,

que fous celle de saint François de Sales, Ce fut en vain qu'il

refusa cette dignité , il fut enfin contraint de l'accepter , par

l'autorité du Pape Clément VIII. qui lui ordonna d'obéïr à

son Evêque & à son Prince, il le fit meme venir à Rome pour y

recevoir la Coadjutorerie & y traiter de la Mission de Savoie,

il l'appella en plein Consistoire l'Apôcre du Chablais , & le

renvoïa comblé de ses bénédictions , avec des Bulles pour se

faire sacrer sous le titre d'Evéque de Nicopoli & Coadju

teur de l'Eveché de Genève.

A peine se fut il rendu auprès de son Evêque ; que les

necerfïtés du Diocèse dont on le chargeoit , 6c l'affermiílè-

ment de la Religion Catholique dans le pais de Gex , l'obli-

gerent d'aller à Paris en 1601. où le bruit des merveilles que

Dieu avoit opérées par son Ministère , & la conversion de tanc

d'ames l'avoient déja mis cn grande réputation. Sa présence

augmenta de beaucoup l'estime qu'on en avoit , & après neuf

mois de séjour qu'il y fit , il retourna en Savoye , où il trouva

l'Evéque de Genève mort depuis peu de jours. La première

chose qu'il fit se voïant Evêque de Genève , suc de régler ía

famille qu'il composa d'un petit nombre de personnes bien

choisies, & toutes portées a la vertu. II fit ensuite la visite

de son Diocèse , il y rétablit la régularité dans toutes les Mai

sons Religieuses dont elle avoit été bannie: il y établit en quel-

; lieux de nouvelles Communautés , comme les Feuillans

le l'Abondance , & les Barnabites dans les Col-

pour cette.
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ÏTttEs t>e raison , comme le Fondateur de Tune & de l'autre de ces Mai-

tion"t*" ^ons Religieuses. Il institua une Congrégation d'Ermites fur

NórRt' la Montagne de Voëron dans le Chablais , fous le titre de la

DtMe" Visitation de Nôtre-Dame , afin de rétablir l'ancienne dévo

tion de ce lieu dédié à la sainte Vierge j il leur donna la forme

de l'habit qu'ils portent , & leur prescrivit des Constitutions

qu'ils observent avec beaucoup d'édification. Enfin l'an 1610.

il voulut donner encore à l'Eglife une nouvelle Congrégation

d'Epouses de Jesus-Christ , à laquelle il donna aussi le nom de

la Visitation de Nôtre-Dame. 11 en eut la première vue dès

l'an 1604. qu'aïant été prié par les Maire & Echevins de la

ville de Dijon de* prêcher dans leur ville , il voulut , selon fa

coutume pour se disposer à cette action , & pour y vaquer plus

à loisir , se retirer au Châteu de Sales , où , selon les Historiens

de fa vie , il eut une vision dont il plut à Dieu le favoriser tou

chant l'Ordre dont il devoit être un jour le Fondateur.

L'on prétend qu'étant en Méditation Sc priant Dieu avec

íâ serveur ordinaire , qu'il pût être utile à sa gloire de au salut

des ames ; Dieu lui fit connoîere qu'il établirait un jour un

nouvel Ordre de Religieuses qui édifieraient l'Eglife par l'é-

clat de leurs vertus , & qui perpétueraient dans la postérité

son esprit , ses sentimens, & ses maximes j & que Dieu lui

aïant fait connoître les principales personnes qui le dévoient

seconder dans ce deflein , l'idée lui en resta si nette > qu'il re

connut depuis la Baronne de Chantai pour être celle que Dieu,

avoit destinée à être la permiere Religieuse de ce nouvel Or

dre. En effet prêchant à Dijon , il la remarqua parmi son au

ditoire & se souvint de la vision qu'il avoit euc au Château de

Sales. Il crut la reconnoître pour celle qui lui avoit été mon

trée , comme l'instrument dont Dieu vouloit se servir pour

l'aiderà fonder un nouvel Ordre. II apprit de PArcheveque

de Bourges son intime ami, qu'elle etoitfa sœur veuve du

Baron de Chantai. 11 lui parla, elle se mic fous fa conduite ; &

en prenant congé d'elle pour retourner dans son Diocèse, il lui

dit qu'il lui sembloitque Dieu approuvoit qu'il s'en chargeât ,

qu'il s'en convainquoit tous les jours de plus en plus j mais

qu'il ne falloit rien précipiter , & qu'il ne vouloit pas qu'il y

eut rien d'humain dans cette affaire. Elle lui fit une Confes

sion generale à saint Claude , où le saint Evêque étoit allé

avec la Comtesse de Sales fa mère , St il lui donna de fa main

une
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une méthode pour la règle de sa vie. La Baronne de Chantai filus m

étant allé dans la fuite à Sales voir la mere de saint François, tA V,SITA-

avec laquelle elle avoit lié amitié ; ce saint Prélat qui s'y nôtk*.

trouva, lui dit qu'il méditoit un grand dessein pour lequel Dami*

Dieu se serviroit d'elle. Elle lui demanda ce que c'étoit j

maii le saint Evêque lui répondit qu'il vouloir à loisir en mé

diter l'execution , & qu'il ne pouvoit le lui dire que dans un

an , qu'il la prioit cependant de joindre ses prières aux siennes

6c de bien recommander cette affaire à Dieu.

Ce;te année étant écoulée , il lui écrivit qu'il étoit néces

saire qu'elle fîi un voïage à Anneci. C'étoit pour lui commu

niquer ce deíîein : il lui dit qu'il avoit meurement examiné de

vant Dieu la proposition qu'elle lui avoit faite si souvent de

quitter le monde pour embrasser l etac Religieux , qu'il y

avoit rencontré de grandes difficultés j mais qu'enfin il étoic

tems de lui rendre réponse. II lui proposa de se faire Religieuse

de sainte Claire, puis Sœur de l'Hôpital de Beaune, & enfin

Carmélite.La sainte veuve consentit à chaque proposition avec

autant de docilité que si elle n'avoit point eu de volonté, &c

qu'il ne se fût pas agi d'un engagement qui devoit durer autant

que la vie. A lors le saint Evêque charmé de sa soumission lui

communiqua les projets qu'il avoit faits pour Rétablissement

de l'Ordre de la Visitation , elle y trouva de grandes difficul

tés i mais lorsque le saint Evêque les eut levées , tous les deux

íè confiant plus fur la Providence divine , que fur les secours

des hommes ; ils résolurent rétablissement de cet Ordre , ÔC

que ce seroit à Anneci quil se feroit. Mademoiselle de Bre-

chart d'une bonne Maison du Nivernois , Mademoiselle Fau-

re fille du premier Président de Savoie , deux autres aussi de

Savoie 8c du Chablais , 8c Mademoiselle Fichet du Folligny,

furent les premières Compagnes de Madame de Chantai. Tou

tes choses aïant été préparées pour le jour de la Pentecôte de

Tannée 1610. auquel on avoit projetté de faire ce nouvel éta

blissement, on fut obligé de le différer pour quelques jours.

Une Dame aïant donné parole de se joindre à Madame de

Chantai , & qui avoit fait le marché de la maison où l'on de

voit s'aííèmbler , se dédit , la grandeur de l'entreprise l'éton-

na , & elle la' trouva au dessus de ses forces. Le saint Evêque

prit le marché que la Dame avoit fait de la maison , il y fie

faire une Chapelle , 6c les lieux réguliers propres à une Com*

IV. R r
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iaVkita! munauté» & disposa tout pour faire la Cérémonie de la Fon-

tion de dation au jour de la sainte Trinité de la même année.

Dam»,1" Ce fut donc le sixième Juin de l'an ióio. que Madame de

Chantai & ses Compagnes , fous la conduite de saint François

de Sales , commencèrent rétablissement de l'Ordre de la Vi

sitation de Nôtre-Dame. Le saint Evêque après les avoir con

fessées & communiées, leur donna les Règles qui leur dévoient

servir de modelle pour leur conduite. II ne leur enjoignit la

clôture que pour Tannée de leur Noviciat , il ne changea point

la forme de í'habit qu'elles portoient dans le monde , il se con

tenta d'ordonner qu'il feroit noir , & que les Règles de la plus

exacte modestie y seroient gardées. II les obligea à peu d'au

stérités corporelles , par rapport aux personnes infirmes qu'

elles pouvoient recevoir ; mais bien à une yie intérieure & dé

tachée de toutes les choses de la terre.

Cependant la douceur & la sainteté de leurs mœurs & la

parfaite Charité Chrétienne qui regnoit parmi elles > attira

dans peu de tems un grand nombre de filles , Madame de

Chantai, dans son Noviciat, ne reçut pas moins de dix filles >

& dans la fuite le nombre étant augmenté au point que la

Maison oh elles demeuroient n'étoit plus suffisante pour ìes lo

ger , elle songea à changer de demeure. Le saint Prélat s'em-

ploïa pour cela ; mais le public s'y opposa, le Prince même leur

fut contraire,& tout le monde se souleva contre ellesda patien^

ce & la prudence de S. François de Sales surmontèrent néan

moins tous ces obstacles, & il eut enfin la satisfaction de voir

commencer & achever le premier Monastère d'Anneci. -

La réputation des Filles de la Visitation se répandit dèslors

en plusieurs lieux, quelques villes en demandèrentj mais il étoic

impossible dans ces commencemens de satisfaire à leur désir.

Il n'y eut que l'Archevêque de Lion Denys Simon de Marque-

mont qui fut dans la fuite Cardinal , à qui S. François de Sàles

n'en put refuser,aïant été encore incité à cela par la dévotion de

Madame d'Auxerre qui voulut non seulement être leur Fon

datrice , mais encore entrer parmi elles avec deux autres per

sonnes qui s'associèrent à elle. La Mere de Chantai partit d'An*

neci le 15. Janvier 16 15. accompagnée de trois autres personnes,

& elle arriva à Lion le premier Février. Elles furent décendre

dans la maison que Madamed'Auxerre leur Fondatrice avoic

fait préparer en Belle-Couru LcCardinal de Marquemont.fìt 1*

-
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Cérémonie de leur Fondation avec toute la solemnité possible , flu.tS D>

6c Madame d'Auxerre entra dès lemêmejourauNoviciat.Cet la visita-

établiflèment souffrit d'abord de grandes contradictions qui nôtre-

furent pacifiées par la prudence &c la douceur de la Mere de DAMe*

Chantai qui pendant neuf mois qu'elle demeura dans cette

Maison , reçut sept filks , & la voïant solidement établie , elle

y l.uila pour Supérieure la Mere Favre, & elle s'en retourna

à Anneci.

Jusques-là les Filles de la Visitation n'avoient fait que des

Vœux simples , elles ne gardoient point de clôture , elles s'ap-

pliquoient aux œuvres de charité , visitoient les malades , les

lbulageoient , leur íaisoient des bouillons > & les fecouroienc

dans tous leurs besoins. Mais le Cardinal de Marquemont ju

gea qu'il étoit expédient que cette Congrégation fût érigée en

Religion pour plusieurs raisons que fa sagesse & sa pieté lui

suggérèrent , comme le dit saint François de Sales dans la Pré

face de ses Constitutions. Ce dessein fut beni de Dieu 5 car

après plusieurs difficultés , dont les projets du service de Dieu

ne sont jamais exemts ( dit encore ce saint Instituteur ) le

Pape Paul V. commit ce Prélat pour ériger cette Con-

gregration en titre de Religion , fous la Règle de saint Augu

stin avec toutes les prérogatives & les privilèges dont jouissent

les autres Ordres Religieux ; ce que fit ce saint Evêque l'an

1618. & il leurdrefla des Constitutions qui furent approuvées

après fa mort par le Pape Urbain VIII. l'an 1616. On délibé

ra ensuite si l'on donneroit un Chef, c'est-à-dire une Supé

rieure ou un Supérieur General,à l'Ordre de la Visitation, ou

íi on le soûmettroit aux Evêques Sc aux Ordinaires des lieux*.

-Quelques personnes furent d'avis qu'on lui donnât un Chef ,

prétendant que c'étoit ce qui entretenoit dans l'union les dif-

ferens membres dont les Corps politiques , Ecclésiastiques, &

Religieux font composés. Mais le saint Evêque de Genève suc

de sentiment contraire j il fut ordonné que les Monastères de

la Visitation seroient soumis au gouvernement des Evêques,

ce qui n'a pas empêché qu'il n'y ait toujours eu une union

trés-parfaite entre les Monastères de cet Ordre qui se se

courent dans leurs besoins , l'abondance des uns suppléant

à Tindieence des autres.

Ce changement arrivé dans cet Institut, bien loin d'en ar

rêter le progrès , ne servit qu'à l'augmenter. Dès l'annéesui
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tuât m vante il se sic un autre établissement à Moulins. Les vilses de

"on"bA" Grenoble & de Bourges demandèrent aussi de ces Religieuses,

nôtr£* & il y auroit eu de l'injustice d'en refuser à eette derniere

IUa"* qui avoitpour Archevêque , l'ami de saint François de Sales,

Sc le frère de laMere de Chantai , laquelle fut encore envolée

{>our faire ces établissemens.L'Archevêque de Bourges esperoic

a garder pendant plusieurs années > mais après avoir demeuré

fix mois dans cette nouvelle Fondation , elle en partit pour

aller en commencer une autre à Paris, où elle arriva l'an 1619.

& cet établissement se fit au Faux-bourg Saint- Jacques ; cette

Maison étant la première des trois que cet Ordre a dans cette

Capitale de la France.

La Mere de Chantai y fit un assez long séjour y car elle

n'en partit qu'au mois de Février de l'annee iózi. pour aller

à Dijon fonder encore une Maison,oula Présidente le Grand

âgée de soixante quinze ans fut du nombre de celles qui re

çurent l'habit de cet Ordre. D'un autre côté le saint Evêque

de Genève envoïa d'autres Religieuses pour faire des établit-

semens en d'autres endroits j en forte que de son vivant , il

eut la consolation de voir treize Monastères de cet Ordre. Ce

fut la même année 1621. qu'aïant reçu ordre du Duc de Sa

voie de se rendre à Avignon , où il avoit deflèin d'aller trou-

le Roi Louis XIII. qui retournoit victorieux de la guerre con

tre les Hugenors , il partit d'Anneci déja indispose , & après

avoir séjourné huit jours à Avignon , il alla à Lion où étant

arrivé, il alla mettre pied à terre en la maison du jardinier des

Religieuses de la Visitation. II passa quelques jours dans

íès exercices ordinaires de pieté , prêchant & faisant des

Conférences spirituelles jusqu'au ry. de Décembre. Il dit en

core la Meíïêce jour- là, & íëdisposoit à partir pour retour

ner en Savoie lorsqu'il tomba dans une défaillance qui fut

suivie d'une apoplexie dont il mourut le lendemain âgé de

cinquante-six ans dont il en avoit passé vingt- sept dans l'Episco-

pat. Les Miracles qu'il a faits de son vivant & après fa more

obligèrent le Pape Alexandre VII. à le déclarer Bienheureux

Fan 1659. II confirma fa Béatification par un Bref du 18. Dé

cembre 1661. & quatre ans après le 19. Avril 1665. il le mit au

nombre des Saincs.Dès les années 1615. & 164 j. le Clergé de

France avoit fait de fortes instances auprès des Papes Urbain!

YIIL & Innocent X»pour cette Canonisation, le Roi » 1»
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Reine , le Duc de Savoie , l'Ordre des Minimes & celui de *™"S*T**

la Visitation y ont joint dans la fuite leurs prières, & ont tion »i

obtenu cette grâce d'Alexandre VII. g^1-

Chapitre XLIV»

Continuation de tHifloire de tOrdre de ta Visitation de Naî

tre-Dame y avec la Vie de la Mere Jeanne Françoise

Fremiot Fondatrice & première Religieuse de cet Ordre.

IL manqueroit quelque chose à l'H;stoire de l'Ordre de la

Vifitation de Notre-Dame y si nous ne donnions point un

Abrégé de la Vie de la Vénérable Mere Jeanne Françoise

Fremiot de Chantai qui en a été la Mere & la Fondatrice, aussi

bien que saint François de Sales le Fondateur ; puisqu'elle a

été la cooperatrice de ce Saint dans rétablissement de cet Or

dre, dont elle a fondé quatre-vingt sept Monastères y com

pris les treize qui avoient été établis du vivant de saint Fran

çois de Sales.

Elle naquit à Dijon en Bourgogne , le 23. Janvier de I'arr

1^71. de Bénigne Fremiot Avocat General , puis second Pré

sident au Parlement de Dijon , & de Marguerite Barbesy p

& eut pour frère André Fremiot Archevêque de Bourges l'un

des plus sçavans Prélats de son tems. Sa mere mourut qu elle

n'avoic encore que dix-huit mois 5 mais elle ne laissa pas d'ê

tre élevée avec un très grand foin par son pere qui le déro-

boit aux affaires importantes de fa Charge pour instruire ses-

enfans , 8c leur inspirer la pieté avec l'amour de la véritable

Religion. Nôtre sainte Fondatrice conçut par ses instructions-

mne fi grande aversion pour les Hérétiques, qu'elle ne pou-

voit pas même souffrir qu'ils la touchassent. Lorsqu'elle fut

en âge d'être mariée , elle refusa constamment un Seigneur

Calviniste nonobstant les espérances qu'on lui donna qu'il

pourroit se convenir & elle épousa Christophle de Rabu*

«in. Baron de Chantai Gentil-homme de la Chambre du Roi,

& Mestre de Camp d'un Régiment d'Infanterie, lequel pen

dant la Ligue avoir rendu de bons services au Roi Henri FVj.

Ce mariage fut heureux,1'union de leurs cœurs &de leurs ef-

frits école parfaite » & Dieu répandit tant de grâces fur cette-*

Rr ii]i
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Íji.lïs de heureuse famille , qu'on y voioit reluire toutes les vertus » est

la Visita- forte que leur maison pouvoit être le modelle & le parfait

nôtre- exemplaire de tous les vraisChrêtiens. Pendant les longs voïa-

Pami. g€s qUe MoiìfíeuF le Baron de Chantai faisoit à la Cour , la

Baronne son épouse vivoit dans une retraite fi exemplaire» que

ce Seigneur voulut prendre part à cette bénédiction. II quitta

la Cour Ôc tous les avantages qu'il pouvoit prétendre pour ne

plus sortir de sa maison. II y tomba malade en 1601. 5c pen

dant cette maladie qui dura fix mois , il y fit , par le conseil

de cette íainte femme , de saintés réflexions pour fa per

fection j mais à peine fut-il revenu en convalescence qu'il

fut malheureusement tué à la chaise par l'imprudence d'un

de ses amis.

La Baronne de Chantai demeura veuve à l'age de vingt-

huit ans avec trois enfans de six qu'elle avoit eus. Elle ressen

tit ce coup avec toute la générosité Chrétienne, elle pardon

na au meurtrier de son mari , 2c sachant qu'une véritable

veuve ne doit penser qu'à plaire à Dieu ; elle se consacra à

fbn service par le Vœu de chasteté , elle ne porta plus que

des habits modestes , & aïant congédié les domestiques de son

Uiari après les avoir recompensés i elle ne se réserva qu'un

petit train , conforme à la vie qu'elle vouloit mener, aïant ré

solu de se donner tout à Dieu.

í Monsieur de Chantai son beau-pere qui étoit âgé de soixante

& quinze ans & fort caduc , lui aïant ordonné de venir de

meurer avec lui , elle reçut par obéissance ce commandement

òc y alla avec ses enfans : mais une servante à laquelle Mon

sieur de Chantai avoit donné le maniement de ses biens ÔC

l'intendance de fa Maison , exerça d'une étrange manière pen-f

dant sept ans 6c demi la patience de nôtre sainte Veuve. Cette

servante qui avoit cinq enfans avec elle , les faisoit aller de

pair avec les enfans de la Baronne de Chantai , qui ne pou

voit pas seulement obtenir un verre d'eau d'aucdn des do

mestiques, s'ils n'en avoient reçu l'ordr ede cette maîtresse ser

vante , laquelle animoit souvent le beau-pere contre la bruë,

fccalloit souvent jusqu'à cet excès d'insolence , que de lui faire

des reproches. Mais la Baronnede Chantai loin de, s'en plain

dre voulut au contraire rendre à cette femme le bien pour

le mal j non contente d'instruire elle même les cinq enfans de

cccte misérable créature > elie les habillait , les peignoit & leur
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rendoic tous les services les plus vils & les plus1 abjects. Nôtre tf^"irx?

sainte Veuve , voïant que cette servante diíîìpoit le bien de "on de

sa Maison , elle tâcha d'y apporter remède 5 mais s'étant ap- D^j£E*

{>erçuë que cela excitoit de nouveaux troubles , elle se re'so-

ut à une nouvelle patience.

L'an 1 604. les Echevins de Dijon aïant prié saint François

de Sales d'y prêcher le Carême , Monsieur le Président Fre-

miot , qui connoiísoit la pieté de ía fille Pavertic devenir paster

le Carême chez lui , pour entendre les Sermons de ce faine

Prélat. Elle ne manqua pas de s'y rendre avec l'agrément de

son beau-pere, & ce fut dans cette Ville qu'elle eut la pre

mière conférence avec saint François de Sales & qu'elle se mic

sous fa Direction 3 comme nous avons dit dans le Chapitre

précédent , où nous avons aussi parlé de quelle manière l'Or-

arede la Visitation fut établi, & le progrès qu'il fît du vi

vant du saint Instituteur j & comme nous y avons aussi rap

porté cequi regardoit la Mere de Chantai touchant les éta-

blissemens qu'elle fit jusqu'à la mort de ce Saint , nous passons

à ce qu'elle a fait depuis.

Saint François de Sales étant decedé , nôtre sainte Fonda

trice se vit chargée du soin & de la conduite de tout l'Ordre.

Elle étoit à Reliai lorsqu'elle apprit les tristes nouvelles de la

•mort de ce saint Prélat , elle prit toutes les mesures nécessaires

pour faire transporter son saint corps à Anneci , & après avorr

fait le changement des Officières du Monastère qui avoit été

fondé à Belìai , elle en partit pour fe rendre à Anneci , afin

d'y recevoir le corps du saint Evêque de Genève. En paflànt

par Chamberi, où on lui demarídoit un établissement , elle

prit quelques mesures convenables pour le faire, & elle en

re mi t 'exécution après qu'elle auroít rendu les derniers

devoirs à saint François de Sales. Aux approches d'Anneci

'plusieurs amis de ce Saint & du Monastère allèrent audevant

d'elle 5 mais elle ne put parler non plus qu eux , que par des

larmes & par un triste silence qui témoignoic leur douleur

commune , & les plvurs &: les sanglots redoublèrent lorsqu'elle

fut arrivée dans soft Monastère. Dès le lendemain elle fit pré

parer tout cequi étoit nécessaire pour la pompe funèbre. Le

saint corps fut apporté de Lion dans leur Ègiise & pofé

roche de la grille , en attendant qu'on lui eut élevé un tom~
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Les Religieuses d'Anneci , craignant que l'humìlité de la

tion de " Mere de Chantai ne la portât à se démettre du gouvernement,

Dams*" l'avoient élu Supérieure perpétuelle avant son arrivée ; mais

elle renonça en plein Chapitre à cette dignité , protestant

qu'elle ne feroit jamais la fonction de Supérieure fous ce titre.

Elle fut obligée de faire un voïage à Moulins pour quelques

affaires pressantes & les aïant terminées heureusement, e Ile s'en

retourna par le Monastère de Lion. Elle envoïa des Sœurs pour

faire une nouvelle Fondation à Marseille , s'étant réservé

celle de Chamberi, que le Prince Thomas de Savoie dé-

íiroit avec empressement. Elle y demeura quatre mois , reçut

plusieurs Filles , y laissa la Mere Fichet pour Supérieure j 8c

retourna ensuite dans son Monastère d'Anneci , un peu avant

laFestedela Pentecôte de Tannée 1614.. auquel tems elle avoit

indiqué une aílèmblée generale des Mères de PInstituti les

quelles étant arrivées commencèrent ensemble à chercher

tout ce que le S. Fondateur avoit dit & avoit fait , jusques aux

moindres petites choses, pour la perfection de leur Congré

gation. Les reduisant ensuite par écrit , elles en formèrent

un corps dont elles composèrent un livre qu'elles appellerenc

leur Coutumier , contenant le directoi e , le cérémonial , le

formulaire, & autres avis utiles pour la perfection Religieuse,

le tout suivant les mémoires &; les pratiques que le saint Pré

lat avoit laissés ou établis dans le Monastère d'Anneci.

Les miracles qui sefaisoient tous les jours au tombeau de

de saint François de Sales , donnèrent beaucoup de consola

tion à la Mere de Chantai , qui n'épargna rien pour contri

buer aux frais des informations , qui en furent faites par or

dre du Pape, qui fur lesçressanccs sollicitations de cette Fon

datrice avoit dès lesannees 1613. & 1624.. nommé à cet effet

pour Commifla re Apostolique l'Evéque de Genève. Elle me

na ensuite des Sœurs à la fondation de Tonon , & peu de

tems après à celle de Rumilly. A quelque tems delà elle alla

àPont-à-Mousson pour en faire une autre. Elle partit le 27.

Avril 1626. & passa par Besançon , où l'on souhaitoit aussi un

établissement de cet Ordre. L'année suivante elle perdit son

fils , Bénigne Baron de Chantai , qui mourut au service de

Louis XIII. s'opposant aux Anglois à la décente de l'Iste de

Ré.Elle reçut la nouvelle de cette mort en mere véritablement

Chrestienne & soumise aux ordres de Dieu, ce qu'elle fit aussi

lorsqu'elle
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lorsqu'elle appric la mort de la Baronne de Chantai sa bruë *y"î8k

& de son gendre , le Comte de Toulongeon , qui moururent noN m

l'an 1633. gSï-

Je passe fous silence toutes les autres Fondations qu'elle a

faites , & les voïages qu'elle fut obligée de faire pour lè* bien

& Tavancement de son Ordre dont elle avoit la conduite 8c

le gouvernement. Le dernier voïage qu'elle fit , fut en Tannée

•1641. qui fut celle de fa mort. Elle écoit Supérieure d'un des

Monastères d'Anneci lorsqu'elle demanda avec beaucoup

d'instance sa déposition qui lui fut accordée ; mais peu de

tems après, elle fut élue Supérieure par toutes les Sœurs de

Moulins. Elle ne voulut point accepter cette charge , elle par

tit néanmoins d'Anneci lc 18. Juillet pour se rendre à Mou

lins , où elle ne fut pas plutôt arrivée qu'elle fit faire l'élection

d'une autre Supérieure. Elle alla ensuite à Paris , où quelques

années auparavant , elle avoit établi un second Monastère de

son Ordre dans la rue saint Antoine. Après qu'elle y eut fait

quelque séjour, elle retourna à Moulins , où cinq jours après

son arrivée , elle tomba dans une maladie qui ne dura aussi

que cinq jours , & elle mourut le 13. Décembre 1641. uni

versellement regrettée , non-seulement de toutes les Religieu

ses de l'Ordre } mais de toutes les personnes qui l'avoient

connuë & qui avoient en plusieurs rencontres , éprouvé les

effets de fa charité. Les Religieuses d'Anneci avoient appré

hendé que leur B. Mere mourant en France , on ne retînt son

corps. Elles ont eu néanmoins le bonheur de le posséder, 8c

il fut porté de Moulins à Anneci où il repose présentement»

& Dieu a fait connoîtrela sainteté de sa servante par plusieurs

miracles qui se sont faits à son tombeau.

A la mort de cecte sainte Fondatrice , TOrdre de la Visita

tion avoit quatre-vingt- sept Monastères; mais il s'est bien au

gmenté depuis ce tems- là. II a présentement plus de cent

soixante Monastères , dans lesquels il y a plus de six mille six

cens Religieuses , &: il s'est étendu dans l'Italie , le Roïaume

de Naples , l' Allemagne 8c la Pologne. Ces Religieuses avoient

auíïï autrefois en quelques Villes le foin des Pénitentes , ou

Repenties, comme à Paris aux Madelonertes proche le Temple,

dont elles prirent foin l'an 1619. & qu'elles ont quitté dans la

fuite. Elles ne furent d'abord reçues en Pologne qu'à condi

tion qu'elles auroient auffi le foin des Pénitentes , ce qui suc

Tome IK. S f
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Fillis de stipulé dans le contract de Fondation , par la Reine Louise

tÎoíTde* Marie de Gonzague, épouse du Roi Ladiílas Sigismond IV.

nôtre- mais lorsque les Religieuses furenc arrivées à Varsovie , où

se fit leur premier établiííemenc Tan 1654. la Reine changea

de sentiment : elle les obligea seulement de faire instruire les

pauvres petites filles , & pour cet effet , d'entretenir six Tou-

rieres qui seroient chargées de ces instructions, lefquellesTou-

rieres vaqueroient aussi à la visite des pauvres malades & des

autres pauvres de la Ville, tant pour leur faire donner leurs

nécessités j que pour leur fournir les drogues &c les medica-

mens nécessaires pour leur soulagement. Cette Princeíle les

obligea encore de recevoir douze filles fans dot , après que le

bâtiment de leur Monastère seroit entièrement achevéSce que

ces Religieuses n'eurent pas de peine d'accepter ; puisqu'ou

tre les grandes sommes d'argent que la Reine de Pologne leur

fit délivrer, elle leur donna encore une Starostie de vingt-

deux mille livres de revenu , qui entems de paix en vaut plus

de trente mille.

II y a eu dans cet Ordre beaucoup de personnes distinguées

par leur pieté &c par leur na'ssance , dont une des principales

à écé la Ducheûe de Montmorenci , Marie Félix des Ursins y

fille de Virginio des Ursins Duc de Braciano , laquelle après

la mort tragique du Duc son Mari , qui fut enterré dans 1er

Monastère de la Visitation de Moulins en Bourbonois , où elle

lui fit élever un superbe tombeau , se retira dans le même

Monastère pour y pleurer la perte & le malheur de son époux y

elle s'y fit Religieuse vingt- cinq ans après , 6c enfin y mourut

Supérieure en réputation de sainteté le 5. Juin 1666. âgée de

soixante & six ans.

11 y a dans cet Ordre des Religieuses de trois sortes , des

Choristes , des Associées , & des Domestiques. Les Choriste»

fònt destinées pour chanter l'Officeau Chœur. Les Associées

aussi-bien que les Domestiques ne font point obligées à l'OíR-

ce s mais seulement à dire un certain nombrede Pater & à'Ave.

Les Choristes & les Aílociées sontfëules capables de remplir

toutes les charges du Monastère , excepté que les Aíïòciées ne

peuvent être élues Assistantes, dont un des principaux emplois

est d'avoir la direction de l'Office au Choeur. C'est pour

quoi si les Associées font Supérieures, elles font touteequi ap

partient à cette Charge » íinon en cequi regarde l'Oflice da
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Chœur qu'elles doivent laiil'er faire à l'Assistante , qui ne peut F"v"

jamais être que du nombre des Sœurs Choristes. Les Sœurs tion d« "

Domestiques sont emploïées à la Cuisine & aux Offices qui re- p"™'"

gardent le ménage. Les unes ôc les autres ne peuvent être au

plus en tout que trente trois, dont il y aura pour le moins vingt

Choristes, neuf Aílbciées & quatre Domestiques» à moins que

pour quelque raison légitime , le Pere spirituel, la Supérieure ,

& le Chapitre , ne trouvassent à propos d'augmenter ce nom

bre avec dispense de l'Ordinaire.

Saint François de Sales aïant institué cet Ordre pour la re

traite des filles & femmes infirmes , il ne les a point obligées

par les Constitutions à de grandes mortifications ni austérités

c'est pourquoi outre les jeûnes commandés par l'Eglise , elles

ne font obligées de jeûner que les veilles des festes de la Tri

nité , de la Pentecôte , de l'Ascension , de la Fête- Dieu 6c

de celles de Nôtre Dame , de saint Augustin & tous les Ven

dredis , depuis la feste de saint Michel jusqu'à Pâques. Aux

autres Vendredis del'année, elles font une simple abstinence

le soir , laquelle consiste à ne manger qu'une sorte de mets

avec le pain. Aucune ne peut entreprendre des jeûnes , des

disciplines , ou autres austérités corporelles , qu'avec la per

mission de la Supérieure: ôc si plusieurs ont eu la permission

deprendre la discipline , elles la doivent prendre le Vendredi

l'espace d'un Ave maris jlella , toutes ensemble, afin d'ob

server en toutes choses , autant qu'il se peut , la Communauté.

Celles qui font destinées pour chanter l'Office au Chœur ,

ne font obligées qu'au petit Office de la Vierge. Après la ré

création du dîner , toutes les Religieuses se présentent devant

la Supérieure qui leur ordonne ce qu'elles doivent faire jus

qu'au soir i & aprés la recréation du soir , elles se présentent

aussi devant la Supérieure pour recevoir de nouveaux ordres

jusqu'au dîner du jour suivant. Tous les mois elles doivent

rendre compte à la même Supérieure , de leur intérieur , 8c

lui découvrir avec beaucoup de simplicité , de fidélité & de

confiance , jusqu'aux moindres replis de leur cœur. Elles ont

deux oraisons mentales chaque jour , l'une le matin d'une

heure, & l'autre de demi- heure après CoupUes. Le silence est

iviolablement observé dans leurs Monastères , depuis le pre

mier coup de Matines jusqu'à Prime du jour suivanr , depuis

1 recréation du matin jusqu'à Vespres , & pen dant le dîner

Ssij
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ftiueisw. 5c le souper » & afin que la pauvreté soit plus exactement ot>«

Présent*, fervéc entre elles, tous les ans elles doivent changer de cham-

TipH, Bi brerdeLit,de Croix > de Chapelets , d'Images & autres

choses semblables.

Quant à l'habillement , il doit être noir & le plus simple

cru'ilTe pourra , tant en la matière , qu'en la forme. Les Robes

font faites en forme de sac , assez amples néanmoins pour faire

des plis étant ceintes , les manches longues jusqu'à Textre-

mité des doigts, & assez larges pour pouvoir y mettre ks mains:

leur voile est d'étamine noire fans doublure , elles portent fur

k front un bandeau noir» & au lieu de Guimpe une Barbette

de toile blanche fans plis , avec une Croix d'argent fur la pot-

trine- Les Tourieresdu dehors font auffi habillées de noir de

même que les séculières , & elles ont pareillement une Croix

d'argent comme les Religieuses. Elles font obligées comme

elles , aux mêmes observances de l'Ordre : elles font deux ans

de Noviciat , après lesquels elks font agrégées à la Congré

gation par un vœu fimple d'obéïssance & d'oblation»

Les armes de. cette Congrégation , font un Cœur, fur le

quel est le nom de Marie en chifre , surmonté d'une Croix

& le tout enfermé dans une Couronne d'épines.

Voyez, Marfolier , Vie de suint Franpois de Sales. Henry de

Maupas , Vie de la Mere de chantai. Louis Jacob, Bibliothèque

desfemmes illustres. Hjlarion de Coste , Eloge des Dames illus

tres & Hìft. Cathol. les. Vies des premières Mères de la Visitation

de N. D. dr les Constitutions de l'Ordre.

C H A. P i T R E. XLV.

Des Religieuses Filles de la Présentation de Notre-Dame,

en France & dans la Vaheline , avec la Vie de Af,

Nicolas Sanguin, Evêque de Senlis , Fondateur de celles

■ ■ de France.

Ly a deux Ordres dififèrens fous le nom de la Présentation

. de la sainte Vierge au Temple qui ne se sont point étendus

_ipuis.leur établislement , l'un en France dans la Ville de Sen

lis , l'autre dans la Valteline , au Bourg de Morbogno. Ls

peemier teronnoît pour Fondateur Nicolas Sanguin Evêque
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de Senlis. 11 vint au monde l'an 15H0. & eut pour père Jacques *rticii»_

Sanguin , Seigneur de Livry Conseiller au Parlement de Paris > m ■* n-

qui par son grand mérite fut élu plufieurs fois & continué t""Nd» "

Prévost: des Marchands de cette Capitale du Royaume. Sa e^^8-

xncre íe nommoit Marie du Mesnil , elle étoit fille du Prési

dent du Mesnil.

Sa jeunefle se passa dans une vie molle & sensuelle , aimant

les plaisirs , fans se mettre en peine si la vie qu'il menoit étoit

conforme aux Règles de PEvangile. Après avoir achevé son

cours de Théologie, il étudia en Droit & fut fait Conseiller

Clerc au Parlement de Paris , étant déja pourvu d'un Cano-

nicat dans l'Eglise Métropolitaine de cette Ville , sans néan

moins quitter ses premières habitudes) mais Dieu le retira

de cette vie molle , par un accident qui lui arriva lorsqu'il s'y

attendoit le moins. II profita de cette disgrâce , il changea de

conduite & retourna à Dieu. Cet accident fut suivi d'un au

tre, dont il n'échappa que par la protection de la lainte Vierge

à laquelle il fit un voeu qu'il observa le reste de sa vie.

Cette délivrance miraculeuse fut le motif de ía parfaite

conversion j car renonçant dès-lors à toutes les vanités du

monde , il se donna tout entier à Dieu , il fit un aveu sincère

de ses foiblesses par une Confession generale , il entra dans le

Sacerdoce , & vécut depuis d'une manière si sainte & si édi

fiante , que le Cardinal de la Rochefoucaut , pour lors Evê

que de Senlis , voulant se démettre de son Evêché , crut qu'il

ne pouvoit pas mieux faire que de s'en démettre en faveur

de M. Sanguin , qu'il fit agréer par le Roi Louis XI II. qui

lui en accorda le Brevet. Aïant obtenu ses Bulles de Rome > iì

fut sacré le u. Février 1613. parle Cardinal de Richelieu, dans

rjEgiise de la Maison Proftfie des PP. Jésuites. II se sentio

aussi tôt rempli d'un nouvel esprit, il fortifia les bonnes in

tentions qu'il avoir commencé de contracter, & conçut tout

de nouveau une grande horreur du vice. La charité ,1'hu-

milité , la mortification & la patience , furent ses vertus fa

vorites : elles jetterent de profondes racines dans son cœur*

& autant qu'il avoir senti d'opposition pour la pratique de

ces vertus , il les pratiquoit en toute occasion avec autant de

joïe & de satisfaction.

Après s'être défait de fa Charge de Conseillerde la Cour j

iLfmppurvu parle Roi de celle de Conseiller d'Etat. II pri»

S s iij
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Religiev- ensuite possession de son Evêché , &. fit íon Enti ée publique à

PRïstNTA- Senlis > le 6. Avril de la même année , aïant été accompagné ,

nôtre-" ^on k coutume , par les Barons de Braseuses, de Raray , de

Dame. Surviliers, & de Pontharmé vassaux de ce Prélat. Ses pre

miers foins aprés avoir pris possession, furent de visiter les

pauvres , d'aflister les malades , & de consoler les prisonniers ,

accompagnant de ses aumônes les instructions qu'il leur faisoir,

ne dédaignant point de leur rendre les services les plus vils,

fans que fa délicatesse fût bkflee d'une si profonde humilité j

tant fa charité étoit grande pour ces misérables , dont il de-

venoit de jour en jour le pere par la tendresse qu'il leurportoic

en toute occasion.

Son zele ne se borna pas à ces lieux differens qu'il visitoit

pour consoler tant de miíerables, il se fit donner une liste de ces

pauvres malades qu'il avoit à voir, pour les instruire, les animer

les encourager à souffrir leurs maux avec patience,les secourant

selon leur beloin , les disposant à recevoir les Sacremens de

l'Eglise , & s'appliquant fur toutes choses à les aider à bien

mourir. Rien ne le rebutoit, toujours d'un cœur gai & d'un

air riant , il supportoit sans se plaindre , la mauvaise odeur

des lieux qu'il étoit obligé de visiter , ôt il montroit l'exemple

à ceux que leur grande délicatesse empêchoit de rendre à ces

pauvres malheureux les devoirs que la charité Chrétienne

exigeoit de leur ministère.

Miis toures ces charités ne furent que les préludes de celles

qu'il exerça dans les premières années de son Episcopat. La

peste s'étant fait sentir à Senlisen 1615. & 1616. il redoubla

fa ferveur, ll fit connoître en cette occasion qu'il étoit Pas

teur, en exposant sa vie pour ses ouailles. 11 se seroit cru

mercenaire s'il n'avoit secouru les malades que chacun

abandonno:t , pour éviter le mal contagieux : ainsi il les secou

rut , tant pour le spirituel que pour le temporel , sans que per

sonne L'en pût détourner. Un Pere Capucin aïant pris fa pla

ce, & l'aìant assuré qu'il ne les abandonneroit pas , il se re

tira pour subvenir à d'autres besoins, & il voulut leur procurer

un lieu commode. Les Capucins pour répondre au zele

du saint Prélat, lui cédèrent leur Couvent, qui étoit pour

lors hors de la ville , afin d'en faire l'azilepour les pestiférés.

11 donna aux Capucins la Maison de saint Lazare pour s'y

établir , & il y porta lui-même le íàint Sacrement. Ce lieu a été
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changé depuis en un Hôpital par les foins du saint Evêque qui Riucnt?-

le fonda pour le soulagement des pauvres , aïant dans le mesou

tems établi une Mailon pour les pestiférés. Mais comme tant n o n de

d'oeuvres de pieté ne pouvoient subsister & se soutenir que n°iiî"

par le secours des vrais fiielles qui dévoient contribuer à une

íi sainte œuvre > il érigea une Confrairie de Dames pieuses

qui dévoient s'emploïer au soulagement des pauvres honteux.

Sa charité n'avoit point de bornes pour les pauvres , ils

avoient leur tems marqué pour recevoir ses libéralités. Per

sonne n'en étoic exclus , persuadé qu'il étoit , que les revenus

d'un Evêque font le patrimoine des pauvres & qu'il n'en est

que le distributeur. Lorsqu'il ne pouvoitlui mesme secourir les

pauvres honteux , il le faisoit faire par d'autres , en mettant

des sommes considerab'es entre les mains de quelques personnes

prudentes pour les leur distribuer ; il entretenoit mesme des

familles entières , à qui il donnoit des pensions annuelles & il

donnoit auslì d'autres sommes aux Curés des Paroisses de son

Diocèse , pour soulager leurs paroissiens : rien n'échappoit à

fa vigilance pastorale.

Des foins qui l'avoient occupé au dehors , il passoit à une

vie toute intérieure. Ses oraisons étoiént continuelles , son

union avec Dieu écoit parfaite. 11 paûoitles nuits en prière &

en contemplation : on l'a vu plusieurs fois paíler du Palais

Episcopal dans son Eglise pendant le tems que tout le monde

écoit endormi , y demeurer en posture de pénitent , deman

dant à Dieu miséricorde pour ses péchés , priant le Seigneur

de le remplir d'un esprit véritablement Apostolique > pour

gouverner le troupeau que l'Eglise lui avoit confié .• tantôt

faisant l'office de médiateur entre Dieu , & son peuple, il de--

mandoit miséricorde pour lui. 11 n'éoargnoit rien pour sauver

les ames qui avoient été commises a ses foins. 11 desiroit de

les renfermer toutes dans les entrailles deJésus- Christ à l'exem-

ple de l' Apôtre. Sa vie étoit réglée , tout y étoit marqué, la

prière , l'oraifon , la lecture , l'oecupation pour les affaires de

son Diocèse , les audiences publiques y chaque cluse s'y fai

foit en son tems.

Sa Maison étoit comme un Monastère , il y vivoit en Com

munauté avec ses Ecclésiastiques , la lecture s'y faisoit pen

dant le repas , il la faisoit lui même à son tour , il servoit les-

autres à table > ne dédaignant poiut de rendre le même service;
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«"""tÂ * ses domestiques de la seconde table. 11 prenoit soin de leur

présent*- éducation & de leur salut, il les assembloit de tems en tems

Nôtm-1 P°ur instruire & leur enleigner la voie du Ciel. 11 faisoit

Daki. tous les jours la prière avec eux & l'examen de conscience.

II leur in: pi roi c une haute idée de la Religion & de nos saints

mystères, leur apprenant à les respecter. II leur en montroic

l'exemplo par ses actions & par ses paroles , car il celtbroic

les saints My st. res d'une manière pleine de foi & de Religion,

il administrait les autres íàcretncns avec la meme pieté.

Sa patience fut à l'épreuve de tout. 11 n'y eut point de con

tradiction , dereprovh s, & de mépris qu'il ne souffrît. U de-

venoit insensible aux injures lorsqu'il s'agifloit d'avancer l'ou-

vrage du Seigneur ou de le glorifier. II étoit toujours d'une

humeur égale , tranquille , doux , pacifique, necherchant qu'à

faire p'uisir à ses ennemis , & leur pardonnant aisément les

injures qu'il en avoit reçues.

Si ía modération le portoit à quitter ses propres intérêts ,

il n'en étoit pas de même à l'égard de ceux de Jésus- Christ

& de son Eglise. Il sçavoit les foutenir & les faire valoir. 11 fie

punir des hérétiques insolens qui avoient insulté aux Catholi

ques & fit raser lourtemple. D'un autre côté malgré l'opposi-

cion de plusieurs personnes, il fit abolir dans uneParoiíTe de fou

Diocèse , des coutumes scandaleuses , que l'on y avoit intro

duites & qui se renouvelloient tous les ans. II declaroit la guerre

au vice , il le persecutoit par tout. Le salut des ames lui étoic

cher & il n'oublioit rien pour ramener au bercail ceux qui

en étoient sortis , foie par le vice qui les en éloignoit , soie

par Terreur qu'ils avoient embrassée. On la vû íe relever la

nuit pour travailler à la conversion d'une femme hérétique

qui vouloit se faire instruire des vérités de la Religion Ca

tholique -: il lui donna l'absolution de son hérésie , il la com

munia & peu de tems après elle expira. Dieu abeni plusieurs

fois le zele de ce saint Prélat pour la conversion de ces per

sonnes qui avoient demeuré dans l'erreur j car plusieurs ne

pouvant tenir contre ses raisons , ont rentré de bonne foi

dans le sein de l'Eglise.

Comme l'heresie étoit le plus dangereux ennemi qu'il eut

àcraindre, il fut toujours en garde contre la nouveauté. II ne

lui permit pas de s'introduire dans son Diocèse : fidelleá con

server le précieux dépôt que Dieu lui avoit confié , il fie su

cer
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cer à ces Diocésains la Doctrine la plus pure > & par ses foins, Ruroun*

loin de perdre aucune de ses brebis,il eut la consolation de voir ** se sdeen"

que plusieurs qui s etoient égarées, rentrèrent dans le bercail, tion du

Ce saint Prélat auroit souhaité que son zele eût passé de la p"^8*

reforme de son Diocèse à la reforme de plusieurs Monastè

res. Ilcherchoit à en établir de nouveaux dans son Diocèse.

Ce fut pour cela qu'il obtint des Lettres Patentes du Roi pour

écabiir les PP. Jeíuites à Senlis > mais la chose ne réussie pas

comme il l'avoit espéré. Le Monastère de la Présentation, donc

nous allons parler , fut le seul qu'il y établit, & il travailla con

jointement avec le Cardinal de la Rochefoucauc par ordre

Roi, à la reforme de la célèbre Abbaye de S.Denys en France.

II étoit pauvre au milieu de l'abondance, n'aïant aucune at

tache pour les biens de la terre , vivant frugalement > & étant

toujours vêtu modestement. II faifoit paroître beaucoup d'hu

milité dans toutes ses actions , & se défiant de lui-même il ne

faifoit rien sans consulter des personnes éclairées. Cette mê

me humilité lui faifoit fuir toutes les grandeurs de la terre :

c'est pourquoi il ne voulut point accepter les Archevêchés

d'Arles , & d'Ambrunqui lui furent offerts , & loin d'y don

ner son consentement , il se démit de son Evêché en faveur

de Denys Sanguin son neveu. Le Roi y consentit, & il le sacra

dans l'Egliíê de la Maison Profesle des Jésuites à Paris l'ani^i.

Ce fut pour lors que se voïant déchargé du pesant fardeau de

l'Episcopat , il redoubla sa ferveur , pour travailler tout de

nouveau à son salut. II entra dans les sentimens de la plus

profonde humilité, rendant à son succeflèur tous les devoirs

qu'il lui devoir, comme à son Supérieur. II paslà le reste de

les jours dans l'innocence de ses mœurs, dans l'application

aux fonctions du Sacerdoce qu'il exerça toujours , dans les

libéralités envers les pauvres. Tout étoit accompagné d'une

pieté tendre fie constante , d'une foi vive & simple. II offroic

chaque jour le redoutable Sacrifice de nos Autels avec tant

de recueillement &L de modestie, qu'on l'eut pris pour un

Ange 5 &c le plus souvent il paísoit son tems à la lecture des

livres les plus édisiaus.

Enfin plein de mérite &c de vertus, un Mardi 15. Juillet

1655. il finit fa vie , consommée par le feu de la charité qui

avoit toujours embrasé son cœur. 11 en donna encore des

marques ce jour-là j car il sortie de chez lui > après avoir rer

Tomus IV. Tt
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Riligibu- cité l'Office divin > fait plusieurs heures de Méditation, s'ë-

p"*senia* tre préparé à célébrer les saints Mystères, & donné l'aumône

T19N dk à tous les pauvres qui se trouvèrent à sa porte. Il se rendit au

Dam1E" Louvre pour signer une lettre de remercîment que les Evê

ques de France ccrivoient au Pape Innocent X. au sujet de lav

Bulle que sa Sainteté avoit donnée contre la Doctrine de Jan-

senius, & tomba tout d'un coup en apoplexie lorsqu'i 1 s'entre-

tenoit avec l'Archevêque d'Arles , & les Evêques d'E-

vreux & de Rennes. Le dernier lui donna la derniere abso

lution, & depuis ce terns-là il ne donna plus aucun signe de

vie.

Tel fut Nicolas Sanguin Evêque de Senlis Instituteur de

TOrdre de la Présentation de Nôtre-Dame en France. Une de*

choses que ce saint Prélat prit le plus à cœur pendant qu'il

fut Evêque , fut la conversion des ames. Il fit la guere ait

vice , comme nous avons dit , 6c il enseigna la vertu par ses

paroles & par ses exemples ; mais comme l'ignorance est la.

source du mal , & qu'elle a toujours été la principale cau

se des désordres qui règnent dans le monde > il crut que l'édu

cation & l'instruction de la jeunesse , y apportant remède , fe-

roit cesser le mal qu'on voïoit se multiplier tous les jours au

milieu du Christianisme.

Ainsi touché d'un désordre qu'on ne peut astez déplorer r

il prit la resolution d'en arrêter le cours en formant une Com

munauté de Filles, en qualité de Maîtresses charitables ,qui

pûílent répandre cette pieté fí nécessaire parmi les Chrétiens.

II eut pour fin d'établir le règne de Jesus-Christ dans tou»

les cœurs , & de détruire le règne du péché , établiûant cette

célèbre Communauté qui devoit procurer un si grand bien

à l'Eglise. Ce ne fut pas la feule fin qu'il íê propoíâ , il voulut

établir une Communauté de Vierges qui par leur Institue

fuíïent consacrées à la sainte Vierge sous le titre de fa Présen

tation au Temple , afin que par un culte digne d'elle, elle*

lui rendissent les honneurs qui lui sont dus.

Pour réussir dans son pieux dessein , il se servit des moïens

qui lui étoient ordinaires ; c'est-à-dire de la Prière & del'CX

raison, car il n'entreprit rien pendant h vie qu'il n'eût aupa

ravant consulté le Seigneur. Il en conféra avec des personnes-

éclairées : Le P. Etienne Guerri de la Compagnie de Jésus í.

qui il avoit fait fà confession generale lorsqu'il commença de fe
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«donnera Dieu,& qui avoit toujours été le dépositaire de fa Rmam

conscience , le fut aussi de son dessein. Ce Pere l'autorifa dans DI l*

son entreprise , il l'encouragea en se jo'gnant à lui par ses prie- hon dÍ

res pour porter la chose à une heureuse fin 5 & parce que ce daÌ*.*'

saint Religieux avoit, comme lui , projette le dessein de cet

Edifioe , il en facilita le moïen en pioposant deux filles dévo

tes qu'il avoit fous fa conduite , afin de commencer cet Eta

blissement.

Ces deux filles étoient Catherine Dreux, & Marie de la

Croix , toutes deux natives de Paris. Leur inclination e'toic

la retraite & la solitude : ainsi on les regarda comme très-

propres à commencer cette œuvre de pieté. L'Evêque de Sen-

. lis les envoïa chercher par M. Jaulnay Curé de saint Hilaire,

& elles arrivèrent à Senlis le Samedi vingt-huit Novembre de

l'an 1616. jour de l'Octave de la Fête de la Présentation de

Notre-Dame. Elles descendirent chez Madame Boulart qui

s'estima heureuse de retirer chez elle ces deux vertueuses

filles qui ne venoient à Senlis que pour y répandre cet esprit

de pieteté & de vertu dont elles étoient remplies.

Leur première demeure fut proche .le Cimetière de saint

Rieul , en attendant qu'on pût les renfermer dans un lieu plus

-commode pour les établir.Elles ne laissèrent pas d'y commencer

ies instructions des jeunes filles, & afin d'être moins dissipées

& de mieux vacquer à cet exercice , nôtre saint Prélat leur

donna une fille nommée Anne de Valois pour subvenir à leurs

besoins , & dans l'esperance qu'elle leur serviroit de Tourrie-

re, lorsquelles íèroient en Clôture. Ses infirmités l'en em

pêchèrent , Valleric Perigaut native de Haliedans le Limou-

Sn , prit fa place & fut admise pour Converse le troisième

Mars 1617. .

Le lieu ou elles étoient ne se trouvoit pas propre au dessein

<lu saint Prélat qui vouloit faire construire un Monastère. Eli

sabeth le Moine voulant se consacrer à Dieu , acheta une mai

son dans laruë deMeaux dans l'intention d'en faire une do

nation à ces filles $ mais voulant y mettre des conditions oné

reuses, í'Evcque de Senlis la remboursa, & après avoir acheté

la maison de ses propres deniers, il établit Supérieure de cette

Maison Catherine Dreux le premier May 1627. Ainsi elles sor

tirent de leur première Maison pour s'établir en celle-cy qui

a été beaucoup augmentée dans la fuite. Quatre jours après

,Tt ij
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RïirciHw- 'a prise de possession , Henrieite Brunel se présenta pour

Présenta ^tre Sœur Converse, & fut reçuë. Quelques jours après,

tion dh Marie Thirement fut admise pour être Religieuse du Choeur

E°™E~ & fut suivie par Françoise Poulet. La Cérémonie de recevoir

ces filles se faisoit ainsi : on les faisoit conduire par deux ou

trois Damesau Monastère, le Grand-Vicaire s'y trouvoit, &

demandoit à la Postulante ce qu'elle souhaittoit , à quoi aïant

répondu, qu'elle demandoit d'être admise dans la Maison pour

y raire Pépreuve, il lui mettoit entre les mains un Crucifix &

un Cierge , & après une courte exhortation qui étoit suivie

du Vent Creator , il la conduisoit à la porte de la Maison , où

la fille se mettoit à genoux , recevoit la bénédiction, & ensuice

étoit introduite avec les autres. Elles furent sept mois fans

être cloîtrées > elles ne fortoient néanmoins que pour aller en

tendre la Messe.

Le saint Instituteur se pressa de faire de cette Maison un lieu

régulier, afin d'y établir la Clôture. II y fit bâtir une Chapelle

pour y dire la Mefle, un Chœur pour chanter l'Ofïîce , un

Dortoir , un Réfectoir , un Parloir , & un logement pour les

Tourrieres externes. Tout étant achevé , elles furent mises

en Clôture le 24. Juin de la même année , Fête de S. Jean Bap

tiste. Le saint Prélat y célébra le mêmejour la première Meíïè

dans la Chapelle. II y communia toutes les filles , & la Meíïè

étant finie , à la vûë du grand concours de peuple qui y écoit

accouru de toutes parts, il conduiílc cette sainte troupe à la

Clôture de cette Maison } & là , aïant apperçtr les principaux

Magistrats de la ville , il leur déclara son dessein touchant cs

nouvel établissement j il leur parla d'une manière si pathétique

& si touchante , que chacun en fut charmé. II ík voir qu'il ne

cherchoit que la gloire de Dieu, Pavancement du règne de Jé

sus- Christ>)'utilité de la villejes avantagesqu'eMe-retireroit de

ee nouvel Institut. Son cœur s'attendrit en parlant & fondit

en larmes , & il n'y eut personne qui n'en fut touché & n'ert

versât à son exemple. Puis adreflànt la parole à ses filles , i!

leur dit qu'il les regardoit comme des personnes qui devoienï

coopérer avec lui au salut des ames par l'instruction de la jeu

nesse en la formant aux bonnes mœurs, lui apprenant à lire »

à écrire, & surtout à aimer Dieu & à le servir de bonne heu-»

re pour continuer à paster chrétiennement le reste de sa vie;.

L'exhonation étant finie , la porte du Monastère fut ou>.
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verte , & ces saintes filles au nombre de six , quatre du Chœur Rh.i«up-

& deux Converses entrèrent dans la maison. Les noms de ces p^f,*^

Religieuses , font, Catherine Dreux dite de la Présentation, tion id*

Marie de laCroix dite de JesusJVUrie Thirement de la Trini- £Îm«!"

té , & Françoise du saint Sacrement. Les'deux Converses fu

rent Valérie Perigautde la Visitation, & Henriette Brunel de

saint Joseph. Il y eut encore une pensionnaire qui fut auíïï

Religieuse quelque tems après.

Tout ce qui s'étoit fait jusques- U, n'e'toit qu'une e'bauche de

ce qui se devoit faire dans la fuite. 1 1 n'y avoit encore aucun

règlement pour leur conduite, que celui que leur pieté leur

avoit inspiré , excepté quelques maximes que leur donnoit de

vive voix le saint Prélat. On n'y donnoit pas encore l'habit en

public, n'aïancpas encore obtenu la Bulle de l'érection de cet

Ordre , ni des Lettres Patentes du Roi > mais il leur donna, ea

attendant, la Règle de S. Augustin,commedevantdans la fuite

combattre fous les étendarts de ce saint Docteur de l'Eglise.

Ce ne suc pas fans de grandes difficultés que M. Sanguin,

réussit dans cette entreprise. Les Magistrats qui avoient d'a

bord applaudi à ce nouvel établissement , furent les premiers

à s'y opposer & à se plaindre} ils foûlevoient le peuple pour

renverser tout ce qui avoit déja été bâti : c'est ce qui obligea

ce Prélat de faire venir au plûtôt la Bulle qui confirmoit ce

nouvel Institut, & il obtint aussi des Lettres Patentes qui l'au-

torifoient. Ainsi toutes les oppositions furent levées, & le

Monastère subsista dans tout son entier» . ,

Cette Bulle qui avoit été accordée par le Pape Urbain VII L

le 4. Janvier 1618. ne fut communiquée aux Magistrats de la

ville que le 10. Juillet 1610 dans une Astemblée que l'on fit

des principaux Bourgeois de cette ville. Us donnèrent leur

consentement à cet établissement, ce qui détermina l'Evêque

de Senlis de donnercommencement à .'Ordre, en donnant

íbllemnellement l'habit Régulier aux six premières filles qui

s'étoient enfermées dans le Monastère , auxquelles s'étoit

jointe la Soeur Louise des Anges, pour être Religieuse du

Choeur, ce qui faisok le nombre de sept. La Cérémonie de leur

vêture se fit le jour de sainte Madelaine , & le deuxième

jour d'Août de la même année,cinq autres reçurent aussi l'ha<-

bit,dont il y en avoit trois du Chœur & cinq Converses. & en

quatre mois de tems x la Communauté fut composée de dix-

huit Religieuíés. T t iij
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Riugiiu- Ce fut au mois de février de Tannée 1630. que le Roi Loiis

1"** LA XIII. par ses Lettres Patentes vérifiées au Bailliage de Senlis

hon m" le 10. Mars ordonna que la Bulle d'Urbain VIII. seroit re-

Damj*" ^ executee ^el°n toute sa teneur, voulant que les murs

du Monastère de la "Présentation fussent élevés, & que les Re

ligieuses puílent faire des acquisitions pour bâtir leur Eglise ,

£c augmenter les logemens du Monastère. L'Evêque de Sen.

- lis fit travailler fans différer au nouveau mur de clôture j mais

cette entreprise renouvella les plaintes de la ville. L'on n'é

pargna rien alors pour renverser les desseins du saint Prélat,

tantôt en le menaçant , tantôt en intimidant les Religieuses

du Monastère , qu'on alloit trouver à la grille pour les forcer

de sortir & de se retirer ailleurs avant leur Profession ; mais

ces menaces furent inutiles , Dieu qui avoit protégé jusques

alors cet ouvrage, continua à le favoriser.

L'année deprobation étant finie, le saint Eyéqueprit jour

pour la Cérémonie de la Profession solemnelle qui se ht le jour

de sainte Anne 16. Juiuet 1630. il la fit annoncer aux Prônes des

Paroisses pour inviter le peuple à venir gagner Tlndulgence ac

cordée par le Pape dans la Bulle d'érection de l'Ordre. On le

menaça de nouveau, & même de lamort, s'il passoit outre] mais

il répondit avec la fermeté digne d'un Prélat des premiers sié

cles de l'Eglisc, qu'il ne craignoit rien,& qu'il s'estimoit heu

reux de verser son sacg pour un si pieux dessein. Ainsi le jour

étant arrivé, il fit faire Profession aux premières Religieuses de

cette Maison, ausquelles il avoit donné Phabitleu- Juillet de

l'année précédente. Les Echevins voulant toujours former des ,

oppositions, ne le purent faire que par écrit, ce qui n'empêcha,

pas le saint Prélat de faire faire aussi Profession aux autres qui

n'avoient reçu l'habit que le deuxième Août de la même

année.

II fit fa première visite dans ce Monastère l'an 1631. & fur

les instances de la première Superieure,il la déposa de son Offi

ce, & lui substitua la Mere Anne de saint Bernard. Ildrerîâ

ensuite les Constitutions de cet Ordre ; mais comme la Com

munauté étoit composée de jeunes filles fans expérience, il

jugea à propos de se servir du droit que lui donnoit la Bulle

du Pape , de tirer d'un ou de plusieurs Monastères , deux ou

trois Religieuses Professes de semblable Institut , ou qui ap-

jprocheroient le plus <le cet Institut, pour former cette Com
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munauxé naissante dans une parfaite Observance de la Regu- Rsuontr-

larité , & lui inspirer le véritable esprit de l'Ordre. II jetta les j^^Js

yeux fur deux de fes Soeurs Religieuses de l'Ordre de sainte no» d&

Claire en l'Abbaye de Moncel, qui étoient trés-capables de damiÍ"

seconder les desseins de leur frère. Comme l'Ordre de sainte

Claire étoit bien diffèrent de celui de la Présentation , il ob

tint un nouveau Bref du Pape qui lui permettoit expressé

ment de tirer de l'Abbaye de Moncel Madelaine 8c Marie

Sanguin ses deux soeurs, 8c Anne Elisabeth de Vignacourc

Religieuses Professes de cetteAbbiye avec le consentement de

leur Supérieur , 8c il en obtint la permission du Provincial des

Cordeliers de la Province de France , Supérieur immédiat de

Moncel. Ces trois Religieuses arrivèrent à Senlis le 7. Décem

bre 1631. il les conduisit au Monastère de la Présentation , 8c

déclara Madelaine Sanguin, dite de YAnnonciation , Supé

rieure de la Communauté , après avoir déchargé de cet em

ploi la Mere Aune de saint Bernard. II donna pour Vicaire

8c Maîtresse des Novices , la Mere Marie Sanguin dite Pacifi

que , 8c commit pour Dépositaire la Mere Èliíàbeth de VU

gnacourtdite de Sainte- Marie. Tout changea de face dans

la Maison , il n'v en eut pas une qui ne marquât une véritable

joye de se voir soumise à des personnes d'un mérite si distin

gué , 8c qui ne voulût s'engager à faire toutes les épreuves

d'un nouveau Noviciat , pour y prendre l'esprit de mortifica

tion 8c de pénitence-

Le nombre des Religieuses augmentant tous les jours, il

fallut auíîì- augmenter les bâtimens. La nouvelle Supérieure >

fans perdre de tems,fit faire le plan d'un nouveau bâtiment: on

en jetta lesfondemens le 10. Juillet 1633. 8: il fut achevé fans

que le Monastère fût chargé d'aucune dette , la Providence

divine aïant suffisamment pourvu à tout ce qui étoit nécessaire

pour la construction de cet édifice. L'on fit l'ouverture des

Classes Pan 163J. 8c selon l'intention du Fondateur , on y fie

observer ce qu'il avoit lui- même inséré dans les Constitutions-

de cet Ordre.

Les trois Religieuses sorties de l'Abbaye de Moncel n'a-

roient point changé d'Ordre , elles n'étoient entrées dans le

Monastère de la Présentation , que pour apprendre à ces Re

ligieuses les Observances Régulières : ainsi les trois ans de la
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Rïugiiu. étant finis , l'Evêque de Senlis son frère, la continua de íbn

"rïsìnta autorité > en aïanc été sollicité par les Religieuses du Mona-

tion di stère. Cette dispense le continua juíques en l'an 1639. que ces

EUm* * tro's R-eligieuses de Moncel s'étant laissées vaincre aux pres

santes sollicitations des Religieuses de la Communauté de la

Présentation, de changer d'Ordre Sc d'embrasser leur institut,

elles en firent Profession soiemnelle le 17. Septembre 1639.

Pour lors la Communauté s'étant assemblée avec le Fonda

teur , on procéda à l'électioh canonique d'une Supérieure »

le choix tomba fur la Mere Madelaine Sanguin quiavoicdéja

exercé cette charge , &: elle fut continuée par élection jusques

en l'an 16^9. que la sœur, la Mere Marie Sanguin, prit fa place

& exerça aussi cette charge pendant plusieurs années, La

Mere Madelaine mourut le iz. Décembre 1Ó70. âgée de qua

tre vingts ans , & la Mere Marie le 18, Janvier 1674. âgée

de soixante dix-sept ans.

L'Ordre dèla Présentation de Nôtre Dame en France , n'a

pas fait de g'rands progrès , n'aïant que le seul Monastère de

Senlis , où ily a ordinairement plus de soixante Religieuses.

L'habillement deces Religieuses consiste en une robe de serge

blanche, & une autre de serge noire par dessus, fans scapu

laire: la robe est serrée d'une ceinture de laine, & a une

queue traînante : la guimpe est de toile blanche à la manière

de celles des autres Religieuses, mais leur bandeau est noir

auíiì-bien que le voile. Les Soeurs Converses font habillées

de même , sinon que leurs robes font plus courtes. Elles font

obligées par leur Institut d'enseigner gratuitement les jeunes

filles,& leur apprendre à lire , à écrire, & à faire des ouyrages

qui conviennent aux personnes de leur sexe. Elles recitent

tous les jours le petit Office de la sainte Vierge > & le Pape

Urbain VIH. les a dispensées du grand Office de l'Eglise à

cause de Instruction de la jeunesse, les obligeant à le dire si

elles quittent cette instruction. Outre les jeunes ordonnés

par l'Eglise, elles jeûnent aussi les veilles des Fêtes du saint

Sacrement & celles de la sainte Vierge lorsqu'elles font fêtées,

celles de S. Augustin & de l'élection de la Supérieure. Tous les

Mercredis de Tannée elles font abstinence , pourvu qu'en ces

jours- là, ii n'arrive pas une Fête de Nò:re- Seigneur , de la

íainte Vierge, du Patron , & de la Dédicace, ou qu'ils ne

soient precedés ou suivis d'un jour de jeûne, & tous les Ven

dredis
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dredis elfes prennent ensemble la Discipline. Voici la formu- Rhliguï-

le de leurs Vœux qu'elles renouvellent deux fois lan , l'une p",^"-

le lendemain de la Fêce de la Présentation de Nôtre-Da- T,?N M

me , & l'autre à la fin de leurs exercices spirituels. Dami.""

Au nom de Nôtre-Seigneur Jésus- Christ t dr en l'honneur de

fa très-sainte dr stcrée Mère , je N.N. voué dr promets À Die*

de garder toute ma vie , pauvreté , chasteté , d" obéissance , se

lon la Règle de notre Bienheureux Père saint Augustin , en l'Or

dre de la Présentation de Nôtre-Dame , sous íautorité de Mon-

figneur TIlïustrijsime dr Reverendijsime Evêque de Senlis , en

présence de N. N. df de nôtre Révérende Mère Supérieure de ce

Monastère.

Les Constitutions qu'elles suivent présentement leur ont

été données par M. Denis Sanguin Eveque de Senlis succes

seur de leur Fondateur. II y a bien de l'apparence que cel

les qui avoient été dressées par ce Fondateur aussi bien que

le Cérémonial , ont été supprimées depuis que la dévotion de

l'Esclavage de la sainte Vierge a été condamnée pari'Eglise ;

car il étoit souvent parlé de cette dévotion dans ces Consti

tutions , & dins l'ancien Cérémonial : íelon ce Cérémo

nial , dont il y a un exemplaire à la Bibliothèque de l'Abbaye

de sainte Geneviève à Paris , elles dévoient prononcer leurs

Voeux en cette manière : Je , N. prosternée humblement de

vant vôtre divi.ie Majesté, me consacre pour toujours à ïexal

tation dr Pimitation de la sacrée Mere de vôtre Fils , en l'hon

neur de fa Maternité divine , dr defa Présentation au Temple.

Je me présente à vôtre souveraine Puissance pour être vôtre es

clave & la sienne dans POrdre Religieux de la Présentation ,

dans la Clôture ducjuel, je voue entre vos mains , ô Reine des

Vierges , la pauvreté , la chasteté , dr l*obéissance perpétuelle.

Sept années après cette Profession , elles en faifoient une autre

de l'Esclavage de Nôtre-Dame , & dévoient porter au cou une

petite chaîne. Il y avoit aussi un tems marqué pour leur don

ner une Image de Nôtre-Dame qu'elles dévoient porter fur

la poitrine > & il devoit y avoir dans leur Monastère une as

semblée de Dames dévotes , aussi fous le titre de l'Esclavage

de Nôtre-Dame.

Mémoires envoi és parla R. Mere Bloiiin Supérieurs du Mona

stère de la Présentation de Sentis > l'on peut consulter les an

ciennes Constitutions , dr l'ancien Cérémonial de cet Ordre.

Tome IF. Vv
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lítiGiiu. L'autre Ordre dont nous avons à parler aussi , a commence

Ì'rïs/nta- ^'an l^4- F^deric Borromée qui fut ensuite Cardinal &. qut

TioN di étoit pour lors dans la Valteline en qualité de Visiteur Apo-

s£*û^ stolique , se trouvant à Morbegno , Bourg fiiué sur la rivière

d'Adda dans la Valteline , fut prié par quelques filles dévo

tes de leur permettre de vivre en commun dans un lieu reti

ré, &. séparé de la conversation des hommes. Dom Charles

Rusca Curé de ce lieu , Païant auflì sollicité en leur faveur >

ce Prélat leur assigna un lieu commode pour leur demeure , &C

les érigea en Congrégation , fous le titre de la Présentation

de Nôtre-Dame , cequi fut confirmé par l'Archevcque de

Milan. Outre la clôture que ces filles observent exactement,

elles font les Vœux solemnels de Religion , ôt vivent fous la

Règle de saint Augustin , avec des Constitutions particuliè

res qui ont été dressées par le Pere Barthelemi Fusterladela

Compagnie de Jésus , & qu'il a tirées de celles de cette Com

pagnie. Ces Religieuses lont toujours au nombre de trente-

trois presque toutes filles nobles , outre les Sœurs Domesti

ques. Tous les ans elles font les exercices de saint Ignace, &C

avant que de recevoir l'habit de Religion , elles doivent être

éprouvées pendant six mois. Cet habit consiste en une robe

noire & un scapulaire blanc , avec un voile blanc sur lequel il

y a une Croix noire.

Philipp. Bonanni, CataUg. Ord. Relig. Part. II.

Outre les deux Ordres dont nous venons de parler qui ont

été fondés en l'honneur de la Présentation de la Vierge au

Temple , il y en a encore eu un autre qu'une sainte fille nom

mée Jeanne de Cambry voulut fonder l'an 1618. Elle naquit

à Doiiay le 15. Novembre 1 581 . & eut pour pere Michel de

Cambry premier Conseiller de cette ville. Dès ses plus ten

dres annees elle fit vœu de virginité ; mais à l'âge de vingt-

deux ans son pere voulant l'obliger ou de se marier en acce

ptant un parti avantageux qu'illui présentoir , ou de se faire-

Religieuse , elle lui demanda trois mois de tems pour faire re

flexion fur le choix qu'elle devoit faire. Elle avoir toujours etr

beaucoup de répugnance pour la vie Religieuse ; mais aïant

demandé à Dieu par de fortes prières de lui faire connoître

ià volonté , la répugnance qu'elle avoit pour la vie Religieuse

fe cfissipa peu-à-peu , elle témoigna beaucoup d'empressemenr

jcur entrer dans un Monastère , & s'étant adressée à l'Abbeí^
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âe celui de Nôtre Dame des Prés de Tournai de l'Ordre de reiioiw.

faine Augustin , elle la reçue avec beaucoup de joye , & lui ses la

donna l'habit de Religion. Elle en fut revécue au mois de rîo"

Novembre de l'année 1604. & Tannée suivante elle prononça ^f,^1"

fes Vœux íoiemnels.

• L'on prétend que ce fut dans ce Monastère que Dieu lui

fit connoure dans une vifion Tan 16 í8. qu'il vouloit qu'on

établît dans TEglise un Ordre nouveau , en l'honneur de la

Présentation de Ta sainte Vierge au Temple , qu'il lui ensei

gna les Observances que les Religieuses qui entreroienc dans

cet Ordre pratiqueroient , qu'il lui montra l'habillemenc

qu'elles porteroient , qui consistoit en une robe grise de laine

naturelle , un scapulaire violet & un manteau bleu , & qu'il

lui dit que cet Ordre seroit comme une étoile brillante entre

les autres Ordres ; mais comme depuis près de cent ans que

cette Religieuse a eu cette vision prétendue , cet Ordre n'a

point été établi > il y a bien de Tapparence que cette vision &c

les autres dont THistoire de fa Vie qui a été donnée au pu

blic, est toute remplie , n'étoient produitesque par son imagi

nation trop échauffée par les jeûnes & les austérités.

Ce fut après la vision prétendue de cet Ordre , que la Mere

de Cambry qui voïoit beaucoup de divisions dans son Mona

stère , demanda avec beaucoup d'instances à l'Evêque de

Tournai , Michel Defne, Fondateur du même Monastère > la

permission d'en sortir pour vivre avec plus de tranquilité dans

un autre. II lui accorda fa demande , & la fit entrer dans le

Monastère de Sion , d'oìi son fucceíTeur Maximilien Vilain

de Gand la fit encore sortir pour être Prieure de l'Hôpital

de Menin , afin d'y rétablir les Observances Re^ulires qui

avoient été fort affbiblies par le relâchement qui s'etoic intro

duit dans cette Maison. S

Après que la Mere ^e Cambry eut demeuré quelque tems

dans cet Hôpital , comme elle fe fentoit portée a la solitude,'

elle sollicita l'Evêque de Tournai de lui permettre de vivre

dans une Reclusion > mais elle ne put obtenir fa demande que

quatre ou cinq ans après. Ce Prélat lui fit bâtir une Reclusion

dans l'un des Fauxbourgs de la ville de Lisle à côté de la

Paroisse de saint André , où elle fut enfermée en cette manie»

re le 15. Novembre de Tan 16x5.

La Mere de Cambry vêtuë d'une robe grise de laine natu-

Vv ij
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RïwenD- relie & non teinte , accompagnée de deux Religieuses de

ws w la fHôpital de Mtnin, qui portoieut fur leurs bras, l'une un

tion ,db. manteau bleu , &: 1 autre un voile noir cc un icapulaire vio-

iwl*' *et ^ur lec^cTel il y avoit limage de la sainte Vierge tenant

l'Enfant Jésus entre ses bras , alla à PEglisede saint André>

où l'Evêque de Tournai l'attendoit à la porte. Elle se proster

na aux pieds de ce Prélat , qui après lui avoir donné la béné

diction la conduisit jusqu'au grand Autel. II y bénit le man

teau, le voile & le scapulaire, & en revêtit la Mère de Cambry

à laquelle il donna le nouveau nom de Soeur Jeanne de la Pré

sentation. Elle fit entre ses mains vœu de clôture perpétuelle ,

après quoi l'Evêque fit un discours au peuple à la louange de la

nouvelle Recluse , qui fut ensuite conduite proceílìonnelle-

ment jusqu'à sa Reclusion % le Clergé chantant Veni Jponsa

Christi , drc. l'Evêque la consacra derechef à Dieu » bénit

fa Reclusion , & l'y enferma en perpétuelle clôture.

La Soeur Jeanne de la Présentation observa dans íà Reclu

sion les Constitutions qu'elle avoit dressées elle-même pour

l'Ordre de la Présentation , dont elle a été la feule Religieu

se 5 le Pape n'aïant pas voulu accorder rétablissement de cet

Ordre , quoique dès Pan ióio. l'Evêque de Tournai eut écrit

au Cardinal Gallo, pour le prier d'emploïer son crédit au

près du Pape Paul V. pour en avoir la permission. Cette Re

cluse mourut le 19. Juillet de lan 1639. elle a composé plu>-

fieurs Ouvrages de pieté qui sont : l'Exercice pour aqmrir l'a-

Viour de Dieu , imprimé à Tournai in 11. l'att 1.610. La Ruine de

l'amour propre in 8. imprimé à Tournai en léir. & 1617. dr

a Paris en 1645. Le Flambeau mijlique &c. in iz. imprime a

Tournai en 1631. XJn Traité de la Referme du Mariage in 8.

imprimé à Tournai en 1656". Un Traité de Fexcellence de lafo- '

titude in 8. aujl imprimé a Tournai en 1656. Sa Vie a été don

née au public l'an 1659. par P. de Cambry son frère Cha

noine de l'Eglise Collégiale de saint Hermès à Rcnaix,, 2c

«nprimée à Anvers.
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Chapitre XLVI. hwitFi*

JiES DSS

SeptDo»-

Dfj Religieuses Philippines, des Filles des Sept Dots- LîURÏ"

/f«rí ífe /<* «S**/»/*' Vierge , à Home.

IL y avoít aatrefois à Rome , far le Mont Citorio , une

maison où plusieurs femmes dévotes s'unirent ensemble ÔC

luivoient la troisième Règle de faim François. Lenr nombre

s'augmenta si fort en peu de tems , qu'elles prirent une mai*

son voisine , où elles le séparèrent , &■ elles avoient chacune

une Eglise , dont l'une fut dédiée en l'honnear de la Sainte-

Croix , gc l'autre fous le thre de la Conception de Notre-

Dame. Le Pape Pie V. né fit dans la fuite qu'un seul Monastè

re de ces deux Maisons , obligeant ces Filles Tierciaires à

des Vœux folemnels,& il fit rebâtir l'Eglife qui étoit dédiée à

la Sainte- Croix , à cause que l'on y conlervoit un morceau de

la vraie Croix , qu'une Religieuse avoit préservé du pillage >

lorsque la ville de Rome fut saccagée , sous le Pontificat de

Çlement VII. parles troupes de l'Empereur Charles V. Le

Pape Clément IX. aïant supprimé plusieurs Monastères de

Rome l'art 1669. celui de ces Religieuses du Tiers- Ordre

de íainc François fut du nombre, & on les transfera au Mo

nastère de saint Bernardin appelle , In Suburra : ce fut pour

lors que les Philippines qui demeuroient? à sainte Luce de U

chiavic* ou de l'egoue , vinrent demeurer au Mont Citoriò

à la place des Religieuses du Tiers^Ordre.

Ces Philippines sonc ainsi appellées à cause qu'elles ortt pris S.

Philippes de Neri pour Protecteur. Ce foot cent pauvres filles

qu'on élevé jusqu'à ce qu'elles1 íbienc en âge d'être ma

riées ou d'être Religieuses, 6c qui font fous la conduite & di-* <

recrion de quelques Religieuses , qui leur enseignent à lire , à

écrire, à travailler , èc les instruisent des devoirs du Christia--

nifme. Gee établiííement tfeut que de foibles cornmence-

mens. Un saint-homme nommé Rutillo Brandi fut le pre--

mier qui eut la pensée de retirer des pauvres filles qui au-

roient été en danger die fe perdre' par la pauvreté de leurs-

parens & par leur misère. Elles furent mises d'abord: fous

îa conduite de quelques Filles dévotes 3 mais leur nombre'

augmentant vle Pape Urbain. V 111. voulut qu'elles fuílèrit

Vv iijj
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pHiiiypi- gOUvemées par des Religieuses qui suivenc la Rec'e de saint

nés f.r t> -i- í n r • v ru i i r

Filles des Auguitin , & elles ront pratjquer a ces tilles les mentes obier»

"ï'uìis'.00" vances Régulières que si elles étoient Religieuses , a l'exce-

ption des jeûnes & des austérités que leur jeune âge ne per

met pas de supporter ; car on ne reçoit aucune de ces filles

qui ait moins de huit ans 8c plus de dix , & il faut que leurs

mœurs soient irréprochables.

LeCardinal de faine Onuphre frère du Pape Urbain VIII.

& qui avoit été autrefois Capucin , laiílà par ion Testament

à ce Monastère vingt-cinq écus tous les mois , pour être em-

ploïés à acheter de la laine , du fil > du chanvre, du lin &

autres choses neceílàires pour entretenir ces filles dans le tra

vail. Ces Philippines font restées au mont Citorio jusqu'en

l'an 1695. que le Pape Innocent XII. aïant fait bâtir n n ma

gnifique Palais, pour y renfermer tous les differens Tribu

naux de Rome, le Monastère de ces filles fut démoli pour

servir à la construction d'une partie de ce Palais & des Mai

sons où demeurent les officiers de Justice, & elles retournèrent

à leur première demeure de sainte Luce de la chiavica. Elles

font , comme nous avons dit , au nombre de cent , & les Re

ligieuses qui les gouvernent ont pour habillement une Robe

noire, fur laquelle elles mettent un rochet ou surplis ceint d'un

petit cordon de fil blanc. Elles ont fur la poitrine une croix

noire longue de demi palme , leur guimpe est quarrée , &

elles portent un voile blanc , fur lequel elles en mettent encore

un autre qui est noir. Ce Monastère est gouverné par une

Compagnie de personnes pieuses qui ont pour chef le Car

dinal Vicaire avec un Prélat pour Substitut.

Cari. Batholom. Piazza. Euscvolog. Romans. Tratt. 4. cap.

ix. St Philipp. Bonanni. Catalog. Ord. Rclig. part. t. pag. 81.

Tillm Saint Philippes Benizi Propagateur & l'un des Généraux de

Oblatei l'Ordredes Servites , avoit établi en plusieurs lieux des Con-

d"u "u ri hziùzs en l'honneur des sept douleurs de la sainte Vierge 3

delaSain- mais il n'y avoit aucune Communauté fous ce nom. Ce fut

teVierge. k £)uchefpe (je Latere D. Camille Virginie Savelli Farnefe,

qui fonda celle de Rome vers l'an 1651. voulant que cette

Communauté portât le nom des sept douleurs de la Stc Vierge «

afin d'honorer par une dévotion particulière, la Mere de Dieu

dans fes souffrances. Elles font seulement une oblation de leur

ìSì une
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perpciuelle Habilité , la conversion de leurs mœurs & l'obéïí- Phuwi-

fàncc à ltur Supérieure, & elles pratiquent touies les obier- fjlles dm

varices Régulières , comme si elles éioient véritablement R.e- "J^.0*"

ligieuses. Elles ne gardent point de clôture, & elles peuvent

quelquefois sortir pour aller visiter les trois principales Eglises

de Rome, fans pouvoir jamais sortir hors des portes dela Ville.

Leur habit consiste en une Robe noire ceinte d'une ceinture de

laine , & elles ont une Guimpe de toile tirant fur le jaune aussi-

bien que leur voile. Lorsqu'elles sortent , elles mettent un

grand manteau qui les couvre depuis la teste jusqu'aux pieds ,

retroussant pardevant les deux extrémités , depuis les genoux

jusqu'à la ceinture. Le nombre des filles destinées pour le

chœur est de trente-trois qui doivent estre nobles , & ce nom

bre ne peut- être augmenté que pour quelques grandes raisons >

auquel cas on en peut encore recevoir trois , qui doivent ap

porter pour dot , le double de ceque les autres ont donné , &

le nombre des Converses est de quatorze qui ne peut pas estre

non plus augmenté. Les unes & les autres observent la rè

gle de saint Augustin , avec des constitutions qui leur ont été

données par la Fondatrice , & qui ont été approuvées par les

Papes Alexandre V 1 1. & Clément IX. & confirmées par

Clément X. le 15. Mars 1671.

Les filles du Chœur donnent pour leur dot mille écus, & cinq

cens pour les ajustemens. Les Converses ne donnent que deux

cens écus pour dot , & cent pour les ajustemens. La princi

pale fin de cet Institut , est de recevoir des filles qui pour quel»'

ques infirmités ne pourroient pas estre reçues dans d'autresMo-

nasteres , pourveu que les infirmités dont elles font attaquées-

pe soient pas des maladies contagieuses, & qu'elles ne les em

pêchent pas de pratiquer les observances de la Congrégation.

Voici la Formule de leur oblation qu'elles prononcent en Latin ,

Ego Soror N. N. offert me omnipotenti Deo , Glorioft Virgini

Mari* , Beato Patri noftro Augujlino , huic Venerabilt Monafierio

SancU Maria! dolorum Congregationis , ordìnissanftï Augûjlini r

coram omnibus Sanffis , quorum Reliefuix in hoc loco habenturv

in prafentia iUuflriffimi & Reverendijjimi Domini N. nostrisu-

jfcriorù & in prisent ia Révérend* Matrù in chrijlo fororù N.

me* fuperiorifft ejr sororis N. Vicarix ejufdem Congrtgoujonk

qus Materforor N. fusra diclay nomine & vice Congregationis S.

Mari* dolorum > me recefit fro oblata pf*di£Ì4 Congrégations
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Reugiïu- ejùsâem Monajlerii , & promitto perpétuât» stabilitatem in pr*-

tIe I)amT ditta Congregatione , converjìonem meerum morum , & obedien-

bu Rkfuoe ttam juxta Constitutioncs prœditf* Congrégations. In quorumJí~

dem bas Lifteras manu propria & nomine fubfcripjt.

La Duchesse de Latcre Fondatrice de ces Oblates , n'en prie

point l'habit. Elle mourut dans une Maison contiguë au Mo

nastère qui sert présentement de demeure au Confesseur. Elle

étoit fille de Jean Savelli Marquis de Palombara , & avoit

épousé Pierre Farnese dernier Duc de Latere , petit Village

dans l'Etat de Castres proche de Farnese & de Montefiascone,

au delà du Lac deBolzene. Les Ducs de Latere décendoient

en légitime Mariage de Barthelemi Farnese , oncle paternel du

Pape Paul III. & par la mort de Pierre Farnese , dernier Duc

de Latere qui ne laissa point d'enfans , il ne resta de cette fa

mille qu'un Prélat , Jérôme Farnese, qui étant Gouverneur

de Rome fut fait Cardinal l'an 1657. par le Pape Alexandre

• VII. Les Ducs de Parme de la Maison de Farnese , décendent

de Pierre Louis Farnese premier Duc de Parme , sils naturel

du Pape Paul 111. auquel ce Pontife donna ce Duché l'an

1545. arec celui de Plaisance , pour les tenir en qualité de

Vassal du Pape, auquel le Duc de Parme paie dix mille écus

tous les ans , pour l'hommage.

Philipp. Bonanni. Catalog. Ord. Religios.part, 2 dr Mémoires

envotés de Rom. en 1711.

Chapitre X L VII.

Des Religieuses de l'Ordre de Notre Dame du Refuge avec

laVie de la Vtnerable Mere Marie Elisabeth de la Croix

leur Fondatrice. ... ' ,

L'Ordre de Nórre'Dame du Refuge a été établi pour ser

vir de retraite & d'azile aux filles & aux femmes peche-

relies, qui quittent volontairement leurs débauches, ou que

l'on contraint de le faire , en les renfermant malgré elles dans

les Monastères de cette Congrégation , où dans la fuite elles

font reçues à la profession Religieuse , si elles en ont la volon

té si l'on voit en elles les dispositions requises pour cela ;

comme il se pratique dans les autres Congrégations de repen

ties & converties , dont nous avons deja parlé.

II
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11 y a néanmoins de la différence encre ces Congrégations-

là& celle-cy,en ce que dans les premières , l'on n'y reçoit que me Dams

des pénitentes pour estre Religieuses , & que dans celle du Re- duRmuce

fuge , l'on y reçoit aussi des filles d'honneur qu'on ne doit point

confondre avec ces filles repenties ou pénitentes engagées à

la profession Religieuse dans le même Ordre , comme font

quelques-uns qui n'ont point connoiíTance , ni de leurs prati

ques , ni de leurs Reglemens. Le? autres Congrégations éta

blies pour la même fin, sont gouvernées par des Supérieures

tirées de leurs corps , qu'une lìncere & vraie pénitence &*me

longue expérience ont rendu dignes de ces emplois , comme

H y en a quelques-unes en Italie & en Espagne. Les Religieuses

Madelonettes à' Paris empruntent des Supérieures & des Offi

cières de quelques autres Ordres, lesquelles font toûjours dis

tinguées des pénitentes par leur habillement qui est celui de

l'Ordre dont elles sortent & qu'elles rie quittent point. Mais

dans celui du Refuge, quoique les filles d'honneur soient toû

jours choisies pour remplir les Supériorités & les principaux

Offices, elles ne font avec les pénitentes qui font Religieuses >

qu'une même société , elles n'ont qu'un même esprit & un

même cœur , elles font entièrement conformes dans l'habil-

lement & dans la manière de vivre , afin par ce moïen de ga

gner phis aisément à Dieu les pécheresses qui font renfermées

dans leurs Monastères, & pour fortifier par leur exemple dans

la pénitence , celles qui lont Religieuses , & véritablement

converties, faisant un vœu particulier de prendre soin des unes

& des autres , & de ne consentir jamais que le nombre destiné

pour les pénitentes , & qui doivent composer les deux tiers

de la Communauté Religieuse , soit aucunement diminué.

L'on doit en cela d'autant plus admirer la charité de ces saintes

filles , qu'elle nous représente, en quelque manière , celle que

Jésus- Christ a euë pour nous , lorsqu'il a pris la figure d'un

pécheur pour nous délivrer de la servitude du pèche.

Cette Congrégation prit son origine à Nancy Capitale

de Lorraine , lJan 1614. &: reconnoît pour fondatrice la

Vénérable Mere Marie Elizabeth de la Croix de Jésus , qui

naquit à Remiremont dans le même Duché le 30. No

vembre 1591. Son pere se nommoit Jean Léonard de Ranfain ,

d'une ancienne noblesïe de Remiremont , & sa mere Claude

de Magniere. Elle fut leur fille unique , & en même tems

Tome IV. Xx
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h"oTn£ ^e ^e ^a Croix ' ^'cUe a porcéeen naissant aussi- bien que son

tre-Dame divin Maître. C'est de ia manière qu'elle a commence sa vie

íuíUíuge qU'elle pensa perdre aussi-tôt , par les maux qu'elle endura &.

qui furent si violens , qu'ils la reduisirent dans un danger évi

dent de mort. Sa mere qui étoit extrêmement malade de son

accouchement , fut tellement occupée de ses douleurs > qu'elle

oublia même fa fille , ôc fut durant deux mois fans la deman

der, ni la voir, Dieu faisant connoître dès-lors les desseins qu'il

avoit fur elle , la laissant dans l'oubli 6c l'abandon de fa pro

pre mere j parce qu'il la vouloit laisser d'une manière singu

lière à son aimable providence.

Comme il la destinoit pour être l'exemple des souffrances

de son siécle , il étoit nécessaire qu'elle s'y disposât de bonne

heure > c'est pourquoi dès fes premières années , elle nepen-

soit , elle ne respiroit ôc ne soûpiroit qu'après les souffrances „

& ne pouvant pleinement accomplir les defirs qu'elle avoit

de souffrir , au moins elle n'oublia rien de ce qui étoit en son

pouvoir pour le faire. Toute jeune qu'elle étoit , elle portoit

trois fois la semaine le cilice , & de tems en tems elle prenoit

la discipline avec des chaînes de fer , si rudement , qu'elle en

tomboit en foiblefle ; fans que cela pût arrêter l'impetuosité de

ses ardeurs , ou la porter à la modération. Quoiqu'elle fût fort

délicate & qu'une viande grossière lui renversât l'estomac ,

elle ne se nourrissoit que de ces sortes de viandes , & elle ne

prenoit que celles qu'elle avoit le plus en horreur. Enfin elle se

mortifia tellement le goût , qu'elle le perdit , & qu'elle sortoit

souvent de table sans sçavoir ce qu'elle avoit mangé.

Tant de pénitences éí d'austérités pratiquées dans un âge

fi tendre , la rendirent infirme , & lui causèrent des maux qui

étonnoient ceux qui n'en sçavoient pas la cause , particulière

ment son pere & sa mere , qui la regardant comme leur fille

unique , l'aimoient tendrement , ce qui ne dura pas long-temx.

Ils emploïerent tous leurs foins à la bien traiter , ôc les remèdes-

qu'il apportèrent pour la soulager furent inutiles. Sa mere

prenoit elle-même la peine de la coucher tous les soirs & d'ac

commoder son lit. Elle faisoit tendre des Tapisseries devanr

les fenestres de fa chambre de peur qu'il n'y entrât le moin

dre vent j mais lorsqu'elle s'étoit retirée, la petite Elizabetb

se levoit de ce lit préparé avec tant de soin , & se couchoit

à platte terre sur le plancher.
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C'étoit de la sorte qu'elle châcioit son corps si délicat j & RrLro,EtT.

Dieu qui dès ses premières années en vouloit faire une Croix «$ dh nô.

parfaite , permit encore aux Créatures mortelles & aux Dé- du r.uug«

mons de la persécuter. Ses compagnes lui imputoient des fautes

qu'elle n'avoit pas faites, 6c dont elle étoit châtiée : les Dé

mons la tourmentèrent visiblement > & la persécution do

mestique qu'elle endura lui fut d'autant plus sensible , qu'elle

lui étoit succitée par ses propres parens.

L'amour des pères & des mères à l'égard des enfans est íi

naturel, qu'ils les aiment même quoi qu'ils aïent quelquefois

des défauts qui les rendent insuportables à toutes autres per

sonnes. Nôtre Elizabeth n'en avoit aucun, elle avoit toutes

les qualités qu'on peut souhaiter. Elleétoit une des plus belles

personnes de son tems. Elle avoit l'esprit vif, pénétrant , ac

compagné d'un jugement solide , un naturel doux , obli

geant , agréable , bien faisant , pleine de reconnoissance pour

les moindres choses. Elle faisoit du bien à tout le monde & ne

faisoit jamais mal à personne. Elle étoit adroite à toutes sortes

d'ouvrages. Elle avoit la voix belle & chantoit parfaitement

bien. Toutes ces qualités la rendoient une personne accom

plie : Cependant elle devint l'objet de la haine & del'aversion

de (es parens , pour lesquels elle avoit toûjours eu beaucoup

de respect: & de soumission , lorsqu'ils virent qu'elle n'entroit

pas dans ledeflein qu'ils avoient de l'engager dans le monde

Îar les liens du Mariage , & qu'elle leur témoigna au contraire

'envie qu'elle avoit de l 'abandonner, pour se retirer dans un

Monastère.

Sa mere lui ôta d'abord ses livres de dévotion & lui en

donna d'autres à la place , pleins de l'esprit & dela vanité du

siécle. Une Dame mondaine se mit de la 'partie & voulant

favoriser l'inclination de la mere , elle conseilla à la fille d'a

cheter un excellent livre ( à ce qu'elle disoit ) & qui lui don-

neroit beaucoup de satisfaction i mais c'étoit un pernicieux

Roman , que cette innocente fille trop crédule acheta. En

aïant découvert le venin , elle en acheta d'autres de dévo

tion. Mais que ne fait pas une passion déréglée , lorsqu'elle

poflede une personne ! Sa mere les prit & les brûla en íz pré

sence , ne lui laiflant que ce Roman. Elle lui commanda mê

me de quitter son Confefleur , parce qu'il n'étoitpas du nom

bre de ceux qui veulent plaire aux hommes & qui entrent dans
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«w dT°nô" sentimens par une lâche complaisance.

tri-damb Voilà donc cette sainte fille privée des moïens les plus pro-

du reïuge pres ^ (on dessein. Sa mere ne s'en contenta pas , elle ajouta à

fa beauté naturelle tous les ajustemens & les ornemens qu'elle

put inventer pour la rendre plus agréable au monde { elle

étoit pour lors âgée de treize à quatorze ans ) elle Penvoïa

chez une Dame de ses amies , où se faisoient les assemblées

du beau monde , pour lui en inspirer l'inclination : Mais cette

jeune Demoiselle avoit sans cesse recours à la bonté de Dieu,

elle étoit toûiours dans une continuelle défiance de soi-même

dans lavûëde safoiblesse, & elleopposoit au mauvais exem

ple qu'on lui donnoit dans cette maison , le jeûne , la prière ,

l'oraison & la fréquentation des Sacremens.

Sa mere la fit revenir chez elle à quelque tems de là , pour

emploïer des moïens plus violens , & qui ne furent pas moins

inutiles 5 puisque nôtre Elizabeth étoit toûjours ferme & im

mobile au milieu de tant de mouvemens. Elle l'accabloit d'in

jures fans que cette innocente brebis répondît un seul mot* Sa

modestie & sa patience ne servirent au contraire qu'à allumer

le feu de la colère de cette mere irritée , qui la chargeoit de

tant decoups .qu'elle la iatfloit quelquefois comme morte. Une

fois elle la maltraita d'une fi étrange manière , que pour s'ctre

trop échauffée à la batre , elle en garda deux mois le lit , ce

qui donna un peu de relâche à cette innocente fille pour con

tinuer plus librement ses dévotions j mais fa mere aïant recou

vré fès forces , s'en íèrvit pour lui donner de nouvelles af

flictions. Elle commanda qu'on lui ôtât ses habits , & la fit re

vêtir de vieux haillons tout déchirés : en cet équipage elle la.

mena elle-même parles rues les plus fréquentées de ïa Ville >

& pour lui faire plus de honte , elle s'arrêtoit aux personnes

qu'elle rencontroit & leur difoit que fa fille étoit folle & avoit

perdu l'èsprit. Ainsi exposée à la risée des hommes , elle s'esti-

moit heureuse de participer aux aneantissemens de son Divin

Maître , &. ces mauvais traitemens ne servaient qu'à aug

menter fa constance.

Enfin ses père & mere résolurent de la forcer à entrer dans,

l'état du Mariage dont elle avoit horreur, & fans lui en parler*

ils la promirent à M. Dubois Prévôt d'Arche, qui étoit un

Gentilhomme déja âgé, veuf & chargé d'enfans , qui étoit

en grande considération dans la Province. 11s dressèrent les ar
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tícles du Mariage à l'insçu de cette jeune Demoiselle , après Rmenu-

quoi ils lui firent des menaces e'tranges , & même de lui taire "Y^mÎ

perdre la vie , si elle nobéissoir. Ils ne purent néanmoins tirer »u ame*.

d'elle aucun consentement elle ne parla que par ses larmes SC

s'enfuit dans fa chambre , persistant dans la résolution de vou -

loir estre Religieuse , & accable'e de ces mauvais traitemens

elle tomba malade.

Cependant le bruit de la violence qu'on lui faifoit , se ré

pandit dans la Province . Le Gentilhomme, à qui on l'avoic

promise , la vint trouver pour fçavoir d'elle fa volonté , pro

testant de se déporter de ía recherche > si-tôt qu'elle lui auroit

fait connoître qu'elle n'y consentoit point. Elle avoua de bonne

foi que c'étoit contre son gré qu'on la vouloit marier , que

son coeur ne pouvoit avoir aucune affection pour les créatures

& qu'elle ne vouloit aimer que Dieu seul. Comme elle crut

que ce Gentilhomme lui avoit parlé sincèrement , elle se trouva

un peu consolée & son mal se dissipa > mais il ne l'avoit fait que

pour découvrir ses scntimens , & non pas pour s'y rendre. Son

aveu sincère le mit en furie ; &c fa colère auroit éclaté fans ses

amis qui l'en empêchèrent. II se contenta de presser son Ma-;

riage , & on fit lever du lit cette pauvre fille , qui à peine

pouvoit se soutenir , pour la conduire à l'Eglise. C'est ainíî

qu'elle fut mariée.

Dieu a voulu la faire paroître dans toutes sortes d'états ,

comme un modelle parfait de la Croix. La colère d'un pere

& d'une mere avoit commencé à lui planter cette Croix bie»

avant dans le coeur , durant fa jeunesse ( dit l'Historien de íà

vie ) mais elle fut élevée bien haut par l'humeur farouche

d'un mari brutal , qui augmenta ses souffrances & qui s'é-

tudioit même à en inventer de nouvelles. A peine fut elle ma

riée qu'elle commença à en ressentir les effets par le mépris*

qu'il fit d'elle 5 car quoi qu'elle fût une des plus belles femmes

de son tems , comme nous avonsdéja dit , & que fa douceur ,,

fa modestie, & ses autres vertus lui attirassent l'estime & la

vénération de tout le monde ; il careflbit néanmoins d'autres;

femmes en fa. présence pour lui faire de la peine. II lui ôta

la conduite de fâ maison , 6c il donna les clefs de tout à des

valets & à des servantes qui en faisoient une grande dissipa*

tion à la vûë de cette illustre patiente.

Du mépris il pasia à des injures atroces & indignes d'un.

■
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Rnicmi honnête homme, 6c enfin sa colère dégénéra en une fureur

sïs n»Nô- qui le porta jusqu'à la battre & à la traiter cruellement. 11 lui

™ Kmuci faisoit faire quelquefois deux ou trois lieuës à pied, malgré

fa délicatesse , pendant qu'il étoit monté fur Un bon cheval.

D'autres fois , quoiqu'elle fût fur le point d'accoucher , il la

faisoit monter sur des chevaux indomptés , que lui même n'eût

pas osé eflaïer. Un jour qu'il faisoit extrêmement froid , étant

tous les deux en Campagne ôc à cheval , il fallut passer une

rivière assez rapide : cet homme cruel étoit monté fur un che

val fort robuste , 6c il n'y avoit rien à appréhender pour lui i

mais fa femme n'aïant qu'un petit cheval , s'expofoit à un pé

ril évident en passant ainsi cette rivière. II voulut néanmoins

qu'elle la paííât fur ce cheval. Elle obéit j mais cet animal

n'aïant pu résister au courant de l'eau , fut entraîné assez

loin , fans que ce mari impitoïable se mît en peine de secourir

sa femme > qui auroit été noïée sans quelques pai'sans qui la

retirèrent de l'eau. Toute mouillé qu'elle étoit il ne voulut pas

permettre qu'elle entrât dans une maison pour se seicher , il

fallut que nonobstant le grand froid , elle continuât ainsi

son voïage , qui étoit encore d'environ deux lieues.

Les domestiques qui s'appercevoient de l'humeur de leur

maître , se servoient de cette occasion pour donner de l'exer-

cice à leur vertueuse maîtresse : aussi en souffrit- elle beau

coup > mais fur tout d'une belle fille , dont les mauvais trai«

temens allèrent à l'excès. Elle faisoit mille faux rapports à son

pere , 6c n'oublioit rien pour l'animer contre fa femme , 6c

pour augmenter Paverfíon qu'il avoit pour elle. Parmi tous ces

orages domestiques elle étoit paisible , toujours d'une douceur

surprenante , toujours unie arec Dieu qui étoit toute fa

consolation : ce que le Démon ne pouvant souffrir , il résolut

d'ôter de la terre une vertu si admirable , qui faisoit tant de

peine à l'enfèr 6c qui devoit servir d'exemple merveilleux à

la postérité, & il inspira à cette misérable fille d'exécuter son

pernicieux dessein. Comme cette sainte femme étoit prête

d'aller en Campagne , sa belle fille mit du poison dans un bouil

lon qu'on lui preparoit j mais lorsque Madame Dubois le vour

lut prendre , elle y eut de la répugnance , 6c elle sentit une

horreur secrette qui la saisit 6c ì'çn empêcha. Cependant son

mari lui commanda de le prendre 6: pour lui obéir elle ep

prit la moitié. Elie monta ensuite à cheval , 6c à une demie
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lieuë de là , le poison commençant à avoir son effet , elle fut Rmcrtii-

réduite à l'extremité. Son mari pour la consoler , lui reprocha *"EDoAN^"

sa délicatesse. Elle fit de grands efforts pour arriver au lieu dj Rj-scg»

où ils alloient , & elle n'eut pas plutôt mis pied à terre , qu'

elle se jetta sur un lit , souffrant de grandes douleurs . Cet

homme cruel étant invité d'aller souper chez un de ses

amis , voulut qu'en cet écatelle lui tînt compagnie , ce qu'elle

fit malgré toutes les coliques furieuses & les convulsions

dont elle étoit travaillée j mais à peine fut-elle à table , qu'il

salut la reporter à son logis , & en peu de tems on la vit ré

duite aux abois de la mort , dont elle fut préservée par un

vomiílement extraordinaire qu'elle eut durant la nuit. Ce ne

fut pas la feule fois qu'elle fut empoisonnée > mais il ne lui

en arriva jamais aucun mal , par un effet tout particulier de

1a providence divine qui la délivroit des pièges qu'on lui ten-

doit.

Quoique les mauvais traitemens qu'elle reçut de íbn mari

paíïent l'imagination , elle ne s'en plaignoit jamais. Jamais»

femme fortement passionnée pour un mari, ne fut plus assi-

duë à lui tenir compagnie & a lui rendre service. Elle le sui-

voit par tout , fans que les ardeurs de l'Eté & les plus grands-

froids l'en puílènt empêcher , & quelqu'incommodité qui lui

en dût arriver. 11 étoit quelquefois cinq ou six mois au lit in

commodé de la goûte j elle ne le quittoit point , & elle lui

rendoit tous les services d'une servante. Cependant il n'étoit

pas content & il sc plaignoit continuellement de sa femme »

cequifaisoit qu'elle redoubloit ses respects, son amour , &c

ses foins envers lui , & cela servoit aussi à augmenter sa dou

ceur , sa paix & sa tranquillité. Elle avoit pour lui une obéis

sance qui ne cedoit en rien à celle qu'on peut remarquer dans

ceux qui en ont fait vœu 5 car non-feulement elle obéïûoit à

ses volontés au moindre signe qu'il lui en donnoit * mais elle

tâchoit de reconnoître à quoi il étoit porté , pour s'y rendre

conforme j & quoi qu'elle eût été portée à de grandes péni

tences pendant qu'elle étoit fille , elle n'en faisoit néanmoins

aucune fans fa permission.

Mais la charité toute divine qu'elle a euëpour lui, a éclaté

d'une manière merveilleuse dans l'application qu'elle en a faite

pour ion véritable bien , & pour lui procurer une éternité

bien- heureuse. Elle pria tant pour lui , que ses prières furent
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«sdb'nô! exaucées ; cet homme devint doux , pacifique , mifericor-

trf-Dame dieux envers les pauvres , £c après avoir donné des marques

duRhuge j»une véritable pénitence , il mourut au mois d'Avril de l'an

1616.

Madame Dubois resta veuve chargée de trois filles qui lui

restoient de six enfans qu'elle avoit eus avec son mari , qui

lui laissa beaucoup de dettes par les grandes dépenses & par

les pertes considérables qu'il avoit faites. Sa plus grande pei

ne tut de se voir en même tems abandonnée de íes plus pro

ches parens & des personnes qui naturellement dévoient l'as-

sister. Son pere même qui avoit auílì perdu sa femme depuis

quelque tems voulant se remarier , quoyque fort au désavan

tage de ses enfans , la contraignit à luy céder le plus beau de

iòn bien qui lui étoit échu par la succession de sa mere ,

& elle y consentit pour ne point encourir sa disgrâce. On lui

conseilla de se remarier aussi , elle n'avoit rien diminué de sa

beauté, elle n'étoit âgée que de vingt- trois ans : plusieurs bons

partis se presentoient , on lui offroit de grands oiens dans un

état où elle étoit assez empêchée pour mettreordre à ses affai

res , on lui promettoit toutes sortes d'avantages pour elle &

ses enfans , un grand Seigneur la rechercha aussi en mariage i

mais les biens & les honneurs ne la touchèrent pas $ au con

traire , elle fit vœu de chasteté , elie quitta les habits qu'elle

n'avoit pris que par complaisance pour son mari , elle n'en

porta plus de soye 5 mais seulement de laine > & se voïant

libre , elle recommença ses veilles , ses jeûnes > ses austérités

& se revêtit de la haire & du cilice.

Mais ce qu'elle avoksouffert jusqu'alors n'étoit rien en com

paraison de ce qu'elle eut encore à souffrir , & si la Croix avoit

«té plantée bien avant dans son cceur dès ses premières années

( continue de dire l'Ecrivain de fa vie ) si pendant son mariage

elle y ayoit pris de nouveaux accroissemens , elle fut dans fa

derniere hauteur pendant faviduité. Un Médecin qui joignit

à fa profession la magie , 8c qui pour ce sujet fut brûle à Nancy

le 7. Avril 1611. avec une fille de Lorraine complice de ses

crimes , ( avec cette différence qu'elle les avoiia , & donna en

mourant de grandes marques de repentance , aïant joint à

la rigueur de la prison & à ses larmes, de grandes austérités

& beaucoup de mortifications ; au lieu que le Médecin mou-

jrut fans se vouloir confesser.- ) ce méchant homme , dis- je ,

devint
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devint passionément amoureux de nôtre sainte Veuve ; & R»"01»»-

comme il ne pouvoit rien gagner par ies dilcours , il voulut txe-Daui

triompher de fa chasteté par des maléfices. Ce fut le io. Fé- DU R"U0Í

vrier de l'an 1618. qu'il exécuta son pernicieux deíïèin. Elle

étoit pour lors âgée de vingt-cinq ans , Sc veuve depuis vingt-

deux mois. Comme elle étoit allé ce jour- là en dévotion au

Saint-Mont, qui est une Abbaïe de Bénédictins proche de

Remiremont , elle ressentit tout d'un coup les effets de fes ma

léfices , son imagination se trouva remplie de pensées sales &

honteuses ; mais aïanteu recours à l'orai son , aux pénitences

& à la fréquentation des Sacremens j Dieu ne permit pas qu'

elle succombât à la tentation ; & elle éteignit par des torrents

de larmes , les feux qui l'embrasoienc. Ce méchant homme

voïant que ses premiers maléfices, pour se faire aimer , avoienc

été inutiles , entra dans une telle rage òc une si grande furie

contre elle,qu'il emploïa la puissance des Démons , par des ma

léfices redoublés , pour la tourmenter par des maladies extra

ordinaires òí cruelles. Cependant on n'entendit jamais sortir

de sa bouche la moindre parole d'impatience. Elle étoit tou

jours égale au milieu des excès de ses horribles souffrances ,

& étoit aussi paisible que dans une parfaite santé. Elle ne se

lassoit jamais de souffrir $ au contraire , elle prioit Dieu sans

cesse de la laisser toûjours dans cet état tant qu'il lui plairoit,

& c'étoit pour elle une affliction, lorsqu'elle se trouvoit guérie,

même miraculeusement , de certaines maladies.

Enfin Dieu permit pour réprouver davantage qu'elle fût

véritablement possédée. L'Eveque de Toul Jean des Porce

lets de Maïllane , apporta toute la diligence possible pour

porter un véritable jugement de íà possession. Après avoir

consulté les Médecins , il prit l'avis de plusieurs Théologiens

qui tous jugèrent qu'elle étoit possédée. Plusieurs Evêques

assistèrent aux Exorcismes. Un Religieux Bénédictin l'interro-

gea en Allemand , qu'elle ne sçavoit nullement , & elle lui

répondit. On lui parla en Italien , la même chose arriva. Un

Docteur considérable lui fit plusieurs questions en Grec , elle

y satisfit exactement , & lui fit même remarquer une faute

en cette langue , qu'il avoit faite par précipitation. Le Pere de

Sancy de l'Oratoire , qui avoit été Ambassadeur pour le Roy

à Constantinople , & qui depuis a été Evêque de saint Malo ,

lui fit plusieurs demandes en Hebreu& lui commanda plusieurs

Tome IV. Y j
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Riligitu- choses ausquelles elle obéir. Elle a soutenu quelquefois* pen-

tri^Dame dant vingt- quarre heures des violences extraordinaires , e. anc

euRwuGi. e'ieve'e en haut avec une telle impétuosité , qu'à peine cinq ou

ílx personnes des plus robustes la pouvoient retenir. Ellegrim-

poit fur les arbres & alloit de branches en branches , avec la

même facilité qu'on remarque dans les animaux les plus agiles.

Elle avoit quelquefois de bons intervales , pendant lesquels

elle s'entretenoit avec Dieu & vaquok à ses dévotions. Ce fut

par l'avis de M. l'Evêque de Toul , de M. Viardin Ecolâtre

de la Prirnatiale de Nanci & des P P. Cotton & Poiré de la

Compagnie de Jésus , qu'elle entreprit des Pèlerinages dans

les lieux où la sainte Vierge veut être particulièrement ho

norée. Elle fut accompagnée d'un Ecclésiastique d'une vertu

singulière, de fa fille aînée, de deux servantes & de deux

valets. Ces pèlerinages durèrent neuf mois ; par ce qu'on étoic

quelquefois contraint de rester douze ou quinze jours dans

un même lieu , pour l'y veiller à cause des tourmens qui lui

étoient causés par les malins esprits , qui enfin sortirent de son

corps à la faveur de la Reine du Ciel , dont elle avoit prin

cipalement imploré l'interceífion à Chartres ÔC à Lieíïè. Ainsi

elle fut entièrement délivrée , & comme elle devoit être en

butte à la contradiction 3 lorsqu'elle étoit possédée, on écrivit

pour disputer sa postèllion ; & lorsqu'elle fut délivrée , on fit

paroître d'autres écrits pour prouver qu'elle étoit encore

poíîèdée. i

Nòtre jeune veuve ne se vit pas plùtòt en liberté , qu'en

même tems elle prit la resolution de se rendre où Dieu l'avoit

appellée dès fa jeunesse. Elle jetta les yeux fur plusieurs Com

munautés Religieuses. Elle demanda d'être reçue dans le Mo

nastère de sainte Claire à Verdun ; mais la divine provi

dence qui en vouloir disposer autrement , permit qu'il survint

plusieurs difficultés qui empêchèrent que son deíïèin ne fût

exécuté. Elle demanda encore d'entrer dans une autre Com

munauté qui la fouhaitoit avec empreílement à cause de fa

pieté, il s'y rencontra encore d'autres obstacles. Elle étoit néan

moins destinée pour être Religieuse , & non- seulement une

excellente Religieuse 5 mais encore la mere de plusieurs autres ,

& pour donner à l'Eglife un nouvel Ordre qui feroit d'une

grande édification à tous les fidèles. Dieu lui fit connoîtreun

jour quelle dcvcit être la fin de cet institut , en lui faisant voir
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■qu'il lui manquoic quelque chose, qui étoit de ramener R£tio«m-

la brebis égarée i il lui sembla même qu'on lui en mettoic une "RS "dam

fur les épiules, & c'est ce qui l'obligea de faire Vœu de»uJU«i*«

prendre íoin des filles & des femmes égarées dans le péché ,

& qui voudroient se convertir.

Quelque tems après , l'occafion se trouva favorable pour

accomplir son Voeu. Ce fut l'an 161+. qu'étant à Nancy où

elle faisoit son séjour depuis la mort de son mari , une De

moiselle qui connoifloit ía grande charité la vint trouver , Sc

lui dit qu'elle avoit rencontré dans un coin de rue deux filles

débauchées ausquelles elle avoit remontré le malheureux

état oh elles étoient : qu'elles avoient témoigné être dans

le dessein de changer de vie j mais qu'elles y trouvoient de la

difficulté fur ce qu'elles n'avoient pas d'autres maisons

de retraite que leurs débauches. A ces paroles . le cœur

de Madame du Bois fut vivement touché , & elle s'écria , ne

faut il pas que nous en rendions compte à Dieu ? il en faut

prendre le foin. Elle pria cette Demoiselle de les aller cher

cher , & les lui aïant amenées , elles les reçut avec des

bontés toutes extraordinaires leur faisant donner à manger &.

les traitant avec beaucoup de douceur. Après cela, fans se

mettre en peine de ce que le monde en diroit , & les humilia

tions qui lui en pourroient arriver , elle s'en chargea , se con

fiant en la divine Providence.

Le bruit s'en étant répandu, plusieurs autres la vinrent trou

ver > en forte qu'en peu de tems , elle se vit chargée de vingt

de ces filles, dont elle prenoit de trés- grands foins avec une

charité surprenante i car la plupart n'étoient couvertes que

de mechans haillons fans coëffes ni souliers , aïant je ne sçai

quoi qui donnoit de l'horreur 3 mais elle ne s'arrêcoit pas

à ces extérieurs , elle voioit en elles le Sang de Jésus- Christ ,

& elle eut volontiers donné pour elles , non-feulement ses

foins & son bien ; mais encore fa propre vie.

ig-jQuand ses affaires l'empêchoient d'être auprès de ces pau

vres créatures , elles les faisoit servir par ses trois filles , dont

la plus âgée n'avoit que quinze ans .- l'une avoit foin de leur

aprêter leurs viandes, une autre les servoit à table, & la

troisième leur faisoit la lecture. Le Démon qui prévoioit les

grandes choses qui arriveroient de ces petits commencemens ,

íufckoit à la Fondatrice des contradictions de tous côtés par

Yyij
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Religieu- le moïen de plufíeurs personnes qui murmuroient & trotí-

trYdame Vo'ent ^ re<i're à cecte œuvre de charité; mais il ne put empê-

buRiiusï cher qu'il n'y eneûc beaucoup d'autres , & même de distinct

tion , qui ne la favorisassenc.

L'Evêque deToul fut un des principaux qui en remarqua les

grâces extraordinaires j c'est ce qui l'obligea d'encourager

beaucoup Madame du Bois à continuer cette charité , don

nant ordre au R. P. Poiré de la Compagnie de Jésus de con

fesser ces filles & de leur faire des exhortations. Après la mort

de ce Prélat,son successeur,qui ctoit de la Maison de Lorraine,

jugea à propos d'en faire une Communauté Religieuse , qui

auroit pour fin de travailler à retirer les filles & les Femmes dé

bauchées qui voudroient abandonner le vice. Ce qui lui don

na ce dessein furent les effets d'une miséricorde toute singu

lière que Dieu faisoit paroître sur cette petite Société. Ce

pendant il ne voulut rien faire qu'après avoir pris l'avis d'un

grand nombre de personnes illustres par leur mérite > par

leur science & par leur probité. Cequ'aïant fait, il fut or

donné que l'on choisiroit un nombre de ces Filles que le di

vin amour avoit rendu comme d'autres Madelaines , les

amantes du Fils de Dieu j que l'on leur joindroit quelques

filles d'honneur pour les gouverner , & que l'on garderoit

les autres filles dans la maison , qui y seroient comme filles

réfugiées.

Celles qui furent choisies pour être Religieuses en prirent

l'habit, selon Tordre de leur Prélat, au nombre de treize le

premier Janvier 1631. dont il y en avoit onze pour le Chœur,

& deux Converses. Du nombre des onze furent la Fonda

trice & ses trois filles : La mere fut nommée Marie Elisabeth

de la Croix de Jésus, la fille aînée Marie Paule de l'Incar-

natioo , la seconde Marie Dorothée de la sainte Trinité , &

la troisième Marie Colombe de Jésus. M. Viardin , Docteur

en Théologie , Ecolâtre de la Primatiale de Nanci , & aupa

ravant Vicelegat fous le Cardinal de Lorraine Evêque de Mets

& de Strasbourg, & Légat du saint Siège, à qui cetreCongre-

gation est beaucop redevable, enétoit pour lors Supérieur &

devoit farre la Cérémonie de donner l'habit à ces premières

Religieuses 5 mais comme il étoit pour lors malade, de la ma

ladie dont il mourut trois mois après , il ne put la faire j &

ce fut le Pere Poiré qui lui fut substitué.
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On poursuivit ensuite en cour de Rome, la confirmation Riuonv-

de ce nouvel Institut, ôc on dressa des Constitutions que le*"DDNÔ"

Pape Urbain VIII. approuva , en confirmant cet Ordre par du iuvcu

une Bulle qu'il accorda l'an 1634. Après quoi la Mere Elisa

beth accompagnée de ses trois filles , d'une de ses parentes &

de dix autres , firent Profession le premier jour de Mai de la

même année,entre les mains de M . Dallamont Abbé de Beau

pré , neveu du Cardinal de Lenoncourt , lequel étoit pour

lors Supérieur. Cette Congrégation lui a encore de grandes

obligations ; il y étoit si fort attaché, qu'il fit voeu le 8. Sep

tembre de la même année 1634.. de la servir toute sa vie, de

l'assister , & de ne consentir jamais qu'elle fût altérée dans la

forme de son gouvernement,ni en aucun des principaux points

de son Institut. Six autres personnes déconsidération íe joi

gnirent à lui pour le même sujet , & firent le même vœu j du

nombre desquels fut M. Renel Conseiller d'Etat du Duc de

Lorraine. Dans le mêmetems une des sœurs de la Mere Marie

Elisabeth que son pere avoit eue de son second mariage , prie

aussi l'habit de cette Congrégation , & fut appellée Marie

Angele de la Croix.

11 y avoit deja un Monastère à Nanci sous le nom de sainte

Madelaine , où l'on renfermoit par correction des filles & des

femmes pécheresses , qui n'y étoient reçues qu'en païant pen

sion , 6c les Religieuses qui avoient la direction de ces créatu

res avoient été tirées du Monastère des Filles Pénitentes de Pa-

ris,aprèsque ce Monastère eut été reformé par la Mere Marie

Alvequin , comme nous avons dit dans le Chapitre XLVIII.

du troisième Tome 3 mais lorsque la Congrégation de Nôtre.

Dame du Refuge fut établie , ses Reglemens furent trouvés

si bons , que l'on jugea à propos , pour le bien de ce Mona

stère de la Madelaine de Nanci, d'en donner le gouverne

ment aux Religieuses du Refuge, ce qui fut exécuté ; en

forte que toute la Communauté de ce Monastère passa à

l'habitation de celle de Nôtre-Dame , en reçut l'habit 8c les

Constitutions par autorité du Prince 8c de l'Evêque, 8c cette

bonne odeur se répandant ailleurs , plusieurs grandes villes

ont souhaité d'avoir des Maisons de cet Institut.

La première qui en demanda fut celle d'Avignon. La Me

re Marie Elisabeth y alla avec sa fille aînée la Mere Marie

Paule de l'Incarnation, étant aussi accompagnée de I'Abbé

Y y iij
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Religieo- Óallamont leur Supérieur ; & y aïant réglé coutes choses

trVdam^b Pour l'cc«iblissement du nouveau Monastère qui y suc fondé,

ou keïuge elle en laissa le soin à fa fille qui suc établie Supérieure. Elle

retourna ensuite à Nanci , où , après avoir gouverné ses Reli

gieuses & ses filles réfugiées avec beaucoup de douceur &

de charité , tk. leur avoir donné des exemples d'humilté , de

fiatience , d'obéissance , & de toutes les vertus , elle mourut

e 14. Janvier 1649. étant âgée de cinquante- fix ans. Son

corps fut trois jours exposé pour satisfaire à la dévotion du

peuple qui la regardoit comme une Sainte. On le mit ensuite

dans un cercueil de plomb , & celui- ci dans un autre de

bois, fous l'Autel du Chœur des Religieuses. Son cœur fut

porté au Monastère d'Avignon , où il est gardé avec grande

vénération dans une boëte d'argent. Son corps fut transporté

Tan 1651. en un autre endroit en grande cérémonie , & du

rant un long tems il exhala une odeur admirable. Enfin Tan

1676. l'on a embelli ce tombeau de plusieurs peintures , & on

l'a environné d'un balustre, avec une Epitaphe de marbre

noir qui contient l'éloge de cette bienheureuse Fondatrice,

& plusieurs personnes qui ont eu recours à son intercession,

en ont senti les effets.

Outre les Monastères de Nanci & d'Avignon, cette Con

grégation en a encore d'autres , comme à Toulouse , à Rouen,

à Arles, à Montpellier , à Dijon, à Besançon, au Puis, í

Nismes , & à Sainte- Roche. Elle est spécialement sous la pro

tection de la sainte Vierge , refuge des pécheurs j mais elle

reconnoîc encore pour Patron saint Augustin & saint Igna

ce i le premier à cause que les Religieuses professent fa Rè

gle, & le second à cause de leurs Constitutions particulières,

qui sont tirées en partie de celles de saint Ignace , & qui

ont beaucoup de rapport à son esprit , outre que ce Saint

a témoigné dans Rome un zele si généreux & si extraordinai

re pour le dessein que cette Congrégation a embrassé.

Trois sortes de personnes y sont reçues , comme nous

avons déja remarqué. Les plus considérables font des per

sonnes vertueuses 8c fans reproches , qui par la Profession Reli

gieuse , & par vœu spécial s'obligent au service des ames pé

nitentes. Au second rang sont les Pénitentes plus affection

nées au bien , & plus propres pour la Religon , qui sont admi

ses à la même Profession que les premières , avec lesquelles
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elles ne font qu'une même Communauté. Dans le troisième fatwiíw'-

rangsontles Pénitentes ou volontaires ou forcéts , qui n'aïam "r^Dam*

pasia volonté 8c les dispositions requises pour la vie Religieu- duIUfuoi

se , sont gouvernées par celles du prenrer rang', en un quar

tier séparé dans la même clôture, avec un Règlement qui n'est

gueres difserent de celui des Religieuses , que de la solemnité

des Vœux 8c de la sainteté de l'habir. De ces filles d'hon

neur , selon les Constitutions de cet Ordre, il n'en peut être

reçu qu'un certain nombre, afin de laifler des places aux

Pénitentes à qui cette Congrégation tend particulièrement les

bras j 8c de peur que , comme il est arrivé en quelques Mai

sons qui avoient été établies pour le même sujet , les filles

d'honneur n'occupaíïènt à l'avenir insensiblement les places

des Pénitentes , chaque Religieuse faisant Profession , outre

les autres Vœux ordinaires, en fait encore un de ne consen

tir jamais que le nombre réservé aux Pénitentes par les Con

stitutions, soit aucunement diminué.

Les mêmes Constitutions ont jugé neceíîàire d'admettre

dans cette Congrégation les filles vertueuses 8c fans reproche,

pour remplir les Supériorités 8c les principaux Offices , à cause

qu'il est plus aisé de rencontrer en ces fortes de personnes la

discrétion, la droiture, 8c les autres qualités requises au gou*-

vernement , 8c aux Offices de la maison ; 8c aussi afin qu'elles

forment les autres par leur exemple ,. 8c les maintiennent

dans la modestie 8c dans l'humilité dont elles se seroient plus

aisément oubliées , étant toutes d'une même condition. Ces-

Filles d'honneur étant incorporées par leur vocation à la mê

me Communauté , elles y font plus utiles que si elles avoient

été empruntées de quelqu'autre Congrégation Religieuse y

car l'uniformité d'esprit les fait agir avec plus de douceur,

& l'union de même Corps leur donne plus d'affection 8c de

courage au bien de la Communauté de laquelle elles font

membres.

' II y a deux raisons qui empêchent la réception des Péniten

tes 5 la première , si étant mariées , elles n'apportent pas fer

consentement de leurs maris , ou l'acte de leur séparation par*

autorité de Justice , ou bien , si elles font jugées domma

geables aux autres , la prudence 8c la charité voulant que

le bien particulier cède au bien public : la seconde vient de

h pauvreté des Maisons qui ne peuvent 8c ne doivent , selon,'
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RitioiiM. les Constitutions, en recevoir un plus grand nombre» que

ses deNô- celuj qu'elles peuvent entretenir, à moins que celles qui sc

duRìiuce preíentent ne veuillent paier une peníion railonnable.

Quant à la manière d'élire les Supérieures , elle ne se fait

point par voye de Suffrage , comme il se pratique dans

la plupart des Communautés Religieuses , à cause que les

Pénitentes faisant les deux tiers de la Communauté, & les Filles

d'honneur l'autre tiers , la plus grande partie des Suffrages ne

seroit pas la plus faine, ni la plus raisonnable ; & l 'élection

dépendant de la pluralité , les Pénitentes en seroient toujours

les maîtresses comme étant en plus grand nombre : le gouver

nement de la Maison étant aussi entre leurs mains , les Filles

d'honneur en seroient exclues, & tout le Règlement & le des

sein de cette Congrégation qui s'appuië fur elles, seroit renver

sé : c'est pourquoi les Constitutions ont jugé à propos d'ex

clure cette forme d'élection par pluralité de Suffrages , & ont

déterminé que le pouvoir de nommer la Supérieure & les

principales Officières , seroit entièrement entre les mains du

Supérieur particulier de la Maison ; qui doit ctre choisi par

la Supérieure en charge, & par le conseil , tant du dedans que

du dehors de la Maison , & présenté à l'Evêque Diocésain ,

qui doit approuver & confirmer ce Supérieur , qui ne peut

exercer sa Charge sans cette approbation. Outre ce Supérieur

particulier ordonné par les Constitutions , cette Congréga

tion est pourvue d'un Conseil, soit pour le spirituel, soit pour

le temporel , qui est composé de personnes , tant Ecclésiasti

ques Réguliers & Séculiers j que Laïques, qui font joints de

charité , & associés pour procurer le bien de cette Congré

gation.

Les personnes qui ont le plus contribué à Rétablissement

de cette Congrégation , soit par leurs libéralités 5f leurs cha

rités, soit par leurs foins & leur crédit , font le Duc de Lor

raine Charles IV. les Cardinaux de Lorraine & de Berulle ,

l'Evêque de Toul Jean des Porceletz deMaïlliane, le fieur de

Mauleon Vicaire General & Official de Toul , le sieur Rose

Archidiacre de Langres , & les sieurs Viardin , Dallamont

& Renel dont nous avons parlé ci-deflus. Ces trois derniers

font morts en odeur de sainteté,& les Religieuses du Monastè

re de Nanci , par reconnoiífancedes grandes charités que ces

personnes ont faites à leur Congrégation , ont eu foin de re

cueillir
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cueillir les principales actions de leurs vies , aussi- bien que ce!- Hosptta-

les de leurFondatrice.de ses trois fiïles,8c d'un grand nombre "**"**

de Religieuses qui se sont distinguées dans cette Congrégation te' de ns.

par la sainteté de leur vie , que la R. M. Marie Angcle Supe- tre Dam^

rieure de Nanci a bien voulu me communiquer en l'année 1702.

Ces Religieuses font habillées de serge brune tirant sur le

roux avec un scapulaire blanc. Au Chœur &; dans les Céré

monies , elles mettent un manteau de la couleur de leur habit,

& quelques-unes portent aussi un Crucifix attaché fur leur

robe du côté du cœur. Elles ont pour Armes un nom de

Jésus. Innocent XI. leur permit de célébrer la Fêce de Nô

tre-Dame du Refuge le 30. Janvier, & en approuva un

O fice propre. II leur accorda aussi l'érection d'une Confrai-

rie , fous ce nom.

Nous parlerons encore dans la fuite des Religieuses de Nô

tre-Dame de Charité, dont le principal Institut est d'avoir

aussi le lbin des filles & des femmes repenties j mais elles ne

les admettent point à la Profession Religieuse ; & quoiqu'il y

ait daus plufieurs lieux des Maisons íous le nom du Refuge ,

la plupart ne font que des Communautés Séculières établies

aussi pour le même sujet.

Mémoires communiqués par la Mere Angele , Supérieure de

Nanci. Boudon Archidiacre d'Evreux. Le Triomphe de U

Croix ou la Vie de la Mere Elisabeth de Jesus , ejr Déclaration

de l' Institut de U Congrégation de Notre- Dame.

 

Chapitre XLVIII.

Des Religieuses Hospitalières de la Charité de Notre-Dame t

avec la Vie de la Vénérable Mere Françoise de la Croix ,

leur Fondatrice.

LA charité fut le motif qui porta la Mere Marie Elisa

beth de la Croix à fonder l'Ordre du Refuge , comme

nous avons vu dans le Chapitre précédent. Ce fut aussi cet

te même charité qui dans le tems que cet Ordre prenoit nais

sance à Nanci l'an 1614.. en forma un autre à Paris , qui a

pris le nom de Charité , comme aïant été produit par la cha

rité même qui embrasa le cœur de la Mere Françoise de la

Tome IV. Z z
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Hospita- Croix , laquelle est reconnue pour Fondatrice de cet Ordre.

1 a Char* ^'un a Pour ^° ^e Procurer 'a santé de l'ame à une infinité de

Tt' deNô- filles ôc de femmes que le dérèglement £c le vice conduisent

tm Dame. ^ une mort éternelle , 6c l'autre de procurer la santé du

corps à une infinité de personnes du même sexe , que les ma

ladies &. les infirmités conduiroient à une mort naturelle,

íi elles ne trouvoient du soulagement à leurs maux.

La Mere Françoise de la Croix Fondatrice de l'Ordre de

la Chanté de Nôtre- Dame , étoit native de Paté au Dio

cèse d'Orléans , ôc se nommoit dans le monde Simone Gau-

gain. Ses parens étant pauvres £t ne vivant que du travail de

leurs mains,elle fut reduite dans fa jeunesse à garder les brebis.

Mais il semble que Dieu l'avoit destinée à un emploi si inno

cent dès ses plus tendres années, pour la sanctifier dans cet

état , comme il avoit fait autrefois sainte Geneviève i & nous

pouvons dire de cette sainte Fondatrice , ce qu'un habile

homme de nos jours a dit de cette Patronne de Paris dans un

de ses Eloges, que tout servoit à l'instruire des plus hautes

vertus du Christianisme : la solitude des lieux champêtres, à

fe recueillir , pour écouter dans une paisible retraite la voix

de son Dieu qui lui parloit coeur à coeur : la beauté de l'au- ■

rorc qui est suivied'un plus grand jour , à fe donner au Sei

gneur dés la première pointe de fa raison , & à s'avancer

lans interruption de vertus en vertus : les chiens qui gar-

doient son troupeau , à acquérir cette fidélité òv cette vigi

lance nécessaires pour prévenir & surmonter les tentations:

la douceur de ses Drebis , à conserver en toutes choses celle de

l'efprit & du cœur : leur obéissance & leur docilité , à se

dire avec le Roi Prophète : C'est le Seigneur qui me conduit ,

rien ne me manquera ) il mya mis dans un bon pâturage.

Nôtre Fondatrice eut aussi des son enfance dequoi exercer

fa patience , par les mauvais traitemens qu'elle recevoit conti

nuellement de fa mere,quine pouvoit la souffrir ; mais Mada»

me Chau , Dame de Paté , en eut compassion & voulut prenv.

dre le foin de son éducation. Etant parvenue à l'àge de faire

choix d'un état , elle ne voulut point d'autre époux que Jé

sus- Christ: elle choisit la solitude du Cloître pour s'y consa

crer à Dieu par des vœux folemnels , 6c le cœur pénétré de

tendreílè & de compassion envers les pauvres & les miséra

bles qui sont les membres de ,
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cune ne l'avoit pas avantagée de ses biens , pour les en faire t„

participans, & avoit par ce moïenmisdes bornes à íbn immense la Chari

ehatité , elle voulue s'empioïer toute fa vie à les soulager .^E°D^»

dans leurs maladies , à les lervir dans les emplois les plus bas

& les plus humilians & s'y engager par voeu. Dieu à la vérité

vouloit qu'elle fut Religieuse Hospitalière > mais comme il

la destinoit pour être la Fondatrice d'un Ordre nouveau de

Religieuses Hospitalières , il ne permit pas qu'elle fît profession

dans le Monastère où elle pritl'Habitde Religion. On y exér-

çoit PHofpitaliié envers les malades & cet établiíïement avoic

été fait par les Keligieux Reformés du Tiers Ordre de saint

François de la Congrégation de France. II a voit été soumis

à leur jurisdiction par une Bulle du Pape Paul V. authorisée

par Lettres Patentes de Louis XIII. qui furent vérifiées au

Parlement de Normandie , & ils avoienc obtenu le consen

tement de l'Ordinaire. Deux Religieuses du Monastère de

sainte Elizabeth à Paris du même Ordre , y avoient été en

volées pour conduire treize ou quatorze filles de veuves , du

nombre desquelles étoit la Mere Françoise de la Croix , que

l'on y avoit reçues à l'Habit & qui se soumirent à ces Reli

gieuses de Paris, qu'elles reconnurent pour Supérieures, & elles

pratiquèrent pendant cinq ou íix mois avec beaucoup d'e

xactitude & de ferveur les observances de l'Ordre. Mais quel

ques personnes qui s etoient introduites dans l'adminiílration

des affaires temporelles de ce Monastere,dés le commencement

de fa Fondation , fous divers prétextes , renversèrent le bon

ordre qui y avoit été établi. Les biens temporels furent en

partie dissipés par leur mauvaise conduite. Us voulurent aussi

se mêler du spirituel. Ils déposèrent la Supérieure & sa com

pagne de leurs offices , les enfermèrent dans uneétroite prison ,

mirent la Mere Françoise , quoique novice , pour Supérieure ,

voulurent introduire dans cette Maison des Religieux Hos

pitaliers avec les Hospitalières, changèrent toutes les obser

vances Régulières , firent de nouveaux reglemens qu'ils firent

approuver par le Pape & par l'Evêque,s'attribuèrent par ce

moïen l'autorité qui avoit été donnée aux Keligieux du Tiers

Ordre fur ce Monastère, de laquelle ils s'emparèrent par vio

lence; & enfin ils commirent tant de désordres & de scandales

dans ce Monastère, que' les plaintes en aïant été portées aux

Tribunaux de la justice séculière , elle en prit connoiflance.

Zzii
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L»MtTpî *-'un des auteurs des désordres & de la division de ce Mai

«Cham, nastere , suc decerré aprés fa mort , & son cadavre fut jetté

t*£°d!u« dans le même feu où un autre fut brûlé vif > aïant été con

vaincu de Magie & de Sortilèges.

Ce ne fut que quelques années après rétablissement de ce

Monastère , que ces désordres éclatèrent. La Mere Françoise

de la Croix , qui , comme nous avons dit , avoir été mise Su

périeure quoi que Novice , s'apperçut bien- toc qu'on l'avoit

trompée lorsqu'on lui avoic fait donner son consentement

pour cette Supériorité, & lorsqu'elle vit les mauvais traitemens

que l'on exerçoit envers les Religieuses qui étoient venues de

Paris , pour établir la régularité dans ce Monastère. Comme

elle avoit beaucoup d'esprit & de discernement , elle vit bien

que le zele affecté du Directeur de ce Monastère, qui s'en étoit

rendu entièrement le maître du consentement de l'Evêque

d'Evreux qu'il avoit trompé , n'étoit qu'hipocrisie , & qu'il

enseignoit déjaà ces Religieuses, une infâme hérésie que Mo-

linos à renouvellée dans la fuite. Quelle apparence que la

Mere Françoise de la Croix restât dans ce Monastère ! Toute

autre que cette Fondatrice voïant ces désordres dans un lieu

où devoit régner la sainteté , se seroic dégoûtée de son état.

Mais fidèle aux grâces qu'elle avoit reçues de Dieu , elle se

souvint de sa parole & de son engagement , & comme elle

s'étoit donnée à lui de bonne heure , elle voulut y demeurer

inviolablement attachée par des liens indissolubles. Elle affer

mit la vocation chancellante de trois ou quatre novices , elle

les exhorta à la perfeverance,& fans se dépoiiiller des livrées de

l'humble S. François , dont elles étoient revêtues , elles quit

tèrent ce Monastère où elles n'avoient pas encore fait pro

fession , & vinrent se réfugier à Paris. Elles demeurèrent au

Faux-bourg saint Germain , vivant des aumônes que quelques

personnes charitables leur procurèrent. Elles ne sortoient de

leur Maison que pour aller à l'Eglise , ou pour exercer la cha

rité envers leur prochain, principalement envers les Malades,

& sous la conduite du R. P. Rabac Religieux Recollet , tlles

gardoient exactement l;s Observances Régulières , qui sepra-

tíquoient dans leur Monastère , lorsque la discipline Régulière

y étoit dans toute fa vigueur. , .

Leur réputation se répandit bien-tôt dans Paris. Les Relî.

gteux de l'Ordre de saint Jean de Dieu , que l'on nomme
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cn France les Frères de la Charité , y avoient été établis dès hos?itj-

l'an 1601. Ils s'obligent par un quatrième vœu , de servir les

pauvres malades j mais leurs Hôpitaux ne font destinés que « de nô-

pour les hommes. La Mere Françoise de la Croix, conçut tre-Dau*

le dessein de fonder une Congrégation d'Hospitalières qui

n'assisteroient aussi &. ne recevroient dans leurs Hôpitaux ,

que les filles 6c les femmes malades , qui n'auroient d'autre

exercice que cet Office de Charité & qu'elles en feroient un

vœu particulter.

Le Monastère qu'elle avoit quitté & où elle avoit pris l'ha-

bit, étoit à la vérité de Religieuses Hospitalières qui faisoient

aussi vœu d'Hospitalité j mais leur Hôpital étoit indifférem

ment pour les hommes & les femmes , de même que celui de

l'Hôtel-Dieu de Paris > & il n'y en avoit point encore dans

cette Capitalle de France , qui fût uniquement destiné pour

des femmes. C'est ce qui fit donc concevoir à la Mere Fran

çoise de la Croix , le destein de fonder une nouvelle Congré

gation , dans laquelle les Religieuses , s'engageroient par vœa

de servir les femmes malades. Ses compagnes qui n'avoient

pas moins de Charité qu'elle , y consentirent volontiers. Plu-

lîeurs personnes de pieté approuvèrent un fi louable dessein r

& voulurent même contribuer par leurs libéralités & leurs

aumônes à l'érection de cette Congrégation. Mais il fallut

bien efluier des peines Sc des travaux pour parvenir à l'exe-

eution de ce dessein , & la Fondatrice eut à surmonter beau

coup de difficultés qui s'y opposèrent d'abord , tant par rap

port à la permission de l' Archevêque de Paris, & de l'Abbé

de saint Germain des Prez , qu'elle ne pouvoit obtenir j que

par rapport à leur demeure que cette Fondatrice vouloit éta

blir au Faux-bourg saint Germain dans la ruëdu Colombier.

Mais rétablissement se fit enfin dans la Ville, & la Reine Anne

d'Autriche aïant bien voulu le favoriser de sa protection , elle

obtint les permissions nécessaires de Jean François de Gondy

premier Archevêque de Paris, pour commencer cette Corgre-

gation. La Mere Françoise de la Croix, acheta une Maison

proche les Minimes delaFlace Royale , oùellealla demeurer

avec ses compagnes , & ce fut l'an 1624. qu'elle y jetta les

fondemensple son Ordre, auquel on a donné le nom de Re

ligieuses Hospitalières de la Charité de Nôtre- Dame. Elles

obtinrent au mois de Janvier de l'année suivante , dur Roy

Zziij
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Hoííita- Loiiis XII 1. des Lettres patentes pour leur établissement,'

ÌaEchari! í >us ce titre , qui leur fut aussi conservé par la Cour de Par-

tkb'damb lement de Paris , lorsque ces mêmes Lettres y furent vérifiées

le 15. Mai 1617.

Madelaine Brulart Veuve de M. Faure, Maître d'Hôtel

ordinaire du Roy,s'étant déclarée Fondatrice de ce premier

HôpitaU donna pour cet effet une grande Miison qui étoit

auprès, afin d'en aggrandir les bâdmens. L' Archevêque

de Paris , par ion Ordonnance du 9. Juin 1628. y établir ces

Religieuses. Elles en prirent possession le douzième du même

mois , & elles obtinrent des lettres d'Amortislement au mois

d'Août de l'année suivante , qui furent vérifiées en la Cham

bre des Comptes le 19. Septembre de la même année.Jusques-

là , la Mere Françoise & ses Compagnes, avoient différé à fai

re leur profession ; mais se voïant en possession de leur Maison

de la Place Royale , elles prononcèrent leurs vœux solemnels,

le 24. Juin de l'année suivante 1629- Fête de S. Jean-Baptiste.

Comme par le Contract de Fondation passé entre ces Reli

gieuses 6c Madame Faure , il avoit été stipulé que íur le fron

tispice du Bâtiment que l'on feroit , pour marque perpétuel

de l'usage auquel cette Maison est destinée , on meuroit une

table de marbre, sur laquelle seroient gravés ces mots en gros

caractères. L'HOSP ITAL DÈ LA CHARITE' DE

NO ST RE-DAME, les Religieuses aïant achevé leur

Bâtiment en 1631. firent graver ce titre furie frontispice , sui

vant les termes de la Fondation ; Mais les frères de la Charité

présentèrent Requête au Parlement , pour qu'il plût à la Cour

ordonner la supression de ce titre & de cette inscription , &

faire défense aux Religieuses de prendre la qualité de Reli

gieuses Hospitalières de la Charité de Nôtre-Dame. Parmi

les Plaidoiers de M. le Maître , il s'en trouve un pour Mada

me Faure qui intervint dans cette cause comme Fondatrice

de cet Hôpital : & qui demandoit que ce titre fût conservé

à ces Religieuses. Les Frères de la Charité aïant jugé que leur

cause ne seroit pas favorable , si elle étoit plaidée dans une

Audience , trouvèrent moïen d'en faire un procès par écrit ,

dans lequel le plaidoié de M. le Maître fut produit i mais

n'en aïant pas poursuivi le jugement , cette contestation est

demeurée indécise , & les Religieuses dont nous parlons'onc

toûjours conservé le titre d'Hospitalières de Nôtre-Dame.
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La Ville de la Rochelle aïant écé soumise au Roi Louis Hoipita-

XIII. l'an i6íS. elle demanda de ces Religieuses , qui y furent laChari-

faire un second établissement , & la même année tlles en fi- Ti* DD^"

rent uh troisième à Paris, aïant acheté au Faux- bourg saint

Antoine , le lieu appelle la Roquette & par corruption la

Raquette , qui avoit appartenu à la Duchesse de Mercceur.

Cc lieu est vaste & d'une grande étendue , aïant plus de cent

arpens d'enclos , elles y ont toûjourseu des malades & tour

à tour les Religieuses de la Place Royale y alloient pour en

avoir foin , & en même temspour y prendre l'air , ces deux

Maisons ne faisant qu'une même Communauté j ce qui a duré

jusques en l'an 1690. que le nombre des Religieuses de ces deux

Maisons étant de plus de quatre-vingts , elles furent entière

ment séparées , & les biens partagés. Les Religieuses eurent

le choix d'opter l'une de ces Maisons , & depuis ce tems , il

ne leur a plus écé permis de sortir pour aller de l'un à l'au

tre de ces deux Hôpitaux qui présentement n'ont rien de

commun entre - eux. La Mere Françoise de la Croix fit un

quatrième établissement , l'an 1619. à Paté lieu de sa naissan

ce , & il s'en est fait d'autres dans la fuite, comme à Toulouse,

a Beziers , à Bourg-en-Bresse , à Pesenas , à saint Etienne-en-

Forest, à Albi , à Gaillac & à Limoux.

Ce ne fut pas fans mystère que cette Fondatrice reçut le

nom de Françoise de la Croix 3 lorsqu'on lui donna l'habit

de Religion. Ce fut un effet de la Providence qui permit que

ce nom lui fut imposé , comme devant être Fille de la Croix

& participer aux afflictions & à la patience de Jesus-Christ»

Les heureux progrès que l'Ordre des Religieuses Hospita

lières de la Charité de Nôtre-Dame fit dans son commence

ment , étoit une marque que cet ouvrage n'étoit point un

ouvrage des hommes ; mais bien l'ouvrage de Dieu qui s'étoit

servi de la Mcre Françoise de la Croix pour exécuter ses vo

lontés : l'on peut croire qu'il les lui avoit communiquées dans

ses oraisons 5 puisque ce fut auffi dans ses oraisons , qu'il lui

fit découvrir jusqu'aux plus secrètes pensées de quelques unes

de ses Religieuses , & de plusieurs personnes de dehors qui la

venoient consulter comme une personne d'une éminente vertu

& trés capable de leur servir de guide dans le chemin du sa

lut : mais le Démon qui voioit le grand nombre d'ames qu%

elle lui enlevoit > deploïa contre elle toute fa rage.
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Hospita- Ce fut l'an 164.5. que les désordres du Monastère où la

iaChari* Mere Françoise avoic été Supcrieure, quoique Novice, & qu'-

te' dï nô- elle avoic quitté , comme nous avons dit , éclatèrent. 11 y

xksDami. avojt £j^ja long-tems que plusieurs Religieuses se trouvoient

poûedées du Malin Esprit , par le ministère tant du premier

Directeur de ce Monastère & de celui qui lui avoit succédé

dans cet emploi , tous deux Magiciens ; que par le ministère

d'une autre Magicienne qu'ils avoient fait recevoir dans ce

Monastère en qualité de Soeur Converse. L'Evêque d'Evreux

François de Pericard , y alla pour faire les Exorcismes j & les

Démons aïant déclaré qu'ils n'étoient entrés dans les corps

de ces Religieuses qu'à la sollicitation de ces Magiciens &

de cette Magicienne-» cequ'elle avoua , il ordonna par une Sen

tence du 11. Mars 1643. que le corps de ce dernier Directeur

qui étoit mort l'année précédente j & cjui avoit été enterré

dans l'Eglisedes Religieufes.feroit déterre & porté dans un lieu

prophane 6c que la Sœur Converse seroit dépouillée de l'ha-

bit de Religion , revêtue d'habits séculiers, & enfermée pour

le reste de Tes jours dans les cachots des prisons Ecclésiastiques

de l'Officialité. Le Parlement de Rouen , aïant pris connoiíî an-

ce de cette exhumation , fit de nouvelles informations dans

le Monastère , & par un Arrêt du u. Août 1647. toutes les

Chambres aílemblées , il ordonna que le cadavre de ce Ma

gicien qui avoit été déterré & un autre Prêtre aussi Magi

cien complice de ses crimes , seroient traînés fur la claie , pour

être ledit Prêtre brûlé vif, après avoir fait amende honora

ble , & le cadavre de l'autre Magicien jetté dans le même feu.

Et le mêmeArrêt portoit , que la Mere Françoise de la Croix ,

ci-devanc Supérieure de ce Monastère , seroit prise & apre-

hendée au corps , amenée & constituée prisonnière en la Con

ciergerie du Palais , pour être interrogée fur les charges por

tées contre- elle par les informations , le jugement de la Sœur

Converse différé.

C'étoit cette infâme Magicienne qui avoit accusé la Mere

Françoise, comme complice de ses crimes , disant qu'elle n'a-

voit rien fait que de concert avec elle , que sa dévotion n'étoic

qu'hipocrifíe , & qu'elle s'en étoit faitun art , pour plus fine

ment tromper le peuple & imposera ses Religieuses. Mais il n'y

a personne qui soit à l'ab.ri de la calomnie. Les bons peuvent

être accusés de crimes auíiï-bien que les médians , & comme

c'est
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c'est une marque d'innocence detre absous. L'Arrest d'ab Hosmta-

solution qui fut prononcé en faveur de la Mère Françoise ÍI'char*

de la Croix > & les Eloges que l'on donna dans la fuite a ^^Dami"

vertu , sonc des preuves convaincantes de son Innocence. Mais *

que n'eût e!le pas à souffrir auparavant que l'on en vint à la

justification ! on l'enleve de son Monastère pour la faire com-

paroître devant les Juges , une foule de peuple accourt de tou

te parc pour la voir. Chacun la montre au doigt comme

une Sorcière & une Magiciene. Les huées & les clameurs

recommencent, lorsqu'après les interrogatoires, on la recon

duit à son Monastère. Chaque fois qu'on la-conduit devant

les Juges , ce sont de nouveaux affrons qu'elle a à souffrir >

& l'on crie de tous côtés qu'il faut détruire ses Monastères.

De la part des Religieuses , ce ne font que cris & lamentations.

Chaque fois qu'on enlevé leur chere Mere , elles croient que

c'est pour la derniere fois qu'elles la verront , elles lui disent

le dernier adieu , & elles attendent le moment qu'on leur

vienne annoncer fa condamnation. Car les ennemis de ces

Religieuses , non contens de leur faire un détail des crimes

les plus atroces dont ils noircistoient la réputation de la Fon

datrice , donnoifpt à des Colporteurs des libelles contre-

elle 6c avoient foin de les avertir de les aller crier à la

iporte du Monastère. Tous les jours il y en avoit de nou

veaux , & tous les jours Paris retentissoit du nom de la Mere

Françoise de la Croix , avec ces infâmes épithètes de Sor

cière & de Magiciene. Enfin la misérable qui avoit accusé

la Mere Françoise , fut encore condamnée à une prison per

pétuelle, où elle a fini ses jours, & la Fondatrice fut pleinement

Î'ustifiée. Son innocence fut regardée comme l'or purifié dans

e feu , comme un grand arbre affermi par l'agitation & la

violence , & comme un flambeau que le vent a rendu plus

allumé. Elle e'toit Supérieure Lorsque l'on forma l'accusation

contre elle, ôc l'Archevêque de^ Paris en mit une autre par

Commission. Le tems de l'Election étant arrivé , la Fonda

trice auroic pû être continuée dans la Supériorité ; mais elle

aima mieux obéir que de commander. Elle redoubla fa cha

rité envers les malades , ses oraisons furent plus fréquentes ;

& enfin chargée d'années & de mérites devant Dieu , -elle

mourut le 14. Octobre 1655. Son Corps fut enterré dans l'E-

gliís de son Monastère de la Place Roïale, & l'Abbé Goh«« ;

Terne ir. A a a
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Hospita- lin qui en étoit Supérieur prononça son Oraison funèbre.

iuCh'ri- **es Constitutions de ces Religieuses Hospitalières , leur fu-

Tï'DENô-rent données par l'Archevêque de Paris, Jean François de

*ju-Damî. QOÛ(iy f qUi ies approuva par un acte du 20. Juillet 1618.

Par un autre acte du 28. du même mois, il accorda six ans

à ces Religieuses pour voir & pour remarquer, si dans la prati

que , elles trouveroient quelque chose qui rut difficile à exécu

ter & qui fût incompatible avec leurs autres exercices. Le

changement le plus considérable que l'on y fit , fut que l'on

retrancha le grand Office , afin que les Religieuses euûent plus

de loisir pour servir les Malades : les autres changemens furent

de peu de conséquence i & en cet état elles furent dere

chef approuvées par le même Prélat le n. Novembre 1634.

après avoir été aussi approuvées par le Pape Urbain VIII. dès

le 10. Décembre 1633. & conformément au Brefde fa Sainteté

qui ne les avoit approuvées qu'au cas qu'i^n'y eût rien de con

traire au Concile de Trente , elles furent examinées par les

RR. PP. Etienne Binet Provincial des PP. de la, Compagnie de

Jésus de la Province de France, Antoine Vigier Recteur des

PP. de la Doctrine Chrétienne , & M. Vincent de Paul Su

périeur des Prêtres de la Mission , qui par un^Acte du 15. Fé

vrier 1635. déclarèrent qu'il n'y avoit rien ae contraire au

Concile de Trente. Ces Religieuses aïant eu une Maison dès

Tan 1618. à la Rochelle , comme nous avons déja dit, l'Evêque

de Xaintes , fous la Jurisdiction duquel cette ville étoit pour

lors , approuva ces mêmes Constitutions pour les Religieu

ses de cet Ordre établies dans son Diocèse, révoquant par

son Ordonnance du 10. Décembre 1636. les Constitutions

qu'il pouvoit leur avoir données , &qui n'étoientpas confor

mes à celles cy , qui font observées dans tous les Monastères

de l'Ordre , excepté dans celui de la Raquette à Paris qui er*

a reçu d'autres qui n'ont pas encore été approuvées par le

saint Siège.

Quoique ces Religieuses aïent quitté la troisième Règle de

saint François pour prendre celle de S. Augustin , elles se re-

eonnoiílent néanmoins toujours , Filles de saint François y.

qu'elles appellent leur Pere , comme il est marqué dans 1&

formule de leurs Voeux qui est conçuë en ces termes : At* nom

de Notre- Seigneur fessa Christ , & en Vhonneur de la. glorieuse

Vierge Mariesa sainte Mere , & de nos BB. Pères & Patron*
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saint Augustin &saint François, je N. voue &promets a Dieu Hospita-

tntre vos mains , Monseigneur l'illujtrijfime ejr Reverendiffime

Archevêque ou Evêque , úfe N. Supérieur de ce Monastère & te' deNô-

fíôpital-, & en la présence de vous ma Révérende Mere ejr Priett- tre Daíì8»

re , pauvreté ,' chasteté , ejr obéissance , & m emploeirai toute ma

vie à exercer PHospitalité', servant les pauvresfiles &femmes

malades dans nos Hôpitaux , & gardant la Clôture convenable

a nos Couvents & Hôpitaux , selon les Constitutions ficelai

Ordre , faites & à nous données par le Reverendiffme Pere en

Dieu M. Jean François de Gondy Archevêque de Paris , &c. Il

est aussi marqué dans le Chapicre 1. de leurs Constitutions

qu'elles feront tous les jours mémoire à Vêpres & à Matines

de saint Augustin & de saint François , & qu'elles célébreront

leurs Fêtes de première Classe , & au Chapitre 17. qu'elles

diront le petit Office de Nôtre- Dame tous les jours au Chœur,

en basse psalmodies & au ton de l'Ordre reformé de saine

François d'Assise.

Tout se ressentoit de la pauvreté de S. Françoisau commence

ment de rétablissement de cet Ordre j car elles ne mangeoienc

que dans la vaisselle de terre,les assiettes & les cuilliers n'étoienc

que de bois , l*s pots & les tasses de grais , comme il est or

donné au Chapitre 10. de la troisième Partie de ces Constitu

tions. Leur habic doit être gris , de drap ou de serge. Elles

peuvent porter des chemises de toile de chanvre , excepté

les trois derniers jours de la Semaine Sainte qu'elles ne doi

vent avoir que des chemises de serge , & marcher nuds pieds.

Elles prennent aussi la discipline ces trois jours, toutes les

veilles des Fêtes de la Vierge , de saint Augustin , de saint

François d'Assise , & tous les Vendredis de Tannée. Deux fois

le jour elles font Oraison Mentale , & elles gardent le filence

depuis neuf heures du soir jusques à cinq heures du matin, &

depuis une heure après midi jusqu'à deux heures , excepté

dans l'Hôpital , où il est permis de parler. Elles font absti

nence tous les Mercredis ; & outre les jeûnes ordonnés par

TEglise , elles jeûnent encore les veilles des Fêtes de Nôtre- -

Dame , de faine Augustin , & de saint François d'Assise.

Quant aux malades, elles ne peuvent recevoir dans leurs Hô

pitaux aucun homme 3 mais seulement les filles 6c les femmes

qui n'ont point de maladies incurables. Elles ne doivent point

recevoir de femmes grosses d'enfant , ni qui aïent des mala-

Aaa i]
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Hospita- dies pestilentielles , comme peste , flux de sang , petite verolle,

'"char* cnancre » teigne, épidémie, folie, mal caduc , écroùelles ,

te de nô- & mal que l'on appelle feu de saint Antoine , ou feu sacré , &

rus Dami. cet arcicie eft essentiel à leur Institut. Elles ne doivent point

auífi recevoir d'Hérétiques, qu'après qu'elles auront abjuré

leurs hérésies.

Nous avons dit ci-dessus que l'habillement de ces Religieu

ses est gris & quoique par les Constitutions il doive être de

x drap en hiver , néanmoins dans la plupart des Monastères

de cet Ordre , elles ne portent que de la serge de gris- maur,

tant en hiver qu'en été : leur robe doit être ceinte .d'un cordon

blanc à trois nœuds , & lorsqu'elles vont à la Communion ,

& dans les Cérémonies , elles ont un manteau de la couleur

de leur habit , attaché par dessus la guimpe avec un morceau

de bois. Quoiqu'auffi dans les Constitutions il ne soit point

parlé de scapulaire, elles en portent néatfmoins un de serge

blanche deflus leur robe , ce qui s'observe dans tous les

Monastères del'Qrdre, excepté dans celui de Paté. Les Ar

mes de cet Ordre font un Cœur chargé de trois larmes , en

fermé dans une Couronne d'épines.

Ce que j'ai dit de la Mere Françoise de laCroix Fondatri.

ce de cet Ordre, je l'ai appris , en partie , de plusieurs ancien

nes Religieuses qui ont reçu de ses mains l'habit de Religion,

& qui ont vécu du tems avec elle. On peut consulter le livre

intitulé, La Pieté affligée , imprimé à Rouen en iíji. pour lâ

première fois , où, l'on voit l'Histoire des désordres arrivés

dans le Monastère dont elle fut Supérieure étant Novice, &

l'Arrêt du Parlement de Rouen contre les Magiciens auteurs

de ces désordres. Il est fait mention de cet Ordre de la Cha

rité de Noire- Dame dans les Antiquités de Paris par Malingre*

fag. 668. & dans les PUidoïers de M. le Maître pag. 234.
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- HospfrA-

ÍIERES DB

Chapitre XLIX. Lochï*.

Des Religieuses Hospitalières de Loches & antres du même

Institut.

LA ville de Loches en Tourraine, située fur l' Indre, à

scpc licuës d'Amboife , & dix de Tours , a donné naif-

iance à des Religieuses Hospitalières qui ont fait plusieurs

établissemens en France. L'Hôpkal ou Hôtel- Dieu de Lo

ches doit en quelque manière son établissement à la Sœur

Suzanne Dubois Religieuse de l'Hôtel-Dieu de Senlis. Nous

ne fçavons point les raisons qui l'obligerent d'aller à Loches j

mais y étant arrivée, elle' se retira dans un Hospice proche

les Cordeliers , ou elle recevoit les pauvres qu'elle faisoit

coucher sur la paille,& ausquelselledonnoit seulement le cou

vert, ne vivant elle-même qu'avec beaucoup de peine des au

mônes que les personnes dévotes lui envoïoient chaque semaine. .

Le Maire Se" les Echevins de la ville édifiés de la charité

que cette bonne Sœur exerçoit envers les pauvres, prièrent

le Cardinal de la Rochefoucaut Evêque de Senlis , de per

mettre à la Sœur Suzanne de s'établir à Loches. Ce Prélat y

consentit , à condition qu'elle vivroit en communauté avec

d'autres filles qui feroient comme elle Profession de la Règle

de saint Augustin , ainsi qu'il est porté par l'Obédience que

cette Eminence lui envoïa le 14. Juillet i6ïl. - ' » .

La Sœur Suzanne étant morte l'an 1616. le Duc d'Epernorr

Gouverneur & Seigneur engagiste de Loches, fe joignit aux

Maire & aux Echevins de cette ville pour demander à Bertrand

Deschaud Archevêque de Tours, rétablissement d'un Mo

nastère de Religieuses Hospitalières dans l'Hospice où la Sœur

Suzanne avoit demeuré. Ce Prélat accorda leur demande ,

il cor sentit que le saint Sacrement fût gardé dans la Chapelle

de l'Hospice , & commit M. Paquier Bourré Prêtre , natí

de saint Germain sur Indre proche Loches, pour Admini

strateur spirituel & temporel de cet Hôpital naiíïánt. Ce bon

Prêtre y donna cent sols de rente , & pour le surplus de l'en-

tretien des Religieuses £c des pauvres , il se donnoit lui-mê

me la peine d'aiser quêter de ruaisdn en maison.
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Hosuta- L'on fie venir Tan 1629. une Religieuse de l'Hôtel-Diea

tiEREs de je parjs pour ecablir la Régularité dans cet Hôpital. Elle y

Loches. , „' K. . . cu » . , r 7

donna 1 habit a trois nues ; mais etant morte avant qu elles

eussent fini leur année de probation, 1* Archevêque de Tours

y envoïadel'Hôtel-Dieu de cette ville une autre Religieuse

qui reçut leur Profession , & s'en retourna eusuite à Tours.

Le zele de ces nouvelles Professes à servir les pauvres , at

tirant une infinité de malades dans cet Hôpital , & leur petic

nombre n'étant pas suffisant pour résister au travail & à la

fatigue , l'Archevêque de Tours qui avoit permis cet éta-

bliíìement , consentit aussi que ces Religieuíes reçuílent un

Î)lus grand nombre de filles. II s'enpresentoit beaucoup 5 mais

e terrain trop reserré qu'elles occupoient , étoit un obstacle

à la réception des filles qui se presentoient > c'est pourquoi

le Roi accorda deux arpens de pré dans la prairie qu'on

nomme encore aujourd'hui la prairie du Roi , afin de pouvoir

aggrandir les bâtimens > & par ce moïen cette Maison aïanc

été augmentée,est devenue plus commode aïant une Eglise, un

Chœur,& tous les îieux réguliers qui conviennent auxMaisons

Religieuses,principalementà celles où l'on exerce l'hospitalité.

L'exacticude avec laquelle elles observèrent la Règle de

saint Augustin, & les Constitutions qui leur furent prescri

tes , leur acquirent beaucoup de réputation ce qui les fit

souhaiter dans plusieurs villes du Roïaume. Les premières

qui en demanderènt.furent celles de Cíermont & de Riom en

Auvergne, où M. Bourré mena des Religieuses pour y faire

des établissemens. II sortit ensuite d'autres Religieuses de

l'Hôpital de Clermont pour fonder ceux d'Arles & de Guer-

ret. L'Hôpital de Riom fonda aussi celui de la PaliíTe, & l'Hô

pital de la Palisse celui de Grenoble. Il se sit encore d'autres

établissemens à Amboise, à Chinon , à Poitiers, à Niort, à

Vierson , à Aubigny , à Baucaire , & en d'autres lieux jus

ques au nombre de dix- huit.

Ces Religieuses outre les Vœux de pauvreté, de chasteté,

& d'obéissance, en font un quatrième de servir les pauvres

sous Clôture. Elles disent tous les jours au Chœur le petit Of

fice de la Vierge , & font mémoire des Fêtes qui arrivent se

lon l'Ordre du Bréviaire Romain. Aux Fêtes Annuelles , à

celles de Nôtre- Seigneur, de la sainte Vierge , & de plusieur

...... J„ 1 >r\-J j_ /"-•_._ a n.' nr \ 11 J.
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Patrons particuliers de leurs Hôpitaux, elles disent le grand Hosrrr*.

Office du Bréviaire Romain. toc™*"*

Elles font abstintnce tous les Mercredis 8c pendant l'Avent,

qu'elles commencent au vingt- cinq Novembre. Elles jeû

nent tous les Vendredis de Tannée , les veilles des Fêtes de

Nôtre- Seigneur ,8c de leurs Parrom. Elles prennenr la disci

pline une fois la semaine , font Oraison Mentale soir 8c ma

tin , & tous les ans elles renouvellent leurs Voeux le jour de

la Présentation de la sainte Vierge au Temple , après s'y être

préparées par une Retraite de trois jours, qu'elles font auffi

pendant la Semaine Sainte, trois jours avant les Fêtes de la

Pentecôte , 8c quelques autres jours de Tannée.

Leur habillement ordinaire consiste en une robe de serge

blanche , serrée d'une ceinture de cuir , & un scapulaire blanc.

Les jours des grandes Fêtes ausquels ont dit le Bréviaire Ro

main , elles portent une robe noire & encore les jours de Cé

rémonies, comme de Vêtures 8c de Professions , avec la cein

ture de cuir fans scapulaire, 8c un Crucifix au côté gauche

paísé dans la ceinture de cuir. Elles font enterrées avec une

robe noire , 8c on leur met la couronne d'épines qu'elles onc

portée le jour de leur Profession.

Leur coèffure. est à peu près semblable à celle des autres

Religieuses, si ce n'est qu'elles ont un double bandeau 8c une

guimpe quarrée , 8c que les jours de Communion , de Chapi

tre des coulpes , de Télection de la Supérieure , 8c autres Cé

rémonies, elles portent des voiles de deux aunes 8c demi de

long qui traînent jusqu'à terre. La Vêture 8c la Profession

se font avec Thabit noir , 8c le lendemain elles prennent le

blanc. Les Sœurs Converses portent des voiles de toile noire,

des rochets pendant TEté» 8c pendant Thiverlarobe blan

che. Elles ne portent jamais Thabit noir qu'à leur Vêture 8c k

leur Profession, 8c elles font enterrées aussi avec Thabit noir

& la couronne d'épines , comme les Religieuses du Chœur.

11 y a néanmoins des Hôpitaux , comme dans ceux deCler-

mont,de Riom, 8c les autres du Diocèse de Clermont, où le»

Religieuses portent des rochets fur leurs habits blancs pen

dant Tété , 8c où les Sœurs Converses font habillées comme

les Religieuses du Chœur , n'étant distinguées que par un voi- ^

le blanc qu'elles portent toujours. Les Religieuses de ce Dio

cèse ont des Constitutions particulières , qui ont été approu^
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iulioiïv- vees l*an 1691. par M. François Bochart Evêque de Clermont,

sís 1 1 & imprimées à Paris la même année.

du* Vhrbh Mémoires envoïées de Loches en ijh. & les Constitutions

Incarnb'. de la Congrégation des Religieuses Hospitalières de l Ordre de

saint Augustin.

Chapitre L,

P« Religieuses de ïOrdre du Verbe Incarné^wc la Vie de

la Vénérable Mere Jeanne-Marie Chezard de Maiel

leur Fondatrice.

VOiei un Ordre dont la fîn principale est d'honorer le

Mystère de l'Incarnation du Fils de Dieu , qui choific

la Mere Jeanne- Marie Chezard de Matel pour en être la

Fondatrice. Elle naquit à Rouanne dans le Forest le 16. No

vembre 1556. & eut pour Pere Chezard Seigneur de Matel

Gentil-homme de la Chambre des Rois Henri IV. & Louis

XIII. & Capitaine de Chevaux-Legers pour le service de

leurs Majestés. Dès ses premières années elle fit paroître beau

coup d'inclination pour la pieté : tout son plaisir écoit d'ap

prendre tout ce qui porte à la dévotion , & bien loin d'aimer

les petits divertiflemens des enfans , elles les fuioit pour être

instruite des principes du «Christianisme. A lage de sept ans

Dieu lui inspira Fesprit de mortification , qu'elle commença

à pratiquer par un jeûne austère toutes les veilles des grandes

Fêtes i & quand elle eut atteint l'âge de dix ans , elle n'y

ajoûta pas seulement les Vendredis & les Samedis 5 mais enco

re l'Avent & le Carême. L'absence de son pere qui étoit pres

que .toûjours à la Cour , ou à l'armée, favorisa beaucoup son

dessein aussi bien que la pieté de fa Mere qui étoit une peE-

sonne trés-distinguée par fa vertu , & par son mérite. "

. Aïant eu permission de communiera 1 âge de douze ans, fa

dévotion augmenta d'une manière si fervente i que pour s'ap

procher plus dignement de ce grand Mystère , elle commença

- a jeûner depuis l'Afcension jusques à la Pentecôte, & paíla

ces dix jours dans un grand recueillement , ajoûtant aux jeû

nes 1 des disciplines & d'autres mortifications , quoiqu'elle

fût fort délicate. Son plus grand plaisir étoit de lire ia Vie des

Saints,
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Saints, principalement- celles des Vierges & Martyres , qu'- religu^

elle estimoit infiniment heureuses d'avoir donné leur vie "qrpre

pour la défense du nom de Jesus-Christ. Elle soupiroit sans du Verbe

cesse après ce bonheur , & comme elle eut entendu dire que lNCARN* •

la Vie Religieuse est une espece de Martyre elle prit une for

te resolution d'embraílèr cet état.

Si nous en croïons l'Auteurde fa Vie, ses Oraisons étoient

presque continuelles , toujours accompagnées d'extases , & de

raviflèmens ; & il prétend que ce fut dans plusieurs de ces ra- 1

vissemens que Dieu lui ordonna de fonder l'Ordre du Verbe

Incarné, qu'il lui en fit le plan, & qu'il lui prescrivit la forme ,

& la couleur de l'habillement que les Religieuses dévoient

porter. Ce fut l'an 1615. que nôtre Fondatrice commença cet

Institut. Aïant obtenu la permission de fa mere , elle se retira

avec deux Compagnes dans une maison que les Religieuses

Ursulines de Paris avoient abandonnée. Toutes leurs riches

ses ne consistoient qu'en quarante écus que fa mere lui avoit

donnés, & en dix huit qu'une de ses Compagnes avoit auflì

apportés. Son pere aïant appris fa retraite , en fut irritée. II

écrivit des lettres pleines de menaces contre elle &. contre fa

mere, à laquelle il défendit de lui donner à l'avenir aucun

argent , espérant l'obliger par ce moïen à retourner dans fa

maison. Mais Jeanne de Matel avoit trop décourage pour

abandonner l'oeuvre de Dieu , & quoique délaissée de ses pa-

rens , & privée de tous biens j elle ne laissa pas de continuer

son entreprise. Elle alla à Lion pour communiquer son dessein

à l'Archevêque , qui non-seulement approuva sa Congréga

tion ; mais lui témoigna même qu'elle lui feroit plaisir si elle

la commençoit à Lion. Elle obéît , & elle y vint demeurer

avec ses Compagnes 3 mais ce Prélat qui s'étoit rendu fí fa

vorable à son entreprise , mourut quelques tems après , &

eut pour successeur le Cardinal de Richelieu Louis Alphon

se , qui fut plus difficile à accorder à la Fondatrice ce qu'elle

demandoit : & la maladie contagieuse dont la ville de Lion

fut affligée dans le même tems , fut un obstacle qui empêcha

que fa Congrégation ne fît d'abord un grand progrès.

«Dans un tems si peu favorable à son deílèin , on lui conseil

la , & même on la pressa de quitter sa petite Communauté qui

étoit alors composée de six personnes , pour aller à Paris , tan

dis que la providence dispoferoit mieux les choses pour un

Terne IF' Bbb
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Rïugiew- parfait établissement Religieux. A peine y fut-elle arrivée

i'û»'i>u l116 Madame de Sainte-Beuve Fondatrice des Religieuses

bu vtRBE Uríulines, aïant appris que la Mere de Matel avoit dessein

ii*cxK.ti£. éca.t>lir son Institut, vint trouver le Pere Jacquinod Su

périeur de la Maison Professe des Jésuites pour s'opposer à cet

établissement auquel ce Pere prenoit intérêt, comme aïant

été long tems le Directeur de la Mere de Matel ; & cette Da

me fut fi bien appuïée dans son dessein , que le Pere Jacqui

nod reçut ordre de son General de ne se point mêler de cet

établissement, & d'abandonner entièrement la Mere de Ma

tel. Comme les hommes ne peuvent rien contre la volonté de

Dieu, la persécution excitée contre nôtre Fondatrice cessa»

le General des Jésuites étant bien informé de ses bonnes in

tentions , écrivit des lettres en fa faveur , &: exhorta le Pere

Jacquinod 8c les autres Pères de fa Société à l'appuïer.

11 ne s'agillbit plus que d'avoir une Bulle de Rome pour

commencer son Ordre : c'est à quoi elle s'appliqua en faisant

présenter une supplique ausouverain Pontife dans laquelle elle

expoíoit à fa Sainteté que ion dessein,en fondant unOrdre fous

le titre du Verbe Incarné , étoit d'honorer le Verbe Incarné

en tous ses Mystères principalement dans le saint Sacrement

de l'Autel , où elle desiroit reparer les outrages que les Juifs

avoient faits à ía personne, lorsqu'il vivoit parmi les hom

mes , & ceux que lui font chaque jour les Hérétiques , & les

mauvais Chrétiens. Les Cardinaux Cajetan & lientivoglio

furent nommés pour examiner la supplique, & fur leur rap

port le Pape Urbain. VI IL accorda la Bulle d'érection de

cet Institut , fous le titre du Verbe Incarné , le n. Juin 1633.

Le Pere Lingendes qui avoit la direction de la Fondatrice,

aïant écrit au Pere Suffren Confeíleur du Roi , pour le prier

de demander à fa Majesté , qui étoit pour lors à Lion , la per

mission d'établir cet Ordre à Paris, il lui répondit que la Du-

cheflè de Longueville aïant demandé depuis peu rétablisse

ment des Filles du saint Sacrement , & que le Roi aïant pro

mis d'accorder à cette Princessî des Lettres Patentes pour

cet ét îbl'ssement , il n'ofoir dans cette conjoncture parler à Sa

Majesté pour les Fi!les du Verbe Incarné, 6V qu'il valoit mieux

unir ces deux Ordres puisqu'ils avoient grand raport. Les fen-

timens du Pere Suffren firent songer à trouver les moïens de

faire cette union j mais comme les Filles du saint Sacrement:
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avoient de grandes espérances d'être, bien- tôt établies, elles rfugîev-

répondirent qu'il falloit que celles du Verbe Incarné se soû- *l* D*

missent à leur Bulle & à leur Institut > mais la Mere de Matel du verbe

n'y voulut point consentir. Elle reçut enfin la Bulle qu'elle lNCA* 1,16 •

avoit demandée > & ai'ant appris que le Roi avoit donné per

mission aux Filles du saint Sacrement de s'établir , & que l'on

mépriíoit son Institut , elle prit la resolution de retourner à

Lion. Quatre ans s'étoient déja écoulés depuis qu'elle en étoit

sortie; ôc ce qui lui fit quitter Par#, plutôt qu'elle n'auroit sou

haité, furent des lettres que lès Filles de ía Congrégation de

Lion lui avoient écrites , par lesquelles elles lui faisoient fça-

voir qu'elles étoient dans une extrême nécessité & que fa pré

sence leur étoit absolument nécessaire ; parce- qu'il y en

avoit qui étoient dans le dessein de quitter, à moins qu'elle

ne vînt à leur secours. C'est ce qui l'obligea donc de retour

ner à Lion , aïant emmené avec elle trois filles pour augmen

ter fa Communauté. Aussi-tôt qu'elle fut arrivée à Lion,elle

souffrit de grandes persécutions de la part de quelques per

sonnes qui vouloient détruire fa Congrégation , & on mit

tout en œuvre pour renverser tout ses desseins. Quoique les

Jésuites approuvassent fa conduite, néanmoins le Pere Giba-

lin Recteur de leur Collège de Lion étoit un de fes adversai

res, s'étant opposé pendant quatre ans à rétablissement de cet

Ordre , & il n'oublia rien pour détourner ses nièces d'y en

trer j mais aïant entendu les raisons de la Fondatrice , il chan

gea de sentiment , l'Ordre du Verbe Incarné n'a point eu

depuis de plus puissant Protecteur ; & ses nièces furent les

premières Religieuses de cet Ordre , où elles font mortes en

odeur de Sainteté.

La Mere de Matel fit présenter la Bulle de l'érection de cet

Institut au Cardinal de Richelieu Archevêque de Lion >

mais ce Prélat bien- loin d'avoir pour la Fondatrice des fenti-

mens aussi favorables que ceux que son prédécesseur avoit eus

pour elle , il lui fut toujours opposé , & il ne voulut point re

cevoir cette Bulle. Etant même obligé d'aller à Rome, com

me on lui recommandoit toutes les filles de son Diocèse, il

répondit à son Grand- Vicaire que les Filles du Verbe Incar

né n'étoient pas du nombre , ce qui causa une nouvelle afflic

tion à la Fondatrice, car des parens de quelques-unes des

Filles de fa Congrégation désespérant de voir son établîsle-

50 * Bbb ij
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Rsuciiir- ment , les firent sortir > & en peu de tems il ne resta que vingt

l^oìuwe Filles de trente qu'elles étorent. Bien -loin néanmoins de les

dl> verbe retenir par violence i elle fit assembler fa Communauté, &

iHtA&NE. juj jgciara rétablissement de l'Ordre du Verbe Incarné

étant fort incertain, elles pouvoient se retirer & prendre parti

ailleurs > mais elles se jetterent à ses pieds protestant qu'elles

vouloïent toutes la suivre , & qu'elles ne quitteraient point la

Congrégation. Elles firent une Retraite fous la conduite du

Pere Gibalin Jésuite , & plusieurs ajoutèrent au Vœu de cha

steté un Vœu particulier de mourir à la poursuite de réta

blissaient de l'Ordre. II est vrai que comme ces Filles avoient

fait ces Vœux fans en avoir rien communiqué à la Fondatri

ce , elle ne les approuva pas d'abord , parce qu'il ne s'agissoit

pas feulement du spirituel, mais encore du temporel pour

nourrir des Filles qui n'avoient rien j néanmoins elles les fit

aussi , & le jour de l'Octavedu íaint Sacrement , elles furent

dix qui renouvelèrent ces Vœux , ce qui a donné lieu au re

nouvellement des Vœux que l'on fait tous les ans dans cet Or

dre le jour de l'Octave du saint Sacrement , & à la Fê:e de

l' Epiphanie. Mais quoique ce ne fuílent alors que des Vœux

simples & qu'elles ne fussent pas encore obligées à des Ob

servances Régulières , elles vivoient cependant dans un exer

cice continuel d'oraison & de retraite , de silence , de péni

tence , & de mortification. Elles chantoient l'OfHce divin avec

tant de dévotion , & édisioient tellement toutes les personnes

qui les fréquentaient , qu'on ne parloit dans toute la ville que

de leur ferveur.

Dans l'efperance que Ton accorderoit à la fin les permissions

neceíïàires pour rétablissement de cet Ordre , la Fondatrice

acheta l'an 1637. la Maison où est présentement le Mo

nastère , Sc ou elle demeuroit déja. Deux ans néanmoins se

paûerent encore , sans qu'elle pût faire cet établiíïèment ; &

ce ne fut que le 1^ Novembre 1639. qu-'il se fit à Avignon. N.

de Cohon Evêque de Nismes qui avoit toujours favorisé le

«ìessein de la Mère de Matel , y vint & donna l'habit aux

cinq premières Religieuses de cet Ordre , qui furent Mar

guerite de Jcsusdu Villar Gibalin, Marie du saint Esprit Na-

íard , Thérèse de Jésus de Gibalin , Jeanne de la Passion Fiot^

&: Marie de saint Joseph Malarcher. Quatre mois après l'on>

áuaaaiaufli i'habk à la nièce du Président d'Orange , & lé
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premier Avril 1640. la Fondatrice après avoir donné legou-

vernement de ce Monastère à la Mere Marguerite de Jésus l'©*dre

du Villar Gibalin , partit d'Avignon pour retourner à Lion , ^ca*"*"

où aprés avoir demeuré dans la Maison de fa Congrégation

jusqu'au commencement de Janvier de l'an 1643. elle fut

obligée d'aller à Grenoble pour y établir un second Mo

nastère de son Ordre , & obtint des Lettres Patentes du Roi

pour cet établissement dont elle prit possession le jour de

l'Octave du saint Sacrement.

A peine l'établistèment de Grenoble fut-il achevé , que

1a Mere de Matel reçut des Lettres de la Reine Anne d'Au

triche Veuve de Loiiis XI LI. 8c Mere de Louis XI V. par

lesquelles Sa MajestéTinvitoit de venir k Paris pour y fonder

un Monastère de son Ordre. M- le Chancelier Scguïer lut

fie aussi des instances pour cela* Elle vint à Paris & y éta

blit un troisième Monastère , dont eUe prit poflèssion le pre«

mier jour de Novembre 1644. fouhaitoit avec beaucoup-

d'empreíïèment prendre l'habit de son Ordre f mais les Supé

rieurs ne le jugèrent pas à propos , elle ne Iaiíîà pas néan

moins de prendre cet habit en la présence des Sœurs , après

que le Supérieur l'eût beni , & afin qu-'clle ne causât point de

seandale en paroissant en public avec cet habit , elle le cou

vrit d'un habit noir , en attendant que les affaires de l'Ordre

kii permissent de s'engager à la clôture 2c de faire des voeux

íblemnels.

La haute idée qu'on eut à Pari? de fa vertu 5c la douceur

de ses entretiens, lui attirèrent les Visites de plusieurs Prélats ,-

de M. le Chancelier, & d'une infinité de personnes distinguées,-

ce qui donna de la jalousie à quelques personnes qui blâmè

rent fa conduite & tâchèrent de rendre fa vertu suspecte à

tous ceux quten faifoient de l'estime. Us trouvoient íur tout

qu'elle avoit beaucoup de vaniré & de présomption ; pu-ifque

B'étant pas Religieuse , elle ne laissoit pas de gouverner des

Monastères comme Supérieure ; êc on mit tout en- oeuvre pour

l'obliger à quitter cet emploi , & à abandonner ses desieins;

On ht pressa de retourner à Lion pour y établir encore un

Monastère , par ce que le Cardinal Loiiis Alphonse de Ri

chelieu qui en étoit A rchevêque étant mort , son Successeur

fui pouvoit aisément accorder la permission de changer la

Maison de ùt Congrégation en Monastère de sorp Ordre,

&bbii>
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8mU»iW" Mais ceux qui luiperfuadoient de quitter Paris, avoient des

i'oxdri sentimens bien disterens, car ceux qui doutoienc de fa vertu'ou

IncaIne?.E l1" n en pouvoienc soutenir l'éclac , vouloient son éloigné-

ment pour satisfaire leur passion fous un beau prétexte , & les

autres croioient do bonne foi que la présence étoit nécessaire à

Lion pour y faire un établissement.

Elle se laissa vaincre , quoiqu'elle crût que sa présence seroic

beaucoup plus neceflaire à Paris. Elle en. partit , & elle arri

va à Lion le premier Novembre 1653. Cependant la Maison

de sa Congrégation ne fut changée en Monastère que l'an

1655. qu'elle en obtint la permission de l'Archevêque de Lion

Camille de Neuville , qui la lui accorda à la recommandation

du Chancelier , & pour lors la Sœur Catherine Flurin qui

avoit été fa première compagne & première fille de la Con

grégation , qu'elle avoit toujours gouvernée en qualité de Su

périeure en Pabfence de la Fondatrice , prit l'habit de l'Ordre

avec celles qui étoient toujours restées dans cette Maison de

la Congrégation.

Ce qu'elle avoit prévu arriva ; son absence de Paris y causa

dans ion Monastère un tort considérable. Il y avoit dix ans

qu'elle en étoit sortie , on la sollicita d'y retourner & elle y

arriva l'an 1663. D'abord elle y fut reçue avec beaucoup de

joie , la Supérieure fut la première à lui témoigner beaucoup

d'empressement , au moins en apparence 5 mais dans la fuite

elle lui causa beaucoup de peines & de chagrins. Elle fit en

tendre aux personnes qui entroient daas les intérêts de l'Or

dre que la Fondatrice étoit trop attachée à son bien , qu'il fal-

loit l'obliger à s'en dépouiller en faveur du Monastère de Paris

afin de le rendre plus florissant & plus estimé par ses richesses.

Mais la Merede Matel , quoiqu'elle ne fût pas encore Re

ligieuse pour les raisons que les Supérieurs jugèrent à propos,

n'avoit cependant aucune attache à son bien j elle vouloic

seulement comme un mere commune en faire part aux autres

Monastères, & même en établir un cinquième à Rouanne,

qui étoit le lieu de fa naissance.

On ne peut dire combien de violences on lui fie pour l'o

bliger à signer un Contrat de donation en faveur du Cou

vent de Paris.On emploïa tant de personnes pour lui persuader

de le faire , & on usa de tant de menaces j qu'elle fut enfin

contrainte de signer' un Billet , par lequel elle promettoit de
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donner à ce Monastère touc cequ'on lui demandoit. Il sem- Reuguu.

blc qu'après cela on devoit être satisfait & n'avoir plus que "Ó»d s

des sentimens d'amour & de reconnoiíïance pour la Fondatri »n viub*

ce > mais la Supérieure & la plupart de ses filles , la décrie- lNCAXNS-

rent comme une personne qui avoit l'esprit foible , & qui

avoit besoin d'un bon Directeur, pour la remettre dans les

voyes dont elle s'étoit égarée. La Supérieure lui ôta son

Confesseur , & lui en donna un sans expérience dont elle

se servit pour parvenir a ses fins. Non contente de lui avoir

ôté son Confesseur , & une personne qui lui étoit fortement

attachée, qus la servoit depuis long-tems , on la chassa hon

teusement du Monastère , lans lui donner un lieu de retraite

& fans lui donner aucun secours pour retourner à Lion. Le

Supérieur de la Maison qui étoit Prieur de l'Abbaye de

saine Germain des Prez , voulut y établir une Supérieure

perpétuelle qui étoit d'un autre Ordre , on fit beaucoup de

violence pour la faire recevoir , on enfonça les portes , on

rompit les grilles , on fit sortir les Religieuses qui avoient

été le plus attachées à l'Ordre , & on les enferma dans d'au

tres Monastères fans leur donner la liberté de parler à per

sonne.

Au milieu de ces persécutions , la Fondatrice fit paroître

une constance extraordinaire , elle ne donna jamais la moin

dre marque d'impatience , & ne dit jamais aucune parole qui

pût offenser légèrement la Charité. Les incommodités qu'elle

souffrit hors de son Couvent , aïant été obligée de loger dans

un endroit ferré & mal sain , augmentèrent les maux dont

elle étoit tourmentée dfpuis long-tems , & la reduisirent daqs

une état sipitoïable , que l'on crut qu'elle en mourroit. On

la remena clans son Monastère le 19. Août 1670. & le len

demain matin , elle reçut le saint Viatiqu ■. Elle voulut ensuite

être revêtue de l'habit de l'Ordre & faire profession avant

que de mourir. On en donna avis au Prieur de saint Ger

main des Prez , afin qu'il vînt faire lui même la Cérémonie ,

ou en donner commission à un autre } mais ce Supérieur qui

prérendoit changer ce Monastère en un Prieuré de saint Be

noît , n'écouta point cette première demande. Comme Ix

maladiè de la Mere de Matel augmentoit tous les jours ,

rlle renouvella ses instances pour recevoir l'habit & mourir

Religieuse de l'Ordre , le Supérieur lui accorda enfin sa de
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Religiiw. mande. Elle reçut l'habit , & peu de tems après, elle fit pro-

t'ORDm session en vertu d'un Bref qu'elle avoit obtenu pour ce sujet

»u Vïrbe du Cardinal de Vendôme , Légat en France.

ncarns. Après la cérémonie de sa profession , sa fièvre étant dimi

nuée , il y avoit quelqu'esperance de guérison j mais un re

mède qu'on lui avoit donné pour modérer ses douleurs , les

aïant au contraire augmentées , elle tomba dans l'agonîe &

demeura tranquille jusqu'à la mort. On ne se seroit pas même

apperçu du moment qu'elle expira , fi on ne lui avoit enten

du prononcer par trois diverses fois le saint nom de Jésus ,

après quoi elle rendit doucement son esprit à son Créateur,

le ii. Septembre 1670. Son corps fut ouvert après fa mort &

on en tira le Cœur qui fut porté en son Monastère de Lion.

Peu de tems après la mort de cette Fondatrice , l'Ordre

perdit le Monastère de Paris. Les Religieuses dont la mauvaise

conduite n'avoit servi qu'à augmenter la patience Se le mérite

de leur mere , n'avoient pas pensé à faire enregistrer au Par

lement de Paris , les Lettres Patentes du Roi pour leur éta

blissement j ce fut le prétexte que l'on prit pour les en faire

sortir. Elles ont voulu tenter fur la fin du dernier siécle de

rentrer à Paris , & elles ont fortement sollicité ( appuïées

de la protection d'un grand Cardinal ) pour avoir des Lettres

Patentes d'établiílèment. Cinq ou six Religieuses sorties du

Monastère de Lion , demeurèrent pendant quelques années

dans une Maison au Faux-bourg saint Jacque i mais n'aïant

nu obtenir ce qu'elles demandoient , elles s'en retournèrent

a Lion. Outre les Monastères de Lion , d' Avignon &. de Gre

noble , elles en ont encore à Roquemore & à Anduse.

Leur habillement consiste en une Robe blanche , un man

teau & un scapulaire rouges , la robe ceinte d'une ceinture

de laine aussi rouge , & fur le scapulaire un Nom de Jésus ,

dant une Couronne d épines 6c au dessous du Nom de Jésus ,

un coeur surmonté de trois clouds avec ces mots amor meus.

Le tout en broderie de foie bleuë. Leurs Constitutions ont

été approuvées par le Pape Innocent X.

Voyez la Vie de la Vénérable Mere Jeanne Marie Che^ard

de Matel par le Pere Antoine Boiífieu de la Compagnie de

Jésus.

Chapitre
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StS DE

Chapitre L I. l'°Rr"

Dt NOTRE-

Des ttflmcuses de Notre Dame de Miséricorde . avec les1*™™-
• I t I I J CORDE.

Vies du Vénérable Père Antoine Yvan leur Fondateur t

& delaV:nerable Mère M*rie Madelaine de la Trinité ,

aujjt Fondatrice dr première Religieuse de cet Ordre.

LE Pere Antoine Yvan Instituteur de l'Ordre des Reli

gieuses de Nôtre- Dame de Miséricorde , naquit àRJans

bourg de Provence , du Diocèse d'Aix le 10. No;embre 1^70.

Ses pere & mere aïant été mieux pourvus des bénédictions

de la grâce que des biens de la fortune , supportoient leur

indigence avec une grande résignation , mangeant leur pain

à la sueur de leur vilage , & ne vivant que du travail de leurs

mains. Antoine n'avoit que trois ans , lorsque son pere mou

rut , & le Seigneur témoigna dès-lors qu'il í'avoit pris sous fa

protection , le préservant de la maladie contagieuse , qui avoit

enlevé son pere ; quoique sans aucune précaution , il eûc

couché avec lui pendant tout le tems de fa maladie. Il ne

contracta rien de la baíTeíTe de son extraction. Dès son en

fance il ne rit pas moins paroîere d'inclination pour la vertu ,

que d'aversion pour le vice. Prévenu des bénédictions de la

grâce, il faifoít déja connoître ce qu'il feroit un jour: on

remarquoic en lui un air de pieté qui lé faifoit distinguer des

autres , 8c un grand amour pour l'austerité de la vie , les

pénitences du corps , & pour tout ce qui donne aux autres

enfans de l' horreur pour la Religion.

On ne fçauroit exprimer les foins qu'il prit & les divers

moïensdont il se servit dès l'âge de six à sept ans pour se por

ter de lui-même à l'étude. N'aïant pû être reçu dans les éco

les à cause qu'il n'avoit pas dequoi païer les Maîtres > il al—

loit trouver les écoliers dans leurs maisons & lès prióit d'une

manière touchante de lui montrer à lire j fic parce que l'en-

trée des maisons lui étoit encore souvent refusée, à cause qu'il

étoit mal vêtu , il arrêtoir. les mêmes écoliers dans les rues

lorsqu'ils fortoient de l'école , ou qu'ils y alloient , & par le

moïen de quelques fruits que fa mere lui donnoit pour fou

dîner & dont il se privait , il les engageoit à lui donner queU

Tome IV. Ccc
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RmciKir- kÇ00- De cette manière il commerça à apprendre à lire;

ws dh mais aïant été reçu au nombre des Enfans de Chœur dans la

»i nôtrÊ- Paroisse du lieu de fa naissance , cet emploi lui donna occa-

Dame de sion d'augmenter fa pieté , 5c lui servit de motif pour fe porter

eoaci.1" à l'étude avec plus de ferveur > car s'aquitant de fes fonctions

avec une modestie & une exactitude merveilleuse , il travail-

loit fans rélâche à apprendre à lire, avec d'autant plus d'ap

plication qu'il étoit aidé par quelques Prêtres de la Paroisse.

Après qu'il fe fut applique pendant quelques années aux

fonctions Ecclésiastiques en qualité d'Enfant de Chœur , la

divine Providence lui donna les moiens d'apprendre les pra

tiques des venus Religieuses, le faisant recevoir au service des

PP. Minimes du Couvent de Pourrieres éloigné de deux licuës

du Bourg de Rians. On reconnut dans ce Couvent qu'il écoit

naturellement porté à graver & à peindre ; & fans aucun

Maître il apprit de lui-même ces deux arts. II fe cachoit sou

vent pour s'y exercer , & y emploïoit le tems qu'il pouvoit

dérober à ses autres occupations. Mais il fit mieux paroître

les attraits de son ame à la solide pieté , commençant dès lors

à fréquenter les Sacremens. 11 s'adonna à l'Oraison Mentale ,

qui fut depuis l'exercice le plus ordinaire de fa vie. 11 se per

fectionna dans la lecture & dans récriture , & ces Pères lui

donnèrent même des comtnencemens de la langue Latine :

Dans ce tems- là la Provence aïant été affligée d'une grande

famine , les personnes les plus riches furent contraintes de

renvoïer leurs domestiques , & les PP. Minimes réduits à cette

extrémité , renvoïerent aussi Antoine Yvan , quoiqu'il leur

fût très utile & qu'ils euíîènt beaucoup d'affection pour lui. II

fe trouva dans une désolation extrême, ne fçachant à qui avoir

recours pouf pouvoir subsister & continuer ses études i car

il n'avoit ni parens ni amis qui pussent l'assister , & fa mere qui

étoit la feule personne à laquelle il eut pû recourir , avoir elle

même beaucoup de peine à gagner sa vie.

Dépourvu de toutes les commodités de la vie & abandon

né de toutes les créatures , il fe retira dans un bois , où pen

dant dix ou douze jours , il ne vécut que d'herbes & de ra

cines , & il étoit exposé tant de jour que de nuit aux injures

de Pair : mais enfin craignant de mourir de faim , ou d'être

áevoré par quelque bête sauvage , il refolut de quitter le

hoìs & d'aller <bns des lieux oàil pûttrouì
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plus favorable , & comme il ne vouloit pas estreà charge à rel^m.

personne,aïant amaííe du bois , il en fît un fagot qu'il mit fur «« DE

ses épaules, dansledefleindele vendre & d'emploïer l'argenr dinô™».

à acheter du pain. Enfin il descendit de la Montagne, tout mub* **

exténué par la faim & les autres imcommodités qu'il avoit coads.

fouffertes , il se trouva même si foble , que ne pouvant por

ter son bois , il eut de la peine à continuer son chemin. Pour

lors les larmes aux yeux , il íè plaignit amoureusement à Dieu

de son extrême misère, le priant de ne le point abandonner.

11 entendit en même tems une voix dans le bois, qui lui die

qu'il ne s'attristât pas , que Dieu auroit foin de lui. L'im-

preífion que cette voix fit dans son cœur lui servit comme de

nourriture ; il prit de nouvelles forces , & ne doutant point

que Dieu n'en fût Pautheur , il se confia entièrement à sa di

vine providence.

II alla dans la Ville de Pertuis , où pendant quelques jours

il gagna fa vie en faisant des images qu'il vendoit aux écoliers

& aidant le Clerc de la Paroisse à sonner les Cloches, & à

faire les autres fonctions de son emploi : mais il ne tarda pas

d'éprouver ce que cette voix , qu'il avoit entendue dans le

bois , lui avoit dit ; car on lui donna la conduite de quelques

jeunes Gentils hommes pour leur apprendre à lire. Il eut le

moïen dans cette Ville , de fréquenter quelques Peintres &

il se perfectionna dans la Peinture. Il s'oecupoit à l'étude avec

tant d'application & de zele , que fes autres emplois ne lui

permettant pas d'y vaquer pendant le jour , il y paffbit sou

vent les nuits entières. Outre la frequentacion des Sacremens,

il recitoit chaque jour le petit Office de la Vierge. II pre-

noit fou /ent la discipline, jeûnoit tous les Mercredis , les Ven

dredis & les Samedis , ôc continuoit exactement la pratique

de ses oraisons mentales qu'il avoit commencée dans le Cou

vent des Minimes de Pourrieres.

Comme l'on n'enseignoitque le commencementde la Gram

maire à Pertuis , c'est ce qui l'obligea d'aller à Arles pour y

apprendre la Philosophie j mais n'aïant pas pû trouver dequoi

subsister , il fut contraint d'en sortir pour venir à Avignon ou

il s'adressa au P. César de Bus Fondateur de la Congrégation

des P P. de la Doctrine Chrétienne , qui connoissant fa pieté ,

le reçut au nombre de ses Disciples qui vivoienr pour lors

fans aucune obligation de Vœu , comme nous avonsdit ail

Ccc ij
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Reitôiiu- leurs. Mais il n'y resta pas long-tems, parce qu'aïant été tron-

i^Orbri vé propre pour les services domestiques , on ne lui permettoie

£amiTdi"P*s d'aller au Collège pour y étudier. 11 en forcit donc avec

MisERu la permission du P. Ceíar de Bus, & vint à Carpentras, où

cuane. ^ entra chez un particulier en qualité de Précepteur de son

fils , fans aucun autre salaire que la nourriture. II écoit si

mal vêtu & fes habits étoient si déchirés qu'il n'osoit presque

sortir de sa chambre ni aller au Collège > mais le pere de son

écolier fut si content de la bonne éducation qu'il lui donnoit ,

qu'il le fit habiller & le pourvue de linge ÔC de toutes les ao-

tres choses qui lui étoient nécessaires.

De Carpentras il alla à Lion où il subsista quelque tems

enseignant à écrire ; mais il n'y resta pas long-tems j car outre

Sue son occupation ne luidonnoit pas assez de loisir pour écu-

ier , l'amour de la pureté qu'il cherissoit plus que toutes les

sciences , le fit sortir bien-tôt de cette Ville. II s'y étoit logé

fans y penser dans une maison qui n'écoit pas en bonne répu

tation. D'abord il ne s'en apperçut pas, parce que s'appli-

quant fans relâche à des choies sérieuses > & bien contraires

au vice , il ne prenoit pas garde à ce que l'on faisoic dans cette

maison» mais enfin il en fut averti, & iîreconnut luy-même par

quelques reflexions qu'il fit ,. qu'en diverses rencontres on

a/oit dressé des pièges à fa pureté, & qu'il y étoit en danger

de la perdre. II résolut d'en sortir à l'heure même , & crai

gnant de courir le même danger dans une ville qu'il ne con-

noiísoit pas , il sortit de Lyon pour retourner en Provence,

Dieu enfin récompensa les peines du P. Yvan , le faisant

admettre à la d'gnitédu Sacerdoce, comme il Pavait désiré

dèsles premières années de fa vie, ce qui arriva l'an 163I

dans le trentième de son âge. II avoit reçu les quatre Mineurs,

le Soudiaconat 6c le Diaconat de differens Evêques , & il fut

admis à la Prêtrise par l'Evêque de Senès. Dés qu'il fut Prê

tre , il retourna à Rians dans íe dessein d'assister & de conso

ler íà mere , qui dans les infirmités de son âge étant privée

des biens de la fortune , fouffroit de grandes incommodités.

II prit soin des écoles de Rians afin d'être plus en état de

fournir à íà mere les choses dont elle avoit besoin , partageant

le resteen deux parts.dont Tune étoit pour les pauvres & l'au

tre pour ses prenantes neceíîrés. Ses vertus étoient trop écla

tantes pour demeurer long-temps cachées dans Us classes,, ce
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qui fie qu'il ne tarda pas à avoir des emplois conformes à rhiobi-

son zele. Ses Supérieurs lui donnèrent la Cure de la Ver- "q^edr

dire qu'il fut obligé de quitter peu de tems après , pourpren- deNôtrï-

dre celle de Coutignac , & il s'acquitta de cette Charge avec miseri*

1a sainteté , le zele, & la vigilance d'un bon & vigilant Pa- coa»|.

steur.

Quoiqu'il fût trés-circonspect dans toutes ses actions , &

qu'il eût toujours de grandes appréhensions d'être trompé ,

iî succomba néanmois à une tentation de vaine gloire & d'a

mour propre que lui suggéra le Démon au sujet de ses Prédi

cations, lls'étoit contenté de parler au peuple avec la simpli

cité du coeur , & ses discours pleins de zele & d'amour pour

Dieu , lui avoient attiré une approbation generale , aì'ant tou

jours eu un grand nombre d'auditeurs à ses Sermons. Il se

trouva néanmoins des personnes qui lui persuadèrent de s'ap-

pliquer à la composition de ses Sermons avec plus d'étude ,

d'y observer les Règles de la Riietorique, & de ne pas négliger

la polirefíè du langage , lui persuadant que par ce moïen il

seroit plus estimé , qu'il pourroit subsister plus honorable

ment , & obtenir plus aisément quelque bon Bénéfice qui lur

donneroit dequoi fournir à ses aumônes. Il se laissa aller à

leur avis : il se relâcha dans ses exercices de charité & de dé

votion , parce que donnant trop de tems à l'étude de la Pré

dication , il n'en avoit pas aílcz pour les autres pratiques qui

regardoient fa perfection & la conduite de fa Paroisse. Mais

il découvrit bien-tôt le piège que lui avoit tendu l'en nemi du

genre humain > & pour reparer la faute qu'il avoit faite d'a

voir donné entrée en son cœur à la vaine glo're & à l'ambi*

tion , il se démit de sa Cure , & se retira dans un Ermitage

où il demeura pendant neuf ou dix ans , pratiquant les austé

rités des anciens Anachorètes. 11 ne mangeoit que des légu

mes , des racines , des herbes , & des fruits , & jamais ni chair ,

ni poisson , pas même des oeufs ni du laitage 5 encore ne man;,

geoit il qu'une fois le jour après les quatre heures du soir. H

faisoit ordinairement quatre Carêmes Tannée, pendant les

quels il ne mangeoit que de deux en deux jours , & quelque

fois plus rarement. Enfin les viandes extraordinaires dont il

se servoit les Dimanches & les Fêtes íòlemnelles , n'étoient

que le pain , le vin', l'huiîe , & le sel»

Lorsquîil étoit Curé de Coutigpac on l'aceusa d'être fber

Ccc iij.
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Reliouu- cier & magicien , on fit la même chose , lorsque dans fa soli-

"ordr tuc^e on v'c Prat'cluer des austérités qui sembloient surpas-

de nôtre- fer les forces humaines. Mais les gens de bien eurent toujours

MAi«Ri* DeaucouP d'estime pour fa vertu. Le Curé de Brignoles qui

corde, étoit persuadé du grand talent qu'il avoit pour la conduite

desames, voulut l'avoir pour Vicaire > & l'en pria avec tant

d'instance , qu'il y consentit j mais ce ne fut qu'à condition

qu'il continueroit le genre de vie qu'il rnenoit dans son Ermi

tage , à l'exception des austérités qui étoient incompatibles

avec fa profession. Le Curé de Brignoles fut si édifié de fa

conduite qu'il lui résigna son Bénéfice » mais comme il suc

contesté au P. Y van , il aima mieux l'abandonner , que de

soutenir un procès. Il prit ensuite la Direction de la Chapelle

de Nôtre Dame de Beauvezet à Aix , & il eut le soin de la

Confrairie de la Miséricorde. Ses pénitences & ses mortifi

cations lui aïant causé une grande maladie , il les retrancha

pour obéir à son Prélat j mais il redoubla sis foins & fes tra

vaux envers le prochain , & la peste aïant infecté la ville

d'Aix , il s'exposa au péril de la mort pour le service du peu

ple. La maladie étant cessée & toutes choses se rétablissant

dans leur premier état , l'Eglife de la Madelaine qui est une

Paroisse de la Ville , se trouva sans Pasteur & fans Prêtre, la

maladie aïant été si violente qu'elle avoit enlevé la plus gran

de partie des Paroissiens , & les quatre Vicaires que le Cha

pitre de la Cathdrale , qui en est Curé primitif, y avoit

établis : c'est pourquoi il jetta les yeux fur le P. Yvan pour

en remplir la première place > mais aïant éré encore obligé

de quitter cet emploi , il prit la résolution de se retirer chez les

PP. de l'Oratoire , où Dieu l'appelloit pour un tems , afin de

commencer son grand ouvrage de l'établissement de l'Ordre

de Nôtre-Dame de Miséricorde. II n'y avoit pas long-tems

qu'il étoit chez ces PP. lorsque Dieu lui envoïa la première

fille de cet Ordre. Cette fille se sentant appellée à une haute

perfection demandoit depuis long-tems un Confesseur fidèle

qui fût selon le coeur de Dieu , & qui l'aidât à accomplir

fa volonté. D'un autre côté , il y avoit long tems que le P.

Yvan desiroit voir cette fille que Dieu lui avoit fait con-

noîcre dans ses Oraisons.

Elle se nommoit Madelaine Martin , & naquit à Aix en Pro

vence l'an i6ix. jusqu'à ce qu'elle connût le P. Yvan toute
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sa vie n'avou été qu'une mortification continuelle > car étant **"D\nv~

encore enfant son plus grand plaisir écoit de se faire attacher l'Ordre

a une Croix par les compagnes qu'elle defEoit de se morti- DEJ^T""

fier de la manière qu'elle le feroic , & couroit nuds pieds fur Miserl

dìs chardons qui lui mettoient les pieds òí les jambes tout en COROÏ*

sang. Ses jeûnes & ses Oraisons étoient presque continuels »

& paíToit presque toutes les nuits à prier Dieu. Elle eut quel

que amitié pour un jeune- homme qui la recherchoit en maria

ge avec empressement j mais comme Dieu l'avoit deflinée

pour être la mère d'un grand nombre de Vierges que. son

Fils avoit choisies pour être fes épouses j un jour qu'elle prioit

avec ferveur dans la Chapelle de sainte Marthe à Tarascon,

il lui donna un si grand mépris du monde , que cette sainte

fille n'eut plus à l'avenir aucunes affections pour les créatures.

Elle persuada auísi le mépris du monde à ceîui qui la recher

choit en mariage, & lui fit fur ce sujet un discours si plein d'on

ctionjque le jeune-homme prit la resolution d'embrasser la Vie

Religieuse, & entra dans l'Ordre de S, François. Cette sainte

fille ne doutant point que Dieu ne l'appellât a une haute per

fection , comme nous avons dit , chercha un Confefleur zélé ,

& s'étant adressé au P. Yvan , fans le connoître , elle fut

fort surprise lorsqu'il l'appella par son nom , & qu'il lui dé

couvrit ce qu'elle avoit dans son intérieur , jusqu'à la moin

dre de ses pensées & de ses affections. Elle connut par là que

e'étoit le Confesseur que Dieu lui avoit destiné , & dès lors

ces deux personnes furent étroitement unies par le lien de la

grâce & de la charité.

Le P* Yvan prit un foin particulier de la conduite de Ma-

delaine Martin , & il n'oublia ni peine ni travai^pour la prépa

rer à l'accomplissement des dtflèins de la divine Providence.

Quelques mois se paflerent pendant lesquels il continua k

exercer fa pénitente dans toutes les pratiques de la Vie spiri

tuelle. Madelaine étant tombée malade, touc le tems de fa

maladie ne fut presque qu'un continuel recueillement où Dieu

I'attira pour l'instruire pleinement du dessein qu'il avoit que

l'on sondât l'Ordre de Nôtre- Dame de Miséricorde , & des

moïens qu'elle devoit emploïer avec le P. Yvan pour réta

blir. Enfin le tems arriva que le P. Yvan s'étant trouvé dans

une assemblée où l'on déliberoic fur les moïens d'établir une

Congrégation de Filles , conforme à celle que Dieu lui avoit
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Ruicie b- inspiré, & ce bon Prêtre aïant die qu'il y avoic long tems

Mordue qu'il avoit conçu ce dessein , & que Dieu l'avoit inspiré à

»i nôtre- quelques filles qu'il dirigeoit , chacun en particulier l'encou-

Muziu ragea à travailler à cet établissement , & peu de jours après

corde, il acheta une maiíon pour y aíïèmbler les premières filles de

cette Congrégation.

Ce fut donc versl'an 1633. que la Mere Madelaine Martin

avec une compagne entra dans cette maison. Elles furenc ea

peu de tems suivies de sept ou huit autres filles. On ne sçauroit

croire les austérités qu'elles pratiquèrent dans ce commence

ment , le jeûne , le cilice , la retraite , l'Oraison , le travail ,

& les autres exercices que l'on pratique dans les Religions

les plus réformées , étoient continuels dans cette Congréga

tion naissante. Les vertus éminentes que le P. Yvan voioit

pratiquer à ses filles , lui faisoient espérer que Dieu beniroit

Ion entreprise & la feroit heureusement réuífir à sa gloire.

II avoit sujet de s'en réjouir j mais peu de tems après Ta joïe

fut changée en tristesse : toute la ville d'Aix se souleva con

tre sa Congrégation j Ce fut un murmure universel. On at

taqua la réputation des Filles, on ne parloit d'elles qu'avec

mépris, on les outragea même. Les parens de ces Filles ve-

noient tous les jours les trouver pour leur faire quitter leur

vocation , fous prétexte qu'elles étoient la fable de toute la

ville. Elles ne furent pas seulement attaquées en leur hon

neur > elles souffrirent aussi beaucoup d'incommodités , en ce

tjue la persécution fut cause qu'elles manquèrent de ce qui

etoit nécessaire à la vie. Les Filles n'osoient s'adrefler à leurs

Earens , à cause qu'elles étoient dans la Congrégation contre

;ur volonté. Une grande disette dans la ville d'Aix survint

pour lors , qui fut un nouveau surcroît de peine xlans leur

indigence , tout ce qui étoit nécessaire à la vie étant hors de

Í>rix , & ne recevant aucun secours , parce que la calomnie

aisoit qu'elles étoient abandonnées de tout le monde.

Comme la Soeur Madelaine Martin étoit reconnue pour la

Fondatrice & la pierre fondamentale de cette Société , c'étoit

elle que l'on attaquoit plus particulièrement. Les Uns l'appel»

loient folle , d'auires une vagabonde , ceux-cy une ambitieu

se, ceux-la une postedée, les enfans lui jettoient des pierres

quand elle àlloit par la ville. On la chargeoit d'injures quand

ou la rencomroic dans les Hôpitaux , on s'en prenoit même

a
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à íà mere , en lui disant qu'elle devoit l'en retirer & ne lui rilioh».

pas permettre de voir lePereYvan, ni de lui parler. En- "oRdEre

fin on la sollicita si fortement de détourner sa fille du des- deNôtre-

sein qu'elle témoignoit avoir, & que tout le monde condam- ]^*SER1f

noit de folie & d'extravagance , qu'elle alla dans cette Mai- cokdí.

son dans le dessein d'en retirer fa fille & de remmener avec

elle dans fa maison, & parcemoïen de détruire la Congré

gation , puisque sa fille en étoit le principal appui. Mais, ô

merveille surprenante ! Dieu donna au contraire des forces

à la Sœur Madelaine pour retenir fa mere avec elle. Dieu

parlant par fa bouche toucha si vivement le cœur de cecte

femme , qu'elle prit resolution de rester dans la Congréga

tion, où. elle apporta tout le bien qui lui restoit, &. elle suc

depuis appellée dans l'Ordre, Marie de la Charité, à cause

de la charité qu'elle avoit exercée toute sa vie.

L'une des plus grandes peines du Fondateur fut de n'a

voir pu obtenir la permission de célébrer la Messe dans la pe

tite Chapelle que ses Filles avoient préparée dans leur Mai

son , ce qui leur causoit beaucoup d'incommodités j car elles

ne pouvoient pas vivre entièrement séparées du commerce

du monde & girder uneespece de clôture, étant contrain

tes de sortir tous les jours pour aller entendre la Messe. Un

an &. demi s'étoient déja écoulés depuis l'établissement de

cette Congrégation qui s'étoit fait du consentement du Car

dinal Alfonse Louis de Richelieu Archevêque d'Aix qui s'é

toit déclaré le Protecteur du P. Y van* mais ce Prélat aïanc

été transféré à l' Archevêché de Lion, son successeur Louis de

Bretel ne fut pas d'abord si favorable à nôtre Fondateur ,

& se rendit trés difficile à lui accorder les permiílìons nécessai

res pour raffermissement de fa Congrégation. Le Pere Yvau

lui aïant demandé permission de célébrer la sainte Messe dans

la Chapelle de cette Maison , & ce Prélat aïant écé obligé de

s'absenter pour les affaires de son Diocèse , remit la requête

du l ere Yvan entre les mains de son Grand Vicaire , qui

aïant enfin accordé cette permission vint bénir la Chapelle le

jour de saint Thomas Apôtre de l'an 1634. &C y célébra le

premier la Messe. L'Archevêque à son retour, vint faire la

visite de cette Maison, & fut si édifié de la conduite que l'on

tenoitdans la Congrégation, qu'il l'approuva, & ratifia les

permissions que son Grand - Vicaire ayoit données > il ea.

Terne IV. Ddd
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RiriGiïu- accorda même de nouvelles , offrant Ùl protection au Pere

I'Ordre Yvan & à ses Filles. Quelque temps aprés , comme on cher-

pe nôtre- choit dans la Ville d'Aix des personnes d'une solide vertu

mjsTri-8 & d'une pieté éprouve'e pour leur commettre le íbin & la

«o&d*. conduite des Filles Pénitentes, que l'on avoit nouvellement

renfermées dans une maison particulière, PArchevêque d'Aix»

à la sollicitation de quelques personnes qui ne pouvoient souf

frir la Congrégation du Pere Yvan , nt la proposition aux

Filles de la Miséricorde d'accepter cet emploi > & fur le refus

qu'elles en rirent à cause qu'il étoit contraire à l'esprit de

leur Institut , toute la Ville se souleva de nouveau contre

elles , &c l'Archevêque vouloit être obéi* j mais par l'entre-

mife de l'Archevêque d'Arles & de l'Evêque de Frejus , la

persécution cessa, & l' Archevêque d'Aix permit aux Filles

de la Miséricorde de vivre dans la pratique de leurs exercices

ordinaires. Ce Prélat les attaqua néanmoins de nouveau > il

voulut sçavoir fi elles avoient dessein, de rester dans l'état

séculier , où si elles vouloient s'engager par des vœux solem-

nels , Se faire un nouvel Ordre : Comme il eut appris la reso

lution où elles écoient de se faire Religieuses , il les voulut

obliger à faire choix d'un Ordre déja approuvé- Il ôta au P.

Yvan la conduite de ces Filles , quelques Pères de la Compa

gnie de Jésus en furent chargés & en rendirent un si bon

témoignage à l'Archevêque,que ce Prélat leur rendit son esti

me &. son affection.

Le P. Yvan pendant ce temps- là voyant que ses Filles

étoient mal logées , acheta une place pour y bâtir un Mo

nastère , & pendant que l'on travailloit à l'édifice matériel ,

les Pères Jésuites qui avoient été chargés de la conduite de

ces Filles , s'employoient à l'avancement de l'édifice spirituel.

La confiance que ces Filles eurent en eux, les encouragea par

l'avis du Pere Yvan » à leur déclarer le dessein Principal de

leur Congrégation qu'elles n'avoient encore oie découvrir

aux Supérieurs , qui étoit , que si Dieu leur faisoit la grâce

d'être Religieuses,elles s'obligeroient par vœu de recevoir dans

leur Ordre les pauvres Demoiselles & les autres filles d'une

«ondition honnête , avec la dot qu'elles auroient , si grande,

ou si petite qu'elle pût êtrejpourveu qu'elles connussent qu'el

les fussent bien appellées. Ces Pères approuvèrent leur reso«

ì&tion , quoiqu'ils prévissent bien les obstacles & les diflìcut
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tés qu'il faudioit vaincre. En efFet , lorsqu'ils l'eurenc proposé REucrc*-

à rArchevêque de la part de ces filles , leurs adversaires ai- "o^dre

grissanc déplus en plus l'esprk de ce Prélat contre elles, l'em- D*N'ôr*i-

pêcherent de consentir qu'elles fiíïènt ce vœu. 11 pria deux Mke"!

Evêques de voir le Pere Yvan & ses Filles , pour les diíTua- co*D£.

der de le faire. Mais ces Prélats après avoir écouté leurs rai

sons , en furent si touchés, qu'au lieu de preíTer le Pere Yvan

& les Filles de fa Congrégation , de ne plus songer à ce vœu,

& de changer de sentiment , ils changèrent eux-mêmes de

sentiment , ils devinrent les Protecteurs de la Congrégation,

& agirent depuis sipuiílamment fur Pefprit de l' Archevêque

d'Aix , qu'encore bien qu'ils ne puisent pas lui persuader

d'approuver le vœu dont il étoit question, ils lui persuadèrent

au moins de laiílèr nôtre Fondateur & ses Filles dans la pra

tique de leurs exercices ordinaires , & de leur permettre la

continuation de leur entreprise , jusques à ce que le tems eût

mieux fait connoître la volonté du Seigneur.

Cependant le Monastère étant achevé , les Filles de cette

Congrégation y entrèrent le jour de la sainte Vierge del'an

1638. y ayant été conduites par les principales Dame?; de la

Ville, il ne restoit plus au Pere Yvan pour l'accomplissement

de son dessein , que d'obtenir des Supérieurs le pouvoir' de

lier ses Filles par des vœux solemnels , & changer leur Con

grégation séculière en un Institut régulier. C'étoitce qui étoit

lé plus difficile , & qui demandoit de plus grands foins , car

l'Archevêque s'étoit assez déclaré qu'il ne fouffriroit aucun

nouvel Ordre Religieux dans son Diocèse. Elles paíïèrent un

an dans leur nouveau Monastère en habit séculier ; mais

menant une vie retirée , & autant régulière que les Religieu

ses les plus Reformées de l'Eglise, & lorsqu'elles s'y atten-

doient le moins , elles obtinrent du Vice-Legat d'Avignon

une Bulle par laquelle il leur donnoit pouvoir de choisir une

Règle approuvée , défaire les vœux de Religion , & de dre£.

fer des Constitutions.

L'Archevêquc d'Aix fut fortement sollicité par les amis

de cette Congrégation , de recevoir cette Bulle, mais il ne

voulut point en entendre parler j & protesta qu'il ne per-

mettroit jamais rétablissement de ce nou/el Ordre : cepen

dant le Comted'Alais Gouverneur de Provence , obiint du

Roi des Lettres Patentes du 13. Novembre 1659- qui permet-

D d d ij
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RmcKu- toient d'ériger cecte Communauté enMaisonReligieuse.L\Ar>

")kEj>re chevêque d'Aix nonobstant ces Lettres Patentes , nevouloit

bkmôtp.e- point donner son consentement pour cet établissement : quel-

Mist. DE Quzs mois se paílerent encore , &C enfin il fe laissa fléchir , ÔC

*wo*m. reçut la Bulle. II donna l'habit de Religion aux six premières

Filles de la Congrégation , la Sœur Madelaine Martin le re

çut la première, & changeant son nom , on lui donna celuy

de Marie Madelaine de la Trinité. La Cérémonie de cette

prise d'habit se fit la seconde Fête de la Pentecôce de l'an

1639. quelques mois aprés PArehevêque donna encore l'habic

de Novice à six autres filles , & l'année suivante elles firenc

profession. Les Constitutions furent dressées par le Pere Yvan,

& approuvées par l' Archevêque d'Aix, après que les diffi

cultés touchant le quatrième vœu , eurent été levées. Le

Fondateur aïant ensuite envoie à Rome pour faire confirmer

par le Pape Urbain VIII. ce que l'Archevêque avoit réglé

dans cet Institut , il y eut encore de nouvelles difficultés tou

chant le quatrième vœu j mais enfin Sa Sainteté l'approuva

par un Bref du 3. Juillet 164.1. ce qui fut confirmé par un autre

Bref du Pape Innocent X. du 2. Avril 1648. &. le tout fut au

torisé par Lettres Patentes du Roi , enregistrées au Parlement

d'Aix , & ensuite à celuy de Paris.

II y avoit environ dix ans que cet Ordre étoit établi à

Aix fans qu'il eût fait aucun progrés. Mais le bruit des mer

veilles que Dieu y avoit opérées , &. la haute estime des ver

tus du P.. Yvan 6c de ses Religieuses , excitèrent plusieurs per

sonnes à demander & à procurer l'établiííèment du meme

Ordre en d'autres Villes. La première qui demanda de ces

Religieuses fut l'Abbesse de saint Georges d'Avignon , qui

Toulut se íervir d'elles pour mettre la reforme dans son Mo

nastère & embraílèr son Institut , ce qui ne réussit pas par

fopposition des Religieuses de ce Monastère , qui ont pris

dan3 la fuite l'habic de l'Ordre de la Visitation de Nôtre-

Dame. Les Religieuses de la Miséricorde furent demandée*

car les Bourgeois de Marseille , qui leur donnèrent ùn éta-

pliflement dans leur Ville l'an 1643. Elles retournèrent 1»

mème année à Avignon où elles firent une nouvelle fonda

tion , & l'an I/64& elles furent appelláes à Paris oìr elles s'éta

blirent au Faux- bourg saint Germain dans la rué du Colom

bier i nuis elles ne grirent possession de leur Monastère que
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Tan 1651. Ce suc là que le Fondateur après avoir travaillé fi Re»°"»>

utilement pour cet Ordre, mourut le 8. Octobre 1655. II fut Uoxvxt

enterré dans l'épaiûeur du mur qui sépare le Chœur de d*,^0,**"

rBglise r & le P. Léon Carme des Billettes , prononça son Miseri-

Oraison Funèbre en présence de la Reine Anne d'Autriche,, CORDe*

qui a toujours protégé cet Ordre»

Après la more du P. Yvan la Mere Marie Madelaine de la-

Trinité fît encore deux fondations, Tune à ArlesTan 1664.

& l'autre à Salon l'an 1661. Tout le reste de fa vie se passa

dans les souffrances & les persécutions domestiques donc

Dieu voulut éprouver encore fa vertu. Etant de retour à

Paris , le Confeíîeur de son Monastère fit soulever contre/

elle une partie de sa Communauté , & on la contraignit de

r -ijjjrner à Avignon , on l'accusoit entr'autres choses d'avoir

c .'*r"gé fa maison d'un trop grand nombre de pauvres fílles-

*le qualité y qui n'avoient presque rien apporté pour fournir

à leur entretien. Cette conduite si charitable lui suscita aussi

des persécutions dans quelques autres de ses Monasteres.D'un

autre côté Dieu luy envoya plusieurs maladies où elle sit pa-

roître une constance admirable &. une parfaite résignation à

Ùl volonté j mais la derniere dont il voulut encóre l'eprouverr

£íic l'an 1678. Etant en son Monastère d'Avignon ,~ elle suc

attaquée le zo. Janvier d'une hydropisie cangrenëe intérieure

& extérieure, & telle que les Chirurgiens qui Vouvrirent après

fa more , protestoient qu'elle auroit dû mourir de ce mal dix

ans plutôt. Sa patience fut néanmoins si grande , & elle s'ef-

timoit si heureuse de souffrir , qu'elle ne pouvoit aíîcz par

ler du bonheur des ames qui souffrent avec amour, & si elle

témoignoit quelquefois de la joie dans le moment que l'on-

la tournoit , ou qu'on luy faisoit prendre une autre posture ,

ce n'étoic que parce que ses douleurs augmentoient extraòr-

dinairement , & c'étoit dans le fort de ses douleurs qu'on luy

encendoit dire nuit & jour , qu'elle ne voulok que l'accom-

glissement de la volonté de Dieu.-

VArchevêque d'Avignon la visita trois fois pendant fa

maladie , le Vicelegat Palla voir auslì conrtoiíïànt son mérite

extraordinaire, & le cas cout particulier que se Pape Innocenc

XI. saisine d'elle. Ënfin aprés avoir reçu pòiir la derniere

fois le Saint Sacrement qu'elle avoit déja reçu plusieurs foií

áua& cette maladie,eUe donna la bénédiction à ses Filles & à fe&

.D dd iij
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Rïligisu. Monastères , & rendit son ameá Dieu dans celuy d'Avignon

I'Ordkb le zo. Février de l'an 1678. Son corps fut exposé pendant deux

Damk db* j°urs °-ans l'Eçlise ,pour satisfaire à la dévotion du peuple ,

mbhiu-* &le quatorzième jour après son décès le P. Provincial des

corde. peres de la Doctrine Chrétienne , prononça son Oraison Fu

nèbre en présence de l'Archevêque , du Vice- Légat, & d'un

grand concours de peuple. Elle a laissé des avis & des instru

ctions pour ses Religieuses qui ont été trouvés parmi ses

écrits , & qui ont été inférés dans fa vie écrite par le P. Piny

Jacobin.

La fin principale pour laquelle cet Ordre de Nôtre-Dame

de Miséricorde fut établi, a été pour servir d'azile aux pauvres

Demoiselles & autres filles d'une condition honnête, qui étant

appellées à l'état Religieux, n'ont pas dequoi se" faire rccev/H:

dans les autres Monastères , ni assez de bien pour se martet;

selon leur qualité j de sorte que les Religieuses de cet Ordre*

font une profession expresse de les rece /oir avec ce qu'elles

peuvent apporter j pourvu qu'on reconnoisse en elles les qua

lités requises , & que le Monastère ait dequoy subsister : &

afin que cet esprit de recevoir les pauvres Demoiselles avec le

peu qu'elles ont , persévère dans cet Ordre , & qu'il ne soit

{>as permis aux Religieuses de s'en dispenser sans des causes

egitimes j outre les trois Vœux eílèntiels de Religion , elles

en font un quatrième , par lequel elles s'obligent de ne re

fuser jamais leur suffrage aune fille pour la seule insuffisan

ce de sa dot , selon leur Bulle & leurs Constitutions , c'est-à-

dire selon les modérations que les Supérieurs y ont mises.

Le travail est une des principales obligations des filles de

cet Ordre , pour suppléer par le gain qu'elles en reçoivent à

l'insuffisance de la dot des pauvres filles , & elles y emplòyent

tout le temps qui leur reste aprés leurs exercices de Religion.

Cette obligation du travail va même plus loinjcar encore que

les maisons soient suffisamment rentéespour pouvoir recevoir

un certain nombre de Religieuses fans dot , elles ne sont pas

moins tenues de travailler , & pour lors le profit de leur tra

vail doit être distribué aux autres Maisons de l'Ordre qui en

ont besoin , ou au soulagement des pauvres Monastères des

autres Ordres, ou à des familles indigentes.

Pour encourager les filles à travailler avec moins d'incom-

modité,le Fondateur, avec le consentement des Supérieurs, a
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choisi une ì^tgle fore douce qui est celle de S. Augustin , & a Rwxowtr-

drefle des Constitutions tres-moderées touchant le vivre, le i/ororh

vêtir & le dormir j & leur a même donné un Office fort court l*E-

& facile à reciter>qui est le petit Office de la Vierge.A la vérité chaL«\

la clôture y est tres-exactement gardée , elles vont rarement

aux grilles , & elles observent les pratiques de l'oraifon , du

silence , & des autres vertus religieuses , qui leur font néces

saires pour l'accomplissement de Teur dessein , qui est encore

d'imiter la Vie que la Mere de Dieu a menée fur la terre aprés

l'Afcensionde Ion Fils, laquelle a été tres retirée, éloigneede

la fréquentation des hommes , & mêlée d'action & de con

templation.

Leur habillement consiste en une robe de gris-maur & un

scapulaire de serge blanche , sur lequel elles portent un Cru

cifix attaché à un ruban noir. Dans les Cérémonies & lors

qu'elles approchent de la Sainte Table , elles mettent un

manteau aussi de gris-maur , & portent un voile noir & la

guimpe comme les autres Religieuses.

Voyez, U Vie du P. Tvan par Gilles Gondom. Son Eloge par

le P. Léon Carme des Billettes , le Receúil de ses Lettres > U

vie de la Mere Marie Madelaine de la Trinité par le Pere Ale

xandre Piny Jacobin > & celle qui a été composée par le Pere

Grosez de la Compagnie dejesùs.

Chapitre LII.

Des Religieuses de l'Ordre de Nôtre-D-ame de Charitt.

C'Est avec justice que le R. P. Eudes , frère de M. Me-

zeray Historiographe de France, doit être mis au nom

bre des Fondateurs d'Ordres;puisque non seulement il a fondé

la Congrégation des Prêtres Missionnaires de Jésus & Marie ,

communément appelles les Eudistesj mais que l'Ordre de No

tre-Dame de Charité luy est aussi redevable de son établiíïè-

ment. Nous nous reservons à donner la vie de ce grand ser

viteur de Dieu , en parlant des Eudistes dans la sixième partie

de cette Histoire , 6c nous allons rapporter icy l'établiíïè-

ment de l'Ordre de Nôtre- Dame de Charité > comme étant

íòûmis à la Règle de Saint Augustin.
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J^e*"4 L'Ordre de Nôtre-Dame de Charité porte avec justice ce

l'Ordre nom , puisque la Charité même en a esté la fin principale ,

Dame m*" aïant été établi pour travailler à la conversion des ames pe-

Charue' chereffes , l'on peut dire que c'est un Ouvrage de la Grâce,

& le fruit des Prédications du Pere Eudes ; & suivant le sen

timent de cet homme Apostolique , il a pris son origine

dans les sacréscœurs de Nôtre Seigneur & de la sainte Vier

ge embrasés du zele du salut des ames. Ce fervent Mini

stre du Seigneur travaillant aux Missions dans les années i6$8.

1639. & 1640. avec un zele infatigable , plusieurs filles &

femmes d'une conduite peu réglée , furent si vivement tou

chées de ses discours , qu'elles le vinrent trouver, le priant

de leur donner un lieu de refuge pour y faire pénitence de

leur vie déréglée , & quelques-unes luy avoiierent que la né

cessité étoit la cauíe de leur desordre. Ce Saint- homme les

aïant aidé par ses aumônes , & n'aïant point de lieu de re

traite > il les commit aux foins dequelques personnes de pieté.

Entre autres personnes il y engagea une femme fort sim

ple appellée Madelainel'Amy , qui quoique pauvre des biens

temporels étoit néanmoins riche en pieté 6c remplie de cha

rité. Elle les reçut dans fa Maison , les instruisoit, leur ap-

prçnoit à travailler, & fourniíToit à tous leurs besoins par le

moïen des aumônes qu'on lui faisoit. Un jour que cette bonne

femme étoit à fa porte , elle vit paílêr le Pere Eudes accom

pagné de M. de Bernieres , de M. & de Madame de Camilly ,

& de quelques autres personnes d'une pieté distinguée , elle

s'écria dans un transport plein de zele , Ou allez-vous ? fans

dente vous alle^jdans les Eglises y manger les images , âpres quoy

mous croyez, être bien dévots , ce n'est sas là ou gît le lièvre >

' mais bien à travailler à fonder une maison four ces pauvresfi

les quife perdent faute de motens ejr de conduite. Ce discours

rustique ; mais plein d'ardeur, qui ne fut d'abord qu'un su

jet de risée à la compagnie , ne laissa pas de produire dans la

fuite de bons effets, particulièrement dans l'eíprit du P. Eudes

qui yoyoit depuis long-tems la nécessité qu'il y avoit d'établir

dans la Ville de Caën une pareille Maison. Il se détermina à

y travailler tout de bon aprés que cette bonne femme l'euc

encore une fois exhorté à le faire comme il passoit encore de

vant fa maison avec les mêmes personnes dont nous avons

parlé , & qui concertèrent destors ensemble des moyens qu'il

falloir,
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falloit preiïdre pour ce nouvel établissement. L'on conclut R*lïôiwZ

qu'il falloit prendre une Maison à louage, l'un promit depaïer i/Okdr*

le loïer , l'autre de la fournir de meubles. 11 y en eut auíìì j£„BÔT*|~

qui oí&irent de donner du bled pour faire subsister ces pau- Chaiuts*

vres filles. La Maison fut louée, & le 25. Novembre 1641. el

les y furent renfermées fous la conduite de quelques Filles

dévotes.

Le nombre des Pénitentes s'augmenta en peu de tems , le P.

Eudes les visitok souvent , les consoloit , leur donnoit de

bonnes instructions , & ne negligeoit rien de ce qu'il croioit

neceííàire à leur avancement ípirituel & temporel. II leur fie

observer la clôture , & par la permission de Jean d'Angennes

pour lors Evêque de Bayeux , l'on érigea dans cette Maison

une petite chapelle, où le Pere Eudes & quelques autres de

ses Missionnaires disoient tous les jours la sainte Meflè , &

administroient les Sacremens aux personnes qui y demeu-

roienc. Enfin les Echevins de la Ville voyant l'utilité de cet

établiílement , y donnèrent leur consentement.

Le Pere Eudes voyant que les filles dévotes qui s'emploïoient

à l'instruction de ces Pénitentes , se desistoient facilement de

cette oeuvre de charité , à la reserve d'une de ses nièces que

ses parens, par inspiration divine, avoient associée dès l'âge de

onze ans à ces pieuses Dames , il jugea à propos de donner

la direction de ces Pénitentes à des personnes Religieuses, foie

que l'on en fît venir de quelque Monastère, ou que l'on éta

blît un nouvel Ordre , où le* personnes qui y feroient pro

fession , outre les trois vœux de Religion, en feroient encore

un quatrième , des'emploïer à la conversion des Pénitentes.

Le dernier expédient fut trouvé le plus avantageux , & l'on

obtint du Roy Louis XIII. des Lettres Patentes au mois de

Novembre 164.1. par lesquelles Sa Majesté permettoie Jd'éta-

Wir dans la Ville de Caën une Communauté Religieuse ou

l'on feroit profession de la Règle de S. Augustin , & un vœu

particulier de travailler à l'instruction des filles & femmes

Pénitentes, qui voudroient s'y retirer pour un tems. II y a bien

de l'apparence que l'on mit d'abord ces filles Pénitentes fous

la conduite des Religieuses de Nôtre-Dame du Refuge, dont

nous avons rapporte PHistoire dans le Chap. XLV1L & il Huw,

semble que ce soit le sentiment de M. Huet Evêque d'Avran- f"^^

che , voici ce qu'il en dit: Cette Communauté prit d'abord « d* Cnén.

Tonte I r. Eee

-
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íitiGTiB- „ \t titre de Nôtre-Dame du Refuge. Après la fondation de

Mordre » M. de Langrie , l'on reçut des Religieuses d'un Institut par»

Dam ÔTRE* " taulier > employées à la conversion ôc à la conduite des fille*

ciuliT*'. » & femmes aspirantes à changer de mœurs T & à faire peni-

«• tence de leurs dereglemens passés. Au mois de Novembre

» 1641. ces Pénitentes obtinrent des Lettres Patentes qui leur

» permettoient de se mettre íbus la conduite de cette Com>-

» munauté Religieuse. » Ce n'étoit pas peut-être les intentions

du Pere Eudes , c'est pourquoy les mémoires que j'ai en main

disent que les bons> desseins du Pere Eudes furent d'abord

traversés > que l'on fie naître un grand nombre de difficul

tés qui paroiûoient insurmontables , mais que fa constance

vainquit toutes ces oppositions , & qu'aïant deûein que les

Religieuses de cet Institut fussent formées selon Tesprit de

S. François de Sales , il travailla avec M. & Madame de Ca-

aailly à obtenir de l'Evêque de Bayeux des Religieuses de la

Visitation pour les gouverner d'abord. En effet la Mere Fran

çoise Marguerite Patin, fut choisie pour être Supérieure &

elle arriva en cette Maison le 16. Août de Tannée 1644. ac

compagnée de deux autres Religieuses du même Ordre , &

tirées du Monastère qu'elles ont à Caën,

Ce fut pour lors que l'on commença à exercer dans les pra

tiques de la vie Religieuse plusieurs personnes de pieté &l de

vertu, qui dévoient consacrer leur vie à Dieu dans cet insti

tut. Le Pere Eudes travailla à dresier les Règles & les Con

stitutions de ces nouvelles Religieuses conformément à celles

de la Visitation , y ajoûtant seulement quelque chose de

propre à 1* Institut, (.uivant la fin pour laquelle il étoit établi.

11 donna des Règles pour les filles & les femmes pénitentes »

voulant qu'elles eusient un appartement entièrement séparé ,

& qu'elles ne fuílent jamais reçues pour être Religieuses ,

quoiqu'elles fuílênt parfaitement converties , ôc«o^elque ta

lent & capacité qu'elles euíïènt. II ordonna seulement que

telles quiauroient vocation pour la vie Religieuse , seroient

tnvoyées en d'autres Maisons où Ton pourroit les recevoir »

si on les trouvoit capables pour cela , comme il est déja ar-

«vé à plusieurs , & que les autres seroient remises entre les

«nains de leurs parens , ou qu'on leur chercheroit quelque

nonnête établisiement.

Le bon ordre & la régularité que Ton observoit en cette
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Maison , faisoit trouver à celles qui s'y étoient retirées le R««G,Î,,-

ioug du Seigneur doux & agréable , & elles éprouvoient le l'Ordre

bonheur deleure'tat. Mais cette paix & cette tranquillité fu- ÇJ^fjî*"

rent troublée* par Télection que l'on fit au Convent de la chajum\

Vifitation, de la Mere Marguerite Patin pour Supérieure. Son

départ causa beaucoup de douleur , & pendant son absence

les difficultés de l'établissement augmentèrent , ce qui obligea

les deux Religieuses de la Visitation qui y étoient restées,de re

tourner en leur Monastere.Elles laiûerent le gouvernement de

la Maison à une Demoiselle qui étoit pour lors Novice > nom

mée Sœur Marie de TAíïòmption deTaillefer, quiavoit eu

la générosité de quitter son pais & ses parens en Tannée 1643.

après avoir entendu prêcher le P. Eudes , & veu les mer

veilles que Dieu operoit par le moien de cet homme Aposto

lique. Elle lui découvrit le dessein qu'elle avoit de se consa

crer au Seigneur , & il ne lui eut pas plutôt parlé de cet In

stitut qui n'étoit encore qu'en idée ; qu'elle résolut de Tem-

brafler. Elle en fut la pierre fondamentale , aïant reçu la

première Thabit de cet Ordre au mois de Février 1645. & 'a

seconde qui le reçut > fut la nièce du Pere Eudes de la

quelle nous avons déja parlé , elle prit le nom de Sœur Marie

de la Nativité , & vccut toujours dans une Observance lì

exacle de ses Règles & de ses Constitutions , qu'elle a été Su

périeure pendant cinq triennaux.

Lorsque Ton délibéra fur la manière de Thabillement que

les Religieuses dévoient porter, Ton convint qu'il scroit blanc

pour signifier la pureté dont elles dévoient faire profession ,

pour combattre & détruire dans le cœur des Pénitentes le

vice qui y est opposé,cet habit consiste en une robe,un scapu

laire 8c un manteau , le tout de même couleur. Elles ont un

voile noir pour couvrir leur tête , & portent fur le scapulaire

un cœuV d'argent , où est gravé en relief Timage de la sainte

V erge tenantPensant Jésus entre ses bras, le cœur environné

de deux branches , Tune de rose & l'autre de lis > & elles ne

quittent point ce Cœur tant le jour que la nuit , pour se sou

venir qu'elles doivent avoirgravées dans leurs cœurs les ima

ges de Jésus &. de Marie.

La persévérance de la première Novice fut éprouvée pen

dant plus de sept années , personne ne s'étant déclaré Fon

dateur de ce Monastère pendant ce tems-là. Mais Tan 1650.

Eee ij
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Ritiau». M. le Roux de Langrie Président au Parlement de Rouen ,

*'Òxdiii s en ren£^c Fondateur , & Edouard Molé Evêque de Bayeux ,

m NôTRi- qui s'étoit toujours opposé à cet établissement > depuis qu'il

ch"Iit»' eto*E Parvenu à cet Evêché , donna enfin son contentement

i'an 1651. Ie 8. Février jour dédié & consacré au sacré Cœur

de la sainte Vierge. C'est pourquoi le Saint Instituteur a

voulu que l'on celebrâc tous les ans ce jour-là 5 avec beau

coup de solemnité , l'anniversaire de rétablissement , & que

cette Fête fût aussi titulaire de la Congrégation.

Se voïant assuré d'un Fondateur 2c du consentement de

l'Evêque , il sollicita de nouveau pour avoir des Religieuses

de la Visitation qu'on eut beaucoup de peine à obtenir ^mais

enfin la Mere Marguerite Patin y retourna le 14. Juin de la

même année, & le 18. de ce mois les Cérémonies de rétablisse

ment furent faites par le GrandVicairede l'Evêque de Bayeux.

Le Pape Alexandre VII. érigea cette Congrégation en Ordre

Religieux par une Bulledu xjanvier 1666: a la sollicitation des

Abbés du Val Richer 2c de la Trape , qui étoient pour lors à

Rome pour les affaires de leur Ordre. L'Evêque de Bayeux >

François de Nesmond aïant reçu cette Bulle , témoigna aux

filles de cette Congrégation qu'elles étoient libres de retourner

dans le monde» les vœux qu'elles avoient faits jusquesalors

n'écant que simples. II leur ordonna même de sortir de la clô

ture pour être examinées de nouveau fur leur vocation , elles

obéirent à leur Prélat > mais fans donner aucune marque d'in

constance dans le généreux desiein qu'elles avoient entrepris,

fidelles à celui qu'elles avoient choisi pour leur époux , elles

demandèrent avec empressement de faire les vœux solem-

nels. Le jour de l'Ascension fut choisi pour en faire la cé

rémonie , & ces innocentes victimes s'estimèrent heureuses

de renoncer entièrement à la terre dans un jour que Nôtre-

Seigneur l'avoit quittée. L'Evêque de Bayeux célébra la

Mestè en leur Chapelle , le Pere Eudes y prêcha en présence

de ce Prélat , qui reçut les vœux de ces nouvelles Religieuses.

La Mere Marguerite Patin continua de les gouverner jusques

í fi mort > qui arriva l'an 1668. & depuis on a élu pour Su

périeures des Religieuses de cet Institut , qui s'est multiplié

par rétablissement que l'on fhà Rennes l'an 1674. II s'en est

fait un autre àGuingarn dans l'Evcché de Trc^uier en 167!*

te un autre à Vannes en 168$,
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Le Pere Eudes a voulu que dans cet Ordre la dévotion

aux Cœurs de Jésus & de Marie fût en particulière vene- s.josir*.

ration. La Fêce du Cœur de la sainte Vierge se solemnise le 8.

Février. Elle a commencé l'an 1643. & a été approuvée par

quinze tant Archevêques qu'Evêques de France,& autorisée

par les souverains Pontifes , qui ont accordé beaucoup d'in

dulgences le jour de cette Fête aussi bien que pour celle du

Cœur de Jésus qui se célèbre le 20. Octobre. II y a des Offi

ces propres pour ces deux Fêtes qui ont été drefle's par le P.

Eudes. II y a eu dans cet Ordre plusieurs personnes qui se

sont rendues recommandables par la sainteté de leur vie , en

tres autres , la Mere Marie de l'Enfant Jésus de Foulebieu ,

qui après la mort de son mari Jean Simon , Chevalier Sei

gneur de Bois David, Capitaine aux Gardes Françoises du

Roi , se consacra au service des Pénitentes dans le Monastère

de Caën où elle est decedée en odeur de sainteté le 30. Janvier

1660. avant qu'il eût été établi en Ordre Religieuxpar le sou

verain Pontife. '. _q

Ces Religieuses ont pour armes un Cœur , fur lequel est

l'image de Ta sainte Vierge , tenant entre ses bras l'enfantJé

sus & environnée de deux branches > l'une de roses & l'autre

de lis.

M. Huet Evéquad'Avranche j Origines de la Ville de Ca'èn.

Hermant, Histoire des Ordres Religieux Tome IV. & Mémoires

envoyés far la Révérende Mere Marie Ijidore Helloúin Supé

rieure du Monastère de Ca'én,

Chapitre LIIJ.

Des Religieuses Hoftitalicres de S. Joseph,

L'Ordre desHospitalières de S.Joseph a commencé par une

Communauté de Filles Séculières , établie par les foins

de Mademoiselle de la Ferre, fille d'une grande prêté & d'une

famille distinguée de la Ville de la Flécheen Anjou. Comme

elle avoit un attrait singulier pour l'Oraison , & que Dieu

íui communiquoit beaucoup de grâces , fes Directeurs lui

conseillèrent de íè retirer dans un Monastère , pour y faire

profession de la vie Religieuse 5 mais étant tombée malade

jusqu'à quatre fois lorsqu'elle avoit voulu exécuter ce dessein,

£ e e iij
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hue, db elle connue que Dieu l'appelloit ailleurs. La Charité la port*

s. josiPH. 1>an IÓ41# à prendre ie s0in dcs pauVTesde l'Hôpital de la Flè

che. Dans te même tems Mademoiselle de Rjbere fille d'hon

neur de Madame la l rincesse de Condé , éant tombée dan-

gereusemvnt malade à Paris, le P. Bernard , dit le pauvre Prê

tre, en quielie avoit beaucoup de confiance , lui dit que si

elle faisoit vœu d 2 quitter le monde.elle recouvreroit la lanté.

Elle le fit 8c elle fut guérie. Pour exécuter son vœu, elle vint

dans un Monastère assez proche de la Flèche pour s'y con

sacrer à Dieu 5 mais ne se sentant point d'inclination pour y

demeurer , on lui proposa de se joindre à Mademoiselle de la

Ferre , dont la vertu & les emplois lui étoient connus. Elle

ne crut pas pouvoir mieux accomplir son vœu , qu'en sui

vant son exemple , une troisième fille s'aíïòcia à elles j & elles

allèrent toutes trois le jour de la Sainte Trinité , demeurer

à l'Hôpital pour prendre foin des pauvres. La même année

elles eurent dix autres compagnes,Sc leur Communauté s'aug-

mentant ainsi tous les jours , l'Evêque d'Angers , Claude de

Rueïl leur donna des Constitutions qu'il approuva le 15.

Octobre 1643. leur nombre devoit être fixé par ces Constitu

tions , à trente Filles Hospitalières , & six sœurs Domestiques.

Tous les trois ans , elles dévoient élire une Supérieure le 12.

Janvier fête des Epousailles de la sainte Vierge. Après avoir

demeuré huit ans dans la Congrégation , elles faisoient des

vœux simples de chasteté , de pauvreté & d'obéïflance , &

de s'emploïer au service des pauvres; mais elles nes'enga-

geoient que pour trois ans , pour un an , ou pour quelqu'au-

tre espace de tems , après lequel elles renouvelloient leurs

vœux pour un autre tems. Leurs habits étoient simples & mo

destes , 8c consistoient en une robe fermée pardevant avec

des crochets & des portes^n forme de soutane un peu ample,

serrée sur les reins avec une ceinture de laine, un corset &c une

iuppe par dessous , le tout de serge noire. Les filles Hospita

lières portoient une coëffe noire avec un mouchoir de cou ,

& les sœurs domestiques , un capot d'étamine , avec un mou

choir de cou , dont la toile étoit plus grosse que ceux des

Filles , & l'on donnoit aux unes & aux autres lorsqu'elles

avoient prononcé leurs vœux , une bague d'argent , où il

avoit en écrit au tourJésus , Marie »Joseph , qu'elles ;

tic doigt de la main gauche.

 



 

Ancien habULùtìWit dëj Rdigkiues Hospitaliers. '

de S. tJoseph. .
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A peine cette Congrégation fut-elle établie> qu'elle reçut un Ho»ttaì

grand avantage par la présence de la Princesse d'Epinoy Anne s JosVph*

de Melun fille de Guillaume deMelun Souverain de Vernes ,

Vicomte de Gand, Chevalier de l'Ordre de la Toison d'or,

Grand d'Espagne , Connétable héréditaire de Flandres, Sé

néchal de Hainaut , Gouverneur de Mons & Prévôt do

Doiiay. Cette Princesse avoit été pendant plus de vingt ans

Chanoinestè de Mons. Elle se retira après la mort de fou pere

& à l'infçu de íès parens , chez les Filles de la Visitation de

Saumur fous un nom déguisé > mais elle y fut bientôt décou

verte, & comme on parloit de faire un établiflement du même

Institut en Flandres , & que l'on proposa à Mademoiselle de

Melun d'en aller jetter les fondemens , elle regarda Thon-

neur qu'on lui faisoit comme une tentation du Démon , qui

jaloux de sonbonheur , vouloit déja lui faire perdre le fruic

de sa solitude en la retirant de sa vie cachée , dont elle com-

mençoit à goûter les douceurs $ c'est pourquoi elle pensa aux

moyens de sortir de ce Monastère fans que l'on sçût 011 elle

devoit aller. Elle communiqua son dessein au P. Du Breùil de

la Compagnie de Jésus , qui luiaïant proposé les Hospitalières

de la Flèche dont la Congrégation ne faisoit que de naître ,

& dont les Religieux de cette Compagnie avoient la direction,

elle se sentit intérieurement portée à embrasser cet Institut ,

& pour n'être point connue, elle entra dans cette Congre-

fation íbus le nom de Mademoiselle de la Haye. Mais ces

lospitalieres qui étoient prévenues d'estime & de considéra

tion pour elle íur le récit que le Pere Du Breùil leur avoit faic

de fort mérite, furent extrêmement surprises de la voir en

trer chez elle en équipage de servante ; car elle avoit un

gros habit de bure , un bonnet de laine fur fa tête & des

clouds fous ses souliers , & quelqu'une lui aïant demandé son

nom, elle répondit qu'elle s'appelloit Anne de la Terre: Tout

cela n'empêchoit pas qu'on n'apperçût à travers cet extérieur

£ pauvre un air de grandeur , & des manières aisées , qui la

faifoient distinguer du commun j & quoi qu'elle s'étudiât à

fe cacher avec beaucoup de foin , elle ne put si bien faire v

qu'on ne vît dans fa valise quantité de linge de toile de Hol

lande très fine quelle donna ensuite à l' Eglise pour faire des

nappes d'Autel & des aubes , priant la Supérieure de lui faire

donner du linge & des chemises de la Communauté , comme
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*n*u»î on f*^0'c chaque semaine n touccs les Sœurs , & lorsqu'elle

S àmtem. pouvoit choisis sans qu'on la vîc > elle prenoit toujours les

plus grossières , & aulquelles il y avoit plus de pieces.

Mademoiselle de Mclun aïant été reçue dans cette Congré

gation d' Hospitalières > on en demanda quelques annexes aprés

pour aller faire de pareils établissemens. La Ville de Laval fut

la première qui en demanda lan 1651. & la même année elles

furent appelléesàBaugé. Mademoiselle de Melunfutdu nom

bre de celles qui furent destinées pour ce dernier établiûe-

ment, elles y furent conduites par laMere Marie de la Ferre

première Supérieure & Fondatrice de cette Congrégation , &

dans l'obedience qu'elles reçurent de l'Evêque d'Angers

Henry Arnaud , Mademoiselle de Melun est appellée Sœur

Anne de la Haye. Mais quoiqu'elle fût reconnue pour la

Princesse d'Epinoy quelques années aprés, lorsque ion frère

le Vicomte de Gand , sçachant qu'elle étoità Baugé, l'y vint

trouver , elle retint toujours le nom de la Haye jusqu'à sa

mort.

Aprés avoir été découverte , & ne pouvant plus cacher fa

qualité , le désir qu'elle avoit de faire du bien à son Hôpital ,

1'emporta fur celui qu'elle avoit de paílèr le reste de ses jours

dans la soli tude. Trois de ses frères la vinrent prendre à Baugé

pour la conduire à Paris , afin d'affister au partage des biens

ou Prince d'Epinoy leur pere. Elle ne demeura que deux

mois dans cetie Vil le, & les biens qui lui échurent en partage,

servirent non scuV ment à faire faire des bâtimens à son Hô

pital de Baugé, & à lui assigner des rentes pour son entretien;

mais elle fonda enc re dans la fuite celui de Beaufort. Nous

ne nous étendrons p as davantage fur les vertus &: les actions

de cette Princesse , qui n'est pas la Fondatrice de la Congré

gation des Hospi talieres dont nous parlons,& qui ne peut être

regardée que c omme Fondatrice & Bienfactrice des Hôpitaux

de Baugé & de Beaufort du même Institut , l'on peut voir ía

Vie qui fut donnée au public l'an 1687. & nous passons à ce

qui regarde cette Congrégation.

Les Hôpitaux de Baugé & de Laval , aïant été fondés ,

comme nous venons de dire , ces Hospitalières firent encore

d'autres établisstmens. Elles furent appellées à Moulins en

Bourbonnois l'an 1^51. cet établissement se fit encore par la

Aíere de la Ferre qui y mourut, & en 1659. elles paflerene
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fes mers pour aller dans le Canada , où elles s'établirent dans Hosm-A-

la Ville de Mont-Real. Jusques-là elles n'avoienc fait que de* /'joseph*

vœux simples, & commeelles pouvoient sortir de la Congré

gation avec dispense de l'Evêque, plusieurs l'avoient demandé

& l'avoient obtenu. Ce qui avoit causé des procès dans leurs

familles , lorsqu'elles avoient voulu entrer en partage des

biens : c'est pourquoi la plupart de ces Hospitalières íè dé

terminèrent à prendre la stabilité & à s'y engager par des

vœux solemnels. La Maison de Laval commença Tan 1663. &

sut la première à prendre la stabilité; & dans le mêmetems

elles furent demandées pour aller faire un établissement à

Nîmes , où elles furent fondées par l'Evêque de ce lieu N . . .

Cochon. Les Maisons de Moulins, Beaugé,& Mont- Real dans

le Canada prirent ensuite la stabilité , & le Pape Alexandre

VII. par un Bref du dix- neufJanvier 1666. vérifié au Parle

ment de Paris le 30. Août 1667. approuva cet Institut , & dé

clara queles Hospitalières sorties de l'Hôtel-Dieu de- la Flèche

pour aller à Laval , à Nîmes , à Baugé , à Moulins & à Mont-

Real dans le Canada , étoient véritablement Religieuses ,

aïant fait les trois vœux solemnels, & embrafle laclôture fouis

la Règle de S. Augustin. Leurs constitutions furent dreííées

l'an 1685. par l'Evêque d'Angers Henry Arnaud.

Cette Congrégation fit ensuite de nouveaux progrès. La

Ville d'Avignon fit venir de ces Religieuses l'an 1670. pour

leur donner le foin du grand Hôpital. Celui de Beaufort fut

fondé par Mademoiselle de Melun en 1671. Elles furent ap-

pelìées en 1685. dans la Villede l'Ifle au Comté Venaissin , St

en 1693. la Mere des EíTarts première Religieuse de la Maison

de Laval , & qui avoit faitj'établissement de Beaufort , fut

rappellée par un Arrêt du Conseil , à la Flèche , comme y

aïant fait ses premiers vœux , l'Arrêt portant que les pre

mières filles qui en étoient sorties, y reviendroient pour y met

tre la stabilité. M lis comme les autres étoient mortes , elle

mena avec elle quatre Religieuses de Beaufort, qui établirent

la stabilité à la Flèche , & cette Maison qui avoit donné nais

sance à la Congrégation étant la première de l'Institut, fut

la derniere à prendre l'état Régulier. Les Hospitalières de

Nîmes ont fait encore un autre établissement à Ri vire dans

le Languedoc l'an 1700.

Les Religieuses de cette Congrégation ont toutes les mêmes

Tome IF. ' " F f f
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Koípita- Observances , elles n'ont chance que fort peu de choses à

iosErH. leurs premières Constitutions , elles ont aulii conier ve le

même habillement , sinon qu'au lieu de Coëffe , eiles ont pris

le voile noir & au lieu de mouchoir de cou, la guimpe comme

les autres Religieuses. L essentiel de leur Institut , c'est: le ser

vice des pauvres ; à quoi elles s'obligent par un quatrième

vœu , & quelques Monastères donnent à la mort de chaque

Religieuse Professe , trois cens livres. Elles ne font obligées

qu'aux jeûnes ordonnés par l'Eglise, & à reciter tous les jours

le petit Office de la (aime Vierge. Les Dimanches & les Fê

tes elles chantent seulement les Vêpres. Voici la formule de

leurs vceux : Dieu tout-puissant mon Créateur & Souverain Sei

gneur., 'Je N. quoiqu indigne de me présenter devant vous, tou

tefois me confiant en votre miseiiiordieuse bonté , & poussée du

désir de vous servir , de mapure , franche dr délibérée volonté ,

«n présence de toute U Cour Céleste & de cette Communautésais

vœupour toute ma vie à vôtre divine Majesté , de pauvreté , de

chasteté ejr £obéissance , ejr de m employer auservice des pauvres

tn union de charité , selon U Règle de Saint Aug-Jlin ejr les Con

fitutions de cette Congrégation; voussuppliant tres-hury.bltn.enti

i mon Dieu, par les mérites defefus christ votre Fils , de fa

sainte Mere , de S. Joseph & de saint Augustin , que cemme il

vous platt me faire la grâce de me consacrer à vouspar ces vœux ,

ii vous plaise me la continuer abondante pour m'en acquitterfi-

deUement. Ainssoit- il.

Tous les ans le 22. Février fête du Mariage de la sainte

Vierge avec S. Joseph, elles renouvellent leurs vœux en cette

manière:^ N. confirme ejr renouvelle a mon D i"u les vœux,queje

lui aifaits pour toute ma vie, de pauvreté, de chasteté& d'obéis

sance , ejr de servir les Pauvres en union de charité en cette Con

grégation, au nom du Père,du Fils-, ejr du saint- Esprit.Ainstso't-ìl.

Si quelque Maison de l'Institut devient pauvre & en néces

sité, les autres doivent l'aílìster, préférablement à toute autre

charité , scion leur pouvoir , plutôt que de faire un établisse

ment nouveau ; & pour empêcher que cette union entre les

Maisons de la Congrégation ne diminue par sucelîìon de

îems, toutes les Maisons doivent s'écrire de tems en tems pour

s'exciter à agir dans un même esprit & pour la même fin.

Outre les Sœurs destinées pour le .Chœur & les Sœurs do

mestiques ou Converses, chaque Maison peut encore recevoir
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des Sœurs associées , qu%íbnt des filles ou des veuves, qui par Ho*ita-

infirmké ou autrement, ne pouvant êcre reçues à la profession s.'jo^ph*

R.ligieufe , défirent néanmoins passer le reste de leurs jours ^'p* L"

dans cette maison, pour y vivreavec les Religieuses , fans être un»s, "

obligées à leurs observances. Ces Associées doivent faire des

vœux simples , & porter un habit simple & modeste.

Règle & Constitutions four les Religieuses Hospitalières de*

fìiint 'Joseph. Mémoires envotés par les Religieuses de la Flèche,

& l'on peut co nsulter la -vie de Mademoiselle de Mclun , impri

mée à Paris en 1687. Cette Princesse ne suc point Religieuse',

& aprés avoir demeuré trente ans dans 1 Hôpital de Baugé,

elle y m urutlei3 Aout 1679.

 

Chapitre LIV.

Des Fillesséculières Hospitalières de la sociétédesaintJoseph

pour legouvernement des filles Orphelines ; comme aussi

des Religieuses de la même société , dites les Filles de U

Trinité creée '

LE Cardinal François d'Efcoubleau de Sourdis , Arche

vêque de Bordeaux qui non feulement avoit procuré

a ion Diocèse l'éubl ssement des Urfulines dans fa Ville Me*

tropolitaine , comme nous avons dit dans le Çhap. XXI V.

mais avoit encore contribué à la fondation de l'Ordre des

Filles de Nôtre-Dame ,'qui avoit pris naifiance dans la même

Ville , dont l'Instituc aussi' bien que celui des Urfulines , est

d'instruire les jeunes filles , comme nous dirons dans la qua

trième Partie de cette Histoire » voïant que ces Religieuses

ne pouvoient étendre leurs exercices 6c leur travail jusques

aux pauvres Orphelines de pere & de mere % abandonnées &

délaissées fans aucun appui pour être élevées chrétiennement,

approuva le zele de quelques filles & veuves, qui s'étant unies

enfemble,s'emploïóient a Pinstruction de ces filles Orphelines,

& conçut deílors la pensée de former une Société de ces filles

& ds ces veuves,qui vivroient en commun,8c recevroient cha-

ritab'ement les filles Orphelines pour les élever dans la pieté

chrétienne & dans la pratique de toute forte de vertus j mais

Fffij "
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Hqsïitv ce pieux Cardinal étant mort l'an i6j6. son dessein ne put être

s Josìph entièrement exécute de lo» vivant, .

ORPHkt" ^e ^uc ^on ^rcre ^ ^on succen"eur ^ans ^Archevêché de

Bordeaux Henry d'Escoubleau de Sourdis5qui acheva ce qu'il

avoit commencé. Unè sainte fille nommée Marie Delpech de

l'Estang., étoit celle qui avoit reçu dans une Maison ces filles

Orphelines , dont elle prcnoit foin , avec quelques filles &

quelques veuves qui s'étoient jointes à elle pour cette œuvre

charitable > mais cette maison n'étant pas fusillante pour con

tenir le grand nombre d'Orphelins qui se presentoient , elle

acheta trois autres Maisons joignantes pour l'aggrandir , &

elle cn fit donation aux Orphelines le 17 Avril 1638; par un

contrat qui fut accepté en leur nom par les Grands-Vicaires

de TArchevêque. Ce Prélat par un acte du 16. Juin de Ta

même année , approuva cette donation , & érigea cette Mai

son en Société ou Congrégation de filles & de veuves fous le

titre de Société des Soeurs de S. Joseph pour ic gouvernement dej

Orphelines , voulant qu'elles s'emploïaûent non seulement à

^instruction de ces pauvres filles > mais qu'elles pourvussent

i leur entretien 8f á leur nourriture. II voulut aussi que ces

Soeurs vécuíïènt en commun fous son autorité & sa direction

en faisant un vœu simple d'obéissance , & il leur prescri

vit des Règles & des Constitutions qu'elles suivirent jusqu'en

t'au 1651. que pour l'avancement decette Société,on en dressa

de nouvelles , qui furent encore approuvées par le même

Prélat , & confirmées par l'un de ses successeurs Louis d'An-

glure de Bourlemont l'an 165)4.

Cet établissement fut autorisé par Lettres Patentes du Roi

Loiiis XI II. du mois de May 1639. par lesquelles Sa Majesté

permit aux Soeurs de cette Société > de recevoir toutes sortes

de donations , legs Sc aumônes > tant en meubles qu'en im

meubles , pour être les deniers ou revenus en provenant, em

ploies à Instruction , nourriture & entretien des filles Or

phelines , comme les autres Hôpitaux & Communautés pour-

confirmé par le Roi Loiiis XIV. par-
1 ~ • /• 

D'abord il ne pouvoir y avoir dans cette Maison plus de

sept Sœurs pour l'instruction des n

\
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íâe ces pauvres filles étant augmenté , on a aussi augmenté ce- Hospíta-

kii des Sœurs > & présentement il y en a douze du Chœur & ^omu'-

sept Sœurs domestiques. Les unes font destinées à apprendre po* "s "

à lire & â écrire aux Orphelines , les autres à leur apprendre ^P!U"~

tous les ouvrages qui conviennent aux personnes deleursexef

& le profit que la Maison retire de ce travil, est son revenu

le plus liquide , n'aïant que très peu de rentes fixes , la plu

part même provenant des dotes que les Sœurs ont apportée*

en entrant dans cette Maison , c'est ce qui les a aussi obligées

à recevoir de jeunes filles pensionnaires, qui font élevéeschez

elles dans toutes sortes de vertus.

Présentement ces sœurs de saint Joseph ne reçoivent plus

de veuves , & elles onc ajoùté le vœu de chasteté , à celui

d'obénTance , auquel elles étoienr seulement obligées dans le

commencement de leur établissement > mais quoiqu'elles ne

faíïènt pas celai de pauvreté j aucune Sœur néanmoins ne

peut rien avoiren particulier, ôí ne peut rien donner à l'insçu

de la Supérieure , qui doit pourvoir à toutes leurs nécessité».

Elles disent en. commun tous les jours le petit Office de la

yìerge. Elles ont demi heure d'Oraison , le matin avant Pri

me & autant l'après dîner, avant le souper , après la récréa

tion du dîner , elles vont devant le saint Sacrement , où elles

recitent les Litantes des Saints : elles travaillent ensuite en

commun jusqu'à trois heures , & elles gardent toutes ensem

ble le íHence pendant une heure. A sept heures trois quarts

du soir , elles disent Matines & Laudes pour le jour suivant*

& ensuite elles font l'examen de conscience, & disent les LU

tanies de saint Joseph. Outre les jeûnes ordonnés par l'Egli-

fè, elles jeûnent encore tous les Samedis & les veilles des Fê

tes folemnellesde la sainte Vierge. Touslesans elles font une-

retraite de huit ou dix jours , & elles renouvellent aussi une

fois l'an leurs vœux dont voici la formule. Je N. donne &

dédie mafersonne a la Société desaintJoseph ,pour l'instruéïio/p

& four l'édacaiiondesfillcsOrçhcbine* , poury vivre &mourir,.

& fais vosu à, Dieude chasteté & £obéissance cnrcellt , confor-'

mément a notre Institut ; lesquels- vieuxje garderai moïennanf

fa sai ite grâce , suppliant la divi ne bonté que ce soit a-sa plus1

grande gloire tjr à monsalut. Ainsisoit-il. Quant a leur habil

lement, il estnoir en la forme que l'on peut voir dans la figure,'

qui-reprefente une de ces Sœurs d&Bordeaux,qui a été gravée

3 f£ iìj,
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S. Joseph

POU R LES

Orphìu-

NtS.

l!er£sTdË un ^e^e^n Q111 m a Cté envoïé par la Sœur Jean Berlancl

Supérieure de cetce Maison. Les Sœurs domestiques font ha

billées de même que les Sœurs du Chœur: ce qui les distin

gue seulement , c'est que le mouchoir de cou des Sœurs du

Chœur est rond par devant & par derrière , &í que celui des

Sœurs domestiques est en pointe par derrière.

Quoique cette Maison de Bordeaux ait produit celle de

Paris , de Rouen , de Toulouse, d'Agen , de Limoges 6c de

la Rochelle , qui reconnoissent auffi pour fondatrice Made

moiselle Delpech de l'Estang; néanmoins comme ces Maisons

font situées dans differens Diocèses , ellts ont toutes des

Constitutions différentes qui leur ont été données par les

Prélats de ces Diocèses. Les Sœurs de cet Institut dans cesdif-

ferens Diocèses , font distinguées auíTi les unes des autres par

des habillemens differens. Celles de la Rochelle 6c de Limo

ges , ont même embrassé l'état R-egulier fous la Règle de faine

Augustin, & celles de Roiien le font contt ntées d'en pren

dre l'habit , fans s'engager par des vœux ioltmnels. Nous ne

parlerons ici que de celles de Paris , & de la Rochelle , de

qui nous avons reçu des mémoires.

Après que la Maison de Bordeaux eût été érigée en Société,

& que cet Institut eût été autorisé par Lettres Patentes du

Roi Loiiis XIII. comme nous avons dit ci devant , Made

moiselle Delpech fut appellée à Paris pour y faire un pareil

établissement au Faux- bourg saint Germain près de Helle-

chassej & comme elle avoit éprouvé les effets de la divine Pro

vidence dans l'établissement de la Maison de Bordeaux , elle

donna à la Maison de Paris le titre de Divine Providence, &c

les Sœurs de cette Maison onttoûjours été appellées depuis ce

tems là jusqu'à présent , Les Filles de S. Joseph , 'dites de la

Providence. La Duchesse de Mortemar Diane deGrandfeigne

contribua beaucoup par fes aumônes èv par fes libéralités à

cet établissement , & la Marquise de Montespan sa fille aïant

choisi cette Maism pour retraite , y a fait faire de beaux bâ-

timens. Ce fut dans ce lieu que Mademoiselle Delpech de

l'Estang mourut le 11. Décembre 1671. dans un âge tres-avan-

cé après avoir eu la consolation de voir toutes les Maisons de

son Institut folidemen t établies.

Les Sœurs de cette Maison suivent présentement les Con

stitutions qui ont été approuvées par l' Archevêque de Paris
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îrançoisde Harlay de Champvalonl'an 1 651. Conformément hoipita-

à ces Constitutions , elles doivent avoir soin des filles noblts, j'1***,,"

ou d'honnête famille , qui écant pauvres ou Orphelines , jour^lu

n'ont pas le moïende se donner une bonne éducation & de J^"1*"1"

se former dans le travail i c'est pourquoi, en leur apprenant

les principes du Christianisme , a lire , à e'crire , & en les éle

vant dans la pratique de toutes sortes de vertus , on leur

apprend aussi tous les ouvrages qui conviennent à leur sexe ,

afin d'avoir par leur travail une ressource contre la pauvreté»

& une honnête occupation pendant leur vie. Les Sœurs s'en

gagent à cette instruction par des vœux simples après deux

ans de Noviciat. La Communauté peut renvoïer néanmoins

une Sœur aprés fa profession pour certaines fautes marquées

dans les Constitutions > mais celles qu'on est obligé de congé-

dier,ne peuvent rien prétendre par forme de recompense ou de

salaire pour les services qu'elles ont rendus pendant le tems

qu'elles ont été dans la Maison. On leur lit cet article des Con-

stiiutions devant leur profession » auquel elles promettent de

íe soumettre , &c on l'insere dans l'acte qui est dressé parde-

var t Notaires pour leur Association à la Maison.

Tous les jours elles disent en commun au Chœur le petit

Office de la Vierge 3 elles ont demi- heure d'Oraison men

tale le matin & autant I'après dîné. Avant la Messe de Com

munauté qui se dit tous les jours à six heures , elles chantent

le Vent Creator , avec quelque Antienne du saint Sacrement à*

l'élevation 5c au tems de la Communion. Après la Messe elles-

chantent ì'Exaudiat pour le Roi,& elles disent les Litanies de S.

Joseph.Tous les jours une des Sœurs de la Communautécom

munie pour Madame de Montespan leur bienfactriee j & tous

les ans elles doivent faire une retraite de six jours, pour le

moins > Voici la formule de leurs vœux : Au nom du Père., d#

Fils & du Saint-Esprit , se N.de la Ville dr du Diocèse de N.

fromets a "Dieu mon Créateur dr Mon Sauveur , de garder la

chasteté , lapauvreté& l'obéissance\ tant queje demeurerai dans

eette Communauté des Sœurs de S.Joseph établies dans lefaux-

bourg de saint Germain des Prés , i laquelle je m'engage scion

les Constitutions de cette Communauté approuvées par Monsei

gneur notre Archevêque , entre les mains de N. Supérieur, dr en

la présence de ntt Sœur N. Supérieure , dr de toute la Commu-

&auté,Ce quesaisignéde ma main ce N. du mois de N.de l'on
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HosrirA- Les Sœurs de cette Communauté onc voulu faire ap-'

s. Joseph prouver leur Institut par autorité Apostolique ; elles ont mê-

Orpheu me °btenu à cet eíFet une Bulle du Pape Innocent XII. mais

nss« " soit que la Bulle ne fut pas conforme à la supplique qu'elles

avoient présentée , ou pour quelque autre raison , elles n'ont

pas reçu cette Bulle qui jusques à présent n'a eu aucun lieu.

Vers l'an 1664. les Sœurs du même Institut de la Maison de

la Rochelle , qui avoient été établies dans cetre Ville dès l'an

1659. voulurent embraíïèr l'état Régulier j & apparemment

que ceux qui en avoient la conduite> en leur inspirant de faire

des vœux íolemnels , voulurent qu'elles jettaííèntles fonde-

mens d'un Ordre tout particulier dans l'Église , dont ils for

mèrent le projet , & dreílèrent des Règles & des Constitu

tions , qui furent imprimées à Paris la même année 1664. fous

le titre &Institut , Règle ou Constitutions des Filles de la Trinité

creée, dites Religieuses de la Congrégation de S. Joseph, instituées

four Céducation des stlles Orphelines dans la Ville de la Ro

chelle.

Ce qui regarde l' Institut est compris dans cinquante Pa

ragraphes.Dans le premier il y est parlé de.la fin de cet Institut,

qui est d'avoir foin de l 'éducation des pauvres Orphelines, &

de les élever dans la perfection & lá pratique de toutes sortes

de vertus, depuis l'age de huit à neuf ans jusqu'à quinze &

seize, qu'elles íont placées en service. Dans le second il est dit

que les Filles de cette Congrégation seront sous la protection

de Jésus , de Marie , & de Joseph, que pour cette raison elles

íèront nommées les Filles de la Trinité creée; qu'elles en por

teront les marques dans leurs habits, que la robe représentera

celle de S. Joseph , & qu elle sera violete pour marque de son

humilité : que le Scapulaire sera de pourpre pour signifier la

robe de pourpre de Nôtre- Seigneur , & que le manteau &

le voile seront de couleur céleste, à cause de la Sainte Vierge

qui est Reine du Ciel. .

Le nombre de trente-trois filles est fixé pour chaque Maison,

en l'honneur des trente-trois ans que Jelus Christ a vécu fur

la terre. II ne leur étoit permis d'avoir que deux cens livres

de rente chacune pour leur nouriture & pour leur entretien,

& fur le total des pensions , cinq Sœurs Converses dévoient

pafler , pour les offices pénibles de la Maison. Ón devoit faire

un fond solide , qui ne pouvoit être emploïé à autre chose que

pour
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pour leur subsistance quelque besoin & quelque nécessité qu'il hospita-

y eût. hirhs de

Le nombre des trente-trois Filles étant rempli , elles pou- pour" les'

voient recevoir d'autres filles ou veuves fur le pied de quatre °*wuu..

cens livres de pension , dont deux cens pour leur nouriture s'

& pour leur entretien j & les autres deux cens pour les Or

phelines, ausquelles elles dévoient en laiíler le fond par dona

tion íimple trois jours avant que de prononcer leurs vœux ,

&on les recevoit ainsi comme bienfactrices. II leur étoit per

mis aussi de recevoir des Séculières associées à l'Ordre, enga

gées auxmeímes obligations que les R.eligieuses>à l'exception

des vœux solemnels,& de la clôture, & eues dévoient faire do

nation de la moitié de leurs biens aux Orphelines trois jours

avant que de faire leurs vœux simples. Quoique ces aílbciées

ne fiílèntpas vœude Clôture, elles ne dévoient pas néanmoins

sortir fans la permission de la Supérieure , elles dévoient pra

tiquer la pauvreté aussi exactement que les Sœurs de la Com

munauté, elles dévoient avoir foin de placer en condition ou

en service les Orphelines qui avoient été élevées dans la Mai

son, elles dévoient rendre visite aux bienfacteurs & aux amis,

& elles ne dévoient sortir qu'avec une compagne. Leur ha

billement devoit estre semblable à celui des Séculières , elles

dévoient estre reçues.comme les Sœurs de la Communauté à

trois mois de probation & deux ans- de Noviciat , & à l'âge

de vingt ans , elles pouvoient faire les vœux simples de cha

steté, dépauvrçté, & d'obéissance.

Toutes les Maisons de cet Ordre ne dévoient faire qu'un

mefme corps, & s'entre - aider les unes les autres dans les

besoins temporelsj& afin de conserver le mesme esprit par tout,

elles dévoient estre gouvernées pour le spirituel (fous la dépen

dance néanmoins desOrdinaires)par des Prestres qui dévoient

aussi former une Congrégation du mefme Institut,qui s'y dé

voient donner par vœu , & s'y consacrer en y donnant leurs

biens & leurs possessions trois jours avant leur engagement.Ils

ne pouvoient pas aussi estre plus de trente-trois dans chaque

Maison j mais ils pouvoient aílòcier & recevoir à leur Con

grégation des bienfacteurs,autant & de mefme que les filles,

& aux mefmes conditions.Etant formés dans une solide vertu,

on devoit les envoïer dans les Maisons de filles pour en prendre

la conduite en qualité de Supérieurs & de Confesseurs , & ils

¥orne W. G g g ' .
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hospiia- ne pouvoient pas être continués plus de six ans dans la même

utRss de Maison, après lesquels ils dévoient retournera leur Com-

pou°r"es munauté où ils demeuroient au moins trois ans fous l'obéïf-

ORPHiti- fance , & on pouvoit ensuite les renvoïer dans la même

Maison de Filles dont ils étoient sortis. Enfin ces Prêtres de»

voient avoir un General , & les Filles une Generale , dont

l'office auroit été à vie , & ce General & cette Generale pou

voient nommer celui ou celle qui leur dévoient succéder. L'un

& l'autre dévoient demeurer dans la même ville pour agir

toûjours de concert dans les affaires de l'Ordre, & ils dévoient

faire la visite des Maisons. Tels étoient les principaux articles

qui regardoicnt 1* Institut en gênerai.

! Les Constitutions font divisées en six parties. II est encore

parlé dans la premiere,.de ia fin de l'Institut, de la Mere ge

nerale , & des Mères Supérieure, Adjutrice, Directrice, As

sistantes ou Conseillères , de la Maîtresse & fous Maîtresse des

Novices & des Sœurs Bienfictrices. Dans la seconde on y parle

des vœux en gênerai & en particulier , de la pauvreté , de la

chasteté , de l'obéïssance, de la clôture , du Noviciat > de la

profession, des Novices & des jeunes Professes. Voici la for

mule des vœux. Cieux , écoutez, ce que je dis, que la terre enten

de le propos di ma bouche ; C€stà vous, ó mon aimable Sauveur,,

k qui mon cœurparle , bien queje ne fois que poudre & cendr. :

Je Sœur N. donne, ér dédie ma personne à la Congrégation des

Sœurs de S. Joseph établie pour l'instruction & éducation desfilles

Orphelines , poury vivre & mourir , & fais vœu de pauvreté ,

chasteté , obéissance , & d*instruire & élever les pauvresfiSes Or

phelines en gardant la Clôture,conformément a nôtre Institut. Les

quels vœux je promets a mon Dieu & à vous N. de garder tout

letems de ma vie motennantfasainte grâce,suppliantfa divine

bonté , que ce soit à faplus grande gloire dr à mon salut. Ainsi

sçit-tl.

Dans la troisième partie dè ces Constitutions,»! est parlé des

Sœurs en gênerai , de la charité mutuelle , des jeûnes, des

abstinences.de la difcipline,dé POraison,de l'Office divin, des

prières vocales , de l'usage des Sacremens , des Confeíïèurs ex

traordinaires, de la retraité, de la rénovation des Vœux,du fi-

lènce & des autres pratiques. Lesjeûnes & les abstinences à quoi

ces Constitutions les obligeoient , n'étoient pas considérables.*

outre les jeûnes ordonnés par l'Egl ise,elles dévoient encorejeu-

 



 





r. iv. p-4is.
 





Suite de la troisième Partie , Ch. LTV. 4T9

•ner les veilles des Fêtes de Nôtre- Seigneur, de la Vierge, de S. hostita-

Joseph, de S. Augustin: quoiqu'elles nefussent pas obligées de "ETRES DE

jeûner les Vendredis , elles ne pouvoient pas néanmoins avoir poikTe"

de pitance le soir, & ne dévoient faire que collation. Tous les °RPHE'-i-

Samedis elles dévoient prendre la discipline en Communauté,

& tous les Vendredisdes veilles des Fêtes de la Sainte Trinité,

de saint Joseph , & le Vendredi- Saint elles dévoient recevoir

des mains de la Supérieure en esprit de pénitence cinq coups de

discipline pour honorer en ces jours-là la flagellation de Nôtre-

Seigneur Jésus Christ. Ces Constitutions ne les obligeoienc

qu'au petit Office de la Vierge , & les Sœurs Converses dé

voient reciter seulement certain nombre de Paierie à'Ave.Lçs

Dimanches & les Fêtes , elles dévoient chanter la Messe &

l'Office, Seaux autres jours seulemeuc psalmodier.

Dans la quatrième partie > il est parlé des lieux réguliers, du

Chapitre, de laCoulpe, de la distribution des ouvrages , des

cellules, de l'habillement: dans la cinquième des Officières en

particulier $ &c dans la sixième , de Tordre & de l'emploi de la

journée , tant pour les Soeurs que pour les Orphelines & les

Pensionnaires. Telles furent les Constitutions de cet Ordre ,

qui n'a fait aucun progrès , n'y aïant que les Religieuses de

la Rochelle qui suivent présentement ces Constitutions, & qui

obtinrent le 21. Juillet 1664. un Décret du Cardinal Fabio

Chigi Légat en France , pour avoir permission de faire des

vœux solemnels. Mais comme il fallut que ce Décret fût au

torisé par Lettres Patentes du Roi , enregistrées au Parlement

de Paris , & dans les Justices de la Rochelle , & que ces Re

ligieuses eurent encore besoin du consentement de l'Evêque ,

ce qui ne se fit pas fans oppositions , elles ne firent leurs vœux

solemnels que Tan 167t. 1

Elles avoient pris d'abord Phabit prescrit par les Constitu-

tions,sçavoir une robe violette avec un scapulaire de pourpre,

un manteau bleu traînant jusqu'à terre , une guimpe & un

voile blanc , sur lequel elles en mettoient un bleu de toile

claire ; mais en faisant leurs vœux solemnels , elles ont quité

cet habillement pour en prendre un noir , qui consiste en une

robe , un scapulaire , & un manteau noir , avec un -grand

voile qui est noir aussi. Le projet d'établir une Generale s'est

évanoui, aussi-bien que letabliflement de la Congrégation de

Prêtres & de leur General. Les Filles de Limoges font aussi.
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Hospita- des vœux solemnels , & sont habillées comme les Religieuses

mères de ^e ja y iíitation • mais elles n'ont point de croix.

S. JOsErH _ . . . _ _ . r . . .

pour les Celles-de Rouen ont leulement pris 1 habit Religieux, mais

Orpheli- ejjes ne font ^ue jes voeux fimples. Elles reconnoistènt aussi

pour Fondatrice Mademoiselle Delpech del'Estang. Madame

de Brebion sœur de Monsieur Hanivelle de Menevilette Re

ceveur General du Clergé de France , & femme de Monsieur

de Brebion Maître en la Chambre des Comptes à Roiien ,

donna de grands biens à cette Maison , fi£ non contente de ce

la elle s'y consacra au service des pauvres Orphelines du

vivant & du consentement de son mari. Monsieur de Mene-»

villette Président à Mortier au Parlement de Roiien , en a été

aussi un des principaux bienfacteurs, & lui a donné la Terre

fie Seigneurie deNeauville à une lieuë de cette Ville , qui a

près de deux mille livres de revenu. L'an 16^4, le Roi accorda

à cette Maison d'Orphelines des Lettres Patentes,où il est parlé

des autres établiflemensdu même Institue, faits à; Bordeaux,

à Paris Sc à Agcn,

Les Sœurs de saint Joseph de Roiien suivent présentement

les Constitutions qui leur ont été données l'an 1695. par 1*Ar

chevêque de cette Villejaeques Nicolas Colbert,& conformé

ment à ces Constitutions,outre les jeûnes ordonnés par rEglise*

elles jeûnent encore tous les Samedis de Tannée St tous les

Vendredis de i'Avent,les veilles des Fêtes solemnels de Nôtre-

Seigneur,de la sainte Vierge,des Apôtres,fic de S. Micheljmais

quand ces Fêtes arrivent un Vendredi de l'Aventou un Sa

medi de l'annéejelles font dispensées de jeûner ces jours là , s'il

est jeûne d'Eglise les veilles de ces Fêtes. Elles disent au Chœur

le petit Office de la Vierge. Elles ne vont point aux parloirs

pendant l'Avent ni pendant le Carêmeiôt dans un autre teins*

elles n'y vont qu'accompagnées d'une écoute. Le nombre des

Sœurs est limité à seize, & ne peut être augmenté , à moins

que le nombre des Orphelines n'augmente. Elles font , comme

nous avons dit , les vœux simples de pauvreté , de chasteté ,

d'obéïíïànce cn cette manière: Je N. Saur , me confiant en U

grâce de Nêtre- SeigneurJésus Christ , de la très-sainte Vierge',

desaint Josephpatron &proteîleur de cette Maison , de tous les

Anges & des Saints de Paradis , fais vécu à Dieu de pauvreté

de chasteté dr d1obéissance , pour rnemploìer auservice des pau-*

vres Orphelines, suivant lesConstitutions de la Congrégation de
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saint Josephs ïontje déclare avoir eu uneparticulière &parfaite Relioieu«

eonnoijsance , en présence de nôtre Supérieur. Enfoi de quoij'ai s"CrUe_S*

écrit &signé le présent Aile , ejrc. Quant à leur habillement, il m*nt a

consiste en une robe de gris obscur , ouverte seulement jus- ^*RSIIt*

qu'à la ceinture , &; fermée par des agrafes , elles ont pouf

coëffure un petit voile blanc , & par dessus un autre voile noif

d'étamine. Elles ont auiîì un bandeau, & une guimpe carrée ,

& au bas de cette guimpe une médaille d'argent , où d'un côté

est l'image de saint Joseph tenant l'Enfant Jésus par la mainj .

& de l'autre , l'image de la sainte Vierge tenant 1e même En

fant entre ses bras.

Voïez l'injlitution de la Société des Saurs desaintJosephpour

le gouvernement desstlles Orphelines de la Ville de Bordeaux i

imprimée en 1708. Constitutions des Filles desaint Joseph dises

de la Providence , imprimées à Paris en 1691. Institut , Règles &

Constitutions des Filles de la Trinité creée , impriméss a Paris en

1664. Constitutions des Filles Hospitalières de la Congrégation de

saint fosephpourtinstruction des Orphelines , imprimées a Rouen

en 1696. & Mémoires envoléspar les Religieuses de la Rochelle

emjo?. • •• ' '

C HA PI T*R E L V.

î)es Religieuses de ladoration perpétuelle du tres -faim

Sacrement à Marseille.

NOus avons vu dans le Chapitre L. en parlant de l'Ór-

dre du Verbe Incarné , que ledeflein de la Mere Che-

zard de JVÍatel en fondant cet Ordre , étoit de reparer les ou

trages & les irrévérences que les Hérétiques & la plupart des

Chrétiens commettent envers le Saint Sacrement de l' Autel r-

le R. P. Antoine le Quieu, Religieux de l'Ordre de saint Do

minique, en fondant à Marseille les Filles de l'Adoration per

pétuelle du saint Sacrement, a eu aussi la même ihtentionj

Nous avons rapporté la vie de ce grand serviteurde Dieu'eri

parlant de la Congrégation du Saint Sacrement de la primitive*

Observance de l'Ordre des Frères Prêcheurs , dont il a été

aussi le Fondateur. Nous avons fair voir les peines & les tra

vaux qu'il a soufferts pour établir cette étroite Observance

Ggg H
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Rïlioi eu- dans son Ordre , il nous reste à parler de ce qu'il a fait pour

Sacre- ' l'établissement des Pillés du saint Sacrement.

Maju/i ^e ^amc nomme n'étant encore que Novice , fit d'abord

ie. " des progrès si considérables dans la vertu > que brûlant d'un

zele tres-ardent de la gloire de Dieu & du lalut des ames , il

formoir déja dans son esprit de grands projets pour l'avance-

ment de l'un & de l'autre ; & il pentoit dcílors à trouver

des personnes pour les engager à l'Adoration perpétuelle du

Saint Sacrement , afin de lui faire une espece de réparation

d'honneur & d'amende honorable pour tant d'irrévérences

que l'on commet dans toutes les Eglises où il repose; &

afin d'obtenir par de ferventes prières , que lesus-Christqui

y est renfermé dans les Tabernacles par un excès de son

amour , fût reconnu de tout le monde, particulièrement dans

l'Empire Mihometan.

Ce grand dessein demeura confusément dans son esprit. II

groiuiïbit néanmoins,& se formoit à mesure que le P. le Quieu

avançoit ën âge , & qu'il faisoit de nouveaux progrès dans la

vertu. Enfin étant Maître des Novices à Avignon , il donna

une espece de commencement à ce nouvel Institut. Le jour

de l'Exa'.tation de la Sainte Croix Tan 1634. s'étant prosterné

dans l'Eglise devant le Saint Sacrement, il offrit son destein au

Seigneur.le priant de lui donner les lumières nécessaires pour

commencer cet ouvrage qu'il vouloit entreprendre pour fa

gloire , & de lui fournir les moïens pour le conduire à fa per

fection. Le jour de saint Matthieu de la même année, il re-

nouvella cette offrande par un mouvement particulier du saint

Esprit , 6c il prit ce saint Apôtre & Evangéliste pour le pa

tron ôc le potecteur de ce nouvel ordre.

II ne se fit néanmoins rien jusques en l'an 1659. soit qu'il ne

se trouvât personne pour commencer cet Ordre , ou que les

affaires de fa Reforme l'en empêchassent > mais après qu'il

eût établi à Marseille un Couvent de cette Reforme, il donna

quelque leger commencement à l'Institut de l' Adoration per

pétuelle du Saint Sacrement , aïant assemblé dans une Mai

son quelques filles pieuses & dévotes ausquelles il faisoit pra

tiquer quelques exercices spirituels en commun. Cette petite

Congrégation ne put pas faire un grand progrès , car p?u de

tems après il s'éleva un furieux orage contre le Pere le Qjieu>

comme nous avons dit dans fa vie. Peu s'en fallut que ce nou-
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vel établissement ne fut renversé aullì-bien que la Reforme de Reugui;-

son O.dre qu'il avoit commencée,& le Cardinal Louis Alfonfe "* nu s-

de Richelieu Archevêquede Lion comme Abbé de S. Victor m*nt a

de Marseille , a'nnt obligécePere de sortir de cette Ville, ces Ma*s£Ii-

filles essuïerent des difficultés presque insurmontables que le

Démon leur suscita pour leur faire quitter leur entreprise. Elles

furent en butte à toutlemonde, Se la persécution fut siíortcj

que plusieurs d'entre elles par une lâcheté qui sembloit excu

sable au milieu de tant d'oppositions , abandonnèrent cette

Congrégation. lien resta seulement deux ou trois , qui aïanc

autant de force , de courage , de constance fie d'humilité que

leur Fondateur , triomphèrent de la malice du Démon 6c des

artifices des hommes par une patience invincible. Rien ne suc

capable de les rebuter, fie quoiqu'elles ne vissent de tous côcés

que des Croix fie des peines , fie que selon toutes les apparences

humaines leur pieux dessein dut être renversé ; elles se con

sacrèrent généreusement à toutes les peines qu'elles souf-

froient avec plaisir , dans l'esperance que Dieu ne les aban-

donneroit pas, tant qu'elles lui seroient fidelles.

Au milieu des grandes affaires que le P. Antoine le Quieu

avoit à Rome , fie des maux qu'il y enduroit , il songeoit tou-

joursà ses filles qu'il avoit laiííées à Marseille , exposées à plu

sieurs persécutions. 11 prioit fans cesse pour elles, fie leurecri-

voit de tems en tems pour les consoler fie les exhorter à la

rsevt rance , fie à souffrir toutes sortes de mépris fie de con-

sion, à l'imitationde leur divin époux, qui pour leur amour

avoit été l'opprobre des hommes fie le rebut du peuple. Enfin

après qu'il fut de retour de Rome, fie qu'il eut surmonté tou

tes les difficultés qui s'étoient trouvées pour l'établiíîèment de

fa Reforme, il songea à celui de l'Institut de l'Adoration per

pétuelle du très-saint Sacrement, fie toutes les difficultés étant

levées , il le fit au mois de Mars de l'an 1659. Ces Filles aïanc

eu de quoi acheter une Maison , le Contrat en fut passé en

présence de l'Evêque de Marseille Etienne de Pujet , qui leur

donna dans cet acte le nom de Sœurs du saint Sacrement.Cette

Maison étant disposée le mieux qu'il fut possible pour les exer

cices Réguliers , elles s'y renfermèrent , fie le jour de la Pen

tecôte de la même année , on leur laissa le saint Sacrement ,

afin de commencer à l'adorer jour fie nui» selon la fin de leur;

Institut.
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RiLiareu- Qes Filles n'étoienc pas encore contentes » les habits Secti-*

sacre- liers qu'elles portoient leur déplaisoient , & elles souhaittoienc

m Nrs * avec une araeur incroïable d'être revêtues de ceux de la Re-

t%. ' ligion pour oublier entièrement le monde. L'Evêque vaincu

par leurs instantes prières & par la solidité de leur vertu, leur

accorda encore cette grâce Tannée suivante , il donna l'habic

de Religion à trois pieuses Demoiselles qui furent les premières

Religieuses de ce nouvel Ordre » & approuva les Constitu

tions que le Pere Antoine le Quieu leur avoit données, les éri

geant ainsi en simple Congrégation , en attendant qu'elles

en eussent obtenu du saint Siège la confirmation > & la per

mission de faire des vœux solemnels. C'est ce qui leur fut ac

cordé dans la fuite par le Pape Innocent XI. qui érigea leur

Institut en corps de Religion , & approuva aussi leurs Con

stitutions.

Cet Ordre n'a pas fait encore de grands progrès , & il n'y

a que la feule Maison de Marseille , dans laquelle il y a envi

ron trente Religieuses qui suivent la Règle de saint Augustin

avec les Constitutions qui leur ont été données par le Pere

Antoine le Quieu , qui connoissant la foiblesse du sexe , en ce

temps sur tout, que Ton ne veut point entendre parler de

grandes austérités , ne leur a pas voulu imposer des mortifi

cations & des pénitences extérieures &. corporelles j mais en

échange il les a obligées à la mortification des sens, àl'amour

de Dieu & du Prochain, à une parfaite union , à une pauvreté

d'esprit rigoureuse* à un silence très-exact: , à u«e obéissance

aveugle ;& à un entier détachement du monde , des parens,

& des amis. Elles vont rarement aux parloirs , seulement dans

les cas extraordinaires , & elles ne parlent à leurs parens que

deux fois Tan au plus. Il y en a toujours deux , jour & nuit

devant le saint Sacrement , se relevant les unes les autres de

deux heures en deux heures.Elles donnent à leurs Sœurs Con

verses le nom de Sœurs charitables.

Quant à leur habillement , il consiste en une robe noire > v

íur laquelle il y a la figure du saint Sacrement renfermé dans

un Soleil en broderie de foye jaune , l'un du côté du cœur »

& l'autre fur le bras droit. Par dessus la robe elles ont un sca

pulaire de drap blanc de même que leur voile & leur manteau

qu'elles portent au Chœur 6c dans les cérémonies : la guimpe

ôc le bandeau font de toile blanche comme les portent les autres

Religieuses ,
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Religieuses , & la robe est serrée d'une ceincure de laine Dam" d*

• ■ S. Loiiis a

noire. : - . r s'c**-

Poïe^Je Père Archange Gabriel de l' Annonciation , vie

du Père Antoine le Jjhtieu Tone I. Liv. 3. Cia/. 7. &, RufFy,

Histoire de Marseille. : ■

Chapitre LVI.

Des Dames Religieuses de U Roïale Maison de saint Louis

àsaintCir prés de Versaillet. „

NOuscrc ïons n'avoir omis aucuneCangregarion del'Or-

dre de faine Augustin] mais quoique rioús aïons caché

d observer la même exactitude à l'égaíd dëtousles Monaste.

res particuliers du même Ordre, qui semblent former autant

d'Ordres differens , par rapport aux habillemens qui les di

stinguent les uns des autres , & à leurs Observances particu

lières , il est impossible qu'il ne nous en soit échappé quelques-

uns. Peut-être avons-nous satisfait ía curiosité du lecteur , lui

en aïant fait connoître plusietirs decetteespece qui lui étoienc

inconnus. Nous espérons faire la même choie en parlant des

Règles de saint Benoît & de S. François , dans la quatrième

& la cinquième partie de cette Histoire; mais nous croirions

faire tort à la gloire qui est encore duë à l'Ordre de S. Au

gustin, si nous passions souà silence les ï)ames Religieuses de

la Roïale Maison de S. Loíils à saint Cir, dont Rétablissement

est un des plus beaux monumens de la pieté de nôere invin

cible Monarque Louis XIV.

Ce Prince toûjours attentif au bien de ses sujets, après avoir

fait bâtir le magnifique Hôtel des Invalides à Pàris pour y lo

ger les Officiers & les Soldats biëíles & estropiés à son service,

&lui avoir assigné des fonds sufiìsans poUr leur fournir toutes;

sortes de secours spirituels & temporels : après avoir établi des

Académies pour apprendre aux jeunes Gentilshommes tous

les exercices qui conviennent à la noblesse, pòur cultiver en

eux les semences de courage & d'honneur que leur donne la

naissance, pour les former par une exacte & severe discipline,

aux exercices militaires, 8c les rendre capables de soiìtenir la

réputation du nom François; crus qu'il etoit aussi de fa pieté*

Tome IF. ' Hhh
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Bilan si ^e pourvoir à l'éducation des Demoiselles , fur tout de celtes

s. Louis a dont les pères étant morts au service de l'Etat , où s'étant

épuisés par les dépenses qu'ils y avoient faites,se trouveroienc

hors d'état de leur donner les secours nécessaires pour les

faire bien élever : pour ce sujet , il fît bâtir la Maison de S.

Louis à S. Cir prés de Versailles, & y fonda une Communauté

qu'il mit fous la protection de la sainte Vierge & de S. Louis

Roi de France, qui devoit être composée de trente- six Dames

professes , de deux cens cinquante Demoiselles d'extraction

noble , & de vingt- quatre Sœurs Converses , pour y vivre »

suivant les Règles & les Constitutions qui leur dévoient être

prescrites par l'Evêque de Chartres , à Tautorité duquel &

de ses successeurs , cette Maison doit être toûjours soûmise ,

pour tout ce qui dépend de la visite, de ia correction , & de la

jurisdiction épiscopale , comme étant située dans le Diocèse

de Chartres.

Dès lan i é8t. Madame de Maïutenon touchée du triste

état où se trouvoit la noblesse du Roïaume dans ces derniers

tems , avoit comme jette les fondemens de ce pieux établiue-

ment , en assemblant à Ruel à deux lieux de Paris plusieurs

jeunes Demoiselles qu'elle prit foin de faire élever & en

tretenir à fes dépens , fous la conduite de la Révérende

Mere de Brinon Religieuse Urfuline. Cela réussit si heureuse

ment , que le Roi à la persuasion de Madame de Maintenon,

& du R.P. de la Chaise de la Compagnie de Jésus, Confeflèur

«le Sa Majesté, voulût coopérer à une si sainte œuvre. Ce

Prince païa d'abord la pension de cent Demoiselles, & donna

Pan 1684. le Château de Noisi pour les loger. Le progrès que

ees Demoiselles faifoient de jour en jour , porta Sa Majesté à

rendre cet établissement solide par la fondation de la Roïale

Maison de saint Louis à S. Cir , dont la Mere de Brinon fut

3a première Supérieure 5 & Madame de Maintenon par se*

foins & fa conduite en a formé le gouvernement.

Pour cet effet le Roi donna des Lettres Patentes en forme

«FEdit au mois de Juin 1686. enregistrées au Parlement & à la

Chambre des Comptes de Paris les 18. & iS. du même mois y

portant fondation de cette Roïale maison. Ces Lettres con

tiennent quinze articles de Reglemens , que Sa Majesté veut

être observés dans cet établissement.Elle ordonne quele nom-

fere de trente-six Dames ne pourra être augmenté , pour

 



 

stncicn habillement-des Dames Religieuses de la, Royale ÏÏÌaíroti

de JTLoìus a Sfûyr au Chœur les Dimanches e,tles/estes ef

iri dans les Cérémonies armant lan 1707 .





Suite de là Troisième Partie , Chaï. LVI. 417

quelque cause & occasion que ce soit: que l'une des places ve- Damï« »«

nant a manquer , elle ne pourra être remplie que par 1 une s. Cx*.

des deux cens cinquante Demoiselles qui fera choisie par la

Communauté à la pluralité' des suffrages , & âgée au moins

de dix-huit ans accomplis > pour être reçue au Noviciat , &

le tems du Noviciat paílé * à la Profession : que ces Dames

feront les vœux simples ordinaires , de pauvreté , de chasteté,

& d'obéïssance , & un vœu particulier de consacrer leur vie

à l'éducation & à ^instruction des Demoiselles : que les vingt-

quatre sœurs Converses seront pareillement reçues au Novi

ciat & à la Profession, en faisant les mêmes vœux de pauvreté»

de chasteté & d' >beïssance , le tout suivant les constitutions.

L'Evêque de Chartres doit commettre, pour le tems qu'il

jugera à propos , un Supérieur Ecclésiastique séculier , qui

soit agréable au Roi , pour régir cette Communauté dans le

spirituel. Sa Majesté s'est réservé & à ses successeurs Rois , la

nomination & entière disposition par simple brevet , des deux

cens cinquante places de Demoiselles j & a ordonné qu'au

cune de ces Demoiselles , ne pourra être admise , qu'elle n'ait

fait preuve de noblesse de quatre degrés du côté paternel.donc

le pere fera le premier deçré. Aucune Demoiselle ne pourra

être reçue , si elle n'est âgée au moins de sept ans , & si elle en

a plus de douze. Celles qui auront été reçues, ne pourront y

demeurer que jusqu'à vingt ans accomplis. L'une des deux

cens cinquante places venant à vaquer , le Supérieur & la

Supérieure seront tenus d'en informer le Roi pour remplir

la place vacante. Les deux cens cinquante Demoiselles seront

instruites par les Dames de tous les devoirs de la pieté chré

tienne , & des autres exercices convenables à ltur qualit équi

vaut les règles & les Constitutions de la Ma son. Les pères &

les mères de ces Demoiselles, leurs tuteurs & proches parens,

les pourront retirer pour les marier,ou pour d'autres considé

rations & intérêts de famille. La Supérieure, lorsqu'elle le ju

gera à propos , pourra de l'avis de la Communauté , ren-

voïer l'une des Demoiselles à ses parens, en les faisant avertir

de la retirer > & en casde refus ou de délai , la leur renvoïer

fans aucune forma'i.é. Les trente six Dames , les deux cens

cinquante Demoiselles, & les vingt-quatre Sœurs Converses,

seront reçues Sí entretenues gratuitement dans la Maison ,

de toutes les choses nécessaires pour leur subsistance, tant en

Hhhij
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Davu db lanté qu'en maladie j Sa Majesté défendant, tant au Supe-

1 c°íl.IS X rieur qu'à la Supérieure de la Communauté , de souffrir qu'U

soit reçu ni exigé aucune somme de deniers , rente , ou autre

chose pour l'entrée dans la Maison , ou pour la réception au

Noviciat ôc à la Profession, sous quelque prétexte que*ce puisse

être.

Pour dotation & fondation de cette Communauté , le Roi

par les mêmes Lettres Patenr.es lui céda & transporta la Mai-

son de S. Cir , les Bâtimens §t les meubles que Sa majesté y

avoit fak faire, ensemble la Terre & Seigneurie dudit S. Cir,

& promit en outre de donner cirîquante mille livres de rente

en fond de terre,* quitte & déchargé de tous droits d'amortit,

íemens , &■ d'indemnité envers les seigneurs de Fief; & en at

tendant que ce fond fut rempli , Sa Majefté ordonna que l'on

païeroit tous les ans à cette Communauté la somme de cin

quante mille livres, en deux termes égaux, qui seroitemploïée

dans les Etats des Charges assignées íur le Domaine de la Gé

néralité de Paris , au Chapitre des Fiefs &, aumônes.

Et d'autant que ce revenu n'étojt pas suffisant pour satis

faire aux chargés d'une Communauté si nombreuse, pour plus

ample dotation & fondation > le Roi confirma son Brevet du

a. Mai de h même année, pour l'union de la Manse abbatialle

de l' Abbaye de. S. Denis en France de l'Ordre de S. Benoît à

ladite Communauté de S. Loirs à S. Cir , Sa Majesté ordon

nant que toutes diligences seroient faites en Cour de Rome ,

pour la supreísiandu titre abbatial, & pour l'union des reve

nus en dépendant à cette Communauté, fans néanmoins pré-

judicier à la Manse conventuelle des Religieux , & fans que

leur nombre, ni le service divin » & les fondations, en pus

sent être diminuées. ... ■;, /.

Au casque les charges & la dépense de la Communauté de

S. Loiiis acquitées , & après avoir laissé la somme de cinquante

mille livres enreserve , pour les cas imprévus & les besoins de

la Communauté j H se trouvât par l'arrêté des comptes des

revenus de la Maison , à la fin de chaque année , des deniers

revenans bons j . le Roi ordonna- qu'ils íèroient emploies à ma

rier quelqu'une des Demoiselles suivant le choix qui en seroit

fait par Sa Majesté , & les Rois ses- Successeurs , fur la propo-

ilrion deía Supérieure & de la Communauté , voulant même

qu'au défaut de fond >il sur pris au Thresor Roïal des de-:
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niers,pour contribuer à la dot des Demoiselles qui se seroient Damïj

distinguées dans la Maison par leur pieté & leur bonne con- |- £™ IS

duite , & qui seroient recherchées en mariage par des partis

agréables à Sa Majesté i voulant en outre que celles qui se

roient appellées à la Religion , fussent préférées dans lá no

mination aux places des Religieuses , dont la disposition ap

partient au Roi, dans les Abbaïes de fondation Roïale , &

qu'elles y seroient reçues gratuitement. Par des Lettres Pa

tentes du mois de Mars 165.f. Le Roi a ordonné que ces pla

ces seroient dorénavant réservées & affectées préférablement

à toute autre , aux Demoiselles élevées dans la Maison de S.

Loiiis , qui seront appellées à la Religion ; voulant que Vaca

tion arrivant , les provisions leur en soient expédiées. Le Roi

a fait défense à cette Communauté de recevoir ni d'ac

cepter à l'avenir aucune augmentation de dotation & de fon

dation , de quelque nature de bien que ce puisse être ; si ce

n'est de la part des Rois ses successeurs , ou des Reines de

France , de faire aucune acquisition en fond , ou d'accepter

aucuns dons , legs ou oblations , fous quelque prétexte que

ce soit 5 même à titre deconfrairie j mais en considération de

ce que cette Maison a été formée par les soins & la conduite

de Madame de Maintenon , le Roi ordonna qu'elle pourroic

faire au profit de la Maison de S. Louis, telles dispositions &

dons , que bon lui fembleroit , tant en meubles , qu'immeu

bles , que la Communauté serok tenue d'accepter, fans tirer

à conséquence y ce que SaMajesté confirma par un Brevet du

15 Juin de la même année , dans lequel il est expressément

marqué , qu'elle aura fa vie durant l'appartement que le Roi

a fait construire pour elle dans cette Maison, qu'elle y pourra

entrer toutefois & quantes qu'il lui plaira , & y demeurer au

tant de tems que bon lui semblera ; voulant de plus qu'elle

joiiifle dans cette maison & Communautéde toutes préémi

nences, honneurs, prérogatives,& de toute l'autorité 6í dire

ction nécessaires,telles qu'elles peuvent appartenir à une Fon

datrice , &, que tant cette Dame que les personnes de fa fuite

au dedans de la Clôture , &ceux de son train qui seront au-

dehors, soient nouris, logés & entretenus, tant qu'il lui plaira

aux dépens de la fondation ; fans que ledit Brevet , ni les cho*»

fes y contenues , puissent être tirées à conséquence ; voulant

Sa Majesté qu'elles n'aïent effet qu'en la feule personne dfc

Hhhiij
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Dame» Madame de Maintenoti , fa vie durant , & fans qu'après elle,

1 Ck"" * * appartement ni les prééminences , honneurs , prérogatives ,

autorité, & direction puissent être accordés , ni appartenir

à quelques personnes , en vertu de quelque concession que

ceíoit. Ce que le Roi confirma de nouveau par ses Lettres 1 a-

tentes de L'an 1694. dont nous avons déja parlé , aïant égard

à l'application que Madame de Mainttnon donnoit journel

lement à l'établi lîèment de cette Maison.

En considération de cette fondation,le Roi obligea la Com-

. munauté des Dames de S. Louis de faire dire &c célébrer une

Messe haute &. deux Messes basses tous les Dimanches & tou

tes les Fêtes de Tannée , & deux Messes baíïès les jours ou

vriers , à l'intention qu'il plût à Dieu lui donner & à ses Suc

cesseurs Rois , les lumières nécessaires pour gouverner son,

Roïaume , selon les règles de la Justice , augmenter son culte,

& exalter ion Eglise dans les Terres de son obéïssancej&: pour

remercier Dieu des grâces qu'il répand fur fa Personne , fur

la Maison Roïale , & fur ses Etats , voulant qu'à la fin de la

Messe de la Communauté, il soit chanté le Pscaume , Exau-

di.it te Dominus , & à la fin des Vêpres Domine falvum sac

Regem &c. Et comme Sa Majesté a mis cette Maison fous la

protection de la sainte Vierge & celle de Saint Louis Roi de

France , elle a voulu aussi que l'on dise un Salut toutes les

Fé es de la sainte Vierge & celle de saint Loiiis : que l'une des

deux Meílesbasses , qui doivent être dites chaque jour , foie

célébrée pour le repos des ames des Rois ses prédécesseurs , &

de la feuë Reine son épouse, Marie Thérèse d'Autriche:qu'a-

{>rès la mort de Sa Majesté , cette Messe soit pareillement ce-

ebrée à son intention , & que les Dames de S. Loiiis seronc

tenues de dire à la fin de la Messe de la Communauté , & du

Salut , les jours ci- dessus, un Deprofundis pour le repos de

son ame : enfin pour l'execution canonique de ces Lettres

Patentes , le Roi ordonna qu'elles feroient présentées à l'Evê-

que de Chartres , pour être par lui décrétées en la forme

prescrite par les règles de PEglife.

Mais comme par Particle quatorzième de ces Lettres de

fondati m , le Roi s'étoit réservé la faculté d'expliquer quel

ques-uns de ces articles , si dans la fuite ils avoient befoí

d'explication , & qu'en effet celui par lequel Sa Ma

fait défense aux Dames de S
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cepter , aucuns dons , ou legs , si ce n'étoit de la part des Dammm

Rois ses successeurs , ou des Reines de France , ni de faire s. o*." A

aucune acquisition en fond ; avoit besoin d'estre expliqué, la

difficulté étant de sçavoir si le Roi avoit entendu par cette dé

fense , rendre la Communauté de S» Louis absolument in

capable d'acquérir en son nom des rentes en fond de terre ,

soit qu'elle fît ['acquisition des deniers de son épargne , soit

qu'elle la fît de ceux que les Rois ses successeurs, & les Reines

de France pourroient lui donner > le Roi par des Lettres Pat

ientes du 30. Décembre 169 1. enregistrées au Parlement & à

la Chambre des Comptes de Paris Tes ri. & 19. Janvier 1691.

déclara fur cela ses intentions, & permit aux Dames de faine

Louis d'acquérir des rentes ou des héritages, des sommes qui

pouroient leur être données par Sa Majesté , par les Rois ses

successeurs , & par les Reines de FranceÁ qu'elles pourroient

pareillement acquérir des rentes ou des héritages, des deniers

qui leur seroient délivrés par le Garde du Thréfor Roïal ,

jusqu'à la concurrence de cinquante mille livre&de rente pro

mises par les Lettres de fondation.

Par d'autrçs Lettres Patentes du mois de Mars 1694. enre

gistrées au Parlement de Paris le 9. du même mois , le Roi

dispensa les Dames de saint Louis de faire célébrer les Meflès

hautes dont elles étoient chargées par la fondation i & ce en

considération de Fapplication continuelle que ces Dames doi

vent avoir pour ['instruction des Demoiselles. Sa Majesté or

donna aussi quele nombre des trente-six Dames & des vingt-

quatre Soeurs Converses pourroit être augmenté jusqu'à

Íjuatre- vingt , si l'Evêque de Chartres 1c jugeoit à propos,

ur la réquisition de la Supérieure & de la Communauté , à

laquelle Sa Majesté laissoit la liberté de n'augmenter que le

nombre des Dames , ou celui des Sœurs , ou d'augmenter

l'un & l'autre , en telle proportion qui seroit jugé neceíïàirej

pourvu que le nombre des Dames & des Sœurs Converses ,

n'excédât pas celui de quatre-vingt.

Le Roi par d'autres Lettres Patentes du 10. Avril 1707. en

registrées au Parlement le G. Mai de la même année , or

donna que dans le nombre de quatre-vingt , il y auroit tou

jours au moins quarante Dames pour vaquer assiduëment à-

^éducation & à l'instruction des Demoiselles, & pour remplir

les autres charges de la Maison. Sa Majesté permit de plus à co&
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DAMif de Dames que quand dans les deux cens cinquante Demoiselles

s c°"IS A élevées daus la Maison, il ne se trouveroic pas de filles qui

eussent les talens nécessaires , & la vocation pour y faire

Profession , elles pourroient choisir d'autres períonnes pour

remplir les pìaces des Dames ; pourvu qu'elles eussent le con

sentement de l'Evcque de Chartres , fur la réquisition qui

lui en seroit faite par la Supérieure, ôc par les Dames du Con

seil de la Maison , & que celles qu'elles choisiroÌLnt eussenc

l'âge de dix-huit ans accomplis avant que d'estre reçues au

Noviciat , ainsi qu'il e'toit porté par ses Lettres Patentes du

mois de Juin i68ó. 6c elle ordonna aussi que les Dames au-

roienc la liberté de ne prendre 6c de ne recevoir , qu'autant

de Sœurs Converses qu'elles jugeroient nécessaire , iansestre

astreintes à aucun nombre > ôc qu'à la place des Sœurs Con

verses elles pourroient avoir des servantes & des filles dome

stiques , à la charge néanmoins , qu'en aucun cas , fie fous

quelque prétexte que ce soit , elles ne puissent excéder le

nombre de quatre-vingt , tant en Dames Religieuses , Sœurs

Converses , qu'autres personnes qu'elles prendront pour y

suppléer.

Par un Arrest du Conseil d'Etat du. 16. Juillet 1694.1e]

a aussi ordonné que la Supérieure seule pourra avertir les

rens des Demoiselles , de les retirer trois mois avant qu'elles

aïent atteint l'âge de vingt ans, qu'elle avertira aussi feule Sa

Majesté , lorsque l'une des places des Demoiselles viendra á

vaquer j fans que dans l'un & l'autre cas , il soit besoin du

ministère du Superieurj & qu'elle pourra renvoïer les Demoi

selles à leurs parens lorsqu'elle le jugera a propos, fur lavis

des Dames de son Conseil , fans qu'il soit besoin de prendre

celui de la Communauté.

Le Roi par ses Lettres de fondation avoit , comme nous

avons dit , confirmé son Brevet du 1. Juin 16&6. pour l'union

de la Manfe abbatialle de l'Abbaye de saint Denis en Fran

ce à la Maison de saint Louis , & avoit ordonné que toutes

diligences feroient faites en Cour de Rome pour la suppres

sion du titre abbatial , ôc pour l'union des revenus qui en dé-

pendoienti ce ne fut néanmoins que Tan 1691. que le Pape

Innocent XII. donna une Bulle le 13. Janvier, pour l'appro-

bation fie confirmation de l'Institut de cette Maison & Com

munauté de saint Louis , & pour l'union de la Manfe abba

tialle
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tiale de l'Abbaye de saint Denis à la même Maison. Cette Dames m

Bulle fut adreJee à l'Ossicial de 1* Archevêque de Paris,qui fur s. CiZ *

la réquisition de la Supérieure &. des Dames de saint Loùis,Ia

fulmina le quinzième Septembre de la même année , & du

consentement des Religieux de l'Abbaye de saint Denis , il

supprima le titre & la dénomination d'Abbé dans leur Mo

nastère, & unie à la Maison de saint Louis la Menfe abbatiale

de cette Abbayej fans préjudicier néanmoins à laMensecon-

ventuelle des Religieux , & fans que leur nombre ni celui des

fondations en fuílent diminués. Conformément aussi à la mê

me Bulle , il accorda au Roi , du consentement des mêmes

Religieux,l'indult pour nommer aux bénéfices non cures,ni

offices claustraux qui écoient à la disposition de l'Abbé de

íaint Denis , pour dédommager Sa Majesté de la perte qu'elle

faifoit du droit de nommer à la plus célèbre Abbaye de son

Roïaume. Le Roi autorisa cette Bulle par ses Lettres Paten

tes du mois de Novembre de la même année , qui furent en

registrées avec la Bulle du Pape , & le décret del'OScialde

Paris , au Parlement le 11. Novembre, & au Grand Conseil

le 30. Décembre , aussi de la même année.

Pour la conservation des biens de la fondation de la Roïale

Maison de S. Louis , le Roi par l'article VIII. de (es Lettres

Patentes du mois de Mars 1694. aécabli un Conseil réglé ,

composé d'un Conseiller d'Etat , commis par Sa Majesté Sc

ses íuccesteurs Rois , d'un ancien Avocat au Parlement de

Paris, & d'un Intendant de la Maison, qui doivent être choisis

par la Supérieure & les Dames de son Conseil. L'Evéque de

Chartres , quand il se trouve à Paris , peut aussi y assister

toutes les fois qu'il le juge à propos. Ce Conseil doit avoir une

inspection generale sur l'administration du temporel de cette

Maison , pour cet effet l'Intendant y rend compte de toutes

les affaires , & de l'execuxion des resolutions qui y font prises»

& les Dames ne peuvent pisser aucun acte important, à peine

de nullité , fans l'avis par écrit dudit Conseil. Monseigneur

le Chancelier Daniel François Voysin , a présentement la

direction du temporel de cette Maison j il y fut nommé par

le Roi , comme Conseiller d'Etat l'an 1709. conformément

aux Lettres Patentes dont nous venons de parler. Jl n'en

abandonna pas le soin »quoique chargé des affaires de la guerre

lorsque le Roi le fit Ministre & Secrétaire d'Etat l'an 1709. ÔC

Ttme IF. "l."' Iii
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Biuit >■ considérant cet établissement comme l'un des plus grands que

Ì Or " A ^e a'c ^alts ^e ^on &egne> ^e choix que Sa Majesté a depuis

fait de fa personne l'an 17 14. pour remplir la charge de Chan

celier & de Garde des Sceaux de France , vacante par la dé

mission volontaire de Monseigneur Phelippeaux Comte de

Pontchartrain , & le grand nombre d'affaires dont il est char

gé , tant par cette importante dignité , que comme Ministre

de la guerre , ne l'empêche pas de donner tncore une atten

tion toute particulière à celles qui regardent la Maison de S.

Louis. Les autres personnes qui composent aussi présentement

ce Conseil , sont M.Nouet ancien Avocat au Parlement de

Paris, &M. Maudhuyt Intendant de cette Maison , qui est

aussi commis par un Arrêt du Conseil d'Etat du Roi » pour

délivrer les expéditions des délibérations dudit Conseil.

Le Roi par deux Lettres Patentes des mois de Mars & de

Juillet iójÈLa encore augmenté la fondation de la Maison de

S. Louis , & a assigné un fond annuel pour doter les Demoi

selles qui auront été élevées dans cette Maison jusqu'à l'âge

de vingt ans accomplis » voulant que celles qui par leur mau

vaise conduite auroient obligé les Dames de les renvoïer avant

vingt ans , n'eufíènt point de part à cette grâce: à l'égard de

celles qui seroient renvoïées avant cet âge pour cause d'infir

mité survenue depuis leur entrée dans la Maison, Sa Majesté

veut qu'elles soient dotées comme les autres > mais comme

depuis ce tems-là , l'on a vu que le cas d'infirmité arrivoic

fréquemment , & que les Demoiselles que l'on renvoïoit ,

portoient à leurs héritiers l'effet d'une grâce que le Roi avoic

feulement accordée aux Demoiselles qui ne sortiroient qu'a

près vingt ans accomplis , Sa Majesté donna une Déclaration

le 16. May 1711. enregistrée au Parlement le 17. du même mois

par laquelle elle ordonna que les Demoisellesqui seroient ren

voïées de la Maison de S. Loiris pour cause d'infirmité, avant

l'âge de vingt ans , joúiroient seulement par forme de pens

alimentaire , du revenu de la dot , jusqu'à ce qu'elles et "

atteint l'âge de vingt ans , auquel tems seulement le

de la dot leur appartiendroit i & qu'au cas qu'elles vinflènt

à mourir avant cet âge, leurs héritiers n'y pourroient rien

prétendre-

Les Dames de S. Louis depuis la fondation de leur Maison

jufqja en l'an eurent pour Supérieure laReverende Mère



 

Ancien babiliernerU: des Soeurs Converses de la, Royaie maison

de S."Louis à S.'Ctr, lorsqu'elles étoientau Chufùre,auParloir où.

qu'elles olioient Communier-

10$ .
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de Brinon RcligieuleUrluljne,dont nous avons déja parlé. Cl Dam" »»

suc elle qui forau ces Dames dans les Observances des vœux s. Çx»?

simples dont elles faisoient profession.Elles s'appliquèrent tou

jours avec un grand foin & une grande édification à l'éduca

tion desûe.n Nielles qu'on leur avoit confiéjs> mais voyant que

leurlnsticut avoit éié approuvé par autorité Apostolique,eiles

renouvelèrent leur zele ; & voulant tendre à une plus haute

perfection , & s'engager à l'éducation des Demoiselles par

des vœux folemnels , elles supplièrent le Moi de vouloir bien

consentir qu'elles poursuivissent en Cour de Rome un Bref,

pour changer leur état Séculier en Régulier sous la Règle de

saint Augustin : à quoi Sa Majesté aïant consenti , elles ob

tinrent encore du Pape Innocent XII. un Brefle 3 o. Septem

bre 1691. adressé à l'Evêque de Chartres > par lequel Sa Sain

teté commit ce Prélat,pour ériger avec connoissance de cause,

la Maison de saint Louis à saiot Cir en véritable Monastère ,

sous la Règle de saint Augustin , dans lequel ces Dames se-

roient reçues en la forme prescrite par les Saints Canons , au

Noviciat & à la Profession , & elle permit encore à ces Dames

de porter toûjours le même habit qu'elles avoient accoutumé

de porter dans leur état Séculier. Ce Bref fut autorisé par

Lettres Patentes du Roi du mois de Novembre de la même

année , enregistrées au Parlement le 13. du même mois , par

lesquelles Sa Majesté permit aux Dames de saint Louis d'en

poursuivre l'éxecution , ce qui fut fait le premier Décembre

par l'Evêque de Chartres Paul de Godet Desmarais , par un

acte autorisé par d'autres Lettres Patentes du Roi , enregi

strées au Parlement & au Grand Conseil, les u. & 30. du

même mois } par lequel acte l'Evêque de Chartres érigea la

Roïale Maison de saint Louis à saint Cir , en Monastère de

l'Ordre de S. Augustin , sous clôture perpétuelle. Ce Prélat

donna la liberté à celles qui avoient été reçues dans cette

Maison , d'y demeurer si elles vouloient pendant leur vie ,

pour y vivre conformément aux vœux simples qu'elles avoient

faits , ou d'entrer au Noviciat i 8c aprés Tannée de probation,

d'y faire les trois vœux folemnels de pauvreté , de chasteté

& d'obéissance, & un quatrième vœu de consacrer leur vie

à l'éducation des jeunes Demoiselles d'extraction noble.

L'habitqueces Dames portoient dans leur état Séculier ÔC

que le Pape leur permit de conserver après les vœux folem-

I i i ij
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DxMMtoi nels , étoit d'une forme extrêmement modeste. II consistoit en

s tauis a un raameàu & une juppe d'étamine noire : ce manteau étoic

ceint d'une ceinture de tissu de même couleur , à laquelle

étoit attaché un chapelet noir : les manches de ce manteau

descendoient près du poignet , elles avoient un mouchoir de

cou de taffetas noir , avec un bord de mousseline blancheem-

pefée , qui étoit double , large d'environ quatre doits , &

noué par de petits cordons de soye noire 3 & fur leur poitrine

pendoit une Croix d'or, dont nous parlerons dans la fuite.

Pour coëffure elles avoient un bonnet de taffetas noir, avec

un bord de pomille ou prisonnière , qui devoit être si modeste

q.iel'onne vît pas leurscheveux : outre cela une petite coëffe

de pomille ou prisonnière assez profonde pour couvrir le vi-

iage qui fe noùoit sous le menton, lìlles portoient aussi une

grande coëffe de taffetas , & fur cette coëffe , lorsqu'elles al-

Jobnt au Chœur , un grand voile de pomille ou prisonnière ,

fort large , pour le pouvoir baisser dans lestems convenables.

A l'Eguse aux jours ordonnés , elles mettoient un grand '

manteau d'étamine legere , descendant jusqu'à terre par de

vant , òc traînant d'une demi-aune par derrière.

Les Soeurs Converses avoient pour habillement une hon.

greline de serge de Londre brune , & une juppe de même

étoffe, allant à fleur de terre: les manches de la hongreline dé-

cendoient jusqu'au poignet. Leur coëffure étoit un bonnet de

loile blanche , avec un bord tout uni d'une toile plus fine ,

qui leur accompagnoit le visage , & par dessus, une cornette

aussi de toile blanche toute unie , avec un mouchoir de cou

carré , une Croix d'argent fur la poitrine , un chapelet atta-

taché à la ceinture , & un tablier blanc pour le travail. Au

Chœur elles avoient une coëffe de taffetas noir , & un voile

d'étamine noire , qu'elles portoient aussi au Chapitre & au

parloir.

Les Dames de saint Loùia n'avoient demandé au Pape la

permission de conserver cet établissement dans l' exposé qu'el

les lui avoient fait de changer leur état Séculier en Régulier,

que par obéissance au Roi leur Fondateur , dans l'esperance;

d'en prendre un dans la fuite plus conforme à l'état Religieux,

dès que la Providence divine en ouvriroit les moïens. Sa Ma

jesté s'étant enfin déterminée par fa grande pieté à accorder à

ces Dames la permission de le quitter , afin qu'elles fuuinî ew
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cela plus conformes à Pusage des aucres Maisons Religieuses ; Damm

elles ne voulurent pas disterer plus long tems à profiter de s. o*!**

cette grâce qu'elles avoient toujours désirée avec beaucoup;

d'empressement, & regardant comme un grand avantage

de tenir leur nouvel habit de Madame de Maintenon leur

pieuse Institutrice , elles présentèrent Requête à l'Evêque de

Chartres au mois de Juillet 1707. pour que ce Prélat consen

tît à ce changement , ce qu'il fit par un Acte du 7. Aoâc

suivant j &conformément au modelé que Madame de Main-

' tenon avoit disposé, & qui avoit été approuvé par le Roi ,

elles furent revêtues de l' habit Religieux qu'elles portent

presentement,la veille de la Fête de l'Asiomption de la sainte

Vierge de la même année.

Cet habit est d'étamine du Mans ou de serge de Londre

noire , suivant les faisons , & consiste en une robe & un sca

pulaire. Les manches de la robe font retrouflees deux ou trois

fois 1 de manière qu'elles décendent à trois doits près du

poignet > & font abbatuës au Chœur 6c au Chapitre. Le fca-

Eulaire est toûjours de la même étoffe que la robe , il y a au

aut de chaque côté > un plis large d'environ un bon pouce:

elles ont deux ceintures , Tune pour attacher la robe, & l'au

tre qui prend le scapulaire par devant &c par derrière ; celle

de dessus est un tiíìu de laine noire de la largeur de deux

doits , éfi'ée par les deux bouts , décendant jusqu'aux ge

noux , & s'attachant avec une agraffe, íàns aucune façon : à

cette ceinture est attaché un Chapelet noir, où il y a un petit

crucifix & une tête de mort avec quelques médailles ouReli-

quaires i le tout simple & fans ornement. Pour coëffure,elle9

ont un bandeau , une guimpe ronde , un petit voile de toile

blanche , un autre voile d'étamine noire 5 & par dessus , un?

autre grand voile, aussi d'étamine legere aflez épaisse néan

moins pour quêtant baissé , on ne puiíîe bien distinguer les

traits du visage, & assez profond pour le couvrir entièrement.

Les Croix qu'elles portent fur la poitrine , font d'or massif r

d'un côté est gravée Pimage de Nôtre-Seigneur crucifié , &

de l'autre Pimage de saint Louis Roi de France , afin de les

faire souvenir qu'elles se sont consacrées à Dieu sous la pro

tection de cegrand S ùnt , pour former Jefus-Christ dans les

ames qui leur font confiées. Ces Croix font semées de fleurs

de Lys T pour les avertir de prier souvent pour le Grand Roi

lii iij,
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Oauii »e qui les a fondées. Celle de la Supérieure a cette différence J v

s. Cul* A °iue le Christ , Pimage de S. Louis , &c les autres ornemens y

font en relief. Ces Croix s'attachent fous la guimpe avec un

petit tissu de laine noire. Elles ont conservé le grand manteau

d'Eglise qu'elles portoient auparavant.

L'habillement des Sœurs Converses est à peu près sembla

ble , quant à la forme , à celui des Dames pour la qualité

de l'eioffe i elle est d'une serge brune plus epaifle , ou plus

legere suivant les faisons. La ceinture est un rouleau de laine

brune > qui s'actacheavec une agraffe, dont les deux bouts

doivent pendre d'environ une demi-aune : leur guimpe, leur

bandeau , ôcle petit voile blanc , font d'une toile plus groílè,

que ceux des Dames Religieuses : les autres voiles font d'éta

mine noire •. leur Croix est d'argent avec les mêmes ornemens

que celles des Dames > s'attachant aussi fous la guimpe, avec

un petit tissu de laine , & elles ne portent point de manteau

d'Eglise.

Dès l'an 1693. l'Evesque de Chartres Paul de Godet Des

marais avoit donné des Constitutions aux Dames de S. Louis.

L'an 1695. il fit encore des Reglemens , & composa aussi un

petit Traité , qui a pour titre : VEsprit de ïInstitut des Filles

de S. Louis , qui fut imprimé à Paris l'an 1699. Ce Prélat après

y avoir ramassé avec foin ce qui distingue ces Dames des au

tres Congrégations , & ce qui fait le caractère de cet espric

principal > qui doit les animer en touc , leur fait voir l'obliga-

tion qu'elles ont de remplir les intentions du Roi leur Fonda

teur i & comme cet établissement est singulier dans l'Eglise ,

& que les Constitutions & les Reglemens renferment plusieurs

pratiques du Christianisme , communes aux autres Religions,

ce Prélat distingue dans ce petit Traité , ce qui est propre

aux Dames de iaint Louis , afin qu'elles en faslent une étude

continuelle, & qu'elles ne puissent jamais confondre rengage

ment particulier qu'elles ont contracté avec Dieu. Le Roi

après avoir lu ce Traité , en fut si satisfait , qu'il voulut lui

mefme y donner son approbation par ces paroles qu'il y écrivic

de fa propre main : J'ai lû ce Traité qui explique parfaitement

les intentions que fat eues dans la fondation de la Maison de

saint Louis , jeprie Dieu de tout mon cœur que les Dames ne s'en

départent jamais. Signé LOUIS.

Conformément aux Constitutions , les Dames font quatre
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vœux j sçavoir de pauvreté , de chasteté , d'obéïssance & DAir» »»

d'éducation des Demoiselles. Les Sœurs Converses ne font s. o*." *

que les trois premiers, & ne doivent jamais êtreemploïées à

l'éducation des Demoiselles. Les unes & les autres renou

vellent tous les ans leurs vœux le jour de la Présentation de la

sainte Vierge , on éprouve les Postulantes au Noviciat pen

dant quelques mois avant que de leur donner l'habit , elles

font Novices deux ans entiers , & après leur Profession, elles

demeurent encore quatre ans fous la Maîcreííè des Novices ,

pendant lequel tems , elles n'ont , ni voix active , ni passive.

Les Constitutions défendent aux Dames de consentirja

mais à être tirées de leur Maison , pour être faites Abbeûes,

ou Prieures en d'autres Monastères, ni pour quelque autre

Bénéfice que ce soit ; afin qu'elles ne soient point exposées à

la tentation de fe décharger du vœu de l'éducation des De

moiselles , & que rien ne les puisse détourner de s'appliquer

comme elles doivent , à l'accomplissement de ce vœu : c'est

pour la même raison qu'il leur est encore défendu de sortir

jamais de leur Maison , sous prétexte d'aller poursuivre des

affaires , ou pour prendre les eaux par raison d'infirmité , ou

pour prendre d'autres remèdes extraordinaires.

Tous les jours elles font en commun une demi-heure d'o-í

raison le matin , & une demi-heure l'après midi : elles réci

tent au Chœur l'Office de la Vierge , celles qui ne peuvent y

assister le disent en particulier > elles chantent les Vêpres les

Fêtes & les Dimanches. Tous les ans elles prennent huit

jours pour se retirer & faire les exercices spirituels ; elles peu*

vent encore demander à la Supérieure un jour tous les mois

pour se recueillir en particulier.

Le besoin qu'elles ont de ménager leurs forces & leur santé

pour remplir leurs emplois , & pour soûtenrr le grand travail

qui se trouve dans l'éducation de deux cens cinquante De-

jmoiselles y a fait éviter de leur prescrire les austérités qui se

pratiquent dans les autres Communautés i mais elles doivent

observer , avec une grande exactitude ,ce que PEglise impose

à tous les Fidelles & prendre en esprit de pénitence, & non

d'une manière humaine , la peine attachée a leur vocation. La

Supérieure peut néanmoins accorder tx permission de faire

quelques austérités , à celîes qui ont de la santé , & a qui

Dieu donne des mouvemens particuliers de pénitence 5 mai*
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Pauí* « ccite permission ne doit s'accorder qu'avec beaucoup de pru«4

Elles observent une exacte pauvreté : tout est en commun

parmi elles i & selon leur ivegle, il ne doit y avoir rien dan*

leur habit , leur nourriture , íeura meubles , qui ne soit con

forme à la simplicité Religieuse , n'aïant ni or , ni argent, aux

chosesqui íont à leur uíage, comme aux Médailles, & aux

Reliquaires , excepté la Croix d'or qu'elles portent devant

elles, &c les cuillieres ôc fourchettes d'argent , dont elles se

servent au Refectoir & aux Infirmeries.

Elles ne vont point au Parloir íâns une Compagne , à moins

qu'elles n'en soient dispensées par la Supérieure. Elles tien

nent leur voile baissé devant les hommes , fi elles n'en font de

même dispensées , excepté qu'aux Evêques , à leur Supérieur

&àleurspro. hes parens elles parlent le voile levé.

Elles observent deux sortes de silence , l'un qu'on nomme

le ^rand silence, où l'on ne parle que dans une abfoluë néces

site ,!1 se garde depuis huit heures & demie du soir jusqu'au

lendemain après six heures & demie : l'autre qu'on nomme

simplement si'ence , qui s'observe pendant la journée, & con

siste à ne dire que les choses nécessaires pour leurs charges &

pour leur travail. Elles ont une heure de récréation en com

mun après le dîner , & autant après le souper.

Les principales Charges de la Maison sont celles de Supé

rieure , d'Assistante , de Maîtresse des Novices , de Maîtresse)

generale des Clafles, & de Dépositaire , & ces cinq personnes

composent le Conseil. La Supérieure est élue tous les trois

ans , & peut être continuée par une autre élection pour trois

autres années , après quoi il faut nécessairement en élire une

autre j mais la première peut être choisie à l'élection suivante

& continuée de même jusqu'à six ans i pourvu que celle qui

l'a précédée , ait été au moins un an en charte. Aucune ne

peut être éluë Supérieure, qu'elle ne soit âgée de quarante

ans , & qu'elle n'en ait huit de profession. S'il ne s'en peut

trouver dans la Maison de cet âge 6c de cette qualité » qui

soient propres pour la Supériorité ,• elle doit avoir au moins

trente ans accomplis , & cinq de profession. Pour être éluë ou

continuée Supérieure ,il faut avoir plus de la moitié des suf

frages de celles qui peuvent& qui doivent affister à l'élection.

La veille du jour de l'élection, celui qui y doit présider aílèm
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ble les cinq Officières qui composent le Conseil , & avec elles 5^0"

trois anciennes Professes , qui choisissent par voix secrète de s.O»

Scrutin , au moins trois , & jamais plus de cinq Dames , qui

sont proposées le lendemain lorsqu'il faut procéder à l éle

ction , &. on ne peut point en élire d'autres. Quelques jours

après cette élection , la Supérieure assemble le Chapitre de»

Vocales pour élire l' Assistante , la Maîtreííè des Novices , la

Maîtresse generale des Classes , &. la Dépositaire : elle pro-

pose pour chacune de ces Charges deux ou trois personnes ,

& l'élection s'en fait à la pluralité des voix par Scrutin. Ces

quatre Officières lont aussi élues pour trois ans , & peuvent

être continuées dans les élections suivantes autant de fois que

la Communauté le juge à propos. La Supérieure a droit de

nommer toutes les autres Officières de la Maison , & selon les

Constitutions elle n'est point obligée d'avoir égard à 1 âge Sc

à l'anciennetéde profession.

Dans tous les actes publics les Religieuses de saint Louis

font appellées Dames ; mais entr'elles 8c en parlant les unes des

autres , elles se nomment , ma Soeur , avec leur nom de fa

mille ; il n'y a que la Supérieure qu'elles appellent ma Mere ,

& entr'elles lorsqu'elles parlent de cette Supérieure, elles di

sent , nôtre Mere. Elles appellent les Demoiselles , ma Sœur,

ou ma fille, ou du nom de leur famille j mais quand elles

parlent d'elles au dehors , ou qu'elles en écrivent ; elles les

appellent Mademoiselle ; on appelle les Sœurs Converses ma

Sœur avec leur nom de baptême, lesquelles Sœurs appellent

les Demoiselles , Mademoiselle. Les Demoiselles & les Sœurs

Converses appellent toutes les Religieuses du Chœur , ma

Mere. Voici les cérémonies qui s'obíervent à la véture & à la

Profession de ces Dames &. des Sœurs Converses.

CEREMONIE DE LA VESTURE

des Dames.

' Après que l'on a chanté le Veni Creator , & que le Sermoa

est fini » le Célébrant étant assis . devant la grille du Chœur ,

fait à la Postulante quelques demandes ausquelleselle répond

en la manière suivante.

Le Célébrant. Ma Fille , que demande^-vous ?

La Postulante. Je demande très - humblement la grâce que

j'ai déja demandée au Seigneur , de pouvoir habiter dans cette

Ttme IV. K k k
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Bamïs'de Maison de Dieu tout le rejle de ma vie.

s Cuu'S A ^e Célébrant. Vous deverssavoir que pour être reçue dans

eette sainte Maison , //faut èire dans La rejolutìon de renoncer

tout-à-fait au monde dr * vous-même , de porter tous its jou.s

vôtre Croix a la fuite de fesus-Chrifi , dr de consacrer toute

vôtre vie a l'éducation Chrétienne des jeunespersonnes quifont

renfermées ici. Etes- vous dans U volonté d'aciomplir tous ces

devoirs , dr persévèrez-vous dans la demande que vous avesk

faite ?

La Postulante. Me consont en la miséricorde de Dieu , dr

dux mérites deJésus- Chris mon Sauveur y fespère ptiuvotr ac-

(omplir ce qui vient de m être représenté > & je continué a

faire trés-humbltment la même demande quefai faite.

Le Célébrant. Que Nôtre-Seigneur fesus-Chrifl qui vous a.

inspiré et s bons sentimens vous donne U force de les soutenir ,

dr que la grâce achevé en vous l*ouvrage que U miséricorde y a

tommence.

Alors le Célébrant se levé pour dire l'Oraison suivante.

Oraison.

DOmine sesu Christe ,sine quo nihil pnjfumusfacert rdé

tuic famut • tu£ r dr semper velle quod te inspirante inf

tendit, & iUud ipsum te adjuvante perficere. vivis , drc.

BENEDICTION DES HABITS,

Adjutorium , &c.

Domine exaudi , drc.

Dominus vobifeum , drc.

O k a r s o w.

ADeflo Dominesupplicationibus nostris , dr hoc genus vejfr-

mentO' « n quodfamula tua in perpetux servitutis fignum

tjuarn tibi proftetur exposât bene >J« die dr sanfti sca,dum-

que il/o exterils-tegetur^meliore interius ornetur,dr quiim facris

indui vestibus dejideras t beata facias immortalitate vestiri. Fer

Christum , drc.

Après la Bened'ction des Habits r la Postulante va s'en

rcvèir hors du Chœur, & pendant ce tems là , l'on chante

au Choeur plusieurs Antiennes marquées dans le Cérémo

nial : quand la Novice est revêtue de l'Habit de Religion p

elle vient recevoir du Célébrant le Voile &. le Cierge-
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EN DONNANT LE VOILE. S. l£'s"1'

S. C11.

Accipe hoc Vélum à. D > s.ino bened'Mum tn jigaum humi'ita-

tis , obtdientu & inviotubilis pudoris: in nomint Patrts , eyc.

EN DONNANT LE CIERGE.

Accendat in te Dominus ìgnem fui amoris & ufque in diem

ddventus fponstfoveat in corde tue & in minibus fuis flam-

mam inexunguibilis charitatis: in nomiue Patris , &c.

On se met ensuite à genoux pour recevoir la Bénédiction

du Celibrant , qui va dire la Messe, aprè> laquelle l'on donne

le baiser de paix en chantant. Vos genus eleclum , &c.

CEREMONIE DE LA PROFESSION.'

Après que l'on a achevé le Veni Creator> & que le Sermon

est fini , le Célébrant fait à la Novice les dtmandes qui sui

vent.

Le Célébrant. Mafile, que demandez,- vous ?

La Novice, fe demande de tout mon cœur , ef avec unepro

fonde humilité y la grâce de faire les vœuxsacrés & folemnels

de pauvreté , chasteté , obéissance & éducation des Demoiselles

dans cette Maison.

Le Cclebrant. Nous avons tout lieu de croire par la manière

dont vous vous êtes conduitejusqu'à présent , que vous compre-

ne%j>arfaitement les obligations de sétat que vous voule^em-

brajftr : cependant comme les promejfes que vous desrez. faire

k Dieu nefe pourront plus révoquer; il ejljuste qu'à présent

que vous jouijfe^jncore de toute votre liberté y vous considériez,

avec attention quelle est la grandeur & Vimportance de Faction

que vous allezfaire; que les vœux de la Religion, qui font

des conseils pour les Chrétiens , feront des préceptespour vous :

que quand une fois vous les aure%j>rononcés , il ne vous fer*

plus permis de vous en dédire , ni de manquer à les accomplir :

qu'enfin c'est à Dieu , & non pas aux hommes , que vous allez,

vont engager pour toute lafuite de vôtre vie. Perfeverez-vous

dans la volonté que vous venez, de témoigner ?

La Novice. Dans la confiance que j'ai en la bonté de fefus-

Christ mon Sauveur , & en la puijfance de fa grâce , j 'espère

accomplirstdellement les vœux queje lui aurai fais , ejr je pro

teste queje continué dans la volontésincère de lesfire.

Kkk ij
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Damism Le Célébrant. Et moi je prie Dieu instamment , que pour

I Cui" A ^bever en vous ce que lui-même y a cêmmencé , il votes donne

laforce de vous engager à lui & de le servir dignement jusq~uì

la mort dans la profession Religieuse ; & four récompense de

votreJìdélité ,je vous promets des aprésent , enson Nom , la vie

éternelle.

U lui donne ensuite un Cierge allumé en disant ,

Accipe lampadem ardcntem ut fis Vir^o fapiens , & exea*

tbv;am Sponjo Domino : in Nomine Pa >J< tris , & Ti>fc M &■

Spi+faritus fanfíi.

Pendant que la Novice reçoit le Cierge , on en distribue

à la Communauté , le Choeur chantant le Pseaume Bominut

illuminâtio mea , &c. que l'on continue pendant la Messe. A

l'Elevation on chante un Motet , & le Domine fatvum sac

Regem , pour le Roi. A fAgnus Dei , l'on chante quelques

Antiennes. Après cela le Célébrant vient à la grille , &. U

Novice prononce ses voeux en la manière suivante-

FORMULE DES VOEUX.

Mon Dieu , mon Créateur & mon Rédempteur , quoique je ne

fois quefoibleffe , m'appuiaatfur votre bonté &fur votre misé

ricorde infinie; se Sœur N. promets ejr voué en votre sainte pre-

stnee de garder perpétuellementselon U Règle de saint Augustin

& les Constitutions de la Maison de saint Louis , la Pauvretér

Ucbjsteté & l' obéissance Religieuse , & de memploïer toute

ma vie dans cette Maison > à élever & à instruite les Demoi

selles : au Nom du Pere , ô-c.

Après qu'elle a prononcé ses Vœux , elle communie , le

Célébrant retourne ensuite à l' Autel achever la Messe , & le-

Choeur continue de chanter plusieurs Antiennes. La Messe

étant finie le Célébrant vient donner à la nouvelle Professe I»

Croix , le Manteau & le Voile , après les avoir bénis en k

manière suivante.

BENEDICTIONS DE LA CROIX,

du Manteau 8c du Voile.

Adj'utoríum, &c.

"Domine exaudi , &c.

Dtoninus vobifeum >• &cv
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POUR LA CROIX. ?ALo"« 4

_ S. Ci*.

Oraison.

DFus , qui perfignum Crttcis eripuìfii mundum k potefiate

enebrarum ; bentdìc qudsummhanc Crucem quam famu-

la .ut gtféxe cupit , mfit ei in sa'utem mentis & corporis, Per

Cbrijìnm , &c.

POUR LE MANTEAU ET LE VOILE.

Oremus. Adefio Dominesupplicationibus nostris , &c. comme

à la Vêture.

LE CELEBRANT SE TENANT DEBOUT

pour donner la Croix ,chc :

Accise Crucem ÎJomini , & pone illam quafifignaculum super

cor tuum , /// eo munimine tutafis , & in hocfigno vimat in

nommé Pa Atrù y & Ft ►£< lit & Spi ►!< ritûssancti.

EN DONNANT LE MANTEAU.

Accipe Pallium fantfimoni* , utfit tibi indumentum hocfor-

tìtudo & décor, & rideas in die novijjimo : in nomine Pa ifctrisy

& Fi >J< //'/' & Spi ^ ritûsfitnclf.

EN DONNANT LE VOILE.

Impone capiti tuo velamen sacrum , utfoL Dco cognita nul-

lum prêter eum atnaiórem admittas : in nomine Pa tris , &

Fi>j< lit & Spi t%4 ritûs /kncfir

Vendant que l'on donne à la nouvelle Profeíïè , la Croix ,

le Manteau & le Voile, le Chœur chante quelques Antien

nes. Qiiand ía Profeûe est revêtue , elfe va se mettre sou*

le Drap Mortuaire : pendant ce tems-là on criante le De

profundis , & quand elle est relevée le Célébrant lui dit:

Vous deve^ comprendre , ma Fille , par cette derniere céré

monie , & par les Prières dont elle a été accompagnée , que»

vertu de la Professionsainte que vota ave^faite , il faut que

vous vous regardìeT^ désormais comme véritablement morte att-

monde , & engagée a vivre Uniquement pour Dieu. N'oubliez,

aloncjamais que , selon 1* parole desaint Paul , api es une telle

mort , vôtre vie doit être cachée en Dieu avec fc/ùs-Chrifi, &

quêtant tfiscvelie Avec luiparvôtre Prosej]ìon qui vient d'art

& K K iij
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Diutj »b pour vous comme u» nouveau Batême , vous devez, marcher dans

S. Louis a une toute nouvelle.

La Proftfle se met à genoux pour recevoir la Bénédiction

solemnelle , après laquelle elle se levé pour le baiser de paix ,

pendant lequel on chinte Ecce quam bonum , &c.

CEREMONIES POUR LA VESTURE

& la Profession des Sœurs Converses.

La Cérémonie de la Vêture , est la même que pour les

Religieuses du Chœur.

POUR LA PROFESSION.

Le Célébrant. MaJìlle , que demandez.-vous ?

La Novice.Je demande tres-humblement la grâce de faire U

Profession Religieuse dans cette sainte Maison.

Le Célébrant. Nous avons tout lieu de croire , &c. le reste

comme à la Profession des Dames.

La Novice. J'y persévère de tout mon cœur.

Le Célébrant. Et moi je prie Dieu instamment , &c.

VOEUX.

Mo>t Dieu , mon Créateur & mon Rédempteur > je SœurN.

promets & voué de garder perpétuellement , selon la Règle &

les Constitutions de cette Maison , la Pauvreté , la chasteté , ó*

VObéissance Religieuse , au Nom duPere » du Fils , ejr dusaint

Esprit , Ainfi soit- il

Quant à ce qui regarde les deux cens cinquante Demoi

selles , nous n'entrerons point dans le de'tail de tout ce qui

concerne leur éducation & leur instruction , cela conduiroit

trop loin j mais ce que nous en allons rapporter en gênerai ,

donnera une glande idée du bel ordre qu'on observe à leur

égard dans cette Roïale Maison.

Elles sont partagées en quatre ClaíTes, distinguées par dif

férentes couleurs. Les Demoiselles de la première Clafle por

tent le ruban bleu , celles de la seconde le ruban jaune,

celles de la troisième le ruban vert , & la quatrième Classe

porte le ruban rouge. Ces quatre Classes font nommées

grandes ou petites: il y en a deux qu'on appelle les grandes

, Classes , & les autres petites Claflès.

L'on donne pour marque de distinction un ruban noir à
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celles des deux grandes Clailès, dont on est le plus contem. Lc ff*u

nombre en est ordinairement de vingt , elles aident dans lej> s. Cm.

Ch.i ges de la Maison , & elles vont seules > ce qui est ab

solument défendu aux autres. Elles font un Corps íeparé íous

la conduite de la Maîtresse Generale. Une d'entre elles est

appellée Chef , 6c une autre fous-Chefqui toutes deux sonc

distinguées par une Croix d'argent qu'elles portent fur la poi

trine , attachée à un Kuban couleur de feu. Ces Croix lont

plus grosss que celles que portent les autres Chefs de Ban

des ou de Familles qui font dans les Clailès , dont nous par

lerons ci après. Ces deux Demoiselles font chargées de veil

ler fur la conduite des autres> de rendre compte à la Maîtres

se Generale des fautes qu'elles remarquent > & de lui aider

dans quelques-unes de ses fonctions.

Madame de Maintenon donne aussi un Ruban couleur de

feu à celles des deux grandes C<asses,dont les Maîtresses lui

rendent un bon témoignage. Elles vont aussi seules par la

Maison : elles font au nombre de dix 3 mais on ne leur confie

ue les Demoiselles des deux petites Classes. Quand on leur

onne le Ruban noir , elles quittent le Ruban couleur de feu:

on les appelle les Filles de Madame de Maintenon, on se serc

de ces Demoiselles à Ruban noir & à Ruban couleur de

feu , pour aider dans les Claíïes à féducation & à Instru

ction des Demoiselles , on y peut encore emploïer quelques

/ Demoiselles des grandes Classes , & on change toutes ces

Demoiselles tous les trois mois : il y a pour chaque Classe,

quatre Damesie S. Louis & une SœurConverse pour lervir la

Classe,laquel!e est soumise aux ordres de la premiereMaîtresse.

Les Maîtresses se partagent pour assister tour à tour aux

exercices de la Communauté. Celles qui demeurent à la Clafle

ne quittent point les Demoiselles* elles prient Dieu avec elles,

elles mangent à leur Refectoir , & toutes couchent dans

leurs Dortoirs & se levent quelquefois la nuit pour y faire la

visite , n'étant pas même dispensées durant ce tems-Ià , de la

vigilance continuelle qu'elles doivent avoir fur les Demoi

selles.

La première Classe est ordinairement composée de cinquan

te - si x Demoiselles , la seconde Classe est de soixante & deux:

les Filles de Madame de Maintenon font comptées de la Clas

se dont elles portent le Ruban qu'elles ne quittent point ,
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Damk m quoiqu'elles en aïent un couleur de feu qui s'attache fur la

l.cî*ïSA tête au dessus de celui de la ClaíTe : les deux petites Classes

font chacune de cinquante - six Demoiselles-

Toutes les Classes sont partagées par bandes ou familles de

huit ou dix chacune, 6c font à des tables séparées. L'on fait

dans chaque Classe cinq , six fie sept bandes > selon le nom

bre des Demoilelles qui y font. On met à ces bandes trois

Demoiselles des plus sages , pour veiller fur les autres , l'une

en qualité de Chef , l'autre d'Aide , ôcl'autrede Suppléante.

Elles sont distinguées des autres par une Croix d'argent at

tachée fur la poitrine avec des Rubans de couleurs différen

tes > le Chef porte celui de la Clafle. Les qualités essentielles

à ces Filles , fur tout du Chef , font la fidélité pour rendre

compte de tout à la première Maîtresse. On tâched'y joindre

l'intelligence , & d'y mettre les plus âgées. Les bandes demeu

rent séparées par tout , si ce n'est au Chœur ou chaque De

moiselle prend le rang de fa taille pour la décoration qui est

très agreablejleChefou laMere de famille est chargée de touc

ce qui regarde fa bande comme des Livres , papiers ficc. elle

fe sert de son Aide 6c de fa Suppléante pour apprendre le Ca

téchisme , à lire, à écrire, à compter , 6c à travaillera celles

qui ne le fçavent pas. Elle fe sert encore de quelques unes de

la bande , si elle en a d'avancées dans ces exercices , fie elle

regarde de tems en tems le progrés de ces Filles pour en ren

dre compte à la Maîcresse de la Clafle qui en est chargée. Par

ce moïen ce font les plus sages fie les plus avancées qui instrui

sent celles qui le font moins ; & les Dames de S. Louis veil

lent fur leur conduite , pour voir si elle est fidelle , fie s'il n'y

a aucune Demoiselle negligée. On leur montre tous les ou

vrages ordinaires & utiles , qu'on diversifie , afin qu'elles fça-

chent un peu de tout ; fie pour les rendre intelligentes 6c la

borieuses, on les envoie quelquefois dans les Charges aider

aux Officières. Quoique les Demoiselles doivent être entière

ment soumises à toutes les Maîtresses,elles n'ont rapport qu'à

la première pour leur conduite particuliere-.c'est cette premiè

re qui est chargée du gouvernement de la Classe , elle en par

tage les foins avec lesautres Maîtresses selon letalentde cha

cune , elle est subordonnée & elle a les rapports nécessaires

avec la Supérieure , la Maîtreílè Generale , fie les autres

Officières Je la Maison. Wfá

Les
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Les Maîtresses subalternes travaillent conjointement avec Dames ds

la première , tâchant de prendre son esprit , & de ne rien s. Ct*.'5 *

faire qu'avec dépendance. Elles président dans la Claíle en

l'absence de la première , elles font observer Tordre du jour,

elles donnent les permissions communes j mais elles ne fonc

rien d'extraordinaire fans la première Maîtreílè. Quoiqu'el

les doivent se donner de bonne foi au travail des Classes 5 c'est

réanmoins àvec liberté, allant aux bandes fans contrainte &

fans affectation , y demeurant plus ou moins , selon le bien

qu'elles trouvent à y faire , & y emploïant tout ce que Dieu

leur a donné d'esprit , de talens , & d'adrefle , pour condui

re les Filles à l'esprit de l'Institut qui n'a été établi que pour

en faire de bonnes Chrétiennes , & des personnes raisonna

bles. On ne sçauroit donner une idée plus juste des principes

qu'on inspire à ces Demoiselles , que de marquer ici le précis

que Madame de Maintenon en a écrit en vingt- trois articles ,

que nous rapporterons , tels qu'ils se trouvent dans les Re-

glemens & usages des Claílês.

I. L'éducation est Chrétienne , raisonnable & fimple. Xtglmm

II. On les instruit de la Religion , & on tâche de leur infpi- %s *ç£L

rer une pieté solide , accommodée aux differens états où il de u M»i-

plairaà Dieu de les appeller. III. On les élevé en séculières >£"s,fer<vr«

bonnes Chrétiennes, fans exiger d'elles les pratiques Reli- de "éiùc*.

gieuses. IV. On leur donne une grande estime pour le Cate- timsdtsD+i

chisme. V. On leur inspire un grand respect pour le S. Siège, ^^g' 1

pour les Evêques , & pour tous les Ministres de Jésus Christ. «

VI. On leur enseigne qu'il n'y a rien de si important sur la «

terre que la réception des Sacremens. VII. On leur inspire «

particulièrement Thorreur du péché , la pratique de la pre- «

ience de Dieu , la docilité & une grande modestie. VIII. On «

leur forme autant que l'on peut une conscience simple , droite «

& ouverte. IX. Elles ne lisent de T Ecriture sainte que les «

Evangiles de Tannée. X. On les reduit à un tres petit nom» «

bre de Livres. XI. On évite tout ce qui pourroit trop exci- «

ter leur esprit & leur curiosité. XII. On veut qu'elles parlent «

& écrivent simplement. XIII. On ne leur laislé ni Lettres,»

ni manuscrits , ni bons ni mauvais. XIV. On fait tout ce«

qu'on peut pour les rendre silentieuses & laborieuses. XV. «

On leur inspire Thorreur du monde , sans vouloir les con- «

jpraindre à être Religieuses i mais on leur explique les avan- •

Tçmc IV, LU
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s'lou's'a ca§es ^e cetce condition. XVI. Onles instruit des devoirs des

s Cir. femmes du monde , êc de tous les états où elles pourront se

- trouver. XVII. Elles sont toutes traitées également ; il n'y

» en a pas une de négligée. XVIII. On ne les distingue que par

» la sagesse , sans égard au plus ou moins de naissance , ni aux

M protections qu'elles pourroient avoir , ni aux agrémens natu-

- rels. XIX. On les rend simples & ingénues;; tout dire ,en

- lòs reprenant avec raison Scaouceur, XX. On essaïe toujours

» de douceur , avant de venir à ia rigueur. XXI. On diversifie

» leurs instructions , on les fait courtes , parce qu'elles font fré-

» quentes ; on les égaïe souvent. XXII. On se sert de tout ,

» jusques dans les jeux , pour former leur raison. XXIII. On

» tâche de les rendre franches , simples , généreuses , fans fi-

« neíle , fans mistere , fans respect humain , voulant bien que

" toutes voïent que celles qui font chargées des autres , aver tif-

» sent les Maîtresses de tout.

Quant à l'habillement de ces Demoiselles , il n'a rien quï

ressente l'affectation & la vanité des modes. Il est uniforme

d'une étamine brune , & fait à peu près selon l'usage du tems ;

mais beaucoup plus simple & plus modeste. Élies gardent la

même uniformité > & simplicité dans leur coëffure ; & les pe

tits ornemens qu'on ajoûte à l'un & à l'autre en Rubans , eo

Dentelles , en gans &c. non seulement le rendent très pro

pre , mais y donnent aussi une forte d'agrément qui le rend

moins singulier. On n'est pas moins attentif à leurs besoins

corporels , qu'à tous les autres foins de leur éducation. Elles

font bien nourries en santé, & bien soignées en maladie. Elles

ont du linge blanc deux fois la semaine , des Corps de jupe

au moins tous les ans , & plus souvent s'il en est besoin pour

la conservation de leur taille. Elles font habillées chaude

ment en Hiver , plus légèrement en Esté. Elles ont chacune

leur lit, & on tient leurs Dortoirs , leur Classe , & tout ce qui

leur sert dans une grande propreté.

Elles se leventà six heures & se couchent à neuf. Elles afc

sistent à la Messe & à Vêpres avec la Communauté & chan

tent & psalmodient comme les Dames. L'ordre de leur jour

née est diversifié d'une manière qui'lafait passer utilement &

fans ennui. Le tems qu'on emploïe à chaque exercice , est

court , & l'on passe successivement de l'un à l'autre, ces exer

cices font d'apprendre à lire , à écrire ,à compter, Scl'or*
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tographe, le chant des Cantiques , ['instruction , la conversa-

cion en faisant quelque ouvrage j & les grandes Demoiselles s. Cm.

apprennent le Pleinchant. Elles ont toutes après le dîner &

après le souper, une heure de récréation. Elles se divertiflènc

à des jeux innocens & convenables à leur âge & elles se pro

mènent dans les jardins qui font très spacieux.

Outre ces récréations , on leur en donne encore d'extraor

dinaires de tems en tems ; & pour tourner tout à leur utilité,

on leur fait jouer quelquefois entre elles, 6c fans changer d'ha-

bit,des tragédies saintes que Mc.de Maintenon a faitïaire ex

près pour elles, par de très habiïes gens , où en les divertiílànc

on leur apprend à bien prononcer, à avoir une contenance af-

surécj& ce qui est plus considérable à connoître les bons & les

mauvais caractères , ce qui peut contribuer à leur imprimer

agréablement les fentimens de Religion, de pieté, d'honneur

& de probité , qu'on tâche de leur inspirer en toute oc

casion.

A l'égard de la Maîtresse Generale , elle est chargée de

tout ce qui regarde les Demoiselles dès qu'elles font hors de

la Classe , comme les Maîtresses en font chargées au dedans ,

afin qu'y étant renfermées , elles puissent donner tout leur

tems , tous leurs foins , & toute leur application à les for

mer , & à veiller fur leur conduite.

Elle a une inspection generale sur tout ce qui a rapport aux

Demoiselles. Elle prend garde qu'elles soient élevées & trai

tées selon la fondation , qu'il ne se glisse rien d'immodeste,

ci rien de particulier dans leur habillement , & qu'elles soient

uniformes en tout. C'est elle qui donne les permissions défai

re voir les Demoiselles à leurs parens dans les tems marqués ,

& elle a foin qu'elles soient accompagnées au Parloir. Le tems

où l'on voit les Demoiselles est pendant les huit jours qui sui

vent les quatre fêtes annuelles , à commencer le lendemain,

de ces fêtes: on ne leur permet point d'aller au Parloir hors

ces tems-là , qu'avec la permission de la Supérieure , & que

pour les Parens proches qui viendroient de loin & ne pour-

roient se rendre aux tems marqués. Elle lit toutes les Lettres

qui font adressées aux Demoiselles & les leur fait rendre parla

première Maîtresse, de qui elle reçoit celles queles Demoiselles

écrivent , & elles les cachette d'un Sceau diffèrent de celui de

la Communauté , après les avoir luës, si elle le juge à propos.
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Bamïsdi Elle donne avec l'agrément de la Supérieure , le Ruban

s.Cix.IS A no'r à celles dont la première Maîtresse est plus contente.

L'âge où on leur donne cette distinction , est depuis dix- huit

ans , jusqu'à vingt) & lorsqu'elles sortent on leur fait un pré

sent en argent proportionne au tems qu'elles ont porté ce Ru

ban, la Maîtresse Generale les distribue dans les Charges avec

l'approbation de la Supérieure,& les change tous les trois mois.

C'est ellequi entretient au dehors toutes les relations né

cessaires pour l'entrée &. pour la sortie des Demoiselles , & elle

fait une attention pirticuliere à ce qui regarde le choix qu'el

les doivent faire d'un état dévie. Si âpres avoir atteint lage

de vingt ans elles veulent aller directement dans un Monas

tère sans passer chez leurs parens , elle a foin qu'elles soient

placées dans de bonnes Maisons.

Lorsqu'elles entrent on leur donne l'habit des Demoiselles,

& on rend à leurs parens tout ce qu'elles ont apporté de har-

des. Quand elles sortent, elles emportent leur habit ordinaire

qu'on leur donne tout neuf avec tout ce qui l'accompagne >

un peu de linge , quelques autres hardes , & l'on y ajoute

quelques bons Livres , comme pour les faire souvenir de cul

tiver la pieté qui leur a été inspirée dans cette Roïale Maison.

On rend à leurs parens le Brevet du Roi pour leur entrée

La Maîtresse Generale a soin de retirer du Genealogi ste

preuves des Demoiselles & de les faire païer. Quoique cette

dépense soit considérable , le Roi a voulu en faire une Char

ge de la fondation , pour soulager les familles , & dans la vue

de donner à la Noblesse de France , un moïen de supléer en*

quelque façon à la perte de leurs Titres , par les Certificats

que l'on donne à ceux qui en ont besoin. Ces Certificats font

signés de la Supérieure , de la Maîtresse Generale & de la Se

crétaire , & on y appose le Sceau de la Maison.

Cette Roïale Maison est proportionnée à la magnificence

de cet établiíïement r sa beauté néanmoins ne consiste pas

tant, en ce qui pourroit orner un édifice de cette importancer

qu'en la grandeur de ses bâtimens , qui font très vastes Sc

très spacieux , cela étant nécessaire pour contenir un si grand

nombre de personnes. Le Roy & Madame de Maintenon ont

voulu que tout jusqu'à l'Eglise même , respirât un air de sim

plicité & de modestie, qu'ils ont jugé plus con

sein de ta fondation* iio v i. i^Màrçp 4
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Cetre Eglise est desservie par des Prêtres de la Congre- Damk na

gation de la Mission, & le General de cette Congrégation est c°^.IS *

le Supérieur de cette Maison , nommé par 1'Evêque de Char

tres Paul de Godet Desmarais , pour tant & si longuement

que le Roi & ses Successeurs le trouveront bon.Ce Prélat s'est

aussi réservé la liberté pour lui & ses Successeurs, de les chan

ger pour de bonnes Sc justes raisons. Ils font au nombre de

huit, & quelques-uns d'entre eux vont faire des Missions dans

les Terres dépendantes de la Maison.

Les Dames de S. Louis ont pour Armes d'azur à une

Croix haussée d'or, semée de fleurs de Lys de mêine, & som

mée d'une Couronne Roïale aussi d'or , le croissant & le bas

du fût de laCroix terminés chacun par une fleur de Lys d'or.

Ces Armes leur furent accordées par le Roi , par des Lettres

Patentes du mois de Décembre de l'an 1094. enregistrées au

Parlement de Paris le 13. Août 1701. par lesquelles Sa Majesté

leur permit de les faire graver dans le Sceau 2c le Cachet de

leur Monastère , comme aussi de les faire élever en scul

pture, graver ou peindre dans les Eglises & les autres lieux ,

situés dans les Justices & Seigneuries dépendantes de leur

Maison j & pour leur donner des marques encore plus au

thentiques de-la protection dont elle les honoroic , elle leur

permit aussi de faire porter à l'avenir par les Gardes de leurs

Bois & de leur Chaste , leurs Serviteurs & leurs Domesti

ques , ses livrées & celles des Rois ses Successeurs.

Nous ajoûterons pour la commodité des Gentil hommes

Îiui voudroient faire recevoir leurs Filles dans ia Roïale Mai-

on de S. Louis , que ces Demoiselles ne peuvent être reçue»

íì elles ne font âgées de íèpt ans , & fí elles n'en ont moins

de douze 5 il faut qu'elles justifient une possession de Nobles

se, au moins de cent quarante ans consécutifs. Leurs parens ou

amis présentent un Placet au Roi contenanrle nom de celle

Íiour laquelleils postulent, celui de fespere & mere, son âge»

e lieu de fa naiíîance & les emplois que son pere a r ou a eus?

dans les armées de Sa Majesté , òc qui contient aussi le nom

& l'adresse des personnes qui le présentent. Ceux qui ne peu-

veut venir eux mêrnes , peuvent remettre leurs placets aux

Intendans des Provinces pour le renvoïer auConleiiler d'E

tat Directeur du temporel de cette Maison , qui en fait for*

rapport au .Roi. Apres qu'il a plu à Sa Majesté d'ordonner.

Llliij
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s* Louis" clue 'a Demoiselle soie admise , les pareils ou amis qui ont

s. a*, présenté les Placers en font informés fur le champ , & la Su

périeure de la Maison donne les ordres nécessaires pou r faire

travailler à l'examen des preuves de Noblesse. L'intention

du Roi est que les preuves soient faites , & que la Demoiselle

se mette en état d'entrer avant trois mois , à compter du jour

que la grâce aura été accordée par Sa Majesté , & que passé

ce tems elle ne soit plus reçue j fi ce n'est en vertu d'une Pro

rogation accordée de même par Sa Majesté. Les titres de

Noblesse doivent être envoies au Généalogiste nommé a cet

effet par la Supérieure &les Dames de S. Louis. C'est pré

sentement M. d'Hozier Conseiller du Roi , Généalogiste de

Sa Majesté , Juge General des Armes & Blasons de France,

Chevalier des Ordres de saint Maurice & de saint Lazare.

M. d'Hozier • de Serigni , Chevalier de l'Ordre de saint Mi

chel , son neveu , a la survivance.

Les pieces qui doivent être représentées pour établir les

preuves de Noblesse , font les Contracts de mariage du pere ,

de l'aïeul , du bisaïeul & autres décendans en ligne directe

& masculine , en remontant jusqu'aux cent quarante ans,

au moins } & afin que les filiations ôc qualifications soient

' d'autant plus clairement & incontestablement justifiées > l'on

doit joindre à chaque Contract de mariage , deux autres Ac

tes dans lesquels les mêmes qualités que celles qui font prises

dans les Contracts de mariage , se trouvent insérées comme

testaments, élections de tutelles , Gardenobles, partages) tran

sactions , Arrêts ou jugemensde maintenue Noblefle &c. Il

faut rapporter aussi desExtraits des Rôles des Tailles de la Pa

roisse ou les pere ôc merede la Demoiselle , ou ses aïeuls ont

fait leur résidence depuis trente ans , s'ils ont demeuré dans

des lieux taillables , ou sujets à d'autres immposttions ou char

ges fur les Roturiersj ces Extraits des Rôles contenant que les

pere St mere ou aïeuls ont toûjoursété emploïés aux Chapi

tres des Exemts , comme Nobles.

II faut encore joindre l'Extrait du Bâteme de la Demoi

selle duëment expédié par le Greffier conservateur des Regis

tres s'il y en a un 5 sinon par le Curé de la Paroisse : lequel

Extrait contiendra le jour qu'elle est née , & s'il se rencon-

troit qu'il n'y fût pas marqué , ou si par quelque accident J

guerre , d'incendie ou autre , il se 1
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de Registre ou qu'il eûc été perdu, l'on suivra l'article IV. Dames m

du litre XX.de l' Ordonnance de 1667. suivant lequel la preu- s. CiíL* *

ve en pourra être faite> tant par les Registres ou papiers do

mestiques des pere & mere decedés > que par témoins , qui dé

poseront devant le Juge du lieu , tant du défaut ou perte des

Registres, que du jour de la naissance. Les parens , parains

ou mareines pourront servir de témoins en cecte occasion.

11 est aussi nécessaire d'apporter un Certificat de l'Evêque

Diocésain , ou en cas de vacance , ou d'absence, du Vicaire

General , qui fera mention de l'absence ou de la vacance , 6c

qui contiendra une attestation comme la Demoiselle est pau

vre, &que ses pere & mere n'ont pas des biens suffi fans, pour

l'élever selon sa condition. La soeur germaine , c'est-à-dire ,

de pere & de mere d'une Demoiselle qui a déja été reçue

après les preuves faites , ne doit rapporter que son Extraie

Baptistaire & le Certificat de pauvreté > mais il faut inférer

dans le Placet qu'on présente au Roi, qu'elle a eû une ou plu

sieurs sœurs reçuës dans la Maison ,dont il faut marquer le

nom ÔC le nombre. Al'égard de la sœur consanguine ou de

pere seulement , il faut rapporter outre l'Extrait Baptistaire

&L le Certificat de pauvreté , le Contract: du second mariage '

du pere , & marquer aussi le nom & le nombre des sœurs

qu'elles a euës, ou qu'elle a encore dans la Maison. La Nièce

ou Cousine Germaine paternelle d'une Demoiselle reçue ,

rapportera aussi , outre son Extrait Baptistaire & le Certifi

cat de pauvreté , le Contract: de Mariage de son pere , le par

tage fait entre lui & son freredes biens des aïeuls communs »

ou quelque autre Acte suffisant pour prouver la filiation 5c la

qualification avec les Extraits des Rôles depuis trente ans,

ainsi qu'il a été dit ci-dessus. /

Les titres & pieces servans à établir la Nobleílê , doivent

être rapportés en bonne forme ; sçavoir les Actes passés par-

devant Notaires , par expédition signée des Notaires qui en

ont la minute , les copies collationnées n'étant pas suffisantes.

Les secondes expéditions délivrées fur les minutes , les Ex

traits Baptistairesou Certificats & pieces servans à justifier la

naiílance , doivent être légalisées par le Juge dn lieu de la

demeure de ceux qui les ont signés , faute de quoi ifs ne font

point de foi 2c l'on n'y a aucun égard. Ce font les Dames de

S. Louis qui patent les frais de l'examen destitres , du Certi&»
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Chfva-

nas Dt
cat & du procès Verbal contenant l'arbre Généalogique.

la Glo. Après cette examen la Demoiselle est présentée par ordre de

vÌerge ^a Supérieure à la femme préposée , pour voir si elle est saine

Majuj.. & s'il n'y a point en fa perlonnede défaut , infirmité , diffor

mité , ou maladie habituelle , qui la puisse empêcher d'être re

çue»& íìsur le rapport du Coníeillet d'Etat Directeur du tem

porel de cette Roïale Maison , le Roi juge que la Demoiselle

ales qualités requises , Sa Majesté ordonne que le Brevet de

don d'une de ces places soit expédié , ap1 ès quoi la Demoiselle

entre dans la Maison pour y être élevée jusqu'à 1 âge de vingt-

ans accomplis.

Mémoires communiquéspar Madame de la Poype de Vertrieu ,

Supérieure des Dames de la Roïale Maison de S. Louis , êc

par M. Mauduyt Jntendant de cette Maison. L'on peut cor/suL

ter les Constitutions de ces Dames , leurs Reglemcns , l'esprit de

leur Institut & les Reglemens dr usages des Clastes,

Chapitre LVII.

P« Chevaliers de l'Ordre de la Glorieuse Vierge Marie >

appelles aujji les Frères Joïcux.

A Près avoir rapporté l'histoire des Ordres & Congrega-

j[~\tions Religieuses qui ont suivi la règle de S. Augustin,

aulii bien que quelques Ordres Militaires dont les Chevaliers

font véritablement Religieux ou l'ont été dans leur origine ,

ce qui fait que nous ne Tes avons pas séparés des Congréga

tions Religieuses , il nous reste encore à parler de quelques

ordres Militaires dont les Chevaliers ( à ce que l'on prétend)

ont été soumis à la règle de S. Augustin, quoiqu'ils ne fussent

pas Religieux. Les premiers font les Chevaliers de l'Ordre de

la Glorieuse Vierge Marie > Mere de Jésus- Christ, qui furenc

établis par le P. Barthélemy de Vicenze , Religieux de l'Or

dre de S. Dominique , qui fùt ensuite Evêque de cette Ville.

Ce Pere voïant l' Italie en trouble & en confusion par la sac- *

don des Guelphes & des Gibelins , institua cet Ordre lan 1233.

Le principal institut & ["obligation des Chevaliers étoient de

prendre les armes contre les pertubateurs du repos public ,

& contre ceux qui violoient impunément la justice» Ils faisoienc

íuiHj
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aussi vœu de chasteté conjugale , d'obéissance & de prote- Chiva,

ger les Veuves &les Orphelins. Le$ premiers qui furent faits ""c*i o-

Chevaliers , furent Pelegrin Castelli , Castellan Malcuolo , rieuse

Hugolin Lambertini, Loderin Andalo , Giramon , Caccia- max*»*

nemici , tous Gentils- hommes Boulonois, Selania , Liazarii

de Keggio &. ftainier Adelardo de Mantoue , & il y en a

qui leur donnent pour premier Grand Maître Loderin An

dalo. Dans la fuite ils firent confirmer leur Ordre par le Pape

Urbain IV. l'an n6z. ce quia fait dire à quelques-uns que

cet Ordre n'avoit été institué que cette année-là. Ces Che

valiers portoient un habit blanc& un manteau gris cendré fur

lequel ils mettoient une Croix rouge. II y en a qui prétendent

qu'ils en portoient aussi une orlée d'or fur la poitrine. Nul ne

pouvoit être reçu dans cet Ordre s'il n'étoit Gentilhomme.

11 leur étoit néanmoins défendu de porter des éperons dorés,

& d'avoir les harnois de leurs Chevaux dorés. Comme il leur

étoit permis de se marier > qu'ils avoient des Commanderies

qu'ils jouïssoient de plusieurs privilèges & commodités qui

leur donnoient moì'en de subsister honorablement & avec

éclat, & que même dans la suite ils songèrent plûtôt à pas- ,

fer le tems dans les plaisirs , qu'à s'acquitter des obligations

de leur Ordre , le peuple par une espece de raillerie & de

mépris les appella les Frères Joïeux.

Les fencimens font diíFerens touchant la Croix qu'ils por

toient , les u..i leur donnent une Croix de' gueules à huit

angles , orlée d'or & cantonnée de quatre étoiles ; d'autres

ajoutent à cette Croix l' Image de la SainteVierge : quelques-

uns prétendent qu'elle étoit plus longue que large Sí qu'elle

avoit seulement deux étoiles d'or aux deux angles au dessus

du travers. L'Abbé Giustiniani paflant à Boulogne en 1677.

voulant s'informer de la vérité , trouva dans la Maison d'un

des Successeurs du Comte Jérôme Bentivoglio une Croix en

peinture semblable à cette derniere , quoique le peu de Che

valiers de cet Ordre qui restent à présent , portent la Croix

à huit pointes cantonnée de quatre étoiles. II y ena encore qui

'font mention d'une autre Croix fleurdelisée par les bouts ,

au milieu de laquelle est le nom de Marie en chifre , avec

un cercle de raïons fous les fleurs de Lys. Cet Ordre avoit

des Commanderies à Boulogne , à Modene , à Mantoue , à

à Trevisc & en divers endroits d'Italie. Le dernier Comman-

TomelV. Mmm
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lur$T m ^eur ^e Boulogne, nommé Camille Volta mourut en 15S9. &

s.jiAN et les biens de cet Oidre furent donnés parle Pape Sixte V. au

bí s. tho- ç0uege je Montalte. Les Eglises de S. Matthieu, de S. Pierre

& de S. Paul à Casarate hors de Boulogne étoient autrefois

des Commanderies de cet Ordre. Lorsqu'il fut éteint les

Chevaliers qui demeuraient à Trevife conservèrent une

Commanderie sousle nom de Sainte Marie delaTour,£clors-

que le Chevalier qui en est Prieur meurt, les Chevaliers

nomment un d'encre eux pour lui succéder. Peut- être qu'au

tems de l'extinction de l'Ordre,ces Chevaliers s'y opposèrent

& que par accommodement, on leur laissa cette commande-

rie avec pouvoir de porter la Croix.

Votez, Mennenius,deBelloy,l'Abbé Giustiniani,Schoonebek&

Hermant, dans leurs histoires des Ordres Militaires ejr de che

valerie y Tamburin, dejíur. Abbatum difpttt . 14. quxstion 5.».

56. ejr Carbl. Sigonius , lib. 17. dr 19- de Regnoltalid.

Chapitre LVIII.

De l'Ordre Militaire de S. Jean & de S. Thçmas.

Mr. Hermant, Curé de Maltot parlant de cet Ordre,

dit , que la Noble ville d'Anconne, Ville Episcopale

& Port de Mer en Italie , située dans l'Etat Ecclésiastique »

vante parmi ses antiquités d'avoir donné naissance à un Ordre

Militaire qui portoit le nom de S. Jean Baptiste & de S. Tho

mas , & que le zélé & la pieté de quelques Gentils-hommes

de cette Ville , ep commencèrent l'établiíïèment par le se

cours qu'ils donnèrent aux pauvres malades qu'ils reçurent

charitablement , & ausquels on bâtit des Hôpitaux qui se

changèrent bien tôt en Commanderies , par les biens qu'onv

y fît & les privilèges que leur accordèrent les Souverains Pon

tifes , qui les aïant élevés à la dignité d'Ordre Militaire dans

l'Eglise , sous les heureux ausoices de S. Jean Baptiste & de S.

Thomas , les obligèrent de faire la guerre aux bandits, pour

faciliter le paílage aux Pèlerins que la dévotion portoit à visi

ter les saints lieux.

D'un autre côté l'AbbéGiustiniani & Schoonebek parlant

auísidecet Ordre , disent , qu'entre les monumens d'an ci-
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quité dont la ville d'Acre en Syrie, anciennement Ptole-CHEv*.

maïde , se glorifie , on compte l' Institution des Chevaliers ns'nlt

de S. Jean & de S. Thomas. 11 s'agit de voir qui de ces" f» s.

Autheurs à raison. 11 est certain que M. Hermant s'est TH0MAS,

trompé , puisque les Papes Alexandre IV. & Jean XXII.

qui ont approuvé cet O/dre , comme il en convient , ont

adrefle leurs Bulles au Grand Maître de l'Ordre de S. Tho

mas d'Acre & non pas d'Ancone , Magijlro &fratribus Mili-

tix Hofpitalis S. Thomx Martyr. Cantuarien. Accon. c'est ainsi

que parle celle d'Alexandre , & celle de Jean est conçue

auíîì en ces termes : S. Thomx Magijlro &fratribus Hofpitalis

S. Thomx Martyris Acconen. & c'est ce qui fait croire à Men-

nenius que l'Ordre de S. Thomas pourroit être séparé

d'un autre sousle nom de S. Jean d'Acre, puisque ces Papes

ne parlent que de l'Ordre de S. Thomas j il ne laiUè pas néan

moins de les joindre ensemble sous le nom de S. Jean d'Acre

& de S. Thomas : Ordo equejlris S. Jeannis Acconenjts ejr S.

Thomx.

Tostatdans ses Commentaires fur Jofué parlant de la ville

d' Accaron , où le Roi Ochofías envoïa consulter Beelsebu ,

dit que l'on appelle présentement cette Ville Acre , & qu'elle

adonné son nom à un Ordre de Chevaliers , appellés de

S. Jean d'Acre : Jjía civitas vocatur nunc vulgariser Acre . . .

& *b hoc loco nominatur quidam Ordo Militum qui Tostat. Th

fuit in Ecclejta , cum obtinueruntTerram Santtam ,/ci/icetOrdo \f%^^^

BeatiJoann. de Acre , vel de Acharon. 11 dit encore la même 4. R«j.m/,

chose dans fes Commentaires fur le quatrième Livre des *•

Rois ; Ejl autem Accaron famofa civitas in terra Philistinorum

circa mare Méditerrancum , in qua pojlea fuit Ordo quorumdam

Militum qui vocantur de S. Joanne, dr illa civitas vocatur vul

gariser de Acre , Accaron.

Ce n'est point ici le lieu d'examiner si Tostat a eu raison

de croire que la Ville d'Acre ou Ptolemaide sut l'ancien-

ne Ville d' Accaron , que plusieurs Autheurs prétendent

n'êtrequ'un méchant Village ruiné} mais au moins Tostat

& tous les Ecrivans qui ont parlé de cet Ordre Militaire , à

l'exception de M. Hermant , disent qu'il a pris íôn origine

dans la ville d'Acre. L'on ne fçait point Tannée de son insti

tution ; mais plusieurs Autheurs conviennent qu'il fut ap

prouvé par le Pape Alexandre I V. qu'il luy donna la Règle

M mm ij
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c h e v a- de S. Augustin, & qu'il fut dans la fuite confirmé par le Pape

1 Hermine Jean XXII. Alphonse le Sage Roi de Castille, aiant fait ve-

ït dií'e- nir de ces Chevaliers dans ses Etats pour les défendre con

tre les incursions des Maures,les combla de bienfaits , & leur

laissa encore par son Testament de grandes richesses j mais

cet Ordre aïant été beaucoup affoibli par les pertes qu'il fit

dans la Syrie , il fut uni à celui de Malte. Ceux qui s'oppo

sèrent à cette union prirent toujours le nom de Chevaliers de

S. Thomas ,& conservèrent la Croix rouge au milieu de la

quelle étoit un ovale où étoit l'image feule de S. Thomas ,

au lieu qu'auparavant ils y joignoient celle de S. Jean Ba

ptiste

Votez, Mennenius, Guistiniani , Schoonebek & Hermant ,

dans leur hift. des Ordres Militaires, & Afcag. Tambur. de

Jur. Abbat. difp.

 

Chapitre L I X.

Des Ordres Militaires de l'Hermime £r de l'Epi

en Bretagne.

L'Ordre de l'Epi institué en Bretagne , & que quelques

Autheurs ont mis fous la Règle de S. Augustin, quoi

que peut-être fans aucun fondement , nous donnera lieu de

parler en même tems de celui de l'Hermine,qui fut aussi ins

titué dans la même Province. Ce dernier eut pour Fonda

teur Jean IV. Duc de Bretagne , surnommé le Vaillant ou le

Conquérant , vers l'an 1381. & non pas Tan 13^3. comme

quelques uns ont avancé. Le Collier de cet Ordre étoit com

posé de deux chaînes dont les deux extrémités étoient atta

chées à deux Couronnes Ducales,chacune desquelles renfer-

moitune Hermine passante. U.ie des Couronnes pendoit fur

la poitrine , &: l'autre étoit fur le cou. Les Chaînes étoienc

composées chacune de quatre Fermoirs & ces Fermoirs n'é-

toient qu'uneHjrmine avec un Rouleau entortillé autour du

corp:> (ur lequel étoit écrit : à ma vie. Les Rouleaux étoienc

aUernuive.nent émaillés de b'anc avec des lettres noires ,8c

de noir avec des lettres blanches. Autour du cou de chacune

des dix Hermines, il y a voit un Collier où pendoit un Chaî

non de qua.reou cinqanncaux ;les Colliers selon la qualité



 

Collier de l'Orcíre de L'hermine .

i





SUITE DE LA TROISIEME PARTIE , Ch. LIX. l6l

des personnes à qui les Ducs en faiíoient présent , étoient d'or Chitju

ou d'argent doré , ou d'argent tout pur. Ce qu'il y avoit "h£sr °,EME

de particulier en cet Ordre, c'est que l'on y recevoit des fem- « «.'£-

mes quiprenoient le nom de Chevale'resses. Le P. Lobineau ?K

dans fou histoire de Bretagne , rapporte une Liste de ces

Chevaliers , parmi lesquels on trouve une Ducheíîè de Bre

tagne qui reçut le Collier en 1441. une Petronille de Maillé ,

deux Demoiselles de Penhoet & duPleffis Augier en 1453. 8c

une Jeanne de Laval en 1455. ^e même Autheur rapporte

aussi une histoire du même Duc Jean IV. en vieilles rimes ,

composée par Me. Guillaume de S. André , Licentié en dé

cret Scholastique de Dol , Notaire Apostolique & Impérial,

Conseiller & Ambassadeur du même Duc, où il est parlé de

cet Ordre en ces termes.

A Nantes ses gens envoya ,

Mais de la rendre on deloia

Jusqu'à la Nativité

De S. Jean , c'est vérité.

Deuxjours avant ne flus ne moins

Entra à Nantes j'en fuis certains

Et fut reçu à grand honneur

Comme leur Prince dr vrai Seigneur

Ne sembla sas être exil

Jguandl'en lit rendit Piremil j

Toujfou assis en la Forêt

Se rendit l'en &fans Arrêt ,

Lors fit mander tous fes Prélats

Abbés , dr Clercs de tous Etats ,

Barons , Chevaliers Efcuïers ,

Jgui lorsportoient nouveaux Colliers

De moult belport , de belguife »

Jit êtoit nouvelle devise

De deux Rolets brunis dr beaux

Couples ensemble de deux Fermeaux y

. Et au dessous êtoit l'Ermine

En figure dr en couíeurj/ne

En deux Cedules avoit escript

A ma vie , comme sai dit

L'un mot eft blanc l'autre noir

ll est certain y tien le pourvoir,

M mm íij



4<íi Histoire des Ordres Religieux,

cheva- pour.cequi est des raisons qu'eut le Duc de Bretagne

l'Hïrmjnï d'instituer cet Ordre & de choisir la devise à ma vie ; c'est: .

ir dí l'e- une chose dit le P. Lobineau sur quoi chacun peut donner

carrière à ses conjonctures , les Autheurs n'en aïant rien die.

II croit que le Duc voulut marquer par ces deux Couronnes

& par cette devise qu'il avoit conquis deux fois la Breta

gne > & qu'il avoit exposé sa vie pour conserver sa dignité,

& que par les Hermines & le Collier à chaînes pendantes , il

auroit pu faire illusion par là au Lévrier blanc de Charles de

Blois qui abandonna son Maître avant la bataille d'Auray.

Ce Pere ajoute que les Ducs de Bretagne ajoutèrent dans

la fuite au Collier de l'Hermine un autre Collier de moindre

prix , qu'ils appellerent le Collier de l'Epi , & qui étoit com

posé d'épis de bled & terminé par une Hermine pendante atta

chée au Collier avec deux chaînes , lequel Collier étoit or

dinairement d'argent. Ceux qui ont traité des Ordres Mili

taires , ont rapporté 1 institution de cet Ordre de l'Epi au Duc

François I. qui l'institua versl'an 1450. selon queiques-uns,

& selon d'autres l'an 1448. mais le P. Lobineau parlant de ce

Prince , dit que les Anglois aïant menacé la Bretagne , il en

vint quelques-uns trouver ce Duc l'an 1447 Pour s'éclaircir

apparemment avec lui, & que ce Prince leur fit de riches

prefens,afìn de les gagner ou de les appaiser, & donna même

àquelques-uns le Collier de son Ordre de l'Epi , & cme c'est

la première fois qu'il est parlé de cet Ordre. Ainsi il etoit ins

titué avant l'an 1448. B.

Mais ce que le Pere Lobineau ajoute que ce qui donne lien

de croire que le Collier tissu d'épis de bled, peut avoir été in

venté par le Duc François I. pour être distribué aux Gen

tils-hommes moins distingués que ceux à qui l'on donnoit des

Colliers d'or & d'argent composés d'Hermines , de Couron-

nes&de chaînettes,ne me paroît pas juste,puisqu'Isabeau d'E

cosse femme de ce Prince est représentée dans l'Eglife Cathé

drale de Vannes avec le Collier de l'Epi , quoiqu'elle eût re-í

çu aussi en 1447. le Collier de l'Ordrede l'Hermine, & que le

Duc François II. portoit aussi toujours le Collier de l'Ordre

de l'Epi, au lieu de celui de l'Hermine. Les Autheurs qui on

traité desOrdres deChevalerie ont eu d'autres fentimens que

le P. Lobineau & même leurs fentimens ont été partagés. Les

uns ont crû que le Duc François I. avoit institué cet Ordre
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& pris la même devise que celui del'Hermine pour faire con- c h i y a-

noîcre sa vertu , sa grandeur & son courage, & qu'il se seroit "eErmine

plutôt laissé tuer que de commettre une méchante action qui " DE L Ì

pût ternir savertujdefignée par la blancheur de PHermine qui

se voïant poursuivie , & rencontrant de la bouëj se laisse plu

tôt prendre que se souiller. D'autres ont crû qu'il avoit établi

cet Ordre pour marquer le foin que lui & íes prédécesseurs

avoient pris pour rendre leur païs fertile en toutes fortes de

grains. D'autres enfin ont prétendu qu'il institua cet Ordre

pour montrer la^devot ion qu'il portoit au S. Sacrement , que

ces epis de bled représentent les espèces du pain fous lesquel

les nous l'adorons,& qu'il joignit à ces épis une Hermine pour

faire souvenir les Chevaliers qu'ils dévoient plutôt mourir

que de se souiller & se plonger dans les ordures du pcché :

Ainsi chacun a donné carrière à ses conjectures , & c'est

fans aucun fondement que l'on a mis cet Ordre fous la Règle

de S. Augustin. . .

Votez, Favin,Théâtre d'honneur dr de Cheval. Mennenius du

Belloy , Giustiniani , SchoonebeK & Hermant , dans leurs

Hist. des Ordres Militaires & le P. Lobineau dans son Histoire

de Bretagne. ,

ADDITIONS.

PAg. 44.. lig. 14.. après ailleurs,<í/W/<rj&.Leur habillement est

à peu près semblable à celui des Religieuses Bénédictines,

elles ont comme ces Religieuses une coule au Chœur & elles

ne font distinguées que par une Croix rouge qu'elles mettent

fur leur voile.

Pag. 85. lig.}. après hommes Apostoliques, ajmtez Le Cardi

nal Joseph Marie Thomaífi decedé Tan 1711. sept mois ôc

quelques jours après avoir reçu le Chapeau , a été l'un des

plus grands ornemens de cet Ordre : il etoit Sicilien , fils du

Duc de Palmai & quoique l'aîné de fa Maison,suivant l'exem-

ple de son Oncle Charles Thomaífi Duc de Palma qui avoit

2uitté ce Duché pour se faire Theatin, rl entra aussi dans eee

>rdre. II possedoitle Grec , l'Hebreu, le Caldéen, la Philo

sophie & la Littérature Païenne , mais son étude principale

«oitl'Ecriture Sainte & la Théologie : 11 a donné sept voIuk
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mes in 40. & cinq in 8°. fur des matières qui regardent l'E-

criture Sainte & i'Officede l'Eglise. Clément XI. qui l'avoit

consulté sur sa répugnance à accepter le Pontificat , le con

traignit d'accepter le Cardinalat le 18. Mai 1711. Etant Cardi

nal, sa Maison devint Pazile des pauvres , & en six mois il leur

distribua quatre mille écus d'or , quoique ses revenus fussent

fort médiocres : il renouvella l'ancienne discipl ne touchant

les titres des Cardinaux 3 car il prêchoit tous les Dimanches

dans le sien.ôc sefúloit une gloire d'y apprendre la Religion

au menu peuple. II est mort le 31. Décembre dd la même an

née âgé de soixante & trois ans. Jlavoit souhaité être enter

ré dans un Cimetière fans pompe ; mais fa volonté n'a pas

été exécutée,& on lui a élevé un Sepulchre de marbre. Nous

aurons lieu de parler dans la quatrième partie,de la MereMa

rie Crucifiée fa Sœur , Religieuse Bénédictine du saint Rosai

re , dont on poursuit la Béatification.

Pag. 140. //g-. 18 après honneur, ajoutez, & le Pape Clément

XI. a permis l'an 14 14. que l'on fît l'Office de ce Saint fous

le titre de semi-double, par toute l'Eglise.

Pag. \%%.Lïg. u. âpres effet rf/W/«.duPape Paul V.

Pag. 20i. lig. 4. après 161}. ajokeT^òx Pape Grégoire XV,
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jfx l'Ordre de saint Benoît ; le titre

d'Abbé est supprimé par le Pape Inno

cent XII. & la Menlc Abbatiale unie

à la Roïale Maison de S. Loiiis à S.

Cir. sage 4J1
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& /*iv,
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Leurs observances & leur habillement».

m fa ux

Voïez Tortlli ( t isse ) Comitssi d*

Gnasille.
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vêque de Bordeaux , approuve, les.
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rétablissement de cet Ordre.
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Font union avec les Religieux de l'Or

dre de S. Ambroise td nemus , fcdesiia

nissent & se réunissent ensuite. 57-

Ces deux Ordres ainsi unis font suppri

més par Innocent X. Lirr.èmc.

Quel étoit l' habillement des Aposto

lins. la mime.

Ar*i<m ( la Princ esse Françoise d' ) UiHè
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la bataille de Marignan. 49

Bellar.n ( Jean ) Religieux Barnabitc, ses

ouvrages. 114
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Fait la première, Profession dans l'Or
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faire un établissement du même Ordre.

U7

Retourne à Paris , Sc est envoïíe à

Amiens pour y fonder un autre Mona

stère d 1 même Or 1 te. I* mimt*

Est ausfì enrôlée à Crépi & à Montai-

N nn ij
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|rfc ponr y sairé Je pareils établisse-

mcns la mime.

Sa mort. 16%

t*neâiài ( Catherine ) Abbesse des Re

ligieuses de l'Ordre de sainte Bugittc

du Monastère de VVastein. }8

Benincasa , [ Ursule ] sa naissance & sel

parens. 87

Sa pieté Si ses austérités dans son jeu

ne âge. S8 & 89

Ses extases Sc ses raviíîernens 89

Va à Rome pour porter le Pape G^c

goire XIII. àtravailler à latcfotma-

tion des Mœurs. 90

Ce Pape nomme des Commissaires

pour examiner s'il n'y avoir point d'il

lusion dans fa conduite. la mime-

Les Commissaires en fendent un te

. moignage favorable. 9 1

Elle j.-rte les sondemens de la Con

grégation des Theatines. h mime.

Dr.ssc les Constitutions des Theati

nes de la Congrégation , & celles des

Religieuses Theatines de L'Ermitagc

*t & suivant!$.

Samotr. 9f

Benatste [ la bienheureuse ] Abbesse des

Religieuses de l'Ordre de S- Ambroise

ad "emus , sa mort. ^_ 61

'Mfmtnà [ Françoise de ] Fondatrice des

Ursulines de la Cong. de Lion fa

naissance & ses parens- 18s

La lecture des histoires prophmes lui

fait quitter les exercices de pieté , &

elle s'adonne à la vanité. 186

Change de vie & fait vœu de Virgini

té à l'age de quatorze ans. la même.

londe la première Communauté d'Ur-

íulines- Congregées en France. 187

Madame de sainte Beuve Fondatrice

«les Utfulmes de Paris , fait venir la

Mere de Bermond , pour former ces

Ursulines de Parts félon l'csprit de

l'Institut. ié»

Les Uisulines de Paris aïant embrassé

"Etat Régulier , la Merc de Bermcnd

est rappellée par ses Supérieurs de peur

qu'elle ne se fit aussi Religieuse. j,6x

fait en l'en retournant un établisse

ment à Lion d*Ursuhncs Congregées

dont elle est Supérieure. 188

La Mère de Bermond & les Ursuli

nes de L'on demandent au Pape Paul

V. la permission de faire des vœux £b-

Icmaels,ce qui leur est acfordé. U mi.

Tait d'autres établissement à Maçon 8c

à S. Bonex en Foref'c iSj

Sa mort» tamime.

Bernard de Veftnnt , General de l'Ordre

des Ermites de la Congrégation du B.

Pierre de Pise. 9

termrdini,[ Alexandre ] Archiprêtre de

l'Eglise Cathédrale du Laques , entre

dans la Congrégation desCIcrcs Régu

liers de la Mère de Dieu du Luques Sc

est fait General de cette Congréga

tion, iíi

Hescnúa [ Grégoire ] Religieux de l'Or

dre dt S. Benoît prescrit une manière

de vie aux Fondatrices de l'Ordre de

S. Ambroise & de sainte Marcelline.

6*

Sainte Sirgii'e Princesse de Suéde , fa

naissance Sc ses parens. 1 f

Est mariée à VVulphon Prince de

Nericie. i6>

Ses austérités Sc ses mortifications»

la même'

Son mari se fait Religieux dans l'Or

dre de Cisteaux & y meurt pendant

son Noviciat. 17

Birgittc se voïant veuve , parrage ses

biens enrre sesenfans 8t augment: ses

pénitences Si ses mortifications, la

Fait bâtir le Monastère de VVastein

où elle jette les sondemens de l'Or

dre du Sauveur,ou des Birgittains. z8

Jbs us-Christ lui dicte les

Constitutions que l'on doit observer

dans cet Ordre. /* mlrue.

Ce que contiennent ces Constitutions.

la même suivantet.

Elle obtient du Pape Urbain Y. la-

Confirmation de son Onîre. 38.

Va en pèlerinage à Jérusalem./^ même.

Sa rr,o:t. 551

Sainte Catherine fa Fille fait transpor-

ter son Corps dans le Monastère de

VVastein Sc poursuit sa Canonisation.

la rrême.

Grégoire XI. donne les révélations de

íàinte Birgitte à examiner, lamême.

Elles font de nouveau examinées fout

le Pontificat d Urbain VI. 4»

Sont dénoncées au Concile de Basic

comme contenant des Hérésies fc le»

Commissaires Dépurés par le Conci

le pour les examiner les trouvent or-

thodoxes. la mime.

Sainte Bi'gitte [ Ordre Militaire de ] est

supposé. 4Í

Ce qui peut avoir donné liea de croire

gue íàinte Birgittc avoir fondé un Or
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3re Militaire. 4 4 & suivante}.

Birgittains (OrdrcRcligieux)sor» origine.

tl

Les Constitutions de cet Ordre font

dictées par Jésus Christ à sainte Bir-

gitte Fondatrice de cet Ordre. U mi-

Ce que contiennent «es Constitutions.

la mime tjr suivantsj.

Nombre des Religieux &des Religieu

ses qui doivent être dans chaque Mo

nastère, la mim •

L'Abbcssc du Monastère est Supérieu

re des Religieux & des Religieuses.

35

Les Constitutions de cet Ordre font

approuvées par 1c Pape Urbain V. tí

par plusieurs de ses Successeurs. 54

Clément VIII. y fait des changemens

pour les Monastères doubles en Flan

dres, la mime.

Grégoire XV. y fait encore des chan

gemens pour les Monastères simples

de Flandres. la mime-

La Religieux des Monastères simples

prennent le nom de Birgittains novif-

simes. je

lirgittmei de la Reertleciion ,Icur origi

ne. 4*

La Reine d'Espagne.Elizabeth de Fran

ce , femme de Philippes IV. fait bâ

tir leur premier Monastère à Valla-

dolid. mime.

Urbai» Vin. approuve leurs Cons

titutions, la mint:.

Leur habillement. aux aditions.

Bûcha'd [ François ] Evêque de Clcr-

monr , approuve les Constitutions des

Religieuses Hospitalières de son Dio

cèse. ' 37*

Jésus [ Ordre du ] Vèie\ Cistes Régu

liers du Sin Jssus çr Société du honJe*

su,.

ler.r.acìoli [ Pierre ] General de 1 Ordre

des Ermites de la Congrégation du B.

Pierre de Pise , donne un abrégé H's

torique de cet Ordre. * r** rO

Xom»si [ Bonvi'io ] est fait Cardinal par

le Pape Clément VIII. 154

tenQen [ Jean de ] Evêque de Caserte ,

reçoit lés vœux solemaels des quatre

Fondateurs dcl'Ordre des Theatins.

78

Bescth l le Pcre 1 General des Clercs Ré

guliers Soinaíques. Ij

Meure' [ Paejuier ] Prêtre Administatcur

de 1 Hô.útal de Loches procure des

ácabliíscmes» de Religieuses du mémo

Institut en plusieurs lieux. 373 suivi

Boureoing [ le Petc] General de la Con

grégation des Prêtres del'Oiatoire,

dresse les Constitutions des Ursulines

de la Congrégation de la Présentation.

m

Brésil [ Louis ] Archevêque d'Aix ap

prouve la Congtegation des Filles de

Nôtre Dame de Miséricorde. 393

Veut obliger ces filles à avoir foin

des filles Pénitentes à quoi elles s'op

posent. 394

Voïant que ces filles vouloient faire

ériger leur Congrégation cn Ordre

Religieux , il ôte la conduite de ces

filles au Peie Yvan leur Fondateur.

la mtme»

Ne veut pas approuver le vecu qu'elles

veu Hent faire de recevoir fans doc les

pauvres Demoiselles. )>j

S'oppose toûjours à ce qu'elles soient

Religieuses & reçoit enfin la Bulle

qu'elles avoient obtenues du Vicc-

Legat dA'vignon- 396

Donne l'habit aux premières Religieu

ses de cet Ordre Sc approuve leurs

Constitutions la mime.

Brinen [ la More de] Religieuse TJrsu-

line , Madame de Maintenon lui don

ne la enduite de quelques Demoisel

les qu'elle faifoit élever à Rue!. *t6

Est première Supérieure de la Roïalc

Maison de S Louis à S. Cir , & ap

prend les observances Régulières aux

Dames de cette Maison.

Bru'ari [ Madelaine] veuve de M. Fau-

re Maître d'Hôtel du Roi , sc déclare

Fondatrice du ptemier Monasteie à

Paris defOrdre dt s Hospitalières de

la Chaiité de Nôtre-Dame.- )<£

Intervient en cette qualité dans le

procès que les Frères de la Charité ia-

tentetent à ces Hospitalières , au su-

j-t du titre de laChmté de Nôtre-Da

me qu'elles prenoient. la mime.

Bus [César de ] Fondateur de la Congré

gation des Prêtres de la Doctrine

Chrétienne en France , fa naissance &

ses parens. ij 5

Embrasse la Profession des Armes.

la mesme>-

Mene une vie licentieusc & accepte un

Canonicat de Salon fans avoir aucune

vocation à l'Etat Ecclésiastique. 134.

Sa Conversion. la même.

L'Evêque de Cavaillon lui denne ni»

Canonicat dans fa Cathédrale. 1 1 j
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Travaillé à la Reforme des Beaedicti-

nes de Cavaillon. U mê'nt.

Jette les fondemensde la Congrega-

tion des Pcres de la Doctrine Chrétien

ne. 1JÉ

L' Archevêque d'Avignon approuve

rétablissement de cette Congrégation

qui cífc cnfiite confirmée par lc l'apc

Clément VIII. 117

Le P. de Bus oblige ses Confrères à s'at

tacher à la Congrégation par un voeu

simple d'obcïlTance. I» mimi.

Perd la veue à l'âge de quarante neuf

ans. 138

Sa mort à l'âge de soixante & trois ans.

U mime.

Bnschuì[ Jean ] Chanoine Régulier de

la Congrégation de Windesem , est

nommé par le Concile de Bafle pour

reformer 1 ci Monastères d'Allemagne.

C

CAbrtr* [ J«an ] Frère de la Charité

de S. Hippolytc & Procureur Gene

ral de fa Congrégation, obtient du Pa

pe Innocent XII. l 'érection de se Con

grégation en ordre Religieux. 14 g

Fait fa, Profession entre les mains du

Vice Regent de Rome Sc le Pape lui

permet de recevoir seulement celle du

General. 149

C*l*s»nx. [ Joseph] Fondateur des Clercs

Réguliers pauvres de la Mere de Dieu

des Ecoles pieuses , fa naissance lc ses

paren s. 182.

Ses études dans les Uaiversirés de Le-

rida&d'Alcala. U même.

Jean de la Figuera Evêque de Java le

prend pour foa aide d'étude. 1 8

Quitte ce Prélat pour aller trouver son

pere qui le folltcitoit de revenir en son

pais & qui vouloit le marier. U même.

Tombe malade dangereusement &

fait vœu à Dieu de se faire Prêtre s'il

revient en santé. la même.

L'Evéque de Lerida le prend pour son

Théologien & pour son Confesseur ,

tí ce Prélat étant mort l'Evêqued'Ur-

gelle lui donne une Cure tí le fait son

Official. 184

Remet son Bénéfice entre les mains de

ce Prélat, if va à Rome où le Cardinal

Colomae le prend pour sonTheoIo-^

gien. la même.

Entre parmi les Confrères de la Doc

trine Chrétienne , tí assemble des ci-i-

fans dans une maison qu'il loiïe , pont

les instruire & leur apprend à lire.

18,

Quelques personnes se joignent à lui

pour 1 aider dans une fi sainte oeuvre ,

& il commence à vivre en commun

avec eux. 18 <

Clément VIII- approuve de vive voix

les Ecoles du P. Calafànz , tí lui fait

donner deux cens écus par an pour le

louage de fa maison. 187

Calafànz achete le Palais Torrés, pro

che de ('Eglise de S. Pantaleon & ob

tient du Pape cette Eglise, la même.

Paul V. approuve cet Institut tí l'eri-

ge en Congrégation sous le titre de

Congrégation Pauline. la mime.

Cette Congrégation est mise au nom

bre des Ordres Religieux par Grégoire

XV. soin le titre de congrégation .les

Clercs Réguliers pauvres de la Mere

de Dieu des Ecoles pieuses. itt

Son zele âc fa ferveur après que fa

Congrégation eut été érigée en Ordre

Religieux. la même.

Refuse l'Archevêché de Brindisi , tí

accepte plusieurs fondations de Mai

sons de son Ordre qui lui sont offer

tes. 189

Sa mort. Im même.

Calixte lit. Pape casse la Sentence de S.

Laurent Justinien qui défendoit aux

Ermites du B. Pierre de Pise d'avoir

une Eglise ouverte à Venise. 7

Cambry ( Jeanne de ) fa naissance Sc Cet

parens. 3*8

Se fait Religieuse dans l'Abbaïe deNó-

tre D.imc des Prés à Tournai , & est

transférée dans un autre Monastère

par l'Evêque de Tournai. 359

Veut fonder un Ordre nouveau fous le

titre de la Présentation de Nôtre-Da-

me& en dresse les Constitutions ta mi

Prend l'habit de cet Ordre & est ren

fermée dans une reclusion par l'Evê

que de Tournai. 340

Sa mort & ses écrits. /* même.

Capriglia ( André ) Evêque d'Urgelle

donne une Cure au P. Calafànz Fon

dateur des Clercs Réguliers pauvret

de la Mere de Dieu , St le fait son Of

ficial. 184

Capucio ( Pierre ) Cardinal du titre de

S. Georges au Voile d'or , reçoit Che

valier Guillaume Comte de Hollan

de. 47

Caraccieh ( Antoine ) Theatin a fait des
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Botes s i Us Constitutions de son Or-

. dre 8í

Carter o f Augustin ); l'un des Fonda

teurs de ia t. ongregation. des Clerct

Réguliers mineurs , ne veutpoint ac

cepter la Charge de Çeneral. 178

Sa mort lamine.

Garaeciâ.'i ( François ) aussi l'un des Fon-

da-euis de la même Congrégation ,

fait plusi.urs établissemcns de cet

Ordre cn Italie & en Espagne. 177

Son humilité , sa pauvreté & ses austé

rités, la même.

Sa mort 178

Cara'eioli [ J:an Antoine ) Comte d'Op-

pido , établit à Naples les Clercs Ré

guliers Theatins qui quittent peu de

tems après cet établissement fur ce que

le Comte le vouloit ebliger à posséder

des biens. 81

Caracioli ( Isabelle ) Duchess: d'Aquara,

est choisie pour- Protectrice des Thea-

tines 9j

Carafe ( Olivier ) Cardinal, Oncle du

Pape Paul IV. 7f

C*r*jsf ( Pierre ) fa naissance & fes pa-

rens. ij-

I st fait Camerier d'honneur du Pape

Alexandre VI. «r est pourvu de l'Evc-

ehé de Theatc par Jules II. la mime.

Assiste au Concile de Latran tenu fous

le même Pape , est envoïé Nonce ea

Angleterre , $í est appcllécn Espagne

par le Roi Ferdinand. jS

Est sait Archevêque de Brindisi. la mi.

Jette les fondemens de l'Ordre des-

Theatins avec S. Gaétan & deux au

tres Compagnons. 77

Conserve Ic titre d'Evêque de Theatc

& est fait premier Supérieur de son

Ordre. . 78

Envoïc S. Gaétan à Naples pour y fai-

xe un établissement de cet Ordre.

80

Est fait Cardinal par le Pape Paul III.

Ix

Est pourvu par le même Pontife de

l' Archevêché de Naples, & les Espa

gnols empêchent qu'il n'en prenne

possession. 8j

A l'Evéché de Sabine par son droit

d'antiquité dans le Sacré Collège des

Cardinaux. la mime.

Succède au Souverain Pontificat à

Marcel II. fc établir les Theatins h

Rome. la mimt.

Eait alliance; avec Henri IL Roi de-

France , & le sollicite d'entreprendre

la Conquête du Roïaumc de Naples.

Sa mort. ta mimt.

Lc peuple de Rome brise la Statue'

qu'il lui avoir fait élever de son vi

vant, la mime.

Son corps qui avoit été mis dans un

tombeau de brique , est transféré par

ordre de Pie V. dans l'Eglise de la

Minerve dans un tombeau de marbre.

8y
Carafe ( Vincent ) Cardinal & Arche

vêque de Naples donne aux Theatins

l'Eglise do S. Paul Ic Maj ur. 8 t.

Cas-n.tt' ( Ic Cardinal ) Protecteur de

l'Oidre des Ermites du B Pierre de

Pise. 8 ó^i8;

Sainte Catherine des Cordim , Monastè

re de Religieuses Augustines a Rome ,.

le Cardinal de Celì y fait transférer les

pauvres filles que S Ignace avoit as

semblées en un autie lieu. 194.

Conditions que doivent avoir ces pau

vres filles , leur nombre & ce qu'on'

leur donne de dot , si elles se marient,,

ou qu'elles se fassent Religieuses, la

mime- & suivantes.

Ces Religieuses Augustines doivent

avoir foin de ces pauvres filles 194.

Cet établissement est approuvé par Ic

Pape Pie IV. & par les Successeurs,.

Catherine de la Creix ( la Mere ) Réfor

matrice des Religieuses Bénédictines

de Cavaillon , entreprend cette Refor

me par le conseil du B. César de Bus.

Cafl'a peugr'ma , ancienne demeure des

Soldats étrangers de la Garde des Em

pereurs Romains. 195

Castre ( François de) Administrateur de

l'Hôpital de S. Jean de Dieu à Gre

nade est le premier qui écrit la vie de

ce Saint. 138

Caisses ( Françoise de ) est choisie pour

commencer rétablissement des Urfu-

linesde Bordeaux. 179

Ptend le nom de Françoise de la

Croix. la mime.

Fait plusieurs établúTemens du même

Institut. i8oé»i8x;

Est la première qui fait les veeux fo-

lemnels dans la Congrégation & est

élùë Supérieure du Monastère de Bor

deaux. /« mime.

Sa moic 181 >
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Ctnìurìvnì ( Augustin ) Noble Génois ,

après avoir été Chefde la Republique

de Genncs , sc fait Jésuite & meure

pendant son noviciat.

Centurutt, ( Esticnne ) pere du précé

dent , permec à sa femme d'entrer en

Religion , Sc embrasse l'Etat Ecclésias

tique, joi

Fait bâtir le premier Monastère de

l'Ordre des Annonciades Célestes.

i°i

Obtint du Pape Clément VII t. l'ap-

probaiion des Constitutions de cet

Ordre. jot

Se fait Religieux dans l'Ordre des

Barnabues étant âgé de soixante Sc

douze ans. joi

Y meurt & demande d'être enterré

dans l'Eglise des Annonciades Céles

tes. 30}

Cefi ( Donat ) Cardinal fait bâtir le

Monastère de Sainte Catherine des

Cordicrs , ou il fait tranferer les pau

vres filles que S. Jgnace avoit assem

blées dans un autre lieu. 194

Chnùté de S.Hiptlyte, Ordre Religieux

Voïez Frètes de la Charité de S. Hipt-

lyte.

Charité de Notre Dame, Ordre Religieux

votez Hosfitalietes de la charité dt

Ubtre-Vame

S. Cha'let Be-remie Cardinal & Arche

vêque de M'lan , veut unir l'Ordre

des Humiliés à celui des Barnabitcs ,

rnais les Barnabitcs ne veiïllent pas

y consentir.

Dresse les Constitutions des Angéli

ques qui font ensuite approuvées par

Urbain VIII. 1*1

Grégoire XIII à fa prière confirme

l'Institut des Urfulines. if c

S. Charles donne aux Clercs Régu

liers Somasques le Collcgc de Saint

Maïeul à Pavie. 130

le B. Chìrlts de XI.-nttgratuit , ses pa

ïens & son païî. 19

Prend l'habit du Tiers Ordre de S.

François. la mime.

Se retire à Fiesoli od il fonde la Con

grégation des Ermites de S. Jérôme

de V i c soli 10

Fait d'autres établissemens à Vérone

& à Venise. U mime.

Sa mort. ix

Voïez Emîtes de S. Jérôme de la Cor.'

gregatitm de Fiesoli.

Charles-Quitt, Empereur assiège Fonta-

rabic dont François I. Rot de France

s'étoit rendu Maître. 13 S

Cède le Roïaume d'Espagne à Philip

pes II. son Fils. ij>

Charles de Bou-be» aïant abandonné

François I. son légitime Seigneur ,

commande l'Armec de l'Empereur

Charles - Quint Sc prend la ville de

Rome. 79

Impietés & sacrilèges que cette Armée

commet dans Rome* la mime.

Charles IV. Duc de Lorraine contribue

par ses libéralités à rétablissement de

l'Ordre de Nôtre Dame du Refuge.

Chevaliers. Différentes manière de creer

anciennement des Chevaliers selon les

différons païs. 44 & suivantes*

Chevaliers \de l'Ordre de f inte Btrgittt

voïez sainte Btrgitte Or ire Militaire.

Chevaliers de ' Ordre dtl'Eft. Le tems de

leur Institution. *6o

Motifs qui portèrent François I. Duc

de Bretagne à étab'ir cet Ordre. 461

Chevaliers de l'Ordre de (Hermine , par

qui institués- 4S*

Cheva i rsde l'Ordre de S. Jtan <$• de S.

Tkunjt , en quel lieu ils ont été

institués. 46

Alphonse lé Sage Roi de Castille saie

venir de ces <_ hevaliers dans ses Etats.

Sont unis à l'Ordre de Malte-

Chevalitrs de la Glorieuse Vierge Marie ,

leur origine.

Pourquoi appeliez Frètes Joïeux. 457

Leur habillement. 45S

Sixte V. donne le* biens qui apparte-

noient à cet Ordre au Collège Mon-

taltc fondé à Rome. la mi-ne.

Ch*1*rd deMattl ( la Mère Jeanne Ma

rie de ) Fondatrice des Religieuses de

l'Ordre du Verbe Incarné , fa nais

sance &scs parens. 37s

Ses jeûnes Sc ses austérités dés son bas

âge. la mime'

Jette les fondemens de l'Ordre du

Verbe Incarné. 377

L'Archevêque de Lion approuve son

dessein , mais son Success ur Louis Al

phonse de Richelieu s'y oppose, mime.

Urbain VIII- accorde une Bulle pour

l'ércction de cet Ordre. 378

L'on veut détruire à Lion la Congré

gation de la Mere de Marel , Sc ic

Cardinal de Richelieu Archevêque de

Lion ne veut point recevoir Ja Bulle

d'Urbain VIII. ?7*

Elle
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Elle fait vœu avec les filles de la Con-

fccgacion de mourir à la poursuite

e 1 établissement dcl'Ordre. tSo

Commence le premier Monastère de

l'Ordre à Avignon. U mime-

La Reine Anne d'Autriche la fait venir

à Paris pour y établir un autre Monas

tère de son Ordre. j 8 1

L'Archevêque de Lion Camille de

Neuville érige la Maison de sa Con

grégation à Lion en Monastère.

Retourne à Paris eù elle est persécu

tée par les Religieuses de son Monas

tère, la même.

Reçoit l'habit de son Ordre & meurt

quelques jours après. 385

Chigi ( Fabio ) Cardinal & Légat en

France , permet aux Hospitalières de

S. Joseph pour le gouvernement des

Orphelines de la Rochelle , de faire

des voeux solennels. 419

Chn/Heme II. Roi de Suéde. jtf

CialdeUi ( Baptiste ) l'une des premières

Ursulines de la Congrégation de Fo-

ligni. m

Ci**' ( Jean Baptiste ) l'un des premiers

Compagnons du P. Leonardi Fonda

teur des Clercs Réguliers de la Mere

de Oieu de Luques. ijj-

• On lui donne la Cure de Nôtre-Da

me de la Co'rtlaniini à Luques , & il

consent en suite à l'union de cette Cu

re à sa Congrégation. 158

Cifini{ Antoine ) Evêque d'Oppido. 148

Climt'tt VU. Pape . permet aux Ermites

de Pierre de Malerba d'embrasser

l'Institut du B. Pierre de Pise. 17

Approuve l'Ordre des ClercsReguliers

Barnabites. 108

Cltmtnt VIIl. Pape, fait des changemens

aux Constitutions de l'Ordre de sainte

Birgitte pour les Monastères doubles

cn Flandres. f 4

Fait bàcir à Rome un Collège pour les

EfcIavons,qui est appellé de son noin

Clémentin, & dont ii donne la direc

tion aux Clercs Réguliers Somafques.

M'

Approuve la Congrégation des P. P.

de la Doctrine Chrétienne en France.

. *57

Donne pour Protecteur àl Archicon-

fraternité du même nom en Italie ,

le Cardinal Alexandre de Medicis qui

lui succède au Souverain Pontificat

fau le nom de Le» XI. 147

Tmt.IV>

Approuve les Constitutions des Clerc»

Réguliers de la Mcre de Dieu de Lu

ques. x j 9

Envoie des Troupes en Hongrie au

secours de Strigonie , & leur donne

pour Aumôniers des Clercs Réguliers

Ministres des Infirmes. 171

de»,, n ■ 1 X~. Pape , supprime l'Ordre

des Ermites de S. Jérôme de Ficsoli.

»4

Confirme la Congrégation des Reli

gieuses Ursulines de Bordeaux. 184

Rétablit les Clercs Réguliers pauvres

de la Mere de Dieu des Ecoles pieu

ses dans l'Etat Régulier. 199

Supprime plusieurs Monastères dans

Rome. j 41

CUmint XI. Pape , accorde aux Frères

Hospitaliers de la Charité de S. Hip-

polyte , la communication des Privi

lèges des Religieux Médians & des

Clercs Réguliers Ministres des Infir

mes ift

Permet que l'on fasse dans l'Eglifc

l'Ostice de S. Jean de Dieu sous le ti

tre de semi-double. 14 +

Clercs Riguliers du Son Jésus , leur ori

gine. U»

Paul III. approuve les Constitutions

de cet Ordre. la mime.

Paul IV. permet à ces Religieux de

faire des vœux solemnels. 1* n êmt.

Leurs observances Si leur habilement.

:j«

Sont supprimés par le Pape Innocent

X. 119

Clerei Réguliers de S. Matent, voie* CUrct

Réguliers Soma/ijues-

Clens Rtgu'iers de 1» Mere de Diiu de

L«quei , origine de leur Congtega-

tion. 1/4 fr suivantes.

Le P. Lconatdi Fondateur de cette

Congtcgation,la soumet d'abord fous

la direction & l'obéïflance des Reli

gieux de l'Ordre de S. Dominique.

Est érigée en Congrégation Séculière

par i'-hvêque de Luques par ordre du

Pape Sixte V. 158

Clemcct Vill approuve les Constitu

tions de cette Congrégation. ij»

Lui donne un établissement dans Ro

me 1 6 1

Paul V. donne aux Clercs Séculiers de

cette Congrégation le foin des Eco

les pieuses a Rome qu'ils abandonnent

dans la fuite. 161

O 00
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Grégoire XV. les obligé de faire de»

vœux solcmnels. lamesmt.

Clttcs Réguliers Minims. Leur origine.

xj6

Prophétie pretendi 'c de l'Abbé Joa-

chin qu'iJss'atcnbuent. 17*

Autre Prophétie de S. Emilien Prêtre

en Espagne qu'ils s'attribuent aussi-

ra mtfme-

Grégoire XIV. leur accorde les privi

lèges dont jouissent les Theatins , ce

qui est confirmé par Clément VIII.

i7<

Alexandre VII. ordonne que lenr Ge

neral fera perpétuel. 178

Tont un quatrième vœu de ne preten

dre à aucune dignité hors la Reli

gion , & un serment de ne prétendre

a aucune dignité dans l'Otdre. U

n-tsmt.

Ont quatre fortes de Maisons , de»

Maisons d'exercices , des Noviciats ,

des Collèges & des Ermitages. 17$

le Duc d'Urbin N. de la Rouer*

leur donne des établissemens dans ses

Etats & leur laisse fa Bibliothèque de

plus de trente raille volumes. t.80

Ont une chaire au Collège de la Sa

pience à Rome. 181

Cltrcs RtgubtU Ministres dts lnjirmet,oú'

gine de leur Congrégation. 1*7

Sixte V. approuve cette Congréga

tion & permet aces Clercs de mettre

fur leurs habits une croix tanncé.

168

Grégoire XIV érige cette Congre-

gation en Ordre Religieux , exemte

ces Clercs Réguliers de la juridiction

des Ordinaires & leur accorde beau

coup de Privilèges. 169

Innocent IX. confirme cette Congré

gation. 170

Clément VIII. la confirme, aussi la

misrrt.

Ct s Clercs Réguliers outre les trois-

vecux solcmnels ordinaires en font un

uatriéme, de donner toutes fortes

'assistances aux malades , même dans

fe tems de pelle , & font encore qua

tre vœux simplet. 16). ty 17 j.

Heurs observances. 175

Ont des Maisons de trois fortes , da

Profession,Noviciat & Infirmerie. 147

les Maisons de Profession ne peu

vent point posséder de rente, la mtsn.t.

Leur habillement. 175

tiares Stgitlttrs iil». Congrégation iU S.

Paul t tu SamaUttt , différentes opi

nions touchant l'origine de cet Or

dre. ( 100.

3a véritable origine. 108

Clément VII. approuve cet Ordre.

la me/mt.

Paul III. met les Religieux de cet Or

dre fous U protection du saint Siège.

109

Sont dénoncés à l' Inquisition comme

Hérétiques Sc font justifiés, la mtsmt.

Entreprennent des missions pour tra

vailler à la conversion des pécheurs.

iro

Pourquoi on leur a donné le nom de

Barnabitet. ut

> Ne veulent point accepter l'unroa

que S. Charles Borrommée vouloit

faire de leur Ordre avec celui des Hu

miliés. Ht

Henri IV. Roi de France ,fesj fait ve

nir dans son Roraume , 8c ils entrent

dans le Bearn en qualité de Mission

naires Apostoliques. U mtsmt.

L'Empereur Ferdinand II aïant de

mandé des Missionnaires pour l'AIle-

magne , la Congrégation de la Propa

gation de la Foi députe pour cela

quelques-uns de cs Religieux. 1 rj

Sont appelles en Savoyc par le Duc

Charles- Emmanuel. la mtfme.

Quel est leur habillement. ir4

Leurs observances. 115

Cltrct Réguliers pauvres dt la Mert dt

Dr«M dts Ecoles fitufit , leur origine.

18s. suivantes.

Le Pape Paul V. érige leur Institut

en Congrégation Séculière fous le ti

tre de Congrcgarion Pauline 187

Grégoire XV. érige cette Congréga

tion en Ordre Religieux fous le titre

de Clercs Réguliers pauvres de la Me

re de Dieu des Ecoles pieuses. 188

Urbain VIII. les dispense d'aller aux

processions publiques. la mtsmt.

Obligations de ces Clercs Régulier»,

18*

Alexandre Vif. les remet dans leur

premier Etat Séculier , Ic Clément

IX. les rétablit dans l'Etat Régulier.

i»e*

Clément X- accorde du tems à ceux

qui n'avoient fait que des vœux sim

ples pour íê déterminer ou à sortir der

la Congrégation , ou à y demeurer est

faisant des vœux solcmnels. I.t mtsmt-

Aloxandre. VU. ordonne qu'ils a'au-

«3
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1

font peint d'autres Protecteurs que le

Cardinal Vicaire, & que le General se

ra élû tous les (îi ans. 19 1

Ils aliènent nuds pieds arec des sanda

les de cuir , Alexandre VIII- leur or

donne de se chausser. I* mtfme.

Habillement de ces Clercs Réguliers.

* la me/me.

Clercs Réguliers Somafjuei leur origine.

117

Etablissent le Chefde lent Congréga

tion à Somasque , Village encre Ber-

game lc Breícia. in

Exercices qu'ils pratiquoient d'abord

dans cette Maison. U mefmi.

Le P. Gambarana en retient plusieurs

dans la Congrégation qui la vouloient

quitter après la mort du Fondateur.

Fait approuver la Congrégation pat

le Pape Paul III. U mtfme.

La fait ériger en vraie Religion par

le Pape Pie V. U mesmt.

Paul V. unit cette Congrégation à

celle des Pères de la Doctrine Chré

tienne en France 15?

Les Pères de la Doctrine Chrétienne

dévoient vivre sons l'obéïssance du

General des Somasques. U mtsmt.

Ces deux Congrégations ne peuvent

s'accorder. s.40

Louis XIV Roi de France , défend

aux Pères de la Doctrine chrétienne

de reconnoîere le General des Somas

ques- 145

Innocent X casse surdon de ces deux

Congrégations. la mesmt.

5 Charles Borromée ,donne auxClercs

Réguliers Somasques , le Collège de

S. Maïeufà Pavie- ■ 150

Le Pape Clément VIII. aïant fait bâ

tir à Rome un Collège pour les h sc la

vons , en donne la direction aux So

masques. . - xjt

Le même Pape approuve leurs Consti

tutions , St Alexandre Vil divise

leut Congrégation en trois Provinces.

I* mtsmt'

Habillement de ces Clercs Réguliers.

M»

Cltrcs Réguliers Thefin , leur origine.

7«

Pourquoi appellés Theatins. 78

Leur Ordre est approuvé par le Pape

• Clément VII. 77

Ne doivent posséder aucuns revenus

fixes. 78

Quelle est la fin de leur Institut 7s fr

Mauvais ttaitemens que les Fonda

teurs de cet Ordre reçoivent des sol

dats de l'armée de l' Empereur Char

les V. lors que la ville de Rome fut

prise par Charles de Bourbon. 7f.fr

suivantes-

Sont obligés de quitter Rome , tí se

retirent à Venise. 8»

D fferentes formes de gouvernement

dans cet Ordre dans le commence

ment Zi.frl\

Sont appellés à Paris par lc Cardinal

Jules Mazarin qui les établit au faux-

bourg S. Germain. 8r

Coecalini ( François ) General des Ermi

tes de la Congrégation du bienheu

reux Pierre de Pise, & ensuite Evêque

de Trau en Dalmatie , sa mort. is>

Colbct ( Jacquet Nicolas) Archevêque

de Rouen , donn* de nouvelles Con

stitutions aux Hospitaliers de S. Jo

seph pour le gouvernement des orphe

lines. ' 410

Ctll { Boniface ) l'un des quatre Fonda

teurs de l'Ordrc des Clercs Réguliers

Theatins 71. fr ^7

Est maltraité & dangereusement blcP-

sé par des soldats de l'Empereur Char

les Quint aprés la prise de Rome. S o

Est fait General de son Ordre. 81

Sa mort. 84

Colltgt Clémentin à Rome, appartient

aux Clercs Réguliers Somasques. ijl

On n'y reçoit que des personnes no

bles l* mesmt.

Collège de Uaïeul à Pavie , est aussi don

né aux Clercs Réguliers Somasques

par S Charles Borromée 1 50

Collège Mantalte à R'me , lc Pape Sixte

V. lui donne les biens qui apparte-

noient aux Chevaliers de la glorieuse

Vierge Marie 458

Colomnt( Marc Antoine) Cardinal, prend

pour son Théologien le Pere Cala-*

Eanz Fondateur des Clercs Réguliers

pauvres dela Mere de Dieu des Ecoles

pieuses. 184

Cenfmirìe de f amiur Divin. Les Fonda

teurs des Clercs. Réguliers Theatins

s'y sont inscrire.

Confruirit des Colomb'ms de Laques. Le

Pcre Leonardi Fondateur des Clercs

Réguliers de la Mcte de Dieu s'y fait

inscrire. xf|

Confruirit dl sainte Mf'e in Ajuste ì

O o o ij
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Rome, a le gouvernement de l'Hòpi-

tal des orphelin], & du Monastère des

quatre Saints couronnés, où sont ren

fermées les orphelines , & donne des

dotes à ces orphelines , pour se ma

rier òu pour être Rcl.gieuscs. iç<

Cotifmirie de laSagtJst éternelle à Milan.

Voïcz Sagejse éternelle.

Congrégation des Pères de la DeHrine Chri-

senne en France, son origine. ijS

Est d'abord approuvée par l'Archevê-

ejuî d'Avignon , Si ensuite confirmée

par le Pape Clcrrent VIII. 1J7

Lc Pere César de Bus Fondateur de

cette Congrégation , oblig: ses Con

frères à faire Ic vCCujsunplc d'obéissan

ce- la misme.

LesPercs de cette Congrégation ob

tiennent des Lettres Patentes du Roi ,

pour leur éiablissemcnt en France.

Embrassent l'état régulier, & s'unissent

à la Congrégation desClcrcs Réguliers

Somasques i}?

font leur profession solemnelle en ver

tu d'un Bref de Paul V. X%9

LoiLs XIII Roi de France confirme

kur union avec les Somasques. U mi

me.

Arrêt célèbre du Parlement de Paris

rendu contre un Gentilhomme de Bre

tagne qui étoit entié dans la Congré

gation de la Doctrine Chrétienne , &

qui, dégoûte de son état, en é oit sor

ti aprés sa profession, & s'etoit ma

rié. Mi. tî" 141

L'Archcvêque de Paris fait défense

aux Pcres de cette Congrégation de

recevoir des Novices, & de leur faire

faite ptosellìon. 141

Le Roi révoque ses Lettres patentes

pour leur union avec les Somasques,í£

leur de fend de reconnoîere le General

des Somasques 145

Innocent X. casse leur union avec les

Somasques , St rétablit leur Congré

gation dans son premier état séculier.

la mesme.

Divisions qui naissent entre les Pères

de cette Congrégation au 'ujet du Bref

de ce Pape qui retablissoit cette Con

grégation dans son premier état secu-

Jier. 144

AlciandreVII. termine leurs differens,

& permet aux Doctrinaires de faire

trots vœux simples dechasteté,de pau

vreté & d'obiiflâace , ti un quatrième

de stabilité. ì>4f

Congrégation det Ttrtt de la HoBtmê Chri'

itenne en Italie, leur origine. %+«

Commencent à vivre en commun , &

Grigoire XIII. leur donne l'Eglise de

sainte Agathe à Rome. 147

Sont toujours unis avec l'Archiconfra-

ternité de la DoctrincChréticnne pour

ce qui regarde l'instruction de la jeu

nesse , quoiqu'ils fassent une Congré

gation séparée. 149

Grégoire XIII approuve leurs Con

stitutions, la mesme.

S'obligent de faire vœu de demeurer

dans la Congrégation,* le Pape Gré

goire XV. réserve aux Souverains Pon

tifes le pouvoir de dispenser de ce

vœu. t5i

Urbain Vils, ordonne que ceux qui

sortiront de la Congrégation seront

traités comme apostats , & encoure-

ront les mêmes peines que les apostats

& les fugitifs des Ordres P.cligieu».

la mesme.

Voïez Archiconfraternité t'.e la DcBrine

Chrétien/ e en Italie.

Congrégation Vaulint- Voïez Cleret Ré

guliers pAMires de la Mère de Dieu des

Ecoles pieuses.

Corsigl iri ( Jean-Baptiste ) est fait Car

dinal par le Pape Paul IV. 84

Coijîglien ( Paul ) frère du précédent ,

l'un des Fondateurs de l'Ordre des

Clercs réguliers Theatins. 71.^77

Refuse par humilité le chapeau de Car*

dinal. - 84

Sa mort. la mefmei

Contarni ( Leonore) l'une des Fondatri

ces de l'Ordre de S Ambroise , & de

sainte Marcelline. 6 »

Contar'mi ( Luce ) femme d'Henri Dcl-

phino noble Vénitien , donne aux Er

mites de la Congrégation du B Pierre

de lJise l 'Hôpital de saint Job qu'elle

avoit fait bâtir. pag. 6

Contt ( Piime ) l'un des premiers Com

pagnons du Pere Emilicn Fondateur

de la Congrégation des Clercs régu

liers Somasques , ne veut point s'en

gager par des voeux solennels dans la

Congrégation lors qu'elle sot érigée

en Ordre Religieux , mais y demeure

jusqu'à sa mort. ijo

Corn-li ( Louis ) Cardinal , protecteur

de l'Ordre des Ermites du bienheureux

Pierre de Pise. 9

Ctjfard t Marie ) femme de M. de Xajp*.
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tonge Conseiller au Parlement de Di

jon. 191

Les quatrt Sair.t< ctwtnnti, Monastère de

Religieuses Augustine* à Rome , qui

ont foin d'élever cent pauvres filles

Orphelines. 19 J

La Confrairie de sainte Marie in Ar

qi.ro , a le gouvernement de ce Mo

nastère , & donne une dot aux Orphe

lins pour être Religieuses , ou pour

se marier- 156

Crefpoíi de Kavttmt ( Simon ) l'un des

premiers Religieux de l'Ordre des

Clercs réguliers du bon Jésus. 119

Croix ( Marie de la ) l'une des premiè

res Religieuses de l'Ordre de la Pré

sentation de Nôtre-Dame en France.

W

Crevy ( le Prince Ernest de ) voïageant

en Italie , 8c entrant dans l'Eglise de

Nôtre Dame de Lorette , est si tou

ché de la sainteté de ce lieu , qu'il re

nonce aux erreurs de Luther. a go

Fait abj 1 ration à Rome entre les mains

du Pape , & entre dans l'Ordre des

Clercs réguliers Mineurs , où il meurt

saintement , peu de tems apréi avoir

été promeu au sacerdoce. 181

CufmKi ( Marc de Sadis , aïant abandon,

né ses biens 8c fa patrie , vient à Ro

me , lc s'alsocic plusieurs personnes

avec lesquelles il donne commence

ment à ì'Archiconfraternité de la Do

ctrine chrétienne. 146

Est ordonné Prêtre enverra d'un Bref

de Sixte V. qui lui commandoit de se

faire ordonner. 247

Sa mort. U mim».

V I - •". tr.l> -1. . i

D

D^ffii ( Jean ) Evêque de Lombez.

D.ilamont ( Monsieur ) Abbé de Beau

pré,neveu du Cardinal de Lenoncourt,

faitvœu de servir toute fa vie l'Oidre

de Noire Dame du Refuge , & de ne

consentir jamais que la forme du Gou

vernement :;e cciOrdre soit changé.jJ7

Dimei Rtligúufes de S. Ltii s à <mnt Cir ,

font fondées par lc Roi de France

louis XIV. 4»<

Leur nombre est d'abord limité à tren

te six , & à vingt quatre Sœurs Con

verses . & ne dévoient faire que des

vœux simples. 417

Lc Roi augmente le nombre des Da-

mes lc des Sœurs Conveises jufqtfà

quatre-vingt , veut que dans ce nom

brejl y ait au moins quarante Dames;

Le Pape Innocent XII. approuve cet

Institut , & l'union de la Mense Ab

batiale de saint Denys en F rance , à U

Maison de S. Louis à S Cir. 45a

Le même Pape leur permet de faire

des voeux solemnels fous la Règle de

5 Augustin. 414

En vertu de la Bulle de ce Pape l'Evê-

que de Chartres érige leur Maison en

Monastère. 4;/

Le Pape leur permet de conserver leur

habit séculier, quoi que Religieuses,

lit mêmt'

Quel étoit cet habillement. 4j<

LcRoi leur peimerde prendre un ha

bit régulier. la mim*.

L'Evéque de Chirtres consent à ce

changement , lc Madame de Mainte*

non donne le modèle de l'habillemcnt

qu'elles doivent porter. 437

En quoi consiste cet habillement. U

mi'mt.

L Evêque deCliartres leur donne de*

Constitutions , & dresse des Régie -

mens pour cette Communauté. 4jS

Quelles font leurs Observances. 4)9.

(jf suivantes.

Cérémonies de la vêcurc. & de la Pro

fession de ces Dames. 4'tí*

Lc General des Pères de la Congrcga-

Morr de fa Mission est leur Supérieur

nommé par l'Evêque de Chartres qui

le peut révoquer , & l'Eglise de saint

Louis est desservie par des Prêtres de

la même Congrégation. 4 ft.

Lc Roi donne des armes à ces Dames,

6 leur permet de faire porter ses li

vrées , & celles des Rois ses succes

seurs par les Gardes de leur chasse, &

par leurs Domestiques l* v íme.

Les deux cens cinquante Demoiselles

élevées dans cette Múson sont divi

sées en quatre classes distineuecs par

des rubans de différentes couleurs,

qui sont le bleu, le jaune , lc vert lc le

rouge. *4í

II y 1 à chaqne classe des Demoiselles

à ruban noir.qui font un corps à part,

gouverné par un Chef. 447

Madame de Maintcnon donne le ru

ban couleur de feu à celles dont on

lui rend un bon témoignage , & soni

au nombre de dix appellées les Fihe»
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de Madame de Maintenon. la mimt.

Chaque classe est partagée eq plu

sieurs bandes ou familles qui ont cha

cune un Chef. 448

Principes qu'on inspire à ces Demoi

selles. 4-9

Conditions requises dans ces Demoi

selles pour pouvoir être reçues dans

cette Maison , & les titres qu'il faut

qu'elles produisent pour prouver leur

Noblesse. 4ÍJ

De m, f, (\c Cardinal ) est nommé Vi

ce Protecteur de la confracernité de la

Doctrine chrétienne' 14S

Delpech dt íEstant ( Marie ) Fondatrice

des Hospitalières de S. Joseph pour le

gouvernement dessilles Orphelines,

fait plusieurs établissemens de cet In

stitut. 411,(^414.

Sa mort. 414

Delphine ( Henri ) noble Vénitien, entre

dans l'Ordre des Ermites de la Congre,

gation du B Pierre de Pise- 66

V scan ( Charles ) Evêque de Langres,

permet aux Ursulines de Dijon de vi

vre en Congrégation, ijj

Vtschtud ( Bertrand ) Archevêque de

Tours , permet rétablissement d'un

Monastère de Religieuses Hospitaliè

res à Loches. 37)

Desne ( Michel ) Evêque de Tournai

no

DiBriehxan ("François ) Evêque d'Olmus

& Cardinal > procure des établisse

mens dans son Diocèse aux ClcrcsKc-

guliers pauvres de la Mere de Dieu

des Ecoles pieuses. 189

Dê&ri ■<« -hretunne. Voïez Congrégation

du Verts dt la Doclrmt Chrititnn* , &

Arch confraítr .né dt la DJÛr.ne Chri-

Utnnt'

Vrngontiti ) Gaspard ) l'un des premiers

Compagnons du Pcre Calasanz Fon

dateur de la Congrégation des Clerct

réguliers pauvres de la Mere de Dieu,

meurt âgí de six vingt ans. 186

T3rtu 1 ( Marie ) l'une des premières Re

ligieuses de l'Ordre de la Présentation

de Nôtre Dame. jji

D-<btii ( La Sœur Suzanne ) Religieuse

de l'Hôtel- Dieu de Sentis , se retire à

Loches dans un hospice où elle reçoit

les pauvres 375

L'Evé.jue de Senlis consent qu'elle re

ste à Loches , à condition qu elle y vi

vra en Communauté avec d'autres fil

les qui fciont profession comme clic

de la Règle de S- Augustin. Umims.

Dulei (Etienne ) Archevêque d'Avignon.

10s

E

EL'tsabtth ittravet Reine d'Espagne,

fait bâtir à Valladolid le premier

Monastère des Religieuses Birgittiiiet

de la Recolle ction. 41

Ermite ( Jérôme J fondateur des Clercs

réguliers Somasqucs , fa naissance &

ses parens. ut

Prend le parti des armes , & les Vcni-

tiens lui confient la défense de Castel'

novo 114

Cette forteresse aïant été prise par les

Allcmans , Emilien elc |etté dans une

prison avec les fers aux pieds , & en

fore miraculeusement par le secours

de la sainte Vierge. U mimées l-iv.

Est fait Podesta ou Chef de la Jusìi.

ce à CastclsiOro , que les Vénitiens

avoient donné à fa famille pour tren

te ans , en recompense de ce qu'il

avoit défendu courageusement cette

place. 11 f

Renonce aux vanités du siécle , & s'a

donne aux exercices de pieté. 1 1 6

Sa grande charité dans une famine

dont la Republique de Venise fut af

fligée. /« mimt.

Est attaqué de maladie contagieuse ,

& est gueti miraculeusement. 117

La famine Sc la mal.idie contagieuse

aïant sait plusieurs Orphelins , il ea

rassemble un grand nombre dans une

maison qu'il dispose à cet effet à Veni

se la mimt.

Fonde une seconde Maison pour les

Orphelins à Brescia- ní

Fait d'autres pareils élablissemens à

Bergame , & quelques personnes se

joignent à lui pour le seconder dam

ses bons desseins. ia mimt.

Reçoit dans fa Congrégation deux

saints Prêtres qui font les premiers

Prêtres de fa Congrégation , & fait

encore d'autres établissemens. 11?

Etablit avec ses Confrères le Chef de

la Congrégation a Somafque , village

entre Bergame <t Brescia. la mi**-

Exercices qu'il pratiquoit dans cette

Maison avec ses Confrères, la mimt.

Fait d'autres établissemens à Milan Sc

à Pavie. ia mimt.

Samott. 130

Efvipy. Va
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2pi (Ordre de 1') Voïez Chevaliers dt

tOrart i'« l'Epi.

Eric yiv. Roi de Suéde, Prince croel &

impie est détrôné, St enfermé dans

une prison. J7

Ermn s dé la Congrégation du S.Anft dt

Corse , suivent d'abord la troisième Rè

gle de S François. pag- if.

Embrassent l'institut du B Pierre de

Pise. pag. 14

Ermites dt la Congrégation du B- NicoUs

dt Foule/urP'aient , suivent d'abord

la troisième Règle de laine François.

14

Sont unis à la Congrégation do bien

heureux Pierre de Pise. iy

Eugène IV. approuve cette union is

Ermites de S J'** , en France- ij.)

Xrmitudt saint Jean-Baptifte dt la Péni

tence, dans le Roïaume de Narare, ob

tiennent du Pape Grégoire XIII la

confirmation de leur Ordre. ìjt

Ermites de S. Jérôme de la Congrégation

dt V'tse'i , leur origine. pag. xo

Cosme de Medicis leur fait bâtir un

Monastère à Fiesoli la mime.

Innocent VII. St Grégoire XII. ap

prouvent leur Ordre. /"g'1*

Eugène IV. leur donne la Règle de S.

Augustin, les oblige de faire des vceux

solcmnels , & leur permet de conser

ves l'habit du Tiers Ordre de S. Fran

çois pag. it

Quelques-uns de ces Religieux s'adres

sent à Pie II pour leur permettre de

quitter cet habit , ce qui cause de la

division dans ecc Ordre. pag. 13.

Reglcmens faits par le même Pape à

ce sujet. la mime.

Confirmés par Paul II. 14

Clément IX. supprime cet Ordre, la

memf.

Ermuet de S. Jeiime de la Congrégation

' du bienheureux Pttrte de Pise, leur ori-

'gine. > pag. y

Diffcrens noms qu'on leur a donnés.

P'Z- 1

Martin V. les exemte de la Juridi

ction des Inquisiteurs- pag 6

PaulV. veut qu'ils y soient soumis.

P*%- 10

Austérités des Religieux de cet Ordre

dans les commencemens. pag. e

Ces austérités íbnt mitigées dans la

fuite. pa?. ?

Pie V. leur ordonne de faire des vceux

solcmnels sous- la Règle de saint Au-

gustin. pag. 9

Innocent X leur défend de recevoir

des Novices ,5c Alexandre VIL levé

cette défense. . r>«r£.io

Leur habillement & leurs Observan

ces, pag. 1 1

Ermites de saintJe orne , Referme! , de la

Congrégation du bienheureux Pierre dt

ftfe , observent les anciennes Consti

tutions de l'O dre dans toute la ri

gueur, pag. 18

Leur habillement. Immime.

Ermittt de la Ctngregathn du M-oit-Se-

gistre, embrassent î'Instituu du B. Pier

re de Pise. P*l-*7

Ermittt dt Nêtrt-Damt dt Genntgue ,

leur origine. ij>i

L'Hvéqoe de Regio leur prescrit une-

manière de vie qui est approuvée par le

Pape Alexandre VI. tj-t

Ermittt dt la Cemgrtgation de F.- Pierre dt

de Maltrba , embrassent l'Institut du

B Pierre de Pise. ?*r ií

Ernest , Evêque d'Hildtsem consent que

les Pauvres volontaires de son Diocèse,

suivent la Règle de S. Augustin. 50

Efeobar( Marine ) sa naissance & ses pa-

rens. 40

Grâces extraordinaires dont elle est

favorisée de Dieu. 41

Fonde la Recollection de l'Ordre de

sainte Birgitte.
4*

Dresse des Constitutions pour cette

RccoIIection qui sont approuvées pat

le Pape Urbain VIIL la mem;

Sa mort. 43

L'Fvêque de Valladolid soit seire des

informations de fa vie pour servir au

procès de fa canonisation. 44

EscUvtnt , le Pape Clément VIIF. sait-

bâti r pour eux un Collège à R-ome ,

dont il donne la direction aux Clercs

• réguliers Somasqucs. - tjf.

Urbain VIII. transfère ces Efclavons

à Lorette. /* mime.

Este ( Hippolyted'^) Archevêque de Mi

lan. 108

Esteing ( Joachim) Evêque de Clermont

donne le voile de Religion aux pre

mières Religieuses Urfulincs de la .

Congrégation de Tulles. 1 00'

Eudes (le Pcre) Fondateur de la Con

grégation des Eudistcs & des Religieu

ses de Nôtre-Dame de Charité. jjy

Dresse les Constitutions de ces Reli

gieuses. 40^

Muimt IV. Pape accorde une Bulle au
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B. Pierre 4e Pise en faveur de sa Con

grégation, pag.i^

AccordefEglise de saint Sauveur à Ro

me au B Nicolas de Fourque-Palene.

liid.

Lui donne encore une autre Eglise pro

che de Florence, pag- if

Unit la Congrégation de ce bienheu

reux Nicolas a avec celle du bienheu

reux Pierre de Pise. p*g. 1 6

Donne la Rcgle de saint Augustin aux

Ermites de la Congrégation de Fieso-

Iì , ic les oblige à faire des tcc-ix so-

lemnels. u

FAgnani ( le Cardinal) Protecteur des

Ermites du bienheureux Pierre de Pi

se, fag. 10

Farnest (Jérôme ) étant Gouverneur de

Rome , est fait Cardinal par le Pape

Alexandre VII. «44

Tamise ( Leu s) premier Duc de Parme,

fils naturel du Pape Paul III. la mime.

Tarnese ( Pierre ) dernier Duc de Litere,

dar.s l'Etat de Castres. la mime-

"Samtse ( Ranucc) Duc dcParme.établit

des Ursulines à Parme au nombre de

quarante , dont les Ducs de Parme

íont Supérieurs Sc Protecteurs. no.&

m

f.ale l'en Vraieìli-Veii z Frères de la Cha~

rirí dt S- Jean dt Dieu.

'Buvre Voiez Madelaim Srular'.

Fe'.iciam( N. ) Evêque de Foligny. tti

Felftera ( Emmanuel ) Clerc Régulier

Mineur, ses écrits. xSo

Jtrdlnand 11- Empereur , aïant demandé

. à la Congrégation de la Propagation

de la Foi des Millionnaires Apostoli

ques , en obtient des Clercs Réguliers

Barnabites qui font plusieurs í tablif-

semens en Allemagne & en Hongrie.

U|

firJinand Roi d'Espagne , fait venir en

Espagne Pierre Carafte qui fut ensuite

Pape , Sc le fait maître de sa Chapcl le.

76

ftrrar ( Barthelemi ) sa naissance Sc íès

parens. 106

Est déclaré majeur Si mis hors de tu

telle par un Arrêt du Sénat de Milan ,

quoiqu'il n'eût pas encore 1 âge de

vingt ans. la m.fme.

Fonde l'Ordre des Barnabites avec

deux autres Compagnons. 107

Sa mort. xu

Fitrari ( Basile ) frère du précédent J

étant Secrétaire du Pape Clément VII.

procure la confirmation de l'Ordre

des Barnabites. lot

terre ( la Mere Marie de la ) Fondatrice

de la Congrégation des filles Hospi

talières de S. joseph. 40 r. fr suivant.

Ferreti ( Piètre ) Archevêque de Raven-

ne. ii S

Figuera ( Jean de la ^Evêque de Jacca,

p ren i pour son aide d'étude , Joseph

CaLasanz Fondateur des Cletcs Régu

liers pauvres de la Mere de Dieu des

Ecoles pieuses. 185

Fitseli , Ville de la Toscanne , étoit au

trefois Ic séjour des Augures Sc des De

vins Toscans. 19

Stilicon avec.Ie secours des habitant

de cette ville , défait Radagaife Roi

des GotS. la m (sine.

Les Florentins détruisent cette ville

pour accroître Florence. io

Filiberti ( Jacques ) General de la Con

grégation des Ermites de S. Jérôme

de Fieseli. xi

Y, ntarable , Ville de la Biscaïe aïant été

prise par François I. est assiégée Tan

née suivante par l'Empercur Charles-

Quint. i))

ïûtnmrt ( Victoire ) Fondatrice de l'Or-

. dre des Annonciadcs Célestes, fa nais

sance & ses parens. 1? 7

Epouse Ange Strate Noble Génois

dont elle a plusicuts enfans. i>8

Son mari étant mort , elle vit dans une

grande retraite jusqu'à ce que ses en

fans soient pourvus, lame/me.

Lst inspirée de Dieu de fonder un Or

dre Religieux , fie ne peut obtenir

le consentement de l'Archevcque de

Gennes , lors qu'elle lui demande la

permission de fonder cet Ordre. 199

Obtient enfin la -permission de ce Pré

lat , fie jette les foudemeus de l'Ordre

des Annonciadcs joo

Clément VIII. approuve les Consti

tutions de cet O dre. jot

Victoire reçoit l'habit de son Ordre

avec ses Compagnes des mains de

l' Archevêque de Gennes. }oj

Fait fa profession solemnelle. 304

Sa mort. la mr me.

Ttu'ebuu ( la Mere Marie de l' Enfant

Jésus de ) aptés la mort de son mari

Jean Simon Seigneur de Bois-David ,

Capitaine aux Gardes Françoises , se

consacre au service des Pcnitcnccs dans

le
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h Monastère de Caen de l'Ordre de

Notre-Dame de Charité. 40/

Saint François dt Salis , Evêque de Gé

nère k Fondateur de l'Ordre des filles

de la Visitation de Nôtre-Dame , (a

naissance & ses parcm. p9

Fart ses études d'Humanités à Anecy ,

ft son cours de Philosophie & de

Théologie à Paris. U mtfmt.

Apprend le Droit Ciril ft Canonique

à Padoue, ft y reçoit le bonnet de Do

cteur. )lO

Embrasse l'Etat Ecclésiastique , & est

pourvu de la dignité de Prévôt de l'fc-

glifc Cathédrale de Genève. mtfmt.

Commence à ptêcher par ordre de son

Evêque , n'étant encore que Diacre ,

ft convertit trois personnes de quali

té fameuses par leurs desordres. la

mifmtm

Le grand nombre d'Hérétiques qu'il

convertit dans le cours de ses prédica

tions, ju

Est fait Coadjuteur de l'Eveque de Ge

nève , & est sacré sous le titre d'Evê

que de Nicopoli. la rotfne-

L'Eveque étant mort , il fait la visite

de son Diocèse , reforme plusieurs

Monastère s,& en établit de nouveaux.

I* mtfmt.

Dieu lui fait connoître dans une vision

qu'il doit être Fondateur d'un Ordre

Religieux, ft les personnes qui le doi

vent seconder dans ce dessein. yi

Prêchant le Carême à Dijon, il distin

gue dans son Auditoire la Baronne de

Chantai , & la reconnoît pour celle

qui lui avoit été montrée dans la vision

qu'il avoit cuë. la mtfmt.

II lui propose rétablissement de l'Or

dre de la Visitation de Nôtre-Dame ,

ft travaillent tous les deux de concert

à rétablissement de cet Ordre qui est

commencé à Anecy. 314

ll est commis par le Pape Paul V.pour

ériger cet Ordre en Ordre Religieux

sous la Règle de S. Augustin. jif

Dresse les Constitutions de cet Ordre

qui soat approuvées par Urbain VIIL

la mtfmt»

A la consolation de Vbir treize Mona

stères de cet Ordre. ; < £

Sa mort & fa canonisation par le Pap:

Alexandre VII. l»mtf">t.

Fr**eois 1. Due dt trtttgnt , institué

l'OrJre de l'Epi. 4<i

TriiMttfi d' la Cr»ix i la Mère ) Fond;.-

Tmt W.

ttice de l'Otdre des Hospitalières de

la Charité de Nôtre- Dame, fa patrie ,

ft ses parens. ) 6 1

Garde les brebis dans fa jeunesse , &

les mauvais traicemens qu'elle reçoit

de fa mere , obligent une Dame cha

ritable de prendre soin de son éduca

tion. U mtfmt.

Prend l 'habit Religieux dans un Mo

nastère de Religieuses nouvellement

établies. )«}

Est Supérieure de ce Monastère n'é

tant encore que Novice . U mtfmt.

Les desordres qui arrivent dans ce

Monastère l'obligent d'en sertir , St

elle vient se réfugier à Patis. i5+

Fonde l'Ordre des Hospitalières de la

Charité de Nôtre-Dame. 56/

Fait plusieurs établissemens de cet Or

dre. $«<

Est faussement accusée par une Magi

cienne comme complice de ses crimes.

Sur cette accusation le Parlement de

Rouen donne ua décret de prise de

corps contre elle. /•» mfme.

Comparoir plusieurs fois devant les

Juges , & est justifiée. J * 9

Sa mort & son éloge funèbre. U mtf

mt fr> fuivanus.

Tttm'tot ( André ) Archevêque de Bour

ges. 117

Frtmìtt ( Jeanne Françoise ) Baronne de

Chantai , Fondatrice & première Re

ligieuse de l'Ordre de la Visitation, se

nai ssance & ses parens. 5 1 7

Est mariée à ChristopMe de Rabutia

Baron de Chantai , Gentilhomme de

la Chambre du Roi. U mtfmt.

Son mari est tué à la chasse par I'im-

prudence d'un de ses amis , & elle se

consacre à Dieu par le vœu de chaste

té. 118

Sa patience à souffrir les insultes d'u

ne servante de son beau-perc chez

qui elle deraeuroit. U mtfmt.

Saint François de Sales prêchant le

Catémc à Dijon , elle commence à y

connoître ce saint Prélat. j 19

Elle se met sous fa conduite, ft lui fait

une confession generale. 5 u

Commence avec quelques Compaq-es

rétablissement de l'Ordre de la Visi

tation de Nôtre- Dame à Aneci. r 4

Va à Lyon pour y faire un établisse

ment, la mtfmt.

Fait d'autres établissemens à Moulins,

PPP



T. A B L E.

à Grenoble > à Bourges & à Paris.

Est chargée du foin & de la conduite

de tout l'Ordre aprés la mon de í-unt

François de Sales. jlS>

Va à Aneci pour y recevoir le corps du

saint Fondateur ,& fait toux preparer

pour la pompe funèbre. Itmtsme.

Indique une assemblée generalc des

Met es de l' Institut. jto

Sollicite fortement en Cour de Rome

pour que le Pape nomme des Commit

faires pour faire les informations des

miracles qui fe fuioient au tombeau de

S. François de Sales. la mtjme.

Les autres fondations qu'elle fit. la

tnesme & /uivantes.

Wr,r,s de la Charné de S. Hippt'yte , leur

or'gine. 147

S ste V.approuve lcutOrdre. lam-jmt.

Obtiennent de Clément VIII. les mè-

hks privilèges dont joiMlciit les Frè

res de l'Ordre de saint Jean de Dieu.

M*

Ne faifoient que des vœux sirrplcs de

chasteté & de pauvreté. la ,1 esme.

Clément VIII. veut qu'au lieu de ces-

vœux ils fassent ceux d'hospitalité Sc

d'or é ssance. lame'me.

Innocent XII leur permet de faire

des vaux folemneis fous la Règle de

S. AugulHn- 14$

Frères dr ia Charité dt S. Jean de Dieu ,

origine de cet Ordre ijff

"Les Hôpitaux de cet Ordre étoient in-

depen lans les uns des autres , & s'u-

nilleuttout à celui de Grenade aprés

la mort de S. Jean de Dieu. 14,1

Le Frère Rodrigue Sigucnça 'uperieur

de celui de Grenade vest reconnu Su

périeur par les ïrcies des autres Hô

pitaux , & fait ípprouver l'Ordre par

le Pape Pie V. la me(mi.

Ce Pape donne à ces Hospitalieis ia

Règle de S. Aigustin, leur prescrit

l'habillemcnt , & Ic s soumet alaju-

risdiction des Evêques. /* m - une.

Grégoire XIII. fait venir à Rome de

ces frères Hospitaliers , leur donne

l'Eglisc de saint Jean Calibitc , & fait

construire un Hôpital à côté de cette

Eglise- 14»

Sute V. leur permet de tenir un Cha

pitre gênerai à Rome , 8c de faire des

Caníhtutions la mejme.

Clément VIII sous prétexte qu'ils s'é--

: relâchés de leurs Observances ,

leur ôte les privilèges qui leur avoient

été accordés , & les soumet derechef

à la Jurisdiction des Ordinaires 14*

Leur défend d< fane des vCBjX folem

neis, & de prendre les Ordres sacrés.

la meíme-

Paul V. leur permet de faire prendre

les Ordres sacrés à quelques-uns des

Frères qui ne pouroient exercer aucu

ne charge , leur permet aussi de faire

des «ceux folemneis ^& les exemte de

la Jurisdiction des Evêques. 144

UrbainVIII modère certe exemption.

h me/me-

Les Espagnols ont un General particu

lier, la mesme.

Provinces qui reconnoissent le Gene

ral d'Italie 145

Henri IV. Roi de France permet à ces

Religieux de s'établir en France. /*

tnefre.

Quelles sont les Observances de cet

Ordre. la m> Itne (jp suivantes.

Frères de íHospitalité Vo'kx frères d» U

Charité dt S fear, de Dieu.

Frerei Jytux. Voïcz Chevaliers dt l'Or

dre de iag'oneu e Vierge Marie-

Frderic II I Empereur, fonde l'Ordre

Militaire de S.G. orges dans la Caiin-

thie. 64

N'a point institué d'Ordre sous- ce nom

à Gennes. 70

Va à Rome se faire couronner Empe

reur avec 1 Impératrice fcleoaore son

épouse. 71

Fridtric d''Autriche , dispute l'Empire à

l'Empereur Loii s V.

Fridefic de Hrt nsUruh , élu Empereur ,

est tué en allant prendre possession de

la Couronne Impériale a Francfort.

la mrsme.

Frihrìc 11. Duc de Mantoue , & Mar

guerite Palcologuc fa femme, deman

dent au Pape Paul III des Commissai

res pour informer des miracles qui se

faifoient aux tombeaux d s bienheu

reuses Marguerite & Gentille de Ra-

venne. 119

S Ami Gi'ètan de Thtene , fa naissance

& ses parens. 7 1 7 j

Est fait Protonotaire Apostolique par

le Pape Jules II. 7j-

Prend les Ordres sacrés. 74

Jette les fondejuens de l'Ordre des.
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Clercs Réguliers Theatins arec qua

tre Compagnons qui se joignent à lui.

77

Est maltraité & emprisonné à Rome

par u ii de ses anciens domestiques , &

^uelqu'autres soldats de Tannée de

1 Empereur Charles Quint , lors que

cette ville fut prise. 79 fr fuiv.

Est fait General de son Ordre. 80

Sa more. 8)

Sa canonisation- lamermt.

Le Collège des Protonotaires Aposto

liques àRome.solc.nnise sa feste tous

les ans avec beaucoup de pompe. 7}

Galant ( Clément) Theatin, Auteur de

la conciliation de l'Egtisc Arménienne

avec l' Eglise Romaine. 8<f

Gambaeirti ( Pierre ) Vcïix. Pierre de

Pise.'

Gambara ( César ) Evêque de Tortone ,

est commis par le Pape pour recevoir

les vœux solemncls des premiers Re

ligieux de la Congrégation des Clercs

réguliers Somasques. ijo

Gnr.bunna ( le Perc Ange Marc ) Clerc

régulier de la Congrégation des So-

mafques fait approuver cette Congré

gation par le Pape Paul III. 150

La fait ériger en vraie Religion par

Pic V. lu mime.

Est élu General de cette Congréga

tion. 151

Gtni( Maximilien Vilain de ) Evêque

de Tournai , fait bâtir une reclusion

pour la Mcre Jeanne de Cambry ( &

l'y renferme avec beaucoup de céré

monies. ÎJJ-Ó'H0

GaflminH (Lucrèce) Fondatrice des Ur-

sulines de la Congrégation de la Pré

sentation , fa naissance. 108

Entre chez les Ursulincs du Pont S.

Esprit. io>

Est envoïée à Avignon pour y faire un

établissement , & en est Supérieure.

110

Fait étiger cette Maison en Monastè

re par le Pape Urbain Vlll la même.

Sa mort. 11 1

Gjv i'tt ( Barthelemi ) Religieux Barna-

bite , Auteur du Traité des Rubriques

& des Cérémonies de l'Eglise. 114

G ::i :i ( >imone ) voïez la Mere F'ai-

faist de la Cr'i« fondatrice dt l'Ord'e

dela Cht'ité d'Nò'r -D me-

Gent, e ( la Bienheureuse ) sa naissance &

ses parens. 116

Se rend disciple de la bienheureuse

Marguerite de Ravenne , te gouverne

après fa more la Société du bon Jésus.

l.i mê ne.

Est mariée à un homme cruel St farou

che de qui elle reçoit de mauvais trai-

temens. la mè-ne-

Est dénoncée par son mari à l'Arche-

vêque de Ravenne comme une Sorciè

re & une M ìgicienne. 117

Convertit par ses exhortations un jeu

ne homme débauché , qui dans la sui

te sonda l'Oidre du bon Jésus -la mi.

Veut en mourant que si maison soit

changée en une Eglise , ce qui s'exe-

curé 118

Le Pape Paul III. à la prière du Duc

te d- la Duchesse de Mantoue, envoïe

des Commissaires pour faire des in

formations des miracles qui se sai-

soient à son tombeau. 119.

Saint Georges dans la Cxrinthit , Ordre

Militaire , son origine. íj

Les Chevaliers,de cet Ordre faisoient

feulement vœu de chasteté & d'obéis

sance. 66

L'Empereur Frideric III. leur donne

du consentement du Pape l'Abbaïc de

Milestad pour être Chef de leur Or

dre, lametr.i.

Les Papes Sixte IV. & Léon X conSt-

cet OrJre. 69

Les Chevaliers couronnés de S. Geor

ges font unis à cet Ordre. 6 8

Cet Ordre est ab >li , & les Jesiitei

obtiennent l'Abbaïc de Miicltad poux

la fondation de leur Collège de Gratz.

Saint GeD'gis à Gennes , Ordre Militaire

supposé. 70.^71

Saint Geo'x" Rav:nne>, Ordre Militai

re , à quel fin il fut institué par Paul

III. 70

Grégoire XIII. supprime cet Ordre.

/* même.

S Georges à Rame , Ordre Militaire sup

posé, même.

Ghe"ini( Ge'lius ) Noble Vénitien , l'un

des premieis Compagnons du P. Ca-

lafanz Fondateut de la Congrégation

des Clercs regu'icrs pauvres de la Mè

re de Dieu des Ecoles pieuses. t8£

Gia d 1 ( Christophle ) Religieux Barna-

bite aï m: été nommé Evêque de Ca

stro , est ass.issi 'é par ordre du Djc de

Parme , lorsqu'il alloit ptenire posses

sif 1 de ce" Evêché. 114

Gibtrt { Matthieu ) Evêque de Vérone ,

Ppp ij
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roulant reformer les moeurs de ses

Diocésains , le Clergé & le peuple se

soûlcTent contre lui. 8 1

Giudice [ François del ) General des

Clercs réguliers Ministres des infir

mes. 174

Godet Vesm*r*is ( Paul de ) Evêque de

Chaînes , érige la Roïale Maison de

saint Loiiis à saint Cir en Monastère ,

cn ai'ant commission du Pape Inno

cent XII. 45s

Permet aux Dames de cette Maison de

porter uii habit régulier. 4)7

leur donne des Constitutions & des

Reglemtns. 4)8

Giëv» ( Antoine ) Evêque dc.Cir , écrit

la vie de S Jean de Dieu. 138

Cohdi (Henri de) Evêque de Paris donne

l'habit de Religion aux premières Re

ligieuses Uisiihnes de France. 161

Gondi(Jcza François de) premier Arche-

véque de Paris permet aux Barnabues

de s'établir à Pans. nj

Permet aussi aux Pères de la Doctrine

Chrétienne de t'y établir , 5c fur lei

disscrens qui arrivent dans cette Con-

giegation , il leur fak défense de re

cevoir des Novices , & de les admettre

à la profession. 140

Fait des changemens aux Constitutions

dcsUifulines de Paris. 1(9

Permtt rétablissement des Religieuses

de l'Otdre de la Charité de Notre-

Dame, & donne des Constitutions à

ces Religieuses. J6U&Ì70

€thx.*gut de AUniou'é fie B.) Religieux

de l'Ordre des Apostolins. J7

Gen^sgne ( Angélique Marie-Anne de )

Religieuse Angélique a donné la vie

d'Angélique Jeanne de Vifcomti Eor-

roméc Supcheste des Angéliques de

Milan. m

G nztgui Ferdinand de) Comte de G ua-

slalc Gouverneur du Milanois , fait de

riches prescris au Monastère des Angé

liques de Milan. 1 17

€*»z,*gut [LouiseMaric de}Reine de Po

logne . femme de Ladiflas Sigisraond

IV- fait veoi r en ce Roïaume des Reli

gieuses de l'Ordre de la Visitation de

Nôtre- Dame, &. les établit à Varsovie.

H1
Gmey ( Françoise ) sonde les Uríùlincs

des saintes- Rufinc & Seconde à Rome.

Ut

Sa mort. la m4nu.

€r*md Sitgnt ( Diane de} Ducbtfc de

Mortemar , & la Marquise de Mon-

tespan sa fille contribuent par leurs

libéralités à la fondation 3e aux bâti-

mer.s de la Communauté des Filles de

S Joseph à Paris. 4»4

Guwer ( Claude ) Evêque de Genève

emploie S. François de Sales à la con

version des Hérétiques du Clublais.

jio

Fait nommer ce Saint pour son Coad

juteur, ju

Grégoire XI. Pape , donne à examiner les

révélations de sainte Birgitte.

GrtgJire XII. Pape, confirme la Cosgre-

gatioa des Ermites de Fieíôli. it

Est deposé dans le Concile de Pise. U

même.

Donne procuration à Charles de Ms>

latesta Seigneur de Rimini pour re

noncer en son nom au souverain Pon

tificat dans le Concile de Constance.

xi

Grégoire XIII . Pape , supprime l'Ordre

Militaire de S. Georges à Ravenne.7J

Approuve les Constitutions des Pcrcj

de la Doctrine Chrétienne cn Italie.

MJ

Et la manière de vie qui avoit été pres

crite aux Ermitts de Nôtre-Dame de

Gonzague par i'Evêque de Reggio.

í9i

Grégoire XIV- Pape , érige la Congréga

tion des Clercs réguliers Ministres des

Infirmes en Ordre Religieux. ìí»

Accorde aux Clercs réguliers Mineurs

les privilèges dont jouissent ksThea-

tins. 17Í

Erige en Ordre Religieux la Congré

gation des- Clerc» réguliers Ministres

des Infirmes. xíj

Grégoire XV. Pape, fait deschangemens

aux Constitutions de l'Ordre de sainte

Birgitte pour les Monastères simples

de Flaadies. 34

Permet aux Urfulincj de la Congré

gation de Tulles défaire des voeu se-

lernnels. ■ «pi

Permet la même chose aux Clercs ré

guliers de la Mere de Dieu de Luqucs,

& approuve leur Congrégation, tfi

Grégoire de NtvMrre , fait bâtir l'Eglise

du Monastère des Theatins à Naples.

S*
Grlmulii ( Jérôme ) Archevêque d'Aix,

préside au Chapitre General des Pères

de la Doctrine Chséticaac en France.
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Qtuther ( Philipes ] Clefc Régulier Mi

neur , & Procureur General de cet Or

dre , est fait Examinateur Sinodal de

Rome par le Pape Innocent XI. 181

Guafla'mts , Loiiisc Torelli Comtesse de

Guastale les fonde à Milan pour avoir

foin de dix- huit jeunes filles noWes &

Orphelines. 110

Leurs Observances. I & I

Leur habillement. nj

E(oient autrefois fous la direction des

Barnabftes. m

Cugrin [ Juste ] Religieux Barnabire, est

Confefleur des Princesses de Savoïe,&

e't fait Evêque de Genève. 1 1 4

Cmrrgn [Pierre] Archevêque de Gre

nade , approuve l'Hôpital de S.Jean

de Dieu, & contribue à son entretien.

Guerti [ le P. Etienne ] Jésuite , facilite

à Denis Sanguin Evêque de Senlis , le

moïen de fonder l'Ordre de la Présen

tation de Nôtre Dame. j - »

Cuivura [ Jean de ] Clerc RcguHer Mi

neur , les écrits. • 180

G*dUmm* Cm e de Hill**de , est fait

Chevalier pat le Roi dr Bohême avant

que d'être couronné Empereur. 47

Cérémonies qui furent observées en

cette occasion. I* même crsuivantes.

QutlìiMtni Duc de Mantoue, demande

au Pape Jule III. la confirmation de

l'Ordre des Clercs Réguliers du bon

Jésus. \if

euiscarj , Prince de Salcrne , ruine un

quartier de la ville de Rotne. 19 6

Gustave Vafa , Roi de Suéde , introduit

Fherefie dans ce Roïaume qu'il avoit

ufcrpé. 16

lit

HArìnj dt ehMfKfvAÏon ( François de)

Archevêque de Paris , approuve les

nouvelles Constitutions des fil'es de

saint Joseph dites de la Providence.

H«udifret { le Pere Hercules ) General

de la Congrégation des PP de la Do

ctrine Chrétienne en France , obtiens

par surprise une Bulle de Rome qui dé

clare sa Congrégation Régulière, quoi

, qu'elle eûrété rétablie dans l'état sé

culier par Innocent X. 144

Henri IV. Roi de France fait venir

• dans son Roïaume les Religieux Bar-

flabites. Ht

loHUt aux Frères de la'Chaiité de S^

Jean de Dieu d*y faire aussi des éra-

blissemens. 14c

Prend fous fa protection les Urfûlines

de la Congrégation de Dijon. ïjj

Re-n*nd»t. [Marine] compagne de Ma

rine Escobar , reçoit comme elle beau-

edup de faveurs Célestes. 44

HosfitaUeres de U Charité de Nôlré Da~

me , leur origine. fíf

Anne d'Autriche les prend fous fa pro

tection , & lenr fait avoir les permis

sions nécessaires pour rétablissement

de leur Ordre. la mtrre.

Madame Faure se déclare Fondatrice

de leur premier Monastère à Paris.

ies Preres de la Charité Jes inquiètent

fur le titre d'Hôpital de la Charité de

Notre-Dame qu'elles mettent fur la

porte de leur Maison. la même.

Ces Religieuses font des établisscmens

en plusieurs villes. 367

Urbain VIII. approuve leur Ordre ,

& les Constitutions qui leur avoient

été données- par l'Archevêque d?Pa

lis. 170

Ces Religieuses avoient d'abord la

troisième Règle de S- François , íc se

disent toujours filles de et Saint ; quoi

qu'elles suivent présentement la Règle

de S Augustin. la même.

Leurs OoservaneeSi pi'

Ne doivent recevoir dans leurs Hôpi

taux aucun homme , mais seulement

des filles & des femmes qui n'ont point

de maladies incurables. la mime.

Eetir habillement. J71

fiosfiul eres de s^iní^offh , Ordre ReR-

gieux,qui n'étoit d'abord qu'une Con

grégation de filles séculières qui se con

sacraient au service des pauvres ma

lades dans des Hôpitaux!. 4 0f

L'Evêque d'Angers approuve Jes Con

stitutions' de cette Congrégation. U

même-

Habillement des filles de cette Con.

gregation la mime.

La Princesse d'Epinoi Anne de Melun

entre dans cette Congrégation fous le

nom $Anne de la Haïe. 407 . f$>surv.

Progrès de cette Congrégation qui

fait plusieurs établisscmens. 408

Plusieurs' Maisons de cetre Congréga

tion embrassent la stabilité , & font

des vœux solemnels , ce qui est ap

prouvé par le Pape Alexandre Vll'.qrii

déclare que ces Hospitaliers sonr ve-

Pop ii)
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ritablement Religieuses. 409

Cet Ordre fait de nouveaux progrès ,

& laMaiíbn de la Flèche où la Congré

gation avoit pris naissance est la der

niere à prendre fétat Régulier./* mime

Observances de ces Religieuses. 410

Reçoivent parmi elles des Sauts asso

ciées qui ne font point obligées à leurs

Observances , & font feulement des

vceux simples. 4>i

Hi>J' italiens de sami Joseph fô .r e giu-

vemment Au Orpheline: , leur origine

4"

Leur progrès. 414^

Ont toutes des Constitutions particu

lières qui leur ont été données par les

Prélats des Diocèses où elles ont été

établies. la mime.

Observances des Hospitalières de Bor

deaux , d'où font sorties les autres

Maisons du même Institut. 41t. &

suivantes.

Leur habillement. 4 13

Celles de Paris prennent le titre de fil

les de S. Joseph, dites de la Providen

ce. « 414

Leurs Observances- 41;

Observances de celles de Rouen. 410

Leur habillement. 411

Celles de la Rochelle & de Limoges

embrassent l'état régulier. 414

Voïez Tri vtí criée ( Filles de la )

Hospital em de Loche; , leur origine. 373

Plusieurs villes de France demandent

de ces Religieuses- 374

Leurs Observances. la mèmt.

Leur habillement est diffèrent les jours

ouvriers & les Fêtes. 3 7 j

SA n1 Jeun de Du* , fa nai&ance & ses

païens , 131,

Quitte la maison de ses parens ; & fe

mec au service d'un maître berger qui

avoit intendance fur d'autres bergers.

ta même.

Son mairre voulant lui faire épouser fa

fille , il quitte son service , Sí s'enrôle

dans les troupes de l'Empereur Char

les Quint. 133

Renonce à la profession des armes , &

retourne au service de son premier

maître. 134

Son maître voulant toujours lui faire

épouser fa fille, il reprend le parti des

armes. la mimt.

La guerre étant finie , il se met au ser

vice d'une Dame qu'il quitte pour aller

en Afrique dans le dessein d'y souffrir

le martyre. 13s

Repasse en Espagne , & étant à Grena

de , il est converti par un sermon du

Docteur Avila , & contrefait le fou.

la mime.

Est enfermé dans l'Hôpital des insen

sés , & y est malttaité. 136

Quitte ses folies prétendues , par le

conseil du Docteur Avila , & jette les

fondemens d'un Hôpital à Grenade ,

pour y avoir foin des pauvres malades.

mimt.

L'Archevêqucde Grenade & plusieurs

personnes contribuent à l'entretien de

cet Hôpital. 137

L'Evêquede Tuy lui donne le nom do

Jean de Dieu qui lui est demeuré ■ lui

conseille de recevoir dcsCompagnons,

& leur prescrit une forme d'habille

ment. 138

Quels furent ses premiers disciples.

13?

Va trouver Philippes II. Prince des

Efpagnes ,dc qui il reçoit de grandes

aumônes pour le secours de son Hô

pital, la mime'

Sa mort. 149

Est enterré dans l'Eglife des Minimes,

avec l'habit des Religieux de cet Or

dre , où il reste jusques en l'an 1664.

qu'il est transféré dans l'Eglife de son

Hôptal de Grenade. la mimt.

Se béatification & fa canonisation- la

mlmg.

Clément XI. permet qu'on en. faúe

l'ossicc par toute l'Egli se fous le titre

de fe mi- double, 404

Jean III. Roi de Suéde voulant rétablir

la Religion Catholique dans ses Etats,

envoie Pontus de la Gadie au Pape

Grégoire XIII. 37

Fait secrètement abjuration entre les

mains du Pcre Posscvin Jésuite, la

mime.

Retombe dans l'heresie. 3g

Je m d Aur.ih après la bataille de Lc-

pants , va à Rome , Sc sollicite le Pape

Pie V pour accorder aux Frères de la

Charité de S. Jean de Dieu i'approba-

tion de leur Ordre. 141

Fait bâtir un Hôpital de cet Ordre à

Naples. 141,

Jean IV. Die de Bretagne , institue l'Or-

dre de l'Herminc. 4Í0
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Jean "Duc de Finlande- Voïez Ji»n lll-

RO: de S:ted«

J,*n-'B*p<iste de Monte-Wice , General

de la Congrégation du B.Pierre de Pi

se- 17

S. gnace t Fondateur de la Compagnie

de Jésus , assemble à Rome dans une

maison, les filles qui pouvoient fe per

dre par le mauvais exemp'e de leurs

mères , qui ne menoient pas une vie

honnête,& le Cardinal Cesi fait trans

férer ces filles dans le Monastère de

sainte Catherine des Cordiers qu'il

avoit fait bârir. 1 9'4

Procure auílì des maisons pour retirer

les Orphelins & les Orphelines. 19*

ìmpetaro [ Joseph] Clerc Régulier Mi

neur, ai'Je le Pcre François Caraccroli

dans la fondation des Couvens de cet

Ordre en Espagne , & refuse l'Archc-

vçché de Manfredonia. 180

/;.» 'sent VU. Pape , confirme la Congré

gation des Ermites de saint Jérôme de

Fiesoli. 10. & 11

ìnnecmt IX- Pape , confirme la Congré

gation des Clercs Réguliers Ministres

des Infirmes- %70

lmt:centX. défend aux Ermites du B.

Pierre de Pise de recevoir des Novices.

p»g 10

Supprime l'Ordrc de S. Ambroise ad

ntmui. J7

Approuve la Congrégation desUrsu-

lines du Comté de Bourgogne. . 11 j

Supprime l'Ordredes Clercs Réguliers

du Bon Jésus. 119

Rétablit la Gongregation des Pères

de la Doctrine Chrétienne en France

dans son premier état séculier. 11 j

Approuve les Const.tutions des Reli

gieuses de l'Ordrc du Verbe Incarné.

384

Confirme le quatrième voeu que font

les Religieuses de l'Ordrc de Notre-

Dame ne Miséricorde. }9Í

hmectnt XI- Pape , renouvelle les éle

ctions des députés de l'Archiconfra-

ternitéde la Doctrine Chrétienne , &

ïinmme pour. Président M. de la Noce

Archevêque de Rossane. 149

Met sous la protection du S. Siège les

Clercs Réguliers pauvres de la Mere

de Dieu des Ecoles pieuses,& les excm-

te de la jurisdiction des Ordinaires.

Déclare qu'on peur procéder à la ca

nonisation de S. Jean de Dieu,. 140

Permet aux Religieuses de Nôtre- Da

me du Refiigc de célébrer la Fête de

Nôtre-Dame da Rcsuge,& cn approu

ve un Office propre. jtfi

Approuve aussi l'érection d'une Con-

frairie fous ce nom. la même.

Erige cn Ordre Religieux la Congré

gation des filles du saint Sacrement à

Marseille. 414

Ir.*'ctntXtt. Pape , confirme l'union des

Ermites du Tirol 8c de Bavière à la

Congrégation des Ermites du B. Pier

re de Vise. 18

Permet aux Frères de la Charité de S.

Hippolyte de sjirc des vœux soltra-

nels , & érige leur Congrégation en

Ordre Religieux. 148

Fait bâtir à Rome un magnifique Pa

lais fur le Mont- Citorio , pour y ren

fermer tous les Tribunaux de ía Ju

stice. 341

Approuve l'Institut de la Roïale Mai

son de faintLoiiis à saint Cir, & l'u

nion de la Meule Abbatiale de saint

Denys en France à cette Maison- 4 j 1

Permet aux Dames de cette Maison de

faire des vœux solcmnels fous la Rè

gle de S- Augustin , & de porter des

habits séculiers-
4«T

fítdtn [ Euíebe] Religieux Eimite de la

Congrégation du B. Pierre de Pise ,

íòn spicilege Historique de cette Con

grégation. 10

foïeus (François de) Cardinal & A-che-

vêque dcTouloulc fait venir des Ur-

sulines dans son Diocèse. 17$

Ifxbeiu 4'EreJse , femme de François I.

Duc de Bretagne , portoit le Collier

de l'Ordrc de 1 Epi.

Justinien ( le Cardinal ) Protecteur de

l'Ordrc de Vallombreusê,fait reformer

les Monastères de cet Ordre par le P.

Leonardi Fondateur dci Clercs Régu

liers de la Mere de Dieu de Luques.

Ut

L

L Adfiat IV. Rot de Pologne fait ve

nir dans ses Etats des Clercs Régu

liers pauvres de la Mere de Dieu des

Ecoles pieuses , ausquels il procure des

établislemens. 189

L*mpMgn«g*i [Isabelle] sonde une Com

munauté d Ursulines à Parrre 110

Zardtu [ Remi ] General des Ermites de

la Congrégation du bicnheureuxj'ier-

xe de Pise , accorde aux liabitans- de
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fourbue- Palene des Reliques du bien

heureux Nicolas de Foutque-Palene.

M

Lattgrt [ M. le Roux de] Président au

Parlement de Rouen , sé rend Fonda

teur du premier Monastère de l'Ordre

de Nôtre Dame de Charité. 404

Suint Laurent Justinien , Patriarche de

Venise , défend aux Ermites du bien

heureux Pierre de Pise , d'avoir une

Eglise ouverte dans cette ville, psg. 7

Le 9- Laurent Espagnol , assemble des

Ermites fur le Mont-Segeste proche

Gcnnes , qui forment une Congréga

tion. 17

Cette Congrégation est unie à celle

du B. Pierre de Pise* U mime,

LtUit [ Camille de] Fondateur des Clercs

Réguliers Ministres des Infirmes , fa

naissance 8c ses parent. 16)

Son inclination pour le jeu.ii4.f51 **"J

A dessein d'entter dans l'Ordre de S.

François , & ne peut y être reçu. ìí 4

Va à Rome pour se faire guérir d'une

ulcère qu'il avoit à la jambe , te est re

çu dans l'Hôpital des Incurables au

nombre des serviteurs de cet Hôpital.

Kf

En est chassé par l'ceconome , à cause

de sa mauvaise inclination pour le jeu.

I* mtm:.

S'enrôle au service des Vénitiens , &

la guerre étant finie,il sert de manoeu

vre à un bâtiment que les Capucins de

Manfredonia faisoicnt faire. la même.

Demande aux Capucins l'habit de leu*

Ordre , & est reçu en qualité de Frère

Laïc; mais il est renvoie à cause que sa

plaie s'étoit rouverte. 161

Etant guéri il prend pour la seconde

sois l'habit chez les Capucins , & fa

plaie s'étant encore rouverte il est ren-

voïé. la mime.

Retourne à Rome.Sc rentre dans l'Hô

pital des Incurables , dont il est fait

Oeconcme. la mime.

Aïant formé le dessein d'établir une

Congrégation de personnes qui s'en-

gageroient à servir Irs malades , il va

au Collège des Jésuites pour y appren

dre les rudimens de la langue Latine ,

a l'âge de trente-deux ans. 167

Faitdegrand< progrés dans les études,

est ordonné Prêtre, & on lui donne la

desserte de fEglifc de Nôtre-Dame

des Miracles. la mime.

Jette les fondement de fa Congrega-

tion, à laquelle il donne le titre de Mi

nistres des Infirmes- xtf. & tft

Sixte V.approuve cette Congrégation*

& permet a ces Ministres des infirmes

de mettre siir leurs habits une Croix

tannée. 16*

Quittent l'Eglise de Nôtre-Dame des

Miracles, & obtiennent celle de la Ma-

delaine qui leur est donnée par la So

ciété du Gonfalon , te Camille de Lcl-

lis fait un établislement à Naples. U

Cette Congrégation aïant été érigée

en Ordre Religieux , de Lcliis fait fa

profession entre les mains de l'Evcqu*

d'Epidaure , tí reçoit ensuite celle de

ses Confrères. 170

II obtient du Pape Clément VIII. la

confirmation de fît Congrégation. la

mime.

Il vent se charger de tout le soin de

l'Hôpi aide Milan , & y remplir avec

ses Religieux tous les emplois des ser

viteurs , à quoi ils s'opposent. 171

Ma'gré leur opposition il sè charge de

cet Hôpital , & obtient enfin le con

sentement des Confulteurs de la Con

grégation qui approuvent Jes regJe-

mens qu'ils avoient faits , par lesquels

il étoit permis de prendre foin des

Hôpitaux. 17»

Ces reglemens font confirmés par Clé

ment VIII. U mimé.

Sa mort. la même.

Leenardi ( Jean) Fondateur Je U Cengre-

gatien des Clercs Réguliers de Im Met*

de D. «m de Laques , fa naissance & ses

parens. 15)

Apprend la profession d'Apotiquairc,

& entre dans la Confrairie des Co.'om»

bins établie à Luqucs. la mime.

Quitte fa profession , va au Collège à

l'âge de vingt sept ans , & commence à

apprendre les rudimens de la Gram

maire. 1Í4

Fait de grands progrés dans les études,

if prend les Ordres sacrés. U mime»

Ses exercices fpiiituels 8c de charité

qui donnent lieu àl'établissement de fa

Congrégation. Im mime & fusantes.

Jette les premiers fondemens de fa

Congrégation. if)

Ses disciples i'aïant prié de leur écrire

une Règle , il n'écrivit fur un papier

que ce mot,OtfiJsanee , qu'il fit arra

cher Jans un lieu public de la Maison.

Leouardi



DES PRINCIPAL ES MATIERES. *

Leonardi 8c ses Disciples se voïant

abandonnés de leurs parens font obli

gés d'aller de porte en porte recevoir

les aumônes despersonnes charitables.

*Í7

La Republique de Luques les veue

chasser de ses terres , mais le Séna

teur Narducci prend leur défense- U

mesmt'

Les Bourgeois de Lucques persécutent

ce saint Fondateur & ses Compagnons.

, , t58

L'Eveque de Lucques érige la Congrc-

gation,en Congrégation séculière sous

le titre de Congrégation des Clercs

séculiers de la bienheureuse Vierge ,

Si Leonardi cn est élu le premier Re

cteur. In misme-

Leonardi ítant sorti de Lucques , les

Bourgeois renouvellent leur haine

contre lui , & le Sénat donne un Dé

cret pour l'empécher de retourner à

Lucques , afin d'y assurer le repos & la

tranquillité publique- i{?

Est envoïé par le Pape Clément VIII.

à Naples, en qualité de Commissaire

Apostolique,pour y terminer quelques

d:fscrens , Si ce Pape approuve les

Constitutions de fa Congrégation. U

mtfmt.

Est nommé Commissaire Apostolique

pour reformer les Moines de l'Ordre

du Mont-Vierge. tío.

Le Pape lui ordonne de retourner à

Lucques pour y visiter ia Congréga

tion en qualité deVicaire Apoliolique,

& les Bourgeois de Lucques le reçoi

vent dans leur ville à la prière du Pa

pe. !«•

Fait un établiísement dans Rome, te

est enrôlé pour visiter les Monastères

de l'Ordre de Vallombreuse. xír

Nouveaux troubles excités contre lut

dans la ville de Lucques, U mtfmt.

Sa maladie & fa mort. t«i

Li»p»'d I- Empereur . s'intéresse pour l'u-

nion des Ermites du Tirol Sí de Ba.

v cre , avec la Congrégation du bien

heureux Pierre de Pise. 18

Ltlli ( Thomas) Clerc régulier Mineur»

Confelseur du Pape Innocent X- est

fait Evêque de Cerene , Prélat de la

Congrégation des Réguliers & Vicai

re de sainte Marie Majeure. 180

Ltmtllini ( Vicentine ) première Compa

gne de la Mère Victoire Fornari Foa-

TtmtlV.

datrice de l'Ordre des Annonciades ,

obtient permission de son mari d'en

trer en Religion. ji»

Reçoit l'habit de cet Ordre des mains

de l'Archevêíjuc de Genncs, 8í meurt

quelque tems après. 50}

Le B- L»»»i Btrtraid , de l'Ordre de saint

Dominique prédit au P-Jean Augustin

Adorne qu'il feroit Fondateur d'un Or

dre Religieux. 17 s

Loti s XIII. Roi de France , permet aux

Religieux Barnabites de s'établir dans

toutes les villes du Roiaurac. m.

Confirme rétablissement de l'Ordre

de S. Jean de Dieu dans son Roïau-

me. t+j

Permet celui des Ursulines de Paris.

Kl

Ordonne que la Bulle d'Urbain VIII.

pour l'érection del'Ordre dcsFillcs de

la Présentation de Nôtre Dame eit

France fera exécutée. j} +

Lotit XIV. Roi de France fonde la

Roïale Maison de S. Loiiis à S. Cir.

Ordonne , que la Communauté fera

composée de trente-six Dames Profes

ses de deux cens cinquante Demoisel

les d'extraction noble , ht de vingt-

quatre Sœurs Converses 416

Donne des Lettres Patentes l'an iáïí.

en forme d'Edit pour la Fondation de

cette Roïale Maison. l*m:sm:.

Reglemens que Si Majesté veut être

observés dans cet établissement. 417.

fr suivantei.

Donne la terre 8c Seigneurie de S Cir,

& fait unir la Mense Abbatiale de

l'Abbaïe de S.Dcays cn France à cette

Maison- 41Ï

Ordonne que les places des Dames

venant à vacquer, les Demoiselles qui

seroient élevées dans la Maison,& qui

auroient vocation pour la Religion se

roient préférées à toutes autres pour

les remplir 4i?.

Accorde à Madame de Maintenon tous

les droits & les honneurs de FonJa-

ttice dans cette Maison. U mtsmt.

Permet aux Dames de saint Louis d'ac

quérir des rentes ou des héritages des

sommes que Sa Majesté pourroit leur

donner , Sc qui pourroient aulli leur

être données par les Rois fes succes

seurs. 4)t

Ordonne que le nombre des trente-

six Dames & des Sœurs Converses



TA BLE

pourra êtíe augmenté jusqu'à quatre-

vingt , & que dans ce nombre il y au

ra toujours au moins quarante Dames,

la mesme.

Etablit un Conseil réglé composé «l'un

Conseiller d'Etat, d'un ancien Avocat

au Parlement de Paris , 8c de l'Intcn-

dant de la Maison , pour la conserva-

tion des biens de cette Maison- 45 ;

Augmente la fondation de cette Mai

son , te assigne un fond annuel pour

doter les Demoiselles qui auront été

élevées dans la Maison jusqu'à l'âge

de vingt ans. 434

Ordonne que les Demoiselles qui sor

tiront de la Maison pour cause d'infir

mité avant l'âge de vingt ans jouiront

feulement par forme de pension ali

mentaire du revenu de 'la dot jusqu'à

, l'âge de vingt ans , que la dot teur ap

partiendra, lame/me-

Permet aux Dames de saint Louis de

poursuivre en Cour de Rome une Bul

le pour faire ériger cette Maison en

Monastère- 435

Consent que ces Dames prennent un

habit régulier au lieu de l'habit sécu

lier que le Pape leur avoit permis de

conserver. 43í

Accorde des armes à ces Dames , &

kur permet de faire porter ses livrées

& celles des Rois ses successeurs aux

Gardes de leurs chastes , & aux Do

mestiques de leur maison.

lucrtjse , Comressc de Lodronne , est

choisie par la B. Angeledc Bresse pour

Protectrice des Ursulines qu'elle avoit

fondées. 154

luillier ( Jean ) Seigneur de Boulen-

court , Président en la Chambre des

Comptes à Paris , pere de Madame de

sainte Beuve Fondatrice des Religieu

ses Ursulines en France. ijS

Zut Le- ( Madelaine J fille du précédent ,

ses vertus dans fa jeunesse. ijS

Est mariée à M, de sainte Beuve Con

seiller au Parlement deParis./* mesme.

Devient veuve à l'âge de vingt- deux

ans. l;9

fonde une Congrégation de filles Ur-

fulines à Paris. 160

fait ériger leur Maison en Monastère

sous la Règle de S. Augustin par le Pa

pe Paul V. ifii

Va à Soissons pour en emmener des

Religieuses d* l' Abbaïe de S. Etienne,

a&a d'apprendre ans nouvelles Ursu-

lines les Observances régulières. U

mime.

Fonde aussi un autre Monastère d'Ur.

fulines à Paris , 8c le Noviciat des PP.

Jésuites. i<4

Son amour pour les pauvres , & fa

mort. la mime.

M

MAgnus Jostregethie , frère de Jean

III. Roi de Suéde , est frappé

tout d'un coup d'une violente phrene-

íîe , aïant voulu s'emparer du Mona

stère de Wastein de l'Ordre de sainte

Birgittc. }9

Mai.Une ( Jean des Porcelets de) appor

te toute la diligence possible pour por

ter un véritable jugement íùr la pos

session de la Mere Marie Elizabeth de

la Croix Fondatrice de l'Ordre de

Nôtre-Dame du Refuge. 3 f)

Contribué' par son zele Si par ses libé

ralités à rétablissement de cet Ordre.

Î54- & ÍJ*

Mtùntenon ( Madame de ) fait élever de

pauvres Demoiselles à Ruel. 416

Inspire au Roi de France Louis XIV.

de rendre cet établissement solide , en

fondant la Roule Maison de S. Louis

à S. Cir. la mime.

Ce Prince veut qu'elle jouisse fa vie

durant de l'appartcment qu'il lui a fait

faire dans cette Maison , & qu'elle

jouisse aussi de tous les droits qui ap

partiennent aux Fondateurs. 4i?

Les Dames de saintLoiiis aïant eu per

mission de faire des verux solcmnels,

elle donne le modèle de l'habiHemcnc

qu'elles portent à présent. 437

Donne un ruban couleur de feu à die

Demoiselles de cette Maison, qui sont

appcllées les filles de Madame de

Maintenon. 447

MaUt.fia ( Charles ) Seigneurde Rimi-

ni donne au B. Pierre de Pise l'Ermi-

tage de laScolca. p»g. 13. &■ 14

Est chargé de la procuration du Pape

Gtegoirc XII. pour renoncer en son

nom au Souverain Pontificat dans le

Concile de Constance. p*g. u

Malerba ( Barthelcmi ) premier General

de l'Ordre des Ermites de la Congre-

gation du B Pierre de Pise,étend beau

coup cet Ordre, fag. g

Maluselli f Jérôme) desordres de fa jeu

nesse, & sa conversion par les ei horta-

uons de la B. Gentille de Ra venue. 1x7
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■ Embrasse l'état Ecclésiastique , & la

B. Gentilc le prend pour son Di le

cteur. U mrme.

Sont persécutas tous les deux par les

habiransiieRavenne. 118

Fonde I Oidre des Clercs réguliers du

Bonjcfas. 119

Sa mort. la même.

Elisabeth de la Croix ( la Mere )

Fondatrice de l'Ordre de Nôtre- Da

me du Refuge , fa naissance & ses pa

ïens- , 341

Ses mortifications & ses pénitences

pendant fa jeunesse. 34S

L'amour que fes parens avoient pour

elle se change en aversion lors qu'ils

voïent qu'elle ne veut point s'engager

dans le mariage. 347

Sa mere emploie toutes fortes de mo-

ïens pour lui faire perdre l'efprit de

dévotion. la même tji> sxiv.

Ses parens la contraignent à épouser

un Gentilhomme de Lorraine qui étoit

veuf, te avoit plusieurs enfans. 349

Mauvais tiaitemcnt qu'elle reçoit de

son mari. / » même & furv.

Est empoisonnée par sa belle fille, &

est préservée de la mort par un vomis

sement extraordinaire. JfO. fr suiv.

Obtient par ses prières la conversion

de son mari , qui meurt saintement.

Ne veut point se marier , & fait vœu

de chasteté. 3 ft

Un Médecin emploie plusieurs malcr

fîces pour se faire aimer d'elle ta mê

me s'it-antet.

Ce Médecin voïant qu'il n'avoit pu

réussir par ses maléfices , emploie la

puissance des Démons pour la maltrai

ter par des maladies extraordinaires.

35}

Elle devient véritablement possédée.

Choies extraordinaires qui arriérent

dans les exorcismes qu'on lui fie. la

même.

Est miraculeusement délivrée par l'in-

tercession de la sainre Vierçc dans des

pèlerinages qu'elle fit à Chartres & à

Lisse. . ,í+

Veut être Religieuse de sainte Claire

dans le Monastère de Verdun , 3c plu

sieurs obstacles empêchent qu'elle n'y

soit reçuë aussi bien que dans une au

tre Communauté qui lademaudoit. la

même.

Fait v«u de prendre soin des filles Si

des femmes égarées dans lc peché , ft

qui vouloient se convertir. }ft

Est chargée en peu de tems de vingt

de ces firles , dont elle prend un grand

foin. U même.

L'Evêque de Toul prend la résolution

d'en faire une Communauté Religieu

se. 3,tf

La Mere Elisabeth de la Croix,& trois

de ses filles font choisies pour être du

nombre des premières Religieuses, la

même*

L'on dresse les Constitutions de cec

Onire qui sont approuvées par le Pa

pe Urbain VIII. qui confirme auflì ce

nouvel Institut- 357

La Mere Elizabeth après avoir fait sa

profession folemnelle avec ses trois fil

les íí quelques autres , va à Avignon

faire un nouvel établissement de cec

Ordre 357

Sa mort. 3(8

Est enterrée dans ton Monastère de

Nanci , & son cœur est porté au Mo

nastère d'Avignon. la même.

Marie Maielaine de la Trinité, Fondatri

ce de l'Ordre des Religieuses de Nô

tre Dame de Miséricorde , fa na.il'in-

ce & ses parens. 390

Se met sous la conduite du P.Yvan.391

Commence l'Ordre de Nôtr-'-Dame

de la Miséricorde , en vivant en com

mun avec quelques auxles filles dans

une Maison à Aix que le P.Yvan avoir

achetée. . 39 %

Persécutions iju'on lui suscite à ce su

jet, la même.

Sa mere ctnnt allée dans la Maison de

cette Congr; gation pour l'en faire sor

tir de fo:ce , est elle même touchée

par les discours de fa fill:,& reste dans

la Congrégation. 393

L' Archevêque d'Aix aïantreçu la Bul

le d'érection de cette Maison en Mo

nastère , donne l'habit de Religion à

cette Fondatrice. 396

Elle fait plusieurs fondations de cec

Ordre. la mime ó> suivantes.

Les Religieuses du Monastère de Paris

fc soulèvent contre el'e , 3c 1 obligent

de fe retirer dans celui d'Avignon.

3>7

Y eíV visitée dans fa derniere maladie

par l'Arehevêque d'Avignon , & par

le Vicc-Legat. lamême.

Sa mort. 398

Le Provincial des Pères de la DocttL
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ne Chrétienne prononce son Oraison

funèbre. /* mtsme.

Marguerite de R/tvenne ( la bienheureuse)

perd la vuë à l'âge de trois mois , &

dés l'âge de cinq ans commence à me-

mr une vie austère & pénitente, itj

Vient àRavenne où Dieu l' afflige pen

dant quatorze ans par diverses mala

dies. U me/me.

Etablit la Société du Con Jésus, & lui

piescrio des Règles qui font rédigées

par écrit par Dom Seraphim de Ferme

Chanoine Régulier. i»<

Sa mort. I» mrsme-

Le Pape Paul III. à ta prière du Duc

de Mantoue nomme des Commissaires

pour informer des miracles qui se rai—

soient à son tombeau. 114. y> 117

M-trini C Simon ) General de l' Ordre des

Clercs Réguliers- du Hon Je'us. 114 &

1)0

iUarquemou ( Denis Simon ) Archevê

que de Lion & Cardinal , fait ériger

par le Pape Paul V. la Maison des Ur-

sulines congregées d Lion en Mona

stère , Si reçoit leurs vœux folcmnels.

188

Dreflè les Constitutions de ces Reli

gieuses. U 9

Demande à saint François de Sales des

FiUcsde laVisitation pour les établir à

Lion. - 5'4

Persuade à soint François de faire éri

ger cetteCongregation en OrdreReli-

gieux. »ij

X*r$m*ZX> { Laure ) Duchesse de Mo •

denne fonde un Monastère d'Ui fulines

à Rome. ijj.{$.ilt

Martin [ Madel.iine ] Voiez Mvie Mor

itlame de ta Trinité.

j\iasì ( I.aure ) fonde une Communauté

d Ursulines à Plaisance en Italie 110

àta^arm ( Jules ) Cardinal , íak bâtir à

Rome l'Eglise de saint Vincent 3c de

saint Anastafc où il avoit été baptisé.

»4

Fair venir à Paris les Theatins , te les

établit au Fauxbourg S. Germain 8f

ì/iidiits [ Alexandre ] Cardinal, est élevé

au Souverain Pontificat, apréslamort

de Clément VI II. & prend le nom de

Léon XI. 1 + 7.(^148

N'ibanl.jnne point, quoique Pape", la

protection de l'Archiconfrateriiicé de

ta Doctrine Chrétienne f qu'il avoit

étant Cardinal. 148

KtÀuu (.Marie de ) Reine de Eraa-

ce , seít renir à Paris des Freïe»

de la Charité de S. Jean de Dícu.auf-

qucls elle procure un établissement.

«4Í

Mtlun ( Anne de ) Princesse d'Epiney,

aprés avoir été lemg-tems Chanoinesse

de Mons , se retire aprés la mort de

son pere , & à l'insçu de ses parens ,

chez les Filles de la Visitation àSau-

mur. 407

Y aïant éré reconnue , elle en fort ,(c

entre chez lesFillesHospitaliercs de S.

Joseph sous le nom d'Anne de la Haïe.

la mefme (j? suivant'et.

Le Vicomte de Gand son frète, &; deux

autres de ses frères , fçachant qu'elle

étoit dans l'Hôpital de Baugé,la vien

nent prendre pour la conduire à Paris

poux assister au partage de» biens, du

Prince d'Epinoy leur pere. 408

Des biens qui lui étoient échus en par

tage , elle en fait faire des bâtimens à

l'Hôpital de Bauge , Sc fonde celui de

Bcauforr. U mtsme.

Sa mort. 411

Mtrttrye ( Jeanne ) l'une des Fondatrices

des Ursulines de la Congrégation, de

Bordeaux. \jf

Miani ( Voïcz ) Emïitn ( Jérôme. )

MicoUn [ Antoinette ] Fondatrice des

Ursulines de la Congrégation de Tul

les , fa naissance. 1^7

Ses inclinations à la veitu pendant û

jeunesse. U me[me fr smv miet.

Veut être Religieuse , & reçoit à ce

sujet de ses parens de mauvais traite-

mens. 1 98

Jette les fondemens d'une Commu

nauté de Filles Ursulines à Ambcrt.

l9t

Va à Clermonc pour y faire un autre

établissement , & y reçoit le voile de

Religion des mains de l'Evêque de

Cletraont. i»o

Obtient un autre établissement à Tul

les, & fait ériger cette Maison en vrai

Monastère par le Pape Grégoire XV.

toi

Dresse les Constitutions de la Congré

gation des Ursulines de Tulles , &

fait encore des établissemens.

Sa mort. /* mtsm».

MiUn [ Jean - Baptiste ] General des-

Clercs Réguliers Theatins. ti

Minimes [ les Religieux] possèdent pen

dant un trins considérable le corps de

íaun Jean de Dieu qui avoir éidr en»
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terré dans leur Eglise à Grenade. 140

í/feli (Edouard) Evêque de Baïeux s'op

pose d'abord à rétablissement de l'Or-

dre de Nôtre Dame de Charité , & y

donne enfin son consentement. 404

Mentchal ( Charles de ) Archevêque de

Toulouse approuve les Consticutions

de la Congrégation des Dames de pie

té établie dans le Monastère des Ur fu

îmes de Toulouse. 17*

lAondmi ( le Cardinal de ) obtient du

Pape Sixte V. la confirmation de la

Congrégation des Clercs Réguliers

Ministres des Infirmes. x68

lait en mourant ces Clercs Réguliers

légataires universels de tous ses biens.

170

Mont-jeux ( Françoise de ) sa naissance.

HÍ

Ses parens voulant l'engager dans le

mariage , pour éviter leurs poursuites

elle entreprend le volage de la Terre-

Sainte , & visite en passant à Rome

les tombeaux des Saints Martyrs. la

mime.

Clément VI II. la fait demeurer à Ro

me où elle fonde une Communauté

d'Uisiilines- 117. & suivan.

Sa mort. 118

iáoati-Sello , montagne dans l'Ombrie ,

Chef-lieu de l'Ordre desErmitesdela

Congrégation du

fuse l'Abbaïe de S. Victor de Milan.

108

Jette les fondemens de l'Ordre des

Clercs Réguliers Barnabites avec deux

autres Compagnons. la mise.

Est élu Supérieur de cet Ordre en qua

lité de premier Prévôt. iro

Elt élu Prévôt une seconde fois. UI

Sa mort. la même.

Morostnt ( Dorothée ) l'une des Fonda*- '

tricesde l'Ordre de S. Ambroise te de

sainte Marceline- <«.

Morofini fEIeonore) femme d'Ange Emi-

lienSenaceur de Venise. 2 - 1

B. Pierre de Pise.

pag. j. &n

Mmgt* { le Cardinal ) Archevêque de

Florence ctoit Religieux Barnabite.

Morigia { la B. Catherine ) sa naissance

&sesparens. 58

Se retire fur le Mont-Varaise où elle

mene une vie solitaire. 59

Reçoit des Compagnes , & demande

au Pape Sixte IV. la permission de fai

re des voeux solcmncls fous la Règle

de saint Augustin, & les Constitutions

de l'Ordre de S. Ambroise ad ntmuf.

la mime-

Elle fait profession avec ses Compa

gnes , & obtient la permission de dire

1 Ostice selon le rit Ambrosien. 60

Sa mort. • U mime.

Kerigìa ( Jacques Antoine): fa famille

compte au nombre de ses ancêtres les

saints Martyrs NaborSc Félix. 107

Sa naissance. la mime.

Pasl> fa jeunesse dans les divertissemens

k les plaisirs. la*mtme.

Embrasse l'Etat Ecclésiastique , & rc-

N

NArdueei { Nicolas )■ Sénateur de la

Republique de Luques , prend Ifs

défcníe de la Congrégation des Clercs

réguliers de la Merc de Dieu. 157

Etant mort Gonfaloniet de la même

Republique , ne veut point être enter

ré avec les marques de fa dignité,mais

avecl'habit des Frères Laïcs de la mê

me Congrégation, lamêmu

yiismond ( François de ) Evêque de Ba

ïeux , donne l'habic de Religion aux

premières Religieuses de l'Ordre de

Nôtre -Dame de Charité. 404-

NeuvìlU ( Camille de } Archevêque de

Lion , permet d'ériger la Maison des

Filles du Verbe Incarné à Lion ■ en

Monastère. 581

Ki-olai ( le Pere ) Jésuite , est fait Prin

cipal du Collège de Stockholm par le

Roi de Suéde Jean II I. )7

Le B. Nicolas de Faurque-Palene, prend

l'habit du Tiers- Ordre de saint Fran

çois, pag.zi,

Forme une Congrégation d'Ermites

qui suivoient la même Règle , Sc ob

tient un Couvent à Naples. p*g, it

Obtient du Pape Eugène IV. l'Eglisc

de saint Onuphrc à Rome , Si la cède

ensuite avec les autres Couvens qu'il

avoit aux Ermites de la Congrégation

du B. Pierre do Pise, la mime.

Sa mort. pag. 1 6

Les habitans de Ftíurquc-Palene de

mandent de ses Reliques , & en' ob

tiennent du General de cet Ordre.

9 la mtfme.

Nicelas y. Pape ordonne que le Chapi

tre Gênerai de la Congrégation du B.

Pierre de Pise se tiendra tous les rrois
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Kìgris ( Paulc-Antòinette de ) Religieuse

Angélique . excès de vanité ausquels

clic se laisse entraîner. l|9

Est chassée de son Monastère par Or

dre de l'Inquisition , & est renfermée

dans celui de sainte Claire la mtsmt.

Sort de ce dernier Monastère , & re

fuse d'ooéír au commandement qui lui

surfait d'y rentrer. no

' Meurt dans ion péché. la mefme.

Est mise néanmoins au nombre des

personnes illustres en sainteté , parle

Pcre Hilarion de Costc Minime, la

tntsmt.

Wect ( Ange de la ) Archevêque de Ros-

sanc , est nomme Président de l'Ar-

chiconfraternitéde la Doctrine Chré

tienne par le Pape Innocent XI. 1 49

irt D*mt de Charité, ordre Religieux,

son origine. 400

Loiï's XIII. Roi de France accorde des

Lettres Patentes pour rétablissement

de cet Ordre. 401

Les Religieuses de l'Ordre de la Visi

tation apprennent à celles de Nôtre-

Dame de Chanté les Observances ré

gulières. 401

Le P. Eude dresse les Constitutions de

cet Ordre. la mtsme-

Habillement de ces Religieuses. 40}

M. le Roux de Langrie Président au

Parlement de Rouen se rend Fonda,

reur du premier Monastère de cet Or

dre. 404

le Pape Alexandre VII. l'^rige en Or

dre Religieux- la mesmt.

Quelle est la fin principale de cet In

stitut. 401

Uitrt-Dame dt Mistricordt , Ordre Re

ligieux , n'étoit dans le comtience-

ment qu'une Congrégation deFiiles sé

culières, jjr

Persécutions que souffrent les premiè

res Filles de cette Congrégation, la

tntsmt.

Le Cardinal de Richelieu Louis Al

phonse Archevêque d'Aix approuve

cette Congrégation. 393

Son successeur Loiiis de Bretel veut

obliger ces Filles à prendre foin des

filles Pénitentes , à quoi elles s'eppo-

lcnt , ce qui leur attire la dilgrace de

ce Prélat. 399

Ce Prélat voïant qu'elles veulent faire

ériger leur Congrégation en Ordre

Religieux s'y oppose , & veut les obli

ger à choisir un Ordre deja appreu-

vé- la mtsmt.

Les inquiètent encore au sujet du qua

trième voeu qu'i Iles veulent faire de

recevoir de pauvres Demoiselles lans

dot. ;»r

Ne veut point recevoir la Bulle qu'el

les obtiennent pour l'érection de kur

Congrégation cn Ordre Religieux. U

mimi.

La reçoit enfin , & donre l'habit de

Religion aux premières Filles de cet

Ordre. 39*

Le Pape Urbain VIII- confirme leur

Ordre. la mtsme.

Elles senc demandé, s par l'Abbeílede

de S Georges à Avignon pour refor

mer son Monastère, la même.

Font plusieurs établissemens en diffé

rentes villes. la mime fr suiva> tct.

Quelle est la fin principale de cet In

stitut. 5.3

Habillement de ces Religieuses. 399

Kc - P urne du fi#/«/;,Ordre Religieux,

son origine. ; rí

Quelle est la fin de cet Inflitut. 3/5

Est approuvé parle Pape UibainV 111.

1S7

Son progrès. /* mi™ fr smv.

L'on y reçoit des filles d'honneur qui

ne font qu'une Communauté avec les

Pénitentes qui sont aussi Religieuses.

t$*

Les filles d'honneur font un quatrième

vœu de ne consentir jamais que le

nombre réservé pour les Pénitentes

soit diminué. 3 37

Les supériorités ne peuvent être rem

plies que par les filles d'honneur, la

rr.tmt.

Manière d'élire les Supérieures. 3(7

Habillement de ces Religieuses. 359

Nótrt Dame dei sept Veulturs , Commu

nauté de Filles à Rome qui suivent la

Règle de S. Augustin. 341

Leurs (. onstitutions sont approuvées

par les Papes Alexandre VIL & Cle-

mcntlX.& confirmées par Clément X.

M»
Leur habillement & l'oblation qu'el

les font de leur personne fans engage

ment de vœux, la mime.

Ntvati ( Jean- Baptiste ) General des

Clercs Réguliers Ministres des Infir

mes. 174

Keztt [ Guillaume du Broc de ] Vicc-

Legat d'Avignon. 107



DES PRINCIPA LES MATIERES.

ODtsealehi ( Bernard ) entïe dans la

Congrégation des Clercs réguliers

Somasques. 11$

Oecolampade ( Jean ) quitte l'Ordre de

sainte Birgitte dont il étoit Religieux,

pour aller prêcher ses erreurs à Bile.

39

Sa mort & son Epitaphe. la même-

Clans Magnus,Archevêque dUpsal aïant

été chassé de Suéde pour la Foi , se re

tire à Rome. • $6

Qppttti [ Biaise ] est d'abord Vicaire Ge

neral de la Congrégation des Clercs

réguliers Ministres des Infirmes, &

ensuite General. 171

Cserta ( Anne ) femme de Dom Gareias

de Pise , veut avoir dans fa maison S.

Jean de Dieu pour l'assister dans fa

derniere maladie. 140

OJs-nt ( Cofmc d') après s'être signalé à

la bataille de Lepante , se fait Reli

gieux Barnabite. 113

Est General de cet Ordre, & en même

tems de celui des Feiiillans. 114

Refuse l'Archevêché d'Avignon , &

l'Evêché de Pavie , te est contraint

d'accepter celui de Tortone.j//» mime.

Sa mort, U mtsme.

P

PAlctlogut ( Marguerite ) Duchejse de

Mantoue- Yoïez Frideric II. Vue dt

Matant.

Pâlotte ( le Cardinal ) Archevêque de

Boulogne donne un établissement dans

fa ville Métropolitaine aux Clercs ré

guliers Ministres des Infirmes. X69. &<

t7í

T*ra( Antoine ) Clerc régulier Mineur,

ses écrits. 180

Patin ( la Mere Marguerite ) Religieuse

de l'Ordre de la Visitation de Nôtre-

Dame , est tirée de son Monastère de

Cae'n pour être Supérieure de celui

des Religieuses de r'Ordre de Nôre-

Dame de Charité , & pour apprendre

à ces Religieuses les Observances ré

gulières. 401

Retourne à son Monastère dont elle

avoit été élue Supérieure. 403

Est faite encore une fois Supérieure de

celui des Religieuses de Notre Dame

de Charité , & y meurt. 404-

Paul II. Pape , confirme la séparation*

que Pie II. avoit faite des Ermites de

S. Jérôme de Ficfoli en deux Congré

gations. 14

Paul III. Pape , instituë l'Ordre Mili

taire de S. Georges à Ravennes. 70

Exemte les Barnabites de la Juridic

tion de l' Archevêque de Milan , & les

met fous la protection du saint Siège.

109

Approuve l'Ordre des Religieuses An

géliques 117.^.118

Permet à ces Religieuses d'accompa

gner les Barnabites dans leurs Mis

sions. nS

Approuve la Congrégation des Clercs

réguliers duBon Jésus. li>

Approuve auilì l'Institut des Urfulines

d'Italie. ijj

Et l'Ordre des Clercs réguliers Somas

ques. 130

Donne à Louis Farnese son fils natu

rel la Duché de Parme & celui de

Plaisance , pour les tenir en qualité

de Vassal du Pape. 344

Paul IF. Pape , permet aux Clercs régu

liers du Bon Jésus de faire des vœux

selemnels. 119

Paul f. Pape , soumet les Ermites du P.

Pierre de Pise à la Jurifdiction des In

quisiteurs dont ils avoient été exemtés

par Martin V. 10

Confirme l'union de l'Ordre des Re

ligieux de S. Ambroise adnemus avec

celui des ApostoIins,& approuve leurs

Constitutions. j7

Erige la Maison des Urfulines de Pa

ris en Monastère, & leur permet de

faire des vœux folemnels. 16*

Erige la Congrégation des Urfulines

de Bordeaux en vraie Religion. 380

Permet aux Urfulines de la Congré

gation de Lion de faire des vœux fo

lemnels. . 188

Accorde la même grâce aux Religieu

ses Urfulines de la Congrégation de

Dijon. ijir

Donne aux Urfulines de Romel'Egli-

sedes saintes Rufine & Seconde. 118

Confirme l'union des Pères de la Do

ctrine Chrétienne en France avec les

Clercs Réguliers Somasques. 139.

Erige la confraternité de la Doctrine

Chrétienne enArchiconfrarernité 148

Donne aux Clercs réguliers de la Me

re de Dieu de Lucques , le sein de*

Ecoles pieuses de Rome. t<5i>

Le Pcre Calaíànz aïant fondé des Eco*



T A BLE

les pieuses à Rome, ce Pape érige cet

Institut en Congrégation fous le ticre

de Congrégation Pauline. 187

Confirme les Constitutions de l' Ordre

des Annonciades. joj

Commet faine Français de Sales pour

ériger laCongregationdesFilles de la

Visitation de Notre-Dame en Ordre

Religieux. jtj

Paul de Camp F'ig'fe , Cardinal & Ar

chevêque de Gennes , permet aux Frè

res de la Congrégation de la pauvre

vie des Apôtres de faire bâtir une Mai

son à Gennes. 5 6

Paule de Ptligni ( la Mere ) fa naissan

ce, au

Fonde la Congrégation des Urfulines

de Foligni. In mefmt.

Estime que le Pape Urbain VIII. fai-

foit de cette Fondatrice. air

Sa mort, U mimi.

Vnuvrt vi* des Apôtres ( Congrégation

de la ) Voïez Apotlcìins.

Pauvret vtlontiuus ( Ordre des) son ori

gine. 50

Ces pauvres volontaires embrassent la

Règle de S Augustin, & font des voeux

solcmnels. Is même-

Leurs observances. 51

Pmx ( le Pere ) General des Clercs régu

liers Mineurs > fait des établissement

de cet Ordre en Espagne & en Italie.

Ttdrefa ( Grégoire ) Evêque de Vallado-

lid , fait faire des informations de la

vie de Marine d'Efcobar , pour servir

au procès de fa canonisation. 44

Perduccini ( Zacarie ) l'un des premiers

Religieux de l'Ordre des Clercs régu

liers du Bon Jésus, avoit été disciple

de la B. Gentile. 119

Ttrieurd ( François ) Evêque d'Evreux

fait déterrer le corps d'un Magicien

3ui avoir été enterré dans l'Eglife

'un Monastère de Religieuses- 56S

Le Parlement de Rouen prend con

naissance de cette exhumation , Bc

fait brûler le corps de ce Magicien.

U me/me.

Petrs ( Henri ) l'un des premiers Com

pagnons de saint Philippes de Neri,

est établi Supérieur de toutes les Eco

les de Rome par le Cardinal Savdli.

«■47

Pidou de S. Olen ( Loiiis ) Evêque de Ba-

bilonne , Theatin. 86

Pie II. Pape , divise les Ermites de saint

Jérôme de Fiesoli en deux Congréga

tions , tí règle l'habilicment que cet

deux Congrégations dévoient porter.

*5

tie íF.Pape.confirme l'Ordre de» Clerc*

réguliers Somafques. i;o

Approuve rétablissement du Monastè

re de sainte Catherine des Cordiers i

Rome , où 1 on élevé de pauvres fil

les. X9f

Fie V. Pape , ordonne aux Ermites du B.

Pierre de Pise de faire des veeux so

lcmnels , fous la Règle de Laine Augu

stin. 9

Leur accorde les privilèges des Ordres

Mendians. U mefmt.

Supprime l'Ordre des Humiliés. 111

Erige la Congrégation des Clercs So

mafques en Ordre Religieux fous la

Règle de S. Augustin. 130

Accorde beaucoup d'Indulgences aux

Confrères de la Confrairie de la Do

ctrine Chrétienne . tí ordonne que

dans tous les Diocèse? les Curés éta-

bliroienc de pareilles Confrairies-147

pierre de Gennes , premier General de la

Congrégation des Ermites de S. Jérô

me de Fiesoli. 1 1

Pierre Ma't'b* de Ctftnne , fonde une

Congrégation d'Ermites qui portent

son nom. 16

Ces Ermites font nnis à la Congréga

tion du B. Pierre de Pise par le Pape

Clément VII. 17

"Pierre de Pise ( le B. ) fa naissance 8c ses

parens. 1

Se ret rc à Montebcllo en Ombrie , od

il jette les fondemens de la Congré

gation des Religieux Ermites qui por-

renr son nom. ]

Ses pénitences & ses mortifications. Im

Sa mort. 6

Recherches inutiles que l'on fait pour

découvrir le lieu de ía sépulture. 8

Le Pape Alexandre VIII. souscrit la

commission pour fa béatification & fa

canonisation.^ I* mefmt.

Voïez E'mites de feint Jerimt de U Cen-

grtttuien du bienheureux Pierre de ïift.

VtntlU ( Michel ) Chanoine de l'Eglise

de saint Agricole d' Avignon , l'un des

premiers Compagnons du Pere Ceíàr

de Bus Fondateur des Pères de la Do

ctrine Chrétienne en France. x%S

Vinttmic(Isidore) Commandeur & Grand

Prieur de l'Ordjre de saint Maurice



DES PRINCIPALES MATIERES-

St de saine Lazare » sc sait Religieux

Barnabite. 114

Meurt Evêque d'Asti en Piedmont. U

mime.

Philippe II. Roi d'Espagne , n'aïant en

core que la qualité de Prince des Espa-

gnes , fait à S. Jean de Dieu de gran

des libéralités pour son Hôpital de

Grenade. 139

Fait bâtir un Hôpital à Madrid fur le

modèle de celui de Grenade. 401

thilippm$i [Religieuses] ainsi appellées,

par ce qu'elles ont soin de cent pau

vres filles qu'on nomme auífi Philip

pines , à cause qu'elles sont sous la

protection de S. Philippe dcNeri. }4l

Habillement de ces Religieuses. 541

Pfint [ Laurent du ] Clerc régulier Mi

neur , Sc neveu du Pape Léon XI. ses

écrits. 1S0

P«ntus de la GaJie , est envoie par Jean

III. Roi de Suéde au Pape Grégoire

XIII. pour traiter avec lui des moirns

de rétablir la Religion Catholique

dans ce Roïaume. 37

Porcelets. Voïez de Mtillane.

Pofftvin [ le P Antoine ) Jcfuire.elr en

rôlé par le P.'.pe Grégoire XIII. dans

le Roïaume de Suéde pour y rétablir

la Religion Catholique. 37

Y reçoit l'abjuration du Roi Jean III.

la mime.

Y étant retourné en qualité de Nonce

Apo^oliquc , trouve le Roi retombé

dans l'hcresie 38

Reçoit la Profession de plusieurs Reli

gieuses du Monastère de Wastein, qui

depuis trente ans n'avoient vu aucun

Prêtre Catholique. la mime.

Présentation Je Notre-T>ame en France,

Ordre Religieux fondé à Senlis par

Nicolas Sanguin Evêque de cetee vil

le. 331- & suivante'.

Urbain VIII. approuve cet Ordre.

.m
Les bourgeois de Senlis s'opposent à

rétablissement de cet Ordre, la mime.

Donnent enfin leur consentement , Sc

l'Evêque de Senlis donne í habit aux

premières Religieuses. la mime-

Le Roi Loiiis XIII- confirme cet éta«

bhsscment par ses Lettres Patentes.

3J4

Les premières Religieuses font leur

profession solemnclle entre les mains

de l'Evêque de Senlis. la mime.

C« Prélat fait venir de l'Abbaïc de

TomtlV.

Moncel ses deux Sœurs Religieníes

dans ce Monastère , & une autre Reli

gieuse pour apprendre les Observan

ces régulières aux nouvelles Religieu

ses de l'Ordrc de la Présentation. 335

Observances de ces Religieuses , 6c

quelle est la fin de leur Institut, j jeí

Denys Sanguin Evêque de Senlis ne

veu de leur Fondateur , leur donne de

nouvelles Conlt itu tions. 337

Pr'sentatitn Jt Nôtre-Dame dans la Val-

teline . Ordre Religieux , son origine.

Prefentat'on deNire T>->me en Flandre ,

Órdre Religieux, a feulement étépro-

jetté. 355»

Le Pape ne veut pas accorder rétablis

sèment de cet Ordre. 340

Pu/et ( Etienne ) Evêque de Marseille

consent à rétablissement des Filles du

saint Sacrement , Sc approuve leurs

Constitutions. 4*î•ri• 4*4-

QDieu [ Ic P.Antoine le] Religieux

del'Ordre de S Dominique jette

les fondcmens'de l'Ordre de ['Adora

tion perpétuelle du Saint Sacrement à

Marseille. 41 1

Persécution que les Filles de cet Insti

tut souffrent dans le commencement. .

L'Evéque de Marseille consent à ect

établissement. latnime

Le Pere le Quieu dresse les Constitu

tions de cette Congrégation qui est en

suite érigée en Ordre Religieux par le

Pape Innocent XI. 414.

RAhutin ( Christophle de ) Baron de

Chantal.Gcntilhomme de la Cham

bre du Roi , épouse Jeanne Françoi

se Fremiot ejui fut dans la fuite Fon

datrice de 1 Ordre de la Visitation de

Nôtre-Dame. 317

Quitte la Cour , Sc tous les avantages

qu'il pouvoit y espeier pour vivredans

la retraite avec fa femme , Sc est tué

quelque tems après à la chasse par

1 imprudence d'un de ses amis. 313

Raconis (Mademoiselle de) établit à Pa

ris une Communauté de Filles séculiè

res qui ne subsiste pas long tems. 166

R*dag*sst Roi des Gots est vaincu par

Rrr
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Stitíeon. 19

Xagni (Claude de la Madelaine de ) Evê

que d'Aucun , fait receroir les Con

stitutions des Ucsulincs de Paris dans»

les Monastères d'Ursulines de son Dio

cèse qui étoient de la Congrégation,

de Lion. «*9

Raigni ( Jérôme ^Fondateur des Ermi

tes de Nôtre-Dame de Gonzaguc.

i9í

Rampa'e ( Jeanne de ).- Fondatrice de*

Ursulines de la Congrégation d'Arles,

sanaiílance. 10$.

Entre avec sa mere & sa sœur dans la

Communauti des Ursulines d'Avi

gnon. 104

Sont toutes les trois envoïéïs à Arles

pour y faire un établissement du mime

Institue. la mime.

Jeanne Rampaleestéluë Supérieure de

cette Maison. *"/

Elle obtient du Vice Légat d'Avignon

une Bulle pour ériger cette Maison en

vrai Monastère. la mime.

Eait sa professton-, & prend le nom de

Jeanne de Jésus. la mimt.

Sa mort. ioí

Mansai' ( Elizabeth ) voïtz Marie £/i-

fab th de '-a Cr*ix.

Miche'ieu s Louis Alphonse) Cardinal &

Archevêque de Lion ,s'oppo!è àl'éta-

blislemcnt de l'Ordre du Verbe Incar

né. 577-

Refuse de recevoir la Bulle que la Fon

datrice avoit obtenue du Pape Urbain

VIII. pour L'ércction de cet Ordre.

Etant Archevêque d'Air, il donac son

consentement pour rétablissement de

l'Ordre de Nôtre Dame de Miséricor

de. 59}

JTj/ Ambroifhn ,. il n'est pas certain que

saint Ambroise en soit l' Auteur j-a

Xamillot. ( Jean- Baptiste ) l'un des pre

miers Compagnons du Père César de

Bus Fondateur des Pères de la Doctri

ne Chrétienne,étoit Chanoine de l'iile

dans le Comtat Venaiífin. 1 f 6

S'intéresse beaucoup pour rétablisse

ment de» Ursulines congregées en

france, 187

Ne veut point consentir au vœu d'o

béissance que le P. Cefar de Bus intro

duit dans (a Congrégation , te forme

une Congrégation séparée qui est en-

líii te unie i celle des Prêtres de l'Ò-

**7

Resande ( Antoine ) Clerc Régulier Mi

neur , ses écrits. 180

Rcutu( N. ) Duc d'Urbin , établit le»

Clercs Réguliers Mineurs dans se*

Etats, 8c leur donne fa Bibliothèque

composée de plus de trente mille vo

lumes. 180

Reuft ( Anne de ) Abbesse de S. Etien

ne de Soldons, vient à Paris avec quel-

ques-unes de ses Religieuses pour in

struire les Ursulines de Paris des Ob

servances régulières. 161

Roux ( Claude le ) Seigneur de sainte

Beuvc Conseiller au Parlement de Pa

ris. 15»

Le Roux. Voïez- de Langrit.

Ruei (Claude de) Evêque d' Angers.don-

ne des Constitutions aux Filles Hospi

talières de S Joseph* 406.

R fjsi ( Margucrice de ) Voïez la B.Mas

guérit» di Ravfn e

Ruftuucci (le Cardinal ).du cicre de sain

te Sufanne , & Vicaire de Rome ,est

fait Protecteur de l'Ordre de S\ Jean

de Dieu par le Pape Grégoire XIV.

141

Clément VIII. aïanc défendu aux Re

ligieux de cet Ordre d'élire un Gene

ral , ce Cardinal obtient du Pape un

Bref contraire qui les remet dans le

droit d'élire un General» 14}

SActato fAlphonse ) Vice- Regent de

R'omCjrefor.nc les Constitutions des

Uisli.es des saintes Rufîne &Seconde

de la méinc ville. 118

S*fJP eierni'le ( Confrairie de la ) est

établie à Milan par les François. 104

Louis XII. Roi de France en aété In

stituteur , f Ion quelques uns , & d'au

tres en attribuent 1 institution à Jean

Bellot. la même.

Saint Ch*mmt ( Théodore de ) Abbé de

S. Antoine de Vicnnoi». I"f

Sai te Beuvc, voïez Lut lier ( Madelai

ne )

Salviati ( Antoine Marie ) Cardinal, fait

bâtit à Rome le Collège qui porte son

nom , où l'on n'y peut recevoir que des-

Orphelins. 19 Í-

Satijíu-n{ Denis ) est pourvu de cet Evê

ché fur la démission de Nicolas San

guin ion Oncle, & est lacté à Paris.

Donne de nouvelle s Constitutions auz.



DES PRINCIPALES MATIERES.

"Religieuses de l'Ordrc de Nôtre- Da

me de la Présentation. }Î7

Accorde un établissement dans son

Diocèse aux Religieux de l'Ordrc de

sainte Bisgitte.

tang i . [ Madelaine & Marie ] toutes

deux Sœurs, sont tirées de l'Abbaíedc

Moncel de l'Ordrc de sainte Claire ,

pour apprendre les Observances régu

lières aux Religieuses de 1 Ordre de la

Présentation de Nôtre-Dame nouvel

lement instituées- 33J

Changent d'Ordre , & prennent Hia.

bit de edui de la Présentation. 336

Mort de ces deux Religieuses. U mts-

me.

Sanguin ( Nicolas) frère des deux précé

dentes , fa naissance âc ses parens.

Ne menc pas dans fa jeunesse une vie

conforme aux Règles de l'Evangile ,

est fait Conseiller-Clerc au Parlement

de Paris , & est pourvu d'un Canoni-

cat dans l'Eglife Cathédrale./* mirât.

Sa conversion. la memt-

Le Cardinal de la Rocbefoucaut se dé

met en fa faveur de l'Evêché de Senlis.

la même.

Nicolas Sanguin est fait Conseiller

d'Etat, & prend possession de son Evê

ché, f 16

Sa charité envers les pauvres & les

malades. la mtfme fr suivantes.

Son zele pour la conversion des Héré

tiques. 31 S

Fonde l'Ordre de la Présentation de

Nôtre- Dame. 333

Obtient du Pape|Urbain VIII. une

Bulle pourl'ércction de cet Ordre, la

mèrru.

Fait venir de l'Abbaïe de Moncel de

l'Ordre de sainte Claire , ses deux

Sœurs Madelaine & Marie Sanguin

pour apprendre les Observances régu

lières aux Religieuses de son Ordre.

as

Sa mort. 31$

Samelli ( Pompeio ) Evêque de Biscglia.

p»l 16

Savilit ( le Cardinal ) nomme pour Su

périeur de» Ecoles de Rome le Pere

Henri Petra , l'un des premiers Com

pagnons de saint Philippes de Neri.

*47

Savelli ( Camille Virginie) Duchesse de

Latere , fonde les Ob'ate-s de Nôtre-

Dame des sept Douleurs. 3 41

Dresse les Constitutions de cette Con

grégation qui sont approuvées pac

plusieurs Papes. 343

Savelli ( Jean ) Marquis de Palombara

pere de la précédente 344.

Sault ( Alexandre de ) Barnabite Evêque

d'Aleria, est appellé l'Apôtre de Corse.

m

Sauveur { Ordre du ) voïez Bi'gittaint.

Scarpa ( Jean de ) Vicaire General de

l'Ordre des Apostolins. Jtf

SerbeUini ( le Cardinal ) Protecteur de

l'Ordrc des Clercs réguliers Barnabi-

tes. 115

Séraphin Je Terme , Chanoine Régulier

deLatran, n'a point fondé l'Ordre des

Barnabites, comme quelques Auteurs

ont cru 100

Rédige par écrit les Règles de la So

ciété du bon Jésus qui lui sont dictées

par la bienheureuse Marguerite de

Ravenne Fondatrice de cette Société.

113. fr 116

Ecrit la vie de cette bienheureuse Fil

le,& celle de la bienheureuse Gcntile,

à la prière du Duc & de la Duchesse de

Mantoue'. itj

Sfmd'ttt ( François ) Cardinal , oncle

du Pape Grégoire XIV. 110

Sftndrate ( Julie ) sœur du précédent ,

Religieuse Angélique, fait de grands

bien s au Monastère des Angéliques de

Milan. la même.

Sforze { François ) Duc de Milan, est ré

tabli dans ses Etats pour la seconde

fois. lOf

Accorde aux Barnabites la permission

d'acquérir des biens dans la ville de

Milan & dans son territoire. 108

Sigifmund { l'Empereur ) étant en Fran

ce, fait Chevalier le nommé Signet.en-

tendant plaider une, cause au Parlement

de Paris. 4?

Siguenfa ( le frère Rodrigue de ) Reli

gieux de l'Ordre de la Charité de

saint Jean de Dieu, est le premier Su

périeur General de cet Ordre. 141

Fait approuver cet Ordre par le saint

Siège. la mime.

Envoïe à Rome des Religieux pour y

faire un établissement. i4t

Silo ( Joseph) Theatin, a donné les An

nales de son Ordre. 8 6

Simenin ( Guillaume ) Evêque de Corin

the , Suffragant de l'Archcvêquc de

Besançon,, donne l'habit de Religion

aux Annonciadcs de Pontarlier. 304
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TABLE

Sìsoitu (le Pere) de la Congrégation de strait ( Ange ) Noble Génois , épouse

la Doctrine Chrétienne en France, clt

élu premier Supérieur de cette Con

grégation aprés la mort du B. Celai

de Bus Fondateur de la rnême Con

grégation. 1 3 8

Sixte iv. Pape , Reglcmcns de ce Pontife

au sujet des élections des Supérieurs

de la Congrégation du B. Pierre de

Pise. " 8 & 9

S xtg V. Pape ,unit l'Ordre des Aposto-

lins avec celui deS.Ambroise[<*</ nemus.

il
Sixte V. Pape , approuve la Congréga

tion des Clercs réguliers Ministres des

Infirmes, i6íf

Et celle des Clercs réguliers Mineurs.

i76

Société du ha Jésus , instituée par la bien

heureuse Marguerite de Ravcnne. 114

Victoire Fornari , qui après fa mort

fonde l'Ordre des A nnonciades.

Suadagnolt ( Philippes ) Clerc régulier

mineur enseigne pendant plusieurs an

nées l 'Arabe dans le Collège de la Sa

pience à Rome. a» O

TAilUfcr ( la Mere Marre de t'Assom-

ption de ) première Religieuse de

l'Ordre de Nôtre- Dame de Charité.

403

T*sc* [ Jean de ] General de l'Ordre de

. S. Ambroise ad nemus. J7

TnurUjius ( Marie ) Archevêque d'Avi

gnon , permet au Pere César de Bus ,

de commencer fa Congrégation des

Prêtres de la Doctrine Chrétienne.

Cette Bienheureuse prescrit des Rc- Theatins , voie* Cltrct Réguliers Tk*s~

gles à cette Société qui font rédigées

par écrit par le P. Seraphim de Ferme

Chanoine régulier. 116

Paul 111. approuve cette Société.

Selavolo ( Dom Philippes ) 1 un des pre

miers Religieux de l'Ordre des Clercs

réguliers du bon Jésus. 119

Somafjues , vo'kz Clerci Réguliers Somas-

qms.

Sourdis ( François d'Escoubleau de ) Ar

chevêque de Toulouse , procure réta

blissement des Ursulines dans son Dio

cèse. 17 í. ($> ftliv.

Dresse les Constitutions des Ursulines

de la Congrégation de Toulouse.

181

Sa mort. 411.

Scmrdis (Henri d'Escoubleau de ) Arche

vêque de Bordeaux, frerc du précédent

érige la Congrégation des Hospita

lières de S Joseph pour le gouverne

ment des Orphelines- 41 1

Sfinola ( Horace . Archevêque de Gen-

nes , li ensuite Cardinal , refuse d'a

bord son consentement pour rétablis

sement de l'Ordre des Annonciades

Celcfies, & l'accorde enfin aux instan

tes prières de la- Fondatrice de cet Or

dre. ($< 300

lst nommé Légat de Ferrare par Je

Pape Pau IV. $04

Sttluen, défait Radagaise Roi des Gots,

avec le secours des kabitans de Fiefo-

h. 13

tms.

Thenttr.es de í' Immaculée Concislion d*

la sainte Viergt , dtttt de la Congréga

tion , leur origine. 9°- &/«rv.

Leurs Observances. fl. fuiv-

Leur habillement. 92

Sont aggregées à 1 Ordre des Tf.ea-

tins. 9}

Theaiines de l'Immaculée Ccncepticn de la

samtt Vtttgt , dr, s dt CErmitage , leur

origine. 94

Grégoire XV. approuve kurs Consti

tutions , & leur Institut fous la Règle

de saint Augustin.

Le même Pape les soumet à la Juridi

ction des Theatins. la mtmt.

Urbain VIII. les exemtede la Juridi

ction des Theatins , & les soumet à la

Juridiction de son Nonce à Naples.

9«

Clemenr IX. ordonne qae les Thea

tins auront seuls la conduite de ces

Religieuses. /« mesmt-

Leur Monastère de Naples est com

mencé aux dépens du Trésor public.

la me/m*

Observances de ces Religieuses. 97

Ne doivent jamais voir ni parler à

aucunes personnes de dehors , non pas

mémo à leurs parens les plus proches ,

& n'en entendre jamais parler. 99

Quel est leur habillement. 100

Tolède ( Ferdinand Alvarés de ) Comte

d'Oropesa. ijj

ToJede ( Dom Pierre de ) Vice-Roi dé
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Naples.proeure un établissement dans stitutions des Urfulines de la Congre-

" gation de Tulles. ioi

ytrie Incarné , Ordre Religieux, son ori

gine à Lion. 577

cette Tille aux Theatins. 8 1

Thtm tjsi ( Joseph Marie ) Clerc régulier

Theatin ,est nommé Cardinal par lc

Pape Clément XI. 4*4

Sa mort. /* me/mr.

Tortllt ( Achilles ) Comte de Guastale.

Ter îli ( Loú'ise ) Comtesse de Guastale ,

fille du précédent , fa naissance. la

tntsme.

Foule aux pieds les grandeurs de la

terre pour se consacrer à Dieu, la mê

me.

Fait bâtir un vaste Monastère à Milan

pour des filles qui prennent lc nom

d'Angéliques. ìfj.frut

Paul II l . leur donne la Règle de saint

Augustin ,tt approuve le nom d'An-

gehques qu'elles avoient pris. les ma

rnes.

La Comtesse de Guastale fait aussi bâ

tir un Monastère à Vicenze pour ser

vir de refuge aux femmes prostituées

qui vouloient se convertir. 119

Fonde une Communauté de Filles ap-

pellées Guastalincs , pour avoir foin

de dix-huit pauvres filles Nobles. 110

Sa mort. ru

Ternie! ( Augustin ) Religieux Barnabi-

te , Auteur des Annales sacrées & pro

fanes, ri 4

Trinité ertie ( Religieuses Filles de la )

leur origine 416

Habillement qu'elles portoient dans

Je commencement. lu mesme-

Congrégation de Prêtres du même In

stitut que l'on devoir établir pour être

Directeurs & Supérieurs de ces Reli

gieuses. 417

Ces Prêtres dévoient avoir un Gene

ral , St les Filles une Generalc. 418

Ces Filles obtiennent du Cardinal Chi

li Légat en France la permission de

faire des voeux folemncls. 419

Habillement qu'elles partent présen

tement, lamrsmc.

Tueci ( Dominique ) General de la Con

grégation des- Clercs réguliers de la

Merc de Dieu de Loques. if g

Tufo ( Jean Baptiste ) Evíque d'Accre ,

Theatin , a donné les Annales de son

Ordre. &6

V

VAline (Jean deGcnouilIac de) Evê

que de Clexfoont,appiouve les Con.

Le Cardinal de Richelieu Louis Alson-

fe Archevêque de Lion, s'oppose à ré

tablissement de cet Ordre. la mtjme.

Urbain VIII. accorde une Bulle pour

l'érection de cet Ordre. 37g

L'Archevêque de Lion ne veut pas la

recevoir. 379

Le premier Monastère est commencé

à Avignon. 380

Anne d'Autriche Reine de France faic

venir à Paris la Fondatrice pour y fai

re un autte établissement. 381

Le Cardinal de Richelieu étant mort,

son successeur Camille de Neuville ac

corde la permission pour ériger la mai

son de Lion en Monastère. 381

Les Religieuses de cet Ordre perdent

lc Monastère qu'elles avoient a Pans.

i«i

Font des tentatives pour y rentrer qui

sent inutiles. 3X4

Habillement de ces Religieuses- la

mtsme.

Vigicr [ Marguerite] Fondatrice des Ur-

fùlines de la Congrégation de Tou

louse , ses parens. 1 7 3

Est l'une des première» Disciples de la

Mcre Françoise de B:rmond Fondatri

ce des Uríulines congugees de Fran

ce, la me me.

Est envoïée à Toulouse pour y faire

un établillemcm de cet Institut. 174

Difficultés qui se trouvèrent dans cet

établissement. lam-sme.

Fait ériger fa Congrégation en vraie

Religion par le Pape Paul V. iy.f

Fait des établiflfmens du même Insti

tut à Audi ií à Ville Franche. 175

Sa mort. 177

Viper [ le Père ] frère de la précédente,,

l'un des premii rs Compagnons du P.

Ci far de Bus Fondateur des Pères de

la Doctrine Chrétienne en France. 173

Va à Rome pour obtenir la Bulle d'é-

nction de la Congrégation des Urfu-

lincs de Toulouse , en vraie Religion.

Procure l'union de la Congrégation

de la Doctrine Chrétienne avec celle

des Clercs réguliers Somasqucs. 259

Fait le premier profession solemnelJc

entre les mains du P. Bonet Semai"

que. la mejme-

R r. r iij
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EstU premier qui demande ensuite la

séparation de ces deuxCongregations.

*4«

V'tjnacourt ( Anne Eliiabeth de ) Reli

gieuse de l'Ordre de sainte Claire dans

rAbbaïede MonceI,cst tirée de ce

Monastère avec deux autres Religieu

ses pour apprendre les Observances

Regulicres aux Religieuses de la Pré

sentation à Scnhs nouvellement fon

dées ììs

Visumti Btrremie ( Angeluiue Jeanne,)

Supérieure des Angéliques de Milan ,

fa vie est écrite par Angélique Marie-

Anne de Gonzague. ni

Visitation de Íîitrt-Vami ( Ordre Reli

gieux ) n'étoit d'abord qu'une Con

grégation séculière de Filles fondée

par S. François de Sales Evêque de

Genève. 314

Le Cardinal de Marquemont demande

de ces Filles à saint François de Sali s

pour les établir à Lion. /* mejmt.

Emplois & occupations des Filles de

cette Congrégation dans le commen

cement. 3<;

Paul V. commet saint François de Sa

les pour ériger cette Congtegation en

Ordre Religieux fous la Règle de faine

Augustin. U mime.

Urbain VIII. approuve les Constitu

tions de cet Ordre. U mejmr.

Gtand progrés que cet Ordre *■ fait

en plusieurs Provinces. jti

Religieuses de trois fortes dans cec

Ordre. jn

Leurs Observances. 315

Leur habillement. 514

Voysm ( Daniel François le Roi lui don

ne la direction du temporel de laRo-

ïale Maison de S. Louis à S. Cir.com-

me Conseiller d'Etat. 4JJ

Est fait Ministre k Secrétaire d'Etat.

la mesmt.

Le Roi sait aussi choix de fa personne

pour remplir la charge de Chancelier

& de Garde des Sceaux de France.

4)4
Urbain V. Pape , confirme l'Ordre de

sainte Birgitre. 38

'Urbain VI. Pape, fair .examiner les ré

vélations de sainte Birgitte. . 4 «

Urbain Vlll approuve les Constitutions

des Religieuses Birgittines. 44

Approuve aussi celles des Religieuses

Angéliques. í%%

Permet de faire des changemens à cel-

les des Religieuses Urfulines de la

Congrégation de Paris. 16 9

Erige en Monastère fous la Règle de

saint Augustin, la Maison des Urfu

lines de la Présentation à Avignon.

110

Approuve les Constitutions des Uisu-

lines de sainte Rusine & de sainte Se

conde a Rome. 11 8

Trans fere à Lorette le Collège que Clé

ment VIII. avoit fondé à Rome pour

les Efclavons. t)i

Dispense les Clercs réguliers pauvret

de la Mere de Dieu des Ecoles pieu

ses d'aller aux Processions publiques.

xU

Approuve & confirme tons les Mona

stères de ì'Ordre des Annonciades qui

étoient déja fondées , & que l'on íbn-

deroit dans la fuite. 30s

Approuve les Constitutions des Reli

gieuses de l'Ordre de la Visitation de

Nôtre Dame. }ij

Approuve l'Ordre des Filles de la Pré

sentation de Nôtre Dame en France >

& les Constitutions de cet Otdre 33}

Celui des Religieuses deNôtre-Dame

du Refuge. 357

Et celui de la Charité de Nôtre-Da

me. 370

Accorde une Bulle pour l'érection de

l'Ordre du Verbe Incarné. j 7 ï

Confirme l'Ordre de Nôtre-Dame de

Miséricorde , St approuve le quatriè

me vœu que l'on fait dans cet Ordre.

Ì96

Ursini [ Virginio des ] Duc de Bracian».

3"

Urslnt ( Marie Félix des ) fille du précé

dent , St femme du Duc de Montmo-

renci , après la mort tragique de son

mari , se retire dans le Monastère des

Filles de la Visitation des Moulins en

Bourbonnois,où ce Prince est enterré,

St s'y fait Religieuse vingt cinq ans

après. 31»

Samort. lamismi-

UrÇulintt «u Ctmpafnit d* saint1 Ursult,

la B. Angele de Bresse en est la Fonda-

ttice. H|

Le peuple donne d'abord à cet Ordre

le nom de Divine Compagnie. 154.

Est approuvé par le Pape Paul III.

Saint Charles Borromée Archevêque

de Milan fait venir <ies Filles Urfuli

nes dans son Diocèse qui s'y multi
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plient jusques au nombre de quatre

cent. lamtsmt'

La première Communauté d'Uríuli-

nes Congrcgées , est établie en Fran

ce par la Mere Françoise de Bermond.

U'sulin s de la Cmgrtgaúon d'Arles, leur

origine 104

Obtiennent une Bulle du Vice Légat

d'Avignon pour ériger leur Mailòn

d' Arles cn Monastère. tor

L'Archcvêjue d'Arles reçoit la piofeí-

iîon de ces Religieuses , &t elles font

eníuuc plusieurs établisse mens, .u mê

me iuimn'ti.

Habillement des Religieuses de cette

Congrégation 107

Vtsultnts de 1» Congrégation i» Bordeaux,

leur origine. 175»

La Mai Ion de Bordeaux & cinq, autres

qui en étoicnt sorties , font érigées en

Trais Monastères par le Pape Paul V.

180

Cette Congrégation est la plus consi

dérable de toutes les Congrégations

d'Ursiilines. 181

Paul V. approuve les Constitutions de

cette Congrégation qui avoient été

dressées par le Cardinal de Sourdis Ar

chevêque de Bordeaux. 182;

Observances de ces Religieux. U mê

me <jf suivantes*

Habillement , tant ancien que moder

ne des Religieuses de cette Congréga

tion. '84

Clément IX. confirme cette Congré

gation à la prière de l' Archevêque de

Cambrai St de la Duchesse d'Aiem-

berg. la me/me

Urfuhnes de Ix Corvgrtgatiên du Comté dt

Bourgogne , leur origine. lit

Le Pape Innocent X. approuve cette

Congrégation. xij

Observances St habillement de ces Ur-

sulines. iij. íuiv.

Urfulinei de ta Congrégation de T>,]on ,

leur origine 19J

Paul V. leur permet d'embrasser l'état

régulier. f\$%

L'Evêque de Langres , Sebastien Za-

met , reçoit les vœux solcmnels JeS

premières Religieuses de cette Con

grégation, la mefmt & suivantes.

Urbain V 11 1 permet à celles de Dijon

défaire eboix d'un Directeur pour la

conduite de leur Communauté fous

l>'autoutá.& Íapprobation dc.l'Evêcjuc

de Langres. sf 6

Urfult ti de U Congr.gaucn i» Tti^nt,

leur origine. 1%%

L'bvique de Foligni N. B zzoni ap

prouve cette Congrégation, la m, íme.

La Supernure <lu Monastère <ie Foli

gni est S.ipericure Generale des autre»

Maisons de la Congrégation. 111

Leuts Observances St leur habillement.

Estime que le Pape Urbain VIII. fai-

íbit de la Mere Paule Fondatrice de

cette Congrcga ion. nj

*V'sul'Mi de la Congrégation de Lion, leur

origine. 18/

Le Cardinal de Marquemont Arche

vêque de Lion «btient à leur priero

du Pape Paul V une Bulle pour ériger

la Maison de Lion en vrai Monastère.

188
Ce Prélat reçoit les vaux folemnels

des premières Religieuses de cette

Congrégation. la mefmt*

Dresse les Constitutions de cette Con

grégation , auxquelles son successeur

Charles Miron fait quelques change-

mens. 189

Cette Congrégation étoit composée de

plus de cent Monastères , mais vingt-

six se joignent à la Congrégation de

Paris. 168.(^189

Observances de ces Religieuses Ursu-

lincs. 189

Leur habillement. 15 o

Utl\lnti de Parme , leur origine. 119-

Oblation qu'elles font à Dieu de leur

personne. 110

Leur habillement. la mtfme.

Vrsultnis de lu Congrégation dela Tressa

(«f ii , leur origine. 109'

UrbainVIII. érige leur Muison d'A

vignon en vrai Monastère , d'où plu

sieurs autres font sortis. 110

Le Pere Bourgoin troisième General'

de la Congrégation des Prêtres de'

l'Oratoire, dresse leurs Constitutions.

111

Vrsulines drs saintes Rttsint 86 Seconde À

Rome , leur origine. n<r

UrbainVIII approuve leurs Consti

tutions qui font reformées dans la

fuite par le Vice- Rcgent de Rome. I*

mefmt*

Leur habillement.

Vr/ulints dt lu Congrégation dttoúloust

leur origine. l"s*

Paul Y. kur permet d»faite des ton»
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solemnels, & érige la Maison de Tou

louse en vrai Monastère , d'où plu

sieurs autres soHt sortis. 17 c

Lc même Pape leur accorde une secon

de Bulle pour jo udre à leur éta* Reli

gieux i'Institut de la Doctrine Chré

tienne. I7á

' Leurs austérités & leurs mortifications

dans les commencemens. la mesme-

Leur habillem' nt 177

Ont dans leurs Maisons une Congré

gation de Dames de pieté qui doivent

s'cmploïer aux oeuvres de charité.

178

L'Archevêq^e de Toulouse leur donne

des Constitutions. lamesme.

Ursulines ii la Congrégation de Tuiles ,

leur origine. 199

Veulent s'aíTocier aux Ursulines de la

Congrégation de B rd aux , Sc leur

demandent la communication de leur

Bulle d'érection en Ordr: Religieux ,

qui leur est refusée- 100

En obtiennent une du Pape Grégoire

XV. pour ériger en vrai Monastère

leur Maison de Tulles, âc les autres

qu'elles voudroíe it établir. 101

L'Evêque de Ckrmonc leur donne des

Constitutions, 101

Leurs observances âc leur habillement.

la mcime ry> suivante'.

&*stii» , premier Monastère de l'Ordre

de sainte Birgitte , fa Fondation. 18

Se conserve au milieu de l'hercsie qui

avoit été introduite en Su^de. 3 6

Persécutions que les Religieuses de cc

Monastère souffrent de laparr des Hé

rétiques. ) 7

Grégoire XIII. écrit un Bref á ces

Religieuses pour les consoler, la mi'

me.

Jean III. Roi de Suéde les prend sous

fa protection , & leur fait rendre les

Reliques de sainte Birgitte leur Fon

datrice, la me: me.

Vlthon Prince de N«ricic , prend l'habic

de l'Ordrc de Cisteaux du consente

ment de sainte Birgitte sa femme. 17

XAintonge (Anne de ) Fondatrice des

Ursulines du Comté de Bourgogne,

fa naissance. 11*

Jette les fondemens de la Congréga

tion des Ursulines du Comté de Bour

gogne. /* mimu

Dresse les Règles de cette Congréga

tion, ut

Sa mort. la même.

Xautnge [ Françoise de ) Fondatrice d*s

Ursulines Hc la Congrégation de Di

jon , fa naissance 191

Procure rétablissement des Religieu

ses Carmeh>es de Dijon , & veut être

aussi Religieuie patmi elks, à quoi sts

parens s'opposent. la man .

Jette les fondemens à Dijon d'une

Communauté de filles Ursulines , &

éprouve beaucoup de contradictions

de la part de ses parens. la mime.

L'Evêque de Langres lui permet , & à

íès Compagnes de vivre en Congréga

tion. 1»}

Le Pape Paul V. aïant permis à ces Re

ligieuses de faire des voeux soleimels ,

la Mere de Bermond fait venir à Dijon

toutes les S cars des autres Maisons

associées k celle de D.jcm , afin de faire

toutes dans le même tems leur profes

sion solemnelle. ijr

Elle prend le nom de la sainte Trinité

en faisant profession. 19S

Fait plusieurs établissemens. la même.

Sa mort. l* même.

Xaintongc (Jean- Baptiste) Conseiller au

Parlement de Dijon , pere des deux

précédentes. 19!

Y

YV«n( Antoine) Fondateur de l'Or

drc de Nôtre-Dame de Miséricor

de , fa naissance & ses parens. jgy

Se porte de lui-même à l'étuden'aïanc

que six à sept ans , 8c sc sert d'adresse

pour apprendre à lire, ne pouvant être

reçu dans les Ecoles à cause de fa pau

vreté- /* mime.

Est reçu enfant de Chceur dans la Pa-

' roisse du lieu de fa naissance , Sc entre

ensuite au service des Pères Minimes

de Pourrieresqui lui donnent les com

mencemens de la langue Latine. ;SÍ

Une famine qui survient dans la Pro

vince , oblige les Minimes à le ren-

voier , & il se retire dans un bois où

il ne vit que d'herb.s Sc de racines. I»

mttnt.

Va à Pertuis où on lui donne la con

duite de quelques Gentilshommes

pour leur apprendre à lire. 187

Va à Arles pour rapprendre la Philo

sophie , Sc n'y trouvant pas de quoi

subsister , il cotre dans la Congréga

tion
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(ion de la Doctrine Chrétienne. I» mi'

1s étant emploïé aux services domesti

ques , & nc pouvant pas aller au Col

lège , il sort de cette Congrégation &

va à Carpentras , & de là à Lion où il

enseigne à lire. 388

Est admis à la dignité du Sacerdoce ,

& retourne dans son pais pour y con

soler 5c soulager íà rncre dans fa misè

re, la mime-

Ses pénitences St ses austérités pour

avoir succombé à une tentation de vai

ne gloire )8y

II se rerire pour un tems chez les Percs

de l'Oratoire , afin de songera l'éca-

blissementde l'Ordre de Nôtre-Dame

de Miséricorde. 55 o

Dieu lui fait connolrre celle qui doit

être la première Religieuse de cet Or

dre , & il prend soin de sa conduite.

I* même.

Jette les fondemens de cet Ordre à Aix

en Provence. )ji

Toute la ville se soulevé contre cette

nouvelle Congrégation. i9i

L'Archevêque d'Aix fçachant qu'il

vouloit faire ériger cette Congréga

tion en Ordre Religieux , lui ôte la

direction des filles de cette Congréga

tion. Jj4

II obtient une Bulle du Vice-Legat

d'Avignon,qui permettoit aux filles de

cette Congregationjde faire des vœux

solemnels , te le Roi donne des Lettres

Patentes pour cet établissement, jíy

Urbain VIII. approuve les Constitu

tions de cet Ordre. 3 9 6

Mort du P. Yvan. j$7

yoïez Nòtre-D»mt dt Mistr'.cordt, Ordre

Religitux.

ZAr.htrìe ( Antoine-Marie ) fa nais

sance & ses parens. 10*

Ses exercices de pieté pendant fa jeu

nesse, «oj

Reçoit les degrés de Docteur dans l'U-

nivetsité de Padonë , & embrasse l'E-

tat Ecclésiastique. , U mimi.

Sa maison sert d'hospice aux pauvret

& aux Etrangers. 104

Entre dans la Confrairie de la sagesse

éternelle. lamémi-

Jette les fondemens de l'Ordre des Bar.

nabites avec deux autres Compagnons.

10S

Est regardé comme le premier des Fon

dateurs de cet Ordre, & reconnu pour

tel par un Décret du Chapitre General

de cet Ordre. lot

Prescrit les premiers Reglemeiis , &

l'babillement de l'Ordre. 108. e9>

Est lé premier Supérieur de l'Ordre

qu'il gouverne pendant six ans. 11 s

Entreprend la première Mission , dont

les Religieux de cet Oidre font pro

fession. In mtme.

Sa mort. m

Znmet ( Sebastien ) Evêque de Langre*

confirme rétablissement des Urfuline»

de Dijon. i?f

Zenon [ Bernardin ] Jésuite s'intéresse

pour rétablissement de l'Ordre des An'

nonciades Célestes. i99

Dresse les Constitutions de cet Ordre.

jn

Zurlo ( Dominique ) de la famille des

Capece à Naples, est l'un des premiers

Compagnons du bienheureur Nicolas

de Fourque-Palcne. 14
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